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AVERTISSEMENT. 

Les Assises de Jérusalem sont le plus 

intéressant de tous les documents du 

moyen-àge. 

Ces Assises se divisent en deux parties 

distinctes; la cour des Barons et la cour 

des Bourgeois. 

La Thomassiére a publié la cour des 
Barons d’après un manuscrit tiré de la bi- 

bliothèque du Vatican, et il y a ajouté des 
notes érudites et précieuses. 
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Le texte francais de la cour des Bour- 

geois n’a pas encore été publié ; il en existe 

seulement une version italienne connue en 

France du petit nombre des savants qui 
ont étudié les lois barbares de Canciani. 

C’est le texte complet de l’Assise des 

Bourgeois et de l’Assise des Barons que je 
donne aujourd’hui. 

Le manuscrit que je reproduis est celui 

qui était déposé dans la bibliothèque de 
Saint-Marc à Venise, et dont la copie fi- 

gurée faite sous la direction de Morelli se 

trouve à la bibliothèque du Roi, à Paris. 

C'est sur cette dernière eopie qu'a été 

prise celle qui m’a servi pour l’impression ; 
elle est due à feu Klimrath, ce qui ga- 

rantit sa fidélité, et la haute intelligence 

qui a présidé à sa confection. 

Le manuscrit de Venise, tout incorrect 

qu’il soit, doit être néanmoins le meilleur 

de ceux que les Vénitiens se procurèrent, 

lorsqu'ils en ordonnèrent la collation afin 
d'en faire une traduction italienne après la 

conquête de l’ile de Chypre, car il est 
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facile de reconnaître que cette traduction , 

sauf quelques passages que j'ai indiqués, 

en est la reproduction littérale. 

Dans le précis historique qui doit accom- 

pagner mon travail, je m’étendrai davan- 

tage sur l'origine des Assises et sur les 
modifications qu’elles ont éprouvées succes- 
sivement (1); -— mais en ce moment je 

désire seulement mettre le lecteur à même 

d’apprécier le plan que j'ai suivi. 
En regard de la version française, j'ai 

donné la version italienne d’après Canciani, 
parce que la traduction en français mo- 
derne que j'ai dû faire pour bien me pé- 
nétrer de mon texte, n’aurait pas rempli 

le méme but; en effet la traduction ita- 
lienne a eu lieu officiellement par une réu- 
nion de commissaires choisis par le gou- 

vernement vénitien ; les commissaires s’y 
sont livrés sur la collation, je le repéte, 

de plusieurs manuscrits; cette version est 

(1) On doit consulter à ce sujet le beau mémoire de M. Par- 
dessus sur l'origine du droit coutumier en France, et qui est 

inséré dans le tome 10 des mémoires de institut. ( Académie 
des inscriptions et belles- lettres.) 
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donc de la plus haute utilité. pour lintelli- 

gence du texte français. 

J’ajouterai que litalien de cette ver- 

sion est si fortement imprégné de la- 

tinisme , que quiconque connait cette 
dernière langue la comprendra à la pre- 
mière lecture ; enfin le glossaire qui doit 

terminer ma publication viendra encore au 
secours de ceux qui en sentiraient le be- 

soin. 

Je n’ai pas voulu seulement donner le 

texte complet des Assises. À cet égard, 

la publication que l’académie des inscrip- 
tions et belles-lettres en doit faire dans sa 
collection des historiens des croisades, ne 

-m'aurait . pas permis d'entrer en concur- 

rence. J’ai voulu, en outre, rattacher la 

législation du moyen-äge au droit romain 

et au droit coutumier, et combler ainsi la 

lacune qui existe entre ces deux grands 
éléments du droit actuel. 

À ce point de vue, les Assises de Jé- 
rusalem m'ont paru le document le plus 
propre à rapprocher les diverses phases du 

droit du moyen-âge, parce qu'il était le 
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monument le plus complet, et qu’en mème 

temps que la cour des Barons servait de 
pivot aa droit féodal, la cour des Bour- 
geois se présentait comme lexpression la 
plus large de la législation civile. 

Pour atteindre mon but, jai dù établir 

sous chaque chapitre des Assises une con- 
férence avec les dispositions. corrélatives 
des lois barbares, spécialemeht des lois 
salique et ripuaire, des capitulaires, des 
établissements de Saint-Louis et méme du 
droit romain. 

Ce travail minutieux a été long et d’une 
difficulté dont le lecteur se fera facilement 
une juste idée, lorsqu' verra que, dans 
chaque citation, j'ai cherché à coordonner 
et à résumer, par une simple indication, 

des principes et des institutions que lon 
ne pouvait préciser qu'après s'être enquis 

de la générahté des dispositions éparses 
qui #y rapportaient. 
Me méfiant, à juste titre, de moi- 

méme, j'ai voulu que le lecteur pùt vé- 
rifier sur-le-champ la vérité de mes in- 
terprétations; pour cela, j'ai indiqué à la 
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suite de chaque citation les textes où je 
les avais puisées. Si donc j'ai commis 
quelques erreurs, chacun sera à même 
de les relever; c’est ce que je désire vi- 
vement, car mon œuvre est conscien- 

cieuse , et, homme de labeur seulement, 

je suis heureux de la lumière dont on 

éclaire ma marche dans la route que je 

me suis tracee. 

C’est surtout dans cette attente que jai 

conservé la rédaction de mon précis his- 
torique, comme conclusion de mon tra 

val; jai voulu pouvoir rectifier ce qui 
serait erroné, et me conserver le droit 

de combattre les opinions que je ne par- 
tagerais pas. 

Mon précis résumera encore les consé- 
quences qui surgissent de la conférence 

des monuments législatifs du moyen-àge, 
pour lhistoire des institutions judiciaires 

de cette époque. 

Telle est la pensée de mon livre, tel 

est son plan, tel est son but. Puisse sa 

publication produire quelque bien parmi 

ces travailleurs, dont les rangs grossissent 
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chaque jour, qui demandent à l'expérience 
du passé les nécessités de l'avenir, et qui 
régénèrent la science en remontant jusqu’à 

ses sources. 

Ce 1° janvier 1839. 

Vicror FOUCHER. 





A MES LECTEURS. 

La première livraison de cel ouvrage a été l'objet 
d'une violente attaque de la part de M. Kausler, qui 
publie de son côté une éditio@ des Assises du royaume : 
de Jérusalem , à Munich; et"bien que j'y aie répondu 
dans le numéro d'avril 1839 de la revue de législation 
de mon honorable ami, M. Wolowski , je crois devoir 
y revenir par plusieurs raisons : la première, c’est que 
ma réponse, faite loin de chez moi, et days l’absence des 
documents convenables, a été nécessairement incom- 
plète ; la seconde, c’est qu'elle est restée ignorée de la 
plupart de mes lecteurs ; la troisième, enfin, c'est 
qu'en réduisant à leur juste valeur les fautes typogra- 
phiques et autres qui se sont réellement glissées dans 
ma première livraison, je suis maintenant en mesure 
de les édifier sur l’importance du manuscrit de Munich, 
comme sur le mérite du travail de mon concurrent. 

La critique de M. Kausler a paru, sous forme de 
lettre, daus la revue de législation étrangère de M. 
Fœlix (n° de’mars 1839). Dans cette critique aucune 
partie de mon travail ne trouve gràce devant M. Kaus- 

r; mon avertissement induit mes lecteurs en erreur, 
et j'ai prouvé que je ne connaissais pas ce que renfer- 
mait le manuscrit que j'avais la prétention de repro- 
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duire ; mon texte témoigne combien j'en ai peu saisi 
l'esprit, puis mes notes de conférence , réduites à un 
petit nombre de citations, sont faites sans aucun ordre, 
sans aucun souci de l’histoire, et prises dans des tables 
d'ouvrages; enfin, dans les deux cent quarante pages 
dont se compose mon premier fasciculus, M. Kausler 
compte cent dix fautes de toute espèce. 

Je regrette tout d’abord que l'interprète de M Kaus- 
ler n’ait pas donné la traduction entière de sa lettre, 
et n’ait pas énuméré les cent dix fautes annoncées. 
Quoi qu'il en soit, voyons au moins sur quel fondement 
reposent celles qui me sont signalées , et qui certainement 
sont les plus graves. 

J'aurais trompé mes lecteurs parce que, d’une part, 
j'aurais #hnoncé que je publiais seulement les Assises 
des barons et des bourgeois du royaume de Jérusalem, 
et que, de l’autre, j'aurais dit, dans mon avertisse- 
ment, que je reproduisais le manuscrit de Venise; d'où 
M. Kausler tire la conséquence que p ignore ce que 
renferme ce manuscrit, et que mes lecteurs doivent 
penser que le manuscrit de Venise ne contient que les 
Assises des barons et des bourgeois. 

Si M. Kausler avait lu mon avertissement avec moins 
de prévention, il se serait facilement apercu du peu 
de fondement de sa, critique sous ce premier rapport. 
Pour cela, il lui suffisait de conférer fe titre même de 
mon livre, portant : Assises du royaume de Jerusalem, 
publiees sur un manuscrit tire de la bibliothèque de Saint- 
Mare, de Venise, avec les explications que je donne 
à la page vj de mon avertissement, où je dis que 
je publie le texte complet de l’Assise des barons et 
de FA sise des bourgeois, et que le texte que je re- 
produis est celui du manuscrit de Venise, d'après une 
copie qui se trouve à la bibliothèque du roi, à Paris. 
De même M. Kausler aurait reconnu que je ne pou- 
vais tromper mes lecteurs sur le contenu du manus- 
crit, puisqu'en attendant le précis historique qui doit 
accompagner ma publication, je renvoie au mémoire 
de M. Pardessus, où ce savant académicien s'étend 
longuement sur les diverses parties qui composent Îes 
deux volumes du manuscrit de Venise. Or, M. Kaus- 
ler connaît ce mémoire; j'ai acquis la certitude qu’il 
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lui a été adressé, ainsi qu’un rapport fait à l’Académie 
des Inscriptions, sur le même manuscrit, à la séance 
du :6 février 1838, et je me demanda si, après cette 
simple explication, M. Kausler est excusable. 

J'aurais encore trompé mon lecteur, suivant M. 
Rausler , parce que jaurais annoncé que je donnais 
l'assise des barons et l'assise des bourgeois d'après le 
manuscrit de Venise, lorsqu'il résulte de mes notes que 
pour l’assise des barons je me sers de la version publiée 
par la Thaumassière. 

De ce que, dans mon travail de conférence, je cite 
l'assise publiée par la Thaumassière , tirer la conséquence 
que ce sera cette version que je publierai, lorsque 
jannonce le contraire, c'est faire un raisonnement peu 
logique. La version que je compte donner est bien celle 
du manuscrit de Venise; et quant aux motifs qui m'ont 
déterminé à me servir de la Thaumassière pour mes 
notes, les voici : publiant d’abord l'assise des bourgeois 
qui était la moins connue, et celle qui m'apparaissait 
comme la plus curieuse dans ses rapports avec la ten- 
dance des études juridiques et historiques, j'ai voulu 
sur-le-champ mettre le lecteur à même de la conférer 
avec les dispositions de la haute cour. De la l'obligation 
pour moi de citer la version qui était entre les mains 
de tous, et non un texte inédit, encore lettre close 
pour la généralité des lecteurs ; mais lorsque je publierai 

version du manuscrit de Venise, non-seulement mes 
notes expliqueront les différences qui existent entre ce 
texte et celui du Vatican, mais encore une table de 
concordance placée à la suite, conférera les chapitres 
des deux textes et les mettra en rapport. 

J'aborde maintenant une autre catégorie de griefs. 
La manière dont j'ai reproduit le texte du manuscrit 
prouve que je n’en ai pas saisi l'esprit et que je n'ai 
aucune connaissance paléographique. 

Au ch. 13 (p. 22, lig. 11), j'ai écrit Sont les évêques, 
lorsqu'il faut Dont les évêques. — Sur la copie de Klimrath 
il y a Sent, et je l'ai suivie parce que le sens est aussi 
clair : « Par les saintes constitutions est ordonné... que 
» les saintes églises et leurs priviléges... soient bien 
» gardés... Ce sont les évêques qui doivent les conser- 
» ver en paix... » C'est cependant à propos de cette 
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lettre S que M. Kausler dit que l'éditeur ne sait ni le 
vieux francais ni l'italien. 

Au ch. 15( p. 28, I. 10), et au ch. 30, rubrique, 
le verbe estre est écrit estres, ce qui fait encore dire à 
M. Kausler que cela ne laisse pas que d'être fort plai- 
sant. — Il n’y a de plaisant que le langage de M. Kausler. 
Sans doute il y a là faute, mais faute typographique , 
et non pas ignorance paléographique; c'est ce dont 
M. Kausler ne peut douter, puisque dans le manuscrit 
le mot estre est presque toujours écrit : Est. , et que 
dans toutes les autres parties du livre où il s’est ren- 
contré je l'ai constamment écrit estre. 11 y a plus, je 
pourrais au besoin prouver par une épreuve que je 
l'avais corrigé à la page 28 , et à la page So il m'avait 
échappé. 

Ch. 24 (p. 40, dernière ligne), Faire tout, lisez 
faire tort. — Cela est vrai, il y a un w pour un r. 

Ch. 30 , au lieu de quanqz, lisez guanque. Le critique 
ajoute : « le z qui se trouve dans le manuscrit est l’abré- 
» vialion pour se; c'est un fait qu'on ne peut ignorer 
» quand on s'occupe de la publication d'un ancien 
» manuscrit. » — Il n’y a pas faute ici, j'ai laissé seule- 
ment subsister l'abréviation ; mais la meilleure preuve 
ue je n’ignore pas le fait de M. Kausler , c'est que 

dans tous les autres chapitres où se trouve cette ex- 
ression, jai écrit quanque. C'est encore ce que sait 
ort bien M. Kausler, puisqu'il a épluché si minutieu- 
sement mon travail. 

Ch. 35 ( p. 58, I. 20), après les mots respiler Le 
guage , il manque un passage dans le manuscrit que 
j'aurais dû restituer suivant M. Kausler. — Ici encore il 
n'y a pas faute, ni même défaut d'intelligence du texte ; 
puisque la rectification se fait tout naturellement avec 
la version italienne, dott la publication en regard du 
texte français a pour but de mettre le lecteur à même 
de la faire, ainsi que je le dis dans mon introduction. 

Ch. 61 (p. 108, l. 16), au lieu de tendroys-je, 
lisez todroye-je. — Cela est vrai, il y a en lorsqu'il de- 
vrait y avoir o. 

. Ch. 69(p. 118, 1. 20). Dans la phrase: que il ne 
n'a de coy desus tere; les deux mots de coy sont biffes 
au manuscrit, et leur addition, dit M. Kausler, fait 
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perdre le sens à la phrase. — Si ma collation est exacte, 
il n’y a de ponctué que le mot coy, et ces trois points 
m'ont d’autant plus facilement échappé, que n'en dé- 
plaise au critique, la phrase ne perd nullement son 
sens par l’addition des mots de coy : voici cette phrase : 
Il doit jurer qu'il ne n a de coy dont il puisse faire , etc. 
S'il y a un mot à effacer ce serait ne ; il y a tout au 
plus un pléonasme. 

Ch. 74(p. 198, 1. 21 et 3a), au lieu de s’en voisit, 
Lisez s'en posist. — Cela est vrai, il y a un 5 de trop; 
mais c’est si bien une faute typographique, que cons- 
tamment j'ai écrit le verbe vouloir à ce temps : vosis! ; 
v. l'alinéa qui suit: 

Ch. 75. Dans la phrase ne vosist à fors passer , ef- 
facez le è. — Cela est vrai. 

Ch. 80. Au lieu de selui-si en ami ( non-sens), 
lisez selui sien ami. — Il n'y a là qu’un de ces dé- 
placements de lettres, si fréquents en typographie, 
et certes il n'y a pas lieu de s'écrier avec M: Kausler 
« qu’il est burlesque de dire celui-ci en ami», parce 
u'en orthographiant ainsi, c’est le critique qui fait la 
ute pour se donner le méchant plaisir de l’imputer à 

l'éditeur. 
Ch. 82{p.149, 1. 2), le mot frese doit étre effacé; 

mais à côté du mot treve, se trouve celui de freute, 
ce qui rend évidente la faute typographique. 

Ch. 83 (p.143, 1. 11), ÆEnort enhors de latere, 
isez en ost en hors de la tere. Ceia est vrai, il y a un 
r pour un &#. - 

Ch. 93(p. 160, 1. 15), après les mots et que i a 
paié, l’éditeur a négligé les mots de fout, la court si 
doit esgarder que se seluy dit que il a paié, le seignour: 
ce quì donne. à M. Kausler l'occasion de faire l’excla- 
mation suivante : « Eh! de grâce, monsieur l'éditeur , 
» s'il vous en coûtait trop de collationner votre œuvre 
» sur le manuscrit, que ne preuiez-vous la peine de 
» relire la traduction italienne dont vous avez fait usage 
» en regard de la lacune que je vous reproche, et dont 
» vous comprendrez l'importance. Vous auriez pu lire, 
» dans votre texte italien, la corte deue cagnoscere , et 
» ferminar ch'el sia assolto l'appallator , etc.! Avec une 
» très-médiocre part d’attention, vous auriez évité cette 
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» lacune, j'aime à le penser. » Et c'est justement parce 
que la version italienne répare cette lacune qui existe 
réellement dans la copie de Klimrath qu’elle a peu de 
gravité. Mais vous, M. Kausler, qui vous montrez si 
ironique, ne craigner-vous pas qu'on retourne contre 

‘ vous Parme dont vous vous servez ; et ne pourrais-je 
pas vous opposer dix-sept mots passés dans le ch. 187 
du Ms. de Venise, cinq mots passés au ch. 162, etc, 
avec cette différence capitale qu'il n’y a ni en regard, 
ni en note, aucun texte qui puisse aider le lecteur à 
retrouver le fil perdu ? 

Ch, 98 (p.170, 1 6), le mot guarenz est une erreur 
de copiste dans le mauuscrit ; il faut guaires. — Si c'est 
une faute du manuscrit ce n’est donc pas la mienne, 
et la version italienne rétablit le sens. 

Ch. 101 (p. 198, 1. 16), la même observation s’ap- 
plique au terme ou qui; c'est onques. — J'y fais la 
même réponse. 

Ch. 103 (p. 182, I. 9), l'expression pour ce que 
atant depeche à seluy na aucun sens; il faut lire : 
pour ce que alant de peche a (c’est-à-dire parce qu'il 
a commis autant de péché que l'autre). — loi il y a 
erreur évidente, pour ne pas dire plus, de la part de 
M. Kausler : je n'ai pas écrit depeche à (préposition ); 
mais depechs a (sans accent, du verbe avoir). Et pour 
le mot depeche, je crois avoir raison : on trouve pé- 
cher, depécher, pécheur, depécheur (v. Koquefort }; 
c'est-à-dire en changeant l’inversion : a au{ant depeche 

ché). , 
(PO ol (p. 332, 1. 13), au lieu de puisque ils ont 
jure, lisez (avec le manuscrit), puis que il sont jures 
(parce qu'ils sont jurés). — La lettre s seule a glissé; 
mais je comprends l'observation de M. Kausler en pré- 
sence de la version italienne, qui a réellement mal saisi 
le sens du texte français : Pos che haveranno giurato. 

Voilà ma réponse aux critiques faites par M. Kausler 
contre la pureté de mon texte. Tout lecteur impartial 
reconnaîtra que, sauf sept ou huit fautes typogra- 
phiques, inévitables dans toute entreprise de ce genre, 
quelque soin qu'on y apporte, aucun motif ne peut jus- 
tifier le langage si amer de M. Kausler, qui, comme 
je le démontrerai bientôt, n'est pas plus impec- 
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cable que moi. Je ferai au surplus une observation. 
générale ; c'est qu'au commencement de l’impression d’un 
manuscrit de la nature de celui-ci, on a non seule- 
ment à lutter contre sa propre inadvertance, mais sur- 
tout contre l’inexpérience des compositeurs, qui ne se 
font que peu à peu à cette langue; et aujourd’hui j'ai à 
corriger moitié moins de fautes typographiques que dans 
les premières feuilles de ma publication. Îa seule con- 
séquence à tirer des reproches qu’on peut légitimement 
me faire, c'est qu’il y a matière à un errata; or, je le 
prépare avec le plus grand soin, et c’est justement 
pour qu'il soit aussi complet que possible, que je re- 
cule sa publication jusqu’à l'achèvement de mon œuvre. 

Aussi, brisant sur ces reproches, je passe à ceux 
qui m'auraient le plus froissé, s'ils eussent été réelle- 
ment fondés; je veux parler de mon travail de con- 
ference. 

Re gli, 

On sait avec quelle sévérité M. Kausler s'en expli- 
que; le défaut d'ordre, de’ connaissances historiques, 
sont les moindres griefs. Voyons donc sur quoi M. 
Kausler appuie un jugement si dur. 

Je me serais barné à indiquer les dates des compi- 
lations des assises d’après La Thaumassitre, tandis que 
les autres parties du manuscrit de Venise offrent des 
notions très-intéressantes sur ce point. 

Je parle de cinq cours de justice, lorsqu'il est pro- 
bable que la cour de mer et celle de la fonde ne sont 
qu'une seule et même institution, bien qu'il soit pos- 
sible qu’elles en fassent deux. 

J'indique le hailli de la fonde comme constituant à 
ku seul un tribunal, lorsqu'on sait qu'au moyen-âge 
les magistrats nommés par le roi ne jugeaient pas les 
différends, mais se bornaient à prononcer la sentence 
rendue par les jurés. - 

Je parle des Rachimbourgs comme d’une institution 
sur laquelle il n'existe aucun doute, et je les admets 
sans aucun scrupule historique ; -bien que ces Rachim- 
bourgs soient encore l'objet de vives et nombreuses 
controverses. 

Je confonds les témoins avec les juralores où conju- 
ralores, ce qui est une hérésie, tout le monde ayant 
cru jusqu'ici que les cojurateurs prétaient serment qu'ils 
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sont intimement convaincus que la partie à laquelle le 
serment est déféré, jure conformément è la vérité. 

J'aurais, dans mes notes sur trois chapitres, fait des 
citations qui n'auraient aucun rapport avec leurs dispo- 
sitions. 

Dans trois autres, mes notes auraient à peine effleuré 
les graves questions qu'ils soulèvent. 

Enfin, j'aurais entièrement laissé de côté le droit ca- 
nonique, si propre à éclairer l'histoire du droit au 
moyen-âge; ce qui prouve que je n'en ai aucune con- 
naissance. 

Je répondrai d’abord à ces trois dernières critiques. 
Pour juger du mérite d’un travail, il faut rechercher 
uelle a été l'intention de l’auteur, et se demander 

sil a bien rempli le cadre qu'il s'est tracé. 
Ainsi je ne pouvais à chaque chapitre faire des dis- 

sertations complètes sur le principe dont le chapitre 
n'était qu'une des nombreuses applications ou excep- 
tions. On ne doit pas oublier que mes annotations 
forment une conférence de documents législatifs qui 
m'ont paru avoir un rapport médiat ou immédiat avec 
le texte du chapitre annoté; en un mot qu'elles sont 
l’histoire de la disposition par les faits législatifs. Pour 
avoir une idée exacte, entière de cette histoire, il ne 
faut donc pas envisager isolément chaque note, mais 
bien au contraire la conférer avec toutes celles placées 
sous les chapitres qui répondent au même ordre d'idées, 
et les étudier dans leur ensemble ; car ces notes, comme 
les dispositions de l’assise auxquelles elles correspondent, 
se complètent les unes par les autres. Que dirait-on 
en effet d'un homme qui voudrait prononcer sur tout 
un système en ne lisant qu’un seul des nombreux apho- 
rismes qui le constituent? C'est cependant ce qu'a fait 
M. Kausler à l'égard de mon livre. 

Ainsi suivant lui, à la note 18 , page 30, j'ai épuisé 
en deux mots la doctrine de l’infamie au moyen-âge. 
Mais cette note n’est pas la seule qui ait trait à cette 
matière , pas plus que le chapitre sous lequel elle se 
trouve ; car le lecteur pourra se convaincre en jetant 
les yeux sur les notes des ch. 123, 135 , 308, 210, etc., 
que je n'ai pas épuisé le sujet en deux mots. 

M. Kausler fait la même observation relativement à 
LS 
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la majorité, pour la note du ch. s0 ( p. 34). Mais que 
M. Kausler lise mes notes sur les ch 141. (note 3), 
142, 146, 186 (note 3), 234 et 435, et plus particu- 
lièrement pour les dispositions corrélatives à celles du 
ch. 20, la note 3 du ch. 163; et il aura la preuve de la 
légèreté de sa critique. 
M. Kausler ajoute qu’à la note 1 du ch. 29, p. 50, 

je n’effleure pas même les importantes doctrines de la 
garantie mutuelle ( gewhere), et les droits des mineurs 
qui viennent en considération. Je crois qu’une thèse 
sur la garantie mutuelle serait fort mal placée sous ce 
chapitre; et quant aux droits des mineurs, je renvoie 
M. Kausler, sur ce point comme sur le mode d'ensai- 
sinement, dont s'occupe ce chapitre, à mes notes sur 
les ch. 163, note 3, 191, 193, 194, 195, 196, ete. 

J'ajouterai qu'il faut qu’il y ait parti pris de la part 
de M. Kausler de me trouver en faute; car tous ces 
chapitres se renvoient généralement les uns aux autres ; 
ainsi, à la note du ch. 18, p. 30, je renvoie aux 
ch. 135 et 910, etc., etc. 

Cependant la critique de M. Kausler m'a conduit à 
donner plus de développement à mes notes en citant les 
textes mèmes que je ne faisais qu'indiquer. Je recon- 
naitrai en même temps que le droit canonique était un 
des éléments auxquels je devais avoir recours ; aussi 
lui ai-je fait une part plus large dans mon travail, en 
comblant les lacunes qui pouvaient se faire remarquer 
sous ce rapport dans les notes de ma première livraison. 

Ces explications données, je passe à l’examen des 
reproches qui me sont plus spécialement dénoncés. 

Si M. Kausler se fût rappelé ce que je dis dans 
mon avertissement , il eût compris pourquoi ma note 1 
était si laconique sur les diverses compilations des 
assises , puisque je me réservais de m’étendre davan- 
tage, dans mon précis historique, sur l’origine des sssises 
et sur les modifications qu’elles ont éprouvées succes- 
sivement ( v. p. vij), et que provisoirement je renvoyais 
le lecteur au mémoire de M. Pardessus. di 

Cependant toutes les fois que l’occasion se pré- 
sente, je la saisis pour éclairer les faits qui doivent 
fixer le lecteur sur la date et l'origine de chaque dis- 
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position. Ainsi dans cette seule livraison il peut con- 
sulter les chap. 199, note 3, p. 245; 131, note 1, 
p. 250 et suiv. ; 141, note 6, p. 383; 144, note1, 
p. 294; 164, note 1, p. 353; 176, note 1, p. 390 
et 391; 211, note 1, p. 504. 

De méme si dans cette note je parle du bailli de la 
fonde , comme résumant la juridiction de cette cour, ce 
qui est une expression incorrecie que tous les chapitres 
suivants et surtout mes notes sur le 91° chapitre rectifient 
parfaitement ; je ne dis pas pour cela que le bailli 
juge seul et constitue le tribunal de la fonde. C'est ce 
que M. Kausler ne pouvait ignorer , puisque dans ma 
note, je renvoie pour l’organisation et la compétence 
des diverses cours de justice, à plusieurs chapitres qui 
sont l'objet de ses critiques. 

En effet, à la note du chap. 4, p..8, je dis posi- 
tivement que le vicomte ne juge pas lui-même, mais 
préside à l'instruction , résume les ‘débats, prononce la 
décision des jurés, qu'il fait exécuter ; et toute cette 
note tend à prouver que tels étaient généralement les 
pouvoirs des juges royaux au moyen-âge. 

En effet, à la note du chap. si de l’assise ( p. 36), 
dont M. Kausler argumente pour prouver que j'ai tort 
de considérer la cour de mer et le tribunal de la fonde 
comme deux juridictions distinctes, on lit ce qui suit . 
« L'assise des bourgeois constate l'existence 1° de la 
» juridiction de la fonde, TRIBUNAL compost D'UN 
» BAILLI ET DE SIX JURÉS, connaissant des litiges s'ele- 
» vant entre négociants elrangers ou autres. V. ci-après 
» chap. 321 de l’assise , où la bataille n'etait pas admise. 
» ( V. chap. 4 de la haute cour ) ». 

M. Kausler dit que j'ai peut-être tort de parler de la 
cour de la fonde et de la cour de mer comme formant 
deux institutions distinctes, parce que, selon toute 
probabilité , ces deux dénominations appartiennent à 
a même juridiction. J'aurais vivement désiré que M. 
Kausler eût au moins indiqué les documents sur 
lesquels il appuie son opinion; car elle me porte à 
croire qu'il ne s'est pas bien pénétré des dispositions 
des chap. 231, 222 et 233 de l’assise, combinées avec 
ce que nous apprennent les historiens des croisades. 
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En effet, il résulte de ces divers chapitres, qu'in- 
dépeudamment de la fonde renfermant, dans son 
enceinte , le bureau de douane et d'octroi pour les 
provenances de terre, le marché et le quartier habité 
par les marchands étrangers ( v. chap. s21 et ma 
note sur ce chapitre ) ; il y avait pour les provenances 
de mer un autre bureau de douanes appelé /a chafne, 
tirant son nom de la chaîne qui fermait les principaux 
ports de l'Orient ( v. ma note 11 sur le chap. 932 ). 
Or, il me paraît démontré que la cour de mer était 
pour la perception des droits maritimes, ce qu'était la 
fonde pour la perception des droits sur les provenances 
de terre : que par suite cette cour connaissait des litiges 
nés à l’occasiori des contrats maritimes, et avait la 
police du port ainsi que la répression des délits qui s'y 
commettaient, pourvu qu'ils ne donnassent pas lieu à 
batcille : car, comme je le dis à la note 1 du ch. 40 
( p. 66), l'institution des cours de mer du royaume 
de Jérusalem doit être calquée sur les cours de mer 
de Pise et d’Amalfi, villes qui faisaient depuis long- 
temps un commerce considérable avec l'Orient, et dont 
les vaisseaux servirent si puissamment les Croisés dans 
la conquête des villes maritimes de leur nouvel empire. 
Or, à Pise on trouve précisément deux juridictions 
correspondantes à celles de la fonde et de la mer, 
l'une appelée curia mercatorum , l’autre curia maris. 
( V. ma note sur le chap. 231; v. aussi notes sur le 
chap. 131. ) 

M. Kausler prend en pitié la manière assurée dont 
je parle des Rachimbourgs. Voici les notes critiquées 
en ce qui les concerne ( p. 12 à 14): 

« .. La loi salique prononce des amendes contre les 
Rachimbourgs qui refusent de juger selon ses dispo- 
sitions ou selon la loi des parties, v. t. 60. Il en 
est de méme de la loi ripuaire, v. tit. 33, art. 3, 
4,5; tit. 57, art. 1. D'après les capitulaires, les 
juges étaient obligés de juger chacun selon sa loi, 
v. pour la loi romaine Const. de Chlot, de 560, 
c. A — Cap. imp. Lhot. t. 3, c. 14 et 23... Les 

» jnrés dans les cours des bourgeois sont les juges que 
» préside le vicomte, comme les Rachimbourgs , dans 
» la loi salique (t. 60) et ripuaire ( t. 57); comme 

y yESs tr Y 



* & asl” ul 

Xi) 

» les Scabins, dans les capitulaires v. Capit. de 819, 
» c. 3; de 829, c. 4; lib. 3, c. 48, et 51; lib. 4, 
» c. 5; lib. 5, c. 288; et comme les gens dans les 
» établissements de Saint-Louis, v. liv. 1, c. 105; 1. 
» 2, C. 19; v. aussi Sigonius, de judie., lib. 2, c. 12, 
» sur les judices selecti et jurati homines... Il fallait 
» douze jurés pour composer la cour du Vicomte. V. 
» ci-après c. 12 de l’assise, et le premier ch. du plé- 
» déant. La loi salique semble exiger au moins sept 
» Rachimbourgs, v. t. 53, art. 2, v. aussi loi ripuaire, 
» t. 34, art. 4. Les capitulaires veulent également le 
» même nombre de sept Scabins; v. Cap. 3 de 803, 
» c. 20; I. 3, c. 40; I. 6, c. 338. Ils devaient être 
» douze pour tenir le plaid de l'empereur; v. Cap. 3 
» de 819, c. 2, etc. » 

Or, dans ces notes, je ne fais qu'analyser des textes 
dont l'existence n’a jamais été contestée. Aussi personne 
ne doute que les Rachimbourgs ne fussent judices ; c'est 
mème la définition qu’en donnent Ducange, Charpen- 
tier et autres; mais la question est de savoir si tous 
les hommes libres furent Rachimbourgs, judices ; s'ils 
le furent tous d'abord, si ensuite le comte ne choisit pas, 
Rachimburgios idoneos, si ceux qui étaient choisis ne prirent 
pas plus tard le titre de Scabins, etc. Voilà sur quoi 
porte le débat entre les savants, débat que M. de Sa- 
vigny a élevé à une grande hauteur dans son histoire 
du droit romain au moyen-âge , bien que sa conclusion 
soit trop absolue. Mais ce n'est pas cette question que 
j'avais à examiner dans une note de conférence de 
textes, et on ne comprend pas la critique de M. Kaus- 
ler, qui, cependant, était présentée de maniere à faire 
une impression défavorable fur les personnes qui n'ont 
pas mon livre entre les mains. 

Au surplus, pour terminer sur cette chicane , je me 
contenterai de citer à M. Kausler le passage suivant de 
Jérôme Bignon : « Comites non soli, sed adsidentibus 
» seplem ut plurimum consiliariis, jus dicebant, qui 
» Racimburgi vel Rachimburgii dicebantur. Leg. sal., t. 
» 5a, 3. Tunc Grafio congreget secum septem Rachim- 
» burgios. et t. 60. Leg. Ripuar. t. 57. Cap. Pipini 
» regis : Si causa sua ante ipsum comitem fuit et ante 
» Racemburgos. Infra c. 6. Eosdem Scabineos dictos esse 
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» ezistimo, si quidem judices erant, et septem numero 
» comiti adsidebant. Cap. 1 3, c. 4o. Ut nullus ad 
» placitum banniatur , nisi qui causam suam quærit, aut 
» si alter ei quærere debet: exceptis Scabineis septem , ” 
» qui ad omnia placita præesse debent. » (Note ad 
appendicem Marcuif.) 

Suivant M. Kausler, je confonds les juratores ou co- 
juratores avec les témoins, ce qui est une heresie Ce 
reproche serait dur s’il était mérité, car il tendrait à 
faire supposer que j'ignore une distinction élémentaire 
entre les divers modes de preuve admis devant les ju- 
ridictions du moyen-ige. 

Au ch. 63, p. 110, qui s'occupe des cautions ( fide- 
]usseres ), je dis qu'il ne faut pas confondre les garants 
avec les témoins (Jyurafores); et je fais cette observa- 
tion, parce que les juratores sont eux-mémes des garanta 
de celui qui les produit. Je mets donc mon lecteur en 
garde contre la confusion qui pourrait exister entre 
es garants de la dette et les garante de l'honneur ; entre 
les garants ree/s et les garants moraux. Mais pour qu'on 
ne se méprenne pas sur le sens à donner à ce mot 
témoin , je renvoie de suite au ch. 104, relatif au seR- 
MENT, afin de savoir quelle est l’espèce de témoins 
qu'on appelait juratores; et à la note sur le ch. 104, 
p. 184 (que M. Kausler cite lui-même), je dis : « D’a- 
» près loi ripuaire, le défendeur devait toujours 
» amener avee lui un certain nombre de témoins Pour 
» ATTESTER LA SINCÉRITÉ DE 80N SERMENT. Le nombre 
» de ces cojurateurs variait selon la nature du litige 
» ou de l'accusation, et pouvait aller jusqu’à soixante- 
» douze; il était le plus souvent de six. V. t. 12, 17, 
» art. 2; 35, art. 3 et 4; 60, art. 5 et 25; 69, art. 
» a et 4; 68, 69, art. 3, 3 et 5; 70, art. 3 et 5; 
» 74, art. 1; 82 et 84, art. 3; v. aussi loi salique, 
» t. Go et 61. Les capitulaires admettent le même mode 
» de preuves; v. pacte de 593, c. 2; Cap. 1. 4, app. 
» 2, c. 34; le plus ordinairement ils exigent le nombre 
» de douze cojurateurs, vi pacte de 593, c. 2; 1 3, 
» c. 64; I. 6, c. 393, etc., » et je renvoie encore 
au ch. 192. Or, à la note sur ce chapitre, qui s’oc- 
cupe des témoins proprement dits, je fais la distinction 
suivante, p. 228 : « 4 /a difference des cojurateurs, 
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» qui étaient admis sur la preuve qu'ils étaient hommes 
» libres de la terre, on ne pouvait être recu à rimor- 
» GNER propter res allerius, si on ne possédait pas en 
» outre un propre dans la terre. V. C. 829, t. 3, c. 
» 6; I. 5, c. 301. (V. pour les cojuratores note sur 
» le ch. 104 de l’assise, etc.)» Enfin, cette note ren- 
voie à la note du chapitre suivant, relatif aux peines 
encourues par les témoins, où j'ai encore soin de dis- 
tinguer les témoins ordinaires et les cojurateurs. Voici 
comme je m'exprime : « La loi salique condamne à 
» payer 15 solides celui qui se rend coupable de faux 
» témoignage ou celui qui accuse faussement un autre 
» de ce crime. Les cojurateurs sont également passibles 
» d’une amende semblable, mais s'ils sont plus de trois, 
» trois paient 15 solides, et les autres 5 solides seu- 
» lement. (t. 50, v. aussi le tit. 51, etc.) » Je ne con- 
fonds donc pas les cojurateurs avec les témoins ordi- 
naires. 

ll y a plus, je soutiens qu'il n’y a pas d’hérésie à 
désigner les cojurateurs par l'expression générique de 
témoins ; d’abord parce que ce nom était donné dans 
certaines législations à un véritable témoin , comme dans 
cette disposition des lois anglo-saxonnes : a Si liber homo 
» aliquem furetur, si postea venerit accusator, det res- 
» poosum , purget se, si possit, habeat ibi quatuor 
» consacrameniales et unum conjuratorem, quemlibet ex 
» illa villa ad quam pertinet ; si hoc non possit, com- 
» penset prouti sufficit. (Leg. Lhot. et dr. art. 5.) » 
C'est-à-dire si l'accusé amène un témoin qui atteste 
per serment son innocence , et quatre autres qui attes- 
tent la sincérité de ce serment. ( V. Houard, cout. 
angl. nor. t. 1, p. 4o et 41.) Parce que, en second 
lieu, lors même que les cojurateurs étaient de simples 
témoins de moralité ou, si on aime mieux, de since- 
rité, on les appelait quelquefois testes. « On appelait 
» ces témoins conjuraiores , consacramentales ; chez les 
» Langobards aidos ( du mot allemand eid serment ). 
» Plus tard dausles lois germaines ils se trouvent de- 
» signés par le nom de festes. ( Moeller, manuel d'his- 
» toire du moven-âge , p. 226, note 4. » ) Parce qu'enfia 
la plupart des auteurs qui en ont donné la définition 

‘se sont servis comme moi de cette expression géné- 
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rique. Je citerai seulement, indépendamment de Moeller, 
les trois noms dont l’autorité est prépondérante en pareille 
matière : le francais Ducange, Litalien Cancianì , l’alle- 
mand Meyer: « Testes illi juratori adjuncti sacramen- 
» fales vulgo vocariur, utin lege Alem. t.6,62, etc. 
» Ducange, gloss. v° sacramentum. » — « Nempe sa- 
» cramenlales TESTES erant, qui coram judice afhrma- 
» bant ad sacra Dei evangelia, et jurabant, se credere, 
» reum quempiam, sive accusatum, aut ipsum acto- 
» rem, sive accusatorem vera -dixisse, quum juravit. 
» Ac propterea conjuralores quoque appellatos videas. 
» Canciaai, leg. barb., t. 1, p. 115, note 1. — 
Meyer intitule ainsi le chapitre cinquième du livre second. 
de ses institutions judiciaires ( t. 1 p. 299) : « Preuve 
d’innocence , témoins à décharge (conjuratores }», et ce 
chapitre se termine par l'observation suivante : « La loi 
» salique , t. 52, et celle des Ripuaires, t. 50, nous 
» apprennent la procédure contre des témoins qui re- 
» fusaient de se présenter volontairement. fls étaient 
» cités de la manière ordinaire, et s'ils faisaient défaut 
» ou donnaient un faux témoignage, ile étaient con- 
» damnés à l'amende. Il est évident que ceci ne peut 
» être entendu que des témoins d’un fait, et non des 
» sacramenlales Où conjuralores, quoique le nom de festes 
» leur soit également donné. » 

Reste un dernier reproche auquel j'attache de l’im- 
portance; c'est que mes notes sont sèches , mal digé- 
rées, sans aucune valeur, et prises dans des tables 
d'ouvrages. 

Je laisse à mes lecteurs le soin d’y répondre. Loin de ma 
pensée , cependant , l'orgueilleuse prétention de ne com- 
mettre ni omissions, ni erreurs, lorsque chaque jour 
les recherches auxquelles je me livre m'en font consta- 
ter dans les ouvrages des maîtres ; mais aussitôt que 
je reconnais mes fautes ou qu’on me les indique, je me 
hâte de les réparer. 

elles sont les observations que nécessitait la cri- 
tique de M. Kausler, blessante dans sa forme, sou- 
vent injuste et peu éclairée au fond. Je m'applaudis 
néanmoins qu'elle m'ait fourni l’occasion de m'expliquer 
avec mes lecteurs sur toutes les parties de mon travail. 
Je fais maintenant un seul vœu; c'est que les jour- 
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naux et les revues qui avaient cru pouvoir s'emparer des 
arguments de M. Kausler pour jeter de la défaveur sur 
ma publication, sentent la convenance de revenir sur un 
jugement précipité, et qui par cela seul ne saurait avoir 
aucune force aux yeux des hommes de bonne foi. 

Dans un de ces recueils, on a surtout insisté sur 
ce que le manuscrit de Munich était plus complet que 
celui de Venise; le lecteur va en juger: 

Le manuscrit de Munich est, en partie, plus ancien 
que celui de Venise , car il a été écrit de 1300 à 1330, ainsi 
que le constatent particulièrement les dernières parties con- 

. tenant les ordonnements de la cour du vicomte de Ni- 
cosie. Les trois derniers chapitres sont néanmoins d’une 
date postérieure , puisque l’un d'eux renferme des pres- 
criptions qui ne remontent qu’au 15 mai 1350; ainsi 
ue cela résulte de la rubrique du ch. 310 de la haute cour 
de la version de la Thaumassière, dont il n’est que la 
reproduction. 

Quant au manuscrit de Venise, il est vrai que l’As- 
sise des Bourgeois porte la date du :3 février 1436, 
tandis que l’Assise de la haute cour est du 14° siècle, 
comme l’atteste Canciani dans une lettre dont l’original 
appartient à l’infatigable et savant chroniqueur M. Bu- 
chon, de Paris; on lit dans cétte lettre, en date du 
13 août 1788 : La copia dell'originale delle Assise di 
Gerusalemme la quale prima d’ora esisteva in un ar- 
chivio della republica, è stata da pochi mesi in quà 
trasporiata nella libreria ducale di S. Marco, ove cias- 
cheduno può consultarla e ricorpiarla. Sono due codici, 
e sono appunto di quei medesimi dai quali fu tratta la 
versione italiana che fu stampata in Venezia, l'anno 
1539. Un codice contiene lalla corte, e questo e scritto 
nel seculo XIV. . . .°.0.000066 60 ++ 
. + è - L’altro codice contiene la bassa corte, 
e e scritto nel seculo XV e contiene cio che esiste nella 
traduzione italiana. Mais si, comme étude philolo- 
ique, cette différence de date des deux manuscrits, pour 

l'Assise des Bourgeois seulement, peut présenter quelque 
intérêt , elle n’a aucune importance sous le double point 
de vue de l'histoire et de la législation. 

Le manuscrit de Munich se compose de 386 cha- 
pitres, ainsi divisés : 
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Assise de la basse cour, 297 chapitres. 
Assise de la haute cour, 53 chapitres ( 297 à 349 ). 
PS pe de la bataille pour meurtre, 1 chapitre ( 350 ). 
Ordonnements de la cour du vicomte, 36 chapitres (351 

à 386). 
Der le manuscrit de Venise: 
L'assise des bourgeois forme 367 chapitres. 
L'assise de la haute cour, 373 chapitres. 
Les règles de la bataille pour meurtre , 16 chapitres. 
Les livres du plédéant et du playdoyer, qui corres- 

pondent en partie aux ordonnances de la cour du vi- 
comte, renferment, le premier, 40 chapitres, le second 
une série de dispositions mal numérotées { ch. 37 à 61 ). 

Enfin plusieurs autres documents formant 100 folios 
environ dont je donnerai le détail dans mon précis his- 
torique, comme je l'ai promis. 

Par la seule comparaison des matières contenues 
dans les deux manuscrits, on peut voir que celui de 
Venise se présente avec un avantage immense, Ce- 
pendant, en ce qui concerne l’assise des bourgeois, 
on pourrait supposer au premier abord quelle est plus 
complète dans le manuscrit de Munich, puisqu'elle y 
forme 297 chapitres, lorsque dans le manmuserit de 
Venise il y a seulement 267 chapitres , soit 30 chapi- 
tres en moins ; mais à l'examen , on reconnaît que cette 
différence n'existe guères que dans les chiffres et ne se 

Les dispositions même de l’assise, En 
effet sur ces 30 chapitres, 

1° Dis-huit chapitres ne sont que des définitions tirées 
du droit somain ou des analyses des chapitres de l’assise 
qui les suivent, écrites en fort mauvais latm et qui 
n'appartiennent pas plus au corps de l’assise que les 
nombreuses notes marginales du même genre qui se 
remarquent dans le manuscrit de Venise. Ces chapitres 
portent les n° 13, 23, 42, 65, 85, 103, 108,111, 
116, 134, 150, 155, 176, 181, 210, 925, 356, 
370 ; 

3° Huit chapitres répoudent à quatre chapitres du Ms. 
de Venise; ce sont: 

Les ch. 99 et 93 de Munich qui répondent au 86° 
enise, . 

Les ch. 164 et 165 de Munich qui répondent au 148°. 
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Les ch. 218 et 519 au 192° (1). 
Les ch. 279 et 280 au 249°(2). 
C'est-à-dire que les dispositions qui forment deux cha- 

pitres dans le Ms. de Munich sont réunis en un seul 
dans le Ms. de Venise. 

3° Les chapitres qui manqueraient dans le Ms. de 
Venise sont les 313, 213, 314, 2:15, 216, 217, 229, 
234, 239, 230, 231, 233; en tout 12: 

Mais deux , les ch. s12et 213, sont des répétitions, 
puisque leurs dispositions sont contenues au moins en 
substance dans le ch. 196 du Ms. de Venise. Les autres 
chapitres ne sont généralement que de nouveaux exemples 
de principes posés dans les dispositions du Ms. de Venise. 
Cependant pour rendre mon texte aussi complet que 

ible, je donnerai ces douze chapitres à fa suite de 
Fassise des bourgeois. 

J'ai dit qu'il n'y avait que trente chapitres de diffé- 
rence dans le numérotage des deux Mss., et en voici 
34 dont je donne l'indication. C’est qu’il en est plu- 
sieurs du Ms. de Venise qui ne se trouvent pas dans 
le Ms. de Munich; ce sont les chapitres 196, 198, 
302, 213, 236, 267 (éd. de M. Kausler). De plus la 
fin du ch. 49, tout le ch. 50, et le commencement 
du ch 5: manquent dans le Ms. de Munich, et de 
fait il n'y en a que 266 dans le Ms. de Venise, ou 
DE 5, suivant qu'on réunit ou qu'on divise le 
ch. 148. 

L’assise de la haute cour n'existe réellement pas dans 
le Ms. de Munich; les 53 chapitres qui en sont extraits 
et qui ont été placés à la suite de l’assise des bourgeois 
dans ce Ms., sont relatifs : 

Deux aux droits et obligations du Roi sur le fait de 
justice. (Ch. 298 et 399.) 

Deux à la succession au trône et à l'administration du 
royaume en cas de minorité ou de second mariage. ( Ch. 
302 et 303.) 

Dix aux droits et obligations réciproques du roi et 
de ses hommes liges, sous le double rapport du service 

(4) Ch. 194 de la version italienne et de notre édition. 
(2) Ch. 247 de la version italienne et de notre édition. 
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militaire et des plaids. (Ch. 304, 305, 313, 331, 329, 
324, 325, 326, 336, 349.) 

Six aux droits et attributions du maréchal du royaume. 
(Ch. 306, 307, 308, 309, 310, 312.) 
Un aux droits et attributions du connétable du royaume. 

(Ch. 311) 
Vingt-et-un aux donations, au service, à la vente et 

à la succession des fiefs. (Ch. 300, 301, 318, 319, 
320, 323, 327, 328, 329, 330, 331, 332,335, 339, 

340, 341, 343, 344, 345, 347, 348.) 
Deux au partage égal des biens bourgeois entre en- 

fans nobles (Ch. 333 et 334.) 
Six aux peines encourues par les chevaliers ou hommes 

liges qui portent des coups ou tuent des bourgeois ou 
chevaliers soldés, ainsi quau mode .de preuve. (Ch. 
314, 315, 316, 317, 337 et 338.) | 
Un à la peine encouruc par l’homme lige qui pro- 

duit un faux titre, suivant. qu'il est ou non de bonne 
foi. (Ch. 343.) 

Un sur le droit qu’a le créancier de vendre le cheval 
de l’homme lige donné en gage, à défaut de paiement. 
(Ch. 346.) | 

C'est-à-dire que ces cinquante-deux chapitres sont 
ceux qui forment la base du droit public de l'empire 
des croisés, si on peut s'exprimer ainsi, ou qui tou- 
chent à des matières corrélatives à celles dont traite 
l’assise des bourgeois. 

Quant à la troisième division du Ms. de Munich 
dite : Ordenements de la court du Viconte; elle ren- 
ferme, indépendamment d’un certain nombre de dispo- 
sitions. empruntées au livre du plédéant , une série d'or- 
donvances locales du commencement du 14° siècle, dont 
quelques-unes ‘peuvent avoir un certain intérét; aussi 
les donnerais-je à la suite des livres du plédéant ét du 
plaidoyer. De plus ce manuscrit se termine, comme je 
‘ai dit, par trois chapitres tirés de la haute cour, et 
qui y ont été annexés postérieurement. 

Il est donc certain que le Ms. de Munich est bien 
moins complet que celui de Venise, sur lequel Can- 
ciani s'exprime en ces termes dans une lettre du 24 
juin 1789 : Questo esemplare era uno dei quattro scelti 
da (tutto il regno per la traduzione; e possiamo anche 
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imaginarei che questo sia stato il più bello trà tutti, 
quale si conveniva per presentarlo all'archivio del sovra- 
NO........ L'alta corte è veramente un bel codice che io 
ascrivo al secolo XIV...... E assai bella anche la bassa 
corte, ma non giugne alla bellezza dell’altra..... (1) J'a- 
jouterai que le Ms. de Munich ne saurait inspirer la 
même confiance que celui de Venise, parce qu'il n’est 
qu'une version interpolée de citations latines : aussi 
suis-je fortement conduit à penser que c'est le manuel 
de quelque avant-parlier cu membre de la basse cour 
de Nicosie, qui avait introduit entre les chapitres 
même de l’assise ou à leur suite, des définitions. du 
droit romain , des analyses de leurs dispositions, 
propres à lui servir de guide et d'appui dans l'exer- 
cice de sa profession. C'est sane doute par ce motif 
que le copiste de ce Ms. n'y a placé que les dispo- 
sitions de l'assise de la baute cour qui pouvaient lui 
être de quelque utilité, en donnant aux chapitres de 
l’assise des bourgeois , à ses interpolations , aux diverses 
ordonnances locales et même aux chapitres de la haute 
cour , une même série de numéros. 

Quant à l'édition de M. Kausler , voici le plan qu'il a 
euivi. Dans le premier volume , il donne comme texte le 
maouscrit de Munich, place en note les chapitres 
correspondants du Ms. de Venise , et au-dessous indi- 
que les variantes de traduction de ia version italienne : 
telle est toute son œuvre ; pas la moindre note inter- 
prétative des passages obscurs, pas la moindre note 
de conférence des chapitres entre eux; en un mot, 
son travail est purement paléographique. Puis dans son 
second et son troisième volume, il doit reprendre 
comme texte le Ms. de Venise; ce qui présente une 
anomalie évidente avec le mode de publication du 1° 
volume , et prouve mieux que tous les raisonnements 
la nécessité de suivre la version de Venise comme texte 
principal. Mais quelqu’injuste qu'il ait été avec moi, 

(1) Dans cette même lettre Canciani dit, en parlant de la 
copie faite pour le roi de France, et dont je reproduis le texte : 
Questa sarà veramente degna di essere messa solto gli occhi del vos- 
tro glorioso sovrano, giacché non credo possa ideare copia migliore ,. 
inperoche ella è il véro vitratto dell’originale..... 
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je roceanaîtrai franchement que son livre ‘est édité 
avec le plus grand soin, et généralement avec une 

intelligence de ses dispositions. Cependant telle 
est la difficulté de la correction dens de semblables | 
publicaticas , que malgré les 19 ou 20 fautes signalées 
dans l'errata du 1° volume de M. Kausler, il ne me 
serait difficile d'en trouver au moins autant qui 
ont échappé à ses investigations (1), et encore n'ai-je 
examiné avec quelque scia qu’un petit nombre de pages. 

J'ajouterai que la ponctuation n'est pas toujours 
heureuse, et prouve que M. Kausler ne possède pas 
parfaitement la phraséologie francaise; que ce défaut 
est d'autant plus sensible, que M. Kausler ayant re- 
produit les textes des manuscrits d'après la nouvelle 
méthode, c'est-à-dire sans aucune espèce d'accentuation, 
il n'est compréhensible que pour les personnes versées 
dans l'art paléographique. Aussi je crois pouvoir assurer 
qu'en mettant même de côté mon travail de confé- 
rences, mon plan est de beaucoup préférable et mon 
édition d'un usage plus facile; puisqu’en regard d’un 
texte ponctué et accentué, se trouve une version 
italienne à la portée de tous ceux qui savent le latin 
et faite sur la collation de manuscrits dont l'un au 

@ Je lui citerai seulement , et pour la seule version de Venise, 
. 40 (p.75, 1.6), vij marc, lisez i mare. 

Ch. 162 ( p. 198, 1. 4), le mot puis passé. 
Aux pages 197 , 1. 2, gne pour que; 207 et 247,1. 6, conrt pour 

Ch. 187( p 227, L 40), o mont d’autres maintes chozes qui, 

se trouve joint au deuxième fasciculus. ) 
Ch. 211 ( p. 297, ). 7), favint, lisez il avient. 
Ch. 219 (p. 260, 1 6), restreignaus, lisez restreignans. 
Idem = (p. 262,1. 5), seiguour, lisez seignour. 

Cb. 23 I p. 274, rubrique), droitures, lisez droitures. 

P Idem . 275, 1. 15), eoumandent, lisez coumandent. 
Idem p. 275, L 15), a raison, lisez la raison. 
Lom p. 277, 1. 2), karonbles, lisez Aaroubles. 
Ch. 224 (p. 283, I. 8), doiven, lisez doivent. 

(p. 284, |. 8), eoumande, lisez coumande. Idem . 

blem  (p. 284, 1. 15), ue, lisez que. 



xxi) 

moins reproduisait sinon Île manuscrit, du moins la 
version de Munich ; ‘car il est facile de reconnaître 
que le texte de Venise se trouve restitué en plusieurs 
endroits d'après cette version. 

En résumé le travail de M. Kausler est une repro- 
duction intelligente et aussi exacte que possible des 
manuscrits de Munich et de Venise; mais c’est une 
lettre morte qu'il n'a rien fait pour vivifier, et qui n'est 
accessible quà un petit nombre d'adeptes. 

Rennes, 5 avril 1840. 

Vicror FOUCHER. 



ASSIZES 

LA COURT DES BOURGOIS 

ROIAUME DE JERUSALEM. 



Ci coumense le livre de justise et de droiture, 

issi ores lai raison et le droit. Tout pre- 
mièrement quel houme doit estre le Visconte, 

et quels houmes doivent estre les Jurés de 

la court, et lesquels ne doivent pas estre, ne 

comment ils se doivent mantenir et jugier 

tous hommes et toutes femmes, et toutes rai- 

zons de murtrè, dé laresiti, de vente, d'achat, 

de prest, de maizons, de teirres, de vignes, 
de chevailiers, de sergens, et de toutes is- 

, selles chozes dont clamour en cera faite par 
‘devant eaus (1). | 

I. De justize et de droture devons dire à cou. 

mensemtnt de éest Évre. Et pretMèretrt à devons 

quere justize por son droit donner chascun home 
et chascune feme, car l'Escriture dit, soiés ferme 

en foy et en justize, car se qui est ferme en foy 

et en justize, celui vit, et ne mora mie; le juste 

vit par foy. Ensement justice doit estre éternal. 

(4) Dates des compilations des assises de Jérusalem. V. H. C. 
ch. 1, 2,3, 4, 5, 215, 281 et 314. — Division de la juridiction 
séculière en cinq cours : /a haute court, la court des Borges, la 
court de mer, le bailli de la fonde et la juridiction consulaire. 
V. H. C. c, 2, et ci-après c. 40, 42, 44, 129, 130, 131 et 221 



Qui comencia il Libro de Iustitia et lure. Qui 

tratta la rason, et equità. Et prima qual 
homo deue esser il Visconte, et che homeni 

deueno esser li Ilurati, et quali non ponno 

esser , et come se dieno gouernar, et iudicar 

tutti li homeni et donne, et tutte le cause 

de sassinamenti, de latrocinij, de vendite, 

de comprite , de imprestiti, de case , terreni, 
et vigne, de Cauaglieri, et fanti, et tutte 
quelle cause , de le qual se chiameranno in 

la presentia loro. L 

I. Douemo dire nel ‘principio di questo Libro 

de Zustitia et Iure. Et prima douemo cercar 
lustitia per dar la sua rason a cadaun homo, et 

cadauna donna, per che la Scritura dice ; esto 

firmus in fide, et in iustitia, Is enim qui fir- 

mus est in fide , et in iustitia, uiuit, nec mo- 
ritur unquam , et iustus ex fide uiuit. Parimente 

de l'assise des bourgeois. — Désignation des baronnies et lieux où 
il yaura court, coins et justice au royaume de Jérusalem. V. H. 
C. c. 324. — Sur l’organisation et la compétence des diverses cours 

de justice. V. ci-après c. 5, 7, 13, 19, 21 , 24, 131 et 221 de l’as- 
%%æ, et notes sur ces chapitres. 
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Donc de foi et de justize devons avoir manière 

tout' premièrement, ce que par foi et par jus- 

tize puissons rendre à chascun houme et à chas- 

cune feme son droit (1). 

Ci ores quel home doit estre le Seignour et ceo. 

que doit estre en soi pour faire droit et dire 
raizon à toutes gens. 

II. Qui droit viaut enquerre et à atrui faire 
justize , il doit sur toutes riens Dieus douter et 

aimer. Car nus hom ne peut Dieus douter ne 
amer ce il n'a foi; et se il n'a foy donc avera il 

vérité et justize en lui; car l'Escripture dit, à feel 

toutes chozes ‘sont en bien. Donc qui à atruy 
veut faire justize , ci doit avoir tous jours en soi 

la paour et l'amour de Dieu ; et si porra il .en- 

querre verité et faire à autruy justize. Ét mont afiert 
bien que celui soit bien enseignés qui à autruy 

mesfait viaut jugier; car grant fais en prent sur 
soy qui l'est et le fait de chascun home et de 

chascune feme prent sur soy de droit faire, car 
h eust à garder la vie et la coustume de chascun 
et de chascune; et se doit il meismes adresier 

et aprochier à tous bien fais, auprès doit il bien 

(1) La justice doit être rendue à tous. V. cap. de 755 c. 29 - 

de 759 c. 9, - de 789 c. 61, - 1. 7 c, 282, - cap. de 847 c. 7, - 



5 

la iustitia deue esser constante et perpetua, doue- 

mo adonque hauere il modo et la via, precipue 

della fede, et della iustitia, sì che per fede, et 

per iustitia possiamo rendere a ciascun el suo. 

Qual homo deue esser el Visconte.. 

IL. Colui et quale vol cercare el recto, et far 

iustitia ad altri, deue sopra tutte le cose temer 

et amar Idio. Et nessun homo pol temer, ne 

amar Dio, sel non ha fede; et chi ha fede 

sequita ch'el habbia verità, et iustitia in se. Att 

enim Scriptura, fideli omnia adsunt. Adunque 
chi altrui vol far iustitia, deue sempre hauer il 

timor et gelo de Dio, et così potra inquirir la 

verità, et ad altri far iustitia; et ben si ri 

chiede, che chi vol iudicar li mensfatti d'altri, 

sia ben accostumato , che gran carico piglia sopra 

di se colui, el quale vol far dretto el viuer et li 
fatt de ciascuno, ‘perchio che deue guardar a 

cadauno Ja vita, et la consuetudine, et se stesso 

drizzare, et aproximare a tutti li boni fatti, et 

deue ben sapere, che come iudicarà la gente , 

cap. de Hlot. t. 1. c. 1. - Etab. de S. Louis, l. 2. c. 4. — V. notes. 

sur les chapitres suivante. 
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savoir que tout en telle manière com il jugera 

les gens, sera il jugiés (1). 

Ci ores du Bailly de la ville qui est établià 
leuq por adresier tous seaus que devant lui 
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così serà esso iudicato. 

Qual deue esser el Visconte statuito al loco per 
far rason, et come si deue mantenir al ser 
uitio del Signor. 

INI. Il Balio de la città, sopra el quale è la 

cura de la gente, prima deue hauere in se rason 
et iustitia, et deue mantenir et far mantenir la 

Nrason a tulti quelli che vegniranno in presentia 
sua , et ad esso istesso Signor, sì che la città 

sia gouernata sicuramente per leze, et per rasone; 

dicebant et Athenienses atg; Romani Impera- 
tores, quamuis legibus soluti sumus, tamen 

legibus viuere volumus ; et questo deue fare il 

Balio per l'honor suo, et per saluation de l'anima 

sua, ita che la sua bona fama sia causa, et 

exempio di ben operare a tutti li sui sugetti. 

de la loi ripuaire, v. tit. 86 et 90. - Au comte cu grafion et 
jasqu’à un certain point aux centenarii des capitulaires. V. cap. de 
635 ,c. 15 $ 2, de 801, c. 26 et 28, - de 819, c. 2, 4 et 5, - pour 

les centenarii, Leg. longob. tit. 52 c. 10 et capit. de 810 c. 2. - 
Auxbailli, juge ou prévost des étab. de S. Louis. V. 1. 4. c. 1, 108 
et 1. 2.c. 15. - V. ci-après c. 4, 7, 21 et 24 de l’assise des bourgeois. 

(#) Le bailli... doit faire observer la justice... et au seignour même, 

car encore que la ville soit à lui, faut-il qu'il soit soumis à la loi. 

Ce sens est bien meilleur que celui du texte italien qui commet 
une autre erreur dans la citation de l’adage latin tiré des institutes 
de Just. L 2 t. XVII 68, en mettant Athenienses pour Antoninus. 
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renommée soit en isample de bien faire à tous 

seaus qui dessous luy sont. 

Ci ores quel home doit li Rois faire Bailli et 

Visconte, et par quel conseill et coment il 
doit faire droit, et coumander as Jurrés de 
la court que ils faissent le jujement selon 
la claimour et le respons. 

IV. Le Seignour de la ville on le conseill des 

homes de la terre doit tel home mettre en la 

baillie de sa court qui aiment Dieu, et li porte 

foy et loiauté, et faice justize et droit à tous siaus 
qui devant luy se ‘vendront clamer; car puis que 

le bailli est assis en son siége en la court, il doit 

cir amiablement et à belle chère la clamour de 

T'auctour et le respons del reu (1); et puis doit 
coumander as jurés que il faicent le jugement 

de la clamour et del respons que il ont oy, et 

quant le jugement sera fait, le bailly doit faire 

son droit à seluy qui a definé la question (2). 

(4) Obligation des juges d’écouter le demandeur ct le défendeur 
V. H. C. c. 7, - capit. liv.5, c.399 et 400, de Hlot. t. 5, c. 

24. - Etab. de S. Louis, liv.1, c. 405, et liv. 2,c. 15. V. ci- 

après ch. 105 et suivants de l’assise. | 

(2) Le vicomte en général ne juge pas lui-même, mais préside 
à Finstruction , résume les débats, prononce la décision des jurés 

et la fait exécuter. V. surtout ci-après le chap. 6 du plédeant. 
— Il devait en être de même sous l'empire de la loi salique, 
pour les comtes et grafions. V. tit. 52 art. 2, tit. 60, et sous 



El Re che homo deue far Balio, ouer Visconte, 
et con che consulto , et come deue far rason, 
et commandar li sui Iudici de far le senten- 
tie secondo le domande , et le resposte. 

IV. Il Signor de la città, con il canseglio de 
li homini de la città, deue poner nel gouerno 
di sua corte homo che ami Idio, et che li porti 
fede, .et sia legale, et che administri rason, et 

iustitia a tutti quelli che dauanti de lui l’hauer- 

ranno a rechieder ; et poi chel Balio hauerà 

sentato nel suo seggia in la corte, deye amica- 

bilmente, et con bona ciera vdire che richiede, 

ò di che si dole l’actor, et che risponde il reo; 

deue poi commandar a li giurati, che faciano 
giudicio de la dimanda, et risposta, et quando 
il giudicio sarà fatto, el Balio deue far iüstitià ie 

Pempire de la loi ripuaire , v. tit. 57. — Les comtes et grafions 

des capitulaires n'auraient eu que des pouvoirs seniblables à ceux 
du vicomte de l’assise, d'après un jugement rapporté par Bignon 

sur Marculfe, où on lit: tunc ipsi scabinei uranimiter judi- 

caverunt quod, etc. V. ad append. Marculfi Baloz. t. 2. col. . 

953. — Cette similitude de pouvoirs paraît encore mieux établie 
pour ce qui est des juges et prévots sous les établissements de 

S. Louis. V.liv. 4. c. 105, et liv. 2. c. 15. 
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Après doit prendre le bailly le droit qui en 
vient à Seignour. 

Ci ores ce que doit faire le Visconte, et que 
peut vailor s'ayde , et quey il pert quant il 
fait ce que il ne doit faire. 

V. Bailli ne peut ne ne doit nul home man- 

tenir en la court, ne ne doit laysser à tenir 

droiture pour nule male volenté que il ait vers 

nul home dou monde, ne vers feme , ne pour 

nulle promesse que l'on li fet ce n'en doit nulluy 

mener autre mezure et rayson; et se il le faizoit, 

et il estoit atains si come par vene ou pàr seu 

dez jurés, il doit estre hounis selonc le meifait, 
et hostés de la baillie et chasiés dou royaume, 
et tout canque il ly au si doit estre dou Sei- 
gnor de la terre (1). 

(4) Le ch. 7 de Ja haute cour dit que les juges qui prononcent 

sans écouter ou avec partialité sont mout chargiés de honte et 

de péché. L'art. 3 du titre 52 de la loi salique panit de mort, 
à moins qu'il ne rachète sa vie par une composition, le grafion 
qui néglige de faire droit à la réquisition du créancier, etc. Le 

tit. 90 de la loi ripuaire porte peine de mort cuntre le juge 

qui se laisse influencer par des présents. — Les capitulaires ren- 

ferment plus de 50 dispositions sur Pobligation de juger avec 
impartialité, et sur la défense de recevoir des présents. V. cap. 

1.1. c. 60,1.2c 6,18 c. 53, 1 4c. 64, 1. 6 c. 245 et 

313, add. 3 c. 97. — La loi des Bavarois, tit. 2 c. 48 , condamne 

le juge à payer le double da préjudice qu’il a causé par son injuste 
jugement , et, en outre , prononce une amende de 40 sols au pro- 

fit da fisc royal ; un cap. de 789, c. 28, porte perte de l’honneur 

contre le comte qui reçoit des présents, et le c. 52 du liv. 1 des 
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a colui di cui è diffinita la lite; et appresso il 

Balio deue pigliar el dretto che vien al Signor. 

Che deue far el Visconte, in che val laiuto suo, 

et che perde, quando fa quello che non 
deue. 

V. Il Balio non pol, nè deue fauorizar alcun 

homo in corte, ne deue restar de far rasone, 

per alcuna mala uoluntà, chel abbia uerso alcun 

homo, à femina del mondo, nè per alcuna 

promessa, che se gli facesse , deue trattar alcu- 

no insinceramente, oltra mesura, et rasone ; et 

sel facesse , et fusse prouato, o per ditto di giu- 
rati cognosciuto , deue esser punito secondo el 

mancamento , et priuato da l'officio , et cacciato 

dal Regno, et tutta la sua facultà deue esser del 

Signore. 

établissements de S. Louis, relève de l’obéissance le vassal auquel 
le seigneur a refusé justice. 

En cas de négligence de la part des comtes ou même des béné- 
ficiers ( passi ), dans l’administration de la justice , les capitulaires 
ordonnent aux missi dominici de s'installer chez le comte ou 
bénéficier jusqu'à ce que la justice soit rendue. V. cap. de 779, 
c. 2%, 1. 5 c. 204. — La loi ripuaire condamne à payer 60 sols 
d'or celui qui refuse de recevoir chez Jai un envoyé da roi (c. 67 
art. 3), et un capitalaire condamne le juge qui a négligé de 

statuer sur une accusation , à verser au fisc la valeur de la chose en 

litige. V. liv. 7, c. 220. 

Les capitulaires ordonnent aussi que les mauvais évêques, abbés 
ca comtes ( episcopi, abbati, comites pravi) soient dénoncés au 
roi et se rendent à la cour. { V. cap. 2 de 805, c. 12, - cap. 
3 de 905 c. 44, liv.3c. 11. 
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Gi ores que doit faire le Visconte des males 
coustumes, et coment il doit essausier par sa 

foy toutes bonnes coustumes. 
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Che deue fare el Visconte de le catiue vsanze, 
.et come diè exaltare per la sua fede li 
boni costumi, et mantenirgli. 

VI. Il Balio non deue metter rie vsanze in la 

terra , et sel fa, li giurati non lo deueno sop- 

portare, anzi lo deueno dire al Signore, et il 

Signor è tenuto de priuarlo da l’officio , et ( sel 

non è homo ligio ) bandirlo fora de la cità , per 

termine de otto anni; perche el Balio è tenuto 

per sacramento de mantenir, et exaltar li boni 

costumi, et li rei destruzer , et annullarli per 

l'honor de Dio, et per beneficio de la terra, et 
per la saluazione de l'anima sua. 

Qual homini deueno esser li giurati, et per 

che sonno statuiti là. 

VII. Li giurati deueno esser mantenitori de le 

ripuaire. V. tit. 33, art.3, 4,5, tit. 57 art. 4. — D’aprés les 
capitulaires, les juges étaient obligés de juger chacun selon sa 

loi. Y. pour la loi romaine const. de Chlot. de 560 c. 4. - cap. 

Imper. Lhot. tit. 3 c. 14 et 23. — Cependant si l’assise des barons 
déclare que le code de Justinien est des meillours livres des 
Empereors. V. c. 204, les établissements de S Louis portent : 

Car quant Pen n’use pas dou droit escrit l’on doit avoir recort 

à la coutume du pays et de la terre, et coustumes passe droit 

et est teniîe por droit. V. liv. 2. tit. 22. 

(2) Les jurés dans la cour des bourgeois sont les juges que 

préside le vicomte comme les rachimbourgs dans les lois salique 

( tit. 60) et ripuaire (tit. 57), ‘comme les scabins dans les ca- 
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etaimer Dieu, et droit dire, et faire droit à toutes 

gens sans trecherie si com dit la loy; et si 

dovent donner le miadre conseill que il seirent 
à toute seaus et à toutes selles qui conseil leur 

demanderont. 



13 

Lese, et amatori de Dio, et deueno rectamente 

dir, et far iustitia a tutte le gente, sine excep- 
tione personarum, et deveno dare el meglior 

consiglio che sanno a tutti quelli che glielo di- 
manderanno. 

Quel che non deueno fare li giurati, et faz- 
zandolo deueno esser priuati da la compa- 
gnia de li altri. . 

VIII Li giurati in alcuna controuersia non 

deueno esser aduocati, et iudicr, et s’el fà, 

deue esser leuato da la compagnia de li altri 
giurati, et deue perder resposta de la corte, 
perche la Jeze vieta, che alcuno sia aduocato 
et iudice in una medesima causa. 

Che deueno far l giurati, dapoi che saranno 
sentati in la corte. 

IX. Li giurati poi che haueranno sentato in 

du vicomte. V. ci-après c. 12 de l’assise et le fer chapitre du 

plédeant. — La loi salique semble exiger au moins sept rachim- 
bonrgs. V. tit. 52 art. 2., v. aussi loi ripuaine t. di art, 4. — Les 
eapitalaires veulent également le même nombre de sept scabina. V. 

cap. 2 de 803 c. 20 - 13 c. 40 - liv. Ge. 288. -— Hs devaicnt être 
douze pour tenir le plaid de Vemperesr. V. cap. 2 de 84% c. 2. — 
Les jurés de l’assise: des bourgeois ont le deuble carsetère de juges et 

de conseils. V. c. #1, 42, 248. Les chapitres suivants exphquent 
quant ile étaient tenus de comeiller et quawd ils ne le pouvaient 
Plus. V. aussi c. %, 40 et suivants de la haute cour. - 
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doivent oïr et escouter la clamour et le respons , 

et bien entendre; et sur ce que il orront et con- 
nostront, doivent-ils faire droit jujement à leur 

essient sans fausser, ne ne se dovent donner à 

destre ny à senestre. Après dovent igaument ju- 

gier ausi le grant come le petit et le petit come 

le grant, et le poure come le riche : car tuit 

sil quy ensy le feront sont amis de Dieu, puis 

que il font justize aseptablement, si come il est 

coumande la loi et l'asize (1). 

Ci dit coment li jurés n'ont poor de donner 

conseil ne de rien oir apuis que il sont assis 

en lor siéges. 

X. Les jurés ne pevent ne ne doyvent nul home 
ne nulle feme oïr puis que il sont assis en leur 

siéges, ne ne doyvent descouvrir les secrès de 

la court à nul home dou monde, neis à son 

pere; et ce il le faizoit il doit estre de la con- 

paignie des atres jurés osté. (2) (*) 

(4) Les capitulaires recommandent de veiller à ce que les 

puissants n'oppriment pas les petits et les pauvres. V. cap. 2 
de 805, c. 46. - liv. 4 c. 145.-liv. 5 c. 256, - ( V. pour Fobligs- 
tion de juger avec impartialité notes sur les c. 3, 4 et 5.) 

(2) V. ci-après le ch. 3 du plédeant. — Cette défense de di- 
vulguer les secrets des délibérations a été depuis Fobjet d’an 
grand nombre de dispositions de nos ordonnances. { V. celles de 
1445 art. 4 - de 1535 c. 3 art 1- d'avril 1560), et rappelle la 
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la corte, deueno vdire, et ben intendere le di- 

mande , et le risposte, et sopra quel che li sarà 
ditto, et mostrato, deueno far recto iudicio , 

senza alcuga fraude , nè deueno pender à la des- 

tra, o a Ja sinistra, ma drittamente iudicar cosi 

el grande, come il picolo, et così il rico, come 

il pouero. Qui enim sic faciunt sunt amici : 

Dei , poi che fanno gratta iustitia, come gli è 

commandato nella leze, et nell’assisa. 

Che gli giurati non porno consigliar , nè aldir 
ad alcuno, dapoi sentato nelle sue seggie. 

X. Lì giurati non deueno poi che sonno sen- 

tati in corte nel suo seggio, dar orechie ad 

altri, se nona chi ha controuersia, nè deueno 

palesare li secreti de la corte ad alcuno homo del 

mondo , nè etiam a suo padre; et s'el fà , deue 

esser priuato da la corte , et dal honor doueè, 

et bandito da la terra vn anno, et vno giorno. 

belle réponse du président de Thou à Henri III qui lui repro- 
chait de s'étre opposé à l’enregistrement d’un édit : « Avant de 
» répondre , je supplie sa majesté de me faire connaître le nom 

» de celui qui, faussant son serment, a révélé le secret du 
» corps, afñe qu’il suit pani selon les ordonnances. » 

(*) D’après le texte italien le juré encourait , en outre, la peine 
du bannissement de la terre pendant un an. 

2 
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Quel chose pevent faire li juré avant le 
Jugement. 

XI. Les jurés ont bien pooir, se il veullent, de 

accorder leur vosins quy soint descordant o 

atres gens, avant que l’on ne soit clamés de l’atre, 

et dovent eschiver le mal, se il le veoyent, à 

leur pooir, et doyvent estre communal con- 

silleour , et dovent tous jours guarder, et sau- 

ver le droit de leur Seignour, au meaus que il 

poroit, et saveront ; encore peut bien ly juré 

acorder 1} houmes avant que jugement soit fait 

entr'iaus ; mais après jugement non, pour ce 

que il sevent bien lequel des ij) a gainé, ou 

l'auctour, ou leur reu ; et bien doit juge savoir 

que l’auctour est le clamant , et le reu le res- 

pondant. 

Ci ores que l'on doit faire des jurés quy sont 
estably par droit faire, et par conseillier 
veves, et orfenins, et tous seaus quy con- 
seill leur demanderont, et puis ne veullent 
donner conseill quant l'on leur demande en 
la court. 

XII. Ce il avient que .j. orfenin, ou .j°. or- 
fenine, ou .j. enfant qui n'est d'aage, ou feme 
veuve demande par non, ou fait demander par 
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Che ponno fare li giurati quanti la termi- 
nation. 

XL Li giurati hanno libertà se voleno de 

acordare li suoi vicini, che sonno discordanti, 

ouer altre persone, auanti però che l'uno sia 
rechiamato da l’altro, et deueno schiuar il mal 

che vedeno , iuxta il suo potere, et esser com- 

muni consiglieri , et deueno sempre guardar, et 

saluar il dretto del Signore, meglio che potran- 

no, et saperanno ; ancora ponno li giurati acor- 

dar do homini auanti che sia fatto el iudicio 

tra loro, ma poi non, per che loro sanno 

bene , qual de li doi ha guadagnato, à l’actore, 

ò il reo; et ben deue il iudice sapere, che 

l’actore è colui che si richiama, et il reo colui 

che risponde. 

Che si deue fare a° li giurati statuiti a far 
rason, et consigliar le vidue, et orphani, 

et altri che li domandano consiglio, negando 
de consigliar quelli. 

XII. Sel auien che vn'orphano , ouer orpha- 

na, cuero va putto che non sia de età, ouero 
vna femina vedoa rechiede per nome, à fà re- 
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non ij des jurés en la court à son conseill , la ray- 
son coumande que il soit tenus de donner li 
conseill le méaudre que il savera en bonne 
foy ; et ce il avenoit que acuns des jurés qui 
fust demandé par non à conseill de acune de 

ces personnes qui sont desus dites , deist , oiant 
les autres jurés , que il n'yront les autres jurés 
à seluy conseil ou l'on le demande, la rayson 

coumande tout premyèrement que seluy juré soit 
chasié de la conpaignie des autres jurés, et doit 
avoir perdu respons de court à tous jours, si 

que il ne doit yamais estre oïs , ne creus , et est 

escheus de donner tel droit à Seignour come doit 

donner home desloial ; car bien est esprouvée 

choze que il a desloiauté en lui, puis que il a 

dévéé conseil de dire vérité à seluy, ou à 
selle, à cui il est tenu de conselier. Et bien 
saches que chascun des xij jurés est tenus par 
sa foy de donner conseill à toutes gens -quy 

conseill li demanderont, néis contre son père, 

et sa mère, et se est droit et raizon, quar ils 

sont estably por faire droit, et pour donner 

droit conseil, à tous seaus qui conseill leur 
demanderont (1). 

(1) V. H. C. c. 12 et ci-après c. 13, 23 et 243 de l’assise des 
bourgeois. - D’après les capitulaires, non seulement les veuves, 
les orphelins et les mineurs devaient être écoutés et conseillés 
dans leur plainte, mais encore leurs causes devaient être jugées 
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chieder per nome dò de li giurati de la corte 

per suo consiglio , la rason dispone che siano 

tenuti de darli consiglio il megliore, et più fidele 

che saperanno ; et s'el auiene che alcuno di giu- 
rati richiesti per nome al consiglio de alcuna de 

le sopra nominate persone dicesse ( odendo gli 

altri giurati ) non voler andare al consulto de 

quelle che l'haueranno rechiesto , la rason com- 
manda che subito el ditto iurato sia casso da la 

compagnia de li altri giurati, et deue hauer perso 
risposta di corte in perpetuo , sì ch'el non deue 

mai esser vdito, nè cretto, et deue esser apresso 

el Signor nel numero di desleali, perche benis- 

simo s'ha prouato desleale, poi chel ha vietà 

de dar vero , et fidel consiglio a colui, o a 

quella , cui è tenuto consigliare ; et ben sai che 

ciaschaduno di xi). giurati è tenuto per sua fede 

dar consiglio a tutte le gente che gielo rechiede- 

ranno , s'el fusse ben contra suo padre, o sua 

madre , et questo vole la rasone, perciò che 

sonno constituiti per far iustitia, et per dar 

iusto , et fidel consiglio , a tutti quelli che con- 

siglio li rechiederanno, 

les premières; il en était de même des affaires concernant les 

églises dont les comtes étaient les défenseurs. V. Cap. 4 de 806. 

e. 3, cap. 4 de 819 c. 3, de 823 c. 6. liv. 2 c. 6, cap. de Kar. 

Cal. tit. 28. 

- —- 
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Coument doit estre savé, et guardé ce que 

apartient à sainte Iglyse, et coument la 
- court royau et les jurés sont tenus à sainte 

Iglyse aler pais définir et jugier. 
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Come deue esser saluato , et guardato quel che 
è de la sancta Chiesia, et come la corte 

secular deue andar a la Chiesia per diffinir 
la lite. | 

XIII. Per le sancte constitutione , et per le 

boneste, et bone vsanze è ordinato, che la 

rason de le sancte Chiesie, doue tutti li chris- 

tiani receueno li sacramenti de la fede, siano 

ben custodite, et mantenuti li priuilegi) che han- 
no, et che le loro intrade. et ragione non sianna 

sminuite de niente, de le quale li Viscoui, li 
Arciuescoui, gli Archidiachoni , il degano, et 

il clero che serue a la sancta Chiesa viue, et 

tutte quelle cose, che apartengono a la sancta 
Chiesa, le deueno hauer, et tenir in pace; et 

se tra loro occorre alcuna differentia, la deue 

esser diffinita per ‘li Prelati de la sancta Chiesia ; 

nè il Balio, nè 1j giurati de la. corte li deueno 

disturbare in alcuna cosa, ma sonno ben tenuti 

de darli loro brazzo., et consiglio a perfettamente 

compire tal differentie, se gli serà di mestiero ; 

et sel aduien che la differentia sia commune, 

cioè che apartegna a la sancta Chiesia, et a la 

corte Regale, come è, se alcun clerico fa m 

mancamento che debba, et aspetta esser iudicata 

per la corte Regale, ouero se alcun Laico fa 
delitto uerso la Chiesia, à qualche altra simel 

cosa, la rason, et l’assisa commanda, che la 

nm — | a — - - 2 =. n 
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droit, c'est que tel plait ne doit pas estre finis 
en la court roial, ce les Perlas de sante Iolize 

ne le coumandassent par lor. propre volenté, 
ains est droit que le Bailli et les jurés voisent 

à sante Iglize, et là, devant les Perlas soit jugié 

celuy mesfait, selon ce que il voront, ou or- 
ront; car l'Evangile dit que ce qui est de Dieu 

fust rendu à Dieu, et ce que estoit de Cézar 

fust baillé à Sezar ; donc il est-il bien droit que 
ce.qui est ou apartient à sainte Iglize soit donné 

à sainte Iglize, et ce qui est de Sezar soit 

donné à la court roial; car ce est droit et rai- 

zon par loi, et par justize. (1) 

(4) V. ci-après c. 36 et 114 de lassise des bourgeois. — Il y a 
an royaume de Jérusalem deux chiefs seignors, l'un est espi- 

rituel ei Pautre temporel, le patriarche de Jérusalem est le 
seignor espirituel et le roy dou royaume de Jérusalem est le 

seignor temporel. Ch. 305 de la haute cour. — D’après le ch. 

22 de la même cour, toutes les choses qui tiennent à la foi, 

à ses croyances, aux mariages et. aux testaments, sont de la 

compétence des cours d’église. ( v. cependant ci-après note sur le 

c. 21 pour la compétence de la cour des bourgeois en matière 
de mariage et de testament, ainsi que les ch. 441, 142 et 163. ) 
— Les lois salique et ripuaire sont muettes sur les juridic- 
tions ecclésiastiques régies par la loi romaine, v. cap. de l’em- 
pereur Ludovic de 837, c. 5, et loi des Lombards, liv. 3, tit. 
4, c. 37, — cependant pour les crimes commis envers les 

églises et les ecclésiastiques, v. le tit. 58 de la loi salique 

réformée ( an 798 ). Une remarque importante à faire Cest 

que ce titre n'existait pas dans le pactus antiquior ( 6e 
siècle ), -- un grand nombre de capitulaires proclame la 
défense de toucher aux privilèges de l'église. v. cap. de 803 c. 3, 

sd 
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Chiesia non sia tratta fora de le iurisdiction sue, 

cioè che tal differentia non deve esser decisa 

nella corte Regale, se li Prelati de la Chiesia non 

lo commandasseno de lor propria voluntà, anzi 

è iusto che il Balio, et li giurati uegnano in 

Chiesia , et lì, in presentia de li Prelati, sia 

iudicato tal mensfatto , secondo quel che vede- 

ranno, ouer vdiranno. Dicit euangelium qua 

sunt cesaris reddite cesari, et que sunt Dei 

Deo; adunque è ben giusto che cio che è, ouer 

apartien a la sancta Chiesia sia datto a quella, 

et cio che è di cesare a la corte Regale; et 

questo è iusto per la leze, et per iustitia. 

cap. 2, dit de 814, c. 6, 7, 23; liv. 6c. 103, 104, 426, liv.7c. 
285, 344, on lit même addit. 3. c. 18 ces mots : Lex imperatorum 

nom est supra legem Dei, scd subius. — Plusieurs capitulaires 
portent que les ecclésiastiques ne relevent que des juges d’église, 

et défendent aux juges séculiers de connaître des causes les con- 

cernant sans le consentement de l’évêque, sous peine d’excom- 
munication. - v. cap. de 769 c. 17, Liv. 5 c. 390, liv. 6 c. 156, 

157, 366, 383, $ 4, 8 et 16, liv.7c. 139, 347, 409, addit, 
4 c. 10. — Un autre capitulaire défend aussi aux ecclésiastiques 
de connaître des causes que la loi n’a pas placées dans leur com- 

pétence - v. liv. 6 c. 486 ; - mais si le débat existe entre un clerc 

et un laîc, un capitulaire de 7%, c. 28, décide qu’alors l'évèque 

et le comte doivent se réunir pour décider la cause. — Le ch. 

18 du kv. 1. des établisements de S. Louis permet à la femme 
de plaider de son douaire en la cour du seigneur ou en cour 
d'église , ainsi qu’au gentilhomme pour le don qui lui a été fait 
à la porte de Péglise, et le ch. 123 du même livre ordonne au 
prévôt de faire exécuter les sentences de l’official tendant à for- 

cer les escommuniés à revenir à église par la confiscation de 
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Ci ores quel houmes peuvent. plaideer en court 
contre‘ atre home, et quels non. 

XIV. Le fils qui est el pooir de son père 

par loy ne par l'asize, ce il ne est d'aage, ne 

peut contres son perre, ne autre personne ape- 

ler, pour ce que plait ne peut estre entre ij 

houmes par droit, dont l’un est à pooir de 

l'autre (1); mais puis que li fis-famylias est 

d'aage, c'est puis que il a xv ans, bien peut 

puis aler contre tous homes , et tout son droit 

demander , et faire droit à tous seauz et à toutes 

celles qui de luy ce plaindroint (2); car ce est 

droit par la loy, et par l'asize. 

Ci ores quel peine doit paier selui esclaf ou 

esclave qui met son seignor en plait. 

XV. Ensement ce il avient le libertin, ce est 

celui qui fu esclaf sarazin et est fait crestien , 

veule plaideer, il ne peut nì ne doit son Sei- 

gnour apeler, pour celes razons qui sont desus 

leurs biens ca de leurs personnes, et seulement par la confis- 

cation des biens lorsque l’excommunication est prononcée pour 
dettes ( v. les notes de Laurière sur ce chapitre ). Car quand 

sainte église ne püet plus fère, elle doit appeler l'aide des 
chevaliers ei la force. 

(1) V. ci-après c. 19, 234, 235 de l’assise. 
Ce chapitre est la traduction du texte romain non magis 
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Qual homini ponno litigar contro altri, et 
quali non. 

\ 

XIV. Il figlio che è nella potesta del suo padre 
per la leze, et per l’assisa, s'el non è di età 
non pole rechiamarse de suo padre, nè de altra 

persona, però che non pol esser vdita differen- 
tia tra doi, l'uno di quali sia in potesta de l’altro; 

ma dapoi chel figliol di fameglia serà di età, 

cioe dapoi ch'el hauera xv. anni, potrà ben agi- 
tare contra tutti, et dimandar la sua rasone, et 

risponderla a tutti quelli che gli dimandasseno ; 
et questo è iusto per leze, et per l'assisa. 

Che pena deue pagar quel schiauo, o schiaua 
che mette il suo patron in lite. 

XV. Parimente sel auiene chel libertino, cioe 

colui che fò schiauo sarazin, et è fatto christia- 

no, vol agitare, non puol nè deue contra il suo 

Signore, per la rason ditta del figliol di fameglia , 

cum his, quos in potesiate habemus , quàm nobiscum ipsi agere 

possimus. Paulus fr. 16, D. de furtis. - Ulp. 17 eod. - Inst. 
liv. 4. tit 4. f 12. 

(2) Le droit romain exigeait la permission du préteur sous 
peine de 50 solides, — Ulp. fr. 4, $ 1, fr. 24 D. de in Jus voc. 

Inst. lib. 4. tit. 16 6 3. - v. aussi tit. 6 6 38, liv. 3. tit. 28. 

be e o ms." D 2 >. x 2 i 
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dites del fis-familias qui est el pooir de son 
perre ; et se il avient que le libertin claimast à 
plait son seignour, ou sa dame, ou leurs en- 
fains, si ne le doit la court oîr, ainz le doit 
faire arester, come celuy qui est décheus de 
donner à la court, là ou fu le clain, lx besantz : 
et ce il n'a de que que il les puisse païer , 
l'on li doit coper la langue, ce est lait crime 
dont il apele son seignour, ou sa dame, ou leur 
enfants; et doit estres de la court par droit, et 
par raizon, et par l'asize. (1) 

Ci ores quels houmes peuvent en court plaider 
pour autres par droit, et quel non. 

XVI. Mans homes sont qui ne pevent en 
court plaideer pour autres, si com le fis-fami- 
lias, et oumes quy ne oïent, et serf; tes 
houmes ne pevent plaideer en court pour heaus, 

ne por autres. (2) 

(1) Si quis cum patrono suo agat non plus acior consequi- 
tur quam adversarius facere potest. Inst. liv. 4tit.6 6 38. v. 
Ulp. fr. 16. Paul. * fr. 19 $ 4 D. de re jud. — De même que lenfant, 
Paffranchi ne pouvait en droit romain actionner son patron sans 
permission du juge, sous peine de 50 solides. ( V. textes invo- 
qués sous le chapitre precédent. ; 

(2) Les fils de famille { Ulp. D. fr. 8 in fine, de proc.), les esclaves; 
et en certains cas les femmes ( Paul. frag. 41 de proc. ) pouvaient 
être procureurs pour les autres ( cod. fra. 33. - Inst. liv. 4. tit. 7. 
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che è nel poter di suo padre; et s'el libertino 
cita a hte il suo patron, o la sua patrona, o 

lor figlioli, la corte non lo deue vdire, anzi lo 

deue retinere, come caduto a pagare a la corte, 

doue è sta citati, bisanti sessanta; et s'el non 

hauesse de che pagare, se li deue taghar la lin- 

gua, se lè vile il male, di che imputa il suo 

patron, o la sua patrona, o lor figlioli; et 

deve essere de la corte per dretto , et per raso- 

ne, et per l'assisa. 

Quali ponno placitar per altri in corte, et 
quali non. 

XVI. Molti sonno gli homini che non pon- 
no litigar in corte per altri, come sonno il fi- 

gliolo di fameglia, etil sordo, et il seruo, quali 

non ponno de rason litigar in corte per sì, 

ne per altri. 

65), et les sourds et muets pouvaieut procéder pour eux- 

mêmes ( Paul, frag. 48 cod. et frag. 183 de tutelis. — La loi ri- 
puaire autorise les esclaves appartenant au roi et à léglise 

à se défendre eux-mêmes et à se justifier par serment. V. tit. 

60 c. 24, d’après les établissements de Saint Louis, le fils pou- 
vait procéder en justice pour son père malade, comme son pro- 
cureur. v.1.4, c. 102, et 1.2. c. 8, èt ci-après mote sur les c. 
19 et 121 de Vassise. | 



30 

Ci ores qui sont seaus qui ne pevent plaideer 
en court, fors pour eaus tant soulement. 
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Quali non ponno placitar in corte, se non per 
| se stessi solamente. 

XVIL Sonno ancora alcuni, che non ponno 
litigar in corte, nè deueno esser uditi per altri 
homini , ma ben per se stessi, come è colui 
che a perso la vista; ben puol la femina litti- 

gare per suo padre, se suo padre è amalato, 

per la leze, et per l'assisa. 

De quelli che ponno littigar per se, et per 
certe persone. 

XVHI. Ancora tal personne sonno che non 

ponno littigar in corte, se nor per loro, o 
per certe persone, come è un infame, di la- 

trocinio, o di rapina, o uno che habbi dona- 

to qualche cosa per non esser querelato del 

suo macamento , che questo ha ‘fatto per mala 
conscientia cognoscendosi colpeuole; tal ho- 

mini ponno solamente littigare per si, et per 

soi figlioli, ma non per altri, per iustitia, leze, 

et assisa. 

lares abscribuni infames esse. v. cap. liv. 7. c. 437. — Le méme 

espitulaire porte que les esclaves, les affranchis et les personnes 
infames ne peuvent accuser majores natu. v. aussi même livre c. 
427 et add. 3. c. 12, ainsi que ci-après les c, 135 et 210 de assise. 
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Ci ores la manière coment l'avant-parlier doit 
estre ois en la court, et non atrement. 

XIX. Ensement l'avocat qui est avant-parlier (1) 
ce il veut estre procurour en court de la choze 

acun home, le droit coumande que ansois qu'il 

soit oïs fance la cour seure qu'il viaut parler 
par coumandement de celuy de cui est li plais; 

et ce la court n'è pas segure de seil, ne doit 

pas estre oïs en la court par droit, ne par loy, 

ne par l'asize. 

Ci dit la raizon de celuy qui n'est d'aage, et 
de seluy qui est prodigus, ce est guasteour 
dou sien. 

XX. Li fis-familias, qui n'en est d'aage, n’en 

peut estre avocat, ce est avant-parlier, pour ce 

que il n'est d'aage, et pour iselles raizons qui 

(4) L’avantparlier aussi appelé pledeoir est le conseil de la haute 

cour. v. ci-dessus mote sur le c. 7 et ci-après c. 124 , ainsi que 

les c. 24, 26et 275 de la haute cour. — La loi ripuaire sdmet 

également en principe les défenseurs quelle appelle actores. v. c. 60 

art. 24. - ll en est de même dans les établisements de S. Louis. 

v. © 14 du liv. 2. — Le ch. 8 du même livre contient une dis- 

position semblable à celle du ch. 19 de l’assise pour les procu- 

reurs. | 
Le conseil dans la haute cour est désigné par le rai ou le 

sagneur sur la demande de la partie, parmi les personnes siégeant 

en cour. v. ch. 9 et 10.-— Dans la cour des bourgeois le conecil 
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Come deue esser aldito l’aduocato , et non 
| altramente. 

XIX. L'aduocato sel vol esser procuratore in 
corte de la lite de alcun homo, la rason vole 
che auanti chel sia udito facia la corte certa , 
et sicura, chel vol parlar de ordine de colui, 
di cui è la lite; et se di cio non rende la corte 
secura, non deue esser udito per iustitia , et 
per l'assisa. 

De colui che non è di età, et del prodigo 

XX. Il figlio di fameglia, che non è di età, 
non puol esser aduocato, perciò chel non è di 
età, et per quelle rason , che son ditte di sopra; 

est choisi parmi les jurés par la partie elle-même - v. c. 12 et 
243, et l'avocat est officier attaché à la cour, devant avoir son 
agrément. v. le tit. 11 du plédeant. — D’après les capitulaires, 
les avocats étaient nommés par lc peuple , en présence des comtes, 
comme les vicarii , vicedomini et centenarii, v. cap. de 801, c. 

22, et de 809 c. 22. — Ils étaient aussi choisis par les missi : 
dominici. v. cap. 2 de 802 c. 21. - cap. 3 de 803 c. 3, liv. 3 c. 
33. — D’après les établissements de S. Louis, nul ne pouvait 
être procureur en court sil n’avait lettre de procuration du sei- 
goeur v. liv. 2 c. 8. 
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sont dites dessus ; car la loy coumande que celui 

qui a besoing de aide et de conseil de autre 

houme, com seluy qui ne est pas d'aage, ne 

doit défendre l’autruy cause en plait ; ensement 
selui qui est guasteour de son avoir ou de ces 

chozes , ne doit estre avant-parlier en court pour 

desfendre les choses d'autruy , car la loy dit: 

que celuy quy guaste ses choses ne doit estre 
procurour de autruy chose en plait, puisque il 

les soues chozes meismes n'en sait guarder. (1) 

Des quels chozes doit et peut estre plait en 
court, et de quelz non. 

N 

XXI. Les chozés que les houmes doivent dont 

et pevent plaideer , doivent estre pécunyaires par 

loi et par l’asize, si com est or, ou argent , 

ou autres avoir, ou les chozes doivent estre tels 

dont l’on puisse faire avoir , si com sont choses 

meubles, maizons , terres , vignes, jardins, ca- 

zaus ; et les chozes doivent estre criminels, si 

coum est omeside, sparjure , laresin, rapyne, 

ou prest, ou don, ou vente, ou achaut, et 

telz chozes pevent bien li juré de la court en- 

(4) La majorité pour ester en justice est fixée à quinze ans 
* w. ci-dessus c. 15 et ci-après c. 134 et 135. — La loi salique 

exempte du fred l’enfant au-dessous de 12 ans qui a commis 
quelque faute. v. tit.9 c. 26. — La loi ripuaire fixe également 

à 15 ans l’age nécessaire pour intenter une action ou même être 
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iubet enim lex, ut qui alieno indiget auxilio, 
atque consilio, quemadmodum ille qui non 
habet atatem, nulli ferat opem in controuer- 
sia; et parimente colui che è prodigo del suo, 
non deue esser aduocato in corte per diffender 
altri, perche la lese dice; gui bona sua dilapi- 

dat, aliorum curam in causis gerere non de- 
bet, poi che non sa procurar, et mantenir il 
suo. 

De qual cose si puo litigare in corte, et de 
qual non. 

XXI. Le cose, de le quale gli homini deueno, 
et ponno litigar, deueno esser pecuniarie per 

leze, et per l'assisa, come sonno oro , argento, 

ouero altra facultà , ouero tal cose che di quelle 

si possa far facultà , come sonno cose mobile, 

item case, terre, vigne, giardini, casali, o le 
cose deueno esser criminale , come sonno ho- 

micidij, periurij, latrocinij, rapine, o de im- 
prestidi, doni, vendite, et compride, et tal 

cose deueno li giurati de la corte intendere, che 

assigné afin de répondre à justice. v. c. 83 art. 1 et 2 — Un 

capitulaire dispose que le mineur ne peut étre juge. v. cap. liv. 

5 c. 397. — Le ch. 142 du liv. 1 des établissements de S. Louis 
porte aussi à 15 ans la majorité de l’homme coutumier , mais il 

ne pouvait accepter le combat qu’à vingt-un ans. 
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tendre , car de ces chozes peut et doit bien estre 

plait en court roial par droit, et par l'asize. (1) 
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de queste cose puol , et deue ben esser lite in 
la corte Real per dretto , et per l'assisa. 

d'aucune action criminelle grave ( nisi tantum leviores ). v. cap. 

de 801 c. 27. 2.° Par les centenarii qui ne pouvaient statuer 
sur les questions de propriété et de liberté. v. cap. de 810 

c. 2, de 813 c. 15, de 819 c. 26, de 837 c. 2, liv. 4. app. 2 

c.27 , leg. Longob, t. 52 c. 7. 3.° Par les comtes qui devaient 

tenir leurs ma/la une fois par mois ut pleniter justitiam 
faciant et diligant, v. cap. de 801 c. 26, et de 812c. è 
et étaient en outre chargés de veiller à ce que les vicariiet les 

centenarii ne tinssent pas des plaids trop souvent. v. cap. 3 de 829 
e. 5 de vicariis et centenariis ( les vicaires, centeniers et autres 
ministres des comtes recevaient deux solides par audience. v. 
cap. de 829 c. 15). 4.° Par les missi dominici dont les ma//a 
devaient avoir lieu quatre fois par an, et où le comte était 
obligé de se présenter accompagné des centenarii , vicari, et au 

moins de trois cu quatre des principaux scabins. v. cap. de 812 
c. 8, et de 823 c. 28. 5.° Par le roi qui tenait son plaid unc 

fois par semaine dans son palais pour juger les causes à raison 
desquelles on n’avait pu obtenir justice, ainsi que pour pronon- 

cer sur les contestations existant entre les évêques, les abbés, 

les comtes et les puissants. v. cap. 3 de 812 c. 2, de 829 t. 2. 

c. 14, addid. 4. c. 115, leg Longob. t. 45 c. 1. - v. aussi ci-dessus 

note sur le c. 5 in fine. — D’après les établissements de S. 

Louis, Îles vavasseurs n’avaient que le droit de basse justice. v. 

I. 1. c. 31, 39, 40, 1. 2 c. 2.— Les barons ayant haute jus- 

tice connaissaient des meurtres , des rapts, des blessures mortelles 
v. liv. 4 © 25, et la justice royale se plazant concurremment 

avec les justices seigneuriales, même en dehors de ses domaines, 

attirait à elle tous ceux qui voulaient se déclarer hommes du 

Roi, et toutes les causes où le vassal se plaignait du jugement 

de son seigueur. v. special. liv, 4 c. 37, 45, 55, 56, 57, 58, 
74, 78, 79; liv. 2 ce. 2, 3, 13, 19, 27, 28, 32, 33. v. 
aussi ci-après note sur le chapitre 24 de l’assise. 
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Ci ores de quelz chozes ne doit estre tenus 
plait en court, ne oïs. 
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Qual cose non se dieno placitare in corte, nè 
esser aldite. 

XXII. Sonno tal cose, che di quelle li ho- 

mini non deueno litigare per leze , et per las- 

sisa, et s'el fanno, non deueno esser uditi, come 

se do homini contrastasseno insieme de la gran- 

dezza del Cielo , de la creation del firmamento, : 

de la potentia del mondo , de la profundita del 

mare, del corso di fiummi; ma de tutte le cose 
si puol litigare, de le quale hauemo ditto de 
sopra, et di quelle deuen esser uditi in tutte le 
corte, per tutto el Reame de Hierusalem. 

Dapoi che hauemo dechiarito , quali deueno 
esser li iudici, che deueno fare, come si 
deue gouernar el Visconte, quali deueno 
esser li advocati, et quali ponno litigar per 
altri , et quali non, diremo hora de li iu- 

dicij , et prima del Re. 

XXIIL Ben dei sapere tu, et quelli che vi 

sonno hora, et che nel. aduenir saranno , che 

colui il quale dimanda prima in corte, prima 
deue esser expedito di quel che dimanda. 

premières. v. ci-dessus note sur le ch. 12 de l’assise. 

dn 
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Ci ores quel pooir le Roy a vers ses houmes, 
et de coy ces houmes sont tenus à. lur. 

XXIV. Ce il avient que .j. houme ou .j*. feme 
soit jugié par la court , qui que il soit, chevalier 
ou bourgeois, et le Roy ou la Roine de cuy 

est la terre, ne le viaut laissier desfaire au juisse 

où il a esté jugiés par droit, il fait tort, et 

vaut contre Dieu et contre son sairement , et il 

meismes se fauce , il ne peut se faire; car le 
Roi jure tout premièrement sur Sains de man- 
tenir tous les dons des autres rois, après jure 

de mantenir les bons us et les bonnes coustumes 

dou Royame, après jure de mantenir et guar- 

der à droit contre tos houmes à son pooir, asi 

le povre come le riche, et le petit come le 

_grant, après jure de mantenir ses houmes liges 
à droit contre toutes persounes selonc l’us de 

sa court par ses houmes liges; et se il avient 

puis en aucune manière que il voise contre son 

sairement, il fait premyèrement tort et renoie 

Dieu, que il fausse ce que il avoit juré, et se 
ne doivent soufrir ses houmes ne le peuple, car 
la Dame ne li Sire n’en est Seignor fors dou droit 

de ses houmes faire son coumandement et de 

resevoir ses rentes, mais bien devés savoir que 

il n’en est Seignour de faire tout, car ce il le 
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Che potestà ha il Re verso li suoi homini, 

et che son tenuti a lui li suoi homini. 

XXIV. Sel auien che un'homo , o una femi- 

na vegna iudicà per la corte, sia chi esser si 

voglia, camalier, o borgese, et il Re, o la 

Regina di cui è la terra, non vol lassar finire 

al iudice, doue si iudica, gli fa torto, et va 

contra Dio, et falsifica il suo sacramento, et 

se stesso, ne puol cio fare; ch'el Re in pri- 

mis giura de mantenir tutti li doni de gli altri 

Re , et le bone usanze del Reame, et giura de 

mantenir iustitia a suo potere a tutti, così al 

pouero , come al ricco, così al grande, come 
al picolo , apresso giura de mantenir li suoi ho- 

mini ligij a dretto contra tutte le persone se- 
condo l'usanza di sua corte; et sel auien che 

in alcuna maniera voglia contrafare a quel che 

l'ha giurato de mantenire, fa torto , et renega 

Idio falsificando il giuramento suo ; et ciò non 

deueno soportar li suoi homini, nè il popolo, 

ch'el Signor, o la Signora non sonno Signori, 
extra ius, a far de li suoi homini il suo libi- 

to, et tuore le sue intrade, ma ben il Signor 

deue precipue far rasone; che se lui non la 

fa, qual de li suoi homini la farà? poi che 

l'istesso Signor non la fà. 
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faizoit, donc n’averoitil desous luy nul houme 

qui droit deust faire ne dire, puisque le Sei- 
gnour meismes se fause de faire droit. (1) 
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De le vendite, et comprite, et qual vendita 
deue valer , et qual non. 

XXV. Sel auien che un’homo vende qual cosa 

del suo’ ad un'altro , et il venditor receue capara 
° 

lassigné faisait défaut, il était mis hors la protection du Roi 
( hors la loi ). — Le tit. 67 de la loi ripuaire punit d’une amende 
de 60 sols d’or celui qui refuse d’exécuter les ordres du Roi ou 
de recevoir son envoyé, et l’art. 7 du c. 62 punit de la peine 
de mort celui qui argue de faux ( falsum clamaverit ) une 
charte du Roi. — Les capitulaires veulent aussi que le Roi gou- 
verne le peuple avec équité et sagesse, et sétudie à maintenir 

la paix et la concorde v. addid. 2. c. 25. - Ils prononcent perte 
de honneur et de bénéfice contre les vassaux qui refusent d’obéir 

aux lettres données aax missi par le: Roi, et peine du fouet 
contre les esclaves. v. cap. de Kar.-Cal. tit. #3 c. 16, liv. 4 
c. 30. - Ils déclarent non valable le jugement injuste rendu par 
crainte ou par ordre du Roi. Liv. 5 c. 405. — D’après les éta- 

blisements de S. Louis , Zi Rois r'a point de souverain es choses 
temporieus, ne il netient de nului que de Dieu, et de lui v. 
liv. 1 c. 78, liv. 2 c. 13 et 19; car li Rois est souverain si 

doit estre sa cort souveraine, Liv. 2 c. 28. — Le seul droit du 
baron sjoarné à la cour du Roi est de requérir la présence d’au 
moins trois barons ses pairs qui jugent avec la justice du Roi v. 
liv. 1 c. 71. — Pour les conséquences de ces principes, v. les 
chapitres cités ci-dessus à la note du 24° chapitre in fine. — 
Cependant lorsque le seigneur refusait la justice à son vassal, 
celui-ci était relevé de l’obéissance , v. liv, 1 c. 52, et même 

pouvait lui faire la guerre pour ce fait. v. liv. 1 c. 49. 
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herres de cele vente simplement, et puis avient 

que il se repent, lai raizon coumande que le 

vendour doit doubler ses herres à l’acheteour, 

ce l'acheteour ne li viaut faire autre bonté; et 

se l'acheteour se repent de seluy achet que il a 

fait, il doit perdre les herres sans plus, et doit 

estre ataint quites, se celuy ne ly vosist rendre 

ses herres par sa bonté, se autre ne mot entre 

iaus, c'est à savoir entre le vendeour et l’ache- 

teour. (1) ° 

Ci ores la raizon de seluy vendeour qui resoit 
.j.* partie dou payement de ce que il a 
vendu ou .j. soul denier. 

XXVI. Le vendeour et l’acheteour s'acordent 

entre eaus i) de .j. marché faire, ci avint que 
le vendour li vendi son avoir, et resut de luy 

une partie dou paiement, ou .j. soul denier, le 

vendour ne se peut puis repentir de seluy mar- 
ché que il a fait, se celui ne viaut qui lavoir 

achete, ains est tenus, par droit et par l'asize, 

le vendour de délivrer celui aver à l’achetour , 

(4) Traduction du tit. 28 liv. 3 des Institutes , v. D. Ulp. f. 261 

de contrah. except. — Au liv. 5 des capitulaires, le ch. 303 qui 

n'est que la répétition du c. 10 tit. 45 de la loi des Bavarois est 
ainsi concu : Qui arras dederit pro quacunque re, pretium 
cogatur implere quod plenior emptori. v. aussi c. 365 du méme 
livre, c. 152 du liv. 6 sur la liberté du consentement; 
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di tal vendita , et poi se pentisse, la rason dis- 
pone , ch’el venditor deue radopiar la capara al 

comprador , sel comprador non li volesse far 

altra aseuolezza ; et sel comprador si pente di 

tal comprida, ch'el ha fatto, dene perder la ca- 

para, et non più, et esser per tanto acquietado, 

sel non li volesse render la capara per sua bon- 

tà ; et questo, se altra conuention non fusse 
fatta tra loro, cioè tra il comprador , et il ven- 

ditore. 

Del venditore che receue una parte del paga- 

mento , di quel che a venduto, o uno solo 

danaro. 

XXVI. Il venditor, et il comprator s'accor- 

dano tra loro de far un mercato, el venditor 

gli vende del suo, et tiene una parte del paga- 

mento, ouero un solo danaro, il venditore non 

si puol poi pentire di tal mercato, ch'el ha fatto , 

sel non gli consentisse etiam il compratore , 

anzi è tenuto de iure, et per l'assisa il venditor 

de dar liberamente la cosa venduta al compra- 

298 et 318 du liv. 7 sur la question de savoir pour qui est la 

| perte de la chose vendue , et quand le mandataire est respon- 

sable du surplus du prix indiqué par le mandant. - v. aussi le 

tit. 61 de la loi ripuaire sur les ventes constatées par écrit, et 

le tit. 62 sur les formes de la vente par la tradition et la preuve 

testimoniale. 
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et seluy est tenu de payer le remanant de la 
monoie ou de la vente, ce autre covenant ne 

ni avoit entre yaus, par droit et par l'asize. (1) 

Ci dit lai raizon de seluy marchant qui est 
saisi de l'avoir quelque il soit que il achete, 

et puis se veut repentir. 

XXVII. Ce .j. houme a vendu .j. sien avoir 
à .j. autre houme, et selui qui achete l'avoir est 
saisi de l'achat, et puis avient que le vendeour 

se viaut repentir et reprendre son avoir , lai 

raizon coumande que il ne le peut avoir par la 
sazine que l'acheteour a, se il ne le veut rendre 

par son bon gré; et selui houme qui achete 

l'avoir et saisy en est, se viaut puis repentir de 
seluy marché et-laiser cel avoir, il ne le peut 

faire se celui ne viaut qui l'avoir li vendi, ains 

est tenu de paier ly tout ce que il est en con- 

venant, de celui avoir dont il est saisy. (2) 

Ci ores de seluy qui vent son erritage à .j. 
autre quel droit son parent avoir. 
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tore, et esso comprador è obligato di pagar il 

resto, se altra conuention non fusse tra loro. 

Del mercadente che è in possesso della robba 

comprata , et poi si vol pentir. 

XXVII Se un homo ha venduto qualche cosa 
del suo ad un'altro, et il comprador è intrato 

in possesso della cosa comprata , se poi il ven- 

ditor se vol pentire, et rituore il suo, la rason 

vole che nol possa hauere, per il possesso 

hauuto dal comprador, se esso comprador non 

gliel rendesse de voluntà ; et s'el comprador in- 

trato nel possesso si vol pentire del mercato , 

et restituire la cosa comprada, parimente nol 

pò fare, sel venditor non fusse contento, anzi 
è tenuto de pagarli la quantità contenuta in la 

conuentione , per quella cosa, de la qual hà 
bauuto possesso. 

Che actione hà il parente di colui che vende 
la sua heredità ad un'altro. 

XXVIIL Sel auien cheun’homo vol vender una 

ne soit plas possible. v. Inet. liv. 3. tit. 23. - Gaius 3. inst, 139 
- v. D. Ulp. f. 2. $ 1. de contrah. empt. 

(2) V. note sur le chapitre précédent. 
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dre son héritage à un autre houme, et il avient 

que acun de ces parents viaut acheter sel hé 

ritage, et il en veut ausi et avant donner come 

un home estrange, le droit coumande que le 

parent doit avoir sel héritage avant que nul atre 
estrange. Et se a tel pooir le parent, ou la pa- 

rente de celuy qui vent son héritage, que puis 

que il averay vendu à autre celui éritage, il le 

peut recouvrer de seluy ou de celle qui l’avera 
acheté, par ataint com il avera donné, dedens 
l'espace de vij jours, puis que la vente avera 
esté faite; mais puis que les vi) jours passent, 
nul home ne le peut tolir à seluy qui l’avera 
acheté, par droit et par l’asise. (1) 

Ci ores de celuy qui achète .j. héritage et le 
peut tenir .j. an et .j. jour , sans chalonge, 
quel droit seluy qui vent son héritage ave- 
ront, et qui droit payer celui qui la 

acheté. 

XXIX. Ce .j. home achète .j. héritage de .j. 
autre home, ou de .j. autre feme, et il avient 

que il le puisse tenir sans chalonge an et jour, 
le droit et l'asize coumande que il ne le peut 

puis perdre por nul home, ne por nulle feme 

qui d'aage soit: mais se il y a acun ou aucune 

(1) V. note sur le chapitre suivant. 
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sua heredità ad un'altro, et qualch'uno di soi 
parenti vole comprar tal sua heredità , et dare 
quanto il forestiero, la rason commanda ch'el 

parente l’'habia più presto che il forestiero. Im- 

mo hà tanto poder il parente, o la parente de 

colui che vende la sua heredità , che dapoi che 

l’harà vendato, la pò recuperare da quello, à 

quella che l'harà comprato , per quanto gli 
hauerà comprato, per quanto gli hauerà dato, 
intra il spacio di sette giorni dapoi fatta la ven- 

ditione; ma dapoi passati li sette giorni niun’homo 
non la pò tuore a coluì che l’'hauerà comprata , 

per rason , et assisa. 

De colui che compra una heredità , et la tien 
un anno, et uno giorno, senza zaluzare, 

et che deue pagare il compratore al Re, et 
che il venditore. 

- 

XXIX. Se un homo compra una heredità da 

un'altro homo, à femina, et la pò ‘tenire senza 

esser zalonzato ‘un'anno, et uno giorno, la ra- 

son, et l’assisa commanda, ch'el non possa più 

perderla per alcun homo , o femina di età; ma 
se vi è alcun homo, o femina che non sia di 
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qui ne soit d'aage , le droit coumande que selny 

ou celle qui n'est d'aage ne peut perdre son 
droit, pour an et pour jour que il a demouré à 
demander son droit. (1) Et si est establi en l'asize 
que celui qui vent son héritage est en la terre 
dou Roy, et rende sens, si doit paier à la court 

.j. marc d'argent, et selui qui achète la terre ou 
la maison doit donner ii) bezanz; mais se la 
terre ou la maizon est franche, si que elle ne 

rende riens à Roy ne à autre quique soit, le. 
droit coumande que il n'en doit paier pour la 
vente lanz nulle rienz, mais seluy quy l'achète 
donray à la court ii) bezans, sanz plus, et 
ataint doit estre quite, par droit et par l'asize. 

Ci ores de celui qui prent une maizon en guage 
pour avoir , et ce il prent le luer, de qui il 

doit estres, ou ce il demouroit pour neent. 

XXX. Ce .j. homme prent .j*. maizon en guage 
de .j. autre home ou de feme pour xx bezanz, 

(1) Le ch. 36° de la haute cour consacre le même principe : 

Bien est doncques chose clere que l'an et le jour passe que l'he- 
ritage ne soit chalongé, que Passise de la teneure le délivre 
tout outre, se celui qui a tenu l'héritage n'est parent à celui 

qui le requiert, mais la parenté brise l’assise partout, mais que 
en deus leucs tant seulement, c'est assavoir quant celui qui a 

tenu l'héritage an et jour, et la teneure escheet de son père 

‘© et de sa mère quien sont mort saisi, etc. — Le ch. 87 excepte 

aussi le cas de minorité, et le ch. 38 celui d’absence. — D’après 
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età, la rason commanda, che-colui, o quella 

che non è di età non possi perder la sua ra- 
son, per anno, et giorno. È statuito etiam in 

l'assisa , che chi vende heredità, che sia in la 

terra del Re, et pagi censo, deue pagare a la 

corte un marco di argento, et colui che com- 

pra le terre, o la casa deue dar tre bisanti ; ma 

se le terre, o le case sonno franche, sì, che 

non paghino alcun censo al Re, nè ad alcun 

altro, ia rason commanda chel non debba pa- 

gare, saluo la vendita, et non altro, ma il com- 

prador darà a la corte tre bisanti, et non più, 
et per tanto deue esser aquietato, per la rason, 
et l'assisa. ° 

De colui che tole una casa in pegno, sel sco- 

derà fitto da quella , de chi deue esser. 

XXX. Se un homo tole in pegno una casa 

da un'altro homo, o femina per vinti, per 

les établissements de Saint-Louis, le retrait lignager devait se 

former dans lan et jour, à moins qu’on ne fut absent, L. 1, 

c. 154 et 156. 
Il résulte aussi de ce chapitre, ainsi que de ceux de la haute 

cour, combinés avec le c. 94 de l’assise, que la possession d’an 

et jour par l’homme présent dans la terre, forme une saisine 

qu constitue une véritable propriété. — On trouve le même 
principe dans Part. 4 du tit. 47 et dans le tit 48 de la loi salique 
v. ci-après c. 94 de l’asuse. 
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eu pour €., ou pour m. bezanz, jusques à 

terme noumé par devant la court, ou par devant 

le Visconte et ij jurés, ‘et il estoit dedenz la 

maizon de seluy auqui il presta les besanz desus 
pour .j. denier de louer jusques à terme, et 

puis quand vient à terme, il ne le vyat paier 

ou il n’a de coy, celui qui presta les besanz doit 

venir à la court et dire à Visconte et as jurés, 

et eaus sont tenus par droit de coumander à 

criour de la seignourie que il crie par la vile 
ii) jours selle maizon pour tant comme la dete est, 

et puis la doit crier la tierce fois le criour en 

la court, quant elle se tendra, et qui plus en 

donra si la doit avoir, se sel&y nela rechate quy 

la mist en guage; et se la maizon n'est tant ven- 

due come la dete est, celuy ou sele qui la myst 

est tenus sur quanqz il a de paier le remenant 
par droit et par raizon; et se la maizon fust 

vendue plus que la dete n'estoit, la court est 

tenue de prendre le surplus et rendre le è selui 

ou à sele de cui fuse le maizon ou celuy héritage 

ou sele terre ou celui champ. Mais se celui qui 

ot la maizon en guage l'ait louée et resut louer, 

le droit et la rayson coumande que tant coume il 

avera pris dou louer soit conté sur la dete par droit 

et par l'asize , et ce il fut manant en la maizog 

sì doit estre conté le luage sur la dete tout-à- 

tant coume .j. autre home averoit douné de louage. 
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cento, o mille bisanti, fin a un termine spe- 

cificato , auanti la corte, o el Visconte, o doi 

giurati, et stà dentro la casa de colui a chi hà 

imprestato li danarî per tanto de fitto , fin al 

termine, poi quando vien il termine , non lo 

vol pagare, per non hauer de che; colui che 

ha imprestato deue comparer in corte, et dirlo 

al Visconte, et a li giurati, et loro sonno te- 

nuti de iure commandar al incantador publico , 

ch'el debba incantare per la terra tre giorni la 

ditta casa, per tanto quanto è il debito, et la 

terza fiata poi la deue incantar in corte per quanto 

troverà, et chi più offerrirà la deue hauere, se 

non la recupera chi l'hà impegnata ; et se [a casa 

non fusse venduta per tanto quanto monta il 

debito, colui che la impegnò , è obligato de 

cio chel hà a pagar el resto de iure; et se la 
casa fusse venduta più del, amontar del debito, 

la corte è tenuta de tuore el soprabondante, et 

restituire a colui, o a colei de cui fu la ditta 

casa, o heredità, o terren, o campo; ma se 

colui che tuol la casa in pegno la fitta, et ri- 

ceue il fitto, la rason commanda, che tanto sia 

disfalcato dal debito quanto l'hauerà habuto per 

conto de fitto per rason et assisa, et se esso 

è stato, et hà habitato in la casa, similiter li 

deue disfalcar dal debito tanto quanto haria pa- 

gato un'altro homo per fitto se fusse stato. 

"th. _ - = … ._" fi... = mms 
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Ci dit la raizon de celuy qui vent une beste 
restive et de celui qui la achète, et coument 

il li peut puis rendre par droit. 

size. (1) 

Ci ores la raizon de celui qui vende ou achète 

esclaf ou esclave qui chiet de mavas mau. 

XXXII. Ce il avient que .j. home ou une feme 

achete de .j. atre home esclaf ou esclave, et avient 

(4) Voir sur la validité des ventes des bêtes rétives le ch. 114 
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Del compratore, et venditore de la bestia res- 
tiva, et come si puo restituire. 

XXXI. Se occorre che un'homo compra da 
un'altro una bestia restiua, et il comprator la 

tiene un'anno , et un giorno in casa sua, non 

la puol più render a chi glie l'hà venduta, nè 

il venditor è obligato di receuerla , sel non vole, 

poi ch'el comprator l'hà tenuta un'anno, et un 

giorno; ma sel compràdor infra l'anno, et 

giorno dicesse al venditor ch'el douesse tor la 

sua bestia per esser restiua, et che gli rendesse 

il suo danaro, la rason vole che colui sia te- 

nuto rebauer la sua bestia, et render il precio, 

dummodo el comprador giuri che la bestia non 

hà preso tal vitio dapoi che l'hà comprata, il 

che sel fa, deue esser aquietado de iure. 

De colui che compra schiauo, ò schiaua che 
cade de la brutta. 

XXXIL Sel auien che un’homo , à una don- 

na compra da un'altro un schiauo , d una schia- 

de la haute cour, et sur la vente des bêtes vicieuses, capit. 

lib. 5 c. 362. 
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puis que l'esclaf oul'esclave chiet de mavas mau 
dedens l'an et le jour que il fu vendu, celur ou 
celle qui l'avera acheté le peut bien rendre à selui 
qui li vendy dedens l'an et le jour, et celui est 
tenus par droit de resever le et rendre ce que il 
avera pris; mais ce l’an et le jour fust pasés celui 

qui l'acheta , c'est à savoir l’esclaf ou l’esclave, ne 

le peat puis rendre par droit et par l'asize. (1) 

Ci ores la raison de ‘selui qui achète esclaf 
ou esclave mezel ou mezelle, et se que hom 
doit faire. | | 

XXXIII: Maintes fois avient que un home ou 

feme achète de autre persoune esclaf ou une es- 

clave, et devient mezel ou mezelle dedans l'an et le 

jour que il l'a acheté, la rayson juge et coumande 

que celui qui a acheté cel esclaf ou cele esclave , le 

peut rendre x celui de cuy il l'a ‘acheté, dedenz 

l'an et le jour, par droit et ‘par l'asize; mais 
puis que l'an et le jour pacé, le vendeour n'est 

tenus de resevoir l'esclaf ou l'esclave , ne de rendre 

les besanz par droit ne par l'asize dou royaume 
de Iérusalem. (2) 

(1) V. disposition semblable au ch. 186 de la haute cour. 
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ua, et auien poi chel schiauo , à la schiaua 
caze del maluagio male infra l'anno et giorno 

che fu vendito, colui, à quella che l'hauerà 

comprato lo puol ben rendere al venditore in- 

fra Panno, et giorno, et il venditor de iure 

diè receuerlo, et restituirgli quanto hauerà per 

cio habuto; ma dapoi passato l’anno, et giorno, 

colui che hauerà comprato il schiauo, à la 

schiava, non puol più renderlo per rason, et 
per l'assisa. 

De colui che compra schiauo, à schiaua, 
lazarin , ò lazarina. 

XXXIII. Molte volte auien , che una perso- 

na compra da un’altra un schiauo, à una schia- 

ua, et diuene lazarino , à lazarina intra l'anno, 

et giorno, che l'hauerà comprato ; la rason dis- 

pone ch'el comprator lo puol render al vendi- 

tore, intra l’anno , et giorno per drelto , et per 

l'assisa; ma dapoi passato l’anno, et giorno, 

il venditor non è tenuto di receuere lo schiauo, 

ò schiaua, nè render il precio per il dretto , 

nè per l’assisa dil Reame di Hierusalem. 

(2) Voir également ch. 136 de la haute cour. 
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Ci ores la razon de selui ou de cele qui achète 

porc ou true mezel ou mezelle.. 

XXXIV. Ce il avient que .j. home queque il 
soit ou feme achète porc ou true, et puis que 

il ot tué le, trova le porc ou la true mezel ou 

mezelle , la raizon coumande que celui ou cele 

qui vendi le porc ou la true la doit reprendre 
et rendre la monoye à celuy ou à celle qui la 

acheté, par droit et par l’asize. 

Ci ores de celui vendour ou venderece qui a 

vendu guage sans le congé de celui ou de 
selle de cui le guage est. 

XXXV. Ce il avient que .j. home vendour 

qui vent les gages de la ville vende acun guage 

par l'asize de la terre, et livre le guage et puis 

vaut demander au seignour dou gage, ou à la 

dame, se elle veut que pour tant soit donné 

celui guage que il a livré, et il dit que non, 
et le vendour revient à selui que il a baillé le 

guage pour respiter le guage , et il avient puis 

que celui ne li veut rendre selui guage, pour ce 
que le vendour ne li dist à lui, et pour ce en 

vient li plait à la.court, la court et les jurés 

doyvent jugier que le vendour jure sur Sanz que 



59. 

De colui che compra porco, à porca lazari- 
no, Ò lazarina. 

XXXIV. Sel avien che un’homo chi che sia, 

à femina compra un porco, à una porca, et 

dapoi lo amazza , et truoua lazaroso , à lazaro- 

sa , la rason dispone chel venditor deue retuor- 

lo , et restituir il precio ‘a colui, à a colei chel 
comprò , per dretto , et per l'assisa. 

Del pegno venduto senza saputa del suo patron. 

XXXV. Sel auien che un incantador che vende 

pegni in la città secondo l'assisa de la terra, 

vende, et delibera un pegno, et poi va a di- 

mandare al patron, à patrona del pegno se si 

contenta del precio, per il quale l'hà delibera- 

to, et gli vien risposto de non, et l'incanta- 

dor và dal comprador per suspendere il pegno, 

et nol truoua, et lo dice a la sua fameglia per 

dirglielo, et auien poi chel comprador non li 

vol render il pegno, per che l'incantador non 

gli ha ditto altro; se per tal cosa vengono a 

lite in corte, li giurati deueno terminar, che 
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il vint à l’ostel de celui, et que il ne trova mye, 

et que il li dist à sa masnée, et que il ala pro- 

prement pour respiter celui guage par le congié 

de celui cui il estoit, et atant doit recouvrer 

son guage par droit et par l'asisse. (1) 

Ci ores la rayson de celui quy vend ou achète 
chose de Iglise, qui droit doit estre. 

XXXVI. Ce il avient que .j. homme lay achète 

cune feme chose de 

sacrée ou benoite, 

, ou charsubles, où 

vu  vesliments , ou 

paremens benois ou sacrés, la loi et  l’asize 
coumande que tout premièrement celui rende les 

chozes à sante Yglize , e tout se que it avait acheté 

doit perdre, car nul crestien qui ait créance en 

Dieu ne doit avoir en demaine , en sa baïllie, 

ne en son ostel , chozes qui soient benoites ne 

sacrés , car loi dit et coumande à faire tout 

ensy. (2) 

(4) En droit romain, le créancier ne pouvait vendre le gage 
qu'après trois avertisements (Ulp. D. fr. 4). - Le débiteur et le 
créancier pouvaient déterminer entr’eux les formes de l'aliénation 
et à défaut de convention, Justinien établit pour la vente du 
gage des règles particulières. ( C. 3. de jure Dom. impet.) — V. ci- 
après ch. 47, 49, 51, 54 et 79 de l’assise et notes sur ces chapitres 
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l'incantador giuri esser andato in casa del com- 

prador , et non l'hauer trouato , et hauerlo 

ditto a la sua fameglia, et esser. andato a posta 

per suspender el pegno, per la resposta datiali 

dal patron del pegno , il che fatto deue recu- 

perarlo de iure, et per l'assisa del Reame di 

Hierusalem. 

De colui che compra, ò vende cose de la 
Chiesia. 

XXXVI. Sel auien che una persona laica com- 

pra da un’altra cose di Chiesia, come sonno 

le cose Sacre, à benedette, ‘Calice, Croce, à 

_ alcun.altro vestimento , ò paramento benedetto, 

et Sacro, la leze, et l’assisa cornmanda che im- 

mediate restituisca le. cose a la santa Chiesia, 

et perda tutto quel che l'hauesse comprato , che 

alcun christiano fidele non deue hauer in le man, 

nè al suo gouerno, nè in casa sua, cose che 

siano Sacrate, et benedette ; et così commanda 

la leze che sl faccia. 

(2) Un capitulaire de 816, c. 18, défend la mise en gage des 
vases sacrés pour toute autre cause que pour le racliat des cap- 
tifs. — Un cap. de 844, c.9, défend d'enlever, d’aliéner on -de 

détenir les choses de l’Eglise sous peine d’excommunication aussi 

long-temps que la détention aura lieu, — Un autre cap. de 814, 
e. 44, déclare homicides de Dieu ceux qui fraudent, volent, 
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Ci ores de celuy qui vent .j. cheval à terme 
noumé à .j. autre houme, et celui n'a 

puis de quoi paier le pris du cheval. 

XXXVII. Ce il avient.que .j. home vent .j. cheval 
à .j. autre houme jusques à terme noumé, et puis 

quant le terme passe, et le vendour vient à selui 

et li requiert que il li rende ces besanz, et le detour 

respont que il n'en a dont il le puisse paier, 

le droit coumande que celui jure sur Sanz que 
il ne n'a desus terre ne desous terre dont il 

puisse paier se que il li doit; et puis que il avera 
juré, la court li doit livrer celui à qui il li 
vendi le cheval; et celui li doit tenir en prison 

comme crestien, et li doit donner à mangier a 

mains pan et ague, cé plus ne li veut donner à 

mangier , et ce il despent riens sur lui, si doit 

conter sur la dete par droit et par l'asize. (1) 

pillent les choses de l'Eglise, en conséquence ils sont punis de 
mort, v. liv. 6. c. 431. — Enfin les prêtres ne peuvent même 
vendre les choses de l’Eglise sans permission de leurs Evêques, 
sous peine de la dégradation. v. liv. 7. c. 27 et 275. — La loi salique 
condamne à payer 8,000 deniers ou 200 sous d’or, outre la valeur 
de l'objet volé, celui qui a dérobé dans une Eglise une chose 
employée aù service des autels. v. tit. 48, art. 4. — La loi ripuaire 
prononce pour le même fait une amende de 60 sous d'or , outre 
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Del compratore che compra un cauallo a ‘ 
tempo specificato , et al termine poi non hà 
da pagarlo. 

XXXVII. Sel auien che un'homo vende un 

cauallo ad un'altro infin a un termine specifi- 

cato, et dapoi passato il termine il venditor 

richiede, che gli daga li suoi danari, et il de- 

bitor risponde, ch'el non hà de che pagarlo , 

la rason vole ch'el giuri come el non hà, de 

sopra, nè de sotto la terra , de che possa pagar 

tal debito; et dapoi così giurato , la corte deue 

dargli lui stesso comprador , el qual lo puol 

tenir in preson et li deue come a christiano dar 

da mangiare al meno del pane, et de l'aqua, 

se più non li vol dare, et s'el spende alcuna 

cosa sopra di lui, lo deue metter sopra el de- 

bito per dretto, et per l’assisa. 

la restitation du triple de la valeur de l’objet enlevé. v. tit. 62, 
art 9. — En droit romain, v. Paul D. f. 34, 6 4 et 51 de cont. 

empt., f. 70 deeviet.- Instit. lib. 3. t. 23 6 5. 

(1) V. en droit romain pour la contrainte par corps, troisième 

table de la loi des douze tables, - pour la cession de biens depuis 
la loi Julia. - C. const. 1. qui bonis cedere possunt, et D. de 

cess. bon. — V. ci-après c. 54 {de l’assise sur l’emprisonnement 

du débiteur. 
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* Ci ores la raizon de celuy qui preste son cheval 
ou sa mulle à celui qui est plege à autre 
ou est endeté , et coument il li peut tolir 
la beste par droit et par l'asize. 

XXXVIII. Bien sachés que ce .j. home preste 
une soue chevacheure à .j. autre home, et selui 
à cuy il la preste li dit, doumain vous rendera 
vostre chevacheure, et vous le laissés mener, il 
est teus hom que il soit endetés ou soit pleges 
a .j. autre home, celui home à cui est plege 
ou detour li peut bien tolir vostre chevacheure 
et paier ce par droit et par l'assise. (1) 

Ci ores des siaus regratyers qui mostrent 
bonne moustre de ce que ilveullent vendre, 
et puis vendent autre que ce il ont mostré, 
que doit estre de ce. 

XXXIX. Ce il avient que .j. home queque il 
soit ou marchant ou atre home vient a .}. ven- 
dour du fourment pour acheter, et celui qui 
vent le fourment li raoustre avant la mostre 
dou fourment ou d'autre aveir et li dit, je vous 
venderay itel fourment en tel avoir, ou asi bon 
come cestui est, et l'acheteour sur ce li done 

(1) V. ci-après ch. 79, 80, 92 et 198 de lassise. 
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Come si puo tuor la caualcatura del piezo , 0 
del debitor , ancor che l'habi in prestito. 

XXXVII. Ben douete sapere che se un'homo 

impresta una sua caulcatura ad un'altro, et colui 

che la vol in prestido gli dice; doman vi ren- 

derò la vostra caualcatura ;. et cosi la lassa 
tuore; se chi la tuole è debitor, à piezo ad 

un'altro , colui a chi è debitor, à piezo , puol 

tuore la caualcatura , et pagarsi per dretto , et 

per l'assisa. 

De li mercadanti che mostrano una mostra, 

et vendeno le mercantie sue non simile a la 

mostra. 

XXXIX. Sel auien che un'homo, à merca- 

 dante s è altro qual si sia,, và per comprar 

formento da uno che vende, et il venditor li 

mostra auanti la mostra del formento, à di 

qual altra cosa che esser si voglia dicendo ; iò 

ti venderò de tal formento, Ô di tal cosa se- 
condo la mostra; et il comprator sopra di 

-5 
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les erres pour sele moustre que il li a mostré, 

et puis après il ne li veut donner atel four- 

ment com il lì a mostré, ains d'autre, la raizon 

coumande par droit que le vendour est tenus de 

donner li de autel mostre et de autel fourment 

ou auvoir que il li mostra et ly covenansa, ce 

est autel bonté come celui fourment estoit , car 

tous homes sont destrains de faire ce que il ont 

en covenant, puis que le covenant nest contre 

loi ne contre l'asisse ; et se le vendour ne li veut 

donner ce que il ot en covenant, si li doit 
doubler ces herres par droit et par l'assise. (1) 

Puis que nous avons dit desus des autres rai- 

zons, si nous dirons si après la raizon des 

empruns et de ceaus qui vont sur mer. (à) 

XL. Bien sachiés sil homes qui vont sur mer 
se il avient que il aiet acun constrast on leur 

mariniers de geter pour mautens ou pour acun 

autre choze dou vaisel , la raizon coumande que 

ce soit jugié par la court de la mer (3), pour ce 

(1) Conséquences des principes de la loi romaine. v. D. f. 41 
de action. empti et venditi. 

(2) Les chapitres 40 à 46 inclusivement ont été publiés par M. 
Pardessus dans sa magnifique collection des lois maritimes, v 

t. {, p. 275 et suivantes; l'introduction historique qui les 
précède est digne du savant maître auquel elle est due. 

(3) L'institution des cours de mer du royaume de Jérusalem 
est évidemment calquée sur celle des cours de mer de Pise et 
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quella gli dà capara; et poi il venditor non li 
vol dare el formento de la sorte de la mostra, 
ma d'una altra sorte, la rason commanda ch'el 
venditor sia tenuto dargli de la sorte de la mos- 
tra, sì de formento, come di quell'altra cosa, 
de la qual han fatto la conuentione, cioè di 
quella bontà, però che tutti li homini sonno 
astretti a fare cio che hanno pattirato , s’el patto 
non fusse contra la lere, nè contra l’assisa ; et 
sel venditor non gli volesse dare quello di che 
hanno fatto la conuentione, li deue radopiar 
la capara per dretto, et per rasone. 

De li imprestiti che si mandano sopra mare. 

XL. Sapiano ben quelli homini che vanno 

per il mare, che sel auien tra loro alcuna dif 
ferentia con li suoi marinari, de getto per rio 
tempo, à per alcuna altra causa del nauiglio, 

la rason commanda che questo sia deciso per 

dAmalfi, villes qui faisaient depuis long-temps un commerce 
considérable avec Vorient, et dont les vaisseaux servirent ai 

paisamment les croisés dans la conquête des villes maritimes 
de leur nouvel empire. | 
La cour de mer connaissait des contestations auxquelles don- 

maient lieu les contrats maritimes, mais toutes les fois que le 
fait constituait un crime, elle devait se contenter de constater 
ce fait, d'entendre les témoins et de renvoyer l'appréciation et 
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que en la court de la mer n'a point de bataille 

pour preuve ne pour demande de celui véage, 

et en la court des bourgois doit avoir bataille 

se la quarelle passe un marc d'argent (1) ; et pour 

ce sont ses raizons establies par la. conrt de la 

mer , ce ne fust laresin ou murtre ou traisson ; 

car ise doit venir en. la court, ce il n’en orent 

autre couvenant entre eaus, car tous covenans 

qui ne sont contre loy dovent étre tenus. 

le jugement du fait à la cour des bourgeois, v. ch. 44. — La 
cour de mer se composait de jurés dont l’assise n’indique pas 
le nombre, v. ch. 44, et ci-après la note sur le ch. 131 rela- 

tif aux juridictions consulaires, ainsi que le ch. 224 concernant 

Je tribunal de la fonde, avec lequel la cour de mer présente 
la plus grande analogie. 

(4) Ce chapitre est le premier de J’assise qui indique le taux 

au-dessus duquel la bataille était admise, mais cette fixation 
ne s'appliquait qu'aux contestations civiles, et non aux actions 

criminelles pour lesquelles la bataille était de droit; en effet» 
le ch. 81 de la haute cour est ainsi conca : « Ce sont les choses 

» de que il y a bataille par l'assise ou l'usage dou royaumes 
» de Jérusalem, de quoi Pon ne se peut deffendre par esgart 

» ou par connoissance de court sans bataille: de murtre apa- 

» rant murire en court, - de traison aparant, - d'omé- 
» cide aparant murtre en court, - de querele d'un marc d'ar- 

» gent ou de plus, - de atraire contre son seignor chose qui . 
» à son fie ne soit, - et de toutes autres choses qu'on pert 
» vie ou membre, ou son honor qui en seroit atteint ou 
» prové en la haute cour. » - Le ch. 82 de la haute cour énu- 
mère les personnes qui peuvent faire apeau de meurtres. - V. 
aussi les ch. 237 et 238 de l’assise des bourgeois. 

En matière civile la bataille n’avait pas toujours lieu pour 
toutes les contestations dépassant un marc d’argent, .il fallait 
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la corte de mar, per che in quella non hà 
alcuna battaglia in le prove, nè dimande di quel 
viazo, et in la corte de li Borgesi deue hauer 

battaglia , se la differentia passa un marco de 
argento ; et queste cause sonno statuite a la corte 

de mar, se non è latrocinio , 0 sassinamento , 

ò tradimento , perche queste deueno venir a la 

corte; se non hanno altre convention tra loro, 

che tutte le conuention, che non sonno contra 

le leze, deueno esser obseruate. 

en outre qu’elles eussent pour objet des immeubles ou des choses. 
considérées comme telles. v. ci-après 436. - C'est un des motifs 
pour lesquels on ne pouvait porter aucune action immobilière 
devant les juridictions qui n’admettaient pas la bataille. v. ci- 

après 131, 193 et 224. - Pour que la bataille eut lieu, il fallait 

encore que la contestation ne portàt pas sur un fait que deux 

jurés attestaient s'être passé en court en leur présence. v. ci- 
après ch. 125, 128 et 221. 

La loi Gombette paraît être la plus ancienne des leis qui 

reconnaissent la bataille comme preuve judiciaire. v. ch. 45. - 

La loi ripuaire ladmet aussi, v. ch. 34, art. 5., c, 69, art. 7, 

ch. 64, art. 5. - v. encore la loi des Alamans, tit. d4et 56, - 
la loi des Lombarda, L 4. t. 9,639; 1. 2, t. 35, 63 et4, 
et la loi des Bavarois, t. 2, c. 2,62, et t. 9,c. 4,64. - La loi salique 

est la seule qui n’en fasse pas mention, mais un capitulaire de 
819, intitulé capitula addita ad legem salicam, déclare qu’elle 
est légale en matière de faux témoins, v. c. 10. - D’après 
les établissements de Saint-Louis, la bataille n'avait lieu que 
dans les justices seigneuriales; en matière civile, il fallait que 
la querelle dépassat cinq sols. v. l. 1 ch. 118. Mais en ma- 
tiére criminelle, il en était différemment, v. 1. 1. ch, 61, 94, 

167, 1. 2 c. 38. - Pour le mode de bataille, v. ci-après c:. 
239 de assise. 
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Ci ores de celui qui baille son avoir à porter 
jusques à .j. leu noumé , et l'on le porte 
en autre leuc. 

XLI. Ce .j. home baille au .j. atre home xx 
besanz ou c pour porter sur mer, sì com est jus- 

ques en Chipre , et ly fait covenant de donner 

dou guaaing sa part, et il avyent que celui qui 

resoit l’arvoir fait atre véage , ce est que il vaut 

en autre part que il ot covenant, et auvient 

que selui vaissel brize, et que il perde les besanz , 
la raison coumande que il est tenus de amender 

ceaus besanz pour ce que il ala de son gré là où 
il navoit en covenant de aler ; et ce il avient 

que il guaignast en celui véage , si doit avoir 
sa part le sire de lavoir, par droit et par 

l'assise. (1) 

Ci ores quel choze l'on doit fare de l'avoir 
qui est jeté en mer pour le mautens et pour 
aléger la nave ou le vaissau qui est en 
périll. 

XLII. Ce il avient que une nave ou .j. vais- 

(1) Telles sont les règles du commodat en droit romaia. v 
inst. 1. 3, tit. 14,6 2.- Gaïus, f 1,63 et 4 de oblig. et act. 
Paul 2. sent. 4, 62 et 3. - V. ci-après le ch. 45. 

Ce contrat est l’origine des sociétés en commandite; on peuten 
suivre l’histoire dans les textes suivants. - Statuts de Marseille, 1. 
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Chi dà la sua robba per portarla in uno loco, 
et vien portata in un'altro. 

XLI. Se un’'homo da ad un'altro vinti, è 

cento bisanti per portar sopra el mare, comè 

fino in Cypro, et fà patto de dargli del guada- 

gno la sua parte, et auiene che colui che li 

receue fa altro viagio, cioè va in altre parte, 

che là, doue si ha accordato, sel auien chel 

naviglio si spezza, et perda li danari, la rason 

commanda chel sia tenuto de satisfare li dana- 

ri, perche è andato per suo appetito, doue non 

hà fatto la conuention d'andare; et sel auien 

chel guadagni in tal viaggio, deue ben auer la 

sua parte el patron di danari per dretto , et per 

l'assisa. 

Che si deue far de la robba gittata in mare 
per allegerir € nauiglio al tempo rio. 

XLII. Sel auien che una naue, è altro vassello 

3. c. 19 à 25. Consulat de la mer, c. 219, 220, 22%. V. aussi 
Casaregis, de commercio, Disc. 29. - Le paragraphe 25 de ce 
discours relate les obligations du commanditaire et du comman- 
dataire dans des termes presqu'identiques avec l’édit de 1673 

(t. 4. art. 1 et 8.).- V. ci-après ch. 99 et 100 de l’assise. 
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sau ait mauvaus tens , et il getent de leur mar- 

chandisse ou de leur robes ou de leur avoir 

pour aléger la nave et pour eschaper leur vies, 

la raizon coumande que si tost com il seront 
à port de saveté venus, que ils dovent conter 

tout premier ce que la nave ou le vaissau o 

tout son fourniment vaut, et puis après se que 

est remez dedens la nave, fors tant soulement 

la robe et les gens averont vestues sur eaus ; 

mais ce il ont sur eaus bouclez d'or ou aniaus 

ou senture d'argent , tout doit estre conté à pris 

de besanz aveuq ce qui est remés en la nave, ou 

ce il ont coutia d'argent, ou esclaf ou esclave : 

et sachiés que selui qui est geté ne doit estre 

conté fors tant com il cousta o toutes ses ava- 

ries ; et celui avoir meismes qui est remés doit 

estre conté tant com il cousta : car ce hom le 

contoit tant com il poroit avoir en la tere ou 

l'on ceroit venus , si seroit tort, car par aven- 

ture il averoit tel avoir qui seroit lors de bonne 

vente, et tel que non; ci dbm est se je acheta 
.). avoir pour xx besanz, et je en puis après avoir c 

besanz, ou ce je acheta .j. avoir pour c besanz, et 
Je ne peus auvoir que xx besanz; et puis quant ven- 

reit à conter de la porte, sy averoit l'un gaaing 

pour son avoir qui ceroit de bonne vehte en 

la tere, et l'autre si averoit toute la porte dou 

get, si ceroit tors; et pour ce coumande la 
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habbia rio tempo, per il quale gittino le sue 
mercantie , robbe, à altro per allegerir la naue, 

et scampar la loro vitta, la rason commanda 

che subito gionti a_.saluamento in un porto, 

debbano far conto de tutto quel che vale la 

naue, o vasello con tutti suoi fornimenti, et 

poi de tutto quel che è rimaso in naue, eccetto 

solum lì drappi , che le gente portasseno ados- 
so , ma se ancora vi portasseno qualche fibia 
d'oro, à anello, à centura de argento, il tutto 

si deue contar, et redur in contadi con tutto 

il resto, e schiaui, e schiaue; et sapi, che 

tutte le cose gettade non deue esser apreciate, 
se non quanto hanno costado con tutti lì suoi 

dati) , e spese ; che se le fusseno.appreciate quanto 
potrian valer in la terra doue le conduceuano , 
saria torto , perche tal homo haria de la robba, 

che venderia a tempo di bona vendita, et tal 

non, come accade che uno compra tal cosa 

per vinti bisanti, et la vende per cento , et tal 

volta chi compra per cento, et la vende per 
vinti, et poi quando si contasse l'uno hauer 

guadagnato de la sua parte, come se hauesse 
venduto a tempo buono, et l'altro non, seria 

torto ; et perciò commanda la leze, et l'assisa, 

che le cose buttate, et romase in nave non si 

deueno apreciare , se non quanto hanno costato; 
et dapoi contato , et appreciato le robbe gittate , 



74 

loi et l'asisse que le get, ne se qui est remés 
ne doit estre conté se non tant com il a cousté; 

et puis que il averoit ensi fait et prizé le get, 
et ce que est remés par le dit des marchans et 
dou nocher et des mareniers , ci coumande la 

loy et l'asisse que les jurés de la mer doivent 
gugier que la perte doit aler par raizon de cen- 
tenar des besanz, ce est pour chascun c besanz 
itant com vient la perte de selui get ; et ce hom 
mescroit le seignor dou vaissau ou autre que 
tant est geté, la court doit faire venir devant 

eaus le nocher et pluissours des mareniers qui 
aent counossiance estre plus prodoumes et fayre 
les jurer sur Sans de dire vérité, et puis par 
le dit de eaus doit chascuns auvoir sa part de 

la perte, et se est droit et razon par l'asisse. (1) 

Ci dit des mareniers qui se sont acordés de 
faire un véage, et puis que il ont pris les 
erres si se veullent repentir. 

XLITI. Ce il avient que mareniers s’'acordent 

o le sire dou vaissau de faire un véage et en 
prenent la moitié de la monnoie de se dont il 

(1) Quoties obruta vel submersa fructibus navi, examen adhi- 
betur competentis judicis duorum vel trium nautarum questione 
habita cceteri ab hujusmodi nexu liberentur , etc. C. de nau- 



75 

et rimase, per ditto di mercadanti, del nochier, 

et di marinari, commanda la leze, et l’assisa, 

che li giurati del mare debbano iudicare che la 
perdita vada per rason de centenar de bisanti, 

cioè per ogni cento bisanti, quanto viene per 
la perdita de le cose gittate, et se alcun non 

credesse, che tanto fusse gittato , la corte deue 

far venir inanzi el nochier, et diuersi di mari- 

mari, di miglior, et più da bene che sia, a 

giurar de dire la verità , et poi per el ditto loro, 

deue ciaschuno participar de la perdita ; et ques- 

to è il dretto, et la rason per l'assisa. 

De li marinari che s'accordano per fare un 
viazo , et dapoi tolfo capara si pentono. 

XLIII Sel auien che li marinari s'accordino 
col patron d'un vasello per far un viaggio , et : 
prendeno la mità del pagamento, per il quale 

fragiis, const. 3. — V. aussi D. de lege Rhodia de jactu. Paul. 

sent. ]. 2. t. 7 ad legem Rhodiam. 
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sont acordez, et puis les mareniers se repentent, 
lai ‘raizon coumande que il dovent à selui au- 
mender sa monoie à double : et ce il avoit fait 

nul servize en la nave, si com de guarder ou de 

charger, sì ne doivent riens avoir pour ce que 
il faillent de couvenant ; et se les mareniers dé 

faillent en tel point à sire dou vaissel quant il 
deveroit meuvre, si que pour la haste del par- 

tir le sire dou vaissau liève autres mareniers et 

plus chiers, ou en avera acun damage, le droit 
coumande que tout seluy damage que le sire 
resevera pour eaus que eaus sont tenus de tout 

amender par droit; ensement tout asy se le 

seignor dou vaissel avoit tenus mareniers pour 

.J. véage faire et puis se repent, tout ce que 
il avera donné as mareniers si doit estre leur par 

droit ; et ce il changent autre véage que selui 

pour qui il les averoit retenus, ou plus près 

ou plus loins, les mareniers ne sont tenus del 

faire, se il ne veullent,. par droit ne par l'a- 

size, mains doivent estre atant quites. 

Ci ores dou mauava crestien qui porte avoir 

devée en tere des sarazins, quey la justize 
doit faire de luy. 

XLIV. Ce il avient que .). marenier ou .]. 
marchant, quy que il soit, porte avoir devée 
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shanno accordato, et poi li marinari si pente- 

no, la rason vole che rendano il doppio de 

quanto hanno habuto , et perdano ogni seruitio , 

che hauesseno fatto in naue, come è de guar- 

dar , à cargare, poi che vengono amanco del 

patto ; et se l’ingannano i marinari nel ponto 

del partire , sì che nel aspettargli el patron truoui 
altri più cari, onde l'harà qualche danno, la 
rason commanda che li primi marinari debbano 

reintegrar il patron de tal danno per causa loro 

patito ; similiter se un patron de vasello tuole 
marinari per far un viaggio, et si pente, deue 
perdere tutto quel che l’'hauerà dato a loro de 
iure ; et s'el patron mutasse il viaggio , et non 

volesse andar doue prima si accordò , sia più, 

ò manco lontano, li marinari non son tenuti 

d'andare, se non si contentassino de voluntà. 

Che deue far la Iustitia de quelli che portano 

cose vietate in terra de l'infideli. 

XLIV. Sel auien che un marinaro, è un 

mercadante chi si ‘sia, porta alcuna cosa deue- 
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en tere de sarazins, si com est se il porte ameu 
res, haubers, chauses de fer, lanses et ba 

lestres, heaumes ou verges d'asier ou de fer 

et il en pevent estre atent en la court dela me 

par les mareniers ou par les marchans qui | 

estoient , qui se viront que il vendi et porta 2 

sarazins selui avoir devée, et ce que il por 

monta plus de ,j. marc d'argent, tout quanq 
il avoit doit estre dou Seignour de la tere, . 

doit estre jugié par la court des Bourgois 
pendre par la goule, puis que les jurez de 
mer averont reseu devant eaus les guarans . 

cest chore, et ce est droit et rason per l' 

sisse. (1) 

Ci ores de l'avoir que l'on baille à porter si 
mer , et avient puis que coursaires le tole 
à seluy qui le prist à porter, ou le va 
seau brize. 

XLV. Ce il avient que .j. home baille à 
autre home de son avoir à porter sur mer 
again et aventure de mer et de gens, et il avi 

que coursaires l'encontrent et li toillent quanc 
il porte, ou pour mavais tens brize le vais: 
et perde tout, la raizon coumande que il 

(1) Cotem ferro subigendo necessariam, hostibus quoque 
nanderi ut ferram et frumentum et sales, non sine periculo 
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data in terra de Saraceni, come è, sel porta 
armature de homo, è de cauallo, calce de fer- 

ro, lanze, balestre, elmi, verge d'azzal, è di 

ferro, et puol esser prouato in la corte del 
mar per li marinari, à mercadanti ch'erano lì, 
et hanno visto portar , et vender tal cose pro- 
hibite a Saraceni, et quel che hà portà , mon- 
ta più d'uno marco d'argento, tutto il suo deue 
esser del Signor de la terra, et deue esser con- 

dennato per la corte de li Borgesi ad esser im- 
picato per Ja gola, dapoi che li giurati del mar 
haueranno receputo nel officio loro le testimo- 
nianze de ciò; et questo è iusto per dretto , et 
per l'assisa. 

De le robbe che si manda sopra mare, et 

auiene che li corsari le toleno , ò si rompe 

il naviglio. 

XLV. Sel auien che un’'homo dà del suo ad 

un'altro per portar sopra mar a guadagnar, a 

la ventura del mar, et de la gente; et auien 

che corsari gl'incontrano, et gli tuole quanto 

el porta, ouero per maluagio tempo si rompe 

il nauiglio, et perde il tutto, la rason vuole 
+ 

pitis licet. D. de public. et vectig. Paul. $ 11. — Un capitulaire 

de 905 c. 6, prononce des probibitions de la même nature. 
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atant quite et ne li doit riens amender; m 
se il ala au viage là où il devoit aler, sair 

sauf, et puis que il fu en tere fist acune me 

ou tua acun home, et pour cele Seignour de 

tere prent tout se que il a, la raizonc 
mande que il est tenus de rendre as gens 
que il porta dou leur; car il n'est pas drois . 

les bonnes gens quy li baillèrent le leur p 
bien faire ne li dovent falir ne perdre pour 
failie et folie, mais tout ensi com il fist le 1 

par soy; et ce il avient que il resut l'avoir 
la bonne gent à porter sain et sauf en tere 

est tenus de l'amender , coment que il soit | 
que il soit perdus, par droit et par l'asis 

et se tant est que il ne n'a de coy paier : 

de cui il portoit l'aver, la court de la mer 

metre en prizon, et de vi) jours en avant 

que il sera en prizon, ly doit donner selu 

selle qui l'avera mis en prizon à manger a m 

pan et ague, ce plus ne li viat doner ; « 

est drois et raizon par l'asisse. (1) 

(4) V. notes sur les chap. 41 de l’assise. 
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chel sia quietado, nè deue pagarli cosa alcuna ; 
ma sel andasse nel viaggio, doue douea andar, 
sano , et saluo, et dapoi dismontato in terra 
facesse qualche homicidio , à male, per il che 

il Signor de la terra prende cio chel hà, la 

rason commanda che esso è tenuto a render a 

la gente cio chel hà tolto da quella, percio che 
non è iusto, che l'homo dabene quale li hà 

datto il suo, el perda per le sue matierie , ma 

ben colui che è fatto el mal per sì deue patir; 

et sel auiene che receuendo la robba da li homi- 

ni dabene se obligasse portarla sana, et salua 

in terra, lè tenuto de refarli, benche la per- 

desse , per il dretto, et per l’assisa, et sel non 

hauesse da pagare a colui di cui tuolse la rob- 

ba , la corte del marlo deue metter in presone, 
et da otto giorni in là dapoi messo in presone, 
colui, à colei che l’harà messo, li deue dar 

da mangiare, almeno del pane, et de lacqua, 

se più non li vorra dare , et questo è il dretto, 
et la rason per l’assisa. 
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Ci ores la raizon des avoirs qui sont geté 
mer, et houm les treuve puis à fons 
l'ague et à la rive, et quel part doit a 
seluy qui l'avoit trové au fond de la me 
sur ague. 

XLVL Les marchans qui vont par m 
atres gens ce il avient que il aient fort 1 
et il getent por selui mautens de leur avc 

de leur robe en mer, et avient puis que 
treve de seluy avoir sur ague noant, le 

coumande que selui qui le treve sur l'agu 

avoir la moitié, et l’autre moitié doit estri 

seignour de l'avoir ; mais ce l'avoir est tr 

fons de la mer, celni qui le treve doit av 

tierce part pour ce que l'avoir qui est a 

atent son seignour, et ce le seignour de 

non est, la part que doit estre dou sire de 

doit estre dou sire de la tere; et se la nav 

à tere et brize par fort tens ou par bou 

ou en quelque autre manière que elle 

l'avoir qui est dedens doit estre save à c 
cui il est; mais en quelque part que elle 
le seignour de la terre doit avoir de sel 

l'artimon et le timon, car le roi Am: 

bone mémoire, donna ceste franchize p 

le royaume de Jérusalem. (1) 

(1) V. sur le droit de partage des choses jetées et ti 
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De le robbe gittate in mare, et truouate poi 
al fondi de l'acqua, è a la riua, et che 
parte deue hauer chi le truoua. 

XLVI. Sel accade che li marcadanti, è altra 

gente che van per mare, per catiuo tempo but- 
tano del suo in mare, et auien poi che una 
persona il truova sopra l’acqua, la rason vole 

che l'inuentor debba hauer la mità, et dar l’altra 

mità al patron di quella; ma s'el fusse truouato 
in fondi del mare, l'inuentor deue hauer la 

terza parte, per che la robba existente nel fon- 

di aspetta el suo patron; et sel Signor di quella 
robba non vi è, la sua parte deve esser del 

Signor de la terra ; et se la naue vien a la terra, 

et si rompe per fortuna, 6 bonazza, à per altro 

modo, cio, che è dentro di quella deue esser 
saluo di colui di chi è; ma rompasi il vasello 

doue si voglia, ò in mar, din terra, el Si- 

gnor de la terra deue hauer il timon, et l'arti- 
mon, perche la buona memoria del Re Amarin 
diede questa franchisa per"tutto el Reame de Hie- — 

mer. - Just. 1. 2, t. 1. 6 39 et 48. - Gaius fr, 9, f 8 de acg. rer. | 
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Ci ores de celui qui preste le sien à autre nes 

mie tenus de reseivre autre choze se noi 

tout autel com sel que il presta. 

XLVII. Tous homes dovent savoir que selui qu 

preste le sien au atre n'est mie tenus par droit 

ce il ne veut, de resoivre autre choze ce no 

telle com il presta, et de autel valour etc 

autel bonté si com il est; ce il vous pres 

fourment tu ne li dois rendre orge, et se il 

presta huille tu ne li dois mie rendre vin, « 

se il te presta besanz tu ne li dois mie rend 

deniers, mais la raizon coumande que tu : 

tenu de rendre itel choze com il te presta; 

si vous mostrera raizon pour coy, pour ce q 

avient mantes fois que le besant vaut -v sos, et 

fois vaut x sos, et dou fourment tel fois le r 

j. besant et l'orge tel fois ii) mus a besan 

et pour ce coumande la loi et l’asisse que 

n'est mie droit que vouz li doiés rendre deni 
pour besanz ne orge pour fourment, mais ar 
choze come il te presta, autel li dois ren 
par droit; ne la court ne doit nulluy destrein 

de prendre autre que ‘ce que il te presta c 

ne veut, et que la choze doit estre de a 
valour et de autel bonté come elle estoit qu 

al te la presta. (1) 

(1) V. Inst. 1, 3. t. 14. 6 4. - Paul. D. f. 2, de rebus credi; 
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Chi impresta una cosa, non deue receuer 
un'altra. 

XLVII. Tutti gli homini deueno sapere, che 

colui che impresta il suo ad un'altro non è te- 

nuto de iure a rehaver altra cosa, se non tale 

quale hà imprestato, et di tanto valore, et di 

tanta bontà , come è, se uno ti hà imprestato 

formento, tu non lì dei render orzo, et sel 

timpresta oglio, tu non gli dei render vino, 

sel t'impresta bisanti, tu non gli dei render 

ducati, ma la rason commanda che tu li res- 

tituisci tal cosa, qual ti hà imprestato , et tì 

dirò la rason {perche : Perche molte volte auiene 

chel bisante val cinque soldi et tal volta diece 

soldi, et tal volta del formento, il mozo, un 

bisante, et l'orso tal fiata tre moza al bisante ; 

et però commanda la leze, et l’assisa, che non 

è iusto, che voi gli dobbiate rendere ducati per 

bisanti, nè orzo per formento, ma tal cosa 

quale ti hà imprestato, tale gli dei rendere ; nè 

la corte deue astrenzer alcun a tuor altro, se 

non quel che l’hà imprestà, se esso non si 
contentasse, et che la cosa debba essere de tal 

valor, et di tal bontà, come la fù quando te 

la imprestò. 

Pomp. f 3. eod. — La loi salique détermine les formalités néces- 
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‘ Ci ores la raizon de selui qui a preste | 

sien à autre, et quant il li demande de soi 

auvoir et l'autre li respont queil li doi 
plus à lui et pour ce ne li viat paier. 

XLVII. Ce il avient que .j. houme se clan 
de .j. autre home en la court, et dit que il 

doit .x. besanz, et selui respont, sires, vors es 

mais je ne veull paicr pour ce que il doit 

moy asés plus que je ne dois à lui, et pour 

ne veull paier ce la court ne l’esguarde; l'e 

guart des jurés doit estre tel, que selui est ten 

de paier les x besanz pour ce que il ce cla 
avant de luy, et pour ce que bien li recont 

se que il ce clama et demanda ; et puis ce st 
se veut clamer de lui que il li doit, il est ter 

puis de faire li raizon par droit et par l’asisse. 

Ci ores la raizon de celuy qui née ce. 

hom li a presté, et puis le counut en 
court sans force des guarens, et quel d 
hom doit faire de luy. 

XLIX. Ce il avient que .j. home se clam 

saires pour obtenir le paiement de choses prétées, v. tit. 
et condamne le débiteur récalcitrant à payer 15 sols d’or 

pendamment du remboursement de la chose prêtée et du 

ment des neuf sols d’or dus pour les trois sommations fai 

La loi ripuaire condamne également le débiteur qui reti 
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Del debitore che dice al creditor douerli dare 

piu di quel che die hauer da lui. 

XLVII. Similiter se alcun homo cita un’al- 
tro în corte, et dimanda che gli paghi diese 
bisanti, che gli deue dare, et colui risponde: 
Signori è vero, ma io non li voglio pagare, 
perche mi deue dar esso più danari, et però 
non voglio pagarli, se la corte non connosce ; 
la cognition, à iudicio di giurati deue esser 

tale, che colui sia tenuto di pagare li diese bi- 

santi, perche li hà dimandati prima ; et poi s'el 

pretende dimandar da lui, se li deue far rason 

per dretto, et per l'assisa. 

Del debitore che nega il debito, etpoi lo con- 
fessa in corte senza altri testimoni). 

XLIX. Sel auien che un’homo si richiama 

chose qui lui a été prétée, après lassignation, à payer quinze 
sols d'or. v. tit. 54, et ci-après c. 49, 51 et 54 de l’assise. 

(1) D’après les capitalsires , la compensation devait avoir lieu. 

7.1.7. c. 903. - v. aussi Paul. sent. 1. 2. tit. 5, 
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j. autre home de avoir que il li doit, et 

lui à cui il demande l'avoir li née en la cc 

devant le Visconte et les jurés, et puis av 

que il -reconnut la dete devant le Visconte et 

jurés sans force des guarens, la raïon c 

mande que tout premier doit paier cel avoir 

il noia, et puis remant pour desloial, : 

perdu respons de court, que jamais ne 

puis estre oïs ne creus en guarentie, et sì 

escheus envers la seignourie coume doit 

houme desloial qui par soy-meismes est pr 

de sa desloiauté, quant il néa la vérité et 

la recounut. (1) 

Ci ores de seluy qui preste son avoir « 

autre et en trait ij guarens, et puis a 

que l'un des guarens est mort. 

L. Ce il avient que .j. home preste son 
à .j. autre home et il en trait des guar 

prester, et puis avient. que l'un des gu 
meurt, et il li sont puis mestier les ij gu 

(1) Les ch. 78et 79 de la haute cour déterminent le n 

preuve de la dette, il faut que les guarens { témoins) a 
moins entendu faire l’aveu de la dette par le débiteur. - 
salique veut que le créancier se présente chez le débite 

des témoins pour réclamer sa dette, et si celui-ci refu: 

libérer , il doit être condamné à payer 600 deniers ou 15 & 
v. t. 58 art. 4.- L'art. 2 de ce titre détermine les formalit 

boliques nécessaires pour la poursuite da paiement et la s 
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d'un altro de qualche cosa che gli debba dare , 

et quel altro a cui è dimandato il nega in corte 

auanti il Visconte, et li giurati, et poi auiene, 

chel recognosca il debito auanti il Visconte, et 

li giurati senza altri testimoni}, la rason vole 

che subito debbo. pagar tal debito negato, et 

resti come disléal, et s'intenda hauer perso res- 

posta di corte , che più in corte non sia cret- 

to, nè udito per testimonianza, et deue esser 
apresso la Signoria , come un'homo desleale, 

che per se stesso hà prouato la sua deslealtà , 
negando la verità. 

De colui che impresta in presentia de doi tes- 
timonij , et uno de essi testimoni] more. 

L. Sel anien che un'homo impresta qual cosa 

del suo ad'un altro, et intrauien presenti a l'im- 

prestar doi testimonij, et poi occorre morte al 
uno di testimoni), et serano poi de bisogno 

bien du débiteur. Le tit. 53 des lois salique et ripuaire prononce 

des peines contre cenx qui ont requis et fait des saisies illé- 
gales. - Le ch. 68 du 1. 1. des établissements de Saint Louis 

est également consacré au mode de preuve des dettes et aux 

formalités de poursuite ; il se termine par lobligation du dé- 
biteur de faire raison à la justice dont il aura nié le juge- 
ment. - v. ci-dessus c. 35 et ci-après c. 51 et 54. 
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pour ce que son detour li née l'avoir que il ] 
presta , la raizon coumande que le guarent vi 
peut bien porter guarantie pour lui et pour | 

mort; mais il li a bastaille se la carelle mont 
de .j. marc d'argent en amont, car le detour bie 

peut lever seluy guarent par bataille, et selu 

qui sera vencu doit estre pendu par droit 
par l'asisse. (1) 

Ci ores la raizon dou detour qui comut l'u 
partie de sa dete et l'autre non. 

LI. Ce il avient que .j. home doit avoir à 
autre home, et selui demande l'avoir à son « 

tour que il li doit, et seluy dit, vors est que 

vous devoie xx besanz , mais je vous ais p 

les x besanz, et les autres x besanz vc 

paiera-je tost se à Dyeu: plast, et seluy respoi 

no, plaise Dieu que à moy vouz ne paia: 

riens , ains me devés xx besanz; la court € 

sur se esguarder que celuy a ij guarens qu 
li vaissent paier seaus x besanz, si en « 

estre quite; mais seluy veut qui l'avoir deman 

il li a bataille, car il en peut bien lever .j. 

(4) Le c. 77 de la haute cour renferme une disposition 
blable. - Le c. 269 de la méme cour spécifie comment il p 
avoir lieu à bataille, même lorsqu'il y a deux guarens, pi 

que la querelle monte à plus d'un marc d'argent. - V. a: 
c. 118 du 1. 1 des établissements de Saint Louis qui, en . 
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li doi testimonij, negando il debitor el debito, 
la rason commanda ch'el testimonio viuo possa 
testificar per si, et per il morto ; ma el hà bat- 
taglia, se monta la differentia più de un marco 
di argento, ch'el debitor puol leuar il testimo- 

nio a battaglia, et colui che serà vento, deue 

esser appicato per il dretto , per l'assisa di Hie- 

rusalem. | 

Del debitore che confessa parte del suo debi- 
to , et parte non. 

LI. Sel auien che un'homo diè hauer da 

un'altro, et colui li domanda pagamento del suo 

debito , et esso responde; è il vero, che vi 

douea dare vinti bisanti, ma vi hò pagato li 
diece , et li altri diece vi voglio pagar pia- 
cendo a Dio presto; et colui responde; non 
piacia a Idio, mai tu m'hà pùgato niente, 
anzi me douete dar bisanti vinti; la corte deue 

terminare sopra ciò chel debba esser assolto il 

reo , sel proua per doi testimoni}, che l'habino 

visto pagare li diece bisanti ; ma se l'actor vole 

vi hà battaglia, et puol per battaglia levar uno 

dénégation , permet la bataille si la querelle passe cinq sous. 
En droit romain le principe sur le nombre des témoins est : 

Ubi numerus testium non adjicitur, etiam duo sufficient, - v. 
D. f. 12 de testibus. 
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guarens ; et celui ne n'a i) guarens que il li 
veissent paier seauz x besanz, selui qui demande 
l'avor doit jurer sur Sans que il n'en a reseu 

riens de ceaus x besanz, ne autre pour luy, 

et puis la court li doit faire paier à son detour 

les xx besanz, par droit et par l'asize ; ensement 

se .j. home preste à .j. autre home x besanz, 
et puis quant il les demande au son detour , 

et si les li née, la razon coumande que il li 

sont mestier i) guarens de la veue que il li 
veissent prester seaus x besanz, et se il ne n'a 

garens de recounoissance, rien ne vaut se Ja 

recounoissance ne fu faite en la prézence de 
l'un et de l’autre, ce est dou prestour et dou 

detour , et ce non, celuy au cuy l'on demande 
l'avoir jurera sur Sans que riens ne li presta, 
et à tant en doit estre quite par droit et par 
l'asize. (1) 

Ci ores la rason de celui qui mist son cheval 

« en guage. 

LIL. Ce il avient que .j. home mete .j. che- 
vaul en guage è .j. autre home pour xx besanz, 
jusques à .j. terme noumé, et puis quant vient 
à terme celuy ne le veut racheter, l'acreour peut 

faire bien crier le guage par la ville (2) i} jours, 

(4) V. ci-dessus notes sur les c. 47 et 49 de l’assise, et ci- 

après note sur le ch. 54. 
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de li doi testimonÿ, et s'el reo non hà doi 
testimoni) , quali l'habino visto pagare li diese 
bisanti , l'actor deue giurar, come lui. nè altri 
per lui, non hà recepato niente de ditti 
diese bisanti, et poi la corte deue far ch'el 
debitor li paghi li vinti bisanti per dretto, et 

per assisa ; similmente se un homo impresta ad 

un'altro diece bisanti , et poi quando li diman- 

da, il debitor lì nega, la rason vole che l’habbi 

bisogno de doi testimoni}, che habino visto 
imprestarli diece bisanti , et s'el non hà testi- 

moni) , il reo giuri non li esser stà imprestato 

niente , et fatto questo diè esser assolto per il 

dretto , et per l'assisa. 

Del cauallo dato in pegno. 

LI. Sel auien che un’homo mette un caual 

in pegno ad unaltro per vinti bisanti, fin a 

termine specificato , et quando vien il termine , 
colui non lo vol rescatar, l’incantador deue in- 

caniar in pegno per la terra, per doi giorn, 

(2) La criée doit nécessairement étre faite par le crieur nommé 

par le seigneur ou le viconte. v. c. 142 de la haute cour. — 
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DI 

et le tiers le peut faire livrer à seluy quy plus 
metera ; et se il ne peut avoir de son guage ce 

que il a presté desus , celuy qui l'enguaga est 
tenus de rendre li le remanant par droit et par 
l'asize ; et ce il en a plus dou guage que il 
nen avoist desus presté, celuy doit rendre le 
remanant à seignour dou guage ou as siens par 
droit. 

Ci ores la raizon de seluy qui preste sur san- 
tures d'argent et puis les pert, quel droit en 
doit estre. | 

LIM. Ce il avient que .j. home preste à .j. 
autre home xx besanz, et il. prent guages come 

saintures d'argent ou autres vaissel d'argent , et 

il avient puis que le prestour pert les guages 
ou il li soint emblés, la raizon coumande que 
en quelxque manière le prestour pert les guages 
ou que il seront emblés, il les doit amender 

à seluy qui li bailla en guage par droit et par 

l’asize. (4). 

Les capitulaires exigent également qu’on restitue au débiteur le 

surplus da produit de la vente. v. l. 7. c. 313. — En droit ro- 
main, v. Pap. D. f. 42. de pig. act. - Paul. sent. 1. 2 tit. 13. - 
V. ci-dessus note sur le c. 35 et ci-après c. 64 et 70 de l’assise. 

(1) En droit romain on distinguait suivant que la perte ré- 
sultait d’une négligence ou provenait d’un cas fortuit. Sufficit, 
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et il terzo lo può deliberar, a chi piu offer- 
rirà ; et sel non puo hauere del pegno quanto 
sopra quello gli hà imprestà , colui che hà dato 

il pegno è tenuto de pagarli il resto per il 

dretto, et per l'assisa; et sel traze dal pegno 

più di quel che sopra quello gl'imprestò colui, 

deue dar il soprabundante al suo patron , d a 

li suoi, de jure. 

Chi perde il-pegno sopra il quale hà impres- 

tato danari. 

LIIL Sel auien che un'homo impresta ad 

un'altro vinti bisanti, et piglia pegno come è 

centura de argento , o altro, et auien poi che 
colui che hà imprestà perde a qualche modo, è 
h vien robbato il pegno, la rason commanda, 

che colui che hà impresta habia perso il pegno, 

in qual si voglia modo, à che li sia robbato, 

ò altramente, debba refar il patron del pegno, 

de iure, et consuetudine. 

si creditor ad eam rem custodiendam exactam diligentiam adhi- 
Geret : quam si præstiterit, et aliquo fortuito casu rem ami- 
serit, securum esse nec impediri creditum petere. Inst. 1.3. t. 
1£ $ 4. — V. Diocl. et Max. C. f. 19 de pign. et hyp. — Ulp. D. f. 
13 $ 1. De pig. act. — Philip. C. f,8 de pign. act. 
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Ci dit la raison de selui qui ne a de quoi 
paier ce que il doit. 

LIV. Ce .j. home preste è .j. autre home xx 

besanz jusques à .j. terme noumé, et puis quant 
vient à terme et il li requiert ses besanz, et le 
detour si li respoint que il ne n'a de quey paier, 

et il avient que seluy se clame è la court dou 

detour , la raizon coumande que les jurés doi- 
vent jugier que le detour quy dit qu'il n'en a 
de coi paier, doit jurer sur Sanz que il ne 

n'a desus tere ne desous tere dont il puisse paier 
se que il li doit; et puis que il avera juré, la 

court doit livrer le cors dou detour à prestour , 
et il le doit tenir coume crestien en son ostel 

tant coume il l'avera recouvré ses besanz, sy le 
doit livrer à la justize par droit et par l'asize 

dou royaume de Jérusalem. (1) 

(4) Aux termes du c. 118 de la haute cour, le chevalier ne 
pouvait être arrêté pour dettes, mais il en était tenu sur ses 
biens et même sur son fief qui pouvait être vendu. D’après le 
c. 119 tout autre qu’un chevalier en était tenu par corps. La 

dette reconnue ou constatée, si le débiteur ne payait pas dans 
les sept jours, le seigneur pouvait faire prendre son bien et 
faire vendre gage abandon iant que celui à qui il doit soit 

payé, il pouvait aussi faire arrêter son fief si le débiteur était 

son homme, ou faire arrêter sa personne s'il ne l’était pas pour 
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Dei debitore che non hà da pagare. 

LIV. Se un’homo impresta ad un'altro vinti 

bisanti fin a un termine specificato, et poi 

quando vien il termine li dimanda lì suoi da- 

nari, et il debitor responde non h3ugx de che 

pagare , .et auien che colui si rechiama in corte 

del debitore, la rason dispone che li giurati de- 
bano terminare, ch'el debitor, qual dice non 

hauer de che pagare, giuri come non hà se- 
pra , nè sotto terra, de che possa pagare cio 
ch'el deue dare; et dapoi così giurato , la corte 
gli deue dar il corpo del debitore, et esso il 
deue tenir m casa sua da christian, fin chel 
recuperi lì suoi danari, per dretto, et per assi. 
sa del Reame di Hierusalem. 

le mode de fournir l’assise entre le créancier et le débiteur. v 

les ch. 197 et 199, les comparer avec les tit. 54 et 58 de la loi 
salique. -- v. ci-dessus c. 35, 47, 49 et 51, et ci-après c. 70 et 
74 de Fassise. — Le ch. 21 du L 2 des établissements de Saint 

Louis dispose que : Selon l'usage de la cort laie ne len ne 
met pas l'home en prison pour dete , se ce n’est pour la seiie. 

Et le c. 40 da même livre porte qu'on doit pourforcier (le 

débiteur ) par la prise de ses choses à paiement fere... 
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Ci ores la raison dou Franc et dou Surien , 
de dete que l'un doit à l'autre. 

LV. Ce il avient que .j. Franc se clame de 

.}. Surien à la court de avoir que il li doit, 

et le Surien li née l’avoir ; et le Franc n'en a 

guarens, le droit coumande que le Surien doit 

jurer sur sante Crois que il riens ne li doit, 

et par cest sarement le Surien doit estres quites 

par l'asize; ensement ce .j. Surien se clame à la 

court de .j. Franc de àvoir il li doit, et le Franc 
li. née l'avoir que il li demande, et le Surien 
n'en a-guarens Frans, te Franc ne fera ja sa- 
rement au Surien se acune choze n’en avoit de 

recounoissance , par droit et par Fasrze. (1) 

Ci ores quel droit doit estre dou Franc et dou 

Sarazin, de dete d'avoir que il li doit. 

LVI. Ce .). Franc se clame en la court de .j. 
Sarazin d'avoir que il li doit, et li Sarazin li née 

(1) Le franc était le vainqueur, le maître du pays, — et en 

outre chacun devait être jugé selon sa loi par la haute cour, 

la cour des bourgeois, le bailli de la fonde ou le consul suivant 

les limites de la compétence de ces juridictions. De là les dis- 

positions de ce chapitre, de ceux qui suivent, ainsi que des c. 

122 à 126, 135 et 136 qu'il faut combiner avec celui-ci. Les 
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Del Franco , et Sorian che diè dare l'un a 

l'altro. 

LV. Sel accade che un Franco si rechiami de 

un Sorian a la corte de debito, et il Sorian lo 

nega, et il Franco non hà testimoni), Ja rason 

vole chel Sorian giuri sopra la sancta Croce , 
che non lì deue dar niente, et per questo giu- 

ramento el Sorian deue esser assolto per l'assi- 

sa. Econtra se un Sorian si rechiama in corte 

de un Franco de debito, et il Franco nega il 

debito dimandato , et il Sorian non hà testimo- 
nij Franchi, il Franco non douerà già far sa- 

cramento al Sorian, sel non fusse stà qualche 
altro indicio, à cognitione circa ciò, per il 
dretto , et per l'assisa del Reame di Hierusalem. 

La rason del Franco, et del Sarasin per 

debito. 

LVI. Sel auien che un Franco si. richiama in 

corte d'un Sarasin de debito , et il Sarasin gliel 

capitulaires contiennent un principe analogue. v. const. de Chl. 

de 560 c. 6, cap. de 793 c. 4., 1. 7. c. 188. - Les établissements 

de Saint Louis, par suite de ces mémes principes, déclarent que 

les Juifs ne peuvent être recus en témoignage contre un chré- 

tien. v.1 1. c. 129. 
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l'avoir, et le crestien n’en a guarens, la razon 

coùminde que le Sarazin doit jurer sur sa loy 

que il riens ne li doit, et atant en doit estre 

quite; ensement se .j Sarazin se clame de .j. 

Franc à la court de avoir que il li doit, et li 

Franc née l'avoir, et le Sarazin n'en a guarens, 

le droit coumande que le Franc ne doit pas 

faire sarement à Sarazin, se acune choze n'en 

y avoit de recounoissance, 

Ci ores dou Franc et dou Gryffon (Grec), et 

quelt guareñs leur est mestier. 

LVH. Ce it avient que .j. Franc se clame de 

.j. Grifoni en la court de quel cho que se sait 

que dete soit, et le Frinc qui est clames men 

a Griffons à guarené, puis que seluy li née sa 

dete, que autres guarens ne li sont sufisables par 

droit tre par l'assisé, pour ce que le Franc ne 

peut porter garentie contre le Griffon, ne le 

Griffon contre le Franc, par l'asize dou royaume 

de Jérusakin. 

Ci ores la raizon dou Griffon et de l'Ermin , 

et quelx guarens leur est mestier. 

LVHIIE. Ce il avient que .j. Griffon se clame 

de j. Ermin en la court de dete que il doit, 

et le Griffon qui c'est clamés n'en a Hermins a 



101 

nega, et il: christian non hà testimoni}, la ra- 

son commanda ch'el Sarasin giuri sopra la sua 
lee, come non lì .deue dar niente, .et sel fà, 

deue esser assalto ; .et se un Sarasin se rechia- 

ma d'un Franco in .corte de debito , et il Fran- 

co gliel nega., et il :Sarasin non hà testimoni), 

la rasop vole ch'el Franco mon sia astretto a 
far sacramento al .Sarasin, se non vinteruenisse 
alcun altro indicio, à cognitiane. 

Del Franco, et del Grifon , et che testimoni 
li besognano. 

LVII. Sel auien che un Franco si rechiama 

d'un Grifon in corte de qual si voglia .cosa de- 

bita, et il Franco non hà testimoni) Grifoni, 
po: che gli nega il dehito , altri testimoni} non 

gli sonno sufficienti per dretto , et per J’assisa, 

perche il Franco non puol testificar .contra el 

Grifon, nè il Grifon contra el Franca, per l'as- 

sisa del Reame .di Hierusalem. 

Del Grifon , et del Armeno, et che testimoni) 
li besognano. 

LVIH. Sel auien che un Griffon si rechiami 

d'un Armeno in corte de debito, et il Grifon 

non hà testimoni) armeni, altri testimoni} non 
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guarens , autres guarens ne li sont à Griffon 

sufisables, pour ce que le Grifon n'en peut 
porter guarentie contre l'Ermin, ne l'Ermin 

contre le Griffon, par l'asize de Jéruzalem ; en- 

sement se .j. Ermin se clame en la court d'un 

Surien de dete que il li doit, et le Surien li 

née sa dete, et l'Ermin nen a Suriens à gua- 

rens, autres guarens ne li vaillent rien par droit 

et par l’asisse dou royaume de Jérusalem. 

Ci ores la raizon dou Surien et dou Nestourin. 

LIX. Ce il avient que .). Surien se clame en 

la court de .j. Nestourin de quelque choze que 
dete soit, et le Surien n'en a Nestourins gua- 

rens , autres guarens neli sont sufisans , ce la 

choze ne soit faite en la court, car le Surien 

ne peut porter guarentie contre le Nestourin , 

par droit et par l'asize de Jérusalem; ensement 

se .}. Nestourin se clame en la court de .j. Su- 
rien de dete que il li doit, et il li née sa dete, 

et le Nestorin n'en a Suriens guarens, autres 

guarens ne li vallent riens, se la chose n'en 

estoit faite en court , pour ce que le Nestourin 

. ne peut porter guarentie contre le Surien par 

l'asize de Jérusalem. 
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sonno sufficienti al Grifon, perche el Grifon 

non puol testificare contra l'armeno, nè l’ar- 

meno contra il Grifon , per l’assisa di Hierusa- 

lem ; parimente se un Armeno si richiama in 

corte d'un Sorian de debito , et il Sorian le ne- 

ga, et l'Armeno non hà testimonij Soriani, altri 
testimoni} non gli valeno, per dretto, et per 
l’assisa di Hierusalem. 

Del Sorian, et Nestorin. 

LIX. Sel auien che un Sorian si rechiama in 

corte de un Nestorin de qualche cosa che li deue 

dar, et il Sorian non hà testimonij Nestorini, 

altri testimoni) non gli sonno sufficienti, se la 

cosa non fusse fatta in corte, perche il Sorian 

non puol testificare contra il Nestorino, per l’as- 

sisa di Hierusalem ;' parimente, se in corte un 

Nestorino dimanda ad un Sorian pur debito , et 

Jui il nega, et il Nestorin non hà testimonij 

Soriani , altri testimoni} non li valeno, se la 

cosa non fusse fatta in corte, ch'el Nestorin 

non puol testificare contra il Sorian ,. per l'as- 

sisa di Hierusalem. 
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Ci ores la reizon dou Yacoubin et dou Nes- 

tourin que dott estre. 

LX. Ce À avient que .j. Nestourin se clame 

à la teurt de j. Yacoebia de quelque chore qu'il 
se clame que dete doit, et le Nestourin qui t'est 
clamés n'en a guarens Yacoubins, autres guarens 

ne li sont sufisables, se le prest n'estoit fait en 

la court, car le Nestourin ne peut porter gua- 

rentie contre Vacoubm par droit ne par l'asize ; 

ensement se .j. Yacoubin se clamoit en la court 

d'un ‘Samaritain de dete que il li doit, et le 

Samaritain fi née sa dete, la raizon coumande 

que îl li est mestier de avoir ij guarens Sama- 
ritans, car autres guarehs ne li vallent nient 

par droit et par l’asize, pour ce que le Yacou- 
bin ne ‘peut porter guarentie contre le Samari- 

Tan ; et se il avient que .j. Samaritan se clame 
en la court de .j. Sarazin de dete que il doit, et 
Ti Sarazin fi née sa déte que il li doit, il est 

‘mestier à Samaritan guaretis Sarazins, car autres 

guarens ne li sont sufisables, ce la chose n'en 

est faicte en la tourt, car le Samaritan ne peut 

porter garentie contre le Sarazin par l’asize de 

Jérusalem ; ensement ce .j. Sarazin se clame en 
la court de .j. Jude de dete, et li Jude li née, 

la razon coumande que a Sarazin est mestier 1} 
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Del Tacobito, et Nestorino. 

LX. Sel awen che un Nestorino in corte di- 

manda ad un Iacobito qualche debito, et il Nes- 
torin non hà testimoni) lacobiti, altri testimonij 
non li sonno sufficienti, se l'imprestito non 
fusse sta ifalto in corte, ger che il Nestorin non 

puol iestificare contra al Tacobito per il dretto, 
et per l'assisa di Hierusalem ; similiter se un 

Tacobito si rechiama in corte de un Samaritano 

de debito, et ‘il Samaritan lo nega, la rason 
vole ch’el mostri per doi testimoni} Samaritani , 

che altri testimoni) non li vagliano niente per 
il dretto, et per l’assisa di Hierusalem , perciò 
ch'el Iacobito non puol testificare contra il Sa- 

maritano ; «et sel auien che un Samaritan si ri- 

chiama in corte de un Sarasin de debito, quale 
il Sarasin neghi , bisogna chel Samaritan habbia 

testimoniij Sarasini, che altri testimoni) non li 

sonne sufficienti, se la cosa non è fatta in 

corte., per che el Samaritan non puol testificare 

contra il Sarasin,, per l’assisa di Hierusalem ; si- 

militer se un Sarasin si chiama in corte de un 

ludeo de debito , qual il Iudeo neghi , la rason 

vole chel Sarasin habbi testimoni) do Giudei , et 

sel ‘hà altri testimonij, et non Iudei, non lì 
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garens judes, et se non, autres-guarens ne li 

vallent, ce le prest n'estoit fait en la court, 

pour ce que le Sarazin ne peut porter guarentie 

contre le Jude, ne le Jude contre le Sarazin , 

ne le Samaritan contre le Yacoubin , ne le Ya- 

coubin contre le Surien , pour dete ne pour 

héritage , ne pour choze qui avenir li puisse, 

ce la choze n'esté faite en la court, car le droit 

coumande que d'isselle loy dont seluy est de 

cuy houm se clame doivent estre les guarens. 

Ci ores de celui qui est livrés en court pour 
dete que il doit à. autre. 

LXI. Biens sachés se uns houm est hvré en 

court pour avoir que il doit à aucun home, et 

puis vient acun autre home ou femme à ce cla- 

mer de selui qui est livré, et die que il li doit 

avoir, la razon coumande que seluy ou selle 

qui se clant de luy Zivré doie paier à selui qui 
le tient en prison se que il doit, et il doit 
prendre le livré en sa prizon et tenir le jusques 

que il ait paié se que il doit et se que il avera 
paié à l'autre detour por luy, et ce est droit et 

razon par l’asize; ensement se il avient que selui 

qui tient le livré en prizon come crestien, et il 

ait autres requereours à cuy selui livré doive moi- 

noe, e il mescrent selui qui tient le livré que 
il ne l'ait payé se que il li doit, ou que il ne 
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vaghono, se non fusse fatto in corte il debito ; 

però ch'el Sarasin non puol testificar contra il 

Iudeo , ne. il Iudeo contra il Sarasin, ne il Sa- 

maritano contra il Iacobito, ne il Iacobito con- 

tra il Sorian, nè per debito, nè per heredita, 

nè per alcuna cosa che auenir possa, se la cosa 

non fusse fatta in corte, perche la rason com- 
manda che li testimoni) siano de quella leze ; che 
à 

è colui a chi vien dimandato. 

Del retenuto in corte per debito. 

LXL Ben sapete che un'homo è retenuto in 

corte per debito, et poi vien ‘un'altro homo, 

à femina , et si richiama del retenuto dicendo, 

che etiam lui deue hauere , la rason commanda, 

che colui, à colei che si richiama del retenuto 

debba pagare ciò che esso retenuto deue dare a 

chi lo tien in preson, et così lo puol lui tuore 

in la sua presone, et tenirlo fin chel paghi 

quanto prima gli douea, et quanto hà pagato 
per lui dapoi a l'altro creditore, et questo è 

iusto, et rasonevole secondo l’assisa ; anchora 

sel auien che uno habbia in presone, come 

christian , una persona per debito retenuta , ct 

la persona retenuta habbia debito etiam verso 

alcun altro , et quell'altro creditor dica, come 
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li doit pas tant com il dit, la raizon coumande 

que le Viscamte doit faire jurer sur Sans celui 
qui tient le livré en sa prizon .de ‘dire vérité de 
taint com .célui ili deit, et doit devant Juy dire 
combien ce est et carabien il a resen, et puis 
li doit :coumander le Viaconte par le sarement 
que il :a fait, que «i tost com il sera paié que 
al de slivrera à la court. ret la connt, se il n'en 

a autre detour, si ile doit tantost délivrer; et ce 

est droit e razon que hom fase ensi jurer seluì 
quy tenra le livré en sa prizon, pour ce que ce 
je avoie .j. mien parent qu j. mien amy en ma 

prizon, et il doit acun autre home ou feme je 

poroie dire que mon livré me .deverait .c. be- 
sanz., et il ne me deveroit riens. .et en ceste 

manière tendroys-je l'avoir al autre bone .gent 
que il deveroit. (1) 

Or vous devizerons de seaus qui entrent en 
plègerie pour autre gent, ce est à savoir 

de la plégerie que l'on fait. 

LXH. Bien -dowent savoir tous homes que 

(1) Principe .de la recommandation. - On sait la sauvage ri- 

gueur avec laquelle la loi des douze tables consacrait le droit 
des créanciers sur le corps de‘leur débiteur : iertiis nundinis 

Pontis secanio; si plus minus ac secueruni, se fraude esto. 
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cokri che l’hà in preson è satisfatto , à non 
deue hauer tanto quanto el disse, la raser com- 

manda , eh'el Visconte debba far giurare colui 

che tien in presen el retenuto debitore ha veri- 

tà, quante deue hauer da lui, et così deue in 

sua presentiw de, quanto deue hauere, et 
quanto hà receputo, et poi el Viseonte li deue 

commandare, che subito pagato , debba presen 

tar in corte ef suo debitor retenuto , la qual 

corte, se non vi È altro creditore, subito deue 
liberarlo ; et questo è iusto, che si dia sacra- 

mento 2 colui che tenizè in sua presen ua syo 

debitore , percio che se mi hauesse un mio ami- 
co, à parente per retenuto in mia presone, et 
lui douesse dar ad altri homini, à femine, po- 
tria dire, come el mie deue dare cento bisanti, 

et potria essere, chel non mi douesse dar niente, 
et a questo mode io teneria il credito degli al- 
tri, che douesseno hauere. 

De li piezi. 

LXIL Ben sapete che tutt'homo deue sapere, 

Tab. 3 6 6. - Mais avee l’action de lecivilisation, la sectio 
debitorie se borna è la ssetio Bonorum. - v. pous la solermité 
de cette vente, Gains, Inst. 3. 79; - Dice. et Max. c. 9. de bon. 
antt. jud. | 
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plégez si sont segons detours, car quant celui 
qui preste ne peut estre paié de son detour , il 

a mestier par droit que les pléges le paient. car 

pour ce prist l'acréour le à pléges , pour ce que 

il ce doutoit de son detour, et pour ce vos 

guardés bien à cuy vous plégés , car ensi cou- 

mande la razon. (1) 

Ci dit dou plége qui née sa plégerie en court 
et puis la recounut. 

LXHI. Bien sachés se .j. home est’ plége à 

.j autre home, et le prestour demande le guage 

à son plége, et le plége li née sa plégerie en 

court, et puis recounut sa plégerie sans force 

de guarens en la court, la raizon coumande que 

celuy plége est tout premier desloiau ; et si a 
perdu respons de court à tous jours mais, ne 

doit estre pris en guarentie ne creu de riens 

que il die, et est escheus de donner à la jus- 
tize tel droit come doit «donner home desloial. (2) 

(1) Il ne faut pas confondre les pléges ( cautions ) avec les garants 
ordinaires qui ne sont que des témoins , juratores. v. ci-après c. 

104 de l’assise et notes sur ce chapitre. - Les capitulaires ren- 

ferment une disposition dont le principe est le même que celai 

de ce chapitre : Sr quis pro alterius debilo se pecuniam pro- 
miserit redditurum absolutionem statutæ prornissionis est 

retinendus. \. 7. c. 297. - On lit aussi dans les établissements 
de Saint Louis : « Car il est à la volenté de celuy à qui l'en 
» doit de prendre aus pleiges ou au deteur principal selon 
» l'usage d'Orlenois, et en court de baronie. Mès il doit 
» aingois requerre le principal que le plège, quand le prin- 
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che li piezi sonno secondi debitori, però che 

quando il creditor non puol esser pagato dal suo 

debitore , bisogna de iure, chel sia satisfatto da 

lì piezi; et però aduertite bene à cui fate pie- 

zaria , che così commanda la rason, et è così 

constituito de iure, et consuetudine. 

Del piezo che nega la piezaria.in corte, et 
poi la confessa. 

LXIII Ben sapete che se un'homo è piezo ad 

un'altro, et il creditor dimanda pegno al piezo, 

et il piezo nega in corte la piezaria, et poi la 

recognosse, senza altra testification de testimo- 

nij in corte, la rason commanda, ch'el ditto 
piezo resti desleale, et habia perso risposta di 

corte in perpetuum, nè deue esser accettato per 

testimonio, nè d'alcuna cosa ch'el dicesse deue 

esser creduto, et è caduto ad esser da la iusti- 

tia trattato come disleale. | 

» cipal est présens et souffisans. » 1. 4. c. 118 - V. aussi les 

chapitres suivants, Spécial. c. 65, 66, 67, 69, 72, 73, 75 et 
Inst. 1. 3. t. 20 de fidejussoribus. Paul. sent. 1. 2. t. 4. Scevola. 
D. f. 62 de fidejuss. 

(2) V. ci-dessus c. 49 et ci-après c. 76 de l'’assise. - Lorsque 

le plége nie la garantie, il faut la lui prouver par recort de 

cour ou par deux témoins, et il y a lieu à bataille, si le li- 

tige excède un marc d'argent. v. c. 120, 123, 124, 125 et 

126 de la haute cour. - Il en est de même d’après les établis- 

sements de Saint Louis: l. 1. c. 118. 
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Ci ores la razon de celuy qui vert l'enguage 
de son plége plus que hom ne li doit. 

LXIV. Ce il avient que .j. home est plége, 
et tui li demande son guage, et il te le 

baille, et tu vendes celui guage plus que de 
tout com il t'est plége et pour coy il t'en don- 
na sor guage, la razon coumande que ta dois 

rendre le surplus a plége, et c'est drois, et ce 

tu le plus dou guage non rendoies à ton de- 

tour, droit est que tu le dois amender au plége 

se il te le veut demander de amender. (1) 

Ci ores de celui qui racroit à son detour ‘sen 
guage puis que ib l'a pris. 

LXV. Ce il avient que .j. home ait un sien 
detour , et il vient à luy au terme et lid emande 

son avoir que il li presta., et le detour respont 

je ne vous peut ores paier, et le prestour ly 

dit puisque vous ne me volez paier, je iray 

prendre le guage de mes piéges, et sur ce le 

detour li prie et dit, ne prenez pas le guages 

des pléges, car je vous balleray mon guage pour 
mes pléges, et puis que il a baillé le guage pour 
les pléges, si li prie tant que il li racreit le 

guage, et li dit que il li rendera seluy gage ou 

(1) V. ci-dessus c. 52 de Passise. 
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De colui che vende el pegno del suo piezo 
più di quel che li diè dar. 

LXIV. Sel auien che un'homo ti sia piezo, 

et tu gli richiedi pegno, et lui te lo dà, et tu 

vendi il pegno per un precio mazor de la sua 

piezaria, per la qualle ti hà dato el suo pegno, 
la rason vole che tu gli debba render el sopra- 

bundante, che così è iusto; et se tu non dessi 

quel soprabundante al tuo debitore, è iusto che 
ta lo rendi al piezo, se te lo dimanda. 

Del creditore che rende el pegno del suo de- 
bitore dapoi toltolo. 

LXV. Sel auien che un'homo sia creditor de 

un'altro, et il creditor al termine dimanda al 

debitor, quel che li hà dato , et il debitor ris- 

ponde ; Zo non vi posso pagar hora ; et il cre- 
ditor gli dice; poi che voi non mi volete pa- 

gare, anderò à tuor pegno da li piezi, et sopra 
ciò il debitore lo prega, et dice; non andate 

a tuor pegno da li miei piezi, che io vi darò 
pegno per li miei piezi; et poi datoli il pegno 
per nome de li piezi, lo prega tanto che si fida, 

et ghelo rende, promettendoli el debitor de lì a 

8 
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meliour au chief de la quinzaine, sachés que 
la raizon coumande que si celui detour ne veut 
puis rendre le guage à son acréour, que les 

pléges soint quitez de la plégerie de tant com 
valoit selui guage que il li racrut, par droit et 
par l’assise dou royaume de Jérusalem. (1) 

Ci ores des pléges guy veulent yssir de la 
plégerie , et quant n'en peuvent issir. 

LXVI. Ce il avient que .j. home mete ii) plé- 
geries en pléges par l'asize de la tere è .j. atre 
home ou è .j. autre feme, et au meaus apa- 

rant, il ne peut puis aquiter l'un plége sans 

l'autre, et si celui qui mist les pléges deist à son 

detour , tenés je vous paie ses besanz pour itel 

de mes pléges, et le noumast, et dist que il 

voloit que il fust quite de sa plégerie , sachés 

la razon coumande que il ne le peut faire, ne 

aquiter l'un plége sans l’autre; et se il avenoit. 

encore que l’un des pléges prit dou sien ou de 

l'autruy, et venist à l'acérour et li dist, tenés, 

sire, que je me veull aquiter de tant come monte 
ma part de que je suis plége, sachés que riens 

(4) V. ci-dessus note sur le c. 62 de Flassise et sur le béné- 

fice d’ordre- et de discussion en droit romain. Scev. D. f. 62 de 
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quindeci giorni darli quel pegno, à megliore ; 
sapiatte che la rason commanda, che sel debi- 

tore non volesse poi render il pegno al credi- 

tor, li piezi sonno assolti de la piezzaria, per 

quanto vale il ditto pegno, ch'el creditor ha cre- 

duto, et fidatosi del debitore, per dretio, et per 

Fassisa del Reame di Hierusalem. 

De li piezi che voleno insir de la piezaria, 
et quando ponno insire. 

LXVI. Sel auien che un'homo mette tre piezi 

in piezaria per l'assisa de la terra ad un'altro 
homo, à femina per meglior apparenza, non 

puole poi assoluer l'uno senza l’altro; et se 

colui che mette li piezi dicesse al suo creditore; 

vi voglio pagare tanti danari per il tale di 

mei piezi ( nominandolo ) acciò chel sia libera- 
to de la piezaria; sapiate che la rason com- 
manda , chel nol possa fare nè quietare l'un 
piezo senza l’altro. : et sel auenisse ancora che 

uno di piezi pigliando del suo, à di quel d'altri 
venisse al creditor, et li dicesse ; misser tolete 

ch'io vi voglio pagare di quanto monta la 
parte, de la quale vi son piezo ; sapiate che 

fidej. - Jal. D. f. 17 de fid. - C. const. 2 et 21 de fidej. - Nov. 
4. præf. et c. 1. 
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ne vaut, ne il ne le peut faire, ne aquiter l'un 

sans l'autre par razon et par l'asisse. (1) 

Ci ores la razon dou detour qui laisse vendre 

les guages de ses pléges et ne n'a de coy 

amender lez. 

LXVIL Ce je suis plége à Bernart pour Mar- 
tin, et Bernart me demande mon guage, et jelì 

balle por Martin pour quoi je suis plége, 

et il avient que Martin me rende puis seluy 
guage , la razon coumande que le plége est quite 
de la plégerie de tant com seluy guage vaut par 

droit et par l'asisse. (2) 

Ci ores de seluy qui mete plége à .j. sien 
tour. 

LXVIIL Ce il avient que .j. home mete plége à 
.j. autre sien detour , et il avient puis que les guapes 

des pléges sont vendus, la raizon coumande que 

seluy qui mist les pléges est tenus de rendre à 
seluy le vaillant de ses guages qui sont vendus 
pour luy , et si seluy qui le mist en la plégerie ne 
li peut rendre le vaillant de ses guages, la court 

doit livrer a plége le cors dou detour, et il lì 

(1) Le bénéfice de division accordé par Adrien ne nuisait pas 
au principe de solidarité entre tous les fidéjasseurs. v. Inst. 1. 3. 
t. 20 $ 4. Gaius 3. Inst. 122. - Modest. D. f. 39 de fidej. - C. 
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niente gli vale, nè lo po fare , nè scioglier l'un 
senza l’altro. 

Del debitor che lassa vender li pegni de K 
suoi piezi, et non ha da pagare. 

LXVII. Se io son piezo à Bernardo per Mar- 

tino, et Bernardo mi domanda pegno, et io 

ghel dago per Martino, per el quale io son 
piezo , et auien che Martin me rende tal pegno, 
la rason commanda, chel piezo sia aquietato de 

la piezaria, per quanto monta il valor di quel 

pegno , per il dretto, et per l'assisa del Reame 

di Hierusalem. 

Del debitor che mette piezi. 

LXVIII. Sel auien che un'homo mette piezi ad 

un suo creditor, et poi auiene che gli pegni 

di piezi si vendeno, la rason commanda che 
colui che mette li piezi, cioè el principale sia 

tenuto de renderli il valor de tal pegni venduti 

per lui, et s'el ditto principal non li potesse 

rendere il valor de ditti pegni, la corte deue 

dar al piezo il corpo del debitore per tenirlo in. 

const. 11 de fidej, - v. ci-après c. 69 et 72 de V'assise. 
(2) V. ci-dessus c. 65 de Vassise. 
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doit tenir en sa prizon , ou en son ostel, ou là ou 
il vodra, come crestien , jusques que il li ait 
paié, et ne le doit batre ne faire li nul mal 

mhenu, et li doit donner à mangier pain et ague 
au mans se plus ne li viaut donner ; et se il 1 

a nul des autres pléges qui puissent riens de- 

mander à seluy que il ayent perdu pour luy, il 

doit tout amender par droit. (1) 

Ci ores de seluy plége qui n'a de coy faire que 
plége ou qui ait forspasse le royaume. 

LXIX. Ce il avient que .j. home preste son 

avoir à autre home, et il en prent pléges par 
l’asize de la tere, et il avient que acun des pléges 
forspasse la tere, ‘cu mort, ou il li a acun qui 

ne n'a de coy faire que plége, bien sachés car 

selui qui porra faire que plége , si doit faire que 
plége dou tout, et s’il ni a nul qui die qu'il 

ne puisse faire que plége , la raizon coumande 

que seluy quy n'a de quey faire que plége lì 

doit jurer sur Sans que il ne n'a de coy desus 

tere ne desous tere dont il puisse faire que plége, 

et atant en est quite par droit et par razon. (2) 

(4) Voir pour le mode de prouver la garantie et la vente du 
gage, les c. 128 et 129 de la haute cour, et ci-après c. 70. - 
V. aussi le ©. 448 do 1. 4 des établissements de Saint Louis. — 
En droit romain, le fidejuseur avait l'action mendsii contre 
le débiteur. v. Inst. 1.3 t.266, et Ulp. D. fr. 10 $ 11 mand. 
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sua preson , à in la sua casa doue vorrà , come 

christiano , fin ch'el paghi, nè però lo deue bat- 
ter, à far altro male, ma ben li deue dar da 

manzar pan, et aqua al meno, se più non 
vole ; et se vi è alcun altro piezo, che possa 

dimandar à colui che l'ha preso per si, deve 

refarli il tutto de iure. 

Del piezo , che non ha de adimpir la piezaria, 
ò che sia absentato dal paese. 

LXIX. Sel auien che un'homo impresti qual 

cosa ad un'altro, et prende etiam piezi secondo 

usanza de la terra, et auiene che qualch'uno 

di piezi si absenta da la terra , et more, à sel 

è qualche uno de li piezi, che non ha da pa- 
gar quel che ha piezato, ben sapete che l’altro 
piezo , che potrà pagare, resta obligato per tutti; 

et se nessuno di piezi hauesse da pagare, la 

rason commanda, che chi dice non hauer de 

che pagar la piezaria giuri, come non ha sopra 

ne sotto terra di che possa far quel che deue 

il piezo, et faciando questo deue restar absolto 

per rasone. 

(2) Si plures sint fidejussores quoiquot erunt numero , sin- 

guli in solidum tenentur : itaque liberum est creditori , a quo 

velit solidum petere. Inst. 1, 3 t. 20 $ 4. - v. ci-dessus c. 66.et 
ci-après c. 72 de Passise. 
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Ci ores des guages des plegez et combien on 

les doit tenir avant que hom les vent. 

LXX. Bien sachés que ce .j. home est plége 
à .j. autre home par l'asize de la tere, et il lì 

demande son guage à terme, et selui li baille 

et prie puis è selui qui a pris son guage, et il 

li racroit sur quinzane faisant, bien sachés que 

se l'acréour veut il seportera le guage en son 

ostel et le tenra toute la quinzane se il veut, 
par drot ne ja force ne li poira faire ly plége, 

et se il ne le paie à chief de lai quinzaine , la 

razon coumande que il peut puis fair crier le 

guage et vendre le par la ville abandon, et qui 

plus li donra si l'ait; ensi doit faire ii) jours 
crier par la ville après la quinzaine, et au tiers 

Jour livrer le et vendre le à vente faite au celui 

qui pluz li donra ; mains bien sachés que il ne 
peut ne ne doit vendre le guage si tost come 

le plége li avera baillé en jusque que il l'ait tenu 
quinzaine si com est desus dit. (1) 

(1) V. la disposition concordante du ch. 126 de la haute cour, 
et ci-dessus c. 54 et 68 de lassise. - C. t. de jure dominii im- 
petrando. 
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De li pegni di piezi, et come si deuen tenir 
auanti che sian venduti. 

LXX. Ben sapete che se un'homo è piezo ad 

un'altro per l'assisa de la terra, et li vien di- 

mandato nel termine in pegno, et lo dà, ma 

poi prega colui che ha tolto il pegno, et gliel 

rende fidandosi per altri quindese giorni, ben 

sapete che sel creditor vole puol portar il pe- 

gno , et tenirlo per tutti li xv. giorni de iure 

in casa sua, nè lo puol forzare il piezo, anzi 

sel non paga in capo di quindese giorni , la ra- 

son dispone , chel possa far incantar il pegno 

per la terra, et vendere al più offerente, et lo 

deue incantar per la terra tre giorni dapoi li xv. 

et l’altro giorno deliberar et venderlo a chi piu 

offerirà ; ma ben sapete che non si può vender 

il pegno subito dato, ma infina passati li quin- 

dese giorni da poi tolto, come di sopra è ditto, 
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Ci ores dou gage qui se respite de la première 
vente sans le congé de son seignour et puis 
lerevendi .j. autre jour à mans, et de qui 

doit estre la perte ou dou seignour ou de 
l'acréour. 

LXXI. Ce il avient que .j. home soit plége à. 
j. autre home de c. besanz, et lenpruntour 
demande le guage à son plége et le plége li baille 

j. soue mulle, et l'enpruntor fait vendre le 
mulle gage abandon et peut d'ele avoir c. besanz, 

et puis que il ot faite la vente si la respita sains 

le congé de son seignour, et puis la fist .j. 
autre jour vendre, et ne post puis aver de la 
mulle que Îx besanz, et le vendi pour ytant, et 

puis revient et demande guage à plége dou dé- 

faillement des c besanz, et sil respont, je ne 

vous baillera nul guage, pour ce que tu vendis 

ma mulle pour c. besanz dont je t'estoie plége , 
et se tu la respitas se ne fu mie pour mon cou- 

mandement , et pour cene te veull respondre se 

la court ne l'espuarde ; et le prestour dit, vors 

est que je respitay la mulle et ce fu pour ce que 
le detour me paiast lez besanz et non pour au- 

tre, et ce je pour ce vendis la mulle pour 
mans de c besanz, je veull que vos me les par- 
faites ce la court l’esguarde ; le droit dit et cou- 
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Del pegno suspeso da la prima vendita senza 
licentia del suo Signor, et poi venduto per 
manco , di chi deue esser il danno, à del 
patron, Ò del incantador. 

LXXI. Sel auien che un’homo sia piero ad 
un'altro per cento bisanti, et il creditor dimanda 

pegno al piezo , et esso gli da una mula, et il 
creditor la fa vendere, et puol di quella hauer 
cento bisanti , et dapoi fatta la vendita la recu- 

pera, senza licentia del patron di quella , et poi 
un'altro giorno la fa vendere, et non puol tro- 
var de la mula, saluo sessanta bisanti, et la 

vende per tanto, et pot dimanda al piezo un’al- 
tro pegno per il resto di cento bisanti, et egli 

risponde ; non vi voglio dar altro pegno, per- 
che hauete venduto la mia mula per cento bi- 
santi , per li quali io ti era piezo, et se tu 

l'hai recuperato, el non fù de ordine mio, et 

però non voglio altro risponder, se la corte 
non termina; et il creditor dice ; è il vero, che 

ho recuperato la mula, ma questo fu perche 
el debitor mi pagasse li danari, et non per 
altro, et se dapoi ho venduto la mula per 

manco de cento bisanti, voglio che me com- 
pite da pagare, se la corte così termina; la 
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mande que les jurés doivent esguarder et jugier 

sur ce plait et sur tous semblables que le plége 

est atant quite, puisque le prestour respita la 
vente de la mulle ou du guage sains son congé. 

Ci ores la raizon des pléges qui sont mors 
avant se que soit paié celuy que il a plé- 
gé, et à qui le prestor se peut torner dou 
sien. 

LXXII. Se il avient que .j. home preste à .j. 
autre c. besanz, et pour seurté de c. besanz 

l'enpruntour prent ii) pléges de son detour, et 

il avient que l’un des pléges meurt avant le 

terme , l'enpruntour se peut tourner as i) pléges 

par droit de toute sa dete , et se les i) sont 

mors il se peut au tiers tourner de tout, et se 

les ii} pléges sont mors avant que celuy qui les 

mist en plégerie , la raizon coumande que l’en- 

pruntour, se le detour ne le veut paier ce que 
il li doit, et il ce veut clamer à la court, la court 

doit faire prendre les chozes des pléges mors 
et faire tant vendre que il soit paiés, et se il 

y défaut riens, si ce peut prendre à son detour, 

car ce est droit et raizon par l'asize; ensement 

se il avient que les pléges forspassent le royaume, 
tout ausi se peut l’empruntour tourner à leur 
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rason dice , et commanda che li giurati debano 

iudicar , et terminare sopra tal lite, et altre si- 

mile ch'el piezo sia absolto , poi ch'el creditor ha 

mciso la vendita de la mula , à d'altro pegno 

senza sua licentia. 

De li piezi morti auanti chel creditor sia pa- 
gato, et a chi puo egli domandar el suo. 

LXXII. Sel auien che un'homo da ad un'altro 

cento bisanti, et per segurtà di cento bisanti il 

creditor tole tre piezi dal suo debitore, et auien 

che uno di tre piezi more auanti el termine, el 

creditor puol attacarsi à li do piezi de iure, per 

tutto il suo credito, et se fusseno morti do, 

si puol attacar al terzo, et se tutti tre fusseno 

morti, auanti il principal che gli messe in pie- 

zaria , la rason commanda, che sel debitor. non 

puol pagar el debito , et il creditor si rechiama 

in corte, la corte deue far tuor de li beni di 

piezi morti, et vender tanti che sia pagato , et 

se gli mancasse qualche parte, puol prender 

dal debitore principale, che così è iusto per 

l'assisa : parimente se li piezi fusseno absentati 

dal Reame , il creditor puol attacharsi a lor beni 

com'è di sopra ditto , et ancora del suo debitor. 
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chozes sì cora est desus dit et a cors de son 

detour par droit et par l'asisse. (1) 

Ci ores la raizon de seluy qui prent acune 
choze de son detour pour donner à autre respit 
de paier le. 

LXXTIL Ce il avient que .j. houme preste dou 
sien à .j. autre home jusques à terme noumé, 
et pour greignour seurté avoir en prent pléges, 

et puis quant vient à terme l’enpruntour s’acorde 

par acune choze aveuc l'acréour que il lì donne, 

et il li donne autre terme, sachez que les pléges 
sont quitez puis de sele plégerie par droit et par 

l'asize. (2) 

Ci ores lai raizon dou plége qui ne n'a pooir 
de paier, et dou detour que l’om peut ares- 
ter et prendre. 

LXXIV. Un home presta à Gerart c besanz, 

et Bernart fu plége de Gerart des c. besanz que 
le prestour li presta , puis quant vint à terme 
l'empruntour dist à Bernart que il li fase que 

plége ou li baille son guage puisque le detour 

(1) V. ci-dessus c. 66 et 69 de l’assise et notes sur ces chapitres. 

(2) Ce principe n’est pas celui du droit romain : non solam in 
quantitate, sed etiam in tempore plus et minus intelligitur ; 
plus est enim aliquid statim dare; minùs post tempus dare. 
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De colui che tuol alcuna cosa dal suo debitor 

per darli altro termine de pagarlo. 

LXXIIMI. Sel auien che un’homo impresta del 

suo ad un'altro, fin ad un termine specificato, 

et per più securtà tole piezi, et poi quando vien 

il termine, il creditor s’accorda con lui per al- 

cuna cosa chel debitor gli daga, et gli dà altro 

termine, sapiate che li altri piezi sonno assolti 

poi de tal piezaria de iure, et de consuetudine. 

Del piezo che non ha il modo de pagar, et 
del debitor che si può retenir. 

LXXIV. Un homo impresta a Gerardo cento 
bisanti, et Bernardo fù piezo di Gerardo, per 
lì cento bisanti imprestatili ; dapoì quando vien 

il termine, il creditor dice a Bernardo piezo, 

che li daga pegno, poi ch'el debitor principal 

Inst. 1. 3. t. 20. 6 3. - Gaïus, 3. 113. — Un capitulaire de 
744, e. 17, est ainsi conçu : Si quis contempto fidejussore de- 
bitorem suum tenere maluerit, fidejussor et heres ejus a fide- 
jussionis vinculo liberantur. 
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ne peut paier , et le plége respont, je ne te peus 

faire que plége, ni ne n'a guage que je te baille, 
le droit coumande que puis que il dit que il n’a 

de coy faire que plége, que la court li doit faire 

jurer sur Sans que il n'a desus tere ne desous 
tere (1) dont il puysse faire que plége, ci en 
est atant quites, ce la court ne le veut tenir en 

sa prizon, ci com est dessus dit as autres ju- 

jemens; mais ce la court peut puis saver pour 

acune manière que le plége ait choze doint il 
puisse faire que plége, ja pour le sairement ne 

laira l'’acréour que il ne preigne le guage de son 

plége , et se paiera, et le plége qui sera sparjure 

sera escheus de donner à la cort tel justize com 

doit donner houme desloial; mais se le detour 

qui mist seluy en la plégerie ne le veut traire 

acune riens, le visconte et la court doit douner 

congé as pléges de prendre tant de chozes de 

seluy qui les ai laissés encoure, et vendre doint 

il puisse estre quitez ; et se il avient que le de- 
tour fut strange home de hors la terre et s'envoi- 

sist aler, l’acréour li peut bien tolir son guage 

(4) 11 résulte da chapitre 121 de la haute cour que pour n’avoir 

rien dessus ni dessous terre , il fallait n'avoir que Za robe de son 
vestir et les dras de son lit qui étaient des choses insaisissables. 

Suivant les établissements de Saint Louis, l’homme d’armes saisi 

pouvait retenir : ses palefrois, et le roncin son escuyer, et deus 

seles à luy et à son escuïer, et son sommier ( cheval de charge ) 

que il mene par la terre, et son lit et sa robe à cointoyer ( de 
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non pò pagare; et il piezo risponde ; io non ti 
posso pagare che non ho de che, nè pegno ho 
da darte; la rason commanda dapoi ch'el dice 

non hauer de che far quel che si richiede al 
piezo , che la corte el facia giurar com'el non 

ha sopra nè sotto la terra , donde il possa pa- 

gare, et fatto questo resta assolto, se la corte 

nol volesse tenir in sua presone, si come è 

ditto di sopra ne gli altri iudicij ; ma se la 
corte dapoi puol sapere per alcun modo ch'el 

piezo ha de che far da piezo, già per il sacra- 
mento il creditor non lasserà , ò resterà de tuor 

pegno dal ditto piezo, et pagarse, et il piezo 
che sarà sta speriuro , cazerà obligato a la ius- 

titia quanto un disleale; ma s'el debitor , che 
messe colui in piezaria, non li volesse dar nien- 

te, el Visconte, et la corte deue dar licentiaa 

li piezi, de prender ianto de li beni de colui, 
che li ha lassati in corte, et vendere, si che 

sianno liberati ; et sel auiene ch'el debitor sia 

forestiero de fora de la terra, et se ne voglia 

andar via, el creditor lo pole pignorare senza 

parure ), et un fermail, et un anel ( aneau ), et le lit sa fame, 
et une robe à la dame, et un anel, ci une ceinture, et une au- 

moniere, et un fremail, ct ses guimpes. - c. 54. - La dame saisie 
par son seigneur pouvait conserver sa robe à chacun jour, et sa 

robe à cointoier soi, et joiaux avenants se ela les avoit, et son 

lit, et sa charette , et deux roncins qui souffiraient à aler en ses 

besongnes et son palefroy se ele Pa. - V. c. 63. 
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sans faire le asaver à la court, ou de tenir la 

persoune dou detour jusques qu'il fait asaver à 
la court, et le visconte y doit mander et faire 

le venir devant luy por fournir se que il devera 
à seluy ou à selle pour qui il sera arestés, et 

ausi peut faire le plége de celuy qui l'a mist en 

la plégerie, puis que il avera juré, si comil est 

dit desus, la court le doit au plége livrer, et 

il le doit tenir en sa prizon comme crestien sans 

faire lì nul mal, jusques que il ait paié, et ce 
est razon. (1) 

Ci ores la raizon de selui quy est plege, et 
quant il peut issir de la plégerie et quant 

non. 

LXXV. Bien sachés se .j. home entre en plé- 
gerie pour atre jusques à .j. terme noumé, et 

avient puis que le plége se courouse o le detour, 
et vient à la court et se clame dou detour et dit 

que il veut que il li gete de la plégerie où il 
l'a mis, que il ne veut plus estre, la raizon 

coumande que le plége ne peut yssir ne des- 

traindre le detour de nient jusques à terme nou- 

mé, ce autre couvenant nen orent ensemble, 

ou se le detour ne vosist è forspaser la terre, 

il est droit et rason que il le délivre maugré 

(2) V. ci-dessus e 68 de l’assise et note sur ce chapitre. 
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farlo saper a la corte, et il Visconte lo deue 

mandar à far venir dauanti , per pagar ciò ch’el 

deue a colui, à a colei chel harà fatto retenir, 

et così pò far el piezo de colui ch'el hà messo 

in piezaria, dapoi ch'el hauerà iurato, com'è 

ditto di sopra, la corte lo deue dar al piezo, 

quale il deue tenir in sua preson , come chris- 

tian , senza farli alcun male, fin che paghi , et 

questo è iusto. 

Del piero, et quando puol insir de la pieza- 
ria, et quando non. 

LXXV. Ben sapete che se un'homo si constituis- 

se piezo per un'altro fin à un termine specificato , 
et auien poì , chel piero si éorosa con el debi- 
tor , et vien in corte, et si lamenta del debi- 

tor, dicendo voler esser tratto de la piezaria , 

nella qual è messo, per non voler esse più suo 

piezo, la rason commanda, ch'el piezo non 
possa uscir de la piezaria , nè astrenzer il debi- 
tor ad altro fin al termine dechiarito, se altra 

conuention non hauesseno insieme ouero s'el 

debitor non volesse passar fora de la terra, che 
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sien de la plégerie se le plége veut, car ce est 

droit et ratzon. 

Ci ores la raizon de celuy qui ne recounost 

que la moitié de la plégerie que il avera 

faite. 

LXXVI. Ce il avient que .j. home a plége de 
xx besanz, et quant vient à terme ly prestour 

li demande son guage de xx besanz dont il est 
plége, et le plége respont, non plase à Dieu 

que il noua soi plége que de x besanz, le droit 
coumande que ce le creditour a ij guarens qui 
veissent seluy estre plége des xx besanz, il les 

doit paier, et ce il n'a des guarens, le plége 

doit jurer sur Sans que il n'en est plége que x 
besanz, et les li paiera, et pour tant sera quitez 

par droit et par raizon. (1) 

Ci ores de la force dou guage que le plége 
tot à seluy qui le guage a forcé. 

LXXVII. Ce il avient que .j. home soit plége 
à .j. autre, et celuy à cuy il est plége li veut 
prendre son guage, il le doit laisser prendre, et 

se le plége li tot par force son gage, et seluy 

(4) V. ci-dessus c, 49, 51 et 54 de l’assise. 
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allora è iusto ch'el debitor lo liberi a suo mal 

grado da la piezaria, sel piezo vole, che così 
è il dretto , et l’assisa. 

Del piezo che non confessa se non la mità de 
la piezaria fatta. 

LXXVI. Sel auien che un'homo è piezo ad 

un'aliro de vinti bisanti, et quando vien il ter- 

mine, il creditor dimanda pegno de vinti bi- 

santi di quali è piezo, et il piezo risponde, nor 

piaccia a Dio, ch'io non son piezo , salvo de 
diese bisanti ; la rason commanda, che sel cre- 

ditor ha do testimoni), che testifichino colui 

hauersi constituito piezo de vinti bisanti, el sia 

pagato , et se non ha testimoni), el piezo deue 
iurar come el non è piezo, saluo de diese bi- 
santi, et tanto li pagerà, et del resto resta as- 
solto de iure. 

De la forza del pegno che si tuol al piezo. 

LXXVII. Sel auien che un'homo sia piezo 
ad un'altro, et colui a chi è piezo vol tuorli 

pegno , el deue lassar tuore, et sel non lassa, 

el pò tuor per forza, dummodo ch'el possa 
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peut mostrer par ij guarens que il soit plége, 
il doit estre maubaillé , si com est force de ville: 

car se il li toloit son guage è tort la court li eust 

fait rendre à droit, et bien sachés que tous 

houmez pevent bien prendre le guage de leur 

plége sans clamourt de court par ensi que il ait 

ij guarens que il li soit plége , car enzi est droit 
et raizon. (4) 

Ci ores la raizon de celuy qui peut vendre la 
maizon de son detour, ou le plége ou l'a- 
créour , et laquele vente vaut. 

LXXVIIL Ce il avient que .j. home soit plége 

à .j. autre houme, et le prestor demande le 
guage à son plége, et seluy li veut bailler l'éri- 

tage dou detour, le prestour ne le doit prendre 
pour ce que il ne poroie vendre selui étritage , 

mais le plége dot et peut vendre selui héritage : 
mais se le plége voloit bailler son héritage à 

prestour il le peut bien prendre et vendre par 

droit; mais se le prestour vendoit l'éritage de 

son detour, et le plége quy avoit prit l’éritage 

de son detour et l’empruntour fussent mors, 

et acuu parent de seluy de cuy fu l’éritage venist 

avant et requist seluy héritage coume droit air 

aparant , il doit avoir l'éritage par droit, et seluy 

(1) Le c. 127 de la haute cour consacre le même principe qui 
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constar per do testimoni) la piezaria, che così 
facendo , non si tien forza; ma sel tolesse il 

pegno è torto, la corte el deue far render a 

drieto ; et ben sapete che tutt'homo puol tuor 
pegno dal suo piezo senza rechiamarsi in corte, 

pur ch'el habia do testimoni), per li quali possa 
constar la piezaria , che così è iusto. 

Chi può vender la cosa del debitor, ò il piezo, 
ò il creditor, et qual vendita val. 

LXXVIM. Sel auien che un'homo sia piezo 

ad un'altro, et il creditor dimanda pegno al 
piezo , et colui gli vol dare la heredità del de- 
bitor , il creditor non la deue prendere, perche 

non la potrà vender, ma il piezo deue, et pol 

vender tale heredità , et assolverse di tal suo 

debito de piezaria; ma s'el piezo volesse darli la 

sua heredità , la puol ben prender, et vender de 

iure ; el s’el piezo che hauesse preso la heredi- 

tà del suo debitor, et il creditor morisseno, 

et qualche parente de colui de chi fu la heredità 

venisse dauanti, et la rechiedesse come dretto 

herede apparente, deue hauer la heredità de iure, 

et chi l’hauesse comprada, la perde; et però 

rappelle l’actio pignoris capio de Vancien droit romain. Gaius, 
com. 4, 6 26, 27, 38 et 29, 
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quy averoit acheté l’éritage le perdroit, et pour 

ce ne doit le prestour vendre l'éritage, mais le 

piéce, si n'en a nulle doute ne nul peril pour 

ce que le droit le coumande que il le doit ven- 

dre par raizon. (1) 

Ci ores la raizon des guages des plèges qui 
sont vendus, et qui les doit amender. 

LXXIX. Ce il avient que .j. home ait .j. sien 
detour , il ne le doit mie metre le plége por 

respit que il ne paie ce que il doit à son de- 
tour, car bien doit hom savoir que se l'acréour 

laisse vendre le guage de son plége quy est son 

detour, et les guages des pléges sont perdus, 

ja ne remandra pour la dete que le plége doit 
à son detour qui est d'atre part que il ne cou- 

viegne que il n'y rende tous ses guages, et tout 

le damage que il avera reseu pour ce que sez 

guages ont esté vendus pour luy et pour sa 

dete , et ce est droit et razon par l'asisse. (2) 

(1) V.'sur la forme de la vente des biens du débiteur d’abord 
solennelle , ensuite ayant lieu à la simple poursuite des créan- 
ciers Inst. 1. 3, tit. 12. - Gaius, com. 3, 6 79. - Dioc.et Max. 
C. const. 9 de don. auct. judic. 

(2) En droit romain l’action pigneratitia appartenait au dé- 
biteur comme au créancier. - V. Inst. 1. 3, tit. 14, 6 4. D.f. 
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non deue il creditor vender la heredità, ma il 

pieso non ha alcun dubito, è pericolo, però 

chel dretto commanda, che lui la possa vender 

per rason. 

De li pegni di piezi, che si vendeno, et 

chi li deue restorar. 

LXXIX. Sel auien che un homo ha un suo 
debitor , non lo deue metter piezo suo, à pa- 
gar un suo debito ad un'altro, però che si deue 

ben sapere, che sel creditor lassa vender li 

pegni del suo piezo, che è suo debitor, et li 
pegni di tal piezo si perdesseno , già per questo 
non restarà , anzi serà obligato il ditto credi- 

tor, de dar altri pegni a colui de chi è debi- - 

tor, et refarli ogni danno chel hauerà recepu- 
to, però che tal pegni sonno stà venduti per 
lui, et per il debito suo, et questo è iusto per 
rason, et per l'assisa. 

9, 6 3 de pign. act. — Les ch. 192 et 134 de la haute cour s'oc- 
cupent du cas où la caution est tout à la fois plége et débi- 
teur, et un capitulaire permet au créancier dont le débiteur 
refuse de recevoir ‘ses gages lors de lPéchéance de la dette ( so- 
luio debito), d’en disposer et de les vendre. V. 1, 7. c. 299. — 
V. ci-dessus c. 35 et 38 de ll’assise. 
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Ci ores la raizon de celuy guy preste sa beste 
à .j. home, et celuy qui est endetés ou plége 
de acun autre de dete , coument il peut per- 
dre sa beste par droit et par l'asisse. 

LXXX. Ce il avient que .j. home viaut faire 

bonté à .j. sien amy, ce est que ila fait che- 
vacher devant luy en la sselle, et le seignour 
de la beste chevauche derier luy, et selui-si en 

ami est tel home que il soit detour ou plége de 

acun ou d'acune, et il l'encontrent chevachant 

sur vostre beste ou pour soy devant en la selle, 

la raïon coumande que seluy ou selle à cuy il 
est detour ou plége peut bien tolir la beste pour 

sa dete ou pour sa plégerie auquiter , car ce est 

droit par l'asize ; et bien vous gardés au cuy 
vous faites honour et bonté, et que il soit tel 

persoune que vous ne puissiés perdre vostre 

beste par razon, car bien est provée choze que 
la beste soit soue, puisque il chevache sus la 
beste devant vous à la selle. 

Ci ores la razon de seaus homes ou femes quy 
demourent à los à autres gens, et de choses 
que l'on loue pour avoir que li uns doit à 
l'autre , après ores quel pooir a le seignour 
vers le sergent et le sergent vers le seignour. 

LXXXI. Ce il avient que .j. home ou .j°. feme 
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Come puo perder la sua caualcatura chi la 
impresta ad uno che sia debitor, Ô piezo. 

LXXX. Sel auien che un’homo voglia far pia- 
cer ad un'altro suo amico, et però lo lassa ca- 
ualcar una sua caualcatura, solo , ouero dauanti 

in sella, et lui gli caualca in groppa, et quel 
tal suo amico è debitor, à piezo d'alcuna per- 
sona , et l'incontra su la ditta caualcatura solo, 

ò in sella, et l’altro in groppa, ut supra, la 

rason commanda, che il ditto creditor li puossa 
tuor la caualcatura , per. pagarse del suo credi- 
to, che questo è iusto per l'assisa; però ad- 
vertite bene à chi fatte honor, à apiacere, 
che sia tal persona, che non possiate voi per- 

der la vostra bestia per rason, perciò che ben 
è prouato, chela bestia è sua, poi chel ca- 
ualca sopra di quella in sella. | 

De quelli che stano a salario con altri, et che 

autorità ha el Signor verso el suo seruitor , 

et el seruitor verso el Signore. 

LXXXI. Sel auien che un homo, à una fe- 
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retient un sergent ou .j°. chanbrière au terme 
noumé, la razon coumande que le seignour ou 
la dame qui l'a reseu et tenu a bien pooir que 
se il veut il lì peut bien donner congé, ce est 
à savoir au sergent ou à la chanbrière que il 

avera retenu, pour ce que il li doit paier de 

tout quanqui il devera de ce que il li avera 

servi, mais le sergent ou la chanbrière ne se 

peut partir de son seignour jusques à son 
terme, se le sire ou la dame n'en veut; mais 

se le sergent ou la chanbrière qui est remés à 

seignour ou à dame veut passer outre mer, la 

razon coumande que le sire ou la dame qui 

l’avera retenu est tenu de donner li congé puis- 
que il veut passer la mer, et le doit paier de 
tant com il l’avera demouré entour luy, mais se 

il ne viaut passer outre mer, le sire ou la dame 

ne li donra congé se il ne veut jusques à son 

terme; et se le sergent ou la chanbrière s'en 

aloit sanz le congé dou sire ou de la dame, il 

si averoit tout premier menti sa foy et après 
averoit perdu se que il averoit deservy de ses 
sodées , et se il peut estre trovés ou autre per- 
soune a royame, il doit avoir persiée la man 

o .j. chaut fer o laquele il jura de mantenir 

foy è son seignour ou de faire son servisse 
I jusques à terme noumé, et puis menti sa foy. 
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mina ha, et tiene un seruitor, à camarier, ò 

una massera a termine specificato , la rason vole 

ch'el ditto patron, ò patrona possa dar combiato 

quando vole al seruitor, ò massera, ut supra 

tolta, dummodo li satisfaci per il tempo, che 

lì hauerà seruito , ma il seruitor, ò la massera 

non si puol partire dal patron, fin al termine 

suo , se non glielo consentisse esso patron, à 

patrona; ma sel seruitor, ò la massera che stà 

ut supra, volesse partirse, et passar oltra ma- 

re, la rason commanda che il patron, d pa- 

trona gli sianno tenuti dar combiato , poi che 

vol passar oltra mar, et pagarli per quanto è 

stato con lui, à con lei, ma non volendo pas- 

sar oltra mar, il patron, à la patrona non li 

darà combiato , se non volesse, fin al suo ter- 

mine ; et s'el seruitor, à la massera se n'an- 

dasse senza il combiato del patron, à de la pa- 

trona , l'hauerà prima rotta la sua fede , et poi 

perso cio ch'el ha seruito , et sel serà trouato 

con altra persona nel regno , deue essergli bu- 

sata la man con un ferro caldo, con la qual 

giurò de mantenir la sua fede al suo patron, 

ò patrona, et de seruirgli fin al termine speci- 
ficato , et poi ha rotta la fede sua. 
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Ci ores du sergent ou de la chanbrière que 
l'on retient, et il font acune treve treute, 

de cuy elle doit estre par razon ou dou sei- 
gnour ou dou sergent. 

LXXXII. Ce il avient que .j. home retient ser- 
gent ou une chambrière à son servize faire, et 

avient que le sergent fait aucune treute ou la 
chanbrière, la razon si coumande que le sire 
doit avoir la moytié ; et si le sergent ou la chan- 

brière vait à son seignour ou aveuc sa dame, 

enort enhors de la tere et il gaaigne, de tout 

son gaaing son seignour ou sa dame doit avoir 

la mite par droit. (1) 

Ci ores dou sergent ou de la chanbrière quant 
ils perdent aucune choze de leur seignour. 

LXXXIII. Ce il avient que .j. home retient .j. 
sergent ou .j°. chambrière, et le sergent ou la 
chambrière pert riens des chozes de son sei- 
gnour que il a en guarde ou de sa dame, lai 

raizon coumande que il si doit amender tout 
quanqu'il a perdu ou rendre le vallant, car ce 
est droit; et si le seignour counoist son avoir ou 

.}. autre home il le doit recouvrer par droit, 

(1) V. ci-après c. 244 de l'assise. 
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Del seruitore , 0 massera che trouano alcuna 

cosa, de chi deue esser quel che trouano, 

0 del patron, 0 del seruitor. 

LXXXII. Sel auien che un homo tien un ser- 

uitor, d una massera a far i suoi seruitii, et 

auien ch'el seruitor, à la massera troua qualche 
cosa, Ja rason commanda ch'el patron debba 

hauer la mità ; et s'el seruitor , ò la massera và 

col suo patron, à insieme con la patrona for 

de la terra, et guadagna qual cosa, de tutto il 
suo guadagno il patron, à la patrona deue hauer 

la mità de iure. 

Del seruitore, ò massera che perdeno alcuna 
cosa del suo Signor. 

LXXXII. Sel auien che un homo tiene un 
seruitor, ò una massera, et il seruitor, à la 

massera perde qual cosa di quelle del suo pa- 
tron chel hà in guarda, à de la sua patrona, 
la rason vole, che quanto perderà , tanto debba 
ritornar , à refar il valor, che così è iusto ; et 

sel patron vedesse il suo da un altro homo, lo 
deue recuperar de iure, et ben lo può chiamar 
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et bien doit demander pour laresin se il vyaut, 

pour ce que le sergent ou la chanbrière s'en 

sera alé hors de l'ostel de son seignour sans 

son congé et en avera porté acunes chozes. 

Ci orez la raizon de celui qui bate son ser- 

gent ou sa chambrière. 

LXXXIV. Sachés se il avient que un home 

ait retenu .j. sergent ou .j°. chambrière, et il 
avient que le sire se courouse et li donne une 
‘buffe, et s'il se clame à la court per l'assize, la 

ratzon coumande que ja pour buffe son sei- 
gnour ne li fera asize; mais se le seignour ou 

la dame batoit ou fazoit batre à desmezure son 

sergent ou sa chanbrière ou li faizoit cop apa- 
rant, et sil se clame en la court, l'asize et la 

raizon coumande que il en ait ausi son droit 
coume de un estrange. (1) 

Ci ores la raizon des cousturiers et des autres 

menisstrans quy enportent le labour de la 
bonne gent et c'enfoient. 

LXXXV. Ce il avient que l’on done ses dras 

à coudre è .j. cousturier ou pour aparailler , ou 

se l'on done sa telle à .j. tiserant à faire, ou 

(4) V. ci-après c. 110 de lassise. 
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furto sel vole, perciò chel seruitor, ò la mas- 
sera serà andata fora di casa del patron senza 
sua licentia, et hauerà portà tal cose. 

De colui che batte el suo seruitor, 0 

massera. 

LXXXIV. Sel auien che un homo tegna un 

seruitor , à una massera , et il ditto patron si 

corrozza col seruitor , ò con la massera, et gli 

da un schiaffo, onde el si rechiama in corte, 

la rason commanda, ch'el patron per schiaffo 

non gli facia emendo ; ma sel patron, à la 

patrona battesse, à facesse batter dismesurata- 
mente il suo seruitor, ò la sua massera, à 

gli facesse botta apparente, et di ciò si richiama 

in corte, la rason commanda, chel habbia tal 

rason qual un forestiero. 

è 

De li sartori, et altri manuali che fugeno con 

li lauori de li homini. 

LXXXV. Sel auien che una persona dia soi 

drappi ad un sartore à cusir , à à conzare, ù 

sua tela ad un textore, è altra cosa ad altro 

10 
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acun autre aver à acune menestrau pour apa- 

rallier et le menestrau s'enfuit, où il 

l'euvre ou le vent, ou donne celui aver ou quelque 

autre choze que se soit, et il avient puis que 

le sire retreve son avoir ou sa robe sur acun, 

le droit coumande que il doit recouvrer’ son 
avoir par ensy que il doit jurer sur Sans que 
ilcelui avoir ne presta ne vendy ne enguaga , 

ains li bailla pour aparallier li com il est dit 

devant, et atant doit recouvrer la soue choze 

tout quitement; voirement tant y a que l'asize 

coumande que se le menestrau avoit rien fait 

de servise en sele robé, que se que le seignour 

de la robe deveroit donner à menestran ci le 

doit donner à celuy qui pert tout se que il 

avait donné en selle robe. (1) 

Ci ores la raizon des luers des maizons, et 

quant il la peut laisser sil qui l'avera louée. 

LXXXVI. Ce fi avient que .j. home loue sa 
maizon à .). autre home ou à .j autre feme 
jusques à un terme noumé, la raizon coumande 
que puis que le sire de la maïzon l'avera louée 

jusques à .j. terme acomply, pour nul besoigne 

(1) Le c. 135 de la haute cour permet également à celui qui a 
prêté sa chose à un autre et qui la retrouve en possession d’un 
tiers, de la saisir sur ce tiers sauf justification en assise. — V. 

aussi aux capitulaires le chapitre de eo cui aurum vel argentum 
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maestro per conzare, et quel maestro se ne 
fuse, © l'impegna, è il vende, à dona, 0 da 

tal cosa ad un altro che si sia, et auien poi 

ch'el patron trova la sua robba, à il suo apres- 

so alcuno, la rason commanda ch'el debba recu- 

perar il suo, dummodo el giuri non l’hauer 

donato, venduto, nè altramente dato, se non 

per conzare, come è ditto di sopra, et in tanto 

deue recuperar il suo da chi lo tien; veramente 
che l’assisa commanda, che sel maestro hauerà 

seruito niente sopra tal robba , tutto quel ch'el 
patron di quella deueraue al maestro, lo debba 
dar a colui, apresso de chi l'ha trouato , qual 

perde cio ch'el ha dato per tal robba. 

De location di case, et quando le può lassar 
un locatore. 

LXXXVI. Sel auien che una persona dia in 

locatione ad un'altra una sua casa fin ad un ter- 

mine specificato , la rason commanda, che da 
poi ch’el patron de la casa l'ha locata fin ad un 

termine, il non possa lenarlo , fin chel non 

ornamentum commendata fuerint, À. 5. c. 856. - En droit ro- 

main le maître de la chose pouvait toujours exercer l'action ir 

rem our le possesseur. 
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que le seignour de la maizon avera, neis se il 

vosist vendre sa maizon, ci ne le peut-il oster 
tant que il ot son terme aconply, ne selui ne 

selle qui l'avera la maizon alouée ne la pora 

laisser jusques à son terme, et ce il l'avoit laîs- 

sier il la li couvendroit paier de tout selui terme 

que il l'avoit prize, ce ne fust que le seignour 

de la ville le chassat hors, ou il vousist pas- 

ser outre mer: et ce il vousist laissier la mai- 

zon et il n'eust mal de ses ensoignes, il li 

convient à paier tout le luer de tout seluy 

terme que il averoit retenue ou aluée, ja n'eust 
que il esté .j. soul jour, se selui veut de cuy 
est la maizon : ensement se il avenoit que le 
sire de la maizon li dounoit congé.avant se que 
il n'eust conply son terme, .et il n'eust que ij 
jours à conplyment de son terme, et il li deust 

de tout le tens passé, cy ne li doit-il riens 
paier puis que il li a donné congé, et s'il li a 
riens paier , si li doit-il rendre tout par droit et 

par l'assisse. Ensement se .j. houme loue une 

mazon à .). autre home jusquez à .j. an, et 

seluy ou selle qui prist la maizon estoit mau- 

fautour , si que il fust jugié de aler hors de la 

ville, ou que le Roy le congéast de aler hors 
de la ville, ytelz persounes ‘est estably en l’asize 

que ils ne doivent paier mais que tantcom il 
averoit esté en la maizon et non plus; voire- 
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hauerà finito tal termine, per alcun bisogno 

ch'el patron de la casa hauesse, se.non se la 

volesse vendere ; nè colui, ò colei che ha tol- 

to la casa in locatione, potrà lassarla fin al 

termine , et se la volesse lassar, conuien ch'el 

pagi per tutto il termine, per il qual l'hà tolto, 
sel non fusse però bandito dal Signor de la 

terra, à sel non volesse passare oltra mare: 

ma sel volesse lassar la casa, nè hauesse alcu- 

na de ditte cause, gli conuien pagare per tutto 

il termine, per il qual l'ha tolto, ancora ch'el 

non fusse stato dentro, saluo un solo giorno, 

sel patron de la casa vole : parimente sel patron 
de la casa li desse combiato auanti il compi- 

mento del termine , se ben manchasse à compir 

il termine do giorni soli, de tutto il tempo pas- 

sato non li deue pagare alcuna cosa, poi che 

gli ha dato combiato, et sel hauesse qualche 
cosa pagato , colui glielo deue render de iure , 

et de consuetudine. Similiter , se un homo loca 

ad un altro una sua casa fin ad un anno, et 

colui, à colei che tuol la casa, fà qualche 
mancamento , et vien condennato de andar fora 

de la terra, è che el Re mandasse fora de la 

terra tal persone, è constituto per l'assisa 

ch'el non debba pagare, saluo per il tempo 

che lè stato in casa, et non più; et se mi 
hauesse locato la mia casa ad una femina ca- 
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ment ausi est ce je aie loué mai maizon à .j°. 

feme qui fust cavete ou maivaize feme, ou à .j. 

mal home de mal atrait et de mavais renon , 

bien est droit que il le puisse chassier de l’ostel 

avant son terme et me doit paier de tant com 

il avera esté en l’ostel, pour ce que droit n'est 

que tous gens soient entre bounes gens, mais 

en leuc coumun qui est estably pour tes gens 

estre. (1) 

Ci ores la razon dé selui ou de selle qui ne 

peut paier le luer de la maizon, et à quy 

se peut prendre le seignour ou la dame de 
la maizon. 

LXXXVII. Bien sachés que se un home lue 

sa maizon è .j. autre home ou è .j. autre feme, 

et selui ou sele ne li viat paier ne donner le 

luge de son ostel, lai raizon coumande que le 

sire de l'ostel peut cloire son hostel sur quan- 
quy il i a en son hostel, et vendre le par le 
seu dou Visconte et de selui ou de selle de cuy 
sont seles chozes , ce il y viaut estre, et se doit 

paier de se que il li doit dou luer de sai mai- 

zon ; et se il ne peut estre paié de se que il 

trova en sa maizon, le droit coumande que lc 

sire de l’ostel se peut tourner sur selui ou sur 

* (4) V. D. f. 25 et 33. Loc. ei cond. 
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uestra, à maluagia, à ad un homo de mala, 

ò maluagia vita, ò de maluagia fama, è iusto 

ch'el possa levare da la casa auanti il sue ter- 

mine, et mi deue pagar per quanto è stato 
dentro in la casa, perche non è iusto che le 

triste gente stiano tra le bone, ma nel loco 

commune , doue è statuito, che tal gente stiano. 

Del pagamento del fitto de le case. 

LXXXVII. Ben sapete che se un'homo loca 

la sua casa ad un'altro homo, à ad vna femi- 

na, et colui, à colei non li vol pagar il fitto 

de la casa, la rason commanda chel patron de 

la casa la possa serare con quel che lhà dentro, 

et vender le robbe con saputa del Visconte, et 

de colui, à de colei di cui son le cose, et si 

deue de quelle pagare per il fitto, che gli deue 

dar per la casa; et sel non puol esser pagato 

de quel che troua in casa, la rason commanda 
ch'el ditto patron puol attaccharsi sopra colui, 

ò colei, a cui hà locato la casa, qualgli deue 
pagar il resto de iure. 



152 

selle à cui il lua sa maizon, et il doit paier le 

remanant par droit. (4) 

Ci ores la raizon de seluy qui loue autrui 

chevaucheure et il la surmene et elle meurt. 

LXXXVII. Ce il avient que .j. home loue sa 

chevacheure à .j. autre home, et seluy li meine 
com si il doit, et il avient que elle meurt, ci 
en doit estre quite par .j. sairement que il doit 
faire, c'est car il doit jurer sur Sans que si- 
selle beste ne surmena ne ne li fist surfait par quy 

elle deust morir , et atant en doit estre quites; 
mais se celuy quy loua la chevaucheure la mena 
outre couvenant que il ot de mener, ou se 

il fist surfait à la beste pour coy elle fu morte 

ou mahaignée, le droit coumande que il doit 

amender la beste par droit à selui qui li loua ; 

et se le-sire de la beste peut mostrer que il 

mena la beste plus .que il ne devoit ou que il 
fist surfait par quoy la beste fu morte ou ma- 

haignée, il la doit amender, et se il ne la veut 

amender de mounée, si est tenus de rendre li 

une telle beste qui vaille atant come valoit la 
soue beste que il maihaigna ou osist, et si la 

(1) Principe tiré de la loi romaine. D. f. 4. in quid. caus. pign. 
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De quelli che danno caualcature à nolo. 

LXXXVIIL Sel auien che un'homo da a nolo 

una caualcatura ad un'altro, et lui la mena come 

il deue, et accade che la bestia more, deue .es- 

ser assolto, chi la tuol a nolo, facendo sacra- 

mento, come non gli hà posto adosso, nè li 

hà fatto cosa per la quale potesse morire, et 

per tanto deue restar libero , et assolto; mà se 

colui che tuol a nolo la mena oltra il patto, 

à gli fà cosa per la quale more, à si amala, 

la rason commanda che debba reintegrar la bes- 

tia a colui, che glie Ibà data, sel si può pro- 

uare chel ditto hà menato la bestia oltra il pat- 
to, à che gli hà fatto cosa per la quale è 
moria, è si ha amalata ; et se colui non la vol 

reintegrar in contadi, deue darli un'altra bestia 

tale , et di tanto valore di quanto è stata quella, 

la qual hà occiso, à fatto amalare, et se la 

bestia che gli vol dare, non valesse quanto la 
sua , deue supplire de tanti contadi, et s'el non 

Ulpien , f. 3 evd. - Pour les biens ruraux. D. f. 7. in quid. caus. 

pign. et Instit.1,4 t.66 7. 
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beste ne vaut tant come la soue, il doit metre 

tant de mounoie sus que vaille atant, et se il 

n'a beste ci li doit donner tant de avoir com 

l'om a prisé que la beste vailloit, et puis y 

doit jurer sur Sans que atant vaut selle beste 
ou seluy avoir que il h a baillé de amende come 
faizoit la soue beste quant il la lua, ensi li 

ait Dieus et ses Sains que il dit vérité, et ce 

est droit et razon. (1) 

Ci ores la raizon dou chamelier qui a loué ses 

chamiaus et le chameau chiet et fait damage. 

LXXXIX. Ce il avient que .j. chamelier loue 
ses chamiaus pour vin o pour huille porter , 

ou pour acune autre choze, et il avient que les 
chamiaux chéent et font acunes damages de ce 

que ils portent, le chamelier ne doit ja riens 

amender de sel damage par droit; mais se il 

avient que les cordes de la barde dou chamiau 

brisent , le droit coumande que le chaumelier 

doit amender celui damage, et si le seignour de 

la choze peut mostrer par i) guarens qui faissent 

que guarens que la coulpe estoit dou chamelier 

(1) Conséquence de ce principe du droit romain : Qui pro usu 
Gui vestimentorum, aut argenti, aut jumenti, mercedem aut 

dedit aut promisit ab eo custodia talis desideratur, qualem 
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li vol dare altra bestia ut supra , deue pagar el 

valor suo in contadi, et deue iurare sopra li 

Sancti che tanto valeua la bestia, quando la 

tolse, quanti danar gli dà, à quanto val la 

bestia che li vol dare, et dire; cosi m'aiuti Idio, 

et li suoi Sancti, come dico la verità; et 

questo è de iure per l'assisa. ‘ 

Del gambellaro che da a nolo li suoi gam- 

belli, et quelli cascano, et fanno qualche 

danno. 

LXXXIX. Sel auien che un gambellaro da à 

nolo vno suo gambello ad vn'altro per portar 

vin, oglio, ouer alcuna altra cosa, qual si sia, 
et auiene chel gambello caze, et fà qualche dan- 
no, colui che Ihà dato à nolo già non deue 

emendar tal danno de iure ; mà sel accade che 

sì rompano le corde, à fasse, la rason com- 

manda ch'el gambellaro debba pagar tal danno ; 

et s'el patron de la cosa, à vn'altro puol mos- 
trar per do testimonij, che per colpa del gam- 
bellaro è cazuto il gambello, à per mala guarda 

diligentissimus paterfamilias suis rebus adhibet. Inst. 1. 3. t. 
24. 6 5. - D. f. 25 67. Zocat. et cond. - V. ci-après c. 90 et 91 de 
Vassise. 
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est cheu le chamiau ou pour la maleguarde, le 

chamelier est tenus de amender tout selui da- 

mage par droit à seluy de cui est la chose per- 
due ou guastée o route. (1) 

Ci ores la razon de la beste louée qui recroit 

à chemin et mort, sur qui doit estre le da- 

mage ou sur seluy qui la chevage ou sur 
seluy qui l'a alouée. 

XC. Bien sachés que se .j. home loue une 
beste de qui que se soit, etla beste li recroit 
à chemin, la raizon coumande que puis que 

elle est recreue que il ne la doit mener avant de 
la première ville ou cauzau que il trovera de cres- 

tiens , et yquy la doit laisser et livrer une autre 

beste à la place de silselle qui est recreue; et se 
selui ou selle qui loua la beste quy li est recreue la 
monoit avant de la première ville ou erberge que 
il trovera crestiens, et il avenist que la beste 

morust, drois est que il la doit amender tant 
come elle valoit quant il la loua. (2) 

(1) Ce chapitre qui ne paraît s'occuper que du préjudice sur- 
venu à la chose portée par la bête de somme, consacre cepen- 

dant le principe de la responsabilité da maître ou du conduc- 

teur, suivant les cas, pour les dommages causés par l'animal , 
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sua, è obligato pagarli tutto il danno de iure 

à colui de chi è la cosa persa, guasta, à rotta. 

De la bestia data à nolo à la qual rincresse 
il camin, et more, de chi deue esser il 

danno. 

XC. Ben sapete che se vn'homo tuol à nolo 
una bestia de cui si voglia, et à la bestia rin. 

cresse il camin, la rason commanda, che da- 

poi rincressiutoli el camin non la debba menar 

più in la dal primo casal che troua di chris- 

tiani, mà lassarla lì, et nolizar vn'altra in loco 

di quella, à cui è rincresciuto il camin ; et se 

colui la menà più in là dal primo casal, à al- 

bergo che troua di Christiani , se la bestia more, 

la rason vole che la debba pagare quanto va- 

lena, quando la tolse a nolo. 

principe également reconnu en droit romain. V. Inst. 1. 4. t.9. 

- V. ci-après c. 140 de l’assise. 

12) V. ci-dessus c. 88 et note sur ce chapitre. 
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Ci ores la raizon de seluy qui loue à autrui 
beste et la fait mareschausier et elle mort, 
de cui doit estre le damage. 

XCI. Ce il avient que .j. home ou une feme 

lue à autrui beste, et elle li recroit à chemin 

ou en la voie, culi prent aucun autre mal, et 

selui ou selle qui l’avera louée la fait mareschau- 

sier , et la beste meurt ou se mahaigne, la rai- 

zon coumande que il la doit amender par droit, 

et pour ce ne doit nus hom autrui beste pour 

nul maihaigne mareschasier sanz le coumande- 

ment de seluy de cuy sera la beste. (1) 

Ci ores la razon de seluy qui loue autrui beste, 
et puis la vende ou met en guage ou elle est 
prize pour dete que il doit. 

XCII. Ce il avient que .j. home lue sa che- 
vaucheure à acun home ou à acune feme, et 

s'il qui avera la beste louée la vent ou l’enguage 

ou l’on l'y tolt pour dete, la raizon coumande 

que le sire de la beste ou la dame doit recou- 

vrer sa beste partout ou il la trovera a royaume, 

par ensi que il veigne devant le Visconte ou le 

Bailli de la terre où il avera trové la beste, et 

(1) V. ci-dessus c. 88 et 90 de Passise. 
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De chi deue esser el danno de la bestia che 

more da può tolta à nolo, et fattala maris- 
calcar. 

XCI. Sel auien che vna persona tuol a nolo 

vna bestia de vn'altra persona, et à la bestia 

rincresce la via, ò li vien alcun male, et colui, 

à colei che la tuol a nolo la fà mariscalcare, 

et auien che la bestia more, à si guasta, la 

rason commanda che la debba refare , et emen- 

dare de iure ; et però alcun non deue mariscal- 

care la bestia de alcun altro, per alcun male, 

senza l'ordine de colui che è sua. 

De colui che tuol à nolo vna bestia, et poi la 
verde, © impegna, ò li vien tolta per debito 
SUO. 

XCII. Sel auien che vn'homo da à nolo la 

sua caualcatura ad alcun homo, à femina 

quale la venda, d l'impegna, è al quale sia 

tolta per debito, la rason commanda chel pa- 
tron de la bestia, ò la patrona debba recuperar 
il suo per tutto doue la troua nel Reame, dum- 

modo compari auanti el Visconte, ouero Balio 

de la terra, et proui per do testimoni}, come 
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meismes ij guarens qui faissent que guarens , ce 

est que il jure sur Sans que ilselle beste ne 
vendi ne douna ne engaga , ains que ensi la lua 

com est dit dessus, et atant doit rescouvrer sa 

beste quitement par droit et par l’asisse de Jé- 
rusalem. (1) 

Puis que nous avons dit des louemens, ci ores 

si après des persounes qui dounent maizons 
ou teres ou jardins as sens. 

XCIIH. Ce il avient que .). home donne sa 
maizon ou sa tere ou sa vigne ou son jardin à 

sens de terme nomé, et il avient que le sire ou 
la dame dou sens demande à l'apatour ou à 

l'apauteresse son senz, et selui dit que riens ne 

li doit, et que il a paié le seignour dou sens, 

et il a 1j guarens qui faissent que guarens que il li 
veissent paier, et il en est atant quites; et se il 

n'a ij guarens le sire ou la dame dou sens doit 

jurer sur Sanz que il nel’a paié, et atant doit 

estre sesever sons sens par droit. (2) 

Puis que nous avons devizé des louemens, si 

dirons la raizon de siaus qui tient leur mai- 

zon ou leur teres ou leurs jardins as sens. 

XCIV. Ce .j. home ou une feme done sa 

(1) Principes de la revendication. - De plus actio locati et 

conducti, ou même actio furti contre le locataire. 
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è sua, et poi deue iurar che non l'hà donata, 
impegnata , nè venduta, mà data à nolo vt su. 

pra ; et per questo deue recuperar la sua bes- 
tia de iure, et per l'assisa di Hierusalem. 

Delli terreni, case, et zardini dati à censo. 

XCIIL Se vn homo da à censo vna sua casa, 

terren , vigna, à giardini, à termine specifica- 

to, et auien chel patron, à la patrona dimanda 

il suo censo al appaltator, et lui dice non 
douer dare, per hauer pagato il tutto , la corte 

deue cognoscere, et terminar chel sia assolto 
l'appaltator , s'el proua- per testimonij , come 
l'hà pagato ; et sel ditto non hà testimonij, il 

patron, è la patrona del censo deue giurar, 

come non è pagato , et così facendo deue es- 

ser satisfato del suo censo de iure immediate. 

De quelli che tengono le sue case, terreni , 
à giardini, à censo. 

XCIV. Se vn homo, à vna femina , dà vna 

(2) Ei incambit probatio qui dicit, non qui negati. Paul. D. f. 
2. de prob. et pres. - V. ci-après c. 9, 193, 194 et195 de l’assise. 

11. 
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maizon ou son jardin à sens è .j. autre home 

Jusques à .j. terme nomé, et il avient que le 
sire dou jardin cu de la maizon demande son 
sens à seluy ou à selle qui a sa choze apautée, 
et selui ne le veut paier de son sens, la raizon 

coumande que le sire de l'aupant peut bien sai- 
sir son jardin ou sa maizon jusques que il soit 
paié; et se il avient que le sire dou sens fait 
sur ce que il a saizi sa choze acune dezpence 
dont la chosene se peut soufrir , si com est se 
il fist couvrir lai maizon qui se guastoit toute 
pour ce que elle estoit descouverte et ne se 
pooit soufrir de refaire, ensi il fist labourer le 

jardin qui se gastoit se il ne fust labouré à 
saison, et puis se selui veut recouvrer la mai- 

zoù ou le jardin et paier le sens, la raizon 
coumande que il est tenus de paier toutes les 
despenses que le sire dou sens avera fait; mais 
se le sire dou sens demourast .j. an et .j. jour 
que il fe preist son sens de seluy qui le tient, 
la raison coumande que il a perdue la chose 
dont il en prenoit selui sens par droit ce autre 
couvenant n'en orent enserable ; et se seluy qui 

doit le sens le paia dedens l'an et le jour, il 
peut bien puis resever sa choze par droit et par 
‘asize dou royaume de Jérusalem. (1) 

(4) Ce chapitre consacre la prescription per la possession d’an 
et jout entre présents et mujeurs, car entre abeeuts ou mineurs 
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sua casa, Ô giardini à censo ad vn’altro, fin 
ad vn termine specificato , et auien chel patron, 
ò la patrona del giardin, è de la casa, di- 

manda il censo à colui, 0 à colei , che lhà 

appaltato, et colui non la vuol pagare, la ra- 

son commanda chel possa retuor la sua casa, 
à giardin, fina che colui li voglia pagar il 

censo ; et sel auien chel patron dapoi retolta la 
sua casa, à giardin, fà alcuna spesa necessa- 
ria, come è coprir la casa, acciò che non si 

guasta tutta, per che fusse scoperta , à s'el fà 
lauorar il giardin, quale si yuastasse non lo 
lauorando à la sua sason, se poi colui vol re- 

tuore la casa, à il giardin , et pagar il censo, 
la rason commanda chel sia tenuto à pagar tut- 

te le spese, chel patron del censo harà fatto : 
mà s'el patron del censo dimorasse vn'anno et 
vn giorno senza prender il censo da colui che 
tiene la casa, ò giardini, la rason commanda 

chel perda la ditta ‘casa, da la quale li perve- 

niva censo de iure, se altra conuention non 

fusse tra loro; mà sel possessor de la casa, à 

giardin paga il censo al patron del censo, tra 

lanno et giorno , el ditto patron potrà recupe- 
rar la sua casa, è suo giardin per l’assisa del 
Reame di Hierusalem. 

il en est différemment. V. c. 37 et 38 de la haute cour et ci-dessus 
note sur le c. 29 de l’assise. - On trouve la prescription annale 
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Ci ores la raizon de selui qui prent atrui choze 
à sens et ne peut paier le sens, et à qui 

peut retourner le seignour de la choze.* 

XCV. Ce il avient que .j. home ou je. feme 
coumande son avoir à .j. autre home, et selui 

ou selle qui prist lavoir en guarde pert selui 
avoir en acune manière, la raizon coumande 

que il doit amender selui avoir au selui ou à 
selle qui li bailla en guarde; mais se il fist 
couvenant à seignour de l'avoir, quant il prist 

l'avoir en guarde, que se selui avoir li est 

emblé ou que sa maizon ardoit ou que il le 
perdist que il en fust quites, drois est que se 
il le pert puis par acune de ses cas que il en 
doit estre quyte par les couvenans qui sont dit 
dessus. (1) 

Ci ores la razon de selui qui demande son 

gourle. 

XCVI. Un home par non Ernaut ou Martin 

dans la loi salique, c. 47 art. 4. - Les capitulaires ne prononcent 
que la prescription trentenaire et quadragénaire en ce qui concerne 

les biens ecclésiastiques, d’après le droit romain. V. cap. 1. 5. c. 

399 et addit. 4. c. 171. - Cependant, en ce qui touche les fiefs, 
celui qui en avait abandonné volontairement le service les per- 
dait sil n’y rentrait dans l’année de l'avertissement à lui donné 

per les comtes ou les missi dominici. - V. pour les droits res- 
pectifs du propriétaire et du locataire. - Ulp. D. f. 19 $4 et 5 
Îocat, cond. 
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De colui che racommanda vna casa, la qual 

se perde. 

XCV. Sel accade che vn’homo , à vna femi- 
na racommanda qualche sua cosa ad vn'altro 
homo, et colui, à colei che la piglia in guar- 
dia , in qualche modo la perde, la rason com- 
manda che debba restorare colui, à colei che 

glie l'hà datto in guardia; mà se colui che 

riceue in guardia hauesse fatto conuention de 

restar quietato , et assolto, sel accadesse che gli 

fusse robbato, à che la sua casa cazesse, d 

fusse brusata, è iusto che sel perde per al- 

cuna de tal cause, resti assolto per la conuen- 

tion loro ditta di sopra. 

De colui che racommanda vna bolzetta serat- 

ta, et la troua aperta. 

XCVI. Vn homo per nome chiamato Rinal- 

* Ce titre se rapporte au ch. XCIII et non pas à celui-ci qui 

devrait être intitulé: De celui qui prend chose d'autrui en garde. 
et la perd. V. le texte italien. 

(1) Cette disposition est tirée du droit romain qui cependant 

ne rendait pas le dépositaire responsable de sa simple négligence. 
Itaque securus est, qui parum diligenter custoditam rem furto 
amiserit, quia qui negligenti amico rem custodiendam) tradi- 

dit sua facilitati id imputare debet. Inst. 1. 3, t. 14 $ 3. - 
Gaius. 1. £ $ 5. D. de oblig et act. V. aussi cap. 1. 5. c. 386 et lx 

6 c. 30. 
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coumanda à son hoste une couroie o .j. loquet 

fermé, en laquele couroie Renaut dizoit que il 

avoit c. besanz dedens, et l’ost mist la couroie 

en sa huche, et puis Renaut vyent et requiert 

à son hoste la couroye, et selui li rent, et Renaut 

regarde sa couroe e treve son loquet brizé et 
des c. besanz ne treve que l. besanz , Renaut 

mostre sa couroie à son oste coment le loquet 

est route et que des c. besanz ne treve que |]. 

besanz, et l'oste li respont, bel amy je ne sai 
rien de ce que ta couroie est overte, car tout 

ensi come tu la me baillas je si la miz en ma 
huche , et Renaut respont , je l’avoie baillé cloze 
et je la trove overte, et si ont priz la moitié 

de mes besanz, je veull que vous me rendés 
mes besanz qui sont mans, ce drois est et la 

court l'esguarde; les jurés doivent esgarder sur 

se plait que se Renauta i) guarens qui fassent 

que guarens que ils veissent bailler la couroie 

close et li oïssent dire a donner que la cou- 
. roie avoit c. besanz sans contredit que l'oste 

en feist de ses c. besanz, l'oste doit amender le 

mans des c. hesans par droit et par l’asize; et 
se il n'a les guarens l'oste doit jurer sur Sans 

que ilselle couroie non ovry ne riens ne prist 
ne amerma ne atruy pour lui, mais que tout 

ensi cam il li bailla tout ensi la rendi, et au- 
tant en doit estre quites par droit 
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do, à Martin, recommanda al suo hoste vna 

sua bolzetta serata con luchetto, dicendo ; in 

questa bolzetta vi sonno bisanti cento ; et l'hos- 

te la mette in la sua cassa, et poi vien Rinaldo, 

et rechiede à l'hoste la bolzetta , lui glie la ren- 

de, et Rinaldo la vede, et troua il luchetto 

rotto, à aperto , et di cento bisanti non troua 
saluo cinquanta , et la mostra à l'hoste dicendo 

esser rotto in luchetto , et in la bolzetta non 

trouar di cento, altro che cinquantà ‘bisantj , 

et l'hoste gli risponde ;  duon ‘amico, io non 

scio niente, chi te hà tolto i danari, Ô rot- 
to lo luchetto , mà tutto così, come tu mela 

desti, possi in la mia cassa; et Rinaldo ris- 
ponde ; io te la diedi chiusa, et hor la trouo 
aperta, donde è stato tolto la mità di miei 

danari, voglio che ‘me li rendati, se casì è 
iusto , et se così determina la corte ; lì giurati 

deueno ‘terminare sopra questa controversia , 
che se Rinaldo hà do testimoni}, quali habbino 
visto consignar la balza chiusa, et l'habbino vdi- 

dito dire, che in quella vi era cento bisanti, 

senza che Y'hoste contradica de la quantità , l'hos- 

te deue refarlo di quel che manca, per dretto, 

et per consuetudine ; et s'el non hà testimoni), 

l’hoste diè giurar non hauer aperta la bolza, nè 
da quella preso niente, nè hauerla data in mano 

de altri per lui, mà che la rende in tutto., co- 

ite ne _ 2° ste mn a. _ I} D _ : LI 
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Ci ores la raizon de l'oste à qui l'on demande 

la recoumandisse que hom li douna. 

XCVII. Se il avient que .j. home vient à son 

oste et li dit, rendés-moy les xxv besanz que 

je vous bailla et recoumanda quant je alais en 

Jérusalem ou outre mer, et l'oste respont, non 

plase Dieu que vous me recoumandastes néent ; 

ce le claint vient devant la court de se, les 

jurés doivent jugier que se selui qui demande 
les besanz a ij guarens qui jurent sur Sans que 
il li veissent recoumander seaus besanz sans puis 
rendre, il li doit rendre par droit, et se seluy 
qui demande les besanz n'en a les guareris, le 
droit coumande que l'oste doit jurer sur Sans 
que ilseaus besanz ne ly recoumanda, ensi li 

ait Dieus et ses Sans que il a jurés, et ataint 

est quite par droit, dont bien vous guardés à 

cui vous recoumandés le vostre que il soit tel 
persoune que vous ny puissés riens perdoiés 
dou vostre. (1), 

(4) V ci-dessus c. 50 et 95 de l’assise. - Un capitulaire défend 
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me glie Ihà datta, et così deue esser assolto de 

lure. 

De l'hoste che vien dimandata la robba datali 

in recommandatione. 

XCVIL Sel auien che vn'homo vien dal suo 

hoste, et dice; rendime li vinti bisanti che 

ti ho datto, et racommandato, quando andai 

in Hierusalem, ouer oltra mare; et l'hoste 

risponde; non piaccia à Dio, che tu m'habbi 
racommandato niente ; se la causa di ciò vien 

auanti la corte, li giurati deueno iudicar, che 

se l’actore ha do testimonij quali giurino hauer 
visto recommandar li ditti bisanti, li debba res- 

tituire de iure ; et se l’actor non ha testimoni), 

la rason commanda , che l’hoste giuri non gli 

esser sta racommandati tal danari, et fatto ques- 
to deue esser assolto de iure; però aduertite 

bene che voi racommandiate il vostro à per- 

sone di sorte, che nol possate perdere. 

de donner ou de vendre la chose objet d’une contestation. V. 
I. 5. c. 357. - V. aussi Leg. Bajuv. 1, 14, c. 5. 
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Ci ores la raizon de ij homes qui recouman- 

dent ensemble avoir à lor oste et coment 

l'oste doit rendre celle recoumandise. 

XCVIII. Ce il avient que 1) homes ensemble 
recoumandent à lor oste.c. besanz, et puis s’en 

vont et ne demeure après guarenz que l'an de 
aus revient, et demande à l'oste les c. besanz, 

la raison coumande que l'oste ne doit estre des- 
traint dou rendre se as ij homez ensemble non, 
ce il par aventure ne distrent a Ja recoumande 

faisant , que au quel diaus qui venist il rendist 
les besanz , car se ses couvenances isont, rendre 
les doit auquel des i) qui les demandera, ou se 
selui qui demande les besans veut faire l'oste 

bien seur que nul home ne li demandera rien 
de ses besanz que il ne le délivre; mais se 

nulle de ses couvenances n’en issont, et il baille 

les besanz à l’un sans l'autre, et l'autre vient 

puis et demande ses besanz, drois est que l'oste 
li amende au mans les |. besanz par raizon. (1) 

Ci ores de la conpaignie que la gent font et 

pevent faire entre iaus, ef les convenances. 

XCIX. Chascuns hons peut faire conpaignic 

(1) V. D. Paul. f.6 et florent. f. 17. Depos. 
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Come deue restituir l'hoste quella cosa che li 
vien racommandata da doi. 

XCVIIL Sel auien che. do homini insieme 

racommandano à lor hoste cento bisanti, et 
poi se ne vanno, et dimorano aliroue, et vn 

DI di loro ritorna, et dimanda à l’hoste li cento 

bisanti ; la rason commanda chel non sia as- 

tretto à restituirli, se non sonno tutti do in- 

sieme, se per auentura non hauesseno ditto 
quando racommandorno ditti bisanti à l'hoste che 

li desse à chi de loro li venisse à dimandare, 

il qual patto sel fusse, deue l'hoste renderli de 
iure à chi di loro li dimanderà, ouero se chi 

dimanda li danari volesse far l’hoste ben segu- 

ro, che mai alcuno non lì djmanderà tal da- 

nari ; ma se nessuna di queste conuentione non 

interuiene, et l'hoste dà li danari à l’vn senza 

l'altro, et l’altro vien poi, et dimanda il suo, 

è iusto che l’hoste lo ristori almeno de la mi- 

ta per rasone. 

De la compagnia, et conventione che fanno li 
homini tra loro. 

XCIX. Gli homini ponno far compagnia in- 
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ensemble se il veullent ja soit se que l'un der 
conpaignons y mete c. besanz et ler autres ij 

conpaignons ne metent que l. besanz, et se 

doit valoir en la manière que il s'acorderont 

espartir le gaaing; et encore en autre manière 

pevent les homes faire compaignie, car l'un 
des conpaignons peut metre en la conpaignie 

les besanz et l'autre son industrie, isy vaut 

ceste conpaignie ; encore en autre manière pevent 
les homes faire conpaignie, ci com est se il 

font covenant entre eaus que l'un des conpai- 
gnons ait part dou guaaing et de la perte non, 

et l'autre conpaignon ait la carte partie canque 
l'autre conpaignon ait la quinte partie, et si 

doit valoir cest couvenant ou tous autres qui ne 

sont encontre bones costumez ne bons hus, 

ci com est desus dit as autres jJugemens , et la 
conpaignie peut durer encontre les conpai- 

gnons v. ans ou jusques à x. ans se il veullent 

ou jusque à .j. an, et si ne peut partir la con- 
paignie jusque au terme que il averoit mis, et 

se il avient que l'un des conpaignons se veut 

partir de la conpaignie sans la volenté des autres 

conpaignons, et sans se que il li fase acun 

mal, et avant dou terme que il ont entre eaus 
ordené et mis, la raizon coumande que il ne 

le peut faire jusques à terme, et se il se par- 

toit et les autres conpaignons avoient acun da- 
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sieme volendo de più sorte; vno mette cento 

bisanti, et do altri compagni metteno cinquanta 
bisanti, et deue valer, si come s'acordano à 

partire il guadagno; ancora in altro modo pon- 

no gli homini far compagnia, che vno può 

metter gli danari , et l’altro il corpo et fatica 

sua alincontro di quelli, et vale questa compa- 
gnia ; ancora in altro modo gli homini ponno 

far compagnia , comè, se fanno patto tra loro 

che vno di compagni habbia parte del guada- 

gnio, et de la perditta non, etetiam che vn 
compagno habbia la quarta parte, et l’altro la 
quinta , et deueno valer tal patti, et tutti gli 

altri che non sonno contra li boni costumi et 

bone vsanze, come è ditto di sopra, ne gli 

altri iudicii ; et la compagnia può durare cin- 
que, à diese, à vn anno, come voleno i com- 

pagni, nè ponno partirse de la compagnia fin 

al termine che haueranno messo ; et se vn di 

compagni se vol partire da la compagnia senza 

i) consentimento de li altri compagni auanti il 

termine , et senza che gli faciano alcun male, 

la rason commanda che nol possa fare fin al 

termine, et sel si parte, et per tal partire se- 

gue alcun danno è li compagni, deueno esser 
restorati da lui: et s'el auien, che vn di com- 

pagni prenda di quel de la compagnia , à per 
imprestido , o per necessità chel non habbia 



174 

mage au selui départ, celuy est tenus par droit 
de amender seluy damage as autres conpaignons : 

et se il avient que .j. des conpaignons prent 
de l'avoir de la conpaignie ensi come par en- 

prunt ou par mesaise que il n'en a autre, le 
droit coumande que il doit rendre as autres con- 
paignons de selui avoir que il avera pris atant 

come renderont les autres besanz de la conpai- 

grie de proufit; et bien est droit et rason que 

la compaignie se peut partir toutes les houres 
que les conpaignons se vodront ou se le terme 
est venu cu quant l'un des compaignons est 
mal houme ou fait damage de la conpaignie ou 

il est tels hons que il ait mal renon, et en 

tous ses manières que nous vous avors devis 

dessus pevent les homes faire conpaignie et de- 
partir puis la conpaignie la coume sus desus 
par droit et par l’asize dou roiaume de Jérusa- 

lem. (1) 

Ci ores la raizon de selui conpaignon qui fait 
damage à la conpaignie et des amendes. 

C. Ce il avient que ij homes se aconpaignent 
ensemble ci com est acoustumé que marchans 
font, et il avient que ils furent et jurèrent sur 
Sans à l'asembler de aler en bone foy en la 

(4) Principes tirés du droit romain, V. Inst. 1. 8. t. 25 de so- 
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d'altro, la rason commanda chel debba render 

à gli altri compagni per quella quantità che | 
torrà, tanto de l'utilità, quanto per rata rende 
il resto messo in compagnia; et è ben iusto che 
la compagnia si diuida se voleno tutti li com- 

pagni, et se ghiè gionto il termine, ouero se 

vno d'essi è homo che faccia danno à la com- 

pagnia, è chel sia di mala fama, et à tutti 

modi che di sopra hsuemo ditto, ponno gli 

homini far , et partir le compagnie de iure. . 

Del compagno che fa danno a la compagnia, 
et del ristoro. 

C. Sel auien che do homini fanno compagnia 
insieme, come soleno far mercadanti, et giu- 
rano de perseuerar in la compagnia fidelmente, 

et poi accade qualche contrasto , ò discordia tra 

cietate et D, pro socio. - V. ci-dessus note sur le c. 41 de l’assise. 
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conpaignie, et il avient puis que il aient entre 

eaus acun descort ou contrast, ci com est mes- 

créance de acun avoir de la conpaignie , et selui 
conpaignon li demande sairement de se doint 

il le mescreit, la raizon coumande que il n'en 

est tenus de faire autre sarement que le premier 
se il ne veut, mais si le conpaignon peutaten- 
dre son conpaignon par i) guarens quy fazent 
que guarenz que il ait fait damage à la conpai- 
gnie, il est tenu tout premier de amender selui 

damage, et tant plus con l'autre conpaignon 

est enpirés pour selui damage ; mais se il n'est 

atains pour guarens, l'atre conpaignon si dira 

par le sairement que il fist à la conpaignie que 

il rien n'en a point fait de se doint il mes- 

croit, et autaint en est quite; mais se il n'en 
avoit juré au coumensement de la conpaignie 
sur Sans, drois fust que il jurast de se que 
l'on mescreit, et se il avenist que il fust atains 
par 1) guarens que il eust fait damage à la con- 
paignie, il est encheus par droit à Seignour 

come doit donner homme desloiau et doit avoir 

perdu respons de court ci que mais ne doit 

estre creus en guarentie de riens que il die, par 
droit et par l’asize de Jérusalem. 
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loro, de qualche parte di quel che han messo 
in compagnia, et vno dimanda a l’altro ch'el 
giuri circa quello di che contrastino , la rason 
commanda, ch'el non facci altro sacramento , 
sel non vole, che gli hasta il primo ; ma se 

lvn compagno può mostrar per do testimoni), 
come l'altro ba fatto danno a la compagnia, 

gliè tenuto de refarli tal danno, et tanto più 

quanto lo ha peggiorato ; ma s'el non ha tes- 
timoni} à prouar vt supra, l'altro compagno 
dirà ; per il sacramento prima fatto a la com- 

pagnia, non ho torto di quello che costui mi 
contrasta; et per tanto è assolto ; ma s'el non 

hauesse giurato al principio de la compagnia, 
è iusto chel giuri di quel che non è creduto 
dal compagno; et sel fusse prouato per do tes 
mon come l'ha fatto danno a la compagnia, 
oltra il restorar del danno vt supra , resta obli- 
gato, et sottoiace a la pena che merita dal Si- 

gnor vn disleale, et periuro, et deue hauer 

perso risposta di corte, si che non deue esser 
mai più come testimonio -creduto di miente ch'el 
dica, per dretto, et per l’assisa di Hierusalem. 

12 
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Ci ores la raizon des couvenans que les homes 

font entre eaus, et lequel couvenant vaut 
et lequel non. 

CI. Ce il avient que .j. houme ou une feme 
se vient à la court clamer, et dit, Sire je me 

clains à vous de tel home qui m'est en co- 
venant de faire ma maison ou de faire ma robe 
ou de acune autre choze faire, et l'autre dit que 

non plase Dieu ; la raizon coumande que si selui 

qui se claint a 1) guarens qui fassent que gua- 

rens que selui li ot selui covenant, il est tenus 
de faire par droit. et s'il n'en a guarens, que 
seluy de cuy hom est clamés se doit escondire 
pour .j. sarement, c'est que il doit jurer sur 
Sans que ce que il demande ne il en covenanta 

ou qui de faire, et autant en doit estre quiter 
par droit, et le covenant doit estre si aparis- 

sant que clamour se puisse faire en court ou 

se non ne doit estre ois. (1) 

Ci ores la raizon de selui qui fait covenant 
aveug .j. autre home de mal faire. 

CH. Ce il avient que .j. home fait covenant 

(1) Principe encore en vigueur dans la loi francaise (v. art 

1101 du code civil), d’autant plus remarquable au 12 siècle 

qu'il modifiait heureusement le droit romain; cette législation 

ne considérait pas comme valable la convention nue, et sauf 



179 

De le conuention che li homini fanno tra b- 
ro, et qual valeno, et qual non. 

CL Sel auien che vn'homo , à vna femina 

vien in corte à rechiamarsi, et dice : Signor ia 

mi rechiamo a voi del tal homo, con il quale 

hò fatto conuentione ch'el mi fabrichi la mia 
casa, Ò ch'el mi cusa la mia veste, à che 
faci la tal altra cosa; et coluì dice de non; 

la rason commanda, che se l’actor ha do tes- 

timoni)., quali testifichino il patto, colui resti 
obligato à farlo de iure; ma se l'actor non ha 

testimonii , chel reo sia assolto , giurando però 

non hauer la conuentione allegata dal actore, 

et il patto sia di sorte che si possa în corte 
agitare; se non, non sia vdito. 

De colui che fà patto de far male. 

CII. Sel auien che vn'homo fa patto ad vn'al- 

les quatre contrats consensuels ( Inst. 1. 3. t. 22), exigenit que 

la convention fut formée re, verbis , litteris. - V. cependant pour 

les pactes, D. f. 7. $ 2et7 de pactis. 
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à .j. autre home qu'il li ossira son henemy ou 

son voisin , ou que il li trenchenra sa vigne 
ou son jardin, ou que il li fera acun autre 
maléfice , bien sachés que selui n'est mie tenus 

de faire selui covenant se il ne veut, et encore 

soit se que il enait pris avoir pour ce faire, si 
ne rendera ja seluy avoir ce il ne veut, pour 
se que il li douna pour mal faire; et se seluy 
faisoit ou aucomplisoit seluy covenant et il ne 
fust encores paiés, mais puis le devoit seluy 
paier selay qui averoit aconpli le fait, ja soit 

se que il ne le veulle après paier, ci n'est-il tenus 

dou rendre se il ne viaut. *(f) 

Ci ores encores de se que hom doit faire de 

seaus qui font covenans de mal faire et le font. 

CHI. Ce il avient que .j. home fait covenant 

à .j. autre houme que il li osira .j. home ou 

une feme pour avoir ou pour amour, ou 

fera acun autre mavais fait, et il le fait pour 

seluy le covenant que il li ot, et il est pris 

sur celui maufait, ou est ataint par guarentie 

qu’il le virent faire, ou parse que il le gehist 

en la cour par volenté, ou l'on lì feist acun 

* Le cons de ce dernier paragraphe ne peut être rétabli qu’à l'aide 
de la version italienne qui ca déteuit l’obecurité : il ca résulte qu'il 
doit être ainsi entendu : Si celui-ci a accompli la convention ei 
fait le mal avant d'avoir été payé, le provocateur n'est pas tenu 
en droit de le payer, s'il ne le veut. 

hd __ 
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tro, de amazzare vno suQ inimico , ò suo vi- 

cino , à di troncar la sua vigna, à giardin, à 

far qualch'altro male, ben sai che colui non è 
tenuto de adimpir tal patto, sel non vole; et 
se per far tal mancamento hauesse receputo 

qualche cosa , non lo deuerà restituire , - se.non 

vole, percio che glie lba datto per far male ; 

et se colui adimpisse il patto , et facesse il mal 

promesso auanti ch'el fusse pagato , se dapoi 
non lo volesse pagare , il promissore non è 

tenuto de iure. 

Che se deue fare de quelli che pattizano de 
far male, et lo fanno. 

CII. Sel auien che vn'homo fa patto ad un'al- 

tro homo d’amazzarli vn'homo, à vna femina 

per amor , à per qualche cosa che gli dia, à 
far qualche altro maluagio fatto, et fa per lui 

el patto , et l’adimpie , et vien preso su tal mens- 

fatto, à chel vien prouato per testimonij, à 

manifestato per confession in corte voluntaria- 

meute, à violenter nel tormento come si fa, 

(1) C’est La consécration de ce principe quod turpi ex causd 

promiseum esi veluti si quis homicidium vel sacrilegium se 
facturum promitiat non valet. - Inst. 1.3, t. 19, 6 24. - Ulp. 

f. 26, D. ad log. falcid. - V. note sur le chapitre suivant. 
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martire si com drois est de faire, et il recon- 

nut tout celui maufait que il l’a fait et seluy 

qui li fist faire , la razon coumande que se il 

a fait murtre ci doit estre pendu seluy qui l'a 

fait et selui qui l'a fait faire, et quanqu'yl ont 

doit estre dou Seignour ; et se il ni a murtre, 
ci doivent estre condampnés selonc se que le 
mal est fait; et bien est raizon que andeus 

le comparent ensemble pour ce que atant depéché 

a seluy qui le fist faire con seluy quy le fist, et 
se est droit. (1) 

Ci ores dit la raizon coment l'on doit faire 

sairement. 

CIV. Ce .j. home se clame de .j. autre home 
de covenant que il li a fait, et il en a ij gua- 
rens qui li guarentissent se que il li demande, 

celuy est tenus par droit de rendre h ce que 

il li ot de covenant; et se selui qui se clame 

n'en a guarens, celuy de cuy il est clamés ce 

doit escondire par .j. sairement dou covenant ; 

mais il doit avoir acune choze d'aparance au 

saîrement avant que il li jure, si com est en 

cest cas, ce vos me vendistes .). cheval vostre, 

(1) La loi salique condamne celui qui a soudoyé quelgu’un 
pour tuer un bomme à payer 62 sous d’or et demi; elle pro- 
nonce la méme peine contre le soudoyé et celui qui aurait servi 
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et lui istesso confessa tal mancamento da lui 

commesso , et confessa, chi glie lhà fatto fare; 

et la rason commanda che sel hà ferito, sia 

apiccato chi lhà fatto, et chi lhà fatto fare, et 
tutta la facultà de tutti doi deue peruenir al Si- 

gnor ; et se non son seguite ferite, deueno 

esser condennati tutti doi, secondo il manca- 
mento ; et ben è iusto, che tutti doi siano 

condennati, perche tanto peccato hà chi lhà 

fatto fare, quanto chi lhà fatto ; et questo è il 
dretto. 

Quando si deue giurare. 

CIV. Se vna persona si rechiama de vn'altra 

de conuentione tra loro fatta, et l’actor ha tes- 

timonij , quali testifichino la conuentione, il 
reo è tenuto de pagarli, quanto l'hauera pro- 
uato douerli per patto; ma -se l'actor non ha 

testimoni}, il reo si puol assoluer, giurando 
non hauer tal patto , ma intendi ch'el sia obli- 

gato giurare , quando è consonante quel che gli 
è dimandato , come è in questo caso ; se voi 
m'hauete venduto vn vostro cauallo , et m'hauete 

d’intermédiaire. Tit, 30, art.1, 2 et 3. - V. ci-après ch. 212 
et 233, ainsi que notes sur ces chapitres. 
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et me deistes que il estoit bon et sain, et me 
convenanssastes que il n'avoit nul mahaing, et je 
la trove mahaigne, et je dis, rendesmoi mes 
besanz, et selui respont, non plase Dieu que je 
vous eusse secovenant, et en est clain , et en 

tous les autres semblables doit avoir sairement 
pour ce que bien est choze aparissant. (1) 

Ci ores la raizon pourcoy la court donne 

jours as clamans. 

CV. Bien sachés que les jourz que la court 
donne as clamans si est par droit et par mysé- 

ricorde, pour ce que sil ou seles qui se sont 
clamés aient entretant conseill de la court de leur 

clamour ou de estre aparaillé de aler en avant 

(4) Le chapitre 137 de la haute cour veut que, lorsqu'il n'y 

a plége ni garens de la dette, le défendeur jure sur les saints 
qu'il ne doit pas ce qu'on lui demande, ou se il Ze sarement 

ne veaut faire, etil le veaut doner au clamanit, le clamani 
doit jurer sur Sains que il li doit celle dethe de quoi il s'est 

clamés de lui. - D’après la loi ripuaire, le défendeur devait 
toujours amener avec lui un certain nombre de témoins pour 
attester la sincérité de son serment. Le nombre de ces cojura- 

teurs variait selon la nature du litige ou de laccusation , et 
pouvait aller jasqu’à soixante-douze, il était le plus souvent de 
six. - V. tit. 12, 17 art. 2, 35 art. 2 et 4, 43, 60 art. 5 et 
25, 62 art. 2et 4, 68, 69 art. 4, 3 et 5, 70 art. 3 et 5, 74 
art. 4, 82 et 84 art. 3; - v. aussi loi salique, tit. 60 ct 61. - 
Les capitulaires admettent le même mode de preuve ; - v. pacte 
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affirmato , che le bon et sano, promettendomi 
com'el non ha nessun male, et io lo trouo con 

qualche male , et vi domando li mei danari in 
drieto , et voi rispondete; non piaccia a Dio, 
che mi habbia così pattizato; in questo, et in 

tutti gli altri simel casi, si deue dar sacramen- 
to, per esser la cosa consonante. 

Perche dà la corte termini a li littiganti. 

CV. Ben sapete che li termini, quali dà la 
corte à li littiganti, procedeno de iure, et mi- 

sericordia , perche possino tuor consiglio in 

quel mezo da la corte de la loro differentia, et 
prepararsi a la diffesa; et tutti li existenti in 

de 593, c. 2, cap. l. 4, app. 2. c. 34; le plus ordinairement ils 
exigent le nombre de douze cojurateure, - v. pacte de 593 c. 2, 
1. 3c. 64, L 6 c. 293; les cojurateurs n'étaient pas tous choisis 
par l'accusé, mais une partie était présentée par l’accusateur 
et une partie par les juges ; ceux choisis par Paccusé s’appelaient 
testes advocari vel electi, et les autres testes nominati vel de- 

nominati; ces derniers pouvaient être récusés ‘par le défendeur. 
- V. cap. de 805 c. 11, leg. longob. 1. 2. tit. 24, $ 9 et tit 55, 
leg. bajuv. tit. 16 c. 5, leg. alam. tit. 6, 24, 28 et 53.- 

D’après le c. 1 du 1. 4 des établissements de Saint-Louis, les 

parties devaient chacune prêter serment, mais le serment prêté 

par elles, il y avait lieu à l'audition des témoins en cas de 
dénégation du défendeur. - V. ci-après notes sur les ch. 122 et 
134 de Passise. 
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de leur plait (1), et pour ce doivent venir à lor 

jour les clamains qui sont ajournés (2), et se 

(4) Il résulte des ch. 26, 49, 50 et 51 de la haute cour 
que lorsque le demandeur, après avoir obtenu conseil , forme 
sa plainte par ce conseil, le défendeur a droit de demander 

terme pour y répondre et choisir son conseil. Le terme arrivé; 
les deux parties doivent se représenter avant le coucher du s0- 
leil et faire constater leur comparution. Alors le demandeur re- 

produit sa demande sans y rien changer et le défendeur y ré- 

pond; si la demande se trouve modifiée, le défendeur peut ob- 
tenir un nouveau terme; pour empêcher ces modifications , la 
demande doit être fixée par écrit en présence de plusieurs hommes 
de la cour dès l'audience où elle est formulée. V. c. 49. - V. 
aussi ci-après c. 109 et 111 de l’assise. 

(2) IT est assise et usage au royaume de Jérusalem et de 

Chipre que l'on a jour de quinzaine à respondre à tous no- 

viaus clams se il n'est assise que le jour tot, etc., c. 30 de 

la haute cour. - V. aussi les c. 48, 49 et 75, ci-après c. 109 
de l’assise, et pour ce qui est de la femme mariée, le c. 146. 
— La loi salique exige dans le plus grand nombre des cas trois 
sommations, à la distance de sept jours chacune. V. tit. 41 art. 

2, -42art. 14, - 52art. 2, - 54, 60 art. 1; - en matière de 
dessaisine, le délai était de dix jours entre chaque sommation t. 

47 art. 2; - il était de quarante ou de quatre-vingt jours selon 

le domicile des parties en matière de revendication de choses 
volées, t. 49; - le délai était de quarante jours pour se purger 
du défaut d’un premier jagement, et ensuite de quatorze jours 
pour comparaître devant le roi, t. 59. - D’après la loi ripuaire 

le délai pour comparaître ou faire une preuve était générale- 
ment de quatorze jours. V. t. 31, 32, 35 art. 4, 49 art. 2, 

68, 74 art. 3, 79 art. i; - ce délai était de quarante jours, 

lorsque le défendeur demcurait hors la province, et de quatre- 
vingt jours pour se présenter à l'audience du roi, v. t. 35 art 
4 et 2; - un délai de quarante jours était également accordé 

à celui qui était banni pour marcher à l’ennemi. - Les capitu- 
laires déclarent en principe que les jugements contre les absents 
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termine » deueno comparer al termine, et se 

non lo fanno, perdeno le sue rason, se non 

ne sont pas valables , v. 1.6, c. 399; en conséquence ils portent 
les délais à sept nuits pour la première comparution, à quatorze 
pour la seconde, à vingt-et-une pour la troisième , et à qua- 
rante- deux pour la quatrième. - V. cap. 4 de 808, c. 33., 1. 3, c. 

45. V. aussi cap. imp. Lhot. tit. 8. c. 32. - Les établissements de 

Saint-Louis fixent en général le délai de la première sommation 
à sept jours et à sept nuits, le délai de la deuxième somma- 
tion à quinze et celui de la troisième à quarante. V. 1. 1. c. 
26 et 67 ; dans les matières criminelles où l’accusation emportait 

peine de mort cu d’un membre, si l'accusé était présent, il 
devait répondre sans délai et sans jour de conseil. V.1. 2, c. 20. 
S'il était absent, la première sommation de comperoir portait 
ajournement à sept jours et sept nuits, la seconde à quinze et 

la troisième à quarante, après l’expiration de laquelle, si l’ao- 
cusé ne se présentait pas, sans excuse légitime , le baron pou- 
vait faire ravager ( reagier) sa terre et s'emparer de ses meubles. 

V.1. 4, c. 26. - En matière de complainte, de dessaisine et de 

force, les établissements veulent que pour obtenir l’autorisation 
d’assigner le saisi, le demandeur fournisse plégerie , après quoi 

le défendeur est appelé par le baron afin qu’il fournise aussi 

caution ; alors il était de nonveau assigné par trois sergents, et 
au second défaut la saisine était accordée à celui qui est prest 
par pléges. V. 1. 1, c. 65 - ( Cette dessaisine est celle qui en 

droit romain donnait lieu à l’interdit unde vi recuperandæ pos- 

sessionis. ). En matière de succession, après jour donné aux 

parties, les établissements exigent quatre sommations, et le 

jogement par défaut n’était prononcé qu’à la cinquième. I. £, 

c. 66 ; en matière mobilière le débiteur avait huit jours et huit 

puits pour se libérer après l'aveu fait de sa dette en justice ; si 

à l'expiration de ce délai il ne se présentait pas, ou si il niait 

la dette , il était assigné dans les termes ordinaires et condamné 

sur la déclaration faite par le sergent de la régularité des signi- 

fications. v. 1. 4, c. 62. 
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il ne vient à leur jour, sachés que ils perdent 
leur raizons, se tant est que il n'orent droite 

ensoine pourquoy il ne porent venir. (1) 

(1) Lorsque la demande porte sur un objet dont le demandeur 

a été dessaisi, le défendeur qui ne comparaît pas perd sa sni- 
sine tant qu'il fait défant sans motif légitime. V. c. 28 de la haute 
cour. - Dans tous les cas, celui qui fait défaut sans cause légi- 
time, perd son droit, ce qui entraine une amende de sept sols 
et demi. V. ci-après c. 111 et 253 de l'assise. — Si les deux par- 
ties font défaut, toutes deux paient lPamende. V. ci-après c. 106 
de Fassise. - La loi salique condamnait celui qui refusait de com- 
paraître , bien que dûment assigné, à payer 15 sols d'or. V. t. 
4, art. 1; - il était ensuite assigné devant le plaid du Roi qui 

prononcait sa mise hors la loi, la confiscation de ses biens vil 

ne se soumettait pas, et en outre condamnait è 45 sols d'amende 
quiconque lui donnait aide et assistance, v. tit. 59; - la loi 
ripuaire prononçait la même peine de 45 sols contre le défail- 
lant, pour chaque audience à laquelle il avait refasé de compe- 
raître ; à la septième, sur serment :du demandeur , il était passé 
à l’expropriation de ses biens, et si le défendeur y faisait op- 
position en plantant son épée nue dans la porte , le juge devait 
lui faire donner caution de se présenter devant le Roi avec ses 
armes, pour s’y défendre contre sa partie adverse. V. tit. 34, 
art. 4, 2, 8,4 et 5.- Les capitulaires renferment des prescrip- 
tions évidemment tirées de la loi ripuaire ; l'amende du défail- 
lant est de 15 sols; après le quatrième défaut, son bien est 
confisqué { mittere in bannum) jusqu’à ce qu'il comparaisse, et 
s’il ne se présentait pas dans l’année , l’affaire était portée à la 

décision du Roi. V. cap. 4 de 803, c. 33, - 1. 3 c. 45; - v. 
aussi cap, imp. Lbot. t. 3. c. 32. - Cependant un capitulaire 
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hauesseno qualche legitima causa, per la quale 

non potesseno venire. 

spécial pour les Saxons de 797, réduisait l’amende à quatre sols 
pour les nobles, à deux sols pour les ingenus, et à un sol pour 

les esclaves de la glèbe ( liti ); en matière de liberté et d’hérédité 

la confiscation était prononcée dès la seconde sommation, parce 
qu’alors il y avait lien à bannie devant le comte. V. cap. 1. 4, 
c. 25 et 76. -- D’après les établissements de Saint-Louis , en ma- 

tire de succession il était passé au jugement par défaut à la 
cinquième sommation, et si au terme donné pour ce jugement 
la partie se présentait, elle devait payer 50 sols pour chaque 
défaut è sa partie adverse, et en outre pour chacun d'eux le 
juge devait prendre le gage de la loi. V. 1. 1, c. 66. - ( Ce 

gage est sans doute l'amende de 5 sols à payer au prévost toutes 

les fois qu'on faisait défaut devant lui, et qui, sur le refus 
de le peyer, faisait encourir une condamnation à 60 sols v. 
1. 2. c. 26); - en matière mobilière, le même droit était 

pris, v. 1. 4. c. 68, - v. aussic. 69 et 70; - d’après les mêmes 
établissements, personne ne pouvait non plus porter préjudice 
et dommage à son adversaire pendant le procès, sous peine de 
60 sols d'amende si le contrevenant était roturier , et de la perte 
de ses meubles sil était chevalier, outre les dommages-intéréts 

dus. V. 1. 1. c, 103. - Aussi ces établissements exigent-ils l’asseu- 
rement comme mode de garantie pour garder la paix. V. 1. 4. c. 
28,37, 1. 2. c. 28, 36. - Ces dispositions sont la conséquence 
du principe que personne ne peut se faire justice à soi-même. 
V.1 1.c. 134. | 

V. les chapitres suivants sur la peine encourue pour défaut de 

comparaître. 
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Ci ores la raizon de seluy qui est ajourné et 
ne vient à son jour, et de combien il est 

encheus de doner à la court. 

CVI. Bien sachés que nul ajournement que 
hom fase de ij homes ne vaut riens se il ne 

nest en présense de l'un et de l'autre, ce est 

dou clamour et dou respondant ; car se le Vis- 

conte ajorne ij homes parse que l’un ne fust 
en la présence de l’autre, et l’un de seaus i) qui 
sont ajornés ne vient à son jour, la raison 

coumande que il ne doit perdre que ij sos 
j° * (1); mais se la court les a andeus ajournés 
ensemble en la prézence de l’un et de l'autre, 

et il ne vient è lor jour, l'un ne pert riens 
contre l'atre , .fors tant que chascun de aus ij doit 
donner à la court vi) sos j° par droit et par 
l'asize ; et se ils sont andeus bourgois de la 

ville qui plaidéent et sont ajotnés à jour nomé, 
celuy bourgois qui ne venra è son jour avant 
que la court, se départe ci avera perdu son 
droit. (2) 

* Le texte italien dit qu’il ne doit rien perdre. 

(4) Aux termes des c. 28 et 239 de la haute cour , Pavenir à 
l'homme non présent en cour a lieu par une semonce du seigneur 
faite par son banier ou trois des hommes du seigneur dont ce ser- 
vice était une des obligations de même nature que le service du 
plaid. V. c. 250, 238 et 239 de la haute cour. - La loi salique 
voulait que ce fut le demandeur qui, en se présentant avec des 
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In che pena incorre chi è a termine, etnon 
vien in corte. 

CVI. Ben douete saper che nessun termine 

che si faccia tra do persone, non vale niente, 

se non si fa in presentia de l'una, et de l’altra, 

cioè de l'actor et reo; che sel Visconte ponesse 

à termine doi homini, et l’vno non fusse pre- 

sente, nè comparesse al termine, la rason com- 

manda chel non debba perdere niente; ma se 

la corte li mette in termine tutti doi presenti , 

et tutti doi non comparino , l'vno non perde 

niente contra l’altro, ben deue ciascuno de essi 
pagar sette soldi à la corte per dretto , et per 

l’assisa del Reame di Hierusalerm ; et se tutti doi 

presenti sonno posti in termine, et sonno de 

la terra, colui perde la sua rasone, che non 

venirà al termine, auanti che la corte si parta , 

et questo è iusto, 

témoins à la maison de celui qu'il entendait sppeler , lui dorinàt 

assignation. V.t. 4 art. 3,t.51 art. 4, t.52 art. 2, 1. 54 et 59. - 

Ces assignations se donnaient par des sergents assistés de témoints , 

d’après les établissements de Saint-Louis. V. les chapitres cités 
aux notes sur le chapitre précédent. 

(2) Y. pout les amendes et la perte des droits encourues par 

suite da défaut de comparution , les notes sur le chapitre précédent. 
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Ci ores la raizon de seluy quy ne n'est pas 
de la ville et est ajourné à son jour nomé, 

et il ne vient à son jour. 

CVIL Ce il avient que .). home qui ne n'est 
de la ville plaidée en court contre acun , et il est 

ajourné à jour nomé, et il ne vient à son jour 

avant que le soulaill ne soit couché, le droit 
coumande que il n'a mie perdu son jour pour 
ce que il n’est mie de Ja ville; mais se il fust 
de la ville, et il ne venist à son jour avant que 

la court se départit, il averoit perdu son droit (1), 
ce il n’avoit droite ensoigne par quei il ne peust 

venir, car lors la raizon coumande que il ne 

doit mie rendre ne perdre son droit, ains doit 

estre oy ausi bien con se il fust venu à son 

jour. (2) 

Ci ores la razon de seluy qui ne peut venir 

à son jour, et le serment que fait le ser- 
gent de seluy qui contremande son jour. 

CVIII. Se il avient que .). houme estrange 

(1) V. ci-après c. 109 de Pasmise. — Lorsque lune des parties 
ne comparaîit pas, celle qui a comparu doit, è l'expiration du 

jour, c'est-à-dire lorsque les étoiles apparaissent dans le ciel, 
requérir la constatation de sa présence par la cour, et la faire 
constater à l’aide de témoins; elle doit également faire comstater 
l’absence de son adversaire sans cause légitime, et le fait ainsi 
recouna, requérir ensuite la cour de lui en accorder le profit. 
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De colui che è a termine, et non è homo de la 

città , il qual rion vien al suo termine. 

CVII. Sel accade che vn'homo, qual non è 

de la città, litiga in corte con qualch'vno, et 

vien posto à termine specificato , nè compare 

ch'el sol tramonta, la rason commanda ch'el 
non perda le sue rason, per non esser de la 

città ; ma s'el fusse de la città, et non compa- 

resse al termine auanti che la corte si parta, 

deue ben perder le sue rasone, sel non hauesse 

legittima causa, per la quale non habbi potuto 
venire, che alhora la rason commanda, che 

non debba perder le sue rason, anzi deue esser 

vdito così, come s'el fusse gionto al termine 

suo. 

De coluiche non può venir al suo termine, et el 
sacramento che fa el seruitor di colui che man- 
da à dinotar el suo impedimento del termine. 

CVIIL Sel auien che vn'homo estraneo sia 

V. c. 53 dela haute cour. - Ce mode de jugement s’appelle choze 

desraignée par jour gardant. V. même chapitre et c. 57. 

(2) C’est la conséquence de ce principe ainsi proclamé par les 

capitulaires : adversus absentes non judicetur, quod si factum fue- 

rit, prolata sententia non valebit.V. cap. 1. 5 , c. 311, 1.6, 360, 

363 et 399, 1.7, c. 204, 246. - V. notes sur les chap. précéd. - 

Pour les causes légitimes d’excuse , v. note sur le chapitre suivant. 

13 
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soit ajourné au jour nomé, et il avient que il 

se mete en la voie pour venir à son jour, et 

il treve que le flun qui est entre luy et la ville 

où il doit aler si grant que il ne le peut passer, 

la raizon coumande que seluy doit crier as siaus 

qui sont de l'autre part dou flun, soiés moy 

guarens que je ne peus passer, et il peut puis 

mostrer par ij guarens que il ne post passer le 

flun , il n'a mie perdu son droit pour ce que 

il ne vient à son jour, mais il doit puis venir 

en la court sì tost com il pora passer, et doit 

mostrer l'ensoigne que il a heu en la prézense 

dou Visconte et des jurés ; autel razon est ausi 
se mal le prenoit en la voie à selui qui est 

aujourné, ou se il estoit pris de Sarazin en 
la voie; ensement se il avient ausi que .j. home 
soit aujourné à court et il ne peut venir à son 

jour pour acune choze, il doit countremander 

son jour, et doit faire asavoir à la court son 

ensoine .). Jour avant dou jour que il est ajour- 

né, et doit dire le mesage au Bailly ensi, Sire, 

mon seigneur vous salue et contremande son 

jour come seluy qui est malade et ne peut venir 

à son jour, et de se suis-je prest de faire se 
que la court esgardera que mon seignor est telx 

com je dis ; la court doit esguarder que se celuy 

contre cui il plaidie viaut prendre le sairement 

dou sergent que son sire est ensy con il dit, 
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in termine specificato, et si mette in via per 
gionger al suo termine, et troua che una fiu- 

mera, qual è tra lui et la città doue el deue 

venir, è si grande che non pol passare, la ra- 
son commanda ch'el debba cridar a coloro che 

sonno da l'altra parte del fiume ; siatemi testi- 

monii, come non posso passare; il che potrà poi 
mostrar per doi testimonii, non deue perder el 

suo dretto , per non esser venuto a tempo, ma 

deue dapoi venir in corte quanto piu tosto po- 
trà passar, et mostrar la causa che ]hà tenuto , 

in presentia del Visconte, et di giurati ; la qual 

puol esser ancora questa, che per la via si 
hauesse amalato , à fusse stà preso da saraceni 

in via ; similiter s'el auien che vn'homo sia in 

termine in corte , et non puol venir quel giorno 

per qualche causa , deue mandar a dir per vn'al- 

tro vn giorno auanti el termine a la corte cosi; 

Signor mio, Idio vi salui, el tale s'arecom- 

manda à V. S. Et vi manda à farui noto, 

come per diman è in termine, et per esser 

amalato non puol venire, et è pronto fare 
quanto la corte terminerà; la corte deue ter- 

minare, che se l'actor accetta il giuramento del 

messo , per il che se giustifichi il citato esser 

amalato, dapoi quando verrà in corte il prin- 

cipale, non sia obligato più à giurar, dapoi 

che ha fatto il suo messo il sacramento per 
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lui, che così è giusto; ma sel messo non 

volesse giurar , la rason commanda ch'el prin- 

cipal giuri esser stato in modo, che non ha 

potuto venir nel termine in corte; ma ben sa- 

pete, che se non manda à scusarsi vn giorno 

auanti el termine, non li deue valer scusa. 

Come perde Factor la causa, et la guadagna 
el reo. 

CIX. Sel auien che vn’homo si rechiama in 

corte de vn'altro , et il reo dimanda termine, la 

corte lo deue dar à tutti doi insieme, per quin. 
dese giorni, et se l'actor non compare nel ter- 

mine ‘in corte, et il reo compare deue esser 

assolto da quello che gli è sta dimandato, et 

sa querelle par jour gardant se il ne demore par lui en sa def- 
faute que il n'a gardé son jour, ne contremandé si com il 

doit. — Le ch. 120 des établissements de Saint-Louis déclare éga- 

lement essoines : Sa propre maladie, le danger de mort de ses 
père et mère, frères et neveux, ou la nécessité d'aller à l’enter- 
rement de l’an d’eux, l'obligation de comparaître devant la cour. 
du roi, le défaut d’ajournement et l'impossibilité de se rendre, 

per exemple , de passer l’eau. 
(2) V. ci-dessus notes sur les ch. 105 et 107 de l’assise; le délai 
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l'actor deue perder le sue rason de ‘iure; ma 

se colui che non vien a termine, manda a scu- 

sarsi, come di sopra, quel altro che vien a 

tempo non hà però guadagnato , nè colui hà 

perso niente. 

Del colpo apparente, et de colui ch'el dà. 

CX. Sel auien che vn'homo si rechiama in 

corte d'vn'altro per colpo apparente, ò di piaga 
de la testa, et il reo dimanda termine, la corte 

non glielo deue dare, s'el colpo è pericoloso, 

ma lo deue metter in preson, et ben custodire, 

fin che si veda quel che seguirà del ferito ; et 

sel si cognosce per li medici de la corte che per 
quella piagha non vi è pericolo alcuno, ben 
puol el Visconte, et li giurati pigliar piezarie 
bone da colui, che è incolpato , et poi darli 

termine ; et dapoi venuto il termine, se in quel 

et spatium non modicum defendendi accipiat aocusatus ad 
abluenda crimina. Cap. 1. 7 c. 184. 

(1) L’art. 2 da tit. 5 de la loi salique punit d’une composition 
de 45 sols dor le demandeur qui ne comperaît pas, et Part. 2 
de tit. 94 de la loi ripusire prononce une semblable condam- 
nation. - V. ei-dessas notes sur le ch. 105 de l’assise. 
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mezo non si hauesseno accordato, et se gliè sta 

prouato per testimonij, à per qualche altro 

modo, com'ello l’hà ferito, si che gli hà guas- 
tato qualche membro , la rason commanda che 
hi sia tagliata la mano, siche li manchi il pu- 

gno , et. chel sia frustrato per la città, et da 

quella bandito , per che così è iusto per l'assisa. 

De lactor che non nomina de chi se rechia- 
ma, et si mettono a termine le parte. 

CXI Se vn homo vien in corte, et sì rechia- 

ma d'vn'altro, ma non specifica per che, et 

si mettono à termine, et l’actor poi compare à 

tempo , et l’altro non viene, la rason commanda 

che perciò niente habbia guadagnato l'actore, nè 
il reo perde alcuna cosa de le sue rason, se 

non che le caduto à pagar à la corte soldi sette 

et mezo, per l’absentia sua; ma se l’actor hauesse 

pas la liberté sous caution pour les cas de haute justice. V. I. 
2. c.7, parce que, dit le ch. 104 dul. 1, la seule responsabilité 

encourue par le plége est dé 100 sols £ denier. 

V. ci-après c. 112 et 113 de l’assise. 
(2) Espèce de peine du talion dont le principe se trouve dans 

la loi des douze tables. — V. Inst. 1. 4. t. 4 67. Gaius. Com. 3. 

$ 243, 224. - V. ci-après ch. 190, 226, 227, 229, 232,233, 240, 

244 , 242 et 255 de l’assise-et notes sur ces chapitres. . 
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specificato, che dimanda , venendo poi , et non 

comparendo il reo, deue guadagnar la cosa di. 

mandata , sel reo non hauesse mandato ad ex- 

cusarsi, come ha de sopra ditto, et questo è 
iusto , et rasoneuole per l'assisa di Hierasalem. 

Del piezo che pieza vn'homo de venir al suo 
termine , et l’homo non vien, in che incorre 
el piezo. 

CXII. Ben sapete se vn'homo si rechiama de 

vn'altro in corte per debito, specificando la 

quantità di quello , et il reo prende termine, et 

dà piezi de venir al termine, et satisfare à quello 

di che è piezato, et poi accade eh'el non vien, 

la rason vole che li piezi paghino tutto quello 

che lhà dimandato , del che. l'hanno | piezato, 

che così è iusto per l’assisa , sel reo non potesse 

mostrar legittima causa, per la quale non ha 

potuto venir in corte quel giorno : et s’el auiene 

ch'el piezo viene è la Iustitia, et dice; Signore, 

ecco colui che ho piezato, ve l'ho menato , 
voglio io esser assolto, et darlo à chi gli 

ut proinde sciat reus, uirum cedere an contendere ultrà debeat. 
- D. Ulp. f. 1 de edendo. 
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issi que je l'ai amené, pour ce que je vueull 
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dimanda il debito , perche io non trouo che 
prender da lui; la rason commanda ch'el Vis- 

conte, nè la corte non debba ciò fare, per 

ch'el piezo è de iure tenuto pagare tutto il de- 

bito de colui, che l'hà piezato ; et dapoi chel 

harà pagato el piezo, s'’el vorrà agitar per il suo 

regresso contra el principale, la corte è tenuta 

de farlo reintegrar, et restorar, et sel non 

hauesse de che, deue esser messo in preson, 

fin à tanto chel habbia pagato, ò fatto quanto 

piace al piezo ; et s'el dimora in preson più de 

sette giorni, la rason commanda che da sette 

giorni in suso, colui per chi è in preson li 

faccia le spese del viuer, et darli almen pan, et 

acqua, se più non li vol dare; ma nel spacio 

di sette giorni el non è tenuto de darli niente , 

non vogliando , per dretto , et per l’assisa. 

4 

sona suos dare compellitur. - Inst. 1. 4. t 41 62. — V. Théod. 

1. 47. C., de dignit. Anast. 1.12. C. de prox. sacr. scrin. - V. 

aussi ci-dessus notes sur les ch. 62 et 110 de l’assise, où on rappelle 

que d’aprés les établissements de Saint-Louis, la caution de se re- 

présenter n’encourait qu’une amende de 100 sols 4, denier. 



v. ci-dessus notes sur les ch. 5 , 6 et 24 de l’assise. — Pour pré- 

venir la fuite soit du demandeur soit du défendeur dans les cas 
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Le rason che hanno verso il Visconte le per- 

sone litigante. 

CXIII. Sel auien che vyn'homo si richiama de 

yn'altro al Visconte, et il reo vien in presentia 

del Visconte, et prende termine, et il Visconte 

lo lassa partir senza prender alcun piezo de lui, 
et auien poi che se ne fugge, la rason com. 

manda ch'el Visconte sia tenuto de dar à colui 

tutto quel che lhà dimandato , à deue far tanta 

che colui vegna in corte à fornir la rasone, per 
l’assisa di Hierusalem. 

De li Religiosi che litigano in la corte Real, 
et dapoi conuinti, el suo superiore non vol 
esequir quel che fece il suo frate. . 

CXIV. Sel auien che vn'homo di religion che 

sia maestro , ò comandator de vna religion pren- 

de termine di qualche differentia ch'el moua, d 

che gli sia mossa in corte, et non compare 

nel termine, la rason vole ch'el debba perder 

de haute justice , les établissements de Saint-Louis veulent qu’on 
emprisonne également l’un et lautre. - V. 1. 1. c. 104, et ci- 
dessus note sur le c. 110 de l’assise, 
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est ajourné , la raizon coumande que il ait perdu 

son plait par droit; car se il ne perdist ausi 
son plait com .j. autre houme, dont ne poiroit 
nul droit fournir vers houme de religion , et 

encore soit que leur grant mastre vosist dire que 

seluy jour que lor frère prist qui est coumandour 
de leur cauzau ou de leur maizon ne le prist mie 
par leur coumandement, ou parce que le mastre 
li coumanda que il n'alast au seluy jour, ou le 
mastre le coumanda de aler hors en acune 

autre afaire , ou le manda quere que il venist à 

luy , et pour ce il ne veut que il ait perdu les 

drois de la maizon, tout ce dit de barat ne 

doit valer au mastre de la religion ; car tout 

ausi com le mastre vodroit avoir desrainée sa 

cause se l’autre partie ne fust venue à son jour, 
tout ausy pevent la raizon et la loy que l'autre 

partie a gaaignée la quarelle par droit et par 
l'asisse; et pour ce se guarde bien le grant 

mastre que il ordene tel frère bailli sur ses mai- 

zons que il ne perde ses drois par sa coulpe, 

et que il sache dire as autres frères, se il ne 

peut venir au jour, que il contremandassent son 

jour ci come est dessus dit as autres chapistres. (1) 

(4) Une fois que le religieux a accepté la juridiction de la 
cour laique, il est tenu aux mémes obligations que tout autre 

justiciable. — Les capitulaires défendaient aux ecclésiastiques de 
se rendre devant les juridictione laiques sans la permission de 

leur Evéque : Ut nullus clericus ad judicra laicorum publica ve- 
niat, nisi per jussionem Episcopi sui vel abbatis. Cap. de 735 
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la lite, come si faria de vn'altro, però che se 

così non si facesse, mai si compiria vna diffe- 

rentia che fusse tra alcuno con homo di reli- 

gion; et se bene el gran Maestro volesse dire 
chel suo frate non prese il termine de suo com- 

mandamento , è sia gouernator de casal, à di 

casa , à dica hauerlo mandato in qualche seruitio 

fuora , et però non douer perder la rason de la 
sua causa , tutte s'intendono frappe, nè deueno 
valere al gran Maestro de la religione, però 

che si come el gran Maestro vole vincer la lite, 

se l'altra parte non compare in termine, così 

vol la rasone, che l’altra parte guadagni , se 

lui non viene, de iure, et consuetudine; et 

però aduertisca bene il gran Maestro à metter 
tal frate gouernator su le sue cause, che per 

sua colpa non perda le sue rasone , et ch'el sa- 

pia dire à gli altri frati, se lui non può veni- 

re, che mandino è scusarlo, come hauemo 

ordinato nelli precedenti Capitoli. 

c. 18. — On lit aussi au c. 210 dul. 7 : Sancitum est ut presby- 
ter vel diaconus, sive quilibet clericus reguloe subjectus , in- 
consulto Episcopo , ad judicem secularem non pergat. - V. 
ci-dessus à la note sur le ch. 13 de l’assise les antres textes y rap- 

portés, et ci-après c. 136. 

14 
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Ci dit la raizon del jugement qui est mis en 

respit pour ce que les jurés ne se pevent 

acorder. 

CXV. Ce il avient que .j°. clamour est faite 

en la court d'aucune faute, et les jurés ont sur 

selle faute à jugier , et ne se peut acorder entre 

iauz, et sur se le Bailli atorne seaus dou plait, 

et il vient au jor, tout se que li jurés diront 

il doivent tenir ferme; et se il avient que l'un 
des ij vient et l’autre non au jour que douné 

lor fu de oïr le jugement, le droit coumande 
que celui qui vint à son jour a guaaigné sa 

quarelle et l'autre perdue à tous jours, se il 
n'ont contremandé son jour ci com est dit de- 

sus ; et se il avient que il ne vient a son jour, 
ne le jugement n'a esté dit celuy jour, il ne 
doit rien perdre par droit ja soit se encores que 
il a esté sì simple que il ne eust contremandé 

son jor, l'autre qui vint pour ce n'a riens 

gaaignés, car ce est raizon, par droit et par 

l’asisse. , 

Ci ores de selui qui se clame de feme qui a baron, 
se elle li doit respondre ou non. 

CXVL Ce il avient que .j. houme se clame à 
la court de une femme qui a baron, et il ne 



211 

De la causa messa a termine per causa de li 
preiurati discordanti di opinion. 

CXV. Sel auien che in alcuna differentia ve- 

nuta in corte, sopra la qual li giurati non si 

ponno accordar tra loro, et però el Visconte 

mette à termine le parte litigante , et quelle ven- 

gono al termine, quel che diranno li giurati, 
deue esser fermamente obseruato ; et s'el accade 

che l'una parte viene, et l’altra non viene al 

termine dattoli de aldir la sententia, la rason 

commanda , che la parte che compare al ter- 

mine, deue hauer guadagnata la causa, et l’al- 

tra parte persa per sempre, se non manda à 

dir el suo impedimento , come è preditto ; et 

sel auien che lui non venga al suo termine, nè 

la sententia si publica quel dì, egli non deue 

perder de iure niente, ancor che egli sia così 

simplice, che non manda à dir el suo impedi- 

mento al termine , et l’altro che compare , non 

guadagna però niente , et questo è il dretto de 

iure , et per l’assisa. 

Se la donna maridata cittata in iudicio deue 

responder , o non. 

CXVI. Sel auien che vn'homo si richiama in 

corte de vna donna che ha marito , la donna 
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fust en la ville *, et sachés que-droit ne n'est 

que ja plaidie sans son baron, ains doit don- 

ner la justize jours de quinzaine; et se la feme ne 

peut avoir raison de son baron desdens la quin- 

zaine, ci com est se son baron est hors passé 

le roiaume, le Visconte et les jurés si lì doi- 

vent puis douner respit .j. an et .j. jour par 

droit, et se son baron ne vient dedens l'an et 

le jour, elle est tenue de fornir droit à selui 

qui c'est claimé d'elle, et se son baron n'estot 

venus dedens l'an et le jour **, la feme est tenue 
par droit de respondre de ce que hom l'a apelée 

puis que la quinzaine et l'an et le jour est pasé 

dedens termes que lon li a doné. (1) 

Ci ores de celuy qui prent feme en plégerie et 
elle a baron, se la plégerie vaut ou non. 

CXVII. Ce il avient que un home prent une 

feme à plégerie et celle feme a baron , bien sachés 

* La version italienne ne rend pas ces mots et il ne fusi en la 
ville. 

** La version italienne ne rend pas non plus ce dernier membre 

de phrase qui au surplus fait double emploi. 
(1) V. ci-dessus c. 17 de l’assise. Le ch. 82 in fine de la haute 

cour est ainsi concu : Mais feme qui ais baron ne peut faire 

apeau de murtre que par l’otroi de son baron, et por ce le peut 

tel maniere de gens appeller et autres non, que il est bien 

semblant que amour les meine à ce que il font l'apeau pour 
Pamour quia esté entre eaus et le muriri ou la murtrie, ct 

mor pour haine ou pour lover ou pour malice. — En droit 
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non deue, ne puo litigar senza suo marito de 

iure; però la Iustitia lì deue dar termine de gior- 

ni quindeci, nel quale, se la femina non po- 

tesse hauer il suo marito , per esser passato fuor 

de la terra, la corte li deue dar termine de 

wn'anno et de vngiorno de iure, et s'el suo 

marito non vien tra l'anno et giorno, la è 

tenuta di responder lei a chi gli ha dimandato, 

dapoi che son passati li quindeci giorni, et 
l’anno et giorno vt supra. 

De colui che tuol per piezo una femina che hà 
marito , se ta piezaria val, o non. 

CXVII. Sel auien che vn'homo tuole per 
piezo vna femina che habbia marito , ben sa- 

romain la femme tombée in manu mariti, ne pouvait ester en 
justice ; son mari seul, quasi pater, exercait les actions qui lui 

étaient propres. V. Gaius, com. 1. 4. Inst. $ 440 à 114. - Plus tard 
une constitution de Constantin déclara que le mari devait être 
considéré comme le mandataire de sa femme. Const. 21. c. 2. 

13. - L'art. 3 du tit. 76 de la loi ripuaire défend de traiter 
avec la femme d’un autre, et le ch. 147 du ]. 1. des établis- 
sements de Saint-Louis porte : Nule fame n'a response en cour 

laïe puis que ele a seigneur, se ce n’est du fet de son corps ou 

se ele estoit marchande. 
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que le baron la peut bien oster de la plégerie, 

ci que elle ne fera ya que plége, se il ne veut, 
ne ya la feme ne respondera de nulle choze tant 

com son baron sera vif, ce non sy com est dit 

dessus ; mais se son baron fait sa feme mar- 

chande, si com est de vendre et d’acheter, le 

droit coumande que il est tenus de aquiter tout 
quanque elle acréera ne doura , car ce est rai- 
zon, par droit et par l'asisse doù roiaume de 

Jérusalem. (1) 

Ci orez la raison de celuy qui. prent feme 
veve, et elle doit ou pour soy ou pour son 

autre baron, guy doit paier la dete. 

CXVIII. Bien sachés que ce il avient que .j. 
home prent une feme veve, et selle feme doive 

acune dette pour soy ou pour son autre mary 

qui mors est, celuy qui prent la feme veve est 

tenus de paier tout se que elle devera ou pour 
soy ou pour son atre baron; ensement se une 

feme prent baron et selui doit acune dete ou 
pour soy ou pour sa feme qui morte est, ceste 

feme que il prent est tenue de paier selle dette 

se elle a de quey, par droit et par l'asisse. (2) 

(1) V. note sur le chapitre précédent. 
(2) Conséquence de la communauté de biens. En droit ro- 

main, où le régime dotal était seul admis, ce n'était que parce 
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pete ch'el marito la puol leuar ‘da la piezaria, si 

ch'ella non pagherà per piezaria se lui non vo- 

le, nè già la femina è tenuta è risponder de 

nessuna coza da lei fatta viuente il marito ; ma 

s'el marito facesse la sua donna marcadantessa, 

come è di vender et comprar, la rason com- 
manda, ch'el sia tenuto satisfare tutto. quel 

ch'ella piezarà et douerà dare , per che così è 

dretto, per l'assisa di Hierusalem. 

De colui che si marida con donna vedoua , la 

qual hà debiti suoi, ò del primo suo mari. 
to, et chi deue pagar quel debito. 

CXVIIT. Ben sapete che sel auien , che vn'ho- 

mo prende per moglie vna vedova, qual sia de- 

bitrice per si, ò per il suo primo marito de- 

funto, colui che si marida con la vedoua è 

tenuto à pagar tutto il debito di ler, à per lei, 

à per il marito defunto ; parimente se vna fe- 

mina prende per marito vno che sia debitore, 

à per si, à per la sua relicta, la è tenuta de 

pagare tal debito , se la ha de che, per dretto, 

et per l'assisa di Hierusalem. 

que la femme in manu mariti devenait quasi filia, que le 
mari pouvait étre poursuivi comme dans le cas de l’adrogation 

(momine fili). V. Inst. L 3. t. 40 6 3. - Ulp, f. 42 D. de Pecult 
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Ci ores la raizon de selui qui despuselle une 
garce ou par force ou par son gré, sans le 

seu dou père et de la mère ou de seaus qui 
l'ont en guarde, et quel droit en doit estre. 

_CXIX. Ce il avient que .j. houme prent une 
damoiselle par force, et guaste sa virginité, ou 

par la volenté de la guarse ou par sa simplese, 
sans le seu dou père ou de la mère ou de seaus 

qui l’averont en guarde , ce le père ou la mère 

de la garse ou ses parenz qui l'ont en guarde 

ou en qui pooir elle est veullent avoir mersi 

de celui qui l'a despusellé, et il est tes hon 
que il li afiert, ci la doit prendre pour feme ; 

et se il ne veullent , et seluy soit teus hom que 
en ait le pooir, si la doit faire nounain; et 

tout se que l'abaie demandera pour lui resevoir 
et pour lui vestir tout doit seluy paier , et est 
puis à la mersi de Dieu et dou seignour de la 

tere de douner tel droit come doit douner à 

selui qui fait force en atrui tere; et se tout se 

ne plaist as parens de la guarce ou à seluy 

qui l'a en guarde, ou seluy n'a mie tant que 

il puisse faire se que est devizé dessus, ou il 

n'est mie teus horh qui afière à la guarce, mais 

pire de luy et de male estrascion, le droit cou- 
mande que selui qui que il soit ou chevalier o 
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La pena di colui che disponzella una vergine 
senza saputa de chi lhà in gouerno. 

CXIX. Sel auien che vn'homo prende vna ver- 

gine, et la disponzella, à per voluntà de la 

garzona , à per simplicità, senza il consenti 

mento di suo padre, à madre, à di coloro che 

l'hanno in custodia ; s'el padre, à la madre, 

à gli parenti che l'hanno in custodia voleno 

bauer rason da colui che lhà disponzellata, et 
ello è di tal conditione che gli conuiene, la 

deue tuor per moglie; et se non voleno, et è 

homo che a poder, la si diè far monaca, et 

tatto quel che l'abbadesa dimanderà per accetar- 

la, et per vestirla, colui gliel deue pagare, et : 

oltra de ciò resta nella mercè de Dio, et del 

Signor de la terra obligato a quel che - merita 
vno che commette violentia nella terra d'altri : 

et se tatto ciò non piace à li parenti de la gar- 

zona, à à colui che lhà in custodia, à se co- 

lui non ha tanto ch'el possa far quanto haue- 
mo dito de sopra, ouero, se non è de la con- 

ditibne che meriti la garzona ; ma sia di peg- 

giore, et de mal afare, la rason commanda che 

à cokn à sia cauaglier, è borgese, à che si 
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bourgois que il doit avoir coppé le v.. o tous 
les c......, et doit estre chasé hors de la terre 

où il a faite celle male faite .j. an et .j. jour, 

et quanque il a est en la mersi dou seignour 

de la tere par droit et par l'asisse ; mais tant 

y a que l’asize et la raizon coumande que se 

seluy è cuy hon met se maufait sus dyt, que 
non plasse Dieu, que il n'a mie se fait, et la 

guarce dit, que non plase que se a il fait, ne 
doit mie pourtant estre astaint, ans doit avoir 

ij loiauz guarens qui jurent sur Sans que il le 
virent gésir o la garse, et pour ce doit estre 

ataint par droit; et se il nia ses ij garens, et 

il a guarens qui le virent entrer en Ja maizon, 

ci doit valoir que sel home doit estre mis en 

prizon de l’Evesque de la ville ou de l'Iglize .j, 
an et.j. jour pour véoir se entre sel terme seluy 

‘ counostra ou par confesion ou par lui-meismes 

celuy fait, et se il ne recounoist rien entre 

l'an et le jour, ci doit estre mis de la prizon 

hors, et doit jurer sur Sans que il n'a fait 

selui fait, c'est dou despuseler la guarce, et 

atant en doit estres quite ce plus n'ia de recou- 
noissance, par droit et par l'asisse. (1) 

(4) L'art. 13 du tit. 14 de la loi salique condamne à payer 

62 sols et demi celui qui a abusé par force ( per sim ) d’une 
jeuue fille ingénue; le chapitre suivant condamne à payer 45 
sous d’or celui qui jouit de son consentement ( ed consentiente ) 



219 

sia, debba esser tagliato el membro vitale ; et 

bandito fuor de la terra, doue ha fatto el man- 

camento, per vn'anno et per vn giorno , et 

tutto il suo deue esser al arbitrio del Signor de 

la terra, per dretto, et per lassisa ; la qual 

etiam commanda che se l'incolpato de ciò el ne- 
ga, et la garzona affirma d'hauerlo fatto , non 
sintenda perciò prouato, anzi deue hauer doi 

testimoni) leali, quali giurino hauerlo visto gia- 
cer con la garzona , et hauendo questo è pro- 
uato ; et se la non ha doi testimoni) di questa 
sorte, et ha testimoni), quali l'habbino visto 
intrar in casa, deue valer tanto, che quel tale 

sia messo in preson del Vescouo de la terra, 

à de la Chiesia, per vn'anno et vn giorno, 

perche si veda, se in quel termine colui lo 
confessasse ò in confession , ò da se stesso, 

et s'el non confessasse tra l'anno et giorno , 

deue esser relaxato de preson, et deue giurare 

non hauer desponzellata la garzona , et facendo 

questo deue esser assolto, se non vi è altro 
indicio , de iure, et per l'assisa. 

d’one jeune fiancée ingénue. La peine est de 200 sous d’or lors- 
que la jeane fiancée, conduite à son époux, est assaillie en che- 

min et que Vattentat est commis avec violence. Ch. 10. — La 

loi ripuaire condamne à payer 50 sous d’or quis cum ingenud 
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Encores de se meismes dou despuseler de guarce. 

CXX. Encores ensement se il avient que .j. 
home gaste une guarce virge , et il ne peut estre 

ataint par itels garens con la loy et l'asisse a 

esté establi et devizé a chapistre devaint dit, et 

il entretant com il est en prizon, dit ou fait 

dir a Visconte et devant les jurés que il en 
veut porter yaisse, que il n'a fait celuy péché 

puella machatus fuerit, et la peine est de 60 sous d'or contre 

celui qui a sédait ou recu chez lui { acceperit vel seduxerit ) une 
femme ou fille libre quos in verbo regis, vel ecclesiastica est, 

ou qu’il a enlevée sans le consentement de ses parents. V. tit. 

37 c. 2 et 3.- Si c'est un affranchi qui a un commerce crimi- 
nel avec une servante ( ancillam ) du roi ou de l’église ou d’un 
tabulaire , la peine est de 7 sous et demi d’or, tit. 60 $ 10. - Si 

c'est une tabularia ( femme affranchie), elle redevient esclave , 
art. 11. - Entre deux esclaves, la peine est de trois sous d’or ou 
pour l’homme de la castration, art. 20. - Entre un ingénu et 

une esclave, l3 peine est de quinze sous d’or, art. 19, - Entre 
une ingénue ou un esclave, lorsque lingénue a suivi l'esclave 
et que les parents venlent arrêter ce scandale. Offeratur ei a rege, 
seu a comite, spatha et comicula, quod si spatham acceperit, ser- 

vum interficiat; si autem comiculam, in servitio perseveret, art. 
24. — Les capitulaires renferment un grand nombre de dispositions 
sur la répression de cette nature de délits, ils prononcent soit des 
peines religieuses, telles qne la pénitence publique , l’exclasion 

des églises ou des couvents, ou l’excommunication ; soit des peines 
séculières telles que d'être forcé d’épouser lu fille polluée, ou de 
la doter, de perdre le droit de tester et d’accuser ( v. ci-après 
c. 122et123), la composition, le bannissement, la mort, sui- 
vant les circonstances. Si la femme a consenti, v. cap. de 8 6 c. 
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Ancora de la medema materia. 

CXX. Sel auien che vn'homo desuerrena vna 
garzona, ma non puol esser prouato per tali 
testimoni) j, come la assisa, et la lere ha cons- 
tituito nel prescritto Capitulo, et intra tanto . 

che colui stà in preson, dice, ò manda dir al 
Visconte , et a li giurati, come vol portar el 
iudicio che lui non ha fatto tal peccato de la 

24. 1. 6 c. 96 ; si elle est fiancée, y. même chapitre , et ]. 6. c. 24, 
25,47, 48 et 92; si elle est vouée au culte de Dieu, v. cap. 

de 816 c. 25, ‘1.1. c. 99 et 100; si elle est mariée, v. I, 4. c, 

22, 1.5 c. 238; si elle est proche parente du coupable ou de 

son complice, v. 1. 5, c. 9, 21, 91, 168, L 6, c. 36 et 37; si 

elle est veuve, v. 1. 5, c 106, 238, 1. 7 c. 470; si la cou- 

pable est un clerc, v.1. 6. c. 213. — Les établissements de Saint- 

Louis portent perte du fief contre le gentilhomme qui abuse de la 

fille qui lui est confiée par un autre gentilhomme, alors que la 
pucelle serait consentante, et s'ila usé de violence, il doit être 
pendu. V. 1. 1 c. 51. - D’après le ch. 52, le seigneur qui sé- 

duit la femme, la fille vierge ou Pane des parentes de son vas 
sal, perd son droit de seigneurie sur ce vassal. - La loi romaine 

distingusit également le cas où la femme avait donné son con- 
sentement ( sine vi ) du cas où il y avait eu violence( per vim). 
Dans le premier cas, la peine, d’après la loi Julia, de adul- 

teriis coercendis, était la perte de la moitié de leurs biens 
pour les coupables d’une condition honnête, mais ceux d’une 
basse condition ( Aumi/es) étaient punis d’une peine corporelle 
avec relégation. V. Inst. 1.4, t. 48 $ 4. Paul. 2. sent. 26. - Dans 
le second cas, Cest-à-dire lorsqu'il y avait violence , le coupable 
et ses complices étaient punis de mort. V. Inat. 1.4, tit. 48 $ 8. 
= C. de rapt. virg. - V. le ch. suivant et le ch. 248 de Fassise. 
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de guarce, le droit coumande que il doit por- 
ter le iuisse par droit, puisque il se est ofert, 
et ne le doit la court puis laisser retraire; et 

se il est quite de seluì iuise, ci doit ausy estre 

quite de celui maufait par droit, car la gua- 
rantie de Dieu ne doit nus hom riens dire ; et 

se il n'en est sauf dou iuise, ci doit estre ensi 

jugié com est dit dessus à l'autre jugement, car 

ce est droit et raizon par l’asize, (1) 

Ci ores des plais et pour coy il doit avoir 
avant-parliers et pour coy non. 

CXXL Ce il avient que .j. home se plaint de 
.j. autre home, la raizon coumande que il doit 
avoir avant-parlier qui die la raizon de an- 
deus, et pour ce y doit l'avant-parlier estre, 

car se l'avant-parlier dit parole que il ne doie dire 
pour selui pour cui il plaide , selui et son consiau 
y pevent bien amender ains que le jugement soit 
dit (2); mais se selui de cui est li plais dizoit 

parole que il li deust tourner à damage il ne 
la peut tourner arière puis que il l'a dite, ce 

selui veut o qui il plaidée, pour ce que il o 

son conseill l'a entendue; et pour ce fu esta- 
bli -en la court des bourgois que nus hom ne 

(1) V. ponr le mode de bataille ci-après ch. 239 de assise. 
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garzona , la rason commanda chel debba por- 

tar el iudicio dapoi ch'el si ha offerto, nè per 

cio la corte el deue relaxare , et s'el sarà saluo 

del iudicio , deue esser assolto de tal imputatio- 

ne de iure, che à la testimonianza de Dio, nes- 

sun deue contradire ; ma s'el non sarà saluo, 

deue esser iudicato , come hauemo ordinato nel 

prossimo Capitulo , che così è dretto, et rason 

per l'assisa. 

Per qual causa si deue hauer aduocato, et 

per qual non. 

CXXI. Sel auien che vn'homo litiga con vn'al- 

tro, la rason commanda, che cad auno habbia 
il suo aduocato, perche sel aduocato dicesse 

parole che non si deue, à che torna in danno 

del principale, esso principale, et quelli che lo 

consegliano le ponno emendare si ma sel princi- 

pale dice cosa che gli torna a danno, non puol 
piu tornar à redire, poi ch'el ha ditto , se l'al- 
tra parte vole, per che lui et quelli chel con- 

segliano l'hanno intesa ; et però fu statuito in 

la corte di Borgesi, che, nessun homo hauesse 

à litigare senza aduocato, nè in la corte di Ca- 

vaglieri senza il consulto di Cauaglieri, sì che 

(2) C'est le vieil adage que la parole de l’avocat ne lie pas la 

partie. 
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doit plaidéer sans avant-parlier, ne en la court 

des chevaliers sans conseill de chevaliers, ci que 

par leur conseill doit puis faire mostrer sa rai- 

zon, car ensi est raizon, par droit et par l'a- 

sise, (1) 

Or devons dire des guarens, car lez guarens 
ont mestier as houmes en tous leur afares, et 
pour ce est raizon que nos en parlons. 

CXXII. Tels houmes doivent estre les guarens 

qui pevent porté bien guarentie en court parse que 
il soient loiaus houmes et d'aage, maïs bien sa- 

chés que le fis-familias qui est au pooir de son 
père, et sel qui est infame ce est quiil ait ma- 

vais blame, cest ne peut porter guarentie en 

court pour nul home, et se il le voloit faire 

il ne doist estre ne oïs ne creus, mais 1) loiaus 
pevent porter guarentie en toutes cours de toutes 

chozes par droit, et .j. home vif peut porter 

guarentie pour soy et pour l'ome mort en court, 

mais il si doit estre home de bonne renoumée 

(1) D’après le ch. 12 de la haute cour, ce métait qu'antant 

que le plaideur avait obtenu La permission de la cour d’intenter 
son action, qu'il pouvait obliger le seigneur à lui fournir un 

conseil, service qui faisait partie des obligations des hommes du 

fief vis-à-vis de leur suzerain, comme celui de Fassister dans les 

jugements. V. encore les c. 13 à 16 de la haute cour. — Les ca- 

pitulaires ordonnent aussi aux églises et aux prêtres d'avoir leurs 
avocats pro ecclesiastico honore et illorum reverentia , v. cap. 
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per lor consiglio dica ciascuno, et mostri la 

sua rason per dreito, et per l'assisa. 

Che homini deueno esser li testimoni). 

CXXII. Qual homini deueno esser quelli, che 
in corte ponno esser testimoni) leali, et di atà; 

ma ben sapete chel figlio di fameglia, qual è 

in potestà del padre, et non è di ætà, et colui 

che è infame, non ponno testificar in corte 

per alcuno, et sel fanno, non deueno essere 

vditi, nè creduti; doi leali huomini ponno es- 

sere testimoni) in tutte le corte di tutte le cose, 
de iure, et vno viuo puol testificar per sì, et 

per vno che fusse morto in corte, dummodo 

el sia de bona fama, et habbi nome di legale, 

et se è tale il può fare, et deue valere de iure; 

de 795, c. 3; et le c. 157 du Liv. 7 veut que l'avocat qui se 
sera chargé d’une cause inique par cupidité soit chassé de la so- 

ciété des juges. — En droit romain, la partie pouvait se défendre 

elle-même : quod in proprio nomine judicium accipiebat in per= 

sonam , cic. Inst. 1. 4, t. 41 64.- Gaius, com. 4,6 102. 

V. ci-dessus ch. 12, 16, 19, et ci-après c. 243 de l’assise, ainsi 

que les notes sur ces chapitres. 

15 



et avoir tesmoing de loial home , et se il est 

itel (7 peut bien porter la guarentie et pour lui et 
pour le mort, si peut valoir par droit; les 

guarens ne doivent estre destrains de porter 

guarentie en court de nulle chose se il ne veulle ; 

mon père et mon frère et mon sergent me pe- 

vent porter guarentie bien se mestier est, par ensi 

que il jurent sur Sans ci que il n'en ont par- 
ler selle quarelle dont il veullent porter guaren- 

tie, car miaus est raizon que il m'aident à 
desraigner ma querelle que les estranges, par 

droit. * (1) 

* Tout ce membre de phrase relatif à la restriction concernant 

le père, le frère et le serviteur n’est pas rendu dans l'italien ; 
voir cependant la fin du chapitre suivant. 

(4) Aux termes du c. 69 de la haute cour, les témoins doi- 
vent être tels qu'ils facent tout quauque garens peavent faire 
de serement et de bataille et d'autre chose que le Seignor et 

la court ne peut deffendre à garentie porter en la haute 
| rourt; - le c. 70 déclare incapables de témoigner les esparjures, 

foimentis, traitours , bastars, ceeus de qui le champion & 
esté vaincu en cham , ceaus qui ont esté renées, qui ont ser- 

vi an et jour Sarrazins contre Crestiens, ... enfant de moins 

de quinze ans et serf..... - Le c. 77 porte comine celai-ci que 
le témoin vif peut témoigner pour le*mort, et le c. 74 ne 
permet pas au chevalier qui a consenti à porter témoignage 

contre un homme qui ne l'est pas de refuser la bataille. - Sui- 

vani le c. 73, deux voies sont ouvertes pour reprocher les té- 
moins : 1° Avant qu'ils soient admis au serment, par témoins 

amenés pour prouver lenr méfzit ( malefaite); 2° après le ser- 
ment par bataille pour faux serment, dans les procès où la ba- 
taille est admise. - Les lois salique et ripuaire paraissent exclure 

les enfants mineurs, v. ci-dessus note sur le c. 20 de l’assise, et 
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li testimoni) non deueno esser astretti à testi- 
ficare in corte de nessuna cosa, se non vo- 
gliono. 

exigent un nombre de témoins ou de cojurateurs déterminés, 

suivant la nature dé l’action. V. ci-dessus note sur le c. 104; 

- loi salique, tit. 48 pour les donations; - loi ripuaire , tit. 61 

et 62 pour les ventes et donations; l’art. 4 de ce dernier titre 

veut qu'on donne en soufilet et qu’on pince l'oreille à sept ou 
douce enfants, selon l'importance de l'acte, afin qu’ils-puissent 
un jour rendre témoignage des cirtonstances de la vente. — D’a- 
prés les capitulaires , les frères et les sœurs utérins, les oncles 

ou leurs enfants, les neveux, nièces , cousins germaine où pro- 

ches parents ne pouvaient être témoins ensemble contre les étran- 
gers, mais ils pouvaient l’être dans les causes entre parents ou 

dans celles où il s'agissait d’établir lingénuité d’une personne, 
v. 1.6. c. 348. - Le c. 188 du 1. 7 interdit de recevoir comme 
témoins ceux qui ont négligé la dignité du nom de chrétien et 
de la religion chrétienne, v. aussi add. 8. c. 12 ; - le c. 159 da 
liv. 6 exclut les affranchis , si ce n'est dans certaines causes, mais 

admet leurs enfants ; - le c. 335 du 1. 5 déclare douteux dans leor 

témoignage ceux qui sont d’une foi suspecte ; - le c. 101 du 1]. 
7 rejette le témoignage des enfants de quatorze ans; - un capi- 
tulaire de 630, c. 50, exige que les témoins soient doni in ple- 
be, non perjuratores , nec fallaces, nec pecuniarum accepto- 



Ci ores quel home peut porter guarentie en 
court, et quel non. 
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Quali hamini ponno esser testimonij in corte, 
et quali non. 

CXXIIIL Se vn'homo vol testificar per vn'al- 
tro, et ha parte nella lite, à vol testificar fal. 
samente per amore, à per dono, la rason 
vole che li giurati non debbano accettarlo per 
testimonio de iure; et s'el auiene che tali hab- 
bino testificato senza che li giurati s’habbine 
accorto come hanno parte in la lite, la rason 
commanda che colui, che ha produtto tal tes, 
timoni) falsi debba perder la lite, et l’altro 
debba guadagnare, et a li testimoni), che haues- 
seno testificato 1l falso, si deue. forar le. palme 

rément et à jeun. V. 1. 8. c. 52, 1. 4. app. 2. c. 16, I. 5. c. 
103, 252, 209, etl. 6.c. 282. - Ils ne pouvaient déposer par 
lettre vils étaient absents, ni sur d’autres actes que sur ceux 

qui s'étaient passés en leur présence. V. 1, 6 c. 147 et 345. - 
Les témoins devaient être discutés avant d’être admis au ser- 
ment v. l. 3. c. 10, 1. 6. c. 277; admis, ils devaient prêter 

serment avant de déposer. V. 1. 7. c. 283. — D’après les établis- 

sements de Saint-Louis, les témoins de chaque partie pouvaient 

être reprochés par l’autre. V. L 4. c. 4. — En droit romain, la 

prohibition de tester n’était appliquée aux fils de famille que 

relativement à certaines personnes. D. de testibus f. 4 et 9.- 

V. pour le nombre de témoins, f. 12 eod., - et pour les indi- 

vidus qui avaient subi des condamnations , f. 3 $ Set 13. 

En général le délai de la preuve par témoins était le même 

que celui d’assignation à la partie, v. notes sur le c. 105. 
Pour les clercs, v. ci-après c. 136 de l’assise, et pour les. 

peines encourues par les faux témoins, le c. 125. 
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de Je man con vn ferro ‘caldo, per recogni- 

tion del falso sacramento, che chi giura fal- 

samente, renega Dio, et però deue esserli fo- 
rate le palme, come è ditto di sopra, et deueno 
hauer perso risposta di corte, sì che mai siano 

creduti; et quelli che li hanno fatto far il sa- 

cramento falso, deueno cazer a la pena, che 

merita vno che fa renegar Idio ad vn'altro; la 

Iustitia non vole che alcun homo qual ha 

parte in la lite, ò sia compagno in quella cosa 
che dimanda possa testificar, nè deue esser 

creduto in corte de iure. 

(1. 37, c. 27). - Un grand nombre défend de recevoir les faux 
témoins (1. 3, c. 41, 1. 5, e. 295, 1, 6, c. 239), et aux plai- 
deurs de les corrompre par présens, sicut hactenüs fieri solebat 
(L 3, c, 78, 1.5, c. 102, 292). — Un capitulaire de 819, c. 10, 

dispose que, lorsque les témoins des deux parties sont contraires 
en fait, il y a lieu à bataille, cum scutis et fustibus, entre 

un témoin de chaque plaideur, et que celui qui est vaincu 
doit perdre la main; les autres faux témoins peuvent racheter 
leur main (v. aussi 1. 4, c. 23, 1, 5, c. 239, 252, 296, I. 6, 
c. 297). - Le c. 16 du liv, 4 porte également perte de la main, 
s'il ne la rachète , contre celui qui est convaincu de parjure. - 
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Ci ores de celui qui peut porter guarentie , 

et qui non. 

CXXIV. Bien sachés que ce il avyent que .j. 
Franc veulle porter guarentie contre .j. Surien, 
il ne le peut faire ne la court ne le doit rese- 

voir par droit, ne si .). Surien veut porter gua- 

rentie contre un Franc il ne doit estre creus 

de nulle chose par droit; mais se il avient que 

acun Surien ou Yacoubin ou Griffon ou Nes- 

tourin ou de acune autre loy faissoit acune re- 
counoissance devant le Visconte ou devant la 

court et les jurés, de se peut porter bien gua- 
rentie les Frans , puis que ils ont juré , et contre 

Surien et contre Sarazin et contre tous atres 
leis ; et bien sachés que nulle feme ne peut por- 

ter garentie en court encontre nul home de 
nulle choze. (1) 

Le c. 104 de ce liv. 5 veut encore qu © i 5 5 

donné la sainte Euchsristie ad perverte 

main coupée après avoir été déposé. Un c 
prononce le supplice de la croix contre | 
au parjure, et si le cojorateur avait vai . 
det legem suam. V. aussi 1. 5, c. 196. - Le c. 348 du liv. 7 

les déclare infimes, et veut qu'ils soient punis comme tels. V. 
aussi le c. 454 du même livre, add. 3, c. 88, add. 4, c. 109. 

- Le c. 252 da liv. 7 porte contre les faux témoins les mêmes 
condamnations et excommunications que pour l’homicide ou le 
perjure; quisquis hoc (falsum testimonium ) perpetraverit tali 
pamilentia purgandum sicut de perjurio aut tali damnatione 
et escommunicatione feriendum sicut de homicidio vel par= 
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Chi può esser. testimonio, et chi non. 

CXXIV. Ben sapete che s’el auien che vn 

Franco voglia testificar contra vn Sorian, non 

lo può fare, nè la corte lo deue accettar de 

iure, et se vn Sorian vol testificare contra vn 

Franco, non gli deue esser prestata fede de nes- 

suna cosa de iure; ma sel auien, che alcun 

Sorian, à Jacobin, à Grifon, à Nestorin, à 

d'alcun'altra leze, fa alcuna confessione dauanti 

el Visconte, et li giurati, di ciò li Franchi 

ponno esser testimonii poi che haueranno giu- 

rato, et contra li Soriani, et Sarasini, et .altri 

d'altre lez; et ben sapete che alcuna femina 

non puol testificar in corte contra alcuno homo 
di alcuna cosa. 

jurio. - D’après les établissemens de Saint-Louis, les faux té- 
moins sont seulement passibles d’une amende à la volonté de la 

justice. Liv. 4, c. 7. 
(4) Le c. 70 de la baute cour renferme une disposition sem- 

blable ; il porte que a gens de celle nation ( Sarrasins) ne pevent 

porter garantie en la haute court qui ne sont obéissants à 

Rome, si ce n’est contre celui ou ceaus qui sont de la nation, 

que desdites chozes nul ne peut porter garantie en la haute 

court contre toutes personnes qui ne sont de sa nation, se ce 

n'est de prover aage ou lignage, ne feme, ne home, tout soit- 

il de la loy de Rome (catholiques romains). - Ces dispositions 

sont une conséquence du principe que chacun doit être jugé sui- 
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Ci ores de celui qui veut porter guarentie 
contre feme , se bataille y a en selle gua- 
rentie ou non. 

CXXV. Ce il avient que un home veut por- 
ter guarentie en court encontre une feme, la 

raizon coumande que bien le peut faire et doit 

valoir, mais il ia baitaille ce la quarelle monte 

de .j. marc d'argent en amont; car sele ou se- 

lui contre qui l'on mete les guarens en peut 

bien l'un lever par bataille, et seluy qui vain- 
cra doit avoir gaaigné la carelle par droit (1) *; 

mais sachés que ij jurés pevent bien porter 
guarentie de toutes chozes qui faites sont ou 

dites devant eaus en la court sans nulle baitalle 

qui estre puisse. (2) 

Ci ores dou Visconte et des sergens qui veul- 
lent porter guarentie en court, et n'en doit 

valoir. 

CXXVI. Ce il avient que le Visconte et les 

vant sa loi, principe modifié nésnmoins par la suprématie de la 
religion catholique romaine. V. ci-dessus note sur le c. 6 de l’as- 
sise, c. 55, 56, 57, 58, 59 et 60, et ci-après c. 134, 135, 136 
et 221. 

(4) Le c. 406 de l’assise de le haute cour dit que la femme 

qui a baron (mari) peut étre défendue par lui, cu, è son dé- 

faut, par champion; car sì on ne la pouvait accuser d'un mé- 
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Chi può testificar contra donna, se in quella 
proua vi hà battaglia. 

CXXV. Sel auien che vn'homo vol testificare 

in corte contra vna femina, la rason com- 

manda ch’el debba fare, et deue valere, ma lhà 

battaglia, se la lite monta vn marco d’argento 

ne la corte Real, et doi giurati ponno testifi- 
care de tutte le cose che sonno sta ditte, et 

fatte auanti di loro in corte, senza alcuna bat- 

taglia. 

Del Visconte, et de li suoi bastonieri che vo- 
leno esser testimonij, et se vale. 

CXXVI. Sel auien ch'el Visconte, et li suoi 

fait sans le consentement de son mari, cela serait contre le droit 

et la justice. V. ci-dessüs c. 116 de l’assise. 

* Ce membre de phrase n'est pas reproduit dans l’italien, bien 
qu’il soit important. 

(2) Exception grave à Padmission de la preuve par bataille. 

V. ci-dessus note sur le c. 40, et ci-après les c. 126, 127, 
128. 



236 

sergens veullent porter guarentie pour autre en 
court, il ne le pevent faire ni ne doivent faire 

ni nestre creus, ci com est de cest exsample: 

Piere vint avant et se clama de Martin a Vis- 

conte, et puis revint Martin et se clama de 

Piere, et Piere dist que il s'estoit clamés, et 
le Visconte dit, mais Martin s’estoit premier 

clamés *, et ses plasiers ausi dient que Martin fu 
premiers, la raizon coumande que il ne ses 

plasiers ne doivent estre creus de ceste guarentie 

ne de nulle autre, par droit ne par l’assise dou 

royaume ; mais seluy que l'un de ses i} pevent 
mostrer par autres i) guarens que le Visconte 

ne que ses plasiers que il se fust premiers cla- 
més, droit est que il ait premiers raizon de se- 
luy ou de selle de cui il sera clamés. (1) 

Ci ores de la guarentie des chartres, et quel 
guarentie vaut de chartre et quel non. 

CXXVII. Ce il avient que acun houme ou 

acune feme a porté en court chartre en gua- 

rentie, les jurés ne la court ne la doivent rese- 
voir ne oïr ne croire par droit, ce ce est pre-. 

velige céellé dou seau dou Seignour de la ville 

ou de acun autre leuc, car ce doit estre tenus 

et creus; mais se un houme ou une feme ve- 

(1) V. ci-dessus c. 23 de l’assise. 
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ministri vogliono testificar in corte per alcuno, 

non lo ponno fare, nè deueno hauer fede, 
come è in questo exempio: Piero vien auanti, 
et si richiama de Martin al Visconte, et poi 

Martin si richiama de Piero, et Piero dice, 

ch'el si ha richiamento prima, et Martin dice 
l'opposito ; la rason commanda ch'el Visconte, 

nè li suoi ministri, non siano testimoni} circa 
ciò, nè circa alcuna altra cosa, per-.dretto , et 
per l'assisa di Hierusalem ; ma se vna de le 

parte puol.prouar per doi altri testimoni), co- 
me lè stata prima à richiamarsi, deue esser 
prima è la expedition de iure. 

De li testimonij de le scritture, et qual tes- 

timonio de scrittura val, qual non. 

CXXVII. Sel auien che alcuna persona pre- 

senta in corte vna scrittura, li giurati, nè la 

corte non la deueno accettare, ne credere de 

iure, se non fusse privilegio del Re, à del 

Signor de la terra, che s'el fusse tale, lo deueno 

accettar et prestarli fede; ma se vna persona 

vien d'Àcre, et presenta vna scrittura da Zaphò, 

* 1] y a Martin pour Pierre. V. le texte italien. 
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noit d'Acre, et portoit chartre au Bailli de Jafe 

qui mavaient pas de date certrine, puisque les mêmes capitu- 
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ò da Hierusalem, dicendo; tolete Signor, ve 
la manda il Visconte, et li giurati d'Acre, 
acciò che gli prestate fede, come testificano, 
che auanti loro Girardo ha confessato esser 
debitore de cento bisanti, ò più, ò meno; tal 
scrittura non vale niente, ne deue esserli pres- 
tata fede in corte, se non è priuilegio, come 

è ditto di sopra. 

Qual scrittura vale, et qual non. 

CXXVIII. Sel auien che sia fatta vna vendita 

in corte dauanti el Visconte et li giurati, de 

vigne, de case, à si fa pace d'alcuna rissa, à 

sassinamento , dil che si fa scrittura in presen- 

tia del Visconte, et de li giurati, et nasce al- 

laires sexpriment, relativement à ceux ayant date certaine, 
dans les termes suivans : Nullatenüs immutari permittimus 

et omni habeantur stabiles firmitate. — En droit romain, le 

frag. 4 Paul D., de fide instrum., est ainsi concu : Instrumen- 
torum nomine ea omnia accipienda sunt quibus causa instrui 
potest; et ideò iàm testimonia quam persona insirumentorum 

Loco habentur On sait que ce fut surtout à partir de la trans- 

lation de Pempire à Constantinople, que les preuves écrites se 
multiplièrent. V. Hugo, hist. du droit romain, t. 2, p. 221 et 

336. — V. note sur le chapitre suivant. 
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conte et des jurés, et aucun contrast. vient puis 
de se que la chartre dit que a esté fait en la 
court , la raizon coumande que il doit valoir et 
doit estre ferme tot se que celle chartre dit en 
la guarentie dou Visconte et des jurés, qui 
que soit qui l’ait escrite ou l’escrivain de la 
court ou autre de la ville, et itel chartre vaut, 
par droit et par raizon dou Roiaume de Jéru- 
salem. (1) 

Ci ores la raizon des chartres de homes de 

coumunes. 

CXXIX. Ce il avient que un houme de cou- 
mune preste à un autre besanz, ou li vent avoir 
à créance ou acun autre choze, et pour sele 
créance il en font faire chartre de notaire et par 

(4) La loi ripuaire consacre tout un titre à la forme et à la va- 
lidité des actes écrits; l’acte devait avoir lieu à l’audience, 

être dressé par le chancelier en présence de sept ou doute té- 

moins, suivant son importance; ces témoins devaient en défen- 

dre la vérité, sil était attaqué en faux {v. ci-après c. 250 de 
Passise pour la peine des faussaires). Après la mort du chance- 
lier, l'acquéreur devait déposer son acte sur un autel, et en 
démontrer l'authenticité, en rapportant trois actes écrits de la ‘ 

main de ce chancelier, sans qu’il fût besoin du combat judi- 
ciaire, qui était admis pendant la vie du chancelier (v. c. 61, 
art. i, 2, 5 et 6). L'art. 40 du même titre consacre un prin- 

cipe évidemment tiré du droit romain, celui de la présomption 

de bonne foi attachée à la possession, en vertu d’un titre qui 
permettait alors au possesseur de répondre : non malo ordine, 
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cun contrasto sopra quel che si contien in la 
serittura , la: rason commanda chè la debba va. 

ler , et sia valida, et ferma tal testimonianza del 

Visconte, et. gittàti, habbiala' scritta qual si 
voglia, à il scriuan de la corte, à alcun’altro 

de la cità, de iure, et de consuetudine di Hie- 
rusalem. 

De le scritture de li homini del commune... 

CXXIX. S'el auien che vo’'homo de commune 

impresta ad vn'altro danari, à gli vende qual 
cosa în credenza, à fanno altro, et tra doro 

fanno scrittura notariale cop testimani), la rason 

sed per testamentum hoc sterco, — ‘Mareutfe doune trois forsaules 
d'actes de vente de propridté. V. 1/2, form: 19, 20 et 21 ; —'v. aussi 

Leg. Longob. I. À ,t. 49 . art..3. — Le ch. tÉ da tit. 3 des capitu- 
laires de Lhotaîre ( spad' Olonam, 824) ordonne aux chanteliers 
d'écrire les chartes conformément à le loi, de les faire confirmer 

par des témoins , et ‘aumitòt écrites derles présenter à l’évêque, où 

au comte, où au juge, ou même au publie (in plebe), afin d'en 
constater la véracité. Les ch. 12 et 24 da même titre fixent les 

droits des chanceliers et notaires, ainsi que la manière dont ils 
doivènt se coniporter dans l’exercico de leurs fonctions, et le ch. 
25 oidonne que si une charte est attaquée comme fausse, le no- 
taire et les témoins en attestent la véragité. Bi tes témoins sont 
morts et si le notaire a survéca, il doit faire cotte preuve avec 
douze cojnratenre. Y, aussi cap. de B54, c. 8, — Le chap. 80 du 

16 
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li guarentie d’autses genp , la reizon .coumande 
que selle chartre doit valoir entre caus.,..et doit 

estre ausy ferme comr.se fustprovelige seelké (1); 

et est tenus le conselle {4}: de selay cou- 

plédéant explique les caractères distincts des actes seulement faits 
eri cour , el-de ceux faits par coar ; et la foi qui’ est spécialement 
due à ces derniers, et le ch. 46 du livre intitulé : Livre de 
playdoier ( voir à la suite du Plédéant), confirme ces dis- 

tinctions dans les termes suivants : car chascun doit savoir que 

recort de la court vaut et doit valoir plus que l'escrit, ce est à 
entendre ce escrit de court ne ce trovoit, ou ce il heust débat à 

Pescrit. V. ausi le ch. 7. — La création d’un écrivain franc près 
de la ciar des bourgeois paraitrait remonter æulement à la révi- 
sion des assises faite en 1250 d’après le ch. 12 da plédéant , et 
pour la haute cour, au règne du roi Henri If, fils de Hugues III 

(1285 à 1324) aux termes du même chapitre. Suivant le ch. 8, 
l’écrivain était en outre chargé de sceller les actes de la cour du 
scena du vicomte, ainsi que tous actes de vente, de donation 

d'imraeubles, etc. Le même chapitre indique quels étaient ces 
honoraires pour les divers actes de son ministère. Laurière dans ses 
notes sur le ch. 118 du livre 4 des établissements de Saint-Louis, 

dit que sous le règne de ce prince il n’y avait ordinairement que 

les contrats des personnes riches et qualifiées qui étaient rédigés 
per écrit. — En droit romain, v: sor les obligationa écrites Inst. 
3.:3, t. 43 et 18 de divis. atipul., E. de verb. oblig. f. 5, - Sur la 
forde des actes produits, Paul sent. recept. 1. 5,t.45. $4. — En 

dreit ecclésiastique sur l'obligation du juge d'avoir an notaire ou 
deux personnes choisies ( idorteos ) pour écrire tous les actes éma- 
nés de son tribonal ; v. extra de probas. c. 11. — Sur la force des 
actes et les moyens de les attaquer, extra de fide insirum,, c. 6, 

9, 10, 15 et 16; - de privileg, es excess., c. 12. 

(1) Conformément à la Joi romaine que suivaient généraletsent 
ces coumuns, V. spécialement la constitution de Pise de 1460, 

dans le prologue de laquelle se remarquent ces mots i Ziusnte 
lege romana retentis quibusdam de lege longoharda. | Pardes- 
sus, dois. marit., t. 4, .p. 646.) — Dès le 6° siècle, Théodoric 
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commanda , che tal scrittura debba valer tra loro, 

et deue esser così valida, come se fusse priui- 

legio sigillato ; et è tenuto il consule del ditto 

commune astrenzer quel tale è pagar, et obser- 

avait dit : a Si exterarum gentium mores sub lege moderamur, 
si juri romano servit, quidquid sociatur Italia, quanto ma- 
gis decet ipsam civilitatis sedem legum reverentiam plus ha- 

bere? » Cass. var. 1,27. — Canciani rapporte plusieurs formules 
de contrat qui en déterminent la teneur selon la loi sous laquelle 
les parties vivaient (t. 2, p. 472, 474 et ‘475). V. encore de 
Savigny, du droit romain au moy. âge, ch. 13 et 14, et ci- 
dessus note sur le ch. 6, p. 12 et 13. 

(2) Conselle. — Consul. — Les Grecs appelaient Proxénes soit 
” les personnes chargées de recevoir des hôtes illustres ou des am- 
bassadeurs, et de veiller à leurs intérêts, comme ceux qui ve- 
naient consulter les Dieux ou leur offrir des présents, soit les 
hommes admis comme représentants de leur patrie chez une na- 
tion étrangère, ou chargés de traiter les intérêts de leurs conci- 
toyens avec les habitants d’un pays étranger où ils résidaient. 
V. Eurip. Androm. V, 1104; - lon V, 1039; - Herod. vi, 57, 

vu, 136, 143; - Notes de Valkenaer sur Herod. vi. 57; - sur 

le grammairien grec Ammenius ni, 10, p. 198; - notes de Kan 

sur le grammairien Grégoire, de Corinthe, p. 552; - Bæckh, 
politique des Athén., 1,55; - 11,78; - Ullrich de Proxenia, 
Berlin, 1822. — A Rome un magistrat spécial, pretor peregrinus, 

avait mission de rendre la justice aux étrangers. - On trouve dans 
les lois des Wisigoths un texte qui constate l’existence de ma- 
gistrats ayant les attributions des consuls. Le ch. 2 du tit. 3 

da liv. 2 qui est intitulé : Ut transmarini negotiares suis et 
telonariis et legibus audiantur, est ainsi conçu : Dum trans- 
marini negotiares inter se causam habuerint, nullus de sedi- 

bus nostris eos audire prœsumat, nisi tantummodo suis legi- 

bus audiantur apud telonarios suos. Ces magistrats sappelaient 

Telonarii, parce qu'ils étaient en même temps chargés de rece- 

voir les droits, les tributs dus par les commerçants. V. Ducange, 

verb. Telon, Teloneum, Toll, Tolnetum, Teloneatus, Tello- 
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mun (3) pour destrandre l'autre de parer, ou ren- 

dre tout se que la chartre dit, par droit et par 

narium , Taulagium, Telonarius, ete. Quand à la dénomina- 
tion de consuls que ces magistrats reçurent, du 10e au 13° siècle, 

de la plupart des états qui les constituaient, je suis disposé à 
croire qu’ils lc doivent à ce que quelques républiques italiennes, 

quelques villes autonomes du midi de la France et autres de 
l’Espagne se trouvant gouvernées par des magistrats dont plu- 

sieurs avaient ce titre, le donnèrent naturellement à ceux qui 
furent chargés de protéger les nationaux et de leur administrer 
la justice dans les pays étrangers, spécialement en Orient. (V. 
statuts de Trani de 1063 ou 1363; - statuts de. Marseille de 1253, 

ch. 18 et 19; - statuts de Venise de 1255, ch. 55, 56, 98;-, 
statuts d’Ancône de 1397, ch. 38, 43, 47, 48; - statuts de Fermo 
revisés en 1506, 1.2, ch. 21 ; - statuts de Gaéte, 1. 2, c. 185; 

- breve du port de Cagliari de 1318, spécial. ch. 1 à 6, 28, 
24, etc.; - les priviléges accordés à Valence en 1283 et 1284 par 
Pierre d’Aragon, et le règlement de procédure consulaire de 
cette ville, de 1341; - celui de Jacques fer du & jour des ides 
daout 1268, et de Pierre iv d’Aragon, de 1347, en faveur de 
Barcelone, ninsi que les règlements de cette ville pour les con- 
sulats d'Alexandrie et de Damas, de 1381 et 1386 ; - Pardessus, 

lois marit., t. 4, p. 257 à 260; t 5, p. 38, 39, 108, 147, 

153, 156, 160, 213, 226, 237, 251, 284 et suiv.; 324, 325, 
368, 374, 473, 478; - de Sismondi, hist. des répub. ital., t 1, 

p. 340 et 341; t. 2, p. 100 et 270; t. 3, p. 308 et 309; - 
Martens, guide diplom., t. 2, p. 202 (éd. de 1837), précis du 

droit. des gens, ]. 4, c. 3, $ 147.) — De tous ces statuts, les 
plus importants sont ceux de Trani, de Marseille, de Caglari 
et d’Ancòne, qui, par l'ensemble de leurs dispositions, donnent 

une juste idée du mode d’élection, de la nature et de l’éten- 
due des pouvoirs des consuls, de la procédure suivie devant 
eux et de leurs divers honoraires; il en résulte que les consuls 
étaient élus par les métropoles pour un temps déterminé (un 
à trois ans), qu'ils jugeaient avec l'assistance de conseillers ou 
prud'hommes, et d’un écrivain; que leurs décisions, exécutoires 
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var quanto dice la scrittura , de iure, et consue- 
tudine del Regno di Hierusalem ; ma contra la 

par provision, à moins de caution, étaient généralement suscep- 

tibles d'appel; qu'il y avait incompatibilité de leurs fonctions 
avec certaines professions, spécialement avec celles de capitaine 

ou patron de navire, de directeur ou sous-directeur des fondes 
ou fondiques (fundegarius vel nabetinus). — Qu'à l'étranger les 
négociants, réunis en certain nombre, pouvaient élire des con- 

suls provisoires, etc, etc. — Une ordonnance de Saint-Louis, en 

date de 1246, constate aussi lexistence d’an magistrat nommé 

consul, chargé du maintien du bon ordre à bord des navires 
(v. Part. 7), institution qu’on retrouve dans le consulat de la 

mer, ch. 74, et dans une ordonnance sur la police de la navi- 

gation de 1258, rendue par Jacques, roi d'Aragon. V. le ch, 20; 
- Pardessus, t. 5, p. 844 et 345; - v. ci-après note sur le ch. 131. 

(3) Coumun. Homme de coumune. — Le ch. 431 place dans 
cette catégorie les Vénitiens, les Génois et les Pisans qui furent 

les premiers à obtenir des priviléges de la part des croisés dons 
ils furent les plus puissants auxiliaires (v. note sur le ch. 431 ) ; les 
commercants de Marseille et d'autres ports francais obtinrent des pri- 

viléges semblables; ceux de Marseille remontent à 1117 ; cette vileen 

eat de nouveaux en 1136, confirmés en 1190 par Gui de Lusignau 
(v. aussi priviléges de 1152, 1163 et 1180). — Ces priviléges per- 
mettaient aux coumuns d’établir des consuls dans les états du 

prince avec petvoir d’y juger tous les différents qui naîtraient 
entr’eux ou qu’ils auraient avec des étrangers , à l’exception du 
vol, de l’homicide, de la trahison, de la fausse monnaie , du 

rapt, etc. Quelques-uns concédaient en outre certains quartiers 
en toute propriété, et souvent avec plénitude de juridiction ( v. 
extraits des priviléges rapportés à la note du ch. 131, et spécia- 
lement ceux donnés aux Vénitiens en 1123). Saint-Louis accorda 
aussi à Aigues-Mortes, par son ordonnance de 1246, l’établisse- 

ment d’an consul dans le port d’Acre, avec les mêmes franchises 
dont jouissaient les Vénitiens, les Génois et les Pisans ( v. or- 
dounances du Louvre, t. 4, pages 44 et suivantes ). 
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loy et par l’asisse de Jérusalem (4); mais en court 
roiau ne doit valoir, ne ne doit hom douner 

jugement dessus , se non ensi com est dit dessus. 

Ci ores la raizon de la chartre où il ni a 

guarens escris, si elle doit valoir ou non. 

CXXX. Ce il avient que un home se claint 

de j autre home ou de feme à son conselle de 
acune choze que il h doit, et dit que il en a 
chartre, et il sì mostre la chartre, et en la 

chartre n'en eust escrite nulle guarentie ne 

morte ne vie, et l'autre renoie ce que cestui li 

demande, la raizon coumande que seluy qui a 
mostré la chartre a perdu tout se que il de- 
mandoit, pour ce que nulle chartre ne vaut 

sans guarens (1); et le Visconte ei les jurés 
ne sont puis tenus de mender à seluy con- 

selle que il fase paier se que la chartre dit de 

selui ou de selle qui demande raisson *, pour 

(4) Cette disposition est une nouvelle restriction apportée à 
‘ la faculté de recourir à la bataille qui confirme celle déjà con- 
sacrée par le ch. 425. - V. ci-dessus p. 234 et note sur le ch. 40, 
p. 69. 

(1) Tous les actes écrits devaient être garantis par un certain 
nombre de témoins, à moins que ce ne fùt un privilége scellé en 
cour ( v. ci-dessus ch. 127 et 128). Cette obligation s'étendait aux 

actes émanés des princes; ainsi le rescrit par lequel Baudoin 

éleva au rang de cathédrale l'église de Bethléem en 1110 est 

garanti par la signature de nombreux témoins (v. Guillaume de 
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corte Rèal, non deue valer, nè: si .deue .giudi» 

car sopra di quella, come hauemo. ditto.. 

De la scrittura.che non. hà scritti testimonij , se- 
diè valer , a non. 

CXXX. S'el guien che vn'homo si ‘rechiama 

d'vn'altro al suo, consüle de alcuna cosa che gli 

deue dare ,. et dice. hauer. scrittura, et la mostra, 

et in quella, non è scritto alcun testimonio viuo 

nè morto a et l'aduersa parte nega il debito di- 

mandato , la rason, commanda che l’actor habbia 

perso. quanto . Tha dimandato , perd che alcuna 

scrittura senza testimoni; non vale. 

just, 

Tyr,}. xx). V. aussi priviléges accordés aux Pisans en 1108 et: 
4170 par le prince d’Antioche, aux mêmes en 1169 et 1180 par 
le roi Amauri, etc. - Muratori antig.. mœdii cevi , t.2, p. 906 et 

suivantes. 
(*) Ce membre de phrase n’est pas reproduit dans la traduc- 

tion italienne, bien qu’il soit important, puisqu'il constate le 

droit des cours royales de juger de la force des actes écrits et 
d’ordonner aux consuls de les considérer comme, valables. Ce 

principe s’est maintenu jusqu’à nus jours. 
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ce.-que de chartre fause ne doit hom faire re- 

queste de riens. 

Ci ores de coy les coumunes ont court entre 
eaus, et de coy il ne doivent faire raizon 

que en la court rotal. 

CXXXI. Bien sachés que nulle de ses ‘cou- 
mones, cy com sont Venesfens et Jeneuois et 

Pissans, ne doivent avoir nulle court entre 

eaus, ce non de leur guarens meismes, qui ont 

contrast ensemble ou d'achat où d'autres con- 

venances, et bien les peut condampner de l’a- 

voir se il mesfont, et metre en leur prizoh ; mais 

bien sachés que nulle coumune n'a court de 

sanc , ce est dou cop aparant, ne nul 
murtre, ne de laresin, ne de traison, ne de 

hérésie, ci coume patelin ou hérège, ne de 

vente, ne d’achat de maizon, ne de vigne, ne 

de jardin, ne de cazau,' ains se doivent de- 
finer et jugier toutes ses chozes, et vendre en 
la court roiau, et autre part ne se peut faite 

pat droit et par l'asisse de Jérusalem ; et ce 

nulle des coumunes jugent ou fassent jugier 

entr'iaus nulle de ses chozes desus devizés qui 

sont desfendues, si me doit riens valoir par 
droit ne ‘par l'asisse, et le doit tout desfaire 
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Qual cose si porno iudicar in le corte de li 
communi , et qual deueno esser iudicate in 
la corte Regia. 

CXXXT. Ben sapete che nessun del commune, 
cioè Venetiani, Genouess , et Pisani , non deueno 

hauer alcuna corte tra loro, se non de li suoi 

homini medesimi, che hanno differentia insieme 

de vendita, à comprita, à alire conuentione, 
et li può etiam castigare il suo consule, se fa- 

ranno alcun mensfatto, et metterli in la sua 

preson ; ma ben sapete , che nessun commune 

non può iudicar sangue, cioè de colpo appa- 

‘ rente, nè sassinamento , nè latrocinio , nè tra- 

dimento, nè heresia, come è de l'infideli ,-.et 

héretici, nè comprita, nè vendita di case, nè 

de vigne , nè de giardini, nè de casali, anni si 

denerro decider, et iudicar tutte queste cose, et 
. venir a la corte Real, et in altra parte non st 
poumo fate de iure, nè pet lassisa de Hierusa- 

lem; et se alcuno de li communi iudica, à fa 

iudicar alcuna de le preditte cose vietade, non 

deue valer de iure, nè per l'assisa, ma deue 

disfalcar il tutto la corte Real, et non deue 
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la court roiau, et ne doivent soufrir le tort 

de la couronne (1). 

(4) Les Amalfitains paraissent avoir été les premiers commer- 

çants chrétiens qui obtinrent des priviléges à Jérusalem ; on leur 

doit la fondation du | monastère des Latins (v. Guillaume de Tyr, 
1. 18). 

Les Vénitiens, dontfun des leurs, Vital Michiali, dut com- 
mander la flotte de la première croisade, obtinrent successivement 
leurs chartes de priviléges à Jaffa en 1099, et dans tout le royaume 
de Jérusalem en 1111, 4128 , 1130, 1191, du prince d’Antioche en 

1167, de Giblet, seigneur de Byblos en 1217, du seigneur de 

Barut en 1221 (v. Muratori, antiq. ital. med, evi, t. 2, p. 905 

et suiv. - Pardessus, t. 2, p. viij et xxx, ett. 5, p.2et3.- 

Miltitz, manuel des consuls, t. 2, p. 15; - Gismondi, hist. des 

rép. ital., t.1, p. 346, 349 et 350. 

Les principales chartes des Génois leur ont été données à la 
date de 1098, 1169 , 1187, 1198 par le prince d’Antioche; en 1105 
et 1191 pour Jaffa, Césarée, Saint-Jean-d'Acre, en 1109 pour 
Tripoli, en 1108 et 1127 pour Laodicée ( v. les autorités ci-dessua 
citées ). 

Les Pisans en obtinrent è Jaffa, Césarée et Saint-Jean-d’Acre 
eu 1105, et dans tout le royaume de Jérusalem en 1157, 1169, 

1182, 1189, du prince d’Antioche en 1108, 1154 , 1170, 1199, 
1216; du comte de Tripoli en 1185, du prince de Tyr en 1188 
et 1191. 

Les Amalfitains reçurent également des lettres de priviléges es en 

1178 du roi de Jérusalem, et ceux de Trani en 1196 ( v. autorités 

citées ci-dessus ). 
Pour les priviléges accordés aux villes maritimes francaises , v. 

ci-dessus note sur le ch. 129. 
Toutes les fois que ces priviléges ne concédaient pas une portion, 

de territoire en toute propriété et souveraineté , ils réservaient, 

ainsi que nous l'avons déjà dit, à la juridiction seigneuriale, le 
jugement des plaintes criminelles ainsi que de tout plaid relatif 
aux immeubles, parce que, dit l’assise, il y avait, dansces cas, 

lieu à bataille. Ainsi les priviléges accordés aux Pisans en 1170 
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sotrir el torto de la corona. 

par Boëmond, prince d’Antioche, portent: Si vero querela talis 

Ffuerit, quos ab cisdem definiri non possit, vel de probato furto , 

vel proditione, vel homicidio, vel de suis et meis hominibus 

Fuerit in mea curia audietur et diffinietur; ceux concédés en 1187 

par Raimond , comte de Tripoli, sexpriment en ces termes : Wi- 

delicet quod in ipsa civitate mea Tripoli curiam suam habeant, 

plenissime de omnibus causis, cxcepto omicidio et tradictione ; 

les priviléges obtenus en 1198 par les Marseillais, de Gui de 

Lusignan renferment les dispositions suivantes: Damus etiam vo- 

bis curiam in Accon, ut vicecomites et consules de hominibus 

vestra gentis habeatis; itaque si quis extraneus contra quem- 

liber de vestris querelam moverit, ante vicecomites vestros de- 

beat devenire et ibidem judicium recipere, excepto furto, homi- 

cidio, tradimento, falsamento moneta: , violatione mulisrum, 

quos omnia curice nostre reservamus. Voir encore les privilèges 

accordés par Conrad, prince de Tyr, en 1187, aux Marocilais » 
et en 11% aux Pisans, ainsi que ceux que Rapin, prince d’An- 
tioche, donna aux Pisans en 11%, Muratori, t. 2, p. 945 à 948. 
— Quant aux priviléges concédant tout-à-la-fuis territoire et juri- 
diction, voici un extrait des conventions intervenaes en 1133 entre 

le roi de Jérusalem et les Vénitiens, tout-à-fait propre à en 
faire bien saisir l'étendue. « Dans toutes les villes faisant partie 
du domaine du susdit roi et de ses successeurs, ainsi que de 
tous les barons, les Vénitiens auront une église et une rue en- 

tière, ane place ou une maison de bain aussi bien qu’en four, 

et les posèderont à titre héréditaire et à perpétuité, libres de 
toute redevance comme le sont les biens propres du roi. Cepen- 

dant sur la place de Jérusalem ils n'auront en propre qu’autant 
qu'il est d'usage que le rui ait lui-même en propre... En outre, 
soit en entrant, en séjonrnant, en vendant, en stationnant ou 
en sortant, les Vénitiens n'auront à payer aucun droit, pour 
quelque motif, quelque usage ou quelque nouvelle cause que ce 
soit, si ce n'est cependant lorsqu'ils entreront ou sortiront avec 
leurs navires transportant des pélerins ; et dans ce cas, suivant 
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Ci ores de celui qui veut porter guarentie 
en court, et il est mahaignés, ou a passé 
aage de lx ans. 

CXXXIL Ce il avient que un home vient en 
la court, et cestui home estoit mahaignés, ou 

ait passé aage de lx ans, et il veut porter 

guarentie en court pour acun home ou pour 
feme, ‘la raizon coumande que bien pevent 

la coutume du pays, ils devront en donner la troisième partie 
au roi lui-même... Si un Vénitien a quelque plaid ou quelque 
diférent au sujet d'une affaire quelconque avec un autre Véni- 
tien, qu’il cn soit connu dans la cour des Vénitiens. Si quelqu’un 
cxoiû avoir quelque sujet de plainte ou de contestation contre 
un Vénitien, qu'il en soit également décidé dans la méme cour 
dee Vénitiens. Mais si un Vénitien a quelque plainte à. porter 

cobtre tout autre homme qu'un Véaitien, qu'il lui soit fait jus- 

tice dans la cour du roi; que sì un Vénitien, qu'il ait ou 
non dens les ordres, meurt selon ce que nous appelons sans 
langue ( sans testainent ), que les choses qu'il laisse soient 

pesmiocs entre les mains des Vénitiens. Si quelque Véaitien éprouve 
um naufrage, quil ne souffre aucan dommage dans ses biens; 
s’il vient à mourir dans le naufrage , que les choses qu'il laisera 
soient rendues à ses héritiers cu aux autres Véuitiens. Que les 
Vésitiess ezarcent sur les beuxgpois d’une nation quelconque qui 
habiteront dens leurs rues et dans leurs maisons, la même jus 

tioe et les mêmes droits .qne ls roi exerce sur les siens. Enfin sj 
Dune ou l’autre des villes de Tyz cu d'Ascalon, qui sont encore 
sous le joug des Sarranime et n'appartienngnt point aux. Francs, 
vient à tember entre les mains de ceux-ci, à partir du jour de 
saint Pierre, ce si, Dieu aidant , le Saint-Ksprit veut bien livrer 

lune et l’autre de ces villes au pouveir des chrétiens, moyennant 
le secours des Vénitiens , ou par quelque autre invention , que 
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De colui che vol esser testimonio in corte, et 

lui è guasto, 0 hà passato la atà di se- 
santa anni. | 

CXXXII. Sel auien che vn’homo vien in corte, 

et è guasto, ouero ha passato la età di anni 

sesanta , et vol testificare per alcuno homo, à 

femina, la rason commanda ch'el possa fare di 

tutte le cose; et s'el litigante lo disfida à batta- 

la troisième partie de lune ou leutre, ou de l’une et de l’autre 
de ces villes, avec leurs dépendances , et la troisième partie de 
toutes les terres qui leur appartiennent, soient acquises à per- 
pétuité aux Vénitions et possédées par eux à titre héréditaire, 
sans aucun obstacle ni empêchement, en toute liberté et comme 

domaine royal, de même que le roi possèdera les deux autres 
perties » (v. Guillaume de Tyr, l. 12; Muratori qui donne le 

texte latin de ces conventions leur assigne la date de 1130, 3° 

indiction. - Antig. avi medii, t.2, p.919). — Villehardouin 
rapporte le traité passé entre les Francais et les Vénitiens lors de 
la prise de Constantinople en 1204, en vertu desquels ces der- 
niers eurent la moitié de la ville en toute propriété ( v. 1 4), et 
lorsque Constantinople fut repris par les empereurs grecs en 1261 

les Vénitiens #y maintinrent ainsi que Jes Génois et les Pisans, 
avec des priviléges semblables à ceux que leur accordaient les 
croisés sur leurs possessions. Le magistrat vénitien s'appelait Bayle, 
Podestat chez les Génois et Consul chez les Pisans ( v. Sismondi, 
t 3, p. 303 et 304, et les autorités qu'il cite ), — Ces distinc- 
tions de territoires et de juridictions se maintinrent en Orient 
parmi les diverses nations chrétiennes, aussi long-temps qu'elles 
y possédèrent quelques villes importantes. V. à ce sujet le diffé- 
rent entre les Génois et les Vénitiens sur la possession de Saint- 

Sabba à Acre en 1258, | 
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porter guarentie itels gens en court de toutes 
chozes; et se il avient que un home se liève 
et le liève pour bataille, le droit coumande que 
il se peut bien eschanger pour j. autre home 
qui se conbatera pour luy, car ce est droit et 

raizon par l'asisse (1). 

Ci ores la raizon de seluy qui est mahaigné 
et l'on l'apèle de murtre. 

CXXXIII. Ce il avient que un houme soit 
apellé de murtre, et il est home mahaignés, la 

raizon coumande que il se peut eschanger pour 
j. home sain qui se conbatera pour luy, et se 

(4) Le ch. 73 de la haute cour donne la formule selon la- 
quelle on devait Zever les témoins : Que sitost que celui que 
vodrés torner aura le serement fait, prenés le maintenant par 
le poing ains que il se liève, et dites li, tu mens comme faus 

garens, et je te liève comme faus et esparjur, et l'enlevés, 
et dites maintenant, et je suis prest que je Den preuve de 
mon cors contre le tien et que je ten rende mort ou recréant 
en une oure dou jour, et vessi mon gage, et tendés le gage 

au Seignour à genous. — Le ch. 74 déclare que si un cheva- 
lier a consenti à porter garantie contre un homme qui n’est 

pes chevalier , il ne peut ensuite refnser la bataille sous le pré- 
texte qu'il est chevalier, et, dans ce cas, il doit combattre à 

pied. — Le ch. 75 fixe les délais dans lesquels les témoins de- 
vaient être produits, savoir ‘: quinze jours dans le royaume, 
quarante jours hors du royaume, et qu'il faille passer mer, trois 
mois, si c'est en hiver; même délai pour la Romanie, si cest 
en été, et six mois, si Cest en biver ; enfin un an et un jour 

pour les ajournements outre mer. — Le ch. 55 du livre de play- 
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glia , el si può de iure scusare, et darli vn'altro 
à combatter in loco suo, che così è iusto per 

l'assisa. | 

De colui ch'è amalato, et vien querelato de 

sassinamento. 

CXXXIII. S'el auien che vn'homo sia quere- 
lato de sassinamento, et lui è homo guasto , la 

rason dispone, che possa metter in cambio suo 

vn'homo sano , ch'el’combatta per lui, et se serà 

doier répète ces délais. — Le ch. 84 du livre de Geoffroy, sur 
les usages de la haute cour, reproduit les dispositions de notre 

chapitre, et ajoute que le témoin n’était pas obligé de faire 

connaître d’avance son champion; il suffisait qu'il annoncât son 
intention d’user de ce droit. — Le ch. 7 du liv. fer des établis- 
sements de Saint-Louis interdit le droit de lever les témoins par 
bataille, et prononce une simple amende contre le faux témoin. 
— V. sur les témoins c. 122, 123, 135, 136 et 228, et notes 
sar ces chapitres ; pour les règles de la bataille, v. ch, 238, 

ainsi que les seize chapitres joints à cette assise sur les règles 
de la bataille pour meurtre devant la basse cour (ces chapitres, 
qui, comme le livre de playdoier, n’ont pas été traduits en 
italien, sont publiés ci-après pour la première fois), et les 
ch. 104, 102, 103, 104 et 109 de la haute cour. — En droit 
romain : Inviti testimonium dicere non coguntur senes, vale- 
tudinarii, etc.. etc. D, de testibus, f. 8; - Droit ecclésiast. Grat. 
p.2,c.4,q.3. | | 



256 

son chanpion est venqui, selui qui mist le 
chanpion doit estre pendu (*), par droit et par 
l'asize, et tout quanqu'il i a doit estre dou sei- 
gnour de la terre (1). 

Ci ores la raizon de seluy home qui est mort, 
et hom li doit aucune dete, et hom la de- 

maride pour lui, que droit doit'estre de se. 

CXXXIV. Ce il avient que un home fust 
mort ou une feme, et acun Îi devoit aucun 

avoir, et les parens dou mort demandent selui 

avoir à seluy qui li devoit, et selui li née, et 
sil qui demande la deté ou la chose a ij 
guarens quy fassent que guarens, la raizon 
coumande que il doit avoir gaaigné la carelle; 
mais tant y a que seluy cuy encontre il mete 

le guarens, se il veut, il peut lever j. des ga 

rens par bataille, ce la carelle monte .j. marc 

t (*) y a dans le MS. : Zt se son chanpion venque, selui 

qui mist le chanpion doit estre pendu, et se le chanpion ven- 
qui, selui qui mist le chanpion sera pendus.... La version ita- 

lienne rétablit le sens. 
(4) V. ci-après le ch. 238-239, le ch. 16 des règles de la ba- 

taille pour meurtre devant la basse cour. — Le ch. 107 dela 
haote cour porte : Se sont les gens qui se pevent deffandre par 

champion, feme, home mahaigne, home qui a passé ange de 
soixante ans , et se lor champion est vaincu, il sers d’insuenve , 
fait si comme est dessus dit. — Le ch. 27 du livre 1 des établie- 
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vinto el campion, el principal dene esser imapi- 
cato de iure, et per l'assisa, et tutta la sus 
facultà deue esser del Signor de la terra. 

Del creditore morto, del qual vien dimandato 

poi il suo credito per li suoi parenti. © 

CXXXIV. S'el auien che vna persona more 

creditrice d'alcuno, et li parenti del morto di- 

mandano il pagamento al debitore , et colui lo 

nega, se lì actori hanno doi testimoni} per li 

quali el prouino , la rason commanda che gua- 
dagnino la lite; ma se colui che dimanda per 

il morto non ha testimoni) , la rason commanda 

che colui, ò colei a chi vien dimandato, debba 

giurare non dover dare niente al ‘defunto , et s'el 

fa remane assolto per dretto, et per l'assisa. 

sements de Saint-Louis permet à l’accusateur ainsi qu’à Kaccusé 
de meurtre âgé de 40 ans, de mettre un chanipion à leur place 
(dans ce cas le vaincu était pendu ).; le ch. 168 du même livre 
donne une faculté semblable à l'accusé d’un crime emportant 
peine de la vie quand même il y aurait opposition de la part de 

l’accusateur , lorsque cet accusé est âgé de soixante ans et un 

jour, ou est estropié, ou sourd ou borgne ( Jours qui veut dire 
aussi sot, imbécille). - Le ch. 82 veut aussi que le vaincu dans 
une bataille pour meurtre soit pendu. 

17 
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d'argent en amont, et selui qui vainquera la 
bataille doit avoir  gaaigné la carelle; mais se 
celui qui demande l'avoir pour le mort n’en 
a deus guarens, la raizon coumande que seluy 

ou selle à qui l’on demande la dete, doit jurer 
sur Sans que riens ne devait au mort, et 
atant en doit estre quite, par droit et par 

l'asisse (1). 

Ci ores- lai raizon de selui houme qui ne doit 

estre reseu pour garent. 

CXXXV. Ce il avient par acune aventure 
que acuns home ait respons de court perdu 
par acun malfait que hom li a mis dessus, la 
raizon coumande que il ne doit estre creus ne 
reseus en court pour guarent nul tel home ne 
telle feme, pour ce que il ne peut lever home 
par bataille, et pour ce n'en peut-il mais por- 
ter guarentie (2). 

(4) Y. ci-dessus note sur le ch. 104 de l’assise. 
(2) Le ch. 70 de la haute cour commeuce la nomenclature des 

personnes qui ne peuvent être admises à témoigner ( porter ga- 
rantie } par celles qui n’ont vois et respons en court, c’est-à-dire 

qui sont incapables d’ester en justice. — Plusieurs capitulaires 
défendent d'admettre en témoignage les personnes déclarées in- 
fimes ou coupables de mensonges. V. 1. 7 ,c. 324 et 427; v. ci- 
dessus note sur le ch. 122 , p. 227 et suiv. — Le droit romain cons- 
tate le même principe : in testimonium accusaior citare non debet 
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De colui che non deue esser accettato per 
testimonio. °° 

CXXXV. S'el auien per alcuna ventura, che 

vn'homo perda risposta di corte per alcun mens- 

fatto, la rason commanda che: non sia creduto, 

nè receuuto in corte per testimonio , imperò 
che nessun homo , à donna tale non può leuar 

alcuno a battaglia, et però non puol mai por- 
tar testimonianza. 

eum qui judicio publico reus erit. (ff. de testibus f. 20 ; v. aussi 
£ 563et18. 

Le droit ecclésiastique faisait des distinctions selon que le cri- 
minel avait persévéré ou s'était amendé, et qu'il s'agissait de 
causes civiles on criminelles. V. Grat. pars 2, caus. 2,q.5 , c. 4 et 

9. - Extra can. 43 et 54, tit. 20,1.2; mais les docteurs ont varié 

sur Vapplication de ces distinctions : De quo autem crimine sis hoc 
intelligendum varie loquuntur Doctores: 
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Ci ores de la guarentie de home de religion, 
et dou prestre, et dou clerc, et quant elle 
vaut. 

CXXXVI. Ce il avient que un home de re- 

ligion vient en la court et veut porter guaren- 

tie, il ne le peut faire, ne la court ne le peut 

oïr, ne ne doit resevre contre nulle gent laie, 

ne ensement prestre ne clerc ausy; mais se 

tant fust que aucun houme fay fust malade, et 
feist sa confession et sa devisse devant le cors 

Jhésux , et devant le prestre, et le clerc, et devant 

autres ij homes, sachés que de se peut bien por- 

ter guarentie le prestre , ou le clerq, et ij homes 

lais ensemble, et se doit estre de choze meuble 

et non d'autre, car se chose fust héritages, 

ci coume maizons, ou chans, ou vigries, ou 

terres, ou causaus, li prestres ne li clercs ne 

pevent de se porter guarentie, pour ce que de 
ses chozes y a bataille (f). 

(4) Le ch. 70 de la haute cour dispose que ne prestre, ne 
clerc ne home de religion tous soit-il de la loi de Rome ne 

pevent-il perter garentie que de prover aage ou lignage. Notre 
chapitre ajoute en matière de testament portant sur les meubles. 
V. ci-après c. 169 et 175, ainsi que notes sur ces chapitres. — 
Les capitulaires défendent également aux ecclésiastiques de por- 
ter témoignage devant les juridictions laïques. — V. cap. 3 de 
789, c. 44; - de 794, c. 9; -1. 7, c. M. - Le canon 9 de la 
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De la testimonianza del homo religioso ,. et 
prette , et clerico,. et quanto vale. 

CXXXVI. S'el auien che vna persona religiosa 

voglia , non puol testificar in corte , nè la corte 

lo puol vdire, è accettare contra aleuna gente 

laica, sia egli prete, à clerico ; ma se vn laico 

amalato facesse testamento , ouer ordinatione, ò 

confessione auanti il corpo de Iesu Christo, et 

dauanti il prette, et clerico, et dauanti doi altri 

homini, sapi che di ciò ponno ben testificare 

il prete, à il clerico, et li doi laici insieme, 

dummodo sia de cosa mobile, et non d'altro, 

per che de case, vigne, casali, terreni, ò 

d'altre heredità, li preti, nè clerici non possono 

esser testimoni) , però che di queste cose si ha. 
battaglia. 

quest. 1, caus. x1, p. 2, décret, s'exprime ainsi sur les causes 

de cette interdiction : Zestimonium clerici adversus laïcum 

nemo recipiat; nemo enim clericum quemlibet in publico exa- 

minare presumat, nisi in ecclesia, V. aussi le 12e canon de 

la méme question. — Sur les immunité et les juridictions ecclé- 

siastiques, v. ci-dessus ch. 13 et note sur ce chapitre. — J’ajou- 

terai que l'édit de Clotaire 11, de 645, rendu après le célèbre 

concile de Paris de la même année, précise la limite des juri- 
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.Ci ores dou contrast que ont les homes quy 

sont voisins de mur coumunal, ou de ij 

bourgois qui ont contrast de acune mazon, 

dont les jurés et le Visconte sont tenus de 

aler véoir selui contrast par droit. 

CXXXVII. Se il avient que i) houmes ont con- 

trast ensemble, ci com est de mur coumunal, 

ou de fruntière de maizon, ou de banc devant 

maizon, et clamour en vient devant la court, la 

raizon coumande que le Visconte doit couman- 

der as jurés que il voient veir se dont est se- 

lui contrast, et ils sont tenus de aler o seaus 

meismes dez maizons ; et selonc ce que les ju- 
rés véeront et counoistront de l'aparant de la 

choze, ci doivent donner le jugement, et faire 

les acorder ensemble, et se que les jurés ave- 

ront jugié doit estre ferme à tous jours, et le 

doit faire tenir le Visconte ferme as i) parties; 

dictions ecclésiastiques et séculières. Art. 4. Ut nullus judicum 
de quolibet ordine clericos de civilibus causis, proeter crimi- 

nalia negotia, per se distringere aut damnare presumat, nisi 

convincitur manifestus; excepto presbytero aut diacono. Qui 

vero convicti fuerint de crimine capitali, juxig canones dis- 

tringantur et cum pontificibus examinentur. Art. 5. Quod si 

causa inter personam publicam (de condition colonaire, ici 

prise dans un sens plus éteudu ) ei Aomines ecclesia steterit pa- 

riter ab utraque parte propositi ecclesiarum et judex publicus 
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Ch'el Visconte, et li giurati sonno tenuti de 

transferirse al loco de le differentie tra 
vicini vertente. 

CXXXVIL Sel auien che doi. homini hanno 

contrasto de muro commune, à. di. simel cosa, 

la rason commanda, che el Visconte debba com- 

mandar à li giurati, che vadino à veder Ja dif- 

ferentia , et loro sonno obligati andare con li 

istessi de la lite: et secondo quel che li giurati 

vederanno, à cognosceranno , di quel che ap- 
pare, deueuo far iudicio, et accordarsi insieme, 

et quanto li giurati iudicaranno tanto deue es- 
ser fermo , et valido per sempre, et tanto il 

Visconte deue far obseruar à tutte doi le parte; 

ma se li giurati non si potesseno accordare, 

perche non vedesseno nel muro cosa, che gli 

in audientia publica positi ea debeant judicare. V. aussi Part 
3. Baluze, t. 4, p. 22 et 23. — Le ch. 14 du plédéant constate 

le même principe, en ce qui touche les juridictions ecclésias- 

tiques et séculières du royaume de Jérusalem. V. ci-après notes 

sur les ch. 160, 163 et 175 in fine; - v. encore conciles d’Or- 

léans de 541 et 549, de Macon de 583 et 585; conc. Abrinc. de 

4172, c. 12; - Novel. 128; - Grat. pars 2, c. x1, q. i; - et 

pour la juridiction des vidames capit. 1. de 802, c. 13; - 2 de 

802, c. 21; - de 806, c. Let 2; - de 809, c. 11;-1. 5,c. 151. 



264 
N 

mais se les jurés ne se pevent en acorder, pour 
ce que il ne véent a mur choze dont il puis- 

sent droit jugier, la raizon coumande que de 
lors en avant les ij} bourgois doivent venir de- 
vant le Visconte et devant les jurés, et doit 

chascun dire sa raizon tel com il l'a, et au se- 

lui que les jurés counostront que il a greignour 

drot, ci li doivent livrer se dont il est plains, 

car ce est droit par l'esguart de la court (1). 

Ci ores la raizon de selui qui mete chevron 

en autrui mur. 

CXXXVIIL Bien sachés que se un home a 
une maizon soue o tous ses murs, et il avient 

que acun de ses voisins mete soumier ou che- 
vron dedens son mur à covert, si que le sei- 
gnour dou mur ne le pooit véoir, la raizon 

coumande que qui a mis le chevron à covert 

à autrui mur ne desraine rien, encor soit se 

que le chevron ait tena dedens le mur plus 

de .j. an et .j. jour, pour ce que se fu sazine 

couverte que hom ne pot véoir; et est tenu de 

oster le chevron dou mur de seluy sitost com 

il li dira, ou la court l'esguarde, se seluy se 

(1) Les ch. 137, 138 et 139 donnent des exemples des signes 

auxquels on peut reconnaître la mitoyenneté des murs ou des 
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possa far rectamente iudicare, la rason vole che 

le parte comparino dauanti il Visconte, et li 

giurati, doue ciascuno dica la sua rasone , tal 

qual ha, et alhora li giurati deueno diffinir la 

lite in fauor de colui, quale cognosceranno 

hauer più rasone, che così è iusto, per termi- 

nation di corte. 

De colui che mette trauo nel altrui muro. 

CXXXVIII. Ben sapete che se vn'homo ha 

vna sua casa con tutti li suoi muri, et auien che 

alcun di suoi vicini mette è trauo, ò altro den- 

tro ad vn di muri, à couerto de la sua parte, 

etiam chel potesse tenir vn'anno et vn giorno, 

non ha però derrogato è le rason del patron 

de la casa, et del muro, se esso patron non 

l'hauesse visto, et consentito, anzi è obligato 

di leuar ditto trauo dal ditto muro, subito che 

li vien ditto dal patron, à ch'el si dole in cor- 

te, sel patron de la casa, et del muro, non 

lo comportasse, per farli piacere; et così deue, 

édifices , et tracent quelques règles sur le mode de prescrire. 
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clame, ou il est tenus de faire au seignour 

dou mur à plaizir que il lì seufre à tenir le 
chevron en son mur, et se il ne le veust faire, 

si est tenu de oster le, par ensi que le sire 
dou mur doit jurer sur Sans que dedens selui 
an et selui jour que il le soit, ou li fu dit, 
ou que il le vi, que il li coumanda de oster 
le ou de faire son gré, par droit et par l'a 

sisse (1). 

Ci ores la raizon de seluy qui veut lever mai- 
zon en guastine, et hom li desfent de lever. 

CXXXIX. Ce je ais une moie guastine où il 
1 ot maizons, et je veulle refaire mes maisons, 

et hom me desfent au metre mes chevrons a 

mur qui est entre moi et mon voizin, et hom 

me desfent à apoier mes ars au mur dont bien 

sont encores aparans mes ars au mur, et mes 

fenestres quy soloient estre au mur devers ma 

part, et pour cele aparance veulle-je avoir des- 
rainé la moitié du mur, et l’autre vient avant 

(1) V. sur les caractères de la possession nécessaires pour pres- 

crire en droit romain. C. de acg. et ret. poss. f. 7.- De acq. vel 
amit. poss. f. 6. - ff. de usurp et usucap. f. 4 6 22 et 23. - Pour 
les servitudes, v. ff. ss serv. vind. f. 10. - De aqua etc. f 1 6 23.- 
En droit canon, v. Grat. caus. 16 , q. 3. - Extra. 1. 2, t.26, c.3, 
5,17, 20.- La prescription des immeobles religieux ne s’accom- 
plissait que par 40 ans de possession. V. même titre c, 8, - Grat. 
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et è tenuto fare el ditto vicino, dummodo giuri 

il patron del muro in quel anno et vn giorno 

come non li fu ditto, nel vide, nè lo sepe; 

se così giura, quel vicino deue leuar il trauo , 

à far il voler del ditto patron, per dretto, et 

per l'assisa. 

De colui che vol fabricar in la sua guastina, 

et alcun li mette difficultà. 

CXXXIX. Se io hò vna mia angastina, doue 
già era casa, et la voglio refare, et qualche 
vno mi prohibisse à metter li mei trauì al mu- 

ro, cheè tra mi, et il mio visin, sel mi pro- 

hibisse à metter , ò apozarli al muro, doue si 

vedano le vestigie de gli antiqui traui, et le 
fenestre che soleuano esser nel muro verso la 

mia parte, et però io voglio hauer la mità del 

muro , et il visin compare, et dice; ron piacia 

c.16, q. 4, c.1, 2et 3. - Novelle 481, cap. 6. - Capit.L1, c. 

889; mais les religieux les prescrivaient par 30 ans. V. mêmes 
autorités et cap. de 829, t.1, c.8;-1.7,ad.4, c.171. = Voir 

encore pour la prescription par la tenure d’an et jour, note sur 
le ch. 94 ci-dessus p. 462 et suiv., et ci-après ch. 15 et 32 du 

piédéant, ainsi que ch 50,54,52, 58, 54 et 60 du playdoier. 
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et dit : que non plase Dieu que sist n'a riens 

en seluy mur, car il i a plus de xx ans que 
eu vostre guastine n'avoit nul hédefice, et je 
pour ce ne vous veull laisser riens charger, car 

tous les murs sont miens , se la court ne l'es- 

guarde; et sur se vient en la court, et dit 

chascun sa raizon, le droit coumande que les 

jurés doivent aler là, et veir se l'aparant dou 
mur est tel com selui dit, ci doit charger et 

lever ses maizons par droit; et pour ce se en 

la guastyne n'ot grant tens a maisons, ci ne 

pert ja sa raizon que il ou ses heirs i soloient 

avoir, ou selui ou selle de cui les acheta; et 

se les jurés ne trevent que il n'a riens aparant 
que jadist i fust apoié, ne ars, me maizons, il 

ne doit puis riens charger, par droit, se non 

par le congé de celui de qui est le mur, et 

non autrement, par droit et par l’asisse de la 

terre. (1) 

(4) Nec contra signa evidentia ullum longa possessionis tem- 
pus opponat. Lex Bajuvar. t. x1, art. 3. 6 3. - V. ff. de serv. prad. 
f. 6, et note snr le chapitre précédent. - Ce principe encore en 

vigueur ( v. Troplong, prescript. n° 343 ) se trouve ainsi commenté 
par d’Argentré : Per signa enim talia , alio non prolubente, 

retineiur juris possessio : per signum enim retinetur signatum. 

"Sunt enim ista actus permanentis et ideo continui sicut et in 

proeminentiis ecclesiarum judicare solemus per scamma , tum- 
bas, armorum symbola que: cuique parieti affixi aut affixa 
diuturno tempore permansere. Quo cum apparent instaurandi 
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à Dio, che tu habbi actione in ditto muro, 

per che è gia piu de vint'amni, che in tal 
angastina non vi era alcuna casa nè edificio, 
et però non li voglio lassar fare , per che tutti 
li muri son mei, se la corte nol determina; 

se per ciò vengono auanti, et dice cadaun la 

sua rason, i "douer vole che li giurati vadino 

là , et vedino sel appar, quanto colui ha ditto; 

et se così troveranno, colui deue cargar tal 

muro, et fabricar la sia casa de jure, ‘per che 

ancor che non sia stato gran tempo in la an- 

gastina fabricato, però non s’interide hauer perso 

la sua actione, che lui, à suoi heredi haues- 

sena, è colui da chi l'hanno comprata ; ma se 

non ritrouasseno li grarati , vt supra, deueno 

far l'opposito ,; et mon lassarlo cargat, nè fa- 
bricar de iure ; ‘se non glie consentisse colui de 

chi è il muro, ma non-altramente, per dretto, 

et per l’assisa de la terra. | 

jus est, et cuique licet ct possessionem conservare et possesso- 
ris omnibus concludere retinenda, recuperanda et talibus. Qua- 

re scholastici auctores consulunt, ut dirutis ædificiis quam 

maxime pali ridicæ , et vestigia conserventur, quia in talibus 

consistit et conservatur possessio... Nam ex toto deletis fit in- 

terruptio naturalis et jus amittitur... Quare manente signo, nemo 

libertatem contra habentem proescribit, propter relentionem 

possessionis in signo permanente, nisi prohibitib antecesse» 

rit... Conan. art. 368, 

LI 
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Ci ores la raizon quel droit doit estre dou 
damage que resoit aucun ou aucune dehors 
les murs de la maizon. 

CXL. Ce il avient que acun borgois ou aucune 
bourgoisse met acune choze dehors les murs de 

sa maizon, ou dessus banc, ou desus barche, et 

il avient que un houme chargié de busche, ou 
de acun autre charge, et .j. ahne, ou .j. cha- 
meau, ou aucun autre beste pase chargée par y, 
qui abatoit ou guastoit ce que seluy bourgois 
ou bourgoisse avait mis hors de sai maison, 

la raizon coumande et le droit que hom ne h 
doit riens aumender de seluy damage par droit, 

et pour ce que nul home n'a riens hors des 

- murz de sai maizon; mais se il avient que acon 
home boutast la beste chargée sus la choze dou 

bourgois ou de la bourgoysse, si que il en vint 
acun damage, lé droit conmande que seluy qui 

bouta la beste ou l'ome chargié est tenus de 

amender tout le damage que auvera fait seluy 

qui chai sur la chose dou bourgois, ou de la 

bourgesse, ou de acune autre personne; et si 

est ausi raizon ausi que se la beste que il 
bouta est mahaigné, ou est espandu ou brizé 

se que elle portoit, tot le doit amender par 
droit; et se selui home que il bouta est ma- 



271 

La rason che deue. hauer chi receue alcun 

danno fuor de li muri di casa sua. 

CXL. Sel auien che alcuna persona borgese 

mette alcuna cosa fuora di muri de la sua casa 

sopra vna pertica , à sopra qualche altra cosa, 

et accade che vn'homo cargo di brusche, à 

‘altro, ouer vn'asino, à gambello, à altra 

bestia pur carga, passando de lì butta, à guas_ 
ta quel che la preditta persona messe fuora de 
la sua casa, la rason commanda che non lisia 

restorato tal danno de iure, che alcun homo 

non ha alcuna cosa fuora di muri de la sua 

casa ; ma sel auien che alcun homo butta vn'al- 

tro, ouer vna bestia carga sopra la cosa del 

borgese, vt supra posta, si che gli segua dan- 

no, la rason commanda, che colui el qual ha 

buttato sopra l'homo, à la bestia carga , debba 

pagar tutto el danno, che tal homo, à bestia 

bauera fatto, casendo su la cosa del borgese, 

ò d'alcun'altra persona ; et se la bestia buttata 

si facesse male, ouero rompesse, ò spandesse 

il suo cargo, tutto deue esser restorato da chi 

Ibà buttata de iure; et se fusse buttato vn'homo, 

et si facesse malo, colui che lhà buttato deue 

medicarlo , et darli il viuer fin ch'el possa gua- | 
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haignés , il est tenus de faire le guarir , et dou- 

ner li son vivre jusques que il puisse gaaigner 

com il soloit faire quant il le bouta: et se il 

haioit selui, et le guaitot pour mal faire, et 

pour ce le bouta-il que il fust grant mahaignés 

à tous jours, le droit coumande que, se il est 

pris, si doit avoir le poing copé, et atant en 
doit estre quite de selui maufait que il avera 

fait, par droit et par l'asisse de Jérusalem (1). 

(1) Le tit. 98 de la loi salique ordonne que le maître de l’a- 
Bial qui a tué une personne paiera aux parents du mort la 
moitié de la composition, et leur remettra l’animal pour l’autre 
moitié, si ce maître ne s'est pas conformé aux réglements, à 

moins qu’il ne préfère se défendre selon la loi. — Le tit. 48 dela 

loi ripuaire, art. fer, contient une disposition semblable à la 
première partie de l'art. 38 de la loi salique ; seulement il porte 

que dans ce cas il n’y a pas lieu au paiement du fred. - Si Cest 
un autre animal qui est tué, il y a échange de animal tué 
contre l’animal meurtrier, avec indemnité de la valeur qu'avait 
la bête tuée avant sa mort, au profit du propriétaire de celle-ci. 
Art. 2. — L'art. 4 du ch. 72 de la même loi est ainsi concu : Si 

quis homo, a ligno seu aliquolibet manu factili , fuerit inter- 
fectus, non solvatur , nisi forte quis auctorem interfectionis in 

usus proprios adsumpserit ; tunc, absque fredo, culpabilis ju- 

dicetur. Si l’imprudence cu: la négligence de l’homme cause la 
mort cu occasionne des blessures è un autre homme cu à un 
animal, il y a lieu à composition entière, art. 2. — Aut si ne- 
gaverit( dixit art. 3 } cum legitimo numero juret. - Lesart. 4 ,5 
et 6 sont relatifs à ia responsabilité encourue par le propriétaire 

° d’ane haîe, aux pieux ou aux branches de laquelle un animal se 
tue ou se blesse , en distinguant selon la hauteur de la haie ou 
selon que la branche était en dedans ou en dehors. - L'art. 7 
condamne à donner un animal de même valeur, celui qui pouse 
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dagnar, com'el soleua quando lo buttò ; ma se 
colui l’hauesse buttato per farli mal, et s'egli 
ha fatto male che gli duri per sempre, la 
rason commanda che s'el vien preso li sia ta- 
gliato via il pugno de la mano, et per tanto 

deue restar de tal mancamento assolto, per 

dretto, et per l'assisa. 

une bête in sepem , vel in quocunque libet periculo, ct cause sa 

mort ou des blessures, à moins que cum sex juret quod hoc non 
fecisset. - Le ch. 15 du 1. 6 des capitulaires répète Te verset 28 du 

ch. 21 de Pexode qui punit de la lapidation le bœuf qui tue 
un homme ou une femme et non comedelur; mais si le maître 

ne Va pas renfermé, il devient responsable... Bos lapidibus 
obruatur, et dominum illius occidant. Quod si pretium ei 

Ffuerit impositum, dabit pro anima sua quicquid fuerit postu- 
datus. - Le ch. 16 condamne celui qui ouvre ou fait une citerne 
sans la fermer à payer la valeur de l’anima] qui s’y tue. - 

Lorsqu'un bœuf en tue un autre, le ch. 17 veut qu'on vende 
le bœuf vivant et qu'on s’en partage le prix. Mais si le maître 
savait que son bœuf était vicieux et qu'il ne l’ait pas renfermé, 
il doit bœuf pour bœuf et recoit seulement le cadavre de Yani- 
mal tué. - Le ch. 121 des établissements de Saint-Louis oblige le 
conducteur de la bête qui mord ou blesse quelqu'un , à la simple 
réparation da dommage, #il jure qu’il ignorait son vice, mais 

s’il n'ose jurer il perd sa bête. Si la bête tue un homme ou une 
femme, et si le possesseur jure qu'elle ne lui appartient pas, 
et qu'il ne la menait pas, la bête reste à la justice sans qu'elle 
puisse jamais servir; si le possesseur avoue qu’elle lui appartient , 

le maître paie Le relief d'un home c sols etij deniers, indé- 
pendamment de la confiscation ; s’il déclare qu’il connaissait {a 

teche de la beste , il en seroit pendus pour la recognoissance. - 

18 
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Puis que vous avés oy des autres jugemens, 
drois est que vous oiés de coy la loi et 
l'asize coumande des mariages, et quel ma- 
riage vaut, et quel non, ne.ne doit estre 

tenus, ne des chevaliers, ne des homes liges, 
‘ne des bourgois, car autel raizon doit estre 
le mariage dou bourgois come dou chevalier, 
car autrement ne fust la loy ne l'asisse 
Juste, et de quel aage doit estre l'ome et 
la feme avant qu'il s'espoussent, ne que es- 
pouzer se puissent en sante ylglize (1). 

CXLI. Bien doyvent savoir tous homes que 
‘le bon mariage est mout cher à Dieu et mout 

Si quadrupes pauperiem fecisse dicatur, actio ex lege xij tabu- 
larum descendit : quae lex voluit, aut dari id quod nocuit, id 
est, id animal quod noxiam commisit; aut estimationem noxios 
offerri. ff si quadrup. paup. f. 1. - Hoc actio utilis competit et 

si non quadrupes, sed aliud animal, pauperiem fecit. f. 4. - 

V. pour les distinctions f. 4, 64,7,8et9,etf. 5. - Si l’animal 

en tue un autre, on distingue selon que la bête tuée est ou non 

l’agresseur. f. 1, $ 11. - V. aussi Michelet, orig. du droit fran- 

qais, p. 354 et 355. 
(1) Les principes posés en ce chapitre sont tirés du droit ro- 

main modifié par le droit ecclésiastique : Justas autem nuptias 
inter se cives romani contrahunt ; qui secundum proecepia legum 

coeunt, masculi quidem puberes, feminæ autem viri potentes, 

sive patresfamilias sint, sive filiifamilias : dum tamen si filiifa- 

milias sint, consensum habeant parentum quorum in potestate 

sunt. Nam hoc fieri debere et civilis et naturalis ratio suadet : 
én tantum ut jussum parentis prœcedere debeat. Inst. 1. 1, t. 10. 
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De matrimonio, et qual matrimonio vale, et 

qual non deue esser tenuto , nè de Cauaglieri, 
nè de homini ligij nè de Borgesi, che tal 

rason deue esser del Borgese, come del Ca- 
uaglier, perche altramente non saria iusta 

la Leze, nè l'assisa, et de che atà deue esser 

l'homo, et la donna auanti che si sposano , ò 
che si possano sposar à la Sancta Chiesia. 

CXLI. Tutti gli homini: deueno sapere ch'el 

bon matrimonio è molto caro à Dio, et molto 

Ulp f.5,62,4et 6. — Paul. rec. sent. 1, 19,62, f.2 de ritu 
nup., ff. de stat. hom. f. 41. — Qualis debeat uxor esse, quos ha- 

benda est secundum legem virgo casta et desponsata in virgini-, 

tate et dotata legitimé et a parentibus tradita et a sponso et a pa- 

ranymphis accipienda. Et ita secundum legem et evangelium pu- 

blicis nuptiis in conjugium liquidè sumenda, et omnibus diebus 

vitos ( nisi ex consensu et causé vacandi Deo) nunquam propter 

hominem separanda, et si fornicata fuerît dimittenda ; sed illa 
vivente altera non ducenda : quia adulteri regnum Dei non 
possidebunt et panitentia illius per scripturam recipienda. 

Grat. caus. 30, q.5,c. 4. — Ce texte se retrouve dans les capi- 
tulaires, v. 1.7, c. 743, 

La loi salique #occupe spécialement du mariage pour fixer le prix 
da Reippus dù aux parents de la veuve qui se remarie , tit. 46 

( v. ci-après p. 280 pour la prohibition entre parents) — Ducange 
s'exprime ainsi sous le mot reippus : In primo matrimonio pre- 

tium emptionis erat solidus et denarius; in secundo tres solidi 
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proufitable à la gent; car se dit l'Escripture et 

la loi que le baron qui ne a foy se save par 

sa feme qui a foi, et la feme quy nen a foi 

ce sauve par son baron qui a.foi; dons doivent 

tous homes, chevaliers et bourgois, savoir que 

par la loi dou siel, et par les décrès, et par 

l'asisse est mestier que au mariage soient ii) 

chozes esguardées : tout premièrement doit estre 
esguardé que le consent et la volenté y sot de 

l'un et de l’atre (2), ne que l’ome n'en apar- 

cum denario. — On peut corroborer cette opinion des denx pas- 

sages suivants : dum ego te per solidum et denarium secundum 
‘ legem salicam visus fui sponsare. Bignon form. — Legati offe- 
rentes solidum et denarium ut mos erat francorum, eam par- 

tibus Chlodovoi sponsant. Fredeg. c. 18. - Tacite avait dit: 

Dotem non uxor marito sed uxori mantus offert. Germ. 18. - 

La loi Ripuaire constate le même principe par cette importante 
disposition: Si quis mulierem desponsaverit, quidquidei, per 
tabularum seu chartarum instrumenta, conscripserit perpetui- 

ter in convulsum permaneat, tit. 39.- Le reippus devait étre 
payé avant le mariage, l. s. t. 46, art. 1 et 3, - Il devait l’être 
dans le mallam devant le tonge ou le centenier après trois causes 

appelées et en présence de trois témoins, art.1; le défaut de 
ces formalités ( si vero ista nan fuerit ) entrainait contre le mari 

une composition de 112 deniers, qui faciunt solidos LXII cum 

dimidio, art. 2. - Le paiement pour les veuves devait être fait 
d’abord au plus âgé des fils de la sœur, à son défaut à l’atné 

des fils de la nièce, au fils de la cousine, à l'oncle frère de la 

mère, au frère du premier mari, puis au plus proche parent 
après usque ad sextum genuculum, si in hareditatem illius 
mariti defuncti non accedat, et enfin au fisc, art. 5 à 10. - 

Canciani donne une curieuse formule du mariage d’une veuve 

salique. V. ci-après note sur le ch. 144. 
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vtile à la gente; dice la Scrittura, Saluatur vir 

infidelis per mulierem fidelem , et mulier inf- 
delis per virum fidelem; deueno sapere tutti, 
sì cauaglieri, come borgesi, che nel matrimo- 

nio per la Leze del Cielo, et per li decreti, et 

consuetudine, bisognano tre cose, il consen- 

timento et voluntà de vn et de l'altro , che l’un 

non appertegna di parentella à l'altro, et che 

siano di ætà ; et la ætà de l'homo deue essere 

al meno di xii). anni, et de la femina al meno 

(2) En ce qui concerne le consentement , le ch. 455 du 1.7 
des capit. porte : sciscitandum est si vult pater virginis, quia 
caput mulieris vir. Requirenda est a patre voluntas virginum, 

dum Deus relinquat hominem in manibus consilii sui; le ch. 
463 aliter enim legitimum, ut a patribus accepimus et a sanctis 
apostolis corumque successoribus traditum invenimus, non fit 
conjugium, nisi ab his qui super fœminam dominationem ha- 

Bere videntur;... uxor petatur. - Le ch. 4 d’un capit. de 757 auto- 
rise les parents d’une jeune fille que le beau-père veut marier 

sans sor consentement à lui donner un autre époux. - Si quis 
filiam alterius non desponsatam acceperit sibi uxorem , si pater 
ejus non requirit reddat eam et cum quadraginta solidis eam com- 

ponat ; lex Alam. , c. 54, art. 1. — D’après Ia loi des Visigoths 

le mariage contracté sans le consentement des parents entrafnait 
l'exhérédation. L. 3, t. 2, cap. 8. — Ce défaut de consentement ne 
faisait encourir qu’une composition chez les Saxons : Si autem 

sine voluniate parentum, puella tamen consentiente., ducta 

fuerit , his ccc. solidos parentibus ejus componat, t.6 , art. 2 

— Lorsqu’il s’agissait du mariage d’une femme ayant fief, il fal- 
lait en outre le consentement du seigneur qui pouvait la forcer 

de se marier afin qu’elle put desservir le fief dès qu'elle avait atteint 
12 ans. V. H. €., ch. 180, 242 et 243. — On lit dans ce dernier 
chapitre : Dame, il est voir que vous me devés service de vous 
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teigne à la feme; mais bien coumande la raizon 

que l’aage de l'oume doit estre tout premier de 
xii) ans au mains, et la feme doit ausi avoir 

xij ans au mains, quant elles s'espoussent ; et 

se il avient que l'oume et la feme ne sont de 

tel aage com il doyvent estre, et il se marient, 

ne doit valoir seluy mariage par droit, pour 

ce que il est contre Dieu et contre sante iglize, 

et toute l’asize (3), encor soit se que l’ome n’en 

marier, et je vous fais semondre si com je dois à jour nomé, 
ei vous dedans. celui jour ne me feistes celui service lequel 
vous me devies... Mais après 60 ans, la femme lige était déchargée 
du service du mariage, v. H. C., c. 244, car ce seroit contre 
Dieu et contre raison se seignor pour deitece de service peust 
marier les femes qui auroient 80 ans ou 90 ou cent , qui se- 
roient si descheues com si elles fussent la moitié pories, se il 
estoit enci, un mauvais seignor poroit légièrement deshériter 

ou raembier plusiors bones Dames et autres bones femes. — 
Le refus de se marier entratoait la saisie du fief par le sei- 

gneur. V.c. 243. - V. c. 245 quand la femme tenait plusieurs 

fiefs de plusieurs seigneurs, et le c. 189 pour les cas où elle 
pouvait se soustraire à cette obligation. V. aussi c. 246, 247 et 
187. — Les vilains ne pouvaient non plus se marier sans le con- 
sentement du seigneur avec une vilaine d’une autre seigneurie, 

et en tout cas le seigneur étranger devait donner en échange 

une autre vilaine ou un autre vilain. V. c. 278, 279 et 280, — 
D’après le c. 63 du 1.1 des établissements de Saint-Louis. Se la 

dame la marioit ( sa fille) sans Le conseil au seignor et sans le 

conseil au lignage devers le pere, puis que li sires li auroit 

devée , ele en perdroit ses muebles, et si l'en porroit li sires 

destraindre par sa foy ou par pleges, se mestiersestoit, ain- 
cois que elle partist de son fié ou de sa foy et juerroit à dire 
voir des muebles, puis l'eure que ele les auroit perdus par 

jugement. — D’après le droit ecclésiastique , le consentement des 
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di xi) quando si sposano; et sel auien che 
l'homo, et la femina non sonno di tal ætade, 

come deueno essere, et si maridano, non deue 

valer tal maridazo de iure, per esser contra Dio, 

et contra la sancta Chiesia, et l’assisa, ancora 

queJ'vno non appertenisse di parentella à l’altro ; 
parentella collateralis extinditur usque ad sep- 
timum gradum; ma di dretta linea, che dis- 

cende dal padre è figlioli, et da figlioli à neuo- 

parties suffisait pour la validité du mariage : Sufficiat secundum 

leges solus eorum consensus de quorum conjunctionibus agitur. 

Grat. caus. 27 , q. 2, c. 2. — C’est le consentement qui faisait le 
mariage, matrimonium quidem non facit coitus, sed volunias : 

comme aussi : non enim defloratio virginitatis facit conjugium, 

sed pactio conjugalis. Grat. caus. 27, q.2,c.1et 5. — En droit 

romain, les textes déjà rappelés prouvent qu’il fallait le con- 

sentement du père de famille, et quelquefois, pour les filles, 

de la mère et des proches, indépendamment de celui des par- 

ties. C. 1. 5 de nupt. Const. 12, 18 et 20. In tantum ut jussus 

parentis proscedere debeat. Inst. de nupt. 

(3) En ce qui concerne l’âge, voici ce que porte un canon de 
630 : Puberes à pube sunt vocati, id est, à pudentia corpo- 
ris nuncupati, quia hac loca primo lanuginem ducunt. Qui- 

dam tamen ex annis pubertatem existimant; id est, eum esse 

puberum qui xiiij annos impleverit, quamvis tardissimè pu- 

bescat. Certum autem est eum puberem esse, qui ex habitu 
corporis pubertatem ostendit et generare jém potest. Et puer- 

perce sunt quos in annis puerilibus pariunt. Extra. de despons. 
impub., c. 3. — Ce texte prouve qu’à cette époque le droit se 
resseutait encore de la lutte des Sabiniens et des Proculéiens,, 

sur le point de savoir si la puberté devait être déterminée par l’âge 

ou par l'état physique du corps, bien que, dès 529, Justinien eût 
fait cesser cette controverse par sa constitution, qui fixait la pu- 

berté à quatorze ans pour les hommes et à douze ans pour les fem- 
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aparteigne à la feme, ne la feme à l'ome, car 

les décrès dient : la lignée qui vient à l’oume 

ou à la feme si s'esient jusque au septime de- 
cré; mais la droite lignée qui vient et dessent, 

si est dou père au fis, et dou fis à ses ne- 
vous, et des nevous à leur enfans, et sont jus- 
que autant con nous desus avons dit; et 

nepourquant l'escripture de la loi dit que se 

Adam vesquit encore, il ne poroit par drot 
prendre nulle feme à moulier, pour ce que 

nous tous et toutes soumes fis de Adam et de 

Eve sa mmoulier, car ce fu nostre premier père 

et nostre première mère (4) : car la loi et l'a- 

mes. V. Inst. 1. t. 22; - Gaius, comm. 4, $ 196; - Ulp, f. n, 

6 28; - v. pour le droit antéjustinien sur la puberté des fem- 
mes, ff de separ. f. 17, $ 1. — La loi lombarde fixait aussi à 

douze ans l’âge auquel les femmes pouvaient contracter mariage. 
L. 4, t. 25, 6 57. ° 

(4) En ce qui concerne la parenté des futurs époux, Charle- 

magne, dans la loi salique réformée (798), prononce les prohibitions 
suivantes : Si quis sororem aut fratris filiam, aut certe alterius 

gradûs consobrinam, aut fratris uxorem, aut avunculi sceleratis nup- 

tiis sibi junæerit huic pane (mulcte “mille et ducentorum dena- 

rorium ) subjaceat, atque etiam si filios habuerint, non habeantur le- 

gitimi heredes , sed infamia sint notati, t. 14, art. 16. — Le ch. 130 

du liv. 6 des capitul. renferme la même prohibition que celle 

portée en notre chapitre : Christiani em propinquitate sui sangui- 

mis usque ad septimum gradum connubia non ducant; cette règle 

était conforme à celle tracée par le droit ecclésiastique. V. Gra:. 

aus, 35, q. 2, c. 2 et 7; - v. aussi capit. ]. 6, c. 209, 827 

et 408; 1. 7, c. 179; - ad. 4, c. 74 et 75; - Hlot. ad leg. longob. 

t. 15, c. 14, et spécialement un capitul. de Pépin de 752, — 



«ev I nare —— | 

281 

di, et da neuodi à lor figlioli, non se ponno 

maritare ; però dice la Scrittura de la Leze, che 

se Adam viuesse ancora, non si potria de iure 

maridar con alcuna, che tutti siemo figlioli de 

Adam, et Eua sua moglie, per ch' el fu primo 
mostro padre, et prima nostra madre: la leze, 

et l'assisa. commanda, che dapoi che l'homo, 

et la femina si hanno iustamente maridato , non 

si possano più diuider, se non per morte; et 

dice Paulo Apostolo; la femina non ha po- 

der del suo corpo, ma suo marito, et pari- 
mente l'homo non ha poder del suo corpo , ma 
la sua moglie. 

Sur le mode de déterminer les lignes et les degrés de parenté, 

v. capitul. livre 7, chap. 844; - Grat. caus. 35, q. 5; - extra. 

de cogn. legal. — En droit romain, le mariage était défendu en 

ligne directe entre ascendants et descendants; en ligne collaté- 

rale entre parents, jusques et y compris la petite-fille de son 
frère on de sa sœur, qguamvis quarto gradu sint. Inst. }. 1, tit. 

10, $ 3; - Gaius, comm. 1, $ 62, mais il était permis éntre 

enfants des deux frères ou sœurs, Inst.1.4,t. 10,64, etc. — 

Entre alliés, le mariage était défendu avec sa belle-mère, la 
femme de son père, sa bru et sa beHe-fille, inst. 1. 4, t. 40, $ 6 
et7; - ff de ritu nupt.,f. 14,6 4;- entrele mari et les enfants 
nés de sa femme divorcée avec en autre homme, entre le père et 
la Gancée de son file, et le fils et la fiancée de son père ; Inst. 1, 4, 

t.10,$ 9;-entre le père et la voure du file desa femme, et le 
fils et la veuve du mari desæ mère, ff de rite mupt., f. 45; -v. 

note sur le ch. 149, pour les cas où la proche parenté entrat- 

nait la dissolution du mariage, et le ch. 159 pour la parenté 
spirituelle. 
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size coumande et dit que le mariage est si bon 
que puis que home et feme se sont pris par 

mariage , il ne se pevent partir jour de leur vie 
se par la mort non (5); car se dit saint Pol 

l'apostle, que la feme n'a pas pooir de son 
cors mais ses maris, ensement ne l’ome n'a le 

pooir de son cors mais sa moulier (6). 

Ci ores la raizon pour coy raizon se peut 

partir maryage quant il n'est fait à droit, 

ne si com il doit. 

CXLII. Ce il avient que aucun home prent 

moullier, et il est maindre de xüj ains, la rai- 

zon coumande que selui mariage se doit partir 

par droit, sans nulle peine et sans péché, 

se andeus le vellent; et se le prestre qui les 

maria sot que il estoient maindres d'aage, et 

les maria sur se par sa malice, ou par prière 

qui fu faite, ou par avoir qui li en fu dounés, 

(5) Sur la fidélité dans le mariage et la sainteté de ce lien, 

v. capit. 1 6, c. 230, 235, 432, 433; - 1. 7, c. 336, 338; - 

Ad. 2, c. 23; - Hlot. ad lag. Long., t. 5, c. 16... — C'est à 
Modestin que nous devons cette admirable définition du mariage : 

Naptia sunt conjunctio maris et feminæ, consortium omnis vita, divini 
et humani juris communicatio. ff. de rit. nupt. f. 1. — Cependant 

le droit romain admettait le divorce! — C. de repud., const.8, . 

10 et 11.- Pour le droit antéjustinien, Æ de divort. f. 2,6et9. 

- V. ci-après note sur le ch. 155. 
(6) Cette citation ne prouverait-elle pas que ce chapitre est 
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Come si può diuider el matrimonio quando non 
è fatto come si deue. | 

CXLII. S'el auien che alcun homo menor de 

tredesanni prende moglie, la rason commanda 

che tal matrimonio si debba diuider° de iure, 

senza alcun peccato, nè pena, se ambi dui 

voleno ; et s'el prete che li maridò sapeua come 

l'era menor di età, et li maridò per malitia, 

à pregher, à dono, la leze, et l'assisa com- 
manda ch'el non dica più messa fin che li ditti 

postérieur au concile général de Latran tenu en 12145, car elle 
rappelle une singulière raison donnée par Innocent 1II à Ja pro- 

hibition du mariage jusqu’au quatrième degré inclusivement. 
Quaternarius vero numerus bone congruit prohibitioni conjugii corpo- 

ralis de quo dicit Apostolus, quod vir non habet potestatem sui cor- 

poris , sed mulier; nec mulier habet potestatem sui corporis, sed 

vir, quia quatuor sunt humores in corpore, qui constant ex quatuor 

elementis. C. 50, de restricta prohibitione matrimonii; acta concil., 

t.7, p. 5vet 56. - V. ci-après note sur le ch. 143. 
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la loi et l'asisse coumande que seluy prestre ne 

doit messe chanter jusque que siaus qu'il ma- 
ria malement soient d’aage, et que il ait esté à 

nostre père l'Apostoille, que il li donne lisence 

de chanter, car ce est droit et raizon; mais se 

le mari et la mollier ont esté charnalment en- 

‘semble, ne se doivent puis partir cesluy ma- 

riage, encor fust-il que andeus le vosissent, se 
il n’avoient autre juste achaison, ce est que il 

s'apartissent par parenté (1). 

Ci ores la raizon de selui qui espouze sa pa- 

rente, et dou prestre qui les marie, et des 
seaus qui furent à la messe, quel peine il 
doivent avoir. 

CXLIII. Ce il avient que acuns hom, chevalier, 
o bourgos, qui que il soit, prent pour feme sa 

couzine ou sa parente au tiers degré ou au 

cart, la raizon de selui mariage coumande que 

il se doit partir (1), par ensi que la feme et 

(4) Bien qu’en principe le mariage contracté contrairement aux 
dispositions de la loi romaine en entratnat la nullité : Si adversus 

ca que -dizimus, aliqui cosrint , nec vir, nec uxor, nec nupti®, 

nec matrimoninm, nec dos intelligitur. - Inst. de nupt. $ 12. &. de 

rita nupt. f. 39, $ 1, £. 52. - Cependant on distinguait entre les 

mariages prohibés par le droit des gens (jure gentium ) et ceux 

probibés par le droit civil (jure civili ). V. ff. de ritunupt., f. 68 

ct 57, 61, et en ce qui touche le défaut d'âge, on trouve la 
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mal maridati vengono à la età, et habbia li- 

centia ditto prette dal nostro padre l’Apostolo di 
celebrar messa | come è iusto; ma sel marito , 

et la moglie hauesseno consumato matrimonio 

carnalmente insieme, non si deueno diuider, 

ancor che tutti doi volesseno , se non interue- 

nisse altra iusta cosa, cioè, che fusseno parenti. 
, 
t 

De colui che si marida con la sua parente, 
del prete che li marida, et de li interue- 

nienti al sposar, che pena deueno hauer. 

CXLIII, S'el auien.che alcun’homo, cauaglier, 

borgese, è chi se voglia, prende per moglie 

sua cusina, à sua parente, in terzo, à quarto 

grado , la rason commanda che tal matrimonio 

si debba dividere, sì che tutti doi, l'homo, et 

règle suivante. « Minorem annis duodecim nuptam, tunc legiti- 

mam uxorem fore, cum apud virum explesset duodocim annos. fl. 

de ritu nupt., f, 4. - Le 9° canon du tit. de despons. impub. 

f extra) porte également: Si ita fuerint ætati proximi, quod po- 

tuerint copula carnali conjungi, minoris @latis intuitu separari non 

debent... cum in cis ætatem supplevisse malitia videtur. V. aussi le 

canon suivant. 

(1) In tertio genuculo separantur et post penitentiam actam, si ita 

Ben 82 cn_ 
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l'oume se doivent andeus rendre en religion, 

et tout quanque il ont, si com teres , fiés ou 

cazaus, soient de par la feme, ou de par le 

baron, ou soit par le servize de selui fié, ou 

sans servize, ci doit estre tout dou seignour 

par droit (2); et se il ont heu enfans en selai 

voluerint, licentiam habeht aliis se conjungere. In quarta autem con- 
junetione si inventi fuerint, cos non soparamus, sed penitentiam cis 

indicamus. Attamen si factum non fuerit, nullam faculiatem con- 

jungendi in quarta generatione damus. Cap. de 752, c. 1. - Si duo 

in tertio loco sibi pertinent, sive vir, sive femina, aut unus in 

tertio et alter in quarto, uno mortuo, non licet accipere umorem ejus, 

et si inventi fuerint, separentur : una lex &t de viris et de femi- 

nis. Concil. de 757 in generali populi conventu, c. 2. — Ce n'est 

qu'à la fin du 9° siècle que la prohibition s’étendit jusqu'aux 

sixième et septième degrés, (V. spécial. le second concile de 

Doury, convoqué par Charles-le-Chauve, en 874.) Pour se res- 

treindre au quatrième degré dans le 13e siècle, ainsi que le 

constate le 50. canon du concile de Latran : « Non dsbet repre- 

hensibile judicari, si secundum varietatem temporum statuta quando- 

que varientur humana, prasertim, cum urgens necessitas aut ovi- 

dens utilitas id esposcit...... Prohibitio copulæ conjugalis quartum 

consanguinatis et affinitatis gradum de catero non excedat, quoniam 

in ulterioribus gradibus jam non potest absque gravi dispendio gene- 

raliter observari, — Cette disposition explique celle de notre cha- 
pitre, qui, au premier abord, pourrait paraître en contradic- 

tion avec les prescriptions du ch. 141; il en résulte que si le 
mariage était généralement défendu entre parents jusqu’au sep- 

tième degré, néanmoins il n’y avait lieu à dissolution du ma- 
riage contracté, qu’autant que la parenté existait au quatrième 
degré. Extra. de cons. et aff., c. 1, 5 et 9. — In quarto gradu 

transversa linea permittuntur nuptiæ jure Pandectarum. Varium 

tamen postea de ca re jus- fuit sub imperatoribus christianis. Sed 

tandem ex postrema constitutione Arcadii et Honorii (qui eas ipsi, 

vivente D. Ambrosio, sub gravissimis panis inhibuerant) permissæ 
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la femina intrino in religione, et tutto il suo, 

sì terreni, come feudi, casali, et altro, sia ò 

de la femina, à del marito, sia con obligation 

de seruitio, ouer altramente, deue esser del 

Signor de iure; et s'el hauesse fatto infante de 

tal matrimonio nel spacio che i sonno stati in- 

sunt in co gradu nuptiæ. V. C. de nupt. const. 19; - Pothier ad 

Pandect., 1. 23, t. 2, $ 31. 

(2) Un cap. de 789 ad Sa. porte les peines suivantes contre le 

mariage illicite ou probibé : Si nobilis solidos semaginta , si ingenuus 

trigenta ; si litus quindecim. — La loi salique réformée porte : 

Malcta mille et ducentorum denariorum. Le ch. 409 du 1.6 des capit. 
est ainsi concu:Si quis sine gradu se incestuoso ordine cum his per- 

sonis quibus a divinis regulis prohibitum est conjunæerit, usquequo 

pænitentiam sequestratione testentur, utrique communione priventur, 

et neque in palatio habere militiam, neque in foro agendarum causa- 

rum licentiam habebunt. Nam qui modo prædicto se incesto conjun- 

œerint , Episcopi seu Presbyteri in quorum diacesi vel pago actum 
faerit , rogi vel judicibus scelus perpetratum adnuntient ; ut cum ipsis 

denuntiatum fuerit, se ab corum communione aut cohabitatione se- 

questrent. Res autem eorum ad primos parentes usque ad sequestra- 
tionem perveniant , sub ea conditione, ut anteguam segregentur , per 

nullum ingenium, neque per parentes , neque per emptionem, neque 

per auctoritatem regiam ad proprias perveniant facultates, nisi præ- 

fatum scelus sequestrationis separatione et pœnitentia fateantur. Le 
ch. 258 du 1.7 fixe le temps de la pénitence : Quod si contigerit ab 

Episcopo loco illius soparentur (v. 1.6, c. 419) et publicam septem 

annorum justa canonicos gradus ambo agant pænitentiam. Qui autem 

hoc agere noluerit, ab omnibus ut anathema habeatur. V. aussi c. 

435. - Le 432: dispose que si c'est une personne libre, elle paie 

soixante sols au fisc indépendamment de la pénitence canonique ; 

si c'est un esclave (servus) ou un ecclésiastique , il doit être 

flagellé et rasé publiquement ( publice flagelletur ac decalvetur ) ; si 
l’incestueux refuse de se soumettre ou fait contumace, tous ses 

biens doivent être saisis jusqu’à ce qu’il obéisse à l'évêque et 
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mariage, tant com il ont esté ensemble, soit 

par force ou pour ce que l'iglize l'ait souffert, 

le droit et la raizon coumande que seaus en- 

fans ne sont pas heirs, ne ne doivent posséer, 
ni tenir null des fiés qui furent de lor perre ne 
de leur mère, par droit ne par l'asisse, ans 

doivent estre tous dou seignour (3); et le cha- 

pelan quy les maria, se il sot que il se apar- 

tenoient, ci doit estre souspendu à tous jours 

de l'office et de bénéfice, et le clerc ensement (4), 

se il le sot, et tuit sil et toutes selles qui fu- 

rent à l'espouzer, et le sorent que il se aparte- 

fasse pénitence ; #il ne s’amende pas où ne comparaît pas devant 
Pévêque, le comte doit le faire mettre en prison sub magna 

erumna , nec rerum suarum potestatem habeat quousque episcopus 

jusserit ; si le comte ou ses agents se refusent à ce devoir , ils 

encourent l’excommunication, et si cette peine ne les ramène pas 

à de meilleurs sentiments, ils doivent comparaître devant l’em- 

pereur afin qu'il les châtie. - Papinien décide que la dot d’un 
mariage incestueux appartient au fisc. ff. de ritu mupt., f. 61; 

C. de nupt. , Const. 8. - Arcadius et Honorius ajoutérent à cette 

peine la défense de se faire des donations, de tester en faveur 

de leurs enfants ou descendants en ligne directe, de leur frère, 

de leur sceur, oncle ou tante, et déclarèrent qu’ils ne pouvaient 

avoir d’autres héritiers ab intestat que ces personnes, à défaut 

desquelles leurs biens étaient dévolus au fisc. V. C. de incest. 

aupt. Const. 6. - La Novelle 12, c. 1 et 2 prononca même la 

perte des biens qui passaient alors aux enfants nés en légitime 
mariage, et à défaut d'enfants au fisc; de plas la perte de la 

puissance paternelle ainsi que de la magistrature qu’on occupait 

et l'exil. | 

(3) La loi de Justinien déniait le titre de légitimes aux en- 
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sieme, sia per forza, è per che la Chiesia 
l'habhia comporteto, la rason commanda che 

tal figlio per niente non sia herede, nè deue 

succeder, nè posséder alcan di feudi , che fù.de 

suo padre, ò madre, per dretto, et per l’as- 

sisa di Hierusalem, ma tutio deue esser del Si. 

gnor; ei il Capellan che li maritd, s'el a saputo 

come se appartenivano di parentella , deue esser 
in perpetuum priuo d'ogni officio, et benefwio, 

et similiter il zagho se lo seppe, et tutti quelli, 

et quelle che sono stati al sposar, et l'hanno 

saputo come se appartentuano, son excommu- 

fants nés de semblables mariages : Ztague ii, qui eg 60 colta nas- 

cuntur, in potssale patrie non sunt; sed tale sunt (quantum. ad 
patriam potestatem pertinet) quales sunt it, quos mater vulgo conce» 

pit; nam nec hi patrem habere intelliguntur, quum his etiam pa- 

ter incertes est. Inst. de nupt., $ 12 — Mais si l’urie des parties 

était de bonne for au moment du mariage, alors elle faisait un 
mariage putatif, elle acquérait les droits d’un époux et rendait 
‘ses enfants légitimes. V. # de ritu nupt., f. 57,61. — Si l'em- 
pêchement était aonnu des deux contractants, et qu'on ne pit 
accorder de - dispense, alors les. enfants étaient illégitimes. V. © 

de incest. nupt., const. 4. | | 

(4) Le.cuncile de Latran s'exprime ainsi à l'égard de l’edchi- 
aiastique ‘qui enfreint lés prescriptions cauoniques sur les erhpé- 
chements au mariage : Sane si Paræcialis sacerdos tales conjune- 

tiones prohibers contempserit aut quilibet etiam regularis, qui eis 

præsumpserit interesse, per triennium ax officio suspendatur, gravius 
paniendus, si culpæ qualitas postulaverit. Sed his qui taliter pra» 

sumpssrint, ctiam in gradu concesso copulari, condigna. penitentia 

injungatar. Si quis autem ad. impediendara lagitimam copulam ma- 

litiose impedimentum objacerit canonicam non effugiet ullionem, c. 51. 

19 
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noient, sont escoumeniés, ci que il n'en ont 
part en nul des biens de sainte iglire, ne entrer 

dedens l'iglize jusque que il soient assos par 
‘evesque de la ville, ou par le patriarche; mais 

se seluy ou selle qui se apartienent, et se 

pristrent par mariage, eussent acun prohan pa- 

rent, ci com est de par la feme ou de par le 
baron, de par cuy seluy fié meut, et il ait esté 
tel persoune que il se soit porté loiaument vers 

‘ le roy ou le seignourage de la tere, et il soit 
d'aage de servir se que son parent ou sa pa- 
rente tenoit, que la seignorie a saisi par droit, 
le roy ou le seignour de la terre ou la dame 
est tenus par droit de rendre li se que seaus 
me pevent mais posséer, ne tenir, ne estre plus 

hers ; et si selui ou selle qui apartenoit à seaus 
ne vint, ni ne requist dedens l'an et le jour puis 
que li rois ou la roine avera saisi cel fié ou 

selle cazau, li rois n'est puis tenus de rendre 

ce que il a saisi à nullui, puis que l'an et le 
jour est pasé, par droit ne par l'asize, mais 

tout doit estre dou seignour (5); et se il n'î a 
nul parent ci com est dit desus, le droit et 

l'asize coumande que tout doit estre dou seignour 

(5) La succession du fief passe, d’après notre chapitre, au plus 
proche héritier capable de le servir, ce qui est l'application du 
principe de la novelle 12 à la tenue féodale , comme la saisine 
dan an et jour constate encore la prescription par la possession 
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nicati, sì che non habbino alcun bene de la 

sancita Chiesia, nè ponno in quella entrar fin 

che non siano assolti dal Vescouo de la terra, 

ò dal Patriarcha ; ma se colui, à colei che son- 

no parenti, et se maridano insieme, hanno al- 

cun propinquo parente, à de la donna, à del 

marito dal quale chel feudo vien al Signor, et 

ditto parente è persona che's'habbi portato fi- 
delmente verso il Re, à la Signoria del loco , 

et è di ætà di seruir quel che suo parente, à 
sua parente facea , de iure il Re, à il Signor 

della terra, à la Signoria è tenuta de render à 
lui cio che lhà hawuto, et ch'el suo ‘parente 

non pol più hauer, nè posseder, dummodo lo 

rechieda tra l'anno et giorno, dapoi ch’el Re, 

ò la Regina l'hauerà possesso , perche se l'hauerà 

possesso più d'yno anno et giorno, il Re not 

è più obligato restituirlo, ma è suo ; et se non 

ha alcun parente, come è ditto di sopra, la 

rason, et l’assisa commanda ch'el tutto sia del 

Signor della terra, qual è dretto herede de co- 
loro che fanno tal mancamentp , et peccato con- 
tra Dio, et le bone vsanze del Reame di Hie- 

rusalem statuite da li Re, et prodi homeni; ma 

annale. V. ci-desus ch. 29, 94, 188, et ci-après ch. 191 et 193 

de Pasisse, 15 et 32 du plédéant, ainsi que ch. 50, 54 ,5% 53, 
54 et 60 du playdoier. 
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de la terre, car se est le droit heir de ceste 

faute at de ce péché et tort qui avera esté fait 

contre Dieu, et contre les hus et les bones cous- 

tumes dou roiaume de Jérusalem que li pro- 
doume establirent, et les bons rois qui furent : 

et s'il rendre ne se pevent, mais s'enfuissent 

de la tere, ef estrouasent tous lor biens, l'asize 

coumande que tout doit estre dou seignour ; et 
se le chapelain qui les maria ne soit qu'il fus- 
sent parens, ne dit ne li fu, le droit coumande 
que il se doit avoir nulle peine de selles es; 
poussilles , et. autel raizon doit estre de seans 

qui furent as espousailles et ne sorent que il 
ce apartenaient, que il ne doivent pas estre en- 
tredis. 

Ci ores la raison comment l'on deit feme afer , 
et coment l'on les doit espouzer en sainte 
iglize. / 

CXLIV. Ce il avient que acuns hom veulle 

prendre feme, quelque il soit, ou chevalier ou 
bourgois, la razon coumande que l'iglize ne les 
doit marier ce il ne sont premier afiés en tel 

manière, ce est que selui qui veut prendre feme 

doit jurer sur Sans que il n'en a feme vive, ne 
autre feme jurée, ne afiée, ne plevie, ne nul 

veu fait par quoy il ne puisse bien et loiaument 
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se coloro non se volesseno render alla religion, 

ma fugisseno , tutti li suoi beni che si trouas- 

sino, deueno esser del Signor; et s'el Capelan 

che gli maridò non lo seppe, nè gli fu ditto 

como eranno parenti, non deue patir pena al- 
cuna per tal matrimonio, et similiter quelli che 

son stati là, ma non sapeuano lo parentado. 

ch'era tra loro, non deueno esser excomuni* 

cati. 

Come diè l'homo assigurar,.0 maridar la 
donna in la sancta Chiesia.. 

CXLIV. S'el auien che vno si vol maridar 

con vna donna, sia chi se voglia, à cauaglier,, 

à borgese, la rason commanda che la chiesia 

non li debba maridar , se prima non vien as- 

sigurata in tal modo : Colui che se marida , 

deue giurar ch'el non ha moglie viua, et ch'el 

non ha promesso ad alcun'alira, nè giurato ;. è 

sigurato , et ch'el non ha fatto alcun voto, per 
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prendre selle feme que il veut prendre , et après 
se sairement que il avera si fait, doivent ausi 
ij homes jurer por luy en tel manière com est 
dessuz dit, et ausi est tenue la feme de faire, 

et ij femés o lui com est dit dessus, et ensi 

doit valoir l'afier; et puis l'iglige doit metre ter- 
mine à l'espouzer, pour ce que dedens seluy 
termine doit crier par ii) jours à la première 

messe, et en ceste manière : à vos, selgnours et 

dames, fait asaver sante iglize que tel home doit 

prendre la telle feme pour mariage, jusque à 
tel jour, dont se acun soit rienz que dire par 

coy cest mariage ne dois estre, veigne avant, et 

le die avant que il soient espouzés ; et qui ne 
vendra dedens selui terme il ne doit puis être 

creus de rien que il die, nouméement persoune 
qui ait esté en la terre, et ne le dist dedens le 

terme aîns que ils fussent mariés ; et cest ma- 

riage doit valoir par droit, pour ce que il ne 

se apartienent de aucun parenté, ci com est 

desus dit, et ce est droit par l'asisse dou roiaume 

de Jérusalem (1). 

(1) Ce chapitre est tiré du 5fe canon du 4* concile de Latran : 

« Cum inhibitio copulo conjugalis sit in tribus ultimis gradibus re- 

vocata : cam in aliis volumus districte observari. Unde prædecesso- 

rum nostrorum inhærendo vestigiis, clandestina conjugia penitus in- 
hibemus : prokibentes etiam ne quis sacsrdoe talibus interesse pra- 

sumat. Quare specialem quorumdam locorum consuctudinem ad alia . 
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il quale non possa ben , et lealmente prender 
per moglie questa donna, et appresso questo 
sacramento , do homeni deueno similiter giurar 

per lui, nel modo sopraditto , et parimente deue 
far la donna, con do altre femine per lei; et 

così si dice la chiesia assigurata ; ma la deue 

poner termine al sposar, et nel ditto spacio, 

per tre giorni, alla prima messa, si deue pro- 

clamar in tal modo; à voi signori et gentildonne 
fà intender la sancta chiesia, ch'el tal homo 
deue prender per moglie la tal. donna , el tal 
giorno ; però se alcuno ha da dir altro, sì 
che questo matrimonio non si faci, vegna, et 

lo dica, auanti che si sposino; et chi non 

venirà in questo termine, non deue più esser 

creduto de niente ch'el dica, nè alcun’altra per- 
sona che sia in la terra, et questo matrimo- 
nio dene valer de iure, che non è fatto tra 

parenti, vt supra, et così è il dreito, et l'as 

sisa di Hierusalem. 

gensraliter prorogando : statuimus ut, cum mairimonia fuerint con- 

trahenda in ocelesiis per presbyteros publice proponantur, competenti 

termino prafinito : ut infra illum qui voluerit et valuerit, logitimum 

impedimentum opponat. Et ipsi presbyteri, nihilominus investigent y 
utrum aliquod impedimentum obsistat. Cum autem probabilis appa- 

rusrit conjeciura contra copulam contrahendam contracius intardicatur 
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Gi ores la raizon dez repentailles que. l'on 

met as afiailles. 

CXLV. Ce j. home a afié une feme ci com 

est dit dessus, et repentailles sont mjsses au 

expresse : donsc quid fieri debeat super co manifestis constiterit do- 

eumentis. V. aussi extra. de clandest. despons., c. 3; - décret 

d’Innocent 3, de 1213, extra. de sponsal., c. 27. 

Bien antérieurement au concile de Latran, et dès les premiers 
siècles de l’ère chrétienne, l’église a consacré les mariages. V. 

s. Isid. 1. 2, de off. eccles. cap. 19; - Tertullien, 1. 2, ad 

uscorem, €. 8; — 4° concile de Carthage, c. 43. — Voici comme 

sexprimaient Théodose et Valentinien en 428 : Si donationam 

ante nuptias vel dotis instrumenta defuerint pompa etiam, aliaque 
naptiaram celebritas omitiatar : nullus onistimet ob id deeste rocté 

alias inita matrimonio firmitatem, vel ex) co natia liberia jura posse 

legitimorum auferri : inter pares honestate personas nalla lege im- 

pediente consortium, quod ipsorum consensu, atque amicorum fide 

firmatar. C. de nuptiz, Const. 22;- v. aussi Nov. 74, c. 4. 

La formule déjà rappelée du mariage de la véuve salique denne 
les détails suivants sur la cérémonie nuptiale usitée chez les 
Francs : « Comite; missove regis cuni septem jüdicibus in judicio 
residente, Tongino vel centenario placito barmmiente fomina vidue su- 

fica tali tenore et ordine spondstur. Adsunt enim novem homines 

quorum tres sunt actores, tres qui rei, tres ut testes hujus omnis 

rei et solid. III ct unus denari eque pensantium; ita ut hi aciòres 

utantur actionibus quarum due semper jurejurando indigeant termi- 

nari veluti controversia de antestestura et de consilio mortis. Tertia 

vero actio semper duello gaudet examinari actorem clepto et baculo 

preparato, ut de furto super sex sol. ct deposito XX. et ultra, sed 

factis actionibus et jure pro its datis vademoneis à reis, actores ba: 

calos vadimonii reis restituant. Hoc facto, et a sponsaro precio su- 

pradicto repario dato, debet mufier inquirit an eligat cum virum de 

quo sit placitam sibi , quod cum mulier affirmaverit, time debet pater 
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Delle pene che si mette in li patti nuptiali a 
chi se pente. 

CXLV. Se vn homo promette à vna femi- 
na, comè ditto di sopra, et al prometter mette 

sponsuri, interrogari , si filio suo consentit et post orator incipiat :.... 

O Fabio tu per eumdem gladium et clamidem comendatam sibi, do- 

nec fuerit inter te et illum conventio. Quo facto, tune Seneca det 
Fabio vadimonio quod dederit Semproniam ad legitimum conjugium 

ct multet cam sub mundio cum omnibus rebus mobilibus, et immo- 

bilibus, seu familiis que ci legibus pertinent et Fabius det Seneche 
vadimonium eam recipiendi et si quis eorum se subtramerit componat 

X libras auri. Quo facto, tune Fabius cam subarret annulo et post 

tradatur cartule donationis et dotis et scripte ibi legantur et Seneca 

dot conjugem Semproniam Fabio. Canciani, t. 2, p. 476 et 477. 

— Les capitulaires renferment un assez grand nombre de textes 

sur la nécessité de contracter mariage devant l’église, pour qu’il 

sait valable, Nec sine benedictione sacerdotis, qui ante innupti erant, 

aubers audeant, L. 6, c. 130, 327; le ch. 408 ajoute : Neque 
viduas absque suorum sacerdotum consensu et conhibentia plebis du- 

cere prasumant; d'où il résulte que si, pour les premiers ma- 

risges, la bénédiction nuptiale devait être donnée par l'église, 

c'était encore l’église qui, en secondes noces, solemnisait publi- 
quement le mariage. Ce qui est conforme à ce capitulaire : Nullum 
sino dote fiat conjugium; nec sino publicis nuptiis quisquam nubere 

presumat. L 6, c. 133;- v. aussi Grat. caus 30, q. 5, c. 6. — Ces 

prescriptions sont résumées dans le 179e ch. du 7° livre: Sancitum 

est ut publico nuptiæ ab his qui nubere cupiunt fiant: quia sæpe in 

nupiüs clam faetis gravia peccata tam in sponsis aliorum quam et in 
propinquis sive adulterinis conjugiis, et quod pejus est dicere consangui- 

neis adcrescunt vel adcumulantur. Ex his autem procreari solent coci, 

claudi, gibbi et lippi, sivealii turpibus maculis aspersi. Et hoc ne dein- 

ceps fiat omnibus cavendum est. Sed prius conveniendus est sacerdos 

in cujus parrochia nuptia fieri debent, in ecclesia coram populo. Et ibi 
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l'afier , et avient puis que aucun d'eaus se re- 

pent , la raizon coumande que bien se pevent 
repentir lequel qui veut ou l'oume ou feme , 

par ensi que il paie les repentailles qui mises 
y sont, et autant en est quite par droit et par 
l'asize, et peut puis bien prendre autre feme, 

et la feme autre baron, sans se que l’un soit 
de riens tenu à l'autre por seaus afiailles (1). 

Ci ores la raizon de seluy qui a feme afiée , 
et ne la prent, et il li a donné aucune choze, 
s'il peut puis selle choze recobrer. 

CXLVI. Se il avient que aucun home a afié 

ingairere una cum populo ipse sacerdos debet si ejus propingua cit, 

en non, aut alterius ucor, vel sponsa, vel adaltera. Et si licita et 

honssta omnia pariter invenerit, tune per consiliam et bonedictionem 

sacerdotis et consulta aliorum bonorum hominum cam sponsare et 

logitime dotare debet, etc. etc. V. levit. vers. 18, 20; - Grat. 

caus. 30, q. 5, c. 1 et 5. 

En droit romain, bien que le catholicisme eût fait du ma- 
riage à Péglise une pieusæ coutume, il est certain que le ma- 
riage était valable , indépendamment de toute solennité extérieure. 
ff de rita napt., f. 2 et 19; - de condit. et demonst., f. 15, et le 
texte ci-dessus cité, C. de nuptiis, Const. 22. — Hen fut de même 
d'après le droit ecclésiastique jusqu’au concile de Latran; quel- 
ques-uns disent jusqu’au concile de Trente. V. Responsa Nicolai 
Sapæi ad consulta Bulgarorum, art. 3; - Acta. concil,, t. 5, p. 
354; - Decretal. Alexand. 111 ad Norw. episc.; - Extra. de spons. 
et matrim., c. 9. 

(1) Si quis filiam alienam ad conjugium quæsierit prasen- 
tibus suis et puella parentibus et postea se retraxerit et eam 



299 

penne à chi se pente, et auien poi che alcuno 

di loro sì pente, la rason commanda, che chi 

vol de loro si possa pentire, à l'homo, à la 

femina, dummodo paghi la repentaglia, ch'è 

messa , et s’el fa, riman a solto, per dretto, et 

per l’assisa, et puol l'homo tuor altra moglie , 

et la donn'altro marito, senza che alcun di loro 

resti obligato de niente è l’altro, per tal con- 

tratto, ouer promessa. 

De colui che promette , ò tocca la man à don- 
na, et non la prende, il qual li hà dato 
alcuna cosa, se puol recuperar quella cosa. 

CXLVI. Sel auien che alcun homo tocca la 

accipere noluerit, IID denarios, qui faciunt solidos LXII cum 
dimidio, culpabilis judicetur. L. S, t. 70. — Cependant la dis- 
tinction entre la clause pénale et les arrhes, faite par le droit 
romain et le droit canon, passa dans le droit francais, ainsi 
que le prouve notre chapitre et le suivant, ainsi que le ch. 424 

du livre {er des établissements de Saint-Louis, où on lit « F4 

se il avoit fet tele convenance en autre manière que il eussent . 
mis pleiges de rendre c. l. en plus ou mains, se li mariages 
n'estoit, la peine ne seroit pas tenable par droit. C'est ce que 
décide aussi Grégoire 9, dans une const. de 1235... Cùm ita- 

que libera matrimonia esse debeant, et ideò talis stipulatio 
propter poena interpositionem sit merito improbanda : manda- 

mus, quatenus si est ita, cundem B. ut ab extorsione prædiciæ 
pone desistat , ecclesiastica censura compellas. Extra. de spons. 
et matr, c. 29; - v. note sur le chapitre suivant. — Aux termes 

des conciles, c'était à sept ans seulement qu’on pouvait se lier 

par les fiancailles. V. extra. de despons. impub. c. 12; Grat. 

caus. 30, q. 2, c. 1. 
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feme, et puis ne la prent, et il li au donné 
aucune choze, bien coumande la raizon que il 
peut demander se que il li au donné, et la feme 
si li doit rendre par droit, ce il n'avoit telle 

volenté quant il li demanda la choze que il de- 

mande que ja ne l’eust-il afiée, si l'eustil don- 
né ; et raizon est que il peut récouvrer se que 
il li au donné, ou fait donner à selle que il 

voloit espouzer , puis que il ne remaint par la 
feme et par sa partie; mais s’il remanoit en selui 

que il ne la prist, la raizon coumande que 
celui ne doit mais recovrer se que il a baillé à 
la feme, par droit ne par loi ne par l'asisse ; 

et tout autel raizon com est dit de l’ome de se 
que il a donné à la feme , tout autel est de 

se que la feme donne, se elle avoit riens donné 

ou mandé à seluy qui la devoit prendre pour 

espouze (1). 

(1) Arrhis sponsaliorum nomine datis, si interea sponsus, 

vel sponsa decesserit, quae data sunt jubemus ressitui, nisi 
causam ut nupliæ non celebrarentur, defuncta personna jam 
prabuit. C. de spons. Const. 3;-v. aussi la const. 5, qui cou- 

damne la fiancée qui refusait de se marier à payer le double 
de ce qu’elle avait recu comme arrhes, à moins qu'elle ne fût 
mineure ou qu’elle n’eùt de justes motifs pour se rétracter. — 
Le même principe se retrouve encore dans le ch. 124 du livre 
1e des établissements de Saint-Louis : Se aucuns avoit son fils, 
qui feust en non aage et li peres deist à aucuns de ses voi- 
sins, vous avez une fille qui est augues de l'aage de mon 
fils, se vous voliés que elle fust à mon fils, quand elle se- 
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‘man ad alcuna femina, et poi non la prende 

per moghe, se non resta da lui, ò da la sua 

parte à prenderla, ma resta da la femina, la 

femina gli deue restituir ogni donno che gli 

hauesse mandato, à fatto mandar per far tal 

matrimonio; ma sel restasse da lui, la rason 

commanda ch'el non debba recuperar tal don- 

mi, per rason, per leze, et assisa; et il me- 

desimo intendi, se la donna hauesse fatto, à 

fatto far simel donni, et poi non si maritasse 

vt supra de iure. etc. 

roit en aage, je le voudroie bien, en tele manière que vous 
me baillissiez une pièce de vostre terre et je dix liv. par nom 

derres, en tele manière que les erres me demoiierront quand 
vostre fille serait en aage de marier, se elle ne vouloit le 

mariage ottroyer. Les erres demoüerroient à Pautre ou à ses 
hoirs, se il ny avoit lignaige, ou autre cas, par quoy le 
mariage ne deust estre, par coi sainte église ne s'y accordast, 
les erres demoüerroient à chacun, ce qu’il aurait baillié. — 

Pour les donations antérieures au mariage, il était de principe, 

en droit romain, qu'elles étaient irrévocables. V. C. de donat. 
ant. nupt. Const. 8, 9, 13, à moins qu’il ne fût stipulé que 
la donation n'avait eu lieu qu’en vue du mariage : Si prœsidi 
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Ci ores la raizon de l'ome et de la feme qui 
sont afiés , et l'un meurt avant que il sei 
preignent par mariage, que doit estre dou 
leur qui remant après eaus. 

CXLVII. Ce il avient que .). home ait afiée 
feme, et li a doné ou fait donner aucune 

choze, si com est desus dit, et puis avient 

que l'un des i} meurt avant que il se soient 

pris par mariage, la raizon coumande que le 

vif ne peut demander au mort ne as heirs dou 

mort, ne les heirs dou mort a vif rien de se 

que fu donné de l'oume (*) à la feme ou dela 
feme à l'oume, ce non la moitié de se que fu 

donné ; mais se il eust baisée à l’afier, les heirs 

dou mort ne pevent riens demander à selui à 

cuy fu li dons douné, ne se lì dons avoit esté 
fais ains que il eust afiée, ne peut riens deman- 
der ne avoir par droit les heirs dou mort ne de 

provincia probaveris, ut Eutychiam uxorem duceres, munera 
te parentibus ejus dedisse, nisi Eutychia tibi nupserit, tibi 

restitui, quod dedisti, jubebit. C. sod. tit. Const. 2 et 7. - La dona- 

tion était encore révocable lorsque le mariage avait manqué par 
le fait du donataire, mais elle conservait son caractère d’irré- 

vocabilité si l'obstacle était venu da donateur. .Bod. tit. Const. 

15. - V. note sur le chapitre suivant. - Le ch. 114 du liv. 1 des 
établissements de Saint-Louis qui prohibe en principe les do- 
nations entre époux, admet aussi la validité de la donation faite 
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De l'homo, et de la donna che si toccano la 

man , et more l’vno auanti che la traducha, 

che deue esser de la faccultà sua. 

CXLVII. Se vn homo tocca la man à vna 

donna, et li dona, à fa donare qualche cosa, 
et poi occorre morte al vno di doi, auanti che 

s'habbia maridato, la rason commanda ch'el 

viuo non possa domandar al morto, nè à suoi 

heredì , nè li heredi del morto possono dimandar 

al viuo niente altro, che la mità de tal doni 

fatti dal homo à la femina, à da la femina al 

homo ; ma se l'homo l’'hauesse basata al toccar 

de la man, li heredi del morto non ponno di- 

mandar niente à quella persona à chi fo dona- 
to, quali ancora non ponno dimandar, se tal 
doni fusseno stà fatti auanti il foccar de la 
man , per dretto, rason, et assisa. 

° 

par la femme antérieurement au mariage. — Quant à la forme 
et à la publicité de ces donations, d’après le droit des capitu- 
laires, conforme en ce au droit ecclésiastique, les dons à l’oc- 

casion du mariage se faisaient aux portes des églises, de l’avis 
du prêtre. V. ci-dessus, à la note du ch. 144, le ch. 179 du 
1. 7 des capit., p. 297; - établis. de Saint-Louis, 1. 4, c. 11, 48, 
19, 115; - v. encore ci-après note sur le ch. 150 et suiv. 

(*) Dans le manuscrit on lit : de Fou feme. 
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la morte de selui don, ne par droit, ne parley, 

ne par l'asisse(1). 

Ci ores la raizon de la feme veve qui prent 

baron dedens l'an que son autre baron est 
mort. 

CXLVIIL Ce il avient que une feme veve prent 
dedenz selui an baron que son premier baron 
est mort, la raizon coumande que elle ne le 
peut faire par droit (1); et se elle l'avoit fait, 
tel peine li est establie, que se il avenoit que 
aucuns houme estrange venist à moirt, et il li 

layssoit aucune choze en sa devize, elle ne le 

peut point avoir, ou soit que il soit son pa- 

rent ou non, ne sil ne li doivent riens doner 

qui ont les chozes dou mort en guarde, et se 
elle l’avoit reseu, ci coumande li raizon que 

elle ne le peut retenir, ains le doit rendre par 

(4) Conforme en pri 
Si a sponso rebus sp. 
nuptias hunc vel il 
rerum donaiarum ad 
diam ad defuncii , vel 
et quocunque jure à 
dimidia, et resolvi pro 
interveniente, sive spe 
donationem et donator. 
de don. ant. nupt. C 
Saint-Louis, pour que le veuf pùt jouir da don de mariage 
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De la donna vedoua che prende marito infra 

l'anno che morse il suo primo marito. - 
+ 

CXLVIII. S'el auien che vna donna vedoua, 
auanti che passi vn'anno dal dì che more il 

suo marito, prende vn'altro marito, il che de 

iure non puol fare, cade in questa pena; che 
se alcun suo parente, à extraneo venendo à 
morte gli lassa per sua ordinatione qualche cosa , 
la non la deue hauer per niente, nè coloro 

che haueranno la cura di beni del morto gliela 

deueno dare, et se lei l'hauesse receputo, ‘im- 

rnediate la deue restituire à li heredi del defun- 

to, et se non la restituisse, la Chiesia, à la 

corte Real la deue far restituir de iure; pari- 

fait à la porte de l’église, il fallait non-seulement que le ma- 

riage eût été consommé, mais encore qu’il en fùt né un enfant 
ayant eu vie. L. fer, c. 11. — V. sur le douaire et les dona- 

tions entre époux ci-après ch. 150 et suiv., et notes sur ces cha- 
pitres. V. aussi note sur le chapitre précédent et sur la saisine 
d’an et jour , ch. 29, 94, 138, 191 et 193. 

(4) Prohibition conforme aux prescriptions de la loi romaine. 

V.C. de secund. nupt. const. 1 et 2; - de repud. et jud, const. 
8, $ 4 et const. 9; - Novelle 22, c. 16; - v. aussi ff, de his 

. qui not. infam., f. 4, 11, $ 4. — Mais contraire au droit ca- 

nonique, décret. d’Urbain 3, de 1186, et d’Innoc. 3, de 1244 ; 

- Extra. de secund. nupi., c. 4 et 5. 
| 20 
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droit as heirs de seluy qui li avoit laissé , et se 

elle ne le veut rendre as heirs dou mort, 

l'iglize ou la court roiaul li doit faire rendre, 

par droit et par l’asize. 

Encores de ce meismes. 

Ensement se feme prent baron puis que elle 

est veve dedens l’an que le premier mari est 

mors, si li est tel poine establie, que, ce son 

mary li laissa aucune choze à sa mort, elle ne 

doit point avoir, et se elle l'a, ne le doit point 

tenir, ne se autre le tient, il n'en est tenus de 

rendre ly, ains doit avoir tout ce que seluy li 

avoit laissé le père dou mort, ou la mère, ou 

le frère, ou sa sœur, ou ses nevous, ou ses 

niesses , OU ses couzins germains jusque au sep- 

time degré, et si le mort n'a nulle de ses per- 

sounes dites desus, la raizon coumande que 

tout doit estre dou seignor de la tere par droit 

à qui chiet tout ; et doit encore selle feme avoir 

autre peine, que sel croisement de duaire, que 

le mort li fist, o autre paur luy quant il la 

prist, par dessus se que elle li douma, ne hi 
doit riens avoir, ja fust se que son mari ki 

eust dit, que se il moroit avant delle, que 

elle l’eust, si n’avera-elle rens pour ce que 

drois n’en est; ensement autre peine est encore 

establie à selle femme qui prent mary avant 

que elle ne deust, ce est que se aucun sien 



307 

mente se vaa femina prende marito intra l’anno, 

ch'el primo è morto, gli è «constituta ancora 
questa pena, che s'el suo marito li lassa aleu- 

na cosa morendo, la non deue hauer niente, 

et caloro che tengeno li beni del morto, non 
sonno tenuti à dargliela, anzi se suo padre, 
madre, fratello, à sorella, neuodi, à nezze, 

cusini, à cusini germani, et così fin al. sep- 

timo grado, et il morto marido li lassa-alcuna 

cosa, deue esser del Signor de la terra, che è 
berede de tmito ciò : ancora la deue hauer questa 
pena, che .deue perder, nè hauer niente del 

duario, che è- il crescimento de la dote dotale 

promesseli à dal marito, è d'altri per lui, 

quando si maridù, et questo, ‘ancora che s’esso 

miatito. gli. haresse ditto :. sio moro quanti di 
te, voglio che tu habbi il dunrio : similiter 
deue hamer questa pena, che se vn suo parente 
more senza testamento, non puol succeder nelli 
beni che gli peruenisseno ‘per la sua morte : et 

tutte queste pene sono constituite etiam à quelle 
vedoue che si pregnano auanti che passi l'anno 

vi supra;. sia, d de marito, à d'altro, et così è 

giusto per leze, et per assisa; nè puol hauer il 

suo duario, ne per quello puol de iure vender 
la heredità del marido, siano vigne, terre, à 

altro immobile, nè tuorlo stimandolo à suo 

piacere; ma la rason commanda che la possa 
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parent moroit sans devize, elle ne peut ne ne 

doit avoir se que il avenroît par parenté; et 

autel meismes peine doit avoir celle feme qui 
engrossa dedens selle année que ses maris fu 
mors, cu: soit de mariage ou d'autre, et ce est 

raison, par droit, et par loy, et par l’asize de 
Jérusalem; ne elle ne peut par droit avoir son 

duaire, que se que elle vende les héritages, ou 

les teres, ou les vignes, ou autres chozes meu- 

bles, ne que elle les puisse prendre à son eus 

pour pris, mais coumande la raison que elle 

doit avoir les rentes des biens, et hernois de 

l’ostel seluy que elle aporta à seluy mari qui 

mort est, ou que seluy le fist faire pour luy; 

a tout le remanant doit estre des enfans dou 

mort ou de ses parens ; et de selles rentes doit 

traire son duaire, et si tost com elle l’avera 

pris, si ne doit plus avoir des chozes de seluy 
premier baron, pour ce que elle. prist mary 

avant que elle ne dut (2). | 

(2) Nam si ad alias nuptias transierit omnia perdat : dote 

tamen sua, quam a marito suo acceperat, quamdiu gixerit, 
statur, filio proprietate servata. Lex Burgund. , t. 62, c. 2. V. 
aussi le tit 21. - Secundus autem maritus, qui eam(viduam) 
tollere disponit, de suis propriis rebus medium pretii quantum 
fuerit dictum , quando cam primus maritus sponsavit pre ipsa 
meta dare debet ei, qui heres proximus mariti prioris esse in- 
venitur, etc. Leg. Longob. Rith., c. 182. - V. aussi lex Alam. , 
tit. 55. - Lex Bajuv., t. 14, c.7. - Les clauses pénales de notre 
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hauer de le intrade de li beni, etde le massarie 

di casa, che lei ha portato à quel marito mor- 
to, à che lui li féce fare, tanto che li sia sa- 

tisfatta la sua dote; et tutto il resto deue esser 

di fioli, à di parenti del defunto, nè altro la 

puol trazer da li beni del marito , poi che lasi 

ha maridata avanti il tempo debito. 

chapitre ont également leur principe dans le droit romain : Si 

qua mulier nequaquam luctus religionem priori viro nuptia- 

rum festinatione preestiterit : ex jure quidem notissimo sit in- 

famis : prœierea secundo viro ultra tertiam partem bonorum in 
dotem non det, neque ei ex testamento plus quam tertiam 

partem relinquat. Omnium preterea hereditatum, legatorum, 

fideicommissorum , suprema voluntate relictorum, mortis causa 
donationum sit expers : hosc namque omnia ab heredibus vel 
coheredibus, aut ab intestato succedentibus vindicari jubemus: 
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Ci .ores la raizon se le fis dou premier mari 

peut rien laisser à sa mère quant il vient 

.à mort. 

CXLIX. Bien sachés que se il avient que le 
fis dou premier mari de la feme vient à mort, et 

fait sa devise, et laisse aucune choze de ses 

choses è sa mère, la raizon coumande que bien 

le peut faire, et vaut selui don tout ausi com 

selui il donné l'eust à une personne estrange, 

ja soit se que elle eust pris autre mari, ci com 
est dit dessus; et si peut faire sa volenté ja 

soit se que son fis eust fait testament, ou non 
fait, mais que donné li ait devant bones gens, 

el se est droit et raizon; et bien est raïzon et 

droit ausi com est dit en l'autre chapistre, là 

où il parle de se que elle ne peut ne vendre 

ne in his , in quibus correctionem morum induximus, fisci videa- 

mur habere rationem. His etiam amittendis, qua prior maritus 
ei suprema voluntate reliquerit : quanquam hoc, qua mulieri 
a priori viro relinquuntur, et per immaturum matrimoniusm va- 
cuata esse cosperuni, primo a decem personis edicia prætoris 

enumeratis, id est, ascendentibus et descendeniibus: ex laiere au- 

tem usque ad secundum gradum, scilicet gradibus servatis, 
deinde prasumi a fisco jubemus. Eamdem quogue mulierem 
infamem redditam, hereditates ab intestato, vel lagitimas, vel 

honorariss, non ultra tertium gradum sinimus vindicare. C. 
de socund. rupi, const. i... dique omnia, quos de prioris 
mariti bonie, vel jure sponcaliura, vel judicio defuncii conjugis 
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S’el figliuolo del primo marito può lassar al 
cuna cosa a sua madre venendo a morte. 

CXLIX. S'el auien ch'el figliuolo d'vaa pro- 
creato col primo marito, venendo à morte lassa 

qual cosa a sua madre, la rason vole che vaglia 

tal dono, come se l’hauesse fatto ad wma perso- 

na estranea, etiam che la ditta si hauesse ma- 

ridato, come è ditto di sopra; et habbia il fi- 

gliuolo fatto testamento , à noa, basta ch'egli 
habbi donato presente persone leal, et questo è 
iusio , et ben è rason, quel che hauemo ditto 
nel precedente capitulo parlande, come la don- 
na non puol vender ne impegaer li beni del 

marite ; ma tuor de le intrade vt supra ; sì se 
tal beni sonno di esse marito, ma se sonno de 

consecuta fuerat, amittat. Eod. tit. const. 2. - Pour le rembour- 
sement des choses mobilières et la possession des immeubles. V. 

eod. tit. const.3, 9; - Novelle 22, c. 30 et 45; Novelle 2, c. 2. - 

Le droit occléaiastigue n’admettait pas les clauses pésales cu au 
moins n'en reconnaissast pas le principe; mais comme on Pa va 
ci-dessus ( v.. note sur le ch. 443 , p. 297), il défendait la béné- 
diction des secondes noces tout en les solennisant : Vir autem 
ot mulier ad digamiam transiens, non debet a presbytero bene- 

dici. Extra. de secund. nupt. c. 3... Ab officio beneficioque sus- 
pensum. Eod. tit. c. 1, - V. aussi de ch. 115 du liv. 1 des établiss. 

de Saiet-Lovis. - Combiner les dispositions de notre chapitre avec 
celles du chapitre suivant. 
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ne enguagier les chozes dou premier mary, mais 

que soulement prendre les rentes; ce est voir 

se les chozes murent de par le baron qui mort 

est, mais se elle murent par la feme, la rai- 

zon coumande que elle en peut faire sa volenté, 
et ce est droit et raizon par l'asisse (1). 

Ci ores la raizon de selui qui est tenu de 

paier le duaire pour le ‘mort à sa feme. 

CL. Ce il avient que le mariage se parte par 

la mort dou mari, la raizon coumande que 

l'air dou mort, ou sil qui averoit ses chozes 

doivent rendre le duaire à sa feme: mais se le 

mariage fu doné au père ou à la mère dou 

mort ou aucun des siens, droit est que sil 

qui resurent le mariage doivent le rendre, et s'ils 

sont morts, si doivent rendre leur heirs par tel 

partie come chascun avera des chozes dou mort, 

car ce est droit et raizon par l'asisse (2). 

(1) Ce chapitre apporte une grande modification aux dispositions 

de celui qui précède, ainsi qu'aux prohibitions de la loi romaine, 

puisqu'il permet à la femme de recevoir, même par testament , 

les biens }égués par son fils prédécédé, et qu’il lui donne la 
faculté de disposer de ses propres biens comme elle le juge con- 
venable, lorsque la loi romaine ne donne cette faculté que pour 

le tiers en faveur du second mari. 

(2) D’après le ch. 187 de la hante cour, le douaire de la femme 

était de Za moitié du tout quant son baron vait de vie à mort ; 
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la donna, li suoi dotali, la puol disponer d'essi 

ad libitum, per dretto, et per l’assisa. 

Chi è obligato pagar la dote a la moglie del 
morto. 

CL. S'el auien che vn matrimonio si dissolua 

per la morte del marito, la rason commanda 

che lo herede del morto, ouero coloro che ha- 

ueranno di suoi beni, debbano dar la dote a la 

‘donna; ma se la dote fusse stà datta al padre, 
ò a la madre, à ad alcun parente.del morto , 

è iusto che loro , à suoi heredi, et quelli che 
haueranno di suoi beni, la paghino per dretto, 

rason, et per l'assisa. 

c’est-à-dire de la moitié des meubles en propriété, et en usufruit 
seulement des fiefs ou héritages comme l’explique le ch. 271. — 
Aux termes de l’art. 4 du tit. 39 de la loi ripuaire, il était ina- 

liénable perpetualiter ineonvulsum permaneat, L'art. 2 du méme 
titre est ainsi conçu : Si autem, per seriem scripiurarum, ei nibil 
contulerit, si virum supervixerit, L solidos in dotem recipiat, 
ei tertiam parier de omni re quam simul conlaboraverini , sibi 
studeat vindicare; vel quidquid ei in morgangoba traditum fue- 
rat, similiter faciat. V. aussi l'art. 3. - Ce texte est très-important; 
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Ci ores la rairon pour coy la feme peut de- 

mander son duaire et le doit avoir a vivant 

de son. baron. 

CLI. Bien sachés que se il avient que uns 

il prouve qu’on distinguait dèslors le douaire du présent du 

matin (morgangab, morgengab).- V. aussi Grégoire de Toars, L 1. 

c. 20 : De civitatibus vero hoc est Burdegala, Lomovica, Ca- 

durcus, Benarno et Begorra quas Gailesuindam germanam dom- 

noe Brunichildis, TAN I5 DOTE QUAL IN NORGANEGIBA, HOC EST 

MATUIISALZ Dono, in Zranciam venientem certum est adgui- 

sisse... V. encore la formule du mariage salique in fine ci-dessus 

rapportée , p. 297, è la note du ch. 144. - Loysel, Inst. cout. 

1.3, t.5, 625, notes de Laurière. - Comme on l’a déjà dit, le 

douaire se constituait avant le mariage à la porte des églises du 

consentement du prêtre; et d’après le droit ecclésiastique, il 

était nécessaire pour eecorder la bénédiction nuptiale : Nullum 

sine dote fiat conjugium. V. note in fine sur le ch. 146, p. 303, - 

Grat. caus, 3, quest. 4, c 4, $ 1; caus. 30, quest. 5, c. 6. - 

Marculf. 2, 45. - Le douaire se gagnait au coucher { matrimonium 

consummatur ) cu per la célébration du mariage ( matrimoniam 

ratum ) selon les coutumes. - La Joi des Alamans constate que 

la dot appartenait à la femme lors de la dissolution du mariage, 

et qu’elle avait le droit de la réclamer des héritiers da mari, 

t 55, c. 4; - le ch. 2 du même titre porte la dot à 40 sols 

( XL solidos esse voluit ). La loi des Bourguignons la fixe au tiers 

des biens, t. £2 et 69. - La loi des Bavarois assigne à la veuve une 

part d'enfant en nsnfraît poar dot sil ya des enfants du mariege, 

t. 44, c. 6.- La loi des Lombard donne la faculté de constituer une 

dot {metam) de 400 sols , et de 300 sola si fe mariage est noble. 

UV. plus bas la distinetion entre le dousire coutamier et le 

douairé noble. ) - Les Yois d'Edmond parlent de la moitié des 

biens , v. Hovard , cout, angl. mor. , t. 1, p. 131 et 152 ; d'après 

Glanville, la dot était du tiers, 1. 6, c.1; dapres les statuts 

d'Alex. 2, cMe aurait été également du tiers, c. 9. - Le ch. 9 
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Come la donna viuente il marito puol diman- 
dar, et hauer la sua dote. 

CLI. Ben sapete che se vn'homo maridato 

du liv. 4 des capitulaires fixe au tiers les droits de la femme 
sur les biens parvenus pendant le mariage. - Les donations à 
cause de mariage, dont la femme mwavait généralement la pos- 

session qu’à la dissolution du mariage ( donatio ante nuptias, 
donatio propter nuptias ou antipherna), ne paraissent s’étre 

introduites dans le droit romain que du 4° au 5e siècle. Inst. 
1 2, t. 7, $ 3, C. de don. ant. nupt. const. 20; - Nov. 

7%, c. 4. - Justinien distingue selon qu'il y a ou non des en- 
fante du mariage; dans le premier cas, la femme n’a droit qu’à 
Posufruit des biens donnés ; dans le second elle a droit à la 

pleine propriété. C. de jure dot. const. 29 ; de pact. conv. const. 

9; de secund. nupt. const. 7 et 8; Nov. 22, c. 26; Nov. 97, 

c.4 et 2; Nov. 127, c. 3. - D’après le ch. 20 du 1. 1 des éta- 
blissements de Saint-Louis, la femme a le droit de prendre son 

douaire sor la succession des père et mère de son mari, comme 
aussi sur les successions des frères et sœurs, de l'oncle ou da 
neveu ou d'autre lingrage , lorsque ces successions s'étaient ou- 
vertes avant son mariage ( v. ci-après ch. 164 et notes sur ce 
chapitre pour les droits de la femme sor les conquêts du mari 

antérieurs au mariage ).- Aux termes des mêmes établissements, 
le douaire coutumier était de la moitié des biens, 1.1, ch. 133, 

et pouvait n’étre que du tiers si le mariage était noble, 1.1, 
c 14. - Dans ce dernier cas, le père était obligé de laisser les 
deux tiers de sa terre à son aîné, 1. i, c. 8. — On sait 

que , suivant ce qu’apprennent Pierre Desfontaines, ch. 21, $ 

52, et Beaumanoîr (sur Beauv., c. 13, p. 75 et 76) ve serait 

Philippe-Augaste qui le premier aurait fixé à moitié le douaire 

de la femme, et aurait ainsi fondé dans la loi francaise le 

douaire légal. - Ÿ. ci-après note sur le th. 162. 
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hom qui ait feme coumense à juer, et à bevre, 

et à manger, et à destruire quanque il a, ce 
que il coumense par se aapovrir, la raizon cou- 

mande que la feme peut bien demander son 

duaire, et est tenus son mary par droit de metre 

son duaire ou le vaillant en la man de prou- 

doumes, ou en tel leuc que il soit sauf à se- 
lui ou à selle qui aver le devera, car ce est 
droit et raizon, par loy, et par l'asize de Jé- 

rusalem (1). 

Ci dit la raizon de seluy qui n'en a de coy 
pater le duaire de sa feme, se il doit avoir 

nul mal. ‘ 

CLII. Ce il avient que aucuns homs soit mis 

en plait de rendre le duaire de sa moulier, et 
il est tant povres que il n’a de coy paier ni 

rendre, la raizon coumande sellui ou selle qui 

rendre devoit seluÿ duaire et n'a de coy, que 
il ne doit mie pour ce estre mis en prizon ou 

condampnés dou cors, mais doit paier tant 

com il a, et dou .remanant doit jurer sur Sans 

(4) Par sa novelle 97, Justinien a accordé aux femmes pour la 

conservation de leur donation anténuptiale ( antenuptialis dona- 

tio), les droits que leur conférait la loi antérieure pour la con- * 
servation de la dot mise en péril par la mauvaise gestion du mani. 

V. c. 6. Or Ulpien sexprime ainsi : Si constante matrimonio 
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comenza giocar , mangiar, beuer, et destruger 
tutto il suo, sì che incomincia impouerire , la 

rason commanda che la donna possa dimandar 

la sua dote, et suo marito è tenuto de iure de- 
positar la sua dote, © l’amontar di quella in 

man de personé segure, et dabene, à in tal 

loco chel resti saluo per colui, à colei à chi 

aspettarà, et questo è iusto per leze, et assisa. 

Se deue hauer alcun male colui che. non hà 
da pagar la dote di sua moglie. 

CLII. S'el auien che. vn'homo sia in lite per 

douer render la dote di sua moglie, et è tanto 

pouero ch’'el non ha de che farlo, la rason vole 

che colui, ò colei che deue, et non ha de che 

dar ditta dote , non sia però messo in presone, 

nè retenuto il suo capo; ma deue pagar quanto 

hà , et deue giurare, come gli darà tutto quel 

che guadagnerà estrahendo la spesa ‘de la sua 

LE © - 

propter inopiam mariti, mulier agere volet unde exactionem 
dotis initium accipere ponamus? Et constai, exinde dotis exac- 

tionem competere, ex quo évidentissime apparuerit mariti fa- 

culiates ad dotis exactionem non sufficere. ff. de sol. matr. 
f. 24. 
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que il dovra quanque il guaaignera traiant sa 
vie escharsement, et que il ne partira de la 

ville sans son congé jusque que il l'ait paié, 
et atant en doit estre quite, par droit et par 
l'asisse (1). 

Ci orez la raizon des dons que le mari fait 

à sa moulier puis que il l'a prize, et quel 
don vaut et quel don non vaut. 

CLIIL Bien sachés que nus hom ne peut faire 
don à sa moulier puis que il l'a prise, se il 

ne le fait à sa mort, ou en son testament: et 

se autrement le fait ne vaut riens celui don, 

pour ce que la choze est ausi soue coume se 

il ne l'eust ya donné; et la pevent recovrer 

les heirs dou mort par droit de tous seaus qui 
tenront Ja choze, ce seaus qui la tienent ne 
l'ont tenue an et jour, sans se que nus hom 
ait fait clain ne riens demandé: mais s'ils l'ont 

tenue an ét jour, il ne doivent rien respondre 
à nul heir qui soit selui jour d'aage, par droit 
et par l’asize de Jérusalem (2). 

(4) Si de dote judicio mulier agat, placet eatenus maritum 
condemnari debere, quatenus facere possit , id est, quatenus fa- 

culiates ejus..., in solidum damnatur... ; si minus in tantum 

quantum facere potest. Inst. 1. 4 ,t.6, (37; ff. de solut. matr. £. 

12; de re jud. £. 17 et 20. 
(2) Il résulte des tit. 50 et 54 de la loi ripuaire que les époux 

pouvaient , lorsqu’ils n’avaient pas d’enfanta, se donner la pro- 
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vita scarsamente, et non si partirà da la cità 

senza sua licentia, fin à l'integro pagamento, 

et cio fatto resta aquietato de iure, et consue- 

tudine di Hierusalem. 

Qual dono vale, et qual non, de li doni ch'el 

marito fà a sua moglie dapoi toltola. 
. 

* 

CLHI. Béh sapete che alcun non puel far do- 
no a sua moglie, dapoi che Ilià presa se non 

net suo testamento’, ‘© a la sua morte; et s'el 

fa altramente tal dono -non vale, per che la 
cosa è così sua, come se non Fhauesse mai 

donata, et li heredi del morto la ponno recu- 

perar de ‘iure’ de tutti' quelli che ténisseno tal 
cosa donata, se coloro. che la tengono nori 

l'hpuesseno possedata un anno ‘el vn. giorno, 

senza esser stà iti te di ciò , nia "se taëto hauesse | 

possessa , non. deueno | più. responder ad aléun 

herede che sia stato. quel. tempo. di nt, per 

drettò , et per l'assisa! | 

priété de leurs biens vel in adfatimi, per scripturarum seriem 
seu per traditionem , er testidus adhibitîs; sais à la mort du 

survivant les biens donnés devaient retournet aux héritiers 16 

gitimes : Nisi tantum qui parem sum supérviverht ; in oleomo- 
syna vel in sua necessitate expenderit. V. aussi lom des Viei- 

goths, lib. 3, t.1, lex 5;’ib. 4,t2, lex 20, fib. 5, t. "2, leg. 4, 
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Ci ores quel don l'on peut faire à sa feme, 

et doit et peut valoir. 

CLIV. Tels fois avient que le mari si pevent 

faire don à sa moullier, ci come est se il es- 

tablisse que sa moullier ait chascun mois ou .). 

bezan ou ij, ou .j. marc d'argent, ou plus ou 

mans, por son vivre ou pour nourir ses en- 

fans et sa masnfe; la raizon et le droit cou- 

mande que bien peut faire se don, et doit 
estre ferme, et le doit avoir sa mouljer tant 

com ses maris li avera estably, et tenus sont 

sil qui averont les chozes de son mari en garde 

5 ,6et7.- La lidi lombarde semblerait, d'après le texte du ch. 49 

du 1,6 de Luitp., refuser au mari la faculté de donner à sa 
femme rien au-delà de la dot ou du douaire ( meiam ou du mor- 

gengab ; mais d’après une note de Canciani , il pourrait manquer 

am teste la phrase suiyante : .Nisi depedens uxori sua usum- 

fructum de rebus suis, judicare voluerit secundum legem. 

Notre chapitre a’ encore sa base dans le droit romain -qui 

probibait en principe les donations insmédiates on médiates cutre 
époux ( ff de don. int. vir. etuxor.; f.1 et 8), excepté par tes- 

tament ou pour cause de mort , eod. tit. f. 9 et 40. - Cependant 

les constitutions des empereurs apportèrent plusieurs exceptions 

à cette prohibition; d’abord lorsque le, donateur décédait, pen- 

dant le mariage saps avoir. révoqué la donation, eod. tit. f.3, 

640, £. 323 64; C. de dan.int.vir. et uaxor., const. 10; Nov. 

162, & 4. - ll en était de même si le .donateur mourait ca 

même temps que le donataire. fl. cod. tit. f. 33, 614; C cod. 
sis, const, 6.,25. - Des exceptions existaient encore en faveur 
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Che dono può far l'homo a sua moglie , el 
qual possa, et debba valere. 

CLIV. Tal volta aduiene ch'el marito puol far 
dono a suo moglie, come è in questo caso, 
ch'el marito voglia constituirli vn, à do bisanti, 

jouer vn marco d’argento, à più, à meno al 
mese per il suo viuer, ò per il nutrir di suoi 

figlioli, et sua fameglia; la rason commanda 
ch'el possa fare, et deue esser fermo, et vali- 

do , et sua moglie deue hauer tanto quanto suo. 
marito gli constituisse , et sonno obligati quelli 

che haueranno li beni del marito in custodia , 

des donations qui n’apportaient aucun changement de fortune 
entre le donateur et le donataire. ff. eod. #it. f.5, $ 8 et 9; 
f. 7, 64, 2: $.82,68, 9, etc. V. le chapitre suivant. 

Le ch. 14 du 1. 1 des établissements de Saint-Louis porte : 
Gentilfame si n’a que le tiers en douere en la terre son sei- 
gnour. Més li sires li puet bien donner ses achaz et ses aquès 
à faire sa volonté. Et se ainsint estoit que li sires eut fait 
achapt en son fié cel achat auroit ses fieuls li aisnés, par les 
deniers payans et rendans que li sires y auroit mis. Mais il 
faut combiner cette disposition avec le texte du ch. 114 qui 
renferme une prohibition semblable à celle de notre chapitre, 
la fonde sur les mêmes motifs que la loi romaine, et n’accorde 
la- faculté è la femme de donner ses biens à son mari jusqu’à 

concurrence du tiers qu’à sa mort pour qu’il n’i eust hoirs masle. 
- V. ci-après ch, 464 et note sur ce chapitre pour les droits de 
la femme sur la succession de son mari, et pour son douaire , 

ci-dessus ch, 150. 

21 
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de donner li se que son mari li a donné pour 

son vivre et pour ses enfans, car ce est droit 

et raizon par l'asisse (1). 

Ci ores la raizon pour coy mariage se peut 
partir puis que il avera esté fait. 

CLV. Autels fois avient que .j. houme prent 

feme, et selle feme devient puis mezelle, ou 

chiet de mavais mal trop laidement, ou li put 

trop durement la bouche ou le nés, ou pisse 

toutes les nuits au lit si que elle guaste toutes 

les dras, la raizon coumande que se le mari 
se claint à l'iglize et ne veut plus estre o lui, 

pour le mahaigne que elle a, l'iglize les doit 
partir par droit; mais l'iglize doit avant la par- 

tion prendre la feme et metre en .j. ostel 
aveuq ii). autres femes honestes, qui soient aveuc 

elle xv. jours ou j. mois pour saver la vérité 

de se que son mari dit, et si la chose est 
vruie, drois est que il soient départis, et selui 

ou selle qui avera la tache qui dit est dessus 
soit rendus en religion, et le mari peut puis 

prendre autre feme; et tout autel raizon est dou 

(4) Voir note sur le chapitre précédent - Si dotis usuras an- 
nuas uxor stipulata sit , licet ei non debeantur, quia tamen 

quasi de annuo convenerit, peti quidem dotis judicio non pos- 

sunt, compensari autem possunt. Idem ergo dicemus in quali- 
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de dark ciò che suo marito li ha donato per 

il suo viuere, et per li suoi figholi, percio 

che così è iusto per l'assisa. 

Per che si può diuider il matrimonio dapoi 
fatto. 

CLV. Se vn'homo prende moglie , la qual poi 

diuenta lazarina, à caze del mal de la brutta 

troppo bruttamente , à gli spuzza troppo la boc- 

ca, ò che la pissa ogni notte in letto, si che 

tutti li drappi si guastino , la rason commanda 
che sel marito si rechiama à la Chiesia, et non 

vole esser con lei, per il mal che Jhà, la 

Chiesia debba spartirli de iure; ma avanti che 

gli diuida, la Chiesia diè metter la femina in 

vna casa con tre altre honeste femine, quale 

stiano per quindese giorni insieme , ouer per 

vn mese, per veder se è il vero , quel ch'el suo 
marito dice, et se così è vero, deue spartirli, 
ita che colui per cui lhabe si harà spartito, 
entri in religione , et il marito dapoi puol tuore 

altra moglie; et questo istesso sia del marito, 

se lui hauesse alcuno de tal mali, et la moglie 

det pactione annui nomine facia. ff. de don. int. vir. et uxor., 

f.28, $7. - Quoe vircibaria uxoris familiæ jumentisve pres- 

teterit quæ in usu communi crant, non conducentur. f 31, $ 

40. V. aussi f. 28, 66; de jure dot , £. 73, (1. 

D. . — tn alata 0 e SINO M ib. — 

+ oi 
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mari se il avoit selui maihaine, et la moullier 

en fust nete, et ensi doit estre jugié come est 

dit en la raizon devant de sa feme, et ce est 

droit et raizon par l'asize (1). 

Ci ores la raizon dou mariage qui se part 
par aucun ensoine. 

CLVI. Ce .j. home ou une feme se parte de 

son baron par aucunes des taches avant dites, 

Ja raison coumande que son mari est tenus de 
4 

donner autant à l'abaie quand elle se rendera 

come elle li aporta en son mariage; et se l'a- 
baie ne la veut resevre pour tant, il est tenus 

de donner ytant que il la resovent; et se il 
n'a tant com il li dona en mariage, la raizon 

coumande que il n'en est tenuz de donner li 

(4) Si wir leprosus mulierem habeat sanam, si vult ci do- 
nare commeatum ut accipiat virum, ipsa fœmina, si vuli, 
accipiat , similiter et vir. Cap. de 757, c.16; v. aussi c. 17. - 

Si vir et mulier conjunxerint se in matrimonio, et postea 
dixerit mulier de viro non posse nubere cum ea, si poterit pro- 
bare quod verum sit, accipiat alium , eo quod juxta apostolum 
non potuit illi reddere vir suus debitum. Cap. 1. 6, c. M; v. 
aussi c. 55. - Le droit ecclésiastique n’admettait pas la nullité 
du mariage pour cause de lèpre ou d’infirmité survenue posté- 

rieurement ; v. extra. de conj. lepr. c.1,2et3; Grat. caus. 32 . 
quest. 7, c. 25; (v. cependant le canon {8 : Licet ducere aliam 

viro, cui sua ob infirmitatem corporis debitum reddere non 
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fusse netta, et così si deue iudicar, come è 

ditto di sopra de iure, et consuetudine. 

Del matrimonio che si separa per alcuno im- 
pedimento. 

CLVI. Se vna femina si sparte dal suo ma- 
rito per alcuna de le machie sopraditte, la ra- 
son commanda ch'el ditto marito sia tenuto 
pagar è l'abadessa quando intrarà in religione, 
quanto ella gli diede al maridare; et se l’aba- 

dessa non si conteniasse de receuerla per tanto, 
la rason vole che esso gli dia tanto che la ri. 

ceua , et sel non hauesse tutta la dotte che lhà 
habuto, la rason vole ch'el non sia astretto à 

valeat, et notes de Pithou sur la force de ce canon); mais il 
en était différemment pour cause d’impuissance , extra. de frig. 
et malef. et impot. coëund. c 3et 5. - Le droit romain, après 
avoir admis le divorce par consentement mutuel, exigea certaines 
causes déterminées par une const. de Théodose et de Valentinien. 
C. de repud. et jud. etc., const. 8, 6 3 et 5; v. aussi Const. de Just. 

eod. tit., c. 11, 6 2 et Novel. 117, c. 8,9 et14; cette novelle 

restreignit encore les causes de divorce, et parmi ces causes se 
remarque la suivante : Qui non potuerunt ab initio nuptiarum 
misceri suis uxoribus et qua per naturam viris concessa sunt, 
agere. c. 12. 
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se non fant com il pora doner et non plus . 

par droit et par raizon et par l'asisse (1). 

Ci ores dou mariage qui est départi, et, se il 
a enfans, guy} les doit maintenir se il sont 
petis. 

CLVII. Ce il avient que un home soit partis 

de sa molier par aucune juste razon, et il ont 
enfans , la raison coumande que se les enfans 
sont menours de ii). ans, si les y doit nourir 
la mère jusque que il aient vij. ans, et le père 
lor doit donner dou sien à mangier, et à bovre, 

et à vestir, et à chausser, et tous leur esto- 

viers: mais se la mère est malade de meselerie 

ou dou grant mal, la raizon coumande que 

elle ne doit nul nourir des enfans, mais le 

père, pour ce que tost poroit osire acun de 

ses enfans par maladie ou .par la mezelerie qui 

(2) V. ci-dessus ta note sur le ch. 150 relativement aux droits 

de ta femme sur sa dot après la dissolution du mariage. - Le ch. 
92 du liv. 6 des capitulaires est ainsi concu : Puellam desponsa- 

tam non licet parentibus dare alteri viro. Tamen ad monasierium 
licet ire, si voluerit. V. aussi Cap de 757, c. 18. - Cette faculté 

d'entrer en religion et de dissondre ainsi le mariage était admise 

par le droit ecclésiastique ante matrimonium consummatum. 
V. extra de convers. conjugal. , c. 2, qui reconnaissait aussi que 
toutes les fois que le mariage était dissous d’une manière légak, 

la femme devait recevoir la dot qu’elle avait apportée. V. extra. 
de don. int. vir. etux., c. 1et 3. - Aux termes du ch. 11 de la 
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dare, se non quanto lhbà, et puol dare, et non 
piu, per dretto, et rason, et per l’assisa. 

Chi deve nutrir li figlioli picoli del matrimo- 
nio che si diuide. 

CLVIL Sel auien che vn'homo sia spartito 
da la sua moglie per alcuna iusta rasone, et 
hanno figlioli, la rason commanda che se li 
figlioli sonno menori de tre anni, la madre li 

debba nutrir fin che habbino sette anni, ma il 

padre gli deue dar del suo è manzar, beuer, 

vestir, et calzare, et tutte le spese; ma se la 

madre fusse leprosa, ouer hauesse qualche altro 

gran male, la rason commanda che la non 

debba nutrir alcun di suoi figholi, ma il padre, 

per che non gli attachi alcuno de tal mali, ma 

se lei è netta di queste machie, de lepra, la- 

novelle 134, les époux qui avaient dissous leur mariage per con- 
sentement mutuel devaient être enfermés dans un monastère, 

#ils ne voulaient pas se réunir, et leurs biens étaient confisqués. 

au profit du monastère, moins la portion afférente à leurs en- 
fants et à leurs parents; - si l’un d'eux voulait rentrer dans 

Pétat da mariage, Pautre seul encourait ces peines; - mais toutes 

les fois que le mariage était dissous pour une cause déterminée 

et légale, la dot devait être restituée en entier. ff. de sol. matr. 

f.2 et6. - C. de rei uxor. act. etc., - sol. matr. const. 4 et. 

14. - Nov. 117, c.9. 

an. MR Le 
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mout tost court; mais se elle est nete de ses 

taches, ci com est mezelle et dou maivaus mal, 

bien les peut nourir jusque à vij. ans, ci com 
est dit dessus as despences dou père, segont se 
que il pora; et puis se le père vosist prendre 
ses enfans, et il ne vosissent aler, ou la mère 

ne li vosist bailler pour ce que il eust prize 
autre feme, ou pour autre juste raison, le droit 

coumande que les jurés doivent esgarder et en- 
tendre le fait dou père et de la mère, et là où 

il counoistront que les enfans seront meaus, 
là les doivent laisser tant que il aient xij. ans, 

et puis ont pooir de aler estre o le père, ou 

o la mère, ou o qui que il vodront, par droit 
et par l’asize (1). 

Ci ores la raizon des enfans bastars, quel 
droit que il doivent avoir en l'éritage de 
leur père ou de lor mère, et en leur chozes. 

CLVIIL Ce il avient que un home tient une 

feme, qui n'ait riens de baron, en son ostel, 
ne il n'ait point de feme, et git o luy, et ont 

(1) Licet, neque nostra, neque divorum parentum nostrorum ulla 

constitutione caveatur ut per sexum liberorum inter parentes divisio 

celobretur ; competens tamen judo æstimabit, utrum apud patron, 

an apud matrem, matrimonio separato fili morari ac natriri de- 

beant. C. div. fact. const uni. - Justinien donna cependant la règle 

de décision suivante : Æt si quidem pater occasionem ssparationis 
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zarin, à mal de la brutta, li puol bene nutrir 

fin a li settanni, come è ditto di sopra a le 

spese del padre, secondo che potrà; et dapoi 

sel padre volesse tuor li figlioli, et loro non 

volesseno andare, è la madre non li volesse 

dare, per che si ha maridato con vn’altra fe- 

mina, à per altra iusta rasone, il douer vole 

che li giurati debbano terminare, che li figlioli 

stiano fin à li duodeci anni là doue cognosce- 

ranno che sia meglio per essi figlioli, et poi 

essi hanno poder d'andare et stare, ò con la 

madre, à con il padre, à doue voranno, per 

dretto , et per l'asissa. 

Che rason hanno li figlioli naturali in le he- 

. redittà, et beni del padre, et de la madre 

sua. 

CLVIIL S'el auien che un’homo non mari- 

dato tien in casa sua una femina non maridata, 

et giace con lei, et fà fioli, la rason, et l’as- 

prœbeat, ct mater ad secandas non venerit nuptias; apud matrem 

natriantur, eccpensas patre prœbente. Si vero per causam matris os- 

tendatur solutum matrimonium ; tune apud patrem maneant filiù ef 

elantur. Si autem contigerit patrem quidem minus idoncum 0350 , 

matrem vero locupletem : apud cam paupores filos manero, et ae 

sa nutriri jubomus. Nov. 117, c. 7. - V. aussi c. 9. 

——- e o -- _— — PT —_—- d 
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enfans, bien coumande la raizon et l'asisse que 

asses en peut-il bien laisser en sa vie et en sa 

mort ses héritages et son avoir par droit, pour 
ce que il n'en a autrer enfans loiaus, né père 

ne mère; mais si le père ou la mère ont des 
enfants légitimes, il ne le peut faire, se il 
ne les veullent acuillir par lor bone volenté; 

mais se il les acuillent au frérage bien pevent 

puis autant avoir l'un frère come l'autre, par 

droit et par l’asisse de Jérusalem (1). \ 

(1) V. le ch. 39 du plédéant qui porte : Nul Bastard no peut 

heriter d nul fié et Pon doit bien croire que ce est enci porcs que la 

choze a esté et est oxeptée celonc l'usage de la haute court par droit 

et raizon et sur juste achaizon.... Et dons ce tels enfants bastards at 

avoustres ( adultérins ) qui sont non dignes pevent hériter as biens 

de celui qui n'est pas lor père par engendreure, meaus pevent et 

doivent hériter les enfans de la mère as biens de la mère là ou il 
ni a nul messogne que ils ne sont enfants de lor mére... ( c'est- 

à-dire ) les ques biens seront de son conguest ausi les ans come 

les autres en tous ces biens..... — De his qui de illicito matrimonio 

nati sunt , vel ante hoc tempus nascuntur, ot cis legitimi fratres sui 

voluntarie partem dederint, ita statuimus, ut si cis fratris sui lo- 

gitimi voluntarie partem dederint, in ipsa debeant permanore, et 

eos excheredare minime deberent.... etc. Leg. Long. 1.2, t.8, lex 6. — 
Justinien admit les batards à succéder à leurs mères par le se- 
natuscons. orphit.; v. Inst. 1.3, t.5, 6 4; C. ad sen. orfi. £.5. 
— En ce qui concerne les biens du père, voici comme est 
conçue l’auth. Zicet patri qui résume parfaitement le droit .ré- 
sultant des novelles : Liast patri sine legitima prole seu parents, cui 

relingui necessc est, decedenti, naturalibus ‘totam substantiam suam vel 

inter viuas largiri, vel in testamento transmittere. Quad si parentes 
duntarat ei supersint : lagitima parte parentibus relicta, roliguam 
inter naturales distribui permittitur. Ab intestato vero, eum desit 
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sisa commanda chel padre in vita , et in morte 

possa lassarli le sue heredità et li suoi beni, 

perche nè il padre, nè la madre hanno altri 

fioli legitimi; ma hauendo à il padre ò la ma- 

dre altri fioli legitimi, non lo può fare, se 

loro non consentono de lor apiacer , ma se loro 

consentono ben puo] l’uno fratello hauer quanto 
l'altro, de iure, et consuetudine. 

soboles civilis, nec supersit conjux legitima : si naturales ex concu- 

bina eotant, que sola fuerit ei indubitato affectu conjuncta, in 

duas paterna substantia uncias succedant , ut matri inter cos virilis 

pertio (si superest) detur. Hujus modi enim naturales filies pasci boni 

viri arbitrio est neccsse, sive legitimi evtant et succedunt : sive con- 

juge vida quilibet alii sunt heredes. Hi ergo et parentibus parem 

præstent si opus sit pietatem. Sed qui ex damnato sunt eoitu, om- 

ni prorsus beneficio secludantur; C. de natur. Gb. ; ainsi l’étaient 

les enfants incestueux et adulterins; C. de incest. auth. const. 6. 

- Extra. qui filii sunt legit. c. 6. — Le concubinat était générale- 

ment admis chez les peuples barbares et francs. V. lac. rom: 
1 4, c. 6, Canciani, t 4, p. 481, leg. long., 1. 2, t. 48, 

lex 7; Capit. 1. 6, c. 433, I. 7, c. 105; le ch. 336 de ce 

livre est ainsi conçu : Quis uxorem habet, eo tempore concubinam 

habere nen potest no ab amore cum dileetio separst concubina.; 1%. 

encore capit. de Lhot. t. 5, ad leg. long. c. 16, etappendix ad form. 
Marculf. 52 — Aussi l'histoire nous montre-t-elle Thierry .pas- 

tageant Le royaume avec les enfants légitimes de Clovis ; Louis et 

Carloman eu hériter à l'exclusion de Charles-le-Simple , leur 
frère légitime. — L'église elle-même le toléra;:le comen 17 du 

premier concile de Tolède (400) est ainsi conçu :... Qui non habet 
umorem et pro usero concubinam habet a communione non repella- 

(ur; tantum ut unius murlisrie è, aut umoris, aut concubina ( uticà 
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Ci ores la raizon: conbien de tens hom doit 
laisser de non faire espousailles, mais bien 
pevent faire afiallez. 

CLIX. Bien -sachés que dou dymenche dou 
caren pernant jusque à vii). jours après Pasque 
ne doit, ne peut nus home espouzer feme, ne 

as jours des grans letanies, ne as jours des 
revoissons, ne as ii). semaines devant la feste 
saint Johan-Baptiste, ne as avens nostre Sei- 

gnour Jésu-Christ, jusques après vii). jours dou 
baptestire ne se doit nuz hom marier, ne en 

toutes les vegilles des Sans, pour ce que. li 

sant et la loy et li saint détret le desfenglent ; 

et se par aucune aventure, aucun home s'es- 

pouzast en ses jours desfendus et par la loy et 

par sainte iglize, la raizon coumande que seluy 

mariage ne vaut, ne les enfans que il averont 

ne seront drois heirs de avoir se que il deve- 

placuorit ) fit conjunctione contentus. - V. aussi Grat. caus. 32 , quest. 

2, c.4 et 5, ainsi qu'un canon rapporté par Wilkins, legam 

sawon. sous le titre : Modus imponendi pornitentiam , où on lit: 

Si quis habeat uxorem et concubinam etiam , nullus sacerdos ci ali- 

quod officium faciat cum christianis , nisi ad emendationem rever- 

tatur, unam retineat sibi sive uxorem sive concubinam. — Cepen- 

dant il ne faut pas confondre le concubinat qui était la coha- 
bitation publique (somimatrimonia. — Uzxores sine dote minus s0- 

lemniter ductæ) avec la cohabitation dépourvue de toute publi- 
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In che tempo non si può far sponsalitie, mà 
ben prometter , et toccar la mano. 

CLIX. Da la Septuagesima fin à l’octaua de 
| la Pascha, in le gran litanie, in li di de ora- 

tion, in le tre settimane auanti la festa di San 
Johanne Baptista, dal aduento del Signor fin a 
l'octaua de la Epiphania, et in tutte le vigilie 
di Sancti, alcuno non si deue sposare; et se 
per auentura alcun homo si sposasse in tal 
giorni prohibiti da la Leze, et da la Chiesia, 

la rason commanda che tal matrimonio non va- 

glia, nè li figlioli che de tal matrimonio nas- 

ceranno siano dretti heredi in la succession di 

beni che de iure li peruenisseno , et la Sancta 

Chiesia è tenuta de iure a spartire tal matrimo- 

nio ; ben ponno gli homini tutti li giorni de 
l'anno far le promesse, et deueno valere, ma 

cité. V. aussi Houard sur le chap. 399 des inst. de Littleton, 

et sur le chap. 4 du livre 7 de Glanville. — Néanmoins, sui- 

vant Laurière, les batards proprement dits étaient généralement 

serfs ( v. glossaire v° bastard); au temps de Saint-Louis, ils 
avaient reconquis leur franchise bien que leur état entrainât 
plusieurs incapacités. V. étab. 1. 1, c. 97, 98, 99 ; I. 2, c. 30. 

- Pour les cas où le seigneur ou le fisc leur succédait, v. ci- 

après note sur le ch. 167. 
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roit escheir par droit; et est tenue sante yglize 

par droit de partir seluy mariage (1); mais en 
tous les jours de l'an pevent les homes faire 
afiailles, et si doit valoir; mais il ne pevent 

confermer le mariage ce est espouzer as jours 

qui coumandés sont. Et encorez par les saintes 
coustumes est desfendus que hom ne preigne 

pour feme la feme que il a tenue a fons en 

l'iglize au baptisier, ne que son fis ne preigne 
pour mollier la fillée de sa fillie esperitau, qui 

puis est née que il tint la mère au fons; mais 

se ses enfans furent avant nés que il la tenist 
au fons, bien se pevent prendre, par droit et 
par l'asize (2); et par la sainte loy est desfendus 

(1) Non oportet in quadragesima aut nuptias vel quelibet nata- 

litia celebrare. Conc. de Laodicée de 372, c. 52. — Non oportet 

in qu ima usque ad octavam Pascheæ et tribus hebdomadibus 

ante festivitatem S. Joannis-Baptista, et ab adventu Domini usque 

post cpiphaniam, nuptias celebrare, quod si factum fuerit , separen- 

tur. Grat. caus. 33, quest. 4, c. 10. — Les Romains avaient 
aussi leur temps de prohibition. Tels étaient les jours de fête : 

Diebus feriatis abstinebant veteres a nuptiis, maxime virginum ; 

quia his diebas vim inferri piaculum erat : per nuptias autem vis 

quedam videbatur inferri virginibas. Tels étaient les jours mal- 
heureux comme le lendemain des nones, des ides, descalendes. 

V. Macrob 1. 1, Saturn. cap. 15 festus in voce nonarum; les 

mois de février et de mai étaient également considérés comme 
malheureux ; v. Ovid. fast. 1 2, et de ritu nupt. Barn. Brissonii. 

- V. aussi lex 62, Henr. 1 de observatione temporis legis faciendi , 

Houard, cont. angl. norm. t. 1, p. 330. 
(2) Le plus ancien texte authentique connu sur la prohibition 

du mariage entre parents spirituels, paraît être la constitution 
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non ponno sposar ne li giorni prohibiti. An- 

cora per le bone vsanze è prohibito tuor per 

moglie la femina da se battizata, nè il figlio 

del compare puol maritarse con la figlia de la 

comare nata dapoi seguito il comparaso, ma se 

lor figlioli fusseno nati auanti, si ponno mari- 

tar per rason et assisa ; etiam per le Sancte Leze 

è constituito , che non ségua matrimonio tra 

Christiani et Saraceni, perche ben sano tutti gli 

homini che per l’assisa di Hierusalem la moglie 

guadagna tutti li beni chel marito acquesta da- 

poi che son maridati, et così è iusto, rason, 

et assisa. 

de Justinien rapportée au code de naptiis : Ea videlicet persona 
omnimodo ad nuptias venire prohibenda, quam aliquis sive alum- 

na sit, sive non, a sacro baplismate suscepit, quum nihil aliud 

sic inducerò potest paternam affectionem et justam nuptiarum prohi- 

bitionem, quam hujus modi necus por quem, mediante Deo, ani- 

ma corum copulatæ sunt. Const. 26. — Dans sa lettre décrétale 

à Pépin, maire du palais, le pape Zacharie s'exprime ainsi : 

Sed nec spiritaalem id est, commatrom aut filiam quis ducat teme- 

rario ausu umorem, est namque nefas. V. aussi cap 1, 7, c. 179. 
— Le canon 55 du concile de Mayence ( 813 ) porte encore : 
Nullas igitur proprium filius vel filiam de fonte baptismatis suscipiat , 

nes filiolam nec commatrem ducat uæxorem , nec illam cujus filium 
aut filiam ad confirmationem duœerit, ubi autem factum fecerit, 

separentur. - V. aussi cap. addid. 3, c. 116. — La loi lombarde 

admet également cette prohibition : Item hoc censèmus , atque pra- 

cipimas , ut nullus prosumat suam commatrem ducere uxorem, sed 

nec filiam, quam de sacro fonte lsvaverit : neque filius ejus prasumat 

filiam illius uscorem ducero, qui cum db fonte suscepit, quia spi- 
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que mariage ne soit entre crestien et crestiene 
à sarazio (3), pour ce que bien sevent tous 
houmes que par l’asize de Jérusalem si a la 
feme la moitié de tous les biens que son ba- 
ron gaaigne o lui dezpuis que il la prent, car 
ce est droit et raizon par l'asisse (4). 

Ci ores en quel court la moulier se doit cla- 
mer de son baron, se il la bat, ou. se il 
li mesfait. 

CLX. Se il avient que clamour se fause en la 
court, si come seroit la feme de son baron de 
bateure, ou le baron de sa feme, la raizon et 
le droit coumayde que ceste clamour ne doit 
estre oïe ne jugée par la court roiau; mais les 
doit mander le Visconte et les Jurés à sainte 
yglize, et yquy se peut plaindre l'un de l'atre ; 
et sainte yglise est tenue de chastier et de adre- 
sier les en pais : car se le baron de la feme 
et la feme dou baron se clamoit en court roian 
de bateure, et avenist que le baron gaaignast 
le plait contre sa feme, ou la feme contre le 
haron, drois est que selui qui -sera vencus de 

rituales germani asse noscuntur. Leges Luit. |. 5, c. 5-1.2, t 8, lex5. 
= V. Grat. caus. 30, quest. 3, c. 1,2, 3,5; extra, de cognat. 
spir, €. 1 et 2. 

(3). V. Grat, caus. 28, q. 1, c. 17, q.2, c. 2; extra, de 
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In che caso se diè rechiamar la donna del 

marito suo , se la batte, à fa alcun mens- 

fatto. 

CLX. S'el auien che in la Corte vegna questa 
lite, che la moglie si toglia dal marito, o il 

marito da la donna de. botte datteli, la rason 

commanda che tal lite non sia vdita, nè iudi- 

cata in la corte Real; ma il Visconte, et lì 

giurati deueno mandarli a la Sancta Chiesia , 

doue l'uno puo littigar con l'altro, et la Sancta 
Chiesia è tenuta de castigar et redurli in pace. 
Pero che se li iugali littigasseno in corte Re- 

gale, et uno di loro vincesse, donde pagherà 

il dretto de la Corte colui che hauera perso ? se 

non di beni tra lor communi; donde pagherà 

la moglie se la perde? se non di beni, che ha 

divort. c.7. et inst jar. canonici, 1. 2, t. 12, 6 christiani nos 
debent muboro infidolibus ct si nubant sunt cæcommunicandi. 

(4) V. mote sur le ch. 162 et les suivants. 

29 
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seluy clain, que il paie le droit de la court; 

et dont paiera la feme celuy droit se non de 

ce que son baronz a, et le baron ausi de ce 
de sa feme? Et pour ce le baron et la feme 

ne peut riens prendre que tant n'î a de damage 

li uns come l'autre, car toutes les chozes sont 

coumunes ; et pour ce la raizon et l'asize esta- 

bli que nulle clamour que la feme fase de son 
baron, ne le baron de sa feme, ne doit estre 

faite se non en sainte yglize qui est choze de 
miséricorde, ne nulle court ne se doit entre- 

metre dou fait de mariage se non sainte iglire, 

ce. la clamour ne fust de murtre ou de traison 

vers le roiaume; car cel clain est de la raizon 

de la court roiau, la raizon coumande que cel 

clain doit venir à la court roiau (f). 

(1) Le ch. 14 de ta novelle 1£7 ne considère pas comme une 
cause suffisante de divorce les coups de bâton ou de verge por- 

tés par le mari à la femme, et le condamne seulement à payer 
une somme égale au tiers de la donation avant le mariage. On 

peut voir dans cette disposition, tout autant que dans la rai- 
son donnée par l'assise, le véritable motif de la compétence des 
cours ecclésiastiques pour statuer sur les plaintes en mauvais 
traitement portées par la femme contre son mari; car comme 

alors l’église avait juridiction pour connaître de tout ce qui te- 
nait au sacrement de mariage ou avait pour but de le rompre, 
v. extra. de divortiis, c. 3, elle s'arrogeait par voie de consé- 

quence le pouvoir de statuer sur les actes qui, sans réunir les 
conditions nécessaires pour le dissoudre, pouvaient au moins en 

relâcher les liens; c'est par le même motif que la cour. ecclé- 

siastique connaissait des demandes en remise de douaire et da 
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il marito, et e conuerso ; percio che nulla può 
paghar l'uno che non sia danno etiam de l'al- 

tro, che tutti li beni sonno a loro communi; 

et pero la rason et l'assisa ha statuito, che al- 

cuna lite che la donna moua al marito , à il 
marito a lei, non sia fatta, se non in la Chie- 

sia che è misericordia, nè alcuna corte si deue 

intrometter in iudicare li. fatti di matrimoni) se 

non la Sancta Chiesia., se non fusse la queri- 
monia de sassinamento ò tradimento contra el 

Reame; che quando cio fusse si deue iudicar 
per la Corte Real, de iure. 

don du matin, v. ci-dessus note sur le ch. 13 » P. 25, et sur 

les contestations relatives aux testaments, v. Glanv. ]. 7, c. 8; 

regiam majest. 1 1, c. 2, et ci-après note sur le ch. 175; mais 

si les sévices dégénéraient en crimes, alors la juridiction séculière 

devenait seale compétente : cette distinction, qui remonte au 6° 
siècle au moins, se trouve consignée dans l’édit de Chlot. 2, de 
615, c. 4, rapporté ci-dessus sous le ch. 136, p. 261 et 262; elle 
fat, il est vrai, bientôt méconnue par la confusion qui se fit pen: 
dant plusieurs siècles de la justice séculière et de la justice ecclé- 

siastique , d’abord.au profit des souverains (v. Greg. Tur.l. 5, 

c. 49; capit. de 826, art 1; de 828; concil. Pistens. anno 869, 

c. 7), ensuite au profit des juridictions ecclésiastiques, jus- 

qu'à y comprendre tous ceux qui se croisérent pour la con- 

quéte de la Terre Sainte (v. Conc. Rotomag. de 1189, c. 17, 

et Houard-sur le ch. 8 da 1. 7 de Glanville, ainsi que le ch. 
13 de ce livre), et motiva alors cette célèbre confédération des 
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Ci-ores la raizon de celuy qui prent une  feme 

o tous ses drois en mariage. 

CLXI. Ce il avient que un home prent une 
feme en mariage o tos ses drois, et puis avient 

que .j. autre houme cu feme vient avant, et le 
mete en plait de ce que il a pris aveuc elle, 

vu de ce que elle prist o son baron li meut 

plait sur ce, ce le baron met seluy plait sur sa 

feme, ou la feme sur son baron, la raîzon 

coumande que puis que Fun l'aura mis sur l’atre 

pe peut puis riens recovrer, ne amender de ce 

que fait en sera , mais covendra que il se teigne 

à se que celui ou selle avera fait, car ce est 

droit et raizon par l’asize; et pour ce se guart 

bien seluy home qui mete sa feme en son leuc 
pour plaidéer , que il la rounoisse autelle que 
elte ne die ‘ritns sans son ronseit , et se elle 

dizoit riens que il lì deust tourner à. damage, 

hauts barons, dont le hardi décret de 1247 voulait cireonscrire 
la juridiction ecclésiastique aux causes concernant lhérésie, le 
mariage et l’usure. — Baluze rapporte en son tome 2 une lettre 
d’un abbé de Fuldes à un Corévêque de Mayence, qui prouve 

cembien l’église se montrait indulgente sur la qualification, dors- 

qu’elle pouvait, par ce moyen, élargir sa compétence : Primum 
ergo ibi quasitum est quale judicium ille sustinere debeat qui, 
flagellando uxorem suam duos filios in partu occulit, ita ut 

ad baptismi gratiam pervenire ‘non potuerint, tertium verò fi- 
lium ita debilitavit ut post parium mex beptizaius vitam fi- 
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De colui che si marida a una donna con. 

. tutti li suoi dretti. 

CLXI. S'el auien che un homo prende per 

moglie una femina, con tutto cio che gli tocca 

et apertiene, et poi auien che alcun altro homo 
o femina compare, et litiga di quel che l'homo 

ha tolto con la moglie, o di quel che la mo- 
glie ha tolto col marito , s'el marito impone la 

lite a la moglie, o la femina al marito , la ra- 

son commanda che non sì possa piu recuperar, 

nè emendar altramente, ma bisognerà ch'el stia 

a quello che farà il marito à la moglie, a cui 

sera imposto et dato il carico et commissione 

da l’altro, che così è iusto per rason et assisa; 

et però si guardi ben il marito se vol dar tal 

carico a la moglie che la sia tale, che littigando 

in suo loco, non dica nè faccia senza il suo 

consiglio cosa che gli torni a danno , pero ch'ella, 

nierit... De homicidiis non sponte commissis, prior quidem de- 

finitio post septennem pœnitentiam perfectionem consequi præ- 

cepit, secunda verò quinquennii tempus explere, Ubi etiam 

consideranda est infirmitas persone pœnitentis et modus poeni- 

tentice. Qui fervidè posnitentiam de peccatis suis gerit, citiùs 

indulgentiam per domini misericordiam obtinebit. V. p. 1378. 

On peut encore consalter sur les juridictions ecclésiastiques, dans 

le bas empire, C. de Judeis, const. 8; de episc. et cler. const. 

25, 33 et ult; de recept. arbit. const. 5; Nov. 12 et £23,.c. 

8, 21 et 22. 
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elle ni ses maris ny poroient riens amender en 

sellui dit que ellea dit (1). 

Ci ores lai raizon de ce que la feme et le 

baron gaaignent ensemble. | 

CLXII. Ce il avient que l'oume et la feme ont 

ensemble conquis vignes , ou teres, ou mai- 

zons , ou jardins, le droit coumande que la feme 
doit avoir la moitié de tout, par droit et par 

l’asize de Jérusalem: et ce il ont enfans, la 

raizon coumande que ja ne lairont pour leur 
enfans de vendre, ni de donner leur biens à 

cuy il vodront, ne de boivre, ne de mangier 

leur biens tant com il vivront ; et se le baron 

vient à mort il peut sa part donner là où il 

vodra , ou à ses enfants ou autre; et après la 

mort dou baron la feme si peut faire de sa 

part sa volenté, pour ce que elle le conquist 

ensemble o luy (2); mais la raizon coumande 

(4) Cette double faculté était sans doute une conséqnence du 
principe de la communauté (v. le ch. 158 in fine et le cha- 
pitre suivant); mais cependant il résulte du dernier paragraphe 
que la femme avait toujours besoin de l’autorisation du mari, 
ce qui confirme la disposition du ch. 116 de l’assise (v. ce cha- 
pitre et la note ci-dessus, p. 211 et suivantes); et trouve une 
nouvelle sanction dans les ch. 16 et 36 du plédéant. On lit 

spécialement dans ce dernier chapitre ce qui suit : Et sachiés 
que ce feme mariée fait la gagière (engage la propriété) ci 
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nè suo marito, non potrano remediar a quel 

che lei dirà. 

Quel che guadagna la moglie, et el marito 
Insteme. 

CEXIE S'el auien che l'homo., et la donna 

insieme acquisleranno vigrie, terreni, case, 0 

giardini, la rason commanda che la donna debba 

hauere la mità del tutto de iure et per l'assisa 

di Hierusalem , et se hanno figlioli, la rason 

vole che non si lassi miga per li figlioli. de ven- 

der et donar li suoi beni a cui voranno, né 

de beuer nè mangiar li suoi beni mentre viue- 

no, et s'el marito vien a morte puol donar la 

sua parte doue vole, à a suoi figlioli, à ad 
altri, et dapoi la morte del marito, la moglie 

puol far i suoi comandi de la sua parte, perche 
lhà aquistato insieme"con lui ; ma la rason com- 

manda che mentre viue il marito., la moglie non. 

doit estre par l'otroi de son baron, et devés savoir que feme 
qui est mariée faizoit ne gagière, ne don, ne vente, ne nulle 
teil choze sans Potroi de son baron, il ne vaut riens et le 

baron li peut deffaire.... De son côté le mari ne pouvait dé- 
fendre aux actions intentées relativement aux propriétés person- 

nelles de sa femme, sans qu’elle fùt mise en cause par la cour. 
V. ci-après ch. 191 de l’assise. 

(2) Voici la note de J. Bignon sur la 17e formule du second 

livre de Marculfe; elle résume en peu de mots le: droit des 
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que tant com le baron vit, la feme n'a pooir 

de donner sa part à nulluy, par droit ne par 
l’asize (2); mais se le baron et la feme fussent 

mors, et il eussent laissées leur maizons è leur 

enfans, ce il sont d'aage bien pevent vendre et 
donner seaus héritages à cuy que il vodront, 

chascun la soue part, mais se il ne sont d'aage 

il ne peuvent vendre ne donner leur héritages à 
nulluy ; mais se lor père ou lor mère leur lais- 

sèrent chozes meubles ci com est avoir, ou robe, 

ou juaus , et l'un des enfants est d'aage , et l'autre 
non , la raizon comande que celui qui est d'aage 
peut bien prendre sa part de celui avoir, et 

faire sa volenté, et doit estuer et sauver le re- 

femmes sur les acquéts d’après les lois barbares : « Gente: illo 
gue ex Germania in Galliis sodes posusrunt, uxoribus tertiam par- 

ten concodebant rerum, quas mariti sante conjugio adquisisrant. 
leg. Burg., t. 42 et 62; Filius unicus defuncto patre tertiam par- 
tem facultatis matri utendam relinquat , si tamen maritum alium 

non acceperit, lex Rip. t. 39; si virum sapervimerit, quinquaginta 

sol. in dotem recipiat, et tertiam partem de omni re quamd simul 

conlaboraverint sibi studoant vindieare, Cap. 1. 4, c. 9; ubi de col- 
laboratione in beneficio seu feudo tantum agitur, Appendix, Greg. 

Tur. c. 85; simile guid maribus nostris obssrvatar, per cam socie- 

tatem bonorum que inter conjuges intercoderit. Apud Saxones media 

pars amori codebat, leg. Sax., t. 7; apud Bajuvarios cum fikis in 

portionem vocabatur et qualem unus ea filiis in portionem vocabatar 

et gualem unus en filiis usufructuariam portionem aufercbat, leg. 
Bajuv. c. 14, t. 7. » — Le ch. 14 du liv. 4er des établissements 
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possa dar la sua parte a nessuno de iure, nè 

per l'assisa; ma sel marito et la moglie moris- 

seno et lassasseno le sue case a li suoi figlioli 

se quelli sonno di ætade, ponno vender o do- 
mar quelli stabili a cui vorranno, cadaun la sua 

parte, ma se non sonno di età, non ponno 

vender, ne donarli ad alcuno; et se il padre, 

o la madre lì lassasseno beni mobili et uno de 

li figlioli fusse di età, et l’altro non,la rason 

commanda che colui che è di ætade possa dis- 
poner de la sua parte, ma saluar il resto a gli 

altri fratelli minor di età , che così è iusto per 
l'assisa. 

de Saint-Louis dispose que le mari peut avantager de ses acquêts 
et conquéts la femme qui n’a pour douaire que le tiers de la 
terre de son mari, mais si parmi ceux-cìi se trouvait un bien 
qui relevait du fief, le fils ainé pouvait le racheter en payant 
le prix à sa mère; aux termes du ch. 186 la femme avait de 
droit l’usufruit des acquéts : Se un home ou une fame achetoisnt 
terre ensemble, cil qui plus vit, si tient sa vie les achas. Et quand 
is seront morts ambedui, si retourneront li achat, l’une moitié au 

lignage devers l'home et l'autre moitié au lignage devers la fame; 
le ch. 139 accorde à la femme qui n’a rien apporté en dot la 
moitié des meubles : Et ainsi puet len entendre que li müebles 

sont commun. V. aussi ci-dessus note 2 sur le ch. 150, 
(2) C'est ce qui faisait que Dumoulin appelait la femme pen- 

dant Je mariage non est proprié socia, sed speratur fore. (Molin. 

sur Part. 409 de l’anc. coutume de Paris.) 
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manant as autres frères qui ne sont d'aage, 
car ce est droit et raizon par l'asize (3). 

Ci ores la raizon des testamens, et dou deran 

dit de l'ome et de la feme, quant il sont 
près de la mort, et coment sont tenus de 
bien entendre la devize sil qui sont apellés 
pour garens, et coment les etxécuzitours 

sont tenus de faire se que coumandé lor est, 
car la loy dit que grant mau fait au mort 

‘cil qui a les soues chozes, et ne les donne 
si com il a devizé, saches quili seront 

requis au jour dou jugement (1). 

CLXIII. Ce il avient que un hom est malade, 

(3) Aux termes du ch. 16 du plédéant, les mineurs peuvent 
recevoir, mais ils ne peuvent ni vendre ni actionner. V. ci-des- 

susc.20 et note sur cech., p. 34 et 35, ainsique ci-après le ch. 
55 du livre du playdoier. — D’après le ch. 37 du plédéant, si 

tous les enfants étaient majeurs, ils pouvaient se partager entre 
eux les meubles, mais sil y avait des mineurs, ils devaient faire 
inventaire d'accord avec les tuteurs des mineurs ; alors les meu- 

bles pouvaient être partagés définitivement, et le produit reve- 

nant aux mineurs employé à leurs besoins; quant aux immeu- 
bles, le partage était provisionnel jusqu’à la majorité des mi- 

neurs. — C’étaient les principes du droit romain, v. ff. de rebas 

sorum qui sub tutela, f.1et7;-c. de prædüs et aliis rebus, min. 

const. 17. — Ces principes ont persisté dans la législation jus- 
qu’à nos jours, sauf quelques modifications. V. pour l’ordre des 
successions ci-après ch. 164 et note sur ce chapitre. 

(1) Les Germains ne connaissaient pas les testaments : Hærs- 
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De li testamenti, et ultime voluntà, deli tes- 

timonij , come deueno intender ben, et li 
commissarij obligati ad esequir la voluntà 
del testatore, perche la Leze dice esser 
gran peccato in colui che hà le robbe del 
morto , et non le dà doue ha ordinato lui. 

CLXIM. S'el auien che un homo sia amalato 

des ‘successoresque sui cuique liberi et nullum testamentum; si li- 

beri non sunt proximus gradus in successione fratres, patrui, avun- 

culi. Tacit., ds morib. Germ., $ 20, in fine ; - v. aussi Heinnec. 

‘element. jur. germ., t. 2, $ 145. — Le droit de tester wintro- 
duisit chez eux avec le droit romain; il était déjà fort en usage 
sous les rois de la première race, comme le prouvent les for- 
mules de Marculfe, spécialement la 17e du 2. livre, où on lit: 

Quidguid ex proprietate parentum vel proprio labore seu ew muni- 

ficentia à piis principibus percipere meruimus, etc... L'église multiplia 

surtout les testaments en refusant les sacrements à celui qui ne 

lui faisait aucun don (v. ci-après c. 173, 175 et 180, et notes sur 

ces chapitres); l’excommunication atteignait tout déconfés, et les 

barons ajoutaient la confiscation des meubles. V. établiss. de 

Saint-Louis, 1, 4, c. 89, notes de Laurière sur ce chapitre et les 
autorités citées par Ducange, v° intestatio. 
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et il fait sa devize dou sien droit (2), et lasse 

à Martin c. bezans ou aucune autre choze, et avient 

puis que seluy mort, et sa feme ne. veut donner 

se que son mari coumanda , ains noie , la ray- 

son coumande que se le Martin en a guarens le 

cors de nostre Seignour Jésu-Christ, et le pres- 

tre, et le clerc, et üj(*) homes lais qui ont le 
non de loiaus homes , drois est que Martin doit 
avoir gaaigné les c. bezans par droit , puis que ses 
guarens y furent et recounossent que devant 

eaus fu dit par le mort (3) ; et ce est raizon et droit 
envers la feme dou mort, et envers tous ces 

parens, et envers tous seaux qui tient les chozes 

dou mort, sans bataille :mais se Martin demande 

j°. maizon que le mort li a hissé à sa devize, 
et sa feme le née, et Martin en a üij (**) gua- 

rens loiaus devant cuy il la laissa, et la feme 

dou mort veut, ou celuy quy avera les chozes 
dou mort en baillie, avera bataille par droit, 

(2) Sur la forme des testaments et des donations à cause de mort 
ainsi que pour les conditions requises et le nombre des témoins 
testamentaires. V. ci-après, c. 175, 179 et 190. 

(*) (**) Il faut lire ij guarens, ainsi que cela résulte de ls fin du 
chapitre, de la version ‘italienne et des principes sur le nombre 
nécessaire des garents' ou témoins en matière de testament, V° 
note sur les ch. 175 et 179, 

(3) Le corpus juris canonici renferme plusieurs dispositions contre 
les héritiers qui se refusent à la délivrance des donations et des 
legs faits par le testateur, surtout en faveur de l’église. V. extra. 
de testam. et de sepult. — Les capitulaires présentent des do- 
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et fa il suo testamento et dispone del sua et 

lassa a Martin cento bisanti, ò qualche altra 

cosa , et auien poi che lui more, et sua moglie 

non vol darli quel che suo marito ha lassato, 
anzi denega il tatto, et Martin ha testimoni), 

el corpo di Iesu Christo, et il prete che lo 

confessò et communicò , il chierico, et do ho- 

mini leali, che hanno fama de esser leali, la 

rason commanda che Martin debba guadagnar li 

cento bisanti de iure, gia che li suoi testimoni) 

erano presenti et confessano quel che ha ditto 
il morto; et questo è iusto così verso la re- 

licta, come verso tutti li suoi parenti, et verso 
tutti quelli che tenisseno le robbe del morto, 

senza battaglia : ma se Martin dimanda una casa 

ch’el defunto li ha lassato per testamento , et sua 
relicta el denega, et Martin bha do testimonij 
legali, in presentia di quali glie l'ha lassata , et 

la relicia o coloro che hanno li beni del morto 

cuments conformes. V. cap. l. 4, c. 19; 1. 5, c. 235. — 
La loi romaine oblige l’héritier quasi em contract à acquitter 
les legs et les fideicommis, ff. de mort. caus. donat., f. 17; qua 

in fraud. cred., etc., f. 23; inst. 1. 3, t. 27, $ 5. — Les éta- 

blissements de Saint-Louis veulent aussi que les testaments recoi- 
vent leur exécution : Et se li mors avoit fait son testament, car 

aulle chose n'est si grande come d'accomplir la volenté au mort 

selon droit escrit au code DR SACROSANCT. RCCLESIAST. L. JUBRMUS 

où il est cocrit de cette matère, 1. 1, c. 89; v. encore les c. 8 et 

14, qui présupposent le principe de la faculté de tester. V. ci- 
après c. 173, 175 et 177 de l’assise. 
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ce la maizon vaut .j. marc d'argent eu sus; car 
il peut bien lever .j. des guarens par bataille, 
et celuì qui vaincra doit la carelle avoir gaaigné 
par droit; mais en la choze meuble n'a point 

de bataille en la devize, puis que il a le prestre, 

et le clerc, et i) houmes lais, si com est dit 

dessus (4). 

Ci ores la raizon de celuy qui meurt sains 
devize., et de quy doit estre se que il a par 
droit puis que il a feme et enfans. 

CLXIV (*). Ce il avient que un home ait con- 
quis héritages ou autre avoir avant que il prei- 

gne feme , et apuis a pris feme , et avient que 

il meurt sans devise faire de nulle riens, la 
raïzon coumande et juge que tout quanque il 

avoit doit estre de sa feme par droit, encor 

soit ce que le mort ait père, et mère, et filles, 

et sœurs, et frères, car la loy et l'asize de Jé- 

(4) Cette distinction sur le mode de prouver la donation mo- 
bilière et la donation immobilière, est conforme à toutes les 
autres dispositions des assises sur les cas où il y avait lieu à 
bataille et sur l'exclusion du témoignage des clercs dans Îles 
causes de cette nature. V. ci-dessus c. 13, 40, 435, et notes 
sur ces chapitres. n 



351 

in gouerno voranno, de iure haueranno batta- 

glia, se la casa val un marco d'argento, o 

più , et puol leuar uno di testimoni) per com- 

batter , et chi vinzera deue hauer guadagnata la 

lite de iure; ma in le cose mobile non hà bat- 

taglia a lì testamenti, hauendo el prete, et 

cherico, et do homini legali in testimonio ut 

supra. | 

De chi deue esser la facultà del morto ab in- 
testato hauendo moglie et figlioli. 

CLXIV. Sel auien che un homo ha acquis- 
tato heredità o altri beni, et poi prende una 

donna per moglie et auien ch'el more senza tes. 
tamento , la rason commanda et iudica che tutta 

la sua facultà debba esser de la relicta de iure, 

ancor ch'el defunto habbia padre, o madre, 
figlioli et figlie, fratelli et sorelle, pero che la 

leze et assisa de Hierusalem dice che nessun 

(9 Dane le MS. ce chapitre était numéroté primitivement 
clxv ; mais ce chiffre a été raturé postérieurement, et on lit 
maintenant à la marge c/xiv; cette erreur se continuait aux cha- 

pitres suivants, où elle a été corrigée de la même maniére ; 
comme cette rectification fait concorder les chapitres des deux 
textes, nous croyons devoir la suivre, cette note suffisant pour 
faire connaître au lecteur l’état matériel du manuscrit. 
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. rusalem dit que nul home n'est si droit heir 

au mort com est sa feme espouze (1). 

(1) Ainsi ln femme béritait des conquéts du mari antérieurs 

au mariage comme son plus proche héritier ; cependant Pauteur 
du livre du plédéant distingue trois ordres d’héritiers : 1° les 
enfants légitimes ; 2° les plus proches parents ; 3° le seigneur 

du pays. Les enfants entraient en possession sans avoir besoin d'y 
être mis, et si quelqu'inégalité était reconnue dans les partages 
(pour le mode de partage, v. 34 et 35 du plédéant), elle pou- 

vait être réparée, parce que la prescription d’an et jour n'avait 

pas lieu entre frères et sœurs (ch. 38 du plédéant), et, sui- 

vant k livre du playdoier, entre père et mère et leurs en- 
fants, entre cousins germains entre eux ou cousins issus de ger- 
mains entre eux (v. ch. 51 et 52 et ch. 36 de la haute cour, 

rapporté ci-dessus ch. 29, p. 50); les parents devaient se faire 
envoyer en possession par la cour (v. ch. 38 du plédéant); il 

succédaicat dans Fordre suivant : les père et mère du défunt, 

ses frères et sœurs, oncles et tantes, neveux et nièces (v. ch. 

37); mais, d’après le ch. 39, il paraftrait que cet ordre de 
succession était Yobjet de controverse ; car l’auteur du livre y 

déclare que, dans son opinion, si les ascendants sont les ples 
proches héritiers pour les meubles, les frères et sœurs doivent 
leur être préférés pour les immeubles patrimoniaux. Quant aux 

acquêts , il pense que tous les parents paternels ou maternels du 

même degré devraient être admis à les partager. — Dans cette 

nomenclature des divers ordres d’héritiers, il n’est pas question 
de la femme que l’assise déclare être le plus proche héritier du 
mari; c'est qu’au temps de la rédaction de l’assise, ce n’était 

qu'à défaut de femme que les enfants eux-mêmes héritaient au 
moins des meubles et des immeubles bourgeois de leur auteur, 
car pour la succession aux fiefs on a vu ci-dessus qu'aux termes 
des ch. 187 et 274 de la haute cour la femme avait droit pour 
son douaire à la moitié des meubles en propriété, ct à la moitié 
des immeubles en usufruit. ( V. not. sur le ch. 150, p. 312 et suiv.) 
— En effet, indépendamment des chapitres suivants de l’assise 
des bourgeois { v. ch. 169, 471, 172), qui laissent peser sur la 
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homo è così dretto herede del defunto , come 

la sua moglie legitima. 

femme héritière la charge de toutes les dettes de la succession, 

on trouve un texte dans Je livre des coutumes de l’empire de 

Romanie, qui me paraît lever tout doute (*); il est ainsi conçu : 

Ch. 38. Se homo muor intestado, la moier succiede in li beni mo- 

beli et inmoboli burgeciatichi ; ma se ello non havera moier, lo fiol 

succiedoe, .et so li sera fioli, o fie, tuti succiode onguatmente. E se 

fioli, o fie non apar, lo succiede li plui proximi; e se de fi proximi non 

se trovasse in lo principado, li beni sera per lo signor conservadi per 

uno anno st 20rn0, ct. aspetar se da altra parte aparera alguno caxin , 

o promimo dequelli; et se lo aparera, li boni de quello morto li dovera 

esser dadi; et se ello non aparera, lo signor e tegnudo destribuir quelli 

beni per l’anima del morte. Etin questo cavo enguaimente succiede lo 
masculo ct la femona, siando in engual grado; intendi le fiole nun ma- 
ridade ct non de quelle che son maridade, perche elle non puo domandar 

alguna cosa, da pua che le apar quella esser state maridade ; salvo se la 

dota , la qual le rezevesse, elle la volesse retornar in lo montecum tuta la 

hereditado, e puo tuto insembre partir : ot questo segundo aleuni, — 

Quant à l'opinion émise par l’auteur du plédéant sur l’ordre de succes. 

sibilité, elle prouve qu’à l’époque où il écrivait, c’est-à-dire de 1325 
à 1350 (v. le ch. 24), le droit romain et les principes du droit féodal 

tv. lib. de foud. 2, tit. 50) tendaient de plus en plus à détruire le 
vieil ordre de succession germanique, qui prenait son point de départ 
de la souche commune. V. leg. Sax. t. 7, art. 7; leg. Alamm. t. 92. 

Tous congaisent le célèbre titre 62 de la loi salique, qui ap- 
pelait à sacodder les enfants, les père et mère, les frères et 
sceqrs, les sœurs du père, les sœurs de la mère, et enfin les 

plus proches parents dans la ligne paternelle, et pour la terre 

salique , s’exprimait ainsi dans le Pactus antiquior : De terra vero 

salica in mulierem nulla portio hereditatis transit, sed hoc virilis 

senus acgairit, hoc est, filii in ipsa hereditato succedunt. Sed ubi 

inter nepotes aut pronepotes post longum tempus de alode terra 

(*) Ce livre fut rédigé par les croisés après la conquête de Constantinople 

en 1196, sur les assises de Jérusalem, comme le témoigne son prologue. (V, 

Canciani, t. 3, P. 498.) 

93 
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Ci ores la raizon de la feme qui meurt avant 
de son baron, et que doit estre des héritages 
que elle et le mari avoient conquis ensemble. 

CLXV. Ce il avient ait feme un home, et 

contentio euscitatar, non per stirpe, sod per capità dividantur; et 

dans la version donnée par Eteard, et dont le manuscrit parait 
remonter aux derniers temps de le race imérovingienne : de terre 

vero illa (salica), quod muse heroditas cet, ced ad vero enaga 

(ex quo) frater fusrot, tota terra permaniat, t. lai, de Altodis. V. 

Cano. t 5, p. 406; disposition qui, dans la loi réformée (796), 

a été réduite à ces termes . Ds terra vero calica wulla portio he- 

reditetis aliéri veniat : ved nd virilim sam tuta terre horeditas 

perveniat. — Pour bien esisir le portée de vet articie, auquel 
Agathies (sans doute pour expliquer l’usarpation de Clotaire et 
Pexä d’Ultregothe et de ses deux filles, Crotberge et Crotsinde) (*) 
a donné, peut-être le premier, une interprétation devenae la 

base du droit de successibilité au trône de France, il faut le 

rapprocher de la disposition correspondante de la loi des Ripuaires 
(dont la rédaction appartient également à un fils de Clovis), 
qui est ainsi concue : Sed dum virilis scmus àctitert fiomina in 
hwreditatem AVIiATICAN non succedat, v. t. 58, art. 5, et du pas- 

sage suivant de Grégoire de Tours, relatif a la eutoession pa- 
ternelle réclamée par Berthegonde contre «a fille Ingeltrude : 

Tune accensa felle, ad regem abüt, quasi filiam exheredem datare 
de facultato ratzana. Ac in prœsentia regis omponens causas, filia 

absente, judicatum ost ci ut quarta parte filia restituta, tres com 

(*) Votet le passage d’Agathizz, qui nous paraît @'une haute impertatnee : 

Childebertus grandis jam natu crat.... liberoî mares nullos suscaperat, qui 

sibi essent in imperio successuri, sed ad filias rediisset hareditas. Chiotharius 

vero adhuc validior erat..... juvenes huic filii erant.... qui patri identidem di- 

cerent, haudquiquam Theodebaldi bona esse per se omittenda, præsertim 

quum vel Childeberti ipsius imperium quia exactæ jam sit ætatis, ad se suos- 

que liberos esset haud longe post tecasurum. Et revers senex sua sponte his 

regno cessit. L. 11, p. 484, ed. basil. 
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De chi deueno esser li stabili acquistati per 
la moglie , et marito, quando more la mo- 
glie prima. 

CLXV. Sel auien che un homo maridato ac- 

nopotibus suis, quos de filio uno habebat, reciperit, 1. 9, c. 83; 

car de la comparaison de ces divers textes il résulte, 1° que la 
terre salique diait une partie de Valeu provenant du patrimoine 
paternel; 2° que les descendants males en héritaient seuls, mais 

qu'à leur défaut les filles y avaient droit; 3° que, même lors- 
qu'il y avait des fils, les donations testamentaires réparaient 
Pinjustice de la loi. V. Marculf, 1. 2, form. 10, 12 et ad ap- 
pend. 49; - Sirmond form. ad leg. rom. 22. — L’exclusion des 

filles à l’hérédité paternelle se trouve encore restreinte à ces li- 
mites par les lois des Bourguignons et des Angles et des Werins : 
Fater Burgundiones id volumus custodiri ut si quis filium non reli- 
querit, in loco filiî, filia in patris matrisque hæreditate succedat, 
leg. Burg., t. 14, art. 1; hæredilatem dsfuncti filius, non filia, 

suscipiat. Si filium non habuit qui defunctus est, ad filiam pecunia 

et mancipia, terra vero ad promimum paterna generationis consan- 

guineum pertineat. leg. Augl. et Wer., t.6, art. 1; puis à l’art. 8, 

usque ad quintam generationem paterna generatio succodat. Post 

quintam autem filia ew toto, sive de patris, sive matris parte, in 

hæreditatem succedat et tunc demum hareditas ad fusum a lancea 
transedt. (V. aussi art. 5 et 6, et le tit. 58). — Cette der- 

nière disposition est d’autant plus remarquable, qu’elle a sans doute 
son principe dans la loi ripuaire : Et deinceps usque ad quintum 

geniculum qui prôcimus fuerit, in horeditatem succedat. — La loi 
des Saxons porte aussi : Qui defunctus non filios, sed filias reli- 
querit, ad cas omnis hereditas pertineat, tutela vero eorum, fratri, 

vel prowimo paterni generis deputetur, t. 7, art. 6; v. encore art. 

1. — Les lois des Visigoths et des Lombards, toutes empreintes de 
la législation romaine, admettaient les frères et sœurs à partager 
également la succession de leurs père et mère, v. leg. Visig. 1. 4,1. 
2, art. 1;7- log. Long. 1.3, tit. 14, lex 9, tandis qu’un capitulaire 
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ont ensemble conquis héritages, et ont enfans, 

et avient que la feme meurt avant dou baron, 

de Charlemagne , de 813, in generali populi conventa, consacre de 

nouveau la distinction entre l’hérédité paternelle et l'hérédité ma- 

ternelle. Si qais frencus homo habuserit filios duss, hæreditatem suam 

do silva et de terra cis dimittat, ct de mancipiis ct de pecalio. De 

matorna hereditate similiter in filiam veniat, c. 40. — D’après le ch. 

9 dul. 4descapit. (v. ci-dessus note surle ch 150, p. 315), la 
femme, indépendamment de son tiers dans la communauté, avait 
droit à partager avec les enfants : de his rebus ques is qui illud 

beneficium habuit, aliundo adduxit vel comparavit, vel ci ab emi- 

cis suis conlatum est. V. aussi }. 5, c. 295. — La loi des Bavarois 

lui donnait la moitié des biens ( pecunie ) du mari qui mourait sans 

enfants, t,14,c. 9. — Aux termes du ch. 15 dul. 4 des éta- 

blissements de Saint-Louis, la femme noble pouvait prendre la 
moitié des meubles, mais alors elle était tenue de la moitié des 

dettes. Le ch. 16 porte : Gentilfame doit avoir les hebergemens 

son saignour aprés sa mort, jusques à tant gue cil qui doit avoir 

le retort de la terre li ait fet herbergement avenant ot elle le doit 

tenir en bon estat.... Le ch. 17 lui accorde la garde de son fils 
jusqu’à vingt ans, et de sa fille jusqu’à 15, ainsi que l’admi- 

nistration des biens qu'elle doit tenir er bon état. V. aussi c. 
64. — Le ch. 132 appelle tous les enfants, fils ou filles, au par- 

tage égal dans la succession roturière du père; e. aussi c. 440; 
lorsqu'il y a des enfants de plusieurs lits, les ch. 135 et 139 

font les distinctions suivantes : Si l’homme coutumier a eu deux 
femmes, les enfants des deux femmes partagent également la 

terre du père commun, de même que si c’est la femme qui a eu 

deux maris, les enfants des deux maris partagent également la 

terre de la mère commune. Pour les acquêts, dans le premier 
cas, les enfants da premier lit partagent d’abord également la 

moitié de ceux faits pendant la vie de leur mère, et ensuite 

partagent encore lautre moitié avec les enfants du second lit; 
mais si c’est la femme qui a eu deux maris, les enfants du pre- 
micr lit partagent d’abord entre eux la moitié des meubles et 
l'autre moitié avec les enfants du second lit; quant aux gaaignages 
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quista insieme con la moglie alcuni stabili , et 
hanno figlioli , et auien che la moglie premore, 

des terres et aux meubles de la seconde communauté, tous les 
enfants des deux lits partageaient également. — D’après les dis- 
positions du ch. 143, le fief acheté par un roturier se partageait 
également entre les enfants jusqu’à la tierce fois, fors li aisné, 
qui feroit la foi si auroit la moitié selon la grandeur de la 
choze et pour faire la foy et pour garir les quires en pa- 

rage; il en était de même de la succession de la mère noble 
mariée à un roturier. V. ch. 23. — Pour ce qui est de la ba- 
ronnie, elle ne se partageait pas; l’ainé en héritait, sauf à. lui 

à faire une part avenant aux puinés età doter ses sœurs. V. 
ch. 24. Enfin la succession (escheoite) du frère provenant de la 
mère, de l’aïeul ou de l’aieule, se partageait également entre 

les frères, à la différence de la succession du frère qui prove- 
nait du père, laquelle appartenait toute entière à l’atné. V. ch, 

24 et ci-après note sur le ch. 170 de l’assise pour la succession noble. 

On connaît les quatre vers suivants sur les quatre classes d'hé- 
ritiers admis par le droit romain : 

Descendens omnis succedit in ordine primo, 
Ascendens proprior, germanus, filius ejus, : 

Tunc latere ex uno junctus quoque filius ejus, 
Denique proximior reliquorum quisque superstes. 

Ainsi, à la première classe appartenaient les descendants, qui 
se partageaient par tête, s#ils étaient tous du premier degré, et 
par souches dans les autres cas. Nov. 118, c. 1 et 4; Inst. 1. 
3, t. 41, 6 16; t. 4, 6 3. — A la seconde classe appartenaient, 
49 les ascendants du défunt les plus proches en degré; 2° les 

frères et sœurs germains du défunt; 3° les neveux et niéces, 
comme représentant les frères et sœurs germains leurs auteurs ; 
qui tous concouraient simultanément à la succession, Nov. 118, 
c. 2 et 3; Nov. 127, c. 4. — La troisième classe se formait des 

frères et sœurs unilatéraux, ou de leurs fils et filles comme étant à 

leurs droits, Nov. 118, c. 3. — Enfin venaient les parents les plus 

proches en degré, germains cu anilatéraux, Nov. 118, c. 3, in 
fine. — Qaant è la femme, le préteur lui donnait la possession 
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la raizon coumande et juge que la part de la 
mère eschiet à ses enfans coumunaument, ne 
leur père ne leur peut tolir ne amermer se 
que escheu lor est par leur mère, ce ne fu pour 
famine ou pour soufraite de manger et de bovre, 
que pour ce pevent-il bien seaus vendre, et 
engager, et manger l'eschéete que il ont heue de 
par lor mère ; et si coumande la raizon que les 
enfans ne pevent tolir leur part de la parte de 
leur père , tant com lor père vivera, se le père 
ne le veut soufrir par propre volenté (1). 

Ci ores la raizon de la choze qui est conquise 
par court, et l'on la rendemande , quel droit 
en doit estre. 

CLXVI. Mantes fois avient que .j. home ou 
une feme tient héritage , et avient que aucun 
autre home o feme le met en plait de celuy 

de biens unde vir et usor., ff. und. vir et uxor, f. 4; Inst. 
1 8, t. 9, $3 et 6; en outre, la novelle 117 venant au secours 

de la femme peu fortanée, lui accordait dans ce cas une part 
virile des biens du mari, lorsqu'il y avait plus de trois descen- 
dants du mariage, et le quart des biens, s'ils n’excédaient pas 
ce nombre, ou lorsque la femme concourait avec d’autres héri- 
tiers du défunt; mais sil y avait des enfants de son mariage, 
elle mavait que l’usufruit. C. 5. 

(1) V. note sur le chapitre précédent, relativement aux droits 
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la rason commanda et iudica che la parte de la 
madre peruiene a tutti li suoi figlioli egualmente, 
nè lor padre gli puo tuore, à sminuir parte 

alcuna di quel che gli peruenisse per la morte 
de la madre, se nol facesse per subvenirsi a 

exirema fame de mangiar et beuer, per la qual 
causa potria etiam vender, o impegnar el stabile 
nel quale fusseno successi li figlioli per la mor- 
te de lor madre; commanda etiam la rason che 
li figlioli non poono tuor alcuna parte di beni 
del padre, mentre el viue, s'el padre non gli 
consentisse per propria, et spontanea voluntà 

Del stabile hauuto per sententia in corte , el 

qual vien poi dimandato per un altro. 

CLXVI. S'el auien che un homo, à una fe- 

mina, tien un stabile, et auiene che un altro 

homo à femina lo mette in dite per questo 

de l'époux survivant sur les biens du déoddé, lorsqu'il est dans 

le besoin. V. Nov. 417, c. 5. Ce principe se retrouve dans le 

code civil (art. 1558). — Le ch. 30 du plédéant a une disposi- 

tion analogue en faveur du donataire, à condition de ne pas 

aliéner; cette condition cesse d’avoir son effet, lorsque Je dona- 

taire est réduit à la misère, ou qu’étant pris par l'ennemi, il 

a besoin de se racheter. V. également les notes du chapitre 

précédent pour les droits et le partage des biens de la mère 
par les enfants. 
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héritage:, et dit que il est sten, ou que il ia 

aucune raizon, et le plait vient en court, et ju- 
gement en est donnés, et seluy enporte l'éri- 

tage qui avoir le doit; et puis avient que selui 

ou selle quy perdi la carelle meurt , et vient ses 
enfans et redemandent seaus héritages à seaus 
qui les tienent, la raizon coumande que selui 

ou selle qui tient l’éritage n'eu est tenus de riens 

respondre as enfans de seluy ou de selle de cuy il 

l'ont gaaigné par tel que il puyssent mostrer que 
par l'esguart de la court il l'ont gaaigné dou père 

ou de la mère, ou par ij loiaus guarens qui 
fasent que guarens, que il gaaigna par la court, 

si en doit atant estre quites, par droit et par 
l'asisse de Jérusalem (1). 

Ci ores la raizon de seluy qui meurt sans de- 
vize, et n'en a feme, ne enfans, ne pa- 
rens, de qui doit estre par droit se que il 
li a dou sien. 

CLXVII. Ce il avient que un hom meurt des- 

confès , si com il avient mantes fois par la vo- 

lenté notre Seignour, et il n'en a père, ne 

mère, ne enfans, ne nus autres parens, la rai- 

zon coumande que tout le sien doit estre dou 

(1) V. note sur le ch. 128, en ce qui concerne la force des 
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” stabile et dice che lè suo, à che lhà qualche 
action in quello, et nasce iudicio circa ciò ; et 

poi auien che colui, à colei che perde la lite 
more, et li suoi figlioli iterum domandano tal 

cosa a chi la possede , la rason commanda che 

chi tien tal stabile, non sia obligato a respon- 

derli niente, poi che Ihà guadagnato litigando 

con lor padre ò madre, dummodo proui questo 

per termination di corte è per do legali testi- 

monij, et se cosi lo proua, riman assolto de 
iure et consuetudine de Hierusalem. 

De chi deue esser la facultà del morto ab in- 
testato che non ha moglie, nè figlioli, nè 
parenti. 

CLXVII. S'el auien che wn'homo more dis- 

confesso, come auien molte volte, et non ha 

padre, madre, figlioli, ne alcun’altro parente , 

la rason commanda che tutto il suo sia del 

Signor de la terra de iure; ma se colui ch'è 

décisions de la cour et le ch. 30 du plédéant. 

® 
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seignour de la tere par droit (1); mais se celuy 
qui mors est estoit clers qui eust ordre, au fust 
feme rendue ou aucune religion , ou portoit ves- 
teures de religion, le droit juge que tout quanque 
ces ont, se il sont mors desconfez, doit estre 

de la mère yglize de selle tere là où il seroit 
mors, car ce est raizon et droit par l'asisse de 
Jérusalem (2). 

(1) Le ch. 37 du plédéant rappelle cette disposition, et le 
ch. 39 ajoute que le seigneur doit garder les biens de la suc- 

cession pendant l’en et jour, afin de pouvoir les restituer à 
Payant-droit, s’il s’en présentait dans ce délai. V. ci-après ch. 
174. — L'art. 3 du tit. 63 de la loi salique donne au fisc la suc- 

cession de celui qui a rompu les liens de la parenté (v. Part. 1 
de ce titre), parce qu’alors il est sans héritiers. — L'art. 4 du 
ch. 9 du tit. 14 de la loi des Bavarois est ainsi concu : Quod 
si maritus et mulier sine hoerede mortui fuerint, et nullus 
usque ad'septimum gradum de propinquis et quibuscumque 

parentibus invenitur, tunc illas res fiscus adquirat. La loi des 

Ostrogoths déclare également que Phéritage de celui qui n’a ni 
parents, ni fils, ni petit-fils, ni agnats, mi cognats, ni femme, 
mi mari, appartient au fisc, selon l’ancienne coutume. Edit de 
Théod. c. 24. La loi romaine donnait au fisc la succession va- 
cante (bonum vacans), à charge d’user de son droit dans l’es- 
pace de quatre ans, ff. de succ. edict., f. 1, 2; - C. de bon. 

sac. const. 1 et 4. — La loi des Visigotbs donnait encore au 
fisc l'héritage de la femme ingénue qui se mariait avec son serf 

ou son affranchi, lorsque les héritiers manquaient au troisième 
degré, l. 3, t 2, <. 2; un capitulaire de Charlemagne, de 
813, appelait aussi le fisc à hériter des ingénus morts ab intes- 
tat, v. c 6; les constitutions du royaume de Sicile accordent 

également au fisc la succession des condamnés, 1. 2, t. 6, art. 

1, lorsqu'au contraire, bien antérieurement , la loi ripuaire 

voulait que leurs biens fussent remis à leurs parents si ce n'est 

en cas de trahison. V. fit. 81. — On sait qu'aussi long-temps que 
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morto fusse clerico che hauesse l’ordine, à 

fusse donna dedicata in la religione , à portasse 

l'ordine, à l'abito di religiosi, la rason com- 

manda che tutto il suo, se lè morto discon- 

fesso, sia, et peruegna è la madre Chiesia di 

quella terra, per che questo è iusto per il 
dretto , et per l’assisa di Hierusalem. 

les bâtards furent considérés comme serfs (v. ci-dessus note sur 
le ch. 158, p. 331 et suiv.), les seigneurs en héritsient par droit 

de main morte. V. notes de Laurière sur les inst. cout. de Loy- 
sel, 1. 4, t. 4, $ 42. — D’après les établissements de Saint- 
Louis, la succession des bâtards morts sans enfants appartenait 
au fisc, bien que déjà la coutume de Paris les considérât comme 
francs; seulement'les femmes prenaient leur douaire en usufrait 
sur les meubles, 1. 1, c. 97; v. aussi 1 2, c. 30, ainsi que 
le ch. 4 d’une ordonnance de mai 1345. 

(2) L'église accordait aux clercs le droit de disposer de leurs pro- 

pres, v. extra. de testam., c. 12, mais lorsqu'ils mouraient ab in- 

testat sans avoir de consanguins, elle héritait de leur avoir, extra. 

de succ. ab intesi. c. 1; le droit romain contenait une disposition 

analogue pour la succession des clercs morts sans héritiers testamen- 
taires ou ab intestat , C. de episc. et cleric., const, 20 ; on lit aussi 
dans la Joi des Ostrogoths : Clericos religiososque personas intes- 
tatas definientes quotiens defuerit qui jure succedat , locum ee- 
clesios suos secundum leges facere debere proscipimus. Edit de 
Théod. c 26. Aux termes des capitulaires , on distinguait les biens 
acquis avant lordination de ceux advenus depuis: Propinqui 

vel heredes episcopi res qua ab episcopo sunt adquisitæ, aut 
per comparationes, aut per iradiliones, postquam episcapus. 

fuerit ordinatus, nequaquam post ejus obitum hereditare de- 

beant ; sed ad suam ecclesiam catholicè. Illoe autem quas 
priùs habuit, nisi traditionem ad ecclesiam ex eis fecerit, 
heredibus et propinquis succedant. Cap de 794,c. 39; v. aussi 

Nov. 131, c. 13. 



364 

Ci ores la raizon de celuy qui donne en sa 
devize aucune choze des raizons de sa feme. 

CLXVIIL Sachés que se il avient que uns 
hom soit malade, et il fait sa devize par devant 

sa feme, et donne aucun des drois de sa feme, 

et elle le seufre que il le done sans dire riens, 

et puis avient que seluy sien mary meurt, la 
raizon coumande et juge que la feme ne doit 
riens perdre de ces drois pour nul don que il 

ait fait, pour ce que la feme est tenue de non 

faire courousier son baron en sa maladie ; car 

se elle le couresoit et il moroit, l'on li poroit 

bien metre sus que elle l'a osis, pour ce que 

elle l’avoit fait courousier en sa maladie, et 

pour ce se elle soufri en sa prézence, de son 

droit ne doit-elle riens perdre ; mais se la feme 

otroia tout se que son mari donna dou sien 

par devant bone guarentie, la rason coumande 
que bien doit estre puis ferme tout se que il 
donna, encor soit se que celuy don soit tout 

dou droit de sa feme (1). 

(1) V. ci-après notes sur le ch. 173. | 
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De colui che dona alcuna cosa per testamento 
de le rason di sua moglie. 

CLXVIII. S'el auien che vn'homo amalato 

facendo testamento in presentia de la sua mo- 

glie, dona alcuna cosa de le pertinentie è le 

rason, et action d'essa donna, et ella il so- 

porta, et non dice altro, sel auien poi ch'el 

ditto suo marito mora, la rason vole , et com- 

manda che la donna non perda cosa alcuna per 
tal dono, però che la donna è obligata è non 

far sdegnar suo marito amalato , che s'el facesse, 

la potria esser imputata d'hauerlo lei occiso per 
tal sdegno, ne per che l'habi sufferto in sua 

preseutia esser dato via il suo, ha però perso 

niente; ma se la femina desse poi tutto quel 

che suo marito hauesse donato de sua rason 

auanti buoni testimoni), la rason commanda che 
ben debba esser fermo tal dono, ancor che fusse 

de le rason d'essa dona. 
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Ci ores la raizon de celuy qui est mors, 
et doit acun avoir, qui est tenus de payer 
seluy avoir, se sa feme est en vie. 

CLXIX. Ce il avient que un home meurt qui 
ait feme, et selui mort doit avoir à aucun home 

ou aucune feme, la raizon juge et coumande 

que la feme est tenue de payer le dete de son 

mari, se elle a de coy; mais se elle n'a de quey 

payer, le droit coumande que ja pour ce la 
court ne la doit metre en prison, ne ne li doit 
tolir son mantiau, ne son lit, ne les drais de 

son vestir, mais selle feme est tenue de jurer 
sur Sans que elle n'en istra de la ville sans 
congé des detors ou de la court; et bien sa- 

chés que se il avient que elle preigne autre ba- 
ron, celuy est tenus de paier selle dete que la 

feme doit pour son autre baron, car ce est 

droit et raizon par l’asisse de Jérusalem ; ense- 
ment tout autresi est tenus li maris de paier 

la dete de sa moullier, se elle l'avoit enprun- 

té pour choze juste, si com est, se elle l’en- 
prunta pour son vivre, ou pour le luer de 

l’ostel, ou pour son vestir, ou pour ces en- 

fans, tant con sez maris estoit hors de la ville, 

ou estoit malades , ou en pryson ; mais se elle 

enprunta por sa puterie ou pour sa mavaisté 
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Chi è obligato pagar il debito del defunto, 
se sua moglie è viua. 

CLXIX. S'el auien che vn'homo maridato 

more, et è debitore de alcun homo, à donna, 

la rason iudica, et commanda che la relicta è 

tenuta de pagar el debito del marito hauendo 

de che; ma non hauendo, la rason vole che 

la corte non la debba metter in presone , nè 

tuorli il suo manto , nè il suo letto, nèli drap- 

pi del suo vestir , ma quella donna è tenuta giu- 

rar che non insirà da la terra senza ‘licentia de 

li creditori, ò de la corte; et ben sapete ‘che 

s'el auien che lei toglia altro marito, lui è te- 

nuto de pagar i debiti, che deue dar la donna 

per il suo primo marito, et così è iusto, et 
rason per l'assisa de Hierusalem ; et parimente 

è obligato il marito di pagar li debiti de la sua 

moglie , sella hauesse creato tal debiti per ius- 

ta causa, com'è sel hauesse tolto imprestito 
qual cosa per suo viuer, per fitto de la casa, 

per suo vestir, ò per suoi figlioli per il tempo 
che suo marito fusse stato fora de la terra , à 

amalato , d in presone; ma s'ella s’indebitasse 

per far poltronarie , à maluagie cose, suo ma- 

rito non è obligato satisfar à tal debiti de iure, 
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faire, ces maris n'est pais tenus par droit de 

payer se, fors de tant com l'om poroit veir que 

fust amendée por seluy enprunt et non de plus, 

par droit et par l'asize de Jérusalem (1). 

Ci dit la raizon dou don que le père ou 
la mère pevent faire à lor enfans, à leur 
vie et à leur mort. 

CLXX. Sachés que se il avient que uns hom 
ou .j°. feme vient à mort, et fait sa devize, 

et laisse ou donne dou sien propre, ou soit 

héritage ou choze meuble , à ses enfans, et 

donne è l'un plus que au l'autre, bien le peut 

faire et tout doit estre ferme et estable , par 

droit et par l’asize, tout ausi come le père et 

la mère l’avera coumandé ou ordené ; et autel 

raizon est, se il le veullent donner à aucun 

de lor parens, que bien le peut donner tout 

(4) Les dispositions de ce chapitre sont les conséquences da 

double principe de la communauté et de la successibilité de la 
femme aux biens du mari. V. ci-dessus notes sur les ch. 158 

in fine, 161, 162 et 164, ce qui entraînait la confusion des 
biens du mari et de la femme ( confusio bonorum heredis et de- 

Juncti), et chargeait la femme du paiement de toutes lesdettes lors 

même quela succession n’était pas suffisante. - V. en droit romain 
C. de jur. delib. const. 22, 612 et 14, etc. — Ce ne fut que 
plus tard que la femme obtint le privilége de la renonciation, 
bien que l’auteur du grand coutumier pense qu'on doit aux croi- 
sades l’introduction de ce principe. « Za raison pourquoi le 
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se non quando si vedesse esser emendata per 

quel imprestito , et non altramente., de ivre, 
et per l’assisa de Hierusalem. 

De le donation ch'el padre, ò la madre ponno 
fare a suoi figlioli in vita , et in morte sua. 

CLXX. Sl auien che vn'homo , ò femina 

venendo à morte fà testamento , et lassa , è 

dona del suo alcun stabile, à mobile à suoi 

figlioli, et da à l’vn più che à l'altro, lo può 
fare, et deue esser valido, et fermo per rasòn, 

et per l'assisa in tutto, come il padre et la ma- 

dre hauera ordinato , et commandato; et pari. 

mente, se voleno donar ad alcun di suoi pa- 
renti, lo ponno fare in tutto come voranno, à l’vn 

piu, et à l'altro manco, à à tutti egualmente. . 

» privilége de renonciation fut donné, ce fut parce que le métier 
» des hommes nobles est d'aller ès guerres et voyages d’outre-mer 
» et à ce s’obligent et quelquefois y meurent; et leurs femmes 
» ne peuvent être de léger acertenées de leurs obligations faites 
» à cause de leur rançon et de leurs pleigeries qui sont pour 
» lenrs compagnons et autrement, et pour ce ont privilége de 
» renonciation, » L. 2, c. 44. — Quant au droit de la femme 
de retenir certains meubles, v. ci-dessus note sur le ch. 74, 

p. 128 et 129, le ch. 161 pour l'action utile contre le mari et 
la femme, et ci-après le ch. 171 et note sur ce chapitre sur 
les obligations des héritiers. 

24 
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ensy com il vodront, ou à l'un plus, ou à 

l’autre mains, ou tout coumunaument ({). 

Ci ores la raizon de quoy sont tenus li pa- 

rent qui resoivent les chozes dou mort. 

CLXXI. Ce il avient que uns hom soit mors 
ou o devize ou sans devize, et vient avant 

uns hom ou une feme, et requiert les chozes 

de seluy qui mors est, et dit que son parent 

est, la raison coumande et juge que seluy qui 

(4) La loi ripuaire prohibait toute donation de laquelle il ré- 
sultait, au profit d’un fils ou d'une fille, un avantage de plus 
de douze solides, t. Gi, art. 11. — La loi romaine réservait la 

légitime, elle fut d’abord du quart ( quarta falcidia ) des biens 
du testateur, Inst. 1. 2,t.18, 66; ff. de Aered. petit.; C. de 
îneff. test. const. 29; la novelle 18 laugmenta de la manière 
suivante : Talique modo determinare causam, ut si quidem 

unius est filii pater aut mater: aut duorum vel trium, vel 

qualuor: non triuncium eis relinqui solum, sed etiam tertiam 

propriæ substantiæ'partem : hoc est, uncias quatuor: et. hanc 
esse definitam mensuram usque ad prœdictum numerum. Si 

vero ultra quatuor habuerint filios, mediam ei totius substan- 

tie relinqui partem, ut sexuncium sit omnino, quod debetur, 

singulis ex aequo quadriuncium vel sexuncium dividendo, eic. 

c, 4; les enfants avaient en outre Faction de inofficioso testa- 

mento contre le testament de lcur père qui les privait de cette 
légitime en totalité, Inst. 1, 2, t.418, $1; et l'action en sup- 

plément contre le testament qui les en privait en partie. Inst. 
1.2, t.18, 6 3. — D'après les établissements de Saint-Louis, 

le gentilhomme ne pouvait donner à ses pulnés que le tiers 
de son héritage, mais il pouvait disposer de ses acquêts et 
conquêts en faveur de qui fil voulait; seulement sil y avait 
un fief parmi scs biens , l'aîné pouvait le retraire en rendant le 
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A che sonno tenuti li parenti del morto, che 
| receueno li suoi beni. 

CLXXI. S'el auien che vn'homo more con 

testamento , ò senza, et poi compare vn ho- 

mo, à femina, et rechiede li beni del morto 

dicendo esser suo parente, la rason commanda 

che chi dimanda tal beni per parentado debba 

prix d'achat, 1. 1, c. 8; lorsqu'il n’y avait que des filles, la 
succession devait se partager également, mais l'atnéo avait Zea 
héritages ( hébergements, maison paternelle ) en avantages et un 
cog ( vol du chapon), et se il n'i est, v. sols de rente et guerra 

aux autres parage , 1. 4, c. 40 ; ( v. ci-dessus note sur le ch. 164). 
— Le ch. 64 du même livre est ainsi concu : Dame n’est que 
bail de son héritage, puisqu'elle a hoir masle, ne elle ne 

püet donner, ne choisir, pour que ce soit amenuisement de 
loir, se ce n'est à son anniversaire, ou elle ne puet donner 

ne le tiers, ne le quart, ne le quint, selon Pusage de cort 
laje. Mès gentishons püet bien donner le tiers de son héri- 
tage, tout ait-il enfanz ou non, més il n’en püet plus don- 
ner qui fust par droit. Dans la succession roturière, le père 
coutumier ne pouvait avantager un de ses enfants plus que les 
autres soit sur ses biens, soit sur ceux de sa femme, et éoui 

autant és muebles et achas et és conquez, car lois à vilain 
si est patremoines selonc l'usage de la court laie, c. 452; 
enfin si pendant le mariage les dons faits à ses enfants étaient 
valables et non rapportables par suite de la puissance pater- 
nelle, il ne pouvait plus avantager l’un au préjudice de l’autre, 

dès qu’il était veuf n’eas de l'assentement aus enfans, 1.2, c. 25. 
V. ci-après c. 219 et 220 pour les cas où les père et mère et 
leurs enfants pouvaient se déshériter. 
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demande les chozes dou mort par parenté, est 

tenus de mostrer par ij. garens loiaus devant 

le Visconte et devant les jurés, que seluy soit 

parent dou mort, et puis doit seluy jurer suc 

Sans que il est droit heir de seluy mort, ensi 

li ait Dieus et ses Sans, et autant coumande 

la raizon que hom li rende les chozes dou 

mort (1); et puis coumande la raizon que ce- 

luy quy a reseu les chozes dou mort est tenus 

de paier toute la dete que le mort devoit, en- 

cor soit se que les chozes dou mort que il a 
reseues ne vaillent tant come il monte se que 
il devoit, ne ne se peut puis repairier par droit 

que il ne paie la dete, puis que il a juré le 
parenté, et a reseu les chozes dou mort, car 

ce est raizon par droit et par l'asize (2). 

(4) Le ch. 38 du plédéant donne la forme à suivre par le 
parent réclamant devant la cour des botrgevis poor se faire 
mettre eu possession. L'art. 5 da tit. 69 de la loi ripuaire est 
ainsi concu : Si quis pro hereditæie vel pro ingenuitate certare 
cer (chartam acceperit dit Lindenbrog ) pro malo ordine, 
cum sex in ecclesia conjuret; et cum duodecim ad stapulum 
regis in circulo et in hasla, hoc est, in ramo , cum verborum 

contemplatione conjurare studeat. V. pour les témoins admis- 

sibles dans les questions de parenté, ch. 122, 123, 196 et notes 
sur ces chapitres. — En droit romain , l’héritier avait la pétition 
-dhérédité ( hereditatis petitio ): Itaque qui ex asse, vel ex 
perte heres est, intendit quidem hereditatem suam esse to- 
tam, vel pro parte, sed hoc solum ei officio judicis restitui- 
sur, quod adversarius possidet : aut iotum , si ex assesit he- 
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mostrar per do testimonij legali dauanti al Vis- 
conte , et li giurati, com'è parente del morta , 

et oltra di cio deue lui giurar che cosi F'aiuti 

Idio, et suoi Sancti com'è dretto herede del 

morto , et facendo cosi, la rason vole che l'hab- 

bia ditti beni del morto ; et poi commanda la 

rason, che colui qual hauerà receuuto li beni 

del morto, sia tenuto de pagare tutto quello 

ch'el morto fusse debitore, ancora che li beni 

del morto non ascendesseno a quanto monta il 
debito, nè de iure si puol liberar dal pagamen- 

to de tal debito , dapoi che l'ha giurato il pa- 

rentado , et ha receuuto li beni del morto. 
LA 

res, aut pro parle ex qua heres esi. ff. de hered. petit. £. 40, 

V. aussi f. 1et 3; il avait également Vinterdit quorum bonprure. 

V. sur cette action Inst. 1.4, t. 15, $1et3. 

(2) La loi ripuaire vent que tout héritier autre que le fils 

ou la fille qui accepte l’hérédité , soit tenu du paiement de toutes 

les dettes du défunt, et même des compositions encourues par 
celui-ci, aut culpam incurrat, t. 69, art. 1. — La loi romaine 
ne permettait pes, en principe, aux héritiers siens ou néces- 
saires de répudier l’hérédité ; mais le droit honoraire leur ac- 

corda le jus abstinendi comme aussi il créa le jus deliberandi 
en favenr des extransi. Enfin Justinien introduisit pour tous le 

bénéfice d’inventaire. Inst. 1. 2, t. 20, $ 5et6; C. de jure 
delib. — V. ci-dessus ch. 164 et 169, et notes sur ces chapitres. 

— V. encore établ. de Saint-Louis, 11, c. 122. 
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Ci ores la raizon de celui qui avoit héri- 
tages, et prist puis feme aveuc héritages, 
et avient que il doit, lesquelz héritages 
doivent premier estre vendus pour la dette. 

CLXXII. Ce il avient que aucun qui ait héri- 
tages et sa feme ausi, et avient que il soit 
endetés, et nen a de quey paier sa dete, la 

razon coumande que celuy ne peut ne ne doit 
vendre premier l'éritage de sa feme pour paier 

sa dete, mais est tenus tout premier de vendre 
le sien héritage et paier sa dete; et se il ne 
peut paier toute sa dete de la vente de son hé- 

ritage, bien coumande la raison que il peut 

puis tant vendre des héritages de sa feme dont 

il aquite sa dete, car ce est droit, et des chozes 

de sa feme se doit aquiter la dete dou baron, 
et des choses dou baron se doivent aquiter les 

detes de la feme (1). 

Ci ores la raizon de celuy qui est endetés et 
fait devize de autruy avoir, se. elle vaut ou 
non. 

CLXXIIIL Ce il avient que .j. houme qui tient 

(4) Nouvelle conséquence du principe de la communauté. V: 
ci-dessus ch. 161, 164, 165, 169. — Conférer ce chapitre avec 
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Qual stabile deue esser venduto prima per de- 
bito, à del marito , à de la moglie. 

CLXXII. S'el auien che alcun ha stabile, et 

sua moghe similmente , et lui è debitor , la ra- 

son commanda ch'el non possa vender prima 

el stabile de la sua moglie per pagar il suo 

debito , ma che prima el debba vender el suo 

stabile, et pagar il suo debito, et se quello 

suo non potrà supplire, alhora vol la rason 

che possa tanto vender del stabile de la moglie 

che integralmente satisfaci el debito, per che 

è iusto che di beni de la moglie si possa pagar 
il debito del marito, et parimente di beni del 
marito il debito de la moglie. 

Sel testamento nel qual si lassa l'altrui rob- 

_ ba, vale, o non. 

CLXXHL S'el auien che vna persona qual ha 

le chapitre 191. 



376 

autrui avoir en guarde ou pour enprunt, et ne 

l'a rendu, et vient à mort, et fait devize, et 

laisse as prestres et as clers pour s'arme de 
l’autruy avoir, la ‘raizon coumande et juge que 

selle devize n’en doit riens valoir, mais si tost 

com le claim sera en la court des acreours, 

Je Visconte est tenus de aler là, et de sazir 

toutes les chozes dou mort, et de faire tant 

vendre que la dete dou mort soit paié tout pre- 

mier, et puis se il remaint riens doit estre 

fornie sa devise que il fist, car il n'en est mie 

raizon ne droit que nus hom ne nulle feme 

fasse don ne laisse de autruy avoir ne d'au- 

truy chose (1). 

(4) Conférer ce chapitre avec les chapitres 168 et 180. — 

Les legs pieux pour le salut de l’ame ( in anima remedium, 
remissionem peccatorum ) remonteraient à Dagobert 1, d’après 
J. Bignon ( notæ ad form. 1, ì. 2, Marculf ; v. aussi f. 2 et 6 da 
même livre, 40, et 41 ad append. ); ce qu'il y a de certain, 

cest que Grégoire de Tours a écrit : Sint hæœc ecclesiæ data, 

ut, dum de his pauperes reficiuntur, mihi veniam obtineant 
apud Deum, 1.6, c. 20. V. aussi le ch.7 da 1. 7 in fine. - 

On peut encore consulter cap. 1. 4, c. 19; leg. Wisig., 1.5, c. 
4 ; leg. Langob. 1. 2, t. 15, lex 5; Sirmond. , form. 35. — Ce- 

pendant ces dons étaient devenus de véritables spoliations pour 
la répression desquelles Louis-le-Débonnaire rendit un capitu- 
laire ainsi concu : Statutum est ut nullus quilibet ecclesiasti- 

cus ab his personis res deinceps accipere prossumai quaram li- 

beri aut propinqui hac inconsulia oblatione possint rerum pro- 
priarum exheredari. Quod si aliquis deinceps hoc facere ten- 
taverit, ut et acceptor, synodali vel imperiali sententia dis- 

tricte feriatur, et res ad exheredatos redeant. Cap. de 816, c. 

7; leg. Lang. leg. Lud. c. 5 et 6. 
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in deposito, à imprestito tolto qualche cosa 
d'altri, et non l'ha resa, et morendo fa testa- 

mento , et lassa quel d'altri à preti, à zaghi 

per l’anima sua, Ja rason commanda che tal 

ordination non vaglia, ma subito che tal ins- 

tantia serà fatta in corte da lì creditori, el Vis- 

conte è tenuto de andarli, et tuor tutti li beni 

del morto , et de quelli vender tanto che, prima 

sia pagato tutto il debito, et se auanza poi deue 

esser esequito il testamento , et pagati lì legati 
per l’anima sua, per che non è rason che al- 

cun homo, © femina faci dono, à lassi quel 

ch'è d'altri. 

Les dispositions de notre chapitre sont conformes au principe 
da droit romain : Non solum autem testatoris vel heredis res, 
sed etiam aliena legari potest, ita ut heres cogatur redimere 
eam et prestare; vel, si non potest redimere œstimationem ejus 
dare. Anst. 1.2, t. 20, 64; Inst. Gai., com. 2, $ 202. - Mais la 

loi romaine ajonte que le legs est nul si le testateur ignorait 

que la chose fut à autrui, eod. cit. ; la loi ecclésiastique embrassa 
d'abord cette dernière opinion pour tout ‘legs de la chose d’au- 

troi : Fihius noster F. conquestus est, quod quondam P. pater 

suas aliquo ecclesios nostræ sepulture suœ gratia juris alieni 
reliquit. Et quidem leges seculi hoc habent, ut heres ad sol- 

vendum cogatur, si auctor ejus rem legaserit alienam: sed 

quia lege Dei, non autem lege hujus seculi vivimus (600) 
valdè mihi viditur injustum, ut res tibi legata, quae cujus- 

dam ecclesia esse perhibentur, a te teneantur, qui aliena 

restituere debuisti. Extra. de testam. c. 5. - V. note sut fe ch. 

163. — Cependant le ch. 29 du plédéant exige le consentement 
du seigneur pour valider les donations perpétuelles d’héritages 
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Ci ores la raizon de celluy qui meurt dez- 
confès et sans devize , et n'en a nul parent 
en la tere, ne père, ne mère, ne enfans, 
de qui doit estre le sien. 

CLXXIV. Qens avient par aucune maladie ou 
par aucun mal que aucune houme ou feme 
meure ‘ desconfès et sans devize, et celuy mort 

n'a nul parent ne parente en toute la tere, 

mais dehors, la raizon coumande et juge que 

la seignourie doit prendre quanque seluy ou 

selle avoit que ensi est mort, com est dit des- 

sus, et le doit guarder an et jour; et ce de- 
dens sel an et cel jour venoit aucun home ou 

aucune feme qui peust mostrer par i) loiaus 

guarens que il fust parent ou parente de celuy 
mort, la raizon coumande que la court est te- 
nue de rendre toutes les chozes de celuy mort 

à celuy sien parent ou parente qui est venu 

requere avant que l'an et le jour soit passé; 

mais se l'an et le jour estoit passés depuis que 

selui qui fu mort, la raison coumande et juge 

faites à l’église, et que les dons soient remis à un commis- 

saire laic... Et por tant devés saver que il ne peut faire celui 

don à nul clerc, encore soit-il commissaire, nia tel gent 

qui ne pevent ressevoir saizine de heritages sans le congé dou 

chief seignor... Et saches que se il la vozist doner perpetuau- 
ment à ce que les rentes doudit héritage soient de Piglize 
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De chi deue esser la facultà del morto abin- 
testato che non hà parenti, nè figlioli. 

CLXXIV. Sel auien che per malatia d'altra 
male alcun homo, à femina more desconfesso, 

et senza far testamento, et il morto non hau- 

esse alcuno , ò alcuna parente in quella terra, 

ma fuora; la rason commanda ch'el Signor deb- 

ba tuor tutti li beni del morto , ut supra, et 

custodirli per vn'anno et vn giorno , nel qual 

termine se compare alcun parente, et mostra 

per do testimonij il parentado, la rason com- 
manda che la corte gli debba restituir tutti tal 

beni del morto, dummodo li habbi rechiesti in 

ditto termine ; ma passato l’anno et giorno dal 

di che occorse la morte , la corte non è più te- 

nuta restituirli ad alcun parente che li venisse 

mai à rechieder, ma el tutto deue esser del 

Signor de iure; et se li beni de tal morto fus- 

seno de sorte che non si potessino conseruar 

ou pour messes chanter ou ct faites chozes il ne l: peut faire 
ne ia court ne le souffriroit sans le coumandement dou chief 

seignor ; le ch. 25 du même livre énumère ainsi les personnes 
qui ne peuvent recevoir sans le commandement du seigneur : 
c’est assaver : yglize, maison de religion, prestres et clercs 
et chevaliers et gent de coumunes... 
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que, puis que l'an et le jour soit passés, que 

la court n'est puis tenue de riens rendre à nul 

pareot ou parente que mais y venist riens de- 
mander, mais tout doit estre dou seignour par 

droit; et se tant est choze que les chozes de 

celuy ou selle qui mort est sont tels qui ne se 

pevent guarder an et jour sans estre guastées 

ou trop empirées, la raison coumande que, si 

tost com les chozes seront venues en la man 

de la court, que le Visconte ou ij jurés ont 

bien pooir de faire tantost vendre lesdites chozes, 

et estuer le pris de la mounoie jusque au terme 
qui est desus dit, car jusque que l'an et le 
jour soit passés, ne sont les chores dou sei- 

gnour, par droit et par l'asisse dou royaume 

de Jérusalem (1). 

Ci ores la raizon de celuy qui demande se 
que hom li a laissé en aucun testament, 
et coment il doit prover que selle laisse 
soit soue que il demande. 

CLXXV. Ce il avient que aucuns hom ou 
aucune feme demande ce que autre li a laissé 

à sa mort, la raizon coumande que si selui 

quy demande la choze la demande par testament, 

(1) V. ci-dessus c. 167 et note sur ce chapitre, ainsi que 
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fin al ditto termine, masi guastasseno , ò pe- 

zorasseno , la rason vole che subito portate in 

potestà de la corte, el Visconte, ò do giurati 

habbino poder de farle vender , et saluar il pre- 

cio fin al termine sopradito , per che fin che 

non passi l'anno et giorno dicti beni non son- 

no del Signor de iure, et per l'assisa del Rea- 

me de Hierusalem. 

Come deue dimandar, et prouar il lasso colui 
al quale vien lassato. 

CLXXV. Sel auien che alcuna persona do- 
manda qualche cosa lassatali da vn'altra à la 
sua morte, la rason vole che chi domanda la 

cosa per testamento , deue prouar ch'el morto 

tes ch. 37 et 39 du plédéant, 
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il doit prouver que le mort a fait un testa- 
ment, et que il soitescrit dedens sel testament 

ce que il demande par i) guarens au mains, 
et se il ensi ne le peut prover, ne le doit estre 
creus de riens que il demande par testament: 

mais ce seluy ou selle qui demande la chose, 
et dit que le mort li laissa à sa mort, la rai- 

zon coumande que se doit-il prover par ij loiaus 
guarens qui ont oy dire a mort que il laissoit 

à selui se que il demande, ci le doit avoir; 

mais se il ni a nul guarent, ne seluy ne de- 

mande la choze par garens, ans dit que le 

mort li laissa par devant aucun de ses parens 

dou mort, et il recounoissent que il est voir 

ce que il dit, il doit avoir se que il demande, 

encore soit se que siaus parens dou mort deis- 

sent que le mort ne fist pas selui don ou laisse 
devant tantes guarenties com loy et la raison 

coumande, et que pour ce ne li veullent don- 

ner, tout ce dit ne lor doit valer riens puis 

que il ont reçpuneu que devant eaus le li donna, 

et sont tenus par droit de donner ly se que il 

ont recouneu; mais se il n’ont riens recouneu, 

ains dient que il n'oïrent riens, et seluy quy 

demande n'a nul garens, la raizon juge et cou- 
mande que seaus parens dou mort ou de la 
morte sont tenus de jurer sur Sans que il rien 
de se que seluy demandent n’oîrent que le mort 
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fece testamento , et che egli sia sottoscritto in 

quello con do testimonij al meno, et non lo 

podendo prouar così non deue esser niente cre- 

duto ; ma se coluì che dimanda la cosa, dice 

hauergliela lassata ‘i morto à la sua morte, la 
rason commanda ch'el debba prouaar per tre (*) le- 

gal testimoni}, quali habbino vdito dire al mor- 

to, come lassa à colui che dumanda la cosa di- 

mandata, et poi gli sia data; ma sel non ha 

testimonij, et dice ch'el morto glie l'ha lasciato 
presente alcuno parente del morto, se così 

etiam lo proua, deue hauer quel che richiede, 
ancora che tal parenti dicesseno ch'el morto non 

ha fatto tal legato, ò dono dauanti tanti testi- 

monij quanti disponeno le leze, et la rasone, 
et che però non gliel volesseno dare il suo dri- 

to, non deue valer niente dapoi confessato 

che in presentia sua glie l'ha donato, et sonno 

obligati de darli quel che hanno confessato; 

ma segli non confessano, anzi diceseno non 

hauer inteso niente, et colui che dimanda non 

ha testimoni}, la rason iudica, et commanda 

che quelli parenti del defunto siano obligati à 

giurar che non hanno inteso al morto donar, 
nè lasciarli quel che dimanda, et per tanto 

l'homo , à femina che hauerà rechiesto perderà 

(*) Erreur évidente, v. le texte francais et ci-dessus note sur 

le ch. 163, p. 348. 
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li dounast ne li laisast, et atant a perdu seluy 
au selle se que il demandoit, par droit, et 
puis que il ni a autre recounoissance de se 
que il demande; mais se sil qui sont parèns 
dou mort, ou soit que il ne soient ja ses pa- 
rens, mais que le mort lor ait laissé tout se 
que il avoit, et il avient que il ne veullent 

jurer, si com est dit dessus, ci juge la raison 
et coumande que ïl sont tenus de rendre ce 
que il demande puis que il ne veullent jurer, 
et se il jurent si sont quites, par droit et par 
l’asisse de Jérusalem; et se il avenist encore 

que seaus parens dou moirt recouneussent se 
que ‘celuy demande fors la moitié, la raizon 

coumande et juge que il sont fenus de livrer 
ce qui est reconnu, et de l'autre moitié ils 

sont tenus de jurer sur Sains que sil ne li 
dona, et a tant sont quites, et sil ne veullent 

jurer, si sont-il tenus de tout rendre quanque 

seluy ou selle demande, car ensi est droit. et 

raïon, et ne doit avoir devision en cest juge- 
ment, ou soit que selui soit son parent, ou 

soit que il a fait son parent ou sa parente de 

une persone estrange, à cuy il a tout le sien 

laissé (1). 

(4) 11 résulte de la combinaison des ch. 163,468, 175, 479 
et 180 que les donations à cause de mort pouvaient avoir lieu 
de quatre manières : 1° par testament oral en présence du con- 
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de iure, non hauendo altre iustificatione ; ma 

s'essi parenti, à altri che non fusseno parenti, 

ma lassati dal morto heredi de tutti li suoi be- 

ni, non volesseno giurar vt supra, la rason 

commanda che debbano pagarli quanto hauerà 
rechiesto , poi che non hanno voluto giurar, 

ma se giurano restano assolti de iure, et con- 

suetudine de Hierusalem ; et s’el auenisse che 

tal parenti del morto confessasseno solamente 

la mità di quel che fusse richiesto, la rason 

commanda che debbano darli quella mità con- 
fessata , et de l’altra mità giurare, et così res- 

tano assolti, ma se non voleno giurar sonno 

obligati à - pagar tutto quel che colui dimanda 
de iure; et non vi è differentia in questo iu- 
dicio da parente à persona extranea, à la qua- 
le hauesse lassato il morto el suo vt supra. 

fesseur, de son clerc et de deux témoins légaux, ch. 163; 2° 
par testament derit en présence de deux témoins an moins, ch. 

175; 3° par donation verbale en présence de deux témoins lé- 

25 
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Ci dit quel droit doit estre de se que la moul- 

dier laisse à son baron, quant elle vient à 

mort, pour se que il ne preigne autre feme, 

et s’il la prent puis. 

CLXXVI. Bien sachés que se il avient que 

gaux, ch. 475; 4° par dovation verbale en présence des héri- 

tiers, ch. 475. En outre il fallait distinguer selon que la do- 

nation était mobilière ou immobilière : dans le premier cas, si 

la donation-était prouvée par les deux témoins, le confesseur et 

son clerc, alors la preuve était parfaite, mais si la donation 

était immobilière, le témoignage du prêtre ne pouvait être reçu 

et l'on pouvait lever un des témoins. — Le droit romain faisait 

une première distinction entre le testament public ( testamentum 

principi oblatum, testamentum judiciale ) C. de testam. const. 

49, et le testament privé qui pouvait être oral ou écrit { tes- 

tamentum per nuncupationem , testamentum per scripturam ) 

Inst. 1. 2, t. 40; le testament privé devait être généralement 

fait en présence de sept témoins , et en un seul contexte, Inst. 1. 

2,t.40, $ 3 et 14; fl. qui testam. fac. poss. f. 21, $ 1 et 

f.25; C. de bon. poss. sec. tab., const. 2; de tesiam., const. 

21,62;le testament oral pouvait être prouvé à défaut d'acte 

rédigé ( testamentum nuncupativum in scripturam redactur ) par 

le témoigoage de deux des témoins qui y avaient’ concouru , ou 

même , suivant quelques-uns , par deux autres témoins dignes de 

foi; le testament écrit l'était on de la main du testateur ( testa- 

mentum olographum ) ou par une autre personne et signé par le 

testateur en présence des témoins ( tesiamentum allographum ) ; 

sil ne pouvait écrire il fallait un huitième témoin (octavus sus- 

criptor ). C. de testam. const. 21, 28et 29, Nov. 119, c. 9. - 

A la campagne ( testamentum ruri conditum ), il suffisait de cinq 

témoins lorsqu'on ne pouvait s'en procurer un plus grand nom- 

bre, C. de tesiam. const. 31. - V. ci-après ch. 180 et note sur 
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Del legato che lassa la moglie al marito, 
acciò che non toglia altra moglie. 

e 

CLXXVI. S'el auien che alcuna femina vien 

ce chapitre. — La loi des Ostrogoths contient des dispositions évi- 

demment empruntées à la loi romaine : Faciendorum testamen- 
torum omnibus, quos testari leges permittunt, damus late 
licentiam : ita ut septem aut quinque testes ingenui ac pube- 

res, in conspeciu testatoris, uno tempore, eodem rogante sub- 
scribant. Edit. de Théod., c. 28; le ch. 29 exige un huitième 
témoin ( octavus testis) si le testateur ne peut écrire; v. aussi 

lex romana italic. in Cancian. 1. 17, art. 8. — La loi des Bour- 

guignons réclame également le nombre de cinq ou sept témoins : 

Ideoque hoc ordine in populo nostro donationes facto et testa- 
menta valebunt, ut quinque aut septem testes donationi aut tes- 
iamenio , prout possunt, aut signa aui subscriptiones adjiciant, 
Quod si minor testium numerus interfuisse probetur , facta do- 
natio, aut conditum testamentum nullam habere poterit firmi- 

tatem.t. 43, art, i; v. aussi le tit. 60, art. 4. — La loi des Wisi- 

goths admet quatre espèces de testaments : Morientium extrema 

volunias, sive sit aucioris et testium manu subscripta, sive 
utrarumque partium signis extiterit roborata , seu etiam et si 
auctor subscribere vel signum facere non pravaleat, alium ta- 
men cum legitimis testibus subscriptorem vel signatorem ordina- 
tionis suæ instituat: sive quoque si tantummodo verbis coram 
probatione ordinatio ejus, qui moritur, patuerit promulgata, hac 

ordinationum quatuor genera omni perenniter valore persistant. 

Le testament devait être publié dans les six mois de la mort par 
le prêtre quil’avaitrecu, ou dénoncé dans le même délai à l'hé- 
ritier par les témoins qui devaient en affirmer la vérité per 
serment ; ces témoins devaient être des ingéuus, mais dans quelques 
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aucune feme vient à mort avant que ses maris, 

et elle donne ou laisse aucune choze à son 

cas ils pouvaient être des esclaves. En cas de mort du testateur 

et du témoin qui devait apposer sa signature ou son seing, la 

vérité du testament devait être prouvée par la confrontation de 
l'acte avec trois ou quatre signatures ou seings de ces personnes . 
il en était de même pour les testaments olographes, v.1. 2, t. 

5, ch. 13 à 18. — Le ch. 6 du 1.7 de Glanville est ainsi conzu: 
Debet autem testamentum fieri coram duobus vel pluribus viris 
legitimis, clericis vel laicis et talibus qui testes inde fieri 

possunt idonei... — V. aussi les formules 13, 86 et 87 , 2 cent. de 

Goldast. ad leg. Alamn. qui prouvent que ces lois exigeaient au 
moins cinq ou sept téhoins, ainsi qu’un curieux chapitre de Saint- 
Isidore , dans ses étymologies, d’où j'extrais ce passage: Condi- 
ciones proprie testium sunt, et dictæ condiciones a condicen- 
do, quasi condictiones quia non ibi testis unus jurat, sed vel 

duo , vel plures. Non enim in unius ore sed in duorum, aut 
trium testium stat omne verbum, 1. 5,c. 24, édit. de 1483. — 

Le droit ecclésiastique avait réduit le nombre des témoins à 

trois ou deux, lorsque le testament était fait en présence du 
prêtre de la paroisse du testateur : Cum esses in nostra prasentia 
constitatus, proposuisti talem in tuo episcopatu consuetudinem ob- 

tinere, quod festamenia , que fiunt in ultima voluntate penitus res- 

cindantur, nisi cam sabscriplione septem vel quinque testium fiant, 

secundum quod loges humana decernunt. Quia vero a divina lege 

et sanctorum patram institutis et a generali ecclesia consuetudine id 

noscitur esso alienum, cum scriptum sit quod in ore duorum velo 

trium loslium stet omne verbum : præscriplam consuetudinem im- 

probamus : ct testamenia, que parochiani coram presbytero suo, et 

tribus vel duobus aliis personis idonsis in ectrema fecerint voluntate , 

firma decernimus permanere, sub interminatione anathematis prohi- 

bentes , no quis hujus modi audeat rescindere testamenta. Extra. de 

testam.C. 10; le canon suivant exige seulement que le legs ad 

pias causas soit prouvé par deux ou trois témoins conformément 
aux dispositions du concile de Latran qui paratt avoir servi de 

guide aux rédacteurs de l’assise, dans toutes les parties touchant 

anx matières sur lesquelles l’église avait juridiction; voici au 
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à morte auanti ch'el suo marito, et dona. è 

lassa qualche cosa à suo marito che non sia di 

surplus ce canon qui a été interprété diversement ( v. Mublen- 
brach, Doct. Pandect. $ 639, no 5): Relatum est, quod cum ad 
vestrum examen super relictis ecclesia causa deducitur, vos nisi 

septem, vel quingue idonei tesles ‘intervencrint , inde postponilis 

judicare : mandamus , quatenus cum aliqua causa talis ad vestrum 

fuerit examen dedueta, cam non secundum leges, sed secundum 

decretorum statuta tracietis , tribus aut duobus legitimis testibus re- 

quisitis : quoniam scriptum est, in ore duorum vel trium testium 

stat omne verbum. — Indépendamment du testament, la loi sa- 

lique admettait encore l’institution d’héritier et la donation à 
cause de mort par tradition réelle et symbolique devant le 
tonge ou centenier et dans le mallum ( Fortunam illius quem he- 

redem appellavit , publice coram omnibus festucam in laisum ipsius 

jactassot , etc.) v. t. 48, - La loi ripuaire donnait également cette fa- 
culté à celui qui n’avait pas d’enfants, pourvu que la donation fut 

faite par contrat ou par tradition devant témoins , dans la forme 

prescrite par la loi des Ripuaires : Vel in adfatimi, per scripturarum 

seriem, seu per traditionem, et iestibus adhibitis, secundum legem ripua- 

riam, licentiam habeat. V. t. 50, - V. pour la donation et la saisine, 
ci-après notes sur les c. 193 et 196. - Le mode de donation à cause 

de mort par tradition devant le roi ou le juge passa dans les capitu- 

laires : Qui filios non habuerit et alium quemlibet heredem sibi facere vo. 

luerit , coram rege vel coram comile et scabinis vel missis dominicis, qui 

ab co ad justicias faciendas in provincia fuerint ordinati traditionem fa- 

ciat. 1. 6, c. 212; v. aussi 1.4, c. 19, cap. 2 de 803, c. 6. - Le droit 

romain admcttait aussi que la donation à cause de mort pouvait avoir 

lieu par la tradition, tout en restant subordonnée au décès du dona- 

teur. ff. de mort, caus. donat. 6 29 - V. ci-après note sur le c. 196. - 

Quant aux limites de la juridiction ecclésiastique en matière de tes- 
tament dans les pays possédés en Orient par les croisés, voici comme 
s'exprime la coutume de l'empire de Romanie (v. ci-dessus note sur 

le ch. 164) : Quando el se die far testamento, el non e de bexogno ch'el 

sia presente noder publico. Ma basta che do, over tre testimonii insembre 

cum el testador sia, o legii, o altri, pur che li sia degni de fe, 

et meta li ‘soi sigilli serati in lo testamento. Et se per aventura so 
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mari, autre choze que des drois de son ma- 
riagge ou de son mari, par tel covenant que 
ses maris ne deust prendre feme, la raizon 

juge et coumande que seluy don vaut, et ses 

maris le doit avoir si tost com sa moulier est 

morte, et peut faire sa volenté come dou sien 

propre; mais se seluy pernoit puis moullier, 
lai raizon juge et coumande que les parens de 

sa autre feme li pevent bien demander selui 

don que sa moullier li fist, et est tenus de 

rendre le; et se il n'i a nul parent ni parente 

de selle feme, la rason coumande que seluy 

don dot tourner au seignour de la tere, par 

droit; et ce seaus quy tienent les choses dou 
don de la feme ne les veullent donner au son 

mary, se il ne sont seurs de luy, le droit cou- 

trovasse in luogo là che alguno non havesse sigillo, in quella fiada 

basta che sia provato per testimonianze la volunta del testador : z0e 

che li testimonii sia franchi, zoe liberi. Ma in questo caxo se po- 

rave far fe per i villani, onon? Et se lo testamento fosse agrevato 

de falsia, tal question sera determenada davanti la corte secular. 

Et se quistion sera movesta, se lo dicto testamento sia de valor © 

non, a cognosser de 20 apertien a judice ecclesiastico. Ma davanti 
chi se die adomandar li legati a piatome caxon, si lo heriede over 

lo executor non lo vora pagar ? Respondi che davanti lo diozesan. Ma 
de altro lesato davanti chi se domandara ? c. 149; Canciani fait ob- 

server que la fin du chapitre depuis les mots a piatoxe caæon, ete., 

manquent dans le manuscrit de Ja bibliothèque ducale , ce qui 

pourrait bien n’être pas une simple omission, si on combine ce 

chapitre avec les ch. 163 et 175 de l’assise des bourgeois de Jé- 
rusalem qui semblent accorder compétence à la cour séculière 
pour statuer sur les demandes des legs pieux. V. aussi le ch. 29 
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dretti de la sua dotte, à di suo marito, con 

patto ch'el ditto suo marito non debba prender 

altra moglie, la rason commanda che tal don, 

ò legato vaglia, et suo marito lo puol hauer 

subito morta la moglie, et di quello può dis- 

poner, come di cosa sua propria; ma s'el prea- 

desse poi altra moglie, la rason vole che li 

parenti de la sua prima lì possano dimandar. 

quel che gli hauesse la ditta donato , à lassa- 

to, et glielo deue esso rendere; ma sella non 

hauesse alcuno parente, la rason iudica che tal 
dono debba tornare al Signor de la terra de 

iure : et se coloro che teneranno li beni de la 

morta, non voranno dar quel che l'hauerà 
donato à suo marito, se prima non siano se- 

guri da lui, la rason commanda ch'el ditto ma- 

du plédéant et note sur le chapitre précédent. - ll faut encore- 
rapprocher de ces textes le ch. 8 du 1. 7 de Glanville, parce 
qu'il composa son recueil dans un temps contemporain de la 

rédaction de la coutume de Romanie ( elle date, comme onsait. 
de 1195, et Glanville constatait les usages anglais avant de par- 
tir pour la Terre-Sainte où il mourut dans l’année 1190). Or 
voici le passage de ce chapitre qui se rapporte à notre question : 
Si quis autem authoritate hujus brevis conventus aliquid dimerit 

contra testamentum, scilicot, quod non fuit rationabiliter factum, 

vol quod res petita non fuerit ita ut dicitur legata, tunc quidem 
Placitum illud in curia christianitatis audiri debet et terminari ,. 
quia placitum de testamentis coram judice ecclesiastico fieri debet , et 
per illorum qui testamento inlerfucrint testimonia , secundum juris 

ordinem terminari. V. aussi la note importante placée par Houard 

sous ce chapitre, t. 4, p. 478 et suivants ; - v. encore extra. de, 
festam.,c. 3. | 
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mande que le mari est tenus de faire seurs les 

parens de la feme dou don que il veut reco- 
vrer, en se que il doit jurer sur Sains que il 

renderait les chozes que il averoit reseues o 
tous les biens qui en seront issus de seluy 

don, ce il prent autre feme, et surtout se doit 

obleger ses biens de ensi à rendre com est dit 

dessus, car ce est droit et raizon, ou soit la 

choze meuble ou non meuble, et si il ne veut 

obleger tous ses biens, com est dessus dit, ou 

il n'a de quey aparissant, la raizon coumande 
que il est tenus de donner bons pléges en la 
prezence de la court, pour seluy don recovrer, 
par la raizon que dit est dessus (1). 

Ci ores lai rason dou don que l'on fait à sa 
mort, dont tos les biens dou mort remai- 

gnent enguagé à selui tant que il soit 
paié. 

CLXXVII. Ce il avient que aucuns hom ou 

aucune feme vient à mort, et laisse aucune 

chose à aucun, la raison juge et coumande que 

(4) Logatum ati sub conditione sic rélietum, si umor nuptui se 

post mortem mariti non collotaverit , contractis nuptiis conditions 

— deficit, idooque peti neguaguam potest. C. de indicta viduitate, 

const. 1. — Cui relictum quid fuerit a conjuge, vel a qualibet 

persona, ne secundas inoat nuptias : intra annum quidem non pelat , 
nisi spes naptiarum deficiat : post annum vero capiat, præstita cau- 
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rito sia obligato farli seguri del don che vorrà 

recuperare in questo modo, ch'el giuri, come 

li renderà tutto esso dono sel si maridarà 

con altra donna, obligando à ciò tutti lì suoi 

beni, che così è iusto, sia la cosa mobile, 

ò immobile, et s'el non volesse obligar li suoi 

beni, à non hauesse che obligar, è tenuto 

dar buone piezarie in la corte, s'el vol hauer 

tal dono per rason preditta. 

De li legati per li quali rimangono obligati 

li beni del testatore per pagarli. 

CLXXVII. S'el auien che vn'homo , à femi- 

na venendo à morte lassa qualche cosa à qual- 

ch'uno, la rason commanda che tutti li beni del 

tione rei cum fructibus restituenda, si contra focerit. Pro re immo- 

bili juratoria cautio fiat cum hypothecis ; pro mobili (si persona sit 

idonea ) cadem sit cautio : alioquin et fidejussor exigitur, si prestari 

potest. Contractis nuptiis res data vindicari potest : quod sic admit- 

titur, ac ci oi relicium, vel ordinatum non esset. C. cod. fit.,. 

auth. const. 2. - V.aussi Nov.22, c. 43 et 44. 
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toutes les chozes dou mort sont tenues à luy 

jusque que il soit paiés, et se seaus ou selles 

qui ont les chozes dou mort en baillie ne le 

veullent paier, et le clain en vient en la court, 

la raizon juge et coumande que le Visconte doit 
faire tant saisir des chozes dou mort, dont se- 

luy puisse estre paié, et se dedens les vi} jours 

puis que la court avera saizy tant des chozes 

dou mort que l’on veera que celuy puisse estre 
paié, et il n'ont seluy paié cil quy les chozes 

dou mort ont demandé, que des vi) jours en 
avant peut la court vendre les chozes dou mort 

guage abandon et livrer à seaus quy plus en 
douront, et paier celuy, et se riens remaint, 
si doit estre rendu as coumerssaires dou mort; 

et ce sil ne peut estre paiés des chozes que 
la court avera saisy, la raison coumande que 

bien se peut tourner as autres chozes dou 

mort, et tant en vendera que il soit paiés, 

car ce est droiset raizon (1). 

Ci ores la raizon dou don que le mari fait 
à sa feme à la mort, lequel don vaut, et 
le quel non vaut ne ne doit estre tenus. 

CLXXVIII. Ce il avient que le mari de une 

(1) V. ci-dessus ch. 163 et note 3 sur ce chapitre. 

Nostra autem constitutio , quam cum magna fecimus lucubratione, 

defunctorum voluntates validiores esse cupientes , ct non verbis sed 

voluntatibus corum faventes, disposuit ut omnibus legatis uma sit 
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morto siano à quel tal obligati fin à la satista- 

tione, et se coloro che haueranno in gouerno 

li beni del morto, non voranno satisfar, la 

rason commanda ch'el Visconte debba tuor tan- 

to di beni del morto, chelfaci satisfare, et 

se in termine de sette giorni dapoi tolti tal beni 

non sera il legatàrio satisfatto , la corte deue 

vender li beni, come pegni espediti al piu of- 
ferente, et pagarlo, et se de quelli auanzasse 
qualche cosa, si deue render à li comessari) 
del ‘morto ; se veramente non supplisseno , la 

rason commanda chie de lì altri beni del de- 

funto si debba vender tanti che .sia satisfatto, 
% 

che così è iusto. 

Del legato che marito fà à la moglie, et 
qual donation val, et qual non. 

CLXX VIII. Sel auien che vn’ homo maridato 

natara, et quibuscumque verbis aliquid derelictum sit, liccat le- 

Qatariis id persegui, non solum per actiones personales, sed etiam 
per in rem et per hypothecariam. Inat. 1, 2, tit. 20, $ 2. 
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feme vient à mort et dit ensy : Je laisse à ma 

feme le mariage que elle me donna, la raizon 
juge et coumande que ja ne doit valoir cest 

don, pour ce que ce n'est mie don puisque. 
il n'est mie noumé par cert pris, si coume se 
il deist : Je laisse è ma moullier tel maison 

pour son duaire, ou je laisse c. bezans, ou m. 
bezans sur tous mes biens, ou je laisse se qui 
est escrit en ma devize pour son duaire, la 

raisson coumande que bien vaillent ytels dons, 

encore soit se que sa moullier ne l'y eust riens 
donné en mariage, quant il la prist, ear ensy 
est raizon et drois par l'asie dou royaume de 
Jérusalem (1). 

Ci ores de celuy qui escrit testament, que il 

doit estre. 

CLXXIX. Bien sachés que la loy et la raizon 
juge et coumande que il ne doit avoir deseu- 

rance qui que se soit qui escrive le testament, 
ou sil quy le fait ou autre, fors tant que l'asize 
coumande que sil qui escrivera le testament ne 
doit estre parent de seluy qui fait le testament; 

(1) Ce chapitre est le commentaire de ce passage des institutes : 
Sed si, quam non accepit , dotem legaverit divi Severus et Antoninus 

rescripserani : si quidem simpliciter legaverit, inutile csse legatum ; 
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vien à morte, et dice cosi; io lasso à mia 

moglie la dote che m'hà dato ; la rason vole 

che tal don non vaglia, poi che non specifica 

certo precio : ma s'el dicesse; io lasso à mia 
moglie la tal casa per suo duario, ò bisanti 
cento , ò mille sopra tutti li miei beni; oue- 
ro io lasso ciò ch'è scritto nel mio testamento 
per suo duario; la rason commanda che tal 

dont debbano valere , ancora che la donna 

non li hauesse datto cosa alcuna, quando si 

maridò , in dotte, che così è iusto per l'assi- 

sa de Hierusalem. | 

Chi deue esser el scrittor del testamento. 

CLXXIX. Ben sapete che la leze, et la rason 
commanda che non sia differentia, ouer oppo- 
sitione sia chi se voglia , chi scriue vn testamen- 

to, ò sia chi lo fà, è altri, dummodo non 

sia parente del testatore ; nè il testamento puol 
esser opposto per esser scritto in carta berga- 

si vero corta pocunia vel cortum corpus aut instrumentam dotis in 

prelegando demonstrata sunt, valere legatum. Inst. 1. 2, t. 20, 
$ 15. 
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ne ne doit avoir deseurance, se le testament est 

escrit en parchemin de cuir, ou en paupier, 

ou en tables de sire, mais soulement que l’es- 

crit paraisse tant que home le puisse lire, et que 

il ait bons guarens, cy doit estre ferme, car 

toute la force git as guarens (1). 

Ci ores des guarenties que doivent estre au 
testament à ce que il vaille. 

CLXXX. La loy et la raizon de l'asize cou- 
. mande et juge que à testament doivent estre 

tes guarens par coy li testamens ne soit per- 
dus; car il ne doit pais avoir feme pour gua- 

rent, ne nul serf, ce est nul serf ne esclaf ne 

esclave, ne ne doit estre nus hom qui ait son 
sens perdu, ne ne doit estre nus hom que la sei- 
gnourie ait ataint de mavaus crime et jugé, ou 

qui ait perdu respons de court par aucune 
fauseté, ne ne doit este nus hom qui soit 

maindre de aage de xiiij ans; nulles de ses per- 

sounes quy sont si devisées ne doivent estre à 
testament , et se il avenist que il y soient, la rai- 
zon coumande que il ne doivent estre creus de 
rien que il deissent; et se il y avoit plus de 

(1) V. ci-dessus ch. 163, 175, ci-après 180, et spécialement 
note sur le ch. 175. — La défense à l’héritier on au légataire 
d'écrire le testament ou la partie du testament fait en sa faveur 
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mina, © bombasina, è in tauole; pur che si 

possa lezer, et habbia boni testimonij, è fer- 

mo, per che tutta la sua forza consiste in li 

testimoni). 

Che testimonij deueno esser al testamento 
acciò ch'el vaglia. 

CLXXX. La lese, la rason, et consuetudine 

vole che nel testamento siano testimonij di sor- 
te che non si possa annullare; non deueno 

esser in quello per testimoni) femine, nè pari- 

ci, ò schiaui, nè schiaue, nè insensato, nè 

condennato da la Signoria per qualche maluagio 
delicto, nè alcuno che hauesse perduto respos- 
ta de corte per falsità, nè deue esser alcuno 

menor de la ætà de quatuordeci anni, et se à 
qualche testamento interuenisse alcuno de li so- 
praditti per testimonio , la rason vole che non 
sia creduto, et se in vn testamento ve interuenis- 

seno per testimoni) più d'uno de la preditta 
qualità , il testamento non deue valer de iure, 

est encore tirée du droit romain. V. C. de his qui sibi abscribunt 

in testamento. 
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.j. ytels persones, ne doit puis valoir celui 
testament par droit, ne ne doit estre tenus, 

ains coumande et juge l'asisse que selui ou selle 
qui averont mises ytels guarenties à son essient 

en son testament, et il estoit sur se mort, et 

n'en eust parent ny parente, ci doit estre tout 

se que il avoit dit en seluì testament, fors 

soulement l'amosne, dou seignour, la quel 

amosne doit estre dounée pour Dieu; et si se- 

lui ou selle qui fist le testament avoit ou père 
ou mère ou autres parens, la raizon coumande 

que tout quanque il avoit devizé en selui testa- 
ment, sans l’'amosne de Dieu, ci se doivent 

entre eaus partir tout iguament, et il ja nel 

doivent laisser pour seluy mavais testament que 
il avoit fait; mais sil ot tes garens com estre 

i doivent, soit confès, ou non confès, ci cou- 

mande et juge la raizon et l’asisse de Jérusalem 
que il doit estre ferme se que il avera devizé 

en son lestament, mais que se soit dou sien 
et non de l’autruy (1). 

(4) V. la note sur le ch. 175; v. anesi le ch. 136 en ce qui 
concerne les ecclésiastiques. — Aux textes cités dans ces notes, 
on peut ajouter les suivants qui prouvent qu’il était des cas où 

cependant -on dérogeait aux conditions exigées des témoins instru- 

mentaires : Quod si codam tempore quo illas tradere vult extra 

cundem comitatum fuerit, id est, sive in exercitu, sive in palatio, 

sive in alio quolibet loco adhibeat sibi vel de suis pagensibus . vel de 

alus qui cadem lege vivunt qua ipse vivit testes {doneos , vel si ilios 
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anzi commanda l'assisa, che tutti li beni conte- 

nuti nel testamento , s'el testatore scienter hà posto 

tal testimoni), siano del Signor, se non hà 

parenti, eccetto solamente quel che fusse lascia- 
to per elemosina, la qual se diè dar per amor 
de Idio; ma sel testatore hauesse padie, à 
madre, à altri parenti, la rason vole che tutti 

li beni suoi, eccepto le elemosine, sianno dati, 

et diuisi equalmente tra tutti loro , nè cio deueno 

lassar, per che lui hà fatto questo maluagio 
testamento ; ma se nel testamento sorìno quelli 

testimoni} che deueno esser , mora: confesso , à 
non, la rason commanda, et l’assisa, che ro- 

magui valido quanto serà in quello disposto de 
li beni suoi, et non de quelli d'altri. . - 

habere non potuerit , tune de aliis quales ibi moliores inveniri potuerint 

et coram cis rerum suarum traditionem faciat : la loi des Wisigoths 
porte aussi : In itinere pergens , aut in expeditions publica moriens, 

si ingennos secum haboat , voluntatem suam propria manu conscribat. 

Qued si lilteras nescierit , aut per languorom scribere non potuerit, 

candeom volimtatem servis insinuet : quorum fidem cpiscopus alque;juden 

probare debebunt... 1. 2, t.5, 6.13. — Justinienavait déjè dit ; Sin - 

autem in ille loco minime inventi fuerini sopiem iostes, usque ad guingue 

26 
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Si ores la razon dou batié ca de la batiée 
qui est mort et a fait testament, quel droit 
‘a en ses Chozes seluy ou selle qui le franchi. 

CLXXXI. Ce il avient que aucuns esclaf ou 
esclave que son seignour ou sa dame ait fait 
crestiener et lait franchi, et seluy batié s'en 
vient à mort, et fait testament, la rarzon cou- 

mande et juge que selui seignour cu dame de 
selay batié n'ont puis nulle raison de ses chozes 

encontre sa volenté, puis que il ait fait devise, 

ou soit que celai batié avoit ce guasigné puis que 
il fu frans sans se de son seignour o de sa dame, 

mais par son sens, Ou pur sa aventure, Ou 
pour ce en donné li fu en mariage par feme 

que il prist; et se il ne fist testament, et il avoit 

enfans, ci coumande la raizon que tout doit estre 

de ses enfans se que il avoit par droit; et se 
il n'avoit enfans loiaus, mais autres enfans de 

sa mie, la raizon coumande que seluy batié ou 

batiée est tenus de laisser à sa mort à son 

segnout ou à sa dame qui l'a franchy la tierce 

enodis onmibus iestes adhibori jabomus : minns aston nalio modo con- 
codimas. Si vero unus , ant dus , vol plures fazrint litorati , liccat cis 

pro ignorantibus fitoras, pruuntibes tamen subecriptionen sum 

imterponere : Sic tamen, ut ipsi tesios cognoscanti icstatoris  volanta- 

tn : ci manmsime quem , vel ques horodes citi retingusre volusrit : 
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Del battizato , è battizata , che fà testamen- 

to, et che action hà in le sue robbe colui 

che l'hà franchuto. | 

CLXXXL Sel accade che vn schiauo, à 

schiaua sia fatta Christiana et battizata da suo 

patron, à patrona, et quel battizato vien à 

morte , et fà testamento, la rason commanda 
ch'el suo patron, è patrona non possa hauer 
alcuna rason contra la voluntà del ditto ne li 

beni d'esso schiauo fatti , et guadagnati dapoi la 
franchisia sua senza quel del patron, ò patrona, 

ma per suo seno, è sua ventura, à per tanti 

habuti in dote; et s'el non fà testamento, li 

rason commanda ch'el tutto sia di suoi figlioli , 

s'el ha de iure; ma sel non ha legittimi, ma 

altri figlioli naturali, la rason commanda che 

tal battizato , à battizata sia obligata lassar à la 

sua morte al suo patron, à patrona che l'ha 
franchito la terza parte de tutti suoì beni. mo- 
bili, et stabili, et de le restante dq parte el può 

far la sua voluntà ; et se non lassasse vt suprà 

et hos post mortem testaloris jurati deponant, C. de test. , const. 

34, in fins. — Quant aux effets du testament imparfait, Justi- 

nien voulut encore qu'il reçut son exécution, lorsque les clauses 

du testament étaient de la main du testateur. V. Nov. 107, c. 
Let 3; v. aussi Nov. 18. 
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part de tous ses hiens, et en maizon et en 
avoir, et des autres ij parties bien peut faire 
sa volenté; mais ‘se il ne laisse se à son sei- 

gnour ou à sa dame, la rairon juge et cou- 

mande que le segnour ou la dame de seluy 

batié ou batiée pevent prendre le tiers de tout 
se que selui avoit laissé de tous seaus et de 
toutes selles personnes à cuy il averoit le sien 
laissé, ou sans testament ou par testament, 

dedens l'an et le jour que seluy batié ou batiée 
avera esté mort, mais puis que l'an et le jour 

sera passé, cil qui averoient prisses les chozes 
ne sont puis tenus de riens rendre à nulloy 
par droit ne par l'asisse de Jérusalem; et tout 
autel droit com est devisé que le seignour ou 

la dame ont sur les choses dou batié ou ba- 
tiée, tout autel raizon ont les enfans dou sei- 

gnour ou de la dame de seluy batié ou batiée, 

puis que lor père et lor mère sont mors, et 
le doivent partir igaument entre eaus, car ce 
est droit et raizon ({). 

(1) Quatre systèmes ont successivement réglé à Rome la suc- 

cession des affranchis. Voici en quels termes Justinien expose 

le dernier : Ut, si quidem libertus vel liberta minores cente- 
nariis sint, id est, minus centum aureis habeant substan- 

tiam... Nullum locum habeat patronus in eorum successio- 

ne, si tamen testamentum fecerint. Sin autem intestati de- 
cesserint, nullo liberorum relicto, tunc patronaius jus (quod 
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la terza parte al suo patron, à patrona, la ra- 
son iudica, et commanda ch'el suo patron, à 

patrona pol tor la ditta terza parte de tute quelle 
persone à le quale hauesse lassato î suoi beni 
per testamento, à senza testamento, dummodo 

el facino in termine d'un anno et d’un giorno 

dapoi la morte del battizato, ma passato ditto 

termine li possessori de tal beni non sonno più 

obligati à dar cosa alcuna ad alcuno de iure, 

et consuetudine de Hierusalem ; et quella istessa 
action che ha il patron, à patrona in li beni 

del battizato , hanno etiam li figlioli del ditto 
patron dapoi la sua morte ne li ditti beni de 

schiaui, et schiaue battizati, et deueno partirli 

equalmente tra loro , che così è iusto, 

erat ex lege duodecim tabularum) integrum reservavit. Quum 
vero majores centenariis sint, si heredes vel bonorum pos- 
sessores liberos habeant, sive unum, sive plures, cujuscum- 

que sexus vel gradus, ad eos successionem parentium dedu- 
ximus, patronis omnibus una cum sua progenie semotis. Sin 

autem sine liberis decesserint, si quidem intestati, ad omnem 
hereditatem patronos patronasque vocavimus. Si vero testa- 
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Ci ores la raizon dou batié ou de la batiée 

qui meurent sans devise et sans enfans, de 
cui doit estre le leur se il avorent. 

CLXXXIE. Bien sachés que se il avient que 

mentum quidem fecerint, patronos autem vel patronas pre- 

terierint, quum nullos liberos haberent, vel habantes 003 

exhoeredaverint, vel mater sive avus maternus eos prœterie- 
rint, ta ut non possini argui inofficiosa corum testamenta : 

tunc ex nostra constitutione per bonorurs possessionem contra 
tabulas non dimidiam( ut antea ) sed tertiam partem bonorum 
liberi consequantur; vel quod deest eis ex constitutione nos- 

tra repleatur, si quardo minus tertia parte bonorum suorurs 
libertus vel liberta eis reliquerit; ita sine onere, ut nec li- 

beris liberti libertæve ex ea parte legata vel fideicommissa 
prastentur, sed ad coheredes hoc onus redundaret... © tam 
patroni patronæœque ad quartum gradum..., ad successionem 
libertorum vocentur, sicut ex ea constitutione intelligendum 

est... et in capita non in stirpes dividatur... Pene enim con- 
sonantia jura ingenuitatis et libertinitatis in successionibus 
fecimus. Inst. 1. 3, t. 7, 68. — La loi ripuaire distingue l’af- 

franchi denariatus ( devant le roi par le denier, v. ch. 59, art. 4), 
et l’affranchi tabularius (par charte devant l’église), et l’art. 4 
du ch. 59 porte : Si autem homo denariatus absque liberis dis- 
cesserit non alium nisi fiscum nostrum, heredem relinquat. 

L’art. 4 du ch. 60 veut que ce soit l’église qui hérite de lhé- 
ritier tabulaire à défaut d’enfants , si l’affranchissement avait eu 

lieu pro animoe suœæ remedio, seu pro pretio (art. { ); autrement 

c'était encore le fisc. Si quis servum suum libertum fecerit et 
civem romanum ( v. Inst. 1. 3, t.7, $ 4) portasque apertas 
conscripserit, si sine liberis discesserit, non alium, nisi fiscum 

nostrum habeat heredem. t. 63. — Les capitulaires ne permirent 

aux affranchis d’hériter de leurs agnats qu’à la troisième généra- 
tion : Homo denerialis non antea hereditare in suam agna- 
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De li battizati che morerio senza testamento, 
et senza figlioli, et de chi deue esser li 
suoi bend. 

CLXXXII, S'el auien che vn battizato. à bat 

tionem potert quam usque ad tertiam generationem perveniat, 
Homo chartularius similiter faciat. I. 6, c. 213. - V. cap. 4 

de 803, e. 57 et 64. — La Yi lombarde règle ainsi la sueces- 
sion des affranchis : Si Zibertus homo qui fulfreal ( per wanu- 
mission ) factus est, filios dereliquit legitimos, sint illj here- 
des. $i filias habuerit, habeant et ipsa legem suam, sicut 
supra constitutum est. Hi si naturalea fusrint, habeant ct 
psi legem suam. Bi si oasu faciente sine heredibus mortuus 

fuerit, et antea judicaverit res suas proprias se vivente, id 
est, andegaverit et arigaverit secundum legem Longobardo» 
rum , habeas dui denavarit. IVam quanium de rebus bene- 
fectoris sui per donum habuerit, si eas non obligaverit, in 
libertatem ad ipsum patronum aut heredes revertantur. Et si 
aliquid in gasindio { in familiarite) Ducis, «ut privatoru 
bominum obsequio donum vel munus conquisierit, res ad do- 

natorem revertantur. In alios vero res, sicut dictum est, si 

heredes non dereliquertt, aut se vivo non judicaverit, pairo- 
nus succedat, sicut parenti suo, L. 1, t. 44, lex 17. — La loi 
des Wisigoths renferme la disposition suivante : Si manumissus 
sine filiis de legitimo conjugio natis transierit, et ei patronus 

in libertate aliquid donaverit aut forsitan de ejus servitio. 
discesserit et alio se contulerit; omnia ad patronum sive ad 

ejus heredes, sine dubio revertantur. Quod si forsitan in terra 
ipsius patroni consisiens, qui eum manumisit, aliquid de 
Labore suo acquisierit, medietas acquisita rei exinde in pa- 
troni potestate consistat, et de alia medietate libertus faciendi 
quod voluerit in ejus potestate permaneat. Quod si alium pa- 
tronum sibi elegerit et sub eo aliquid adquisierit medietas 
acquisite rei ad manumissorem concurrat. Alia vero medietas 
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un batié o une batiée meurt desconfès et sans 

devize faire, et ne laisse nul enfant, la raizon 

coumande que tout quanque seluy averoit doit 
estre de selui qui le franchi ou de leur enfans, 
ce sil ne sont vif qui le franchi; et se celui 
batié qui ensy est mort avoit feme, la razon 
coumande que elle doit avoir son duaire des 

chozes dou baron, et le remenant doit estre de 

selui ou de selle qui le franchi; et si selle 
feme n'avoit point de duaire, pour ce que riens 

n'avoit donné à seluy baron, mais l'avoit prise 
pour Dieu, la raison coumande que elle doit 

avoir par droit tout le meuble de l'ostel, et le 
remanant doit estre de seluy ou de selle qui le 
franchi ou de ses enfans; et se seluy ou selle 

qui. le franchi n'en est vif, ne ses enfans, la 

raison coumande et juge que tout se que seluy 
ou selle baptiée avoit doit estre dou seignour 

de la tere, par droit et par l'asisse de Jérusa- 

lem (1). 

ad manumissi proximos, sive servi sini sive liberi, sine du- 
bio revertatur, vel in quem voluerit hanc medietatem confe- 

rendi habeat potestatem. Illud vero quod ei manumissor do- 
naverit, in patroni potestate permaneat. Similis et circa an- 

cillas manumissas forma servetur. Hoc tantum justicia sua- 

dente adjicimus, ut nullus libertus sive liberta, a domino vel 
a domina sua libertate percepita, manumissores suos dum ad- 
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tizata more disconfesso, et senza far testamento , 

sel non ha figlioli, la rason commanda che 

tutto il suo sia de chi l’ha franchito, à de li 

figlioli de chi l’ha franchito ; et s’el ditto bat- 

tisato hauesse moglie, la rason commanda che 
l'habbia la sua dote da li beni del marito, et il 

resto deue esser de colui, à di colei che l’ha 

franchito ; ma se la donna non hauesse dote , 

per che la non hauesse dato niente à quel ma- 

rito, ma l'hauesse tolto per amor de Idio , la 

rason commanda che gli sia dato tutto il mo- 
bile di casa, et il resto deue esser de chi l'ha 
franchito, à de li suoi figlioli; ma se chi l'ha 

franchito fusse morto, nè hauesse figlioli, il 

tutto de iure deue esser del Signor de la terra, 

per l'assisa de Hierusalem. 

viserint derelinquant, Quod si facere prossumpserint, et rem 
quam perceperunt amittant, et ad domini vel domina sua 
inviti reducantur obsequia. L.5,t.7,c.18. — V. sur les divers 

modes d’affranchissement ci-après chap. 185 et 186 et notes sur 

ces chapitres. 
(1) V. le chapitre précédent et note sur ce chapitre. 
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Ci ores pour quantes chozes retourne l'esclaf 
ou l'esclave en servage, puis que il a esté 

* batié et franchi, par droit. 

CLXXXIN. Ce il avient que aucun home be- 

tié ou feme puis que il soit frans, font aucan 
hotrage à leur seignour ou à leur dame ou à 

leur enfans, ci doivent estre retournés en ser- 

vage, ci come se le batié ou la batiée menasa 

de batre ou d'osire son seignour ou sa dame 

ou ses enfans, ou se il li fist grant honte ci 

com est se il le fery , ou se il li fist grant damage, 
c'est à sa dame ou à son seignour ou à ses 

enfans, ou acun autre mau, la raizon cou- 

mande et juge que seluy baptié quy feroit tout 

se ou partie à son seignour on à sa dame ou 

contre ses enfans, il redevienent sers tant com 

ses sires ou sa dame vodra à son servize, mais 

non mie que il puisse Ze vendre; et ja soit ce que 
le batié ou la baptiée rechiet en serviture pour 

sa male faite, ci coumande la raizon que se il 

a heu enfans, tant com il fu frans, ou que 
elle soit grose, que ses enfans ne doivent mie 
estre sers, ains doivent estre ausi frans, come 

ce il fussent nés de j° franche feme, car la 
male faite dou père ou de la mère ne doit te- 

nir damage à celuy qui est encores à naistre ou 

qui est nés, par droit ne par l'asisse dou 
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Per quante cause torna in servitù el schiauo, 

ò schiaua, dapoi battizato, et liberato de 
iure. 

CLXXXIHI. S'el amen che vn battizato, è 

| battizata franchito fa alcun oltraggio al suo pa- 

tron, Ô patrona, è à suoi figlioli, deueno 

ritornar in seruitude, com'è se menazza de bat- 

ter, à d'occider suo patron, à sua patrona, 

à suoi figlioli, ouero se li fa gran onta com'è 

se lì ferisse, d se li fa gran danno, à altro 

male, la rason commanda che tal battizati che 

haueran fatti questi mali, à parte d'essi, ritor- 
nino à la seruitù fina tanto che vorrà il pa- 

tran, à la patrona loro, ma siando per lore 

mancamento tornati in servitù, non li può pe 

rò il suo patron vendere ; et se in quel spacio 
ch'el schiauo fu franco, facesse figlioli, à se la 

schiaua s'ingrossasse in ditto tempo, li figlioli 
non deneno esser schiaui, ma liberi come nati 

da liberi, per che il mancamento del padre, 
ò de la madre, non deue far danno al figliolo 

ch'è per nascer, nè al nassuto de iure, et 
consuetudine de Hierusalem ; et ben sapete che 

quanto hauemo ditto del seruo, à de la serua, 
sintende se gli è prouato per testimonij il 
mal, ò danno fatto è lor patron, ò è la pa- 

trona , ò suoi figlioli, se loro il negano, per 
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royaume de Jérusalem; et bien sachés que en 
toutes ses raizons que hom vous a dites dou 
serf ou de la serve, si doit avoir guarenties 
qui prevent se que le serf ou la serve avera 
fait, se il se voloit desdire de ce que il averoit 
fait contre son seignour ou sa dame ou contre 

leur enfans; car sans ij guarens puis que hom 
née la choze, ne peut hom jugier la vérité (1). 

Ci ores la raizon de celuy qui fait son heir 
de son serf, quy doit puis faire selui serf, 
veuille-il ou non. 

CLXXXIV. Ce il avient que acun fait son 

heir de son serf, bien le peut faire, et itel heir 

si est heir de nesesaire, et si coumande la rai- 

zon que seluy heir est tenus de prendre l'éri- 
tage de son seignour ci tost come ses sires 

est mors, ou soit que il veulle ou non, et si 

coumande Ja raison que il est tantost frans, ja 
soit se que ses sires ne le deist que ‘il fust 
frans, car la loy et l'asisse coumande et juge 

(4) Les ch. 183, 184,185, 186 relatifs aux affranchis sont tirés 

du droit romain. 
Si manumissus ingratus circa patronum suum ectiterit, et qua 

dam jactantia vel contumacia cervicom adversus cum ereerit, aut 

levis offensæ contraæerit culpam : a patrono rursus sub imperium 

ditionemque mittatur, si in judicio, vel apud podancos judices pa- 

troni querela exorta ingratum cum ostendat : filiis etiam , qui pos- 

tea nati fucrint servituris : quoniam illis delicta parentum non no- 

cont, quos tune esse ortos constiterit , dum libertate illi potirentur. 
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che senza do testimoni}, dapoi che si ‘nega la 
cosa, non si puol veder, et iudicar la verità. 

(di 

Del seruo constituito herede. 

CLXXXIV. Sel auien che vno constituisse 

per suo herede. vno suo seruo, ben lo puol 

fare, et tal herede è necessario, -et la rason 

commanda che tal herede sia tenuto prender 
la heredità del suo patron, voglia, è non, 

subito morto el suo patren, et immediate el 
seruo .deuenta libero ancora ch'el patron non 

lo dicesse, per che la leze, et l'assisa dispone 

C. de libert. et cor. lib. const. 2. V. aussi lav Rom. Hal. 1.4. c. 40. 

Canc. t. 4, p.482. — Si libertus manumissori suo injuricsus fue- 
rit, autsi patronam suum pugno aut quolibet ictu percusserit, vel 

cum falsis accusationibus impetierit, undo ipsi capitis periculum 

comparstur , addicendi eum ad ssrvitutom habeat potestatem; ita 
tamen ut apud judicem probet caussas superius comprehensas. Leg. 
Wisigoth. 1.5, t.7, 1. 10; v.aussileg. 9, 11, 12, 17, et ci- 

après note sur le ch. 185. 
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que tels fu la volenté de son seiguour que il 
le faisoit franc, puis que il le faisoit son heir de 
tous ses biens; et sì comande et juge la raizon 

que seluy serf ou serve qui est devenus heir de 
son seignour ou de sa dame est tenus de paier tout 
ce que selui sien seignour ou dame devoit puis 
que il l’a fait son heir de tous ses biens; mais 
se tant est choze que ce que il a reseu de son 
seignour ou de sa dame ne vaut come la dete 
monte, la raizon donne par droit jugement que 
seluy serf n'en est tenus de plus paier se non 
tant come vadront les chozes de son seignour 
ou de sa dame de cuy il est devenus heir, et 

non de plus; et se il ne vent paier la dete de 
son seignour, bien peut levrer Îles mayzons 

que il a resues de son seignour, ou autres chores 
que que soient, as creditours poor faire lor 
volenté, et seluy en est atant quites, et tout 
se puis que selay serf gaaignera, après la' mort 
de son seignour, tout doit estre sien propre, 

me les acreors de son seignour ne li pevent 
riens demander, ne il n’est riens tenus de don- 
ne lor, se il ne le veullent faire par sa bonne 
volenté, ja soit se que seaus acreours ne se 
puissent pater de chozes dou mort; et se est 
droit et raizon par l'asisse de Jérusalem (1). 

(1) Licst autem domino qui solvendo non est, in testamento ser- 
vum suum cum libertato horedom instiluere, ut liber fiat haresque 
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ch'el patron debba hauer voluto la franchisia 

di quel seruo che constituisse suo herede in 

tutti li suoì beni; et la rason commanda che 

tal seruo, à serua diuenuto herede del suo pa- 

tron , à di sua patrona, sia tenuto de pagare 
tutto el debito d'esso patron, ò patrona da poi 
che l'ha fatto herede suo de tutti li suoi beni, 

et s'el debito fusse mazor quantità di quel che 

per heredità riceuesse el schiauo , la rason vo- 

le che ditto schiauo herede non sia tenuto à 

pagare, saluo tanto quanto ascende l’amontar 
de la heredità ch'el receuerà dal suo patron, à 

patrona di cui serà diuentato herede, et non 

più; et sel non volesse pagar il debito del pa- 
tron, puol dare à li creditori le case, et altri 

beni d'esso patrone per far la loro voluntà, et 

sel fa, lui resta quieto, et tutio quel che da- 

poi la morte del patron el seruo guadepuerà , 

deue esser suo proprio, nè li creditori di suo 

patron gli ponno dimandar cosa alcuna, nè 
esso li è obligato dar altro se non volesse per 

sua spontanea voluntà , ancora che li creditori 
mon fusseno sta intepramente. pagati da li be- 

ni del morto, et questo è iusto per l'assisa 
di Hierusalem. 

ci solus ct noccssarius... Valdo enim prospiciendum erat, ut agentes 

homines quibus alius heres ecstiturus non esset, vel servum suum 
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Ci ores la raizon quant est le seignour tenus 

de donner franchise à son serf ou à sa 
serve par raison. 

CLXXXV. Lei seignour et la dame peut donner 

franchise À son serf ou à: sa serve en mantes 

manières, ci com est se le sire ou la dame dit 

devant ii). guarens, ou devant ij. : Je te done 
franchise de par Dieu, et je otroy orendroit 

que tu soies délivré; la raizon coumande que il 
est puis tenus de luy franchir; et se le sire 

ou la dame li faisoit chartre de franchize, ci 

vaut, et est tenus de francher le, encor soit 

se que il fust hors de la ville, quand il fist 
selle chartre de la franchize; et franchize peut 

donner à sa mort cu en son testament, et doit 

estre ferme, mais il ait ij. guarens ou iij.; et 
ce est droit et raizon par loy et par l'asisse 
des rois et des prodoumes qui se establirent (1). 

nocsssarium horedom haberent, qui satisfactaras csset croditoribus ; 

ant hoc vo non faciente, creditores res hereditarias servi nomine 

vendant,. no injuria defuncius adficiatur. — Idemque juris est, ot 

si sine libertato servus hares institutus est. Quod nostra constitatio 
non solum in domino qui solvendo non est, sed gensraliler consti- 

tuit nova humanitatis rutione, ut ex ipsa scriptura -institutionie 

etiam libertas ci competere videatur : quum non est verisimile , cum 

quem hæredem sibi clogit, si prœtermiserit libertatis dationem, ser- 

vam remanero voluisse ot neminem sibi hæredem fore. Inst. 1. 4, 
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Quando è tenuto il patron dar la franchisia 
al suo seruo. 

CLXXXV. Il patron, à la patrona puol far 

francho il suo seruo, è serua in molti mo- 

di, comè, se dice auanti tre, à do testimo- 

ni); io ti do la franchisia per amor de Idio, 
et ti concedo damò inanzi che sii libero; 
la rason vole che resti libero; et se lì fa car- 

ta de franchisia tanto vale, et resta libero, 

ancora che quando la facesse, fusse fora de la 
cià, puol etiam far la franchisia à la sua 

morte per testamento, et deue esser valida, 

dummodo interuengano do, ò tre testimonij; 
che cosi è rason per l’assisa. 

t 6, 61 et 2. - C. de neces. serv. hæred. const. 5. - V. la note 
sur le chapitre suivant. . 

(4) 11 résulte de ce texte combiné avec celui de l'article pré- 
cédent que l’affranchissement pouvait avoir lieu de quatre ma- 
nières : 1° devant deux ou trois témoins, 2° par charte d’af- 
franchissement, 3° par testament, 4° par institution d’héritier:; 

on retrouve les mêmes modes d’affranchissement dans le droit 
romain qui en admettait plusieurs autres; ainsi ce. droit re- 
connaissait l’affranchissement par le cens ( census ) ; par la vindicte 

97 
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Ci ores la raison dou serf qui est en guage 
à autre, se son seignour le peut franchir. 

CLXXXVI. Puis que il avient que aucun home 

{ vindieta ) ; per testamenti! per téstamenium ), ou tout autre acte 

de deruière volonté (per aliam guamiibot ultimam voluntatem ) spé- 
cialerwent par codicille ; par manumission (per manumissionem. in 
sacrosanctis ecclesiis ); par institution d’héritier ( heres solus et ne- 
cessarias ); puis par lettres ( per epistolam ); devant des amie ( inter 

amicos ); le codicille, la lettre ou Pacte de la manumissioa 
devant des amis devait être signé de cinq témoins, v. Inst.1.1, 

t. 5; C. de com. serv. manum. — Sous le droit antejustinien, on 
connaissait trois espèces d’affranchis, cives, dedilici, latini Janiani, 
v. Gaius , Inst. com. 1, 643, 16, 17, 22 à 36; Inst. 1 1,t. 
5, $ 3. — Mais Justinien les rendit tous citoyens romains sans 
attacher au mode d’affranchissement ( nullo... nec in modo mana- 

missionis discrimins habito ) et leur accorda méme le droit de ré- 
génération et de porter l’anneau d’or ( aureorum ennulorum et re- 
generationis jus, Nov. 78, c.1 ). Cependant tout en rendant 
ainsi l’affranchi apte à toutes les fonctions publiques, il main- 

tint à leur égard les droits de patronage : 1° les devoirs nés du 
respect et de la reconnaissance dus au maître, obssquis, v. f 
de jur. patr. ; 2° des services imposés par l’acte d’affranchissement, 
opera, v. ff. de oper. libert. ; 3° les droits du patron sur les 

biens de l’affranchi, jure in bonis, v. ff. de bonis libert., et 
ci-dessus note sur le ch. 101, p. 404. — Le droit romhis paraît 
avoir servi de base aux lois des barbares sur l’affranchissement 
des esclaves, I. R. t. 63, de libertis secundum logom romanim ; 
les lois salique et ripuaire distinguent le lete ( fidus) de Fes- 
dave proprement dit (serves), 1. S., t. 44, art. 6; t. 28, art. 
4 et2; t.87, art. 2et 5; t. 44, art. 4; 1. R. t 88, art. 

5, t. 64, art. 1 ; le lete appelé anmi tribatarins, |. R. t. Gé, 
et Abies, leg. Wisigoth. 3.3, t.7; 1. Long.1. 2, t. 34, leg. 
1, 3, 5; v. aussi t. 12, leg. 1 à 5; t. 25, leg. 53, t. 
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N 

Del seruo existente in pegno se suo patron 
lo puol franchire. 

CLXXXVI. S'el anien che vn'homo da in pe- 

85, leg. 9, se rapprochait de Paffranehi sous certaines conditions et 

était généralement celui qui avait recu la terre à exploiter moyen- 
nant des redevances : ad quasdam operas rurales, præsertim suis do- 

‘minis prosstendas se obligabant, v. notes de Canc. t. 4, p. 124 et 272, 
t. 3, p. 23; v. aussi Tacite, és morib. Germ. $ 25; la loi des Frisons 
faisait une distinction semblable, v. t. 11 de lito et t. 12 de de- 
lieto servorum ; aussi en parlant de l’affranchissement du lete 
comme de lesclave, la loi salique se sert de ces expressions 1n- 
suavua dimiserit. Aux termes de ces deux lois, l’affranchissement 
avait aussi lieu par le denier devant le roi (ante regem per de- 
narium ) , 1. S., t. 28; LR.t 64, art. 2. En voici une formule 

sapportée par Pithou dans son glossaire : Vos vero manu propria 

mostra ewculientes de manu supradicti (servi) denarium , vel num. 

mum, vel argenium, vel aureum , vel dragmam, vel sestercium , 

vol minam, secundum logem salicam, cum liberum dimisimus, et 

ab omai juge servitutis absolvimas. Les esclaves affranchis de cette 
manière s’appelaient densriati à la différence de ceux affranchis 
dans les églises qui, ainsi que nous l'avons déjà dit (v. note 
sur ie ch. 181, p. 406), s’'appelnient tabularii. La loi ripuaire 
consacre tout un titre, de tabularüs, à assurer a Péglise un 
palronage exclusif sur ces affranchis; ce titre est extréme- 
ment curieux à étudier pour constater l'état de la puissance 
ecclésiastique à cette époque, v. aussi ce que dit Grégoire de 
Tours du sort du médecin Marileif, ipsum ditioni ecelesiasticæ 

suddiderunt, À. 7, c. 25, v. aussi cap. 1. 5, c. 82 et 1. 7, 
e. 8t, — ll y avait aussi une troisième espèce d'affranchis, 
appelés chartularii, chartelarii, cartularti, parce que leur af 
franchissement avait lieu par charte, le plus soavent en présence 
du prétre, v. leg. Long. 1.2, t. 84, lex 41; 1. 8, t.5, lex 4; 
cap. de 779, c, 15; 1. 6, c. 28: add. 4, c. 183. Not. Sirm: 
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ou acune feme mete gage j. sien esclaf ou es- 

clave à aucun home, et il aviet puis que seluy 

ou selle qui l'a mis en guage le volot franchir, 
la raizon juge et comande que seluy ne le peut 

franchir sans la volenté de celui. ou de celle 

qui en guage le tient, se il ne li avoit paié sa 

dete, ce est voir se ensi est que selui serf fu mis 
tout soul sans nulle autre choze o' luy pour selle 

dete; mais se le serf fu mis o mont d'autres 

maintes chozes qui plus vaillent ‘que seluy serf, 

et le serf ne fu mis mie nouméement pour 

tout, bien li peut donner franchise, se il veut, 

et si vaut par droit, encores se ne li consente 

celuy qui le tient en guage; et si celui qui l'a en 

gage ne se tient a paié des autres guages que il a 
pour sa dete, ce celuy ne le paie, ci n’en istra le 
serf de la guagière, se il ne veut, jusque que 
il soit paiés, et est tenus fson seignour de ra- 

cheter le, ausi bien com se il ne l’eust ja fran- 

chi (1); ensement le mary peut bien franchir 

ad capit. vo cartelarius. Marculf. form. 1. 2; 82, 33 et 34 - 

Not. Bign. ad Marculf., etc. - Les Lombards avaient encore ad- 
mis le mode suiyant : Trade: eum (servum ) prius in manus 
alierius hominis liberi et per garaihinx ipsum confirmet ; et ille 

secundus tradat cum in manu tertii hominis codem modo et 
tertius iradat eum in quarti. Et ipse quarius ducat eum in 

quadrivium , et thingat in wadia et gisiles, ibi sint et di- 
cant sic :DE QUATUOR VIIS UBI YOLUERIS AMBULARE , LIBERAN HA- 

suas POTASTATEN. Si sic facium fugrit, tunc erit amund, et ei 
manebit certa libertas ; et postea nullam repetitionem patronus 
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gno ad vn'altra persona vn suo schiauo, à 

schiaua , et poi colui che l'ha dato in pegno. 
la vol franchire, la rason commanda ch'el non 

possa fare senza la voluntà de colui è chi l'ha 

data in pegno, se non li hauesse pagato-il 

debito, et questo s'intende se tal seruo fusse 
messo solo in pegno senza altra cosa per tal 
debito, ma sel seruo fusse stà dato in pegno 

con molte altre cose, ch'ascendano à più va- 

lor del seruo , et esso seruo non fusse nomi. 

natamente pegnorato per tutto il debito , lo 
puol franchir, et la franchisia vale, ancor che 

non consentisse chi la hauuto in pegno; et 

sd creditor non fusse seguro de li restanti 

pegai, il seruo roman ancora obligato, s'el 

creditor vole, fin ch'el sia satisfatto , et il suo 

patron, è obligato de recuperarlo, come se 
non l’hauesse mai franchito ; similmente il ma- 

rito puol ben franchir il seruo, à serua che 

hauerà tolto in dote, voglia la moglie, à non, 

adversus ipsum, aut filios ejus habeat potestatem requirendi, 
1.3, tit. 34, lex. 1. - Dans ce cas, la liberté était si pleinement 

acquise , qu’en cas de décès sans héritiers légitimes , c'était le 

roi et non le patron qui héritait; au surplus, les Barbares 

comme les Romains se réservaient presque toujours par l'acte 

d’affranchissement certains droits, certains services, leg. Wisig. 

L5,t 7, art. 4, 18, 14; v. aussi 9, 10 et 17 ; leg. Longob, 
I. 2, t. 34, leg.1et9; leg. Burgund. t. 57. 

(4) Si creditoribus satisfactum fuerit ; ancillos, quos pignori 

obligatæ a debitore manumissæ erant, libera fiunt. €. de sera 

Le ” 
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le serf ou la serve que il avera pris en ma- 

riage, ou soit que sa feme le veulle, ou non, 
parce que le mari aïe tant que bien puisse 

. rendre le duaire de sa feme (2); et tous homes 

qui sont d'asge de xiñij ans et la feme de xrij 
ans, si peuevent bien faire testament, et fran- 

chir lor sers et lor serves par droit, et est 
ferme ce que il font, par raïon (3). 

Ci ores la raizon de celuy qui est franc et 
se seufre à vendre peur Sarazin par sa vo- 
lenté , quel droit en doit estre. 

CLXXXVIL Ce il avient que j. home est 
graindre de xv ans et sefre que autre le vende 
pour Sarazin par Ja ville, et seluy qui le vendi 
ot l’une partie dou pris de celle vente, et selui 

qui fu vendu ot l’autre partie, la razon juge et 
coumande que seluy devient serf à tous jours 
de seluy ou de selle qui l'avera acheté, et ne 
peut puis dire que il soit frans; mais se il ne 

pign. dato. const. 5.— AB eo, qui bona sua pignori obligavit, 
que habet, quœque habiturus esset, posse servis libertatem 
dari, certum est. C. eod. tit. const. 3. v. aussi ff. de pignors. 
£. 6 et 7. 

(2) Licet dotale mancipium vir, qui solvendo est, possit 
manumittere : tamen si te pignori quoque datum mulieri ap- 

paruerit, invita ea non posse libertatem adsegui , non ambi- 
giur. C. de serv. pign. dato, const. 1. V. aussi const. 7. 

Me AT 
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pur che il marito habia tanto de altri beni che 
possa eatisfar la dote de la sua moglie; et 
tutti gli homini che sonno di ætà de quatuor- 
deci anni, et le femine de dodice anni, ponno 
far testamento, et franchir le sue schiaue, è 
schiaui de iure, et è valido cio che fanno- 

siando de tal ætà, de iure. 

Del homo libero che soporta esser venduto: | 
per Sarasin de voluntà. 

CLXXXVIL Sel auien che vn'homo de la ætà 

de quindeci anni soporta che vn'altro lo venda 

per la città come Sarasin, et chi lo vende 
tuol vna parte del precio, et il venduto vn’altra 
parte, la rason vol, et commanda che colui 

subito venduto diuenta seruo in perpetuum è 

chi l'hauerà comprato , nè gli val à dire da- 

poi, io son libero; ma sel venduto non tolesse 

(3) Justinien, après avoir d’abord donné aux mineurs de dix-sept 

ans révolus la faculté d’affranchir par testament , Inst. 1, 1,t.6,$. 
7, leur accorda ce droit dès qu’ils avaient l’âge de tester par la 
novelle 119 : Sancimus ut licentia sit minoribus in ipso tem- 
pors , in quo licet eis testari de alia substantia, etiam ser- 
vos suos in ultimis voluntatibus manumitiere. C. 2. — C'est 

la disposition de notre chapitre. 
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prist sa part dou pris que il fu vendu, et se- 
luy ou selle qui l'acheta savoit bien que il es- 
toit frans, la raizon juge que il n'est mie de- 
venu serf pour selle vente, ains est tenus se- 

 luy qui le vendi de rendre li seluy pris que il 
ot de luy vendre, pour ce que il se soufry à 
vendre de grant mesaise que il avoit dou fain; 

et selui ou selle quy acheta à son esient cres- 
tien ou crestiene, ci doit avoir perdu se que 
il avoit doné par droit, et seluy que li vendi 

est tenus de servir à la seignourie tant de ans 

com l'on poroit avoir un sergent à son servize 

pour selle mounoie dont il vendi seluy, et le 

peut bien tenir la court en fers, se il ne sont 

bien seurs de luy, jusque à tant que il ait 
deservy ce dont il est encheus de faire pour 

sa coulpe-meismes ou pour son mal engin, et 

la court est tenue de donner li au mains à 

mangier pain et ague, se plus ne li veut don- 

ner, en tant come il doit servir; et se 1l est 

tels hom que il ne veulle servir, mais se veut 

raembrer, bien le peut faire par droit, mais la 

raizon juge que il doit donner, puis que il ne 

veut servir de son cors, ii) taus (*) à la court 

come seluy pris que il vendy seluy ou selle 
crestiene ou crestien, et est droit et raizon (f); 

(*) Le texte italien réduit la peine de trois fois le prix au 

prix reca. 
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la sua parte del suo precio , et il comprator 

sapesse certo come k libero, la rason dispo- 
ne, che per tal vendita el non debba diuenir 

seruo, ma è tenuto il venditor al venduto ren- 

der il precio che l'ha hauto per sua vendita, 
per hauer lui consentito d'esser venduto, per la 

grande penuria, et fame che hauea, et colui 

ch'el comprasse, sapendolo esser Christian, à 

Christiana, deue perder quanto l'hauesse dato 
per tal comprida de iure; et il venditor è obli- 
gato de-seruire à la Signoria tanto tempo quan- 

to si potria hauer vn seruitor per il precio 

seguito in tal vendita, et la corte lo puol te- 

mir in ferri, non essendo segura di lui, fin 

ch'el hauerà seruito vt supra, per pena del 

mancamento suo, et la corte è obligata passer- 
lo almen'di pan, et acqua, per quanto tempo 
gli douerà seruire ; et s'el fusse di sorte ch'el 

non volesse seruir, se puol ben recuperar de 
îure esborsando à la corte tuta quella quantità 
del precio per el quale hauesse venduto il Chris- 
tian, è la Christiana; ma se vi fusse alcuno 

che vendesse vn Christian, ò Christiana , senza 

suo consentimento , ma à suo mal grado, à 

(4) Une loi qu’on suppose être le senatusconsulte Claudien , 

déclara que celui qui se serait laissé vendre volontairement 

comme esclave le serait réellement; mais pour que la vente fut 

valable , il fallait que la personne vendue fut âgée de plus de 
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mais se il avient que seluy vende le crestien ou 
la crestiene maugra sien ou sans son seu as 
Sarazins, la raïzon juge que seluy ou selle qui 
se averoit fait, est droit que il soit trainés et 
pendus, car ce est droit par l'asise de Jéru- 
salem (2). 

Ci ores la raizon de seluy qui tient en .son 
ostel esclaf ou esclave emblée, despuis que 

le ban est crié par la ville par le congé 
de la court, quel droit l'on doit Sarre de 
seluy. 

CEXXXVIII. Fois maintes avient que j. es- 

20 ans, qu’elle eût reçu une partie du prix de vente, et que 

Facheteur ignoràt que celui qu’on lui vendait était une personne 
libre. V. Inst. 1.1, t.3, 6 4, ff. de stat. hom. f.5; de li- 
berali causa, f. 7; quib. ad libert., f. 1et 5; c'est à peu 

près la disposition de notre chapitre. — La loi des Ostrogoths 
porte : Si ingenuus distrahatur, nullum prajudicium sui status 
incurril, nisi forte tacendo de ingenuitate sua, emptoris igno- 

rantiam major cetate circumvenerit. Nam de plagio adversum 
venditorem pro defensione vel injuria sua agere potuit : nisi 
pretium , quod pro eo datum fuerit, cum suo voluerit vendi- 
tore partiri. Tunc enim prœjudicium conditionis incurret, quod 
sibi ipse dissimulando et consentiendo pepererit. Edict. Theod. 
c. 82. 

(2) La loi salique punissait de la composition de 4000 deniers 
ou 100 solides celui qui avait enlevé un ingénu pour le ven- 
dre , si celui-ci avait pu revenir dans sa patrie, autrement la 

peine était double, t. 41, art.3 et 4; — la Joi ripuaire con- 
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sarasini, la rason iudica ch'e sia strassinato 
per la città, et poi impiccato de iure, et 

consuetudine de Hierusalem. 

Che si deue far di colui che tien ascoso vn 
schiauo, Ô sehiaua in casa sua, dapoi 
fatte le cride d'ordine de la corte. 

CLXXXVIIL Se vn schiauo, à schiaua se 

dampait le ravisscur à payer 600 solides, si l’ingénu enlevé 
m'avait pu rentrer dans sa patrie, à moins qu'il ne préférât se 
purger avec soixante-douze cojurateurs ; si la personne enlevée 

était revenue dans son pays (in solum reduxerit ) la composition 
métait que de 200 solides. Les mêmes peines étaient encourues 
pour lenlèvement de la femme ingénue, t 16, art. 14, 2 et 

3; - la loi des Bavarois contient des dispositions analogues, 
elle prononce de plus la mise en servitude du vendeur, et «i 

la personne vendue n’avait pu rentrer dans ses pénates , la com- 
position devait être payée aux parents, t. 15, c. 5 , si ingenuum 

hominem vendiderit. — Théodoric prononce les peines saivantea 
contre ce crime : Humiliores fustibus corsi in perpetuum diri- 
gantur exilium ; honestiores, confiscata tertia parte bonorum 

suorum pœnam patiantur nihilhominus quinquennalis exilii , 

Edict. Ostrogoth. c. 83, v. aussi c. 79 et 80. — V. aussi note 
sur le chapitre suivant en ce qui concerne les esclaves fugitifs. 
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claf ou une esclave soit emblée ou fourtraite, 

et soit musiée en aucune maison, la raîzon 

juge et coumande que tantost com la court le 

sot, ci doit faire crier le ban au criour par la 

ville, que il n'ert nulle tant herdy qui resete 
selui malfait, que il ne le fait asavoir à son 

seignour qui perdu l'a; et seluy qui le selera 

si est en la mersi de Dieu et dou seignour; et 

si sur se seluy ou selle n'est rendue, la raizon 

coumande que seluy sur cuy on trovera l'esclaf 
ou l'esclave que il a enblé ou musié, et ne le 

vost rendre quant le ban fu crié, ci doit estre 
pendu sans déboutement, et tout quanque il a 
doit estre dou seignour, par droit; mais se Pon 

trovoit l’esclaf en aucun hostel que il se fust 
miisiée, et hom li demandoit, qui te mist isy, 

et l'esclaf le meist sur aucun, la raizon juge 
que il ne doit mie estre creus par son dit, ne 
sellui ne doit avoir nul mal, ce plus n'en y 

eust de recounoissance , encor fust se que seluy 
amast ou haïst seluy sur qui il le mist; mais 
se seluy esclaf dizoit : Sire, je baillay se que 

je pris de vous à tel persoune; et il ait mantes 
persounes qui ont veu seluy parler o l’esclaf 
pluzours fois, la raizon di et coumande que la 

court doit seluy arester et metre en gehine pour 
veir se il rent se que il a pris de selui esclaf 
ou esclave, et s’il recounoist, ci le doivent ju- 

4 
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ne fuze, et s'asconde in qualche casa , la ra- 

son commanda che subito hauta di ciò noticia 

la corte debba. publice proclamare, che alcun 
non ardischa permetter questo male, ma ch'el 
deba far intender al patron del schiauo che l’ha 

perso ; et colui che l'oculterà starà obligato à 

l'arbitrio del Signor; per che se. non rende 

_ el schiauo quando la proclama sara stà fatta , 
trouandosi poi apresso di lui occultato, deue 
esser inpiccato senza differentia, et tutta la sua 

facultà peruien al Signor de iure; ma sel 

schiauo fusse ascoso in qualche casa, et inter- 

rogato respondesse; el tal m'ha occultato qui; 
el non deue esser creduto , nè coluì che fusse 
dal schiauo imputato deue hauer male alcuno, 
se non viè altra testificatione, sia el schiauo 

amico, è inimico de chi acusasse; ma sel 

schiauo dicesse; patron, io hò dato al tal 
quel che vi hò robbato, et potesse prouare, 
come el schiauo con quel tale sonno stà visti 
parlare piu volte insieme , la rason comman- 

da che quel tal accusato sia retenuto , et posto 

al tormento, per veder s'el rende quel che tol- 
se dal schiauo, et confessandolo., li ‘giurati 

deueno condennarlo è lo amontar de la robba 

dattali dal schiauo , à schiaua, et questo è 

iusto per l'assisa de Hierusalem. 
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ger les jurés en tant com il veront que monte 

se que seluy avoit reseu de l'esclaf ou de l'es- 

clave, et ce est droit et raïon par l'asisse de 
Jérusalem (4). 

Ci dit la raison de l'esclave qui fist ‘aucun 
damage ou aucun maufait quant il estoit 

> serf, et puis devient franc, se que il est 

tenu de faire et rendre raison, ou non. 

CLXXXIX. Ce il avient que aucun esclaf ou 

esclave fait aucune honté ou aucun damage à 

(4) Le ch. 311 de la haute cour porte : Kt se chevalier cu 
home lige est mescreu d'avoir celé , ou forfait, ou passé par sa 
éerre aucune des avant dites persones, ou il jurera que non, où 
il paiera la value de l'esclaf ou de lesclave qui sera cent bezanz 
et se il est autre que home lige , il en portera tel paine comme 
il est dessus devisé el chapitre devant dit des chiens et oiseaux 

(c’est-à-dire qu’il paiera le double de la valeur ou sera puni comme 
voleur, ch. 310; v. ci-après note sur le ch, 217). — D’après le 
même chapitre on payait à celui qui avait trouvé lesclave fa- 
gitif et le ramenait, indépendamment de ses impenses, 4 be- 
sans si l’esclave était un homme, 2 besans sil était un gar- 

con, 3 besans pour une femme grande et 2 besana pour une 
garce ; les ch. 276, 277, 280 et 312 de la même assise soc- 

cupent des vilains qui quittent la terre de leur seigneur pour 
passer sur la terre d'autres seigneurs , soit de leur propre mow- 
vement, soit à l’instigation de ces seigneurs, et des peines en- 
courues pour ce fait. — Le titre 11 de la loi salique est destiné 
À prévenir l’enlèvement et le recel des esclaves d'autrui; l'en- 
lèvement de l’esclave est puni d’une compositioh de 85 eclides 
indépendamment de la valeur de l’esclave , art, 1; si Pesclave 
a emporté avec lui des effets appartenant à son maître, il doit 
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S'el schiauo liberato è tenuto refar el dan- 
no, Ò delicto commesso in tempo ch'era 
schiauo, Ô non. 

CLXXIX. Sel auien che qualche schiauo, à 

schiaua fa qualche honta, è danno ad altri 

payer en outre 45 solides non compris la valeur des effets em- 
portés , art. 2; les articles suivants modifient la peine suivant 
la valeur, létat, lâge de Tlesclave et les circonstances dans 
lesquelles le tiers se l'est approprié , art 3, 4, 5et 6; v. aussi 
t. 41, art. 4 et 2 et t. 49; loi Rip. t. 60, art. 2, 14, 45. — 
Si quis ingenuus, dit la loï des Wisigoths , fugitivum celatum 
habuerit, alium paris meriti cum eodem servo domino dare 
cogatur. Si vero servus sine conscientia domini sui fugitivum 
celaverit, servi ambo publico ceniena flagella suscipiani, 
dominus vero hujus servi nihil damni sustineat, |, 9, t 1, 

art. 1; v. aussì art. 2et 9. — Aux termes du ch. 88 des lois 
d'Æthelberht, roi de Kent, ad leg. Angliæ ( 561 à 616), le vol de 
Fesclave était puni d’une compasition de trois solides — Quisquis 

serum , sive colonum alienum , dit encore Théodoric, sciens fu- 

Gitivam susceperit, put oceultauerit, ipsum domino sum mercedibus 

et peculio qjus et ejusdem meriti alterum reddat... ad leg. ‘Ostrog. 

art. 84. — L'art. 8 d'un cap. de 801 ad leg. Long. s’exprime 
ainsi à l'égard des esclaves fugitifs : Ubicumque intra italia sive 

regius, sive coslesiasticus, vel cujuslibet alterius haminis servus fu- 

gilivas inventus fucrit, a domino suo, sine ulla annorum prascrip- 
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aucun home estrange, et puis devient franc, la 

raizon juge et coumande que sitost come selluy 
ou selle se plaindra, il est tenus de fournir 

raizon à selui qui ert plaint de seluy, ja soit 

se que il fust andeus serf ; et se il fist aucun lare- 
sin, quant il estoit serf et son seignour resut 

le laresin, et sot et counut que il ot emblé se 
que il li bailla, et le batié en est puis en plait 
mis, le seignour et la dame de seluy esclaf ou 
esclave est tenus de rendre seluy laresin, et est 

encheus dou mesfait autresi bien com se il- 
meismes l'eust’ fait de sa main, et le batié en 

doit estre quite, pour ce que il fist se sous 
autruy couverture; mais sei le seignour ou la 

dame n'ot point de seluy laresin, mais le serf 

l’ot, et en fist sa volenté, la raizon coumande 

que le seignour ou la dame soit quite de tout 
se maufait, et le serf qui est batié et est ores 
franc si court en la poine de la justize, tel 
com les jurés esguarderont que avoir doive pour 
itel fait, et se est droit et raizon par l’asisse (1). 

tions vindicetur ; ca tamen ratione , si dominus francus sive Ala- 

mannus aut alterius cujuslibet nationis sit. Si vero Langobardas aut 
Romanus fusrit , ca loge servos suos' veludquirat vel amittat que 

inter cos antiquifus est constitata; v. aussi cap. l. 4, c. 41; cap. 

de 851 de Radelgise, prince de Benevent, ad :leg. Longob.c. 15. 
— Le 6° canon ds imm. eccl. (extra) se termine ainsi: Si vero 
servus fucrit, qui confugerit ad écelesiam : postquam ds impunitate 

sua dominus ejus clericis juramentum præstitit, ad servitiom de- 
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che al patron, et poi diuien libero, la rason 

commanda, che come colui si dolerà, così li 

sia fatto rasone, et quel tal è obligato star al 

iudicio, ancor che fusseno ambi dui serui ; et 

se l’ha fatto qualche furto quando era seruo , 

et suo patron ha receputo la cosa robbata cons- 

cio del mancamento , il patrone, à patrona è 

obligato render quel che fusse robbato, et sot- 

toiace a le pene di ladri, come se lui con le 

proprie mano auesse robato, et il seruo deue 

esser assolto per hauerlo fatto sotto l'altrui 

manto ; ma s'el patron non hauesse, nè sapes- 

se cosa alcuna del furto , et il seruo l’hauesse 

da si fatto, la rason vole che quel seruo sia 

condenuato, come parerà à li giurati, ma il 

patron, à patrona assolta de iure, et consue- 

tudine. 

mini sui redire compellitur etiam invitus, alioquin a domino po-. 

terit occupari; - un canon tiré des capitulaires ( 1.4, c. 82) veut 

aussi que lesclave qui se fait ordonner sans permission de son 

maitre soit déposé et rendu à ce maître, extra, de serv. non 

ordin. c. 2; mais il en était différemment si l'ordination avait eu 

lieu avec ce consentement ; dans ce cas, elle emportait l'affran- 

chissement, v. cap. 1. 6, c. 118, v. auesi ci-après ch. 218 et 

notes sur ce chapitre. | 

(4) La loi romaine qui donmait l’action noxiale contre le maître 

dont esclave avait commis quelque délit, voulait aussi que cet 

28 
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Ci ores la raizon dou serf qui fiert ou bate 
aucun crestien ou tort ou droit, que droit 

en doit estre de seluy. 

CXC. Ce il avient que aucun esclaf ou es- 
A clave bate ou fait aucun cop aparant à aucun 

crestien ou crestiene, la raïzon juge et cou- 
mande que seluy esclaf ou esclave si doit estre 

de la seignourie, et selay sire dou serf est te- 

nus de faire meger seluy qui est nafré, et li 

doit donner son vivre, tant com il pour seluy 

mal ne pora guaaigner; et se il avient que il 

morust de seluy mal, seluy serf doit estre trainé 

esclave fàt tenu directement («etio direta) s l'action était en- 
gagée après son affranchissement, Inst. L 4, t. 8,65; mais 

évidemment si l’ancien maître avait profité du fait de l’esclave 

on avait contre lui l’action naissant de la nature du délit (v. 

plus bas l’édit de Théodoric), autrement l’esclave seul devait 
être condamné : Post probationem autem criminis, non ipse domi- 

nus, sed servus pro suo delicto condemnationem sustineat. C. de 
gecus, et inscrip, const. 2. — La loi salique consacre deux titres à 
la répression du vol commis par un esclave (t. 13 et 42, v. 
spécial. art. 6, 11, 12, 13 et 14, v. aussi loi Rip. t. 29) — 

Les capitulaires refusaient au maître la faculté de donner l’es- 

clave qui avait commis un dommage à son instigation : Nemini 

diceat servum suum propter damnum ab illo cuilibet inlatum dimit- 

tere, sed juxta qualitatem damni dominus pro illo respondeat, vel 
sum in composilionem aut ad panam petitori offerrat. Si autem ser- 

vus perpetrato scelero fugerit, ita ut a domino penilus inveniri non 

possit, sacramento se dominus ejus excusare studsal , quod hoc sum 

voluntatis nec conscientia fuisset quod servus ejus tale facinus com- 
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Che si deue far del seruo che batte, ò fe- 

risce alcun Christiano à dritto, à à torto. 

CXC. S'el auien che alcun schiauo, à schiaua 

non battizato batte, à fa apparente colpo , à 
‘vogliamo dir botta, è qualche Christian, è 
Christiana, la rason vole che quel schiauo, à 
schiava peruenga è la Signoria, et il primo 
suo patron sia obligato medicar el ferito , et 

darli el viuer fin a tanto, che per causa di 

quel male non s'el potrà guadagnare; et s'el 
ferito di tal mal morisse, el schiauo deue esser 

misit , D. 3, c.44; v.aussicap.4de 803, c. 4; cap. 5 de 803, 
c, 12. —La loi des Wisigoths s’exprime ainsi sur le vol commis 
par Fesclave avant ou après son affranchissement : Si quis in ser- 
vitio constitutue fartum admissrit et postes a domino sue fuerat 
manumissus, illa qua antea admiserat, ad dampnum domini non 

partineant , sed ipse sicut servus pœnam ot dampnum legibus sus- 

cipiat constitutum , qui illicita porpetraseo dinoscitur. Quod si post 

daim libertatem hoc focorit, ita ut scorvus st compositionem ect 
contum flagolla sustineat, Quod si tale factum non fuori, propter 
quod servituti tradatur, in libertato accepta nihilominus permancat. 

1.7, t. 2,lex 2.— L'art 120 de l'édit de Théodoric ( in leg. 

Ostrogot.) est ainsi concu: Si servas furtum fecerit et manumissus 
a domine fuerit, vel venditus alteri, vel donatus, causam de furto 

tam ipso manumissus dicat, vel illo qui cum emit, aut cui dona- 
tas est. Nona enim semper caput sequitur. Et non solum is qui 

furtum facit , cod ctiam is cujus opera vel consilio furtum factum fue- 

né, furti actione tenobitur. V. aussi art. 117 et 118 du même édit ; 

v. encore ci-après ch. 258 et 259, et notes sur ces chapitres. 



436 

et pendu, et se elle est esclave, si doit estre 

arse, par droit et par l'asize, encor soit se que 

la court l'ait saizie (f). | 
I 

n 

Ci ores la raizon de sele clamour quy se 
doit mostrer. 

CXCI. Bien sachés que ce un home se claint ‘ 
de un autre home de héritage, si com est de 

maizoins ou de yignes ou de jardins ou de 
teres, et seluy de cuy il se clama respont et 
dit : Syre je veull que vous me mostrés se de 
quoy vos vous clamés de moy, car je ais en 
ceste ville pluzours héritages et pour ce je ne 

(1) V. en droit romain les principes posés dans la note du cha- 
pitre précédent. — L'art. 8 du tit. 37 de la loi salique porte: 
Si servus ingenuum hominem oecciderit, ipse homicida , pro modistate 

compositionis , hominis oceisi parentibus tradatur ct aliam modistatem 

dominus cervi se noverit soluturam; ant oi logem inteliaverit , pote- 

rit «6 obmallare ut lsodem non solvat. — La loi ripuaire punit 

d’une composition de 4 solides et demi FPesclave qui a biesé 
jusqu’à effusion de sang un homme attaché aux domaines da 
roi (homini regie ) ou à une église { œcissiastio) où un ingénu, 

aut si nogaverit, dominus jus cum sex juret, t. 20 , art. 1; la 
composition n’était que de trois solides si lesclave n'avait fait 

que les frapper, t. 19 art. 3. — La composition était de 36 solides 
si l’esclave avait cassé un os (os fregerit) à un franc où à un ri- 

puaire, et seulement de moitié si la personne blesée était un 

regius aut occlesiastious, t, 22, art. 1 et 2. Pour les coups portés 
et les Llessures faites d'esclave à esclave , v. t. 23 et suivants. — 
Dans les autres cas de blessures et de meurtre, les lois salique 
et ripuaire se servent généralement en ce qui concerne le cou- 
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strassinato , et appicato, et la serua brusata 

de iure, et consuetudine, ancora che la corte 

l’hauesse tolto , et possesso vt supra. 
“ 

Che Factor deue mostrar col ditto quel che 

domanda: 

CXCI. Ben sapete che se vna persona diman- 
da ad vn'altra qualche stabile , sia case, vigne, 
zardini, terreni, à altro, et il reo risponde; 

io voglio che tu me mostri la cosa che mi 
domandi, perche in questa terra hò molti. 
stabili, et pero non sò di gual de essi volete 
litigare; et l'actor responde; io dimande la 

pable de l’expression générique quis (quicongue ). — Aux. termes 
de Part. 77 de Pédit de Théodoric ad lég Ostrogot. , l’eselave 

coupable de violence condamnée ( violentia irrogata.) devait être 
poni du dernier supplice, alors même qu'il aurait commis le 
crime de l’ordre de son maître et à sa parfaite connaissance, 
domino ad violentim pænam retento. — Si servus sine conscientia do- 

mini sui ingenuum plagiaverit , parentibus plagiati sino aliqua di. 
latione tradatur , ut quod de co facere voluerint, in corum consistat 

arbitrio ; quod si qui plagiatus est reduci potuerit et dominus pro: 

servo componcre volusrit, libram auri pro injuria ingenui dabit. Leg: 

Wisigoth. 1. 7, t. 3, lex 6; d'après la loi qui précède celle-ci, 

si le crime avait été commis de l’ordre du maître, celui-ci 

devait payer la composition : Zia «t dominus centam flagella pu- 
blico suscipiat , et servum jussa domini complentem molestia non 

attingat. Si alicujus servus hominem liberum occiderit, tunc sit c. 

solidorum compensatio ; dominus homicidam tradat , et adjiciat alii viri 

pretium. Leg. anglic. Hlotaire et Ædric. rois de Kent; 673 à 687, 
c. 3; v. aussi ci-après ch, 226, 227 , 229 et 253 de l’assise. 
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say de que vous vous clamés; et l'autre res- 

pont : Je me clains de telle moie maizon que 
vous me tenés en tel leuc; et l’autre respont : 
Je ne vous veull respondre se vous ne me la 
moustrés o le doit, se la court ne l'esguarde; 

la court doit esguarder par droit que il doit 

mostrer o le det ce que il demande, et puis 

que il l'avera mostrée la maison ou la tere ou 

la vigne à la court, ci doit puis chascun dire 
‘sa ralzon: ensement ce j. home vint à court 
qui ot à nom Johan, et se clama et dist: 

Sire, je me clans à vous de sire Michel, quy 
tient une moie maisson qui m'est escheue par 
m'aiole, et la saisine vous requier, et plaidéer ne 

veull, tant que je soie saisy, se la court ne 

l’esguarde (1); et sire Michel respont : De la 
clamour de sire Johan a faite de moy je ne li 
veull respondre ni bailler li sazine, ce la court 

ne l’esguarde , ci vous dira por quoy ; ceste moie 
matzon que Johan demande, ci est de ma 

feme, et pour ce je ne veulle plaidéer des biens 
de ma feme, se la court ne l'esguarde; et Johan 

(4) La montrée qui rappelle parfaitement la deductio de l’an- 
cienne législation romaine (v. Gaius, comm. 4, $ 17), est une 

des phases de la procédare formulaire suivie devant les juridie- 
tions du moyen-fge , surtout en ce qui concerne la revendica- 
tion des immeubles, ou les actions qui avaient leur jouissance 
pour objet; v. ci-dessus c. 137, 189, et surtout c. 38 et 39 du 

livre da playdoier. V. aussi étabi. de Saint-Louis , 1. 2, c.Get 



439 

tal cosa che tu mi tieni, nel tal loco; et 

colui dice; non ti voglio responder , s'el non 
me la mostri col dito, se la corte non lo 

termina ; la corte deue terminar de iure, che 

gliela mostri col deto, et dapoi mostrata a la 

corte deue cadaun d'essi dir le sue rason : si- 

milmente se vn'homo vien in corte per nome 

Ioanne, et dice; Michel mi tien vna casa 

che mi è peruenuta da l'aua mia, rechiedo 
il possesso, nè woglio litigar, se prima non 
mi date il possesso; et Michel risponde ; io 
non li voglio dar la sasina, nè altramente 
responder , se la corte non lo termina, et la 
rason , per che la casa ch'el dimanda è de 
mia moglie, et non posso, nè voglio litigar 
di beni de la mia moglie, se la corte non 
determina ; et Toanne responde ; io voglio 
ch'el mi responda, per che ciò che ha sua 
moglie è di lui; et Michel responde non vo- 
ler litigar di beni de sua moglie senza ordine 

di lei, la corte deue terminar ch'el non debba 

littigare di beni de la moglie senza lei; et dapoi 

40. Aux termes du ch. 119 du livre 4 des mêmes établissements 
la montrée aurait eu lieu même pour les meubles, v. aussi 

Coutume de Beauv., ch. 9; d’après ce que dit Beaumanoir en 
ce chapitre , il n’y avait lieu à jours de veue (à montrée) que 

pour les immeubles, ce qui est conforme aux prescriptions de 
notre assise, 
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respont : Je si veull que il me responde, pour 

ce que tout quanque sa feme a, est tout sien, 

ci est raison que il me responde, ce la court 

l'esguarde; et Michel respont que il ne veut 

plaidéer des chozes de sa feme sans son cou- 

mandement et sans luy, se la court ne l'es- 

guarde; la court doit esguarder que il ne doit 

plaidéer de l’héritage de sa feme sans elle (2); 

et puis que elle sera o luy ci doit la court oïr 

se que il voidroint dire, et se la court. peut 

counoistre que Johan soit droit heir de ce que 
il demande, ci le doit sasir de la sasine de se 

que il demande, et puis est tenuz à respondre 
à Michel et à sa feme, ce il peut mostrer nul 

droit que il aient, pour ce que droit n'en est 
que nul houme responde de son droit desaisy 
à seluy quy le tyent (3). 

(2) Ou lit la note suivante d’une main plus récente en matge 

du manuscrit : Supradicta lex habet locum in rebas quæ non sant 

dotalia neque parafernalia ut habetur in L maritus, C. px PROCU- 

RATORIBUS. Alter repugnaret legi capitulo clrœiv (172) abi dicitur 

quod maritus primo debet vendere ejus hereditates et postea ejas ux0- 
ris : ex qua intelligitur de aliis bonis et non de antedictis in dicta 

supradicla lege, etc.; v. aussi c. 161, 162, 164, 165 et 169, 

ainsi que les notes sur ces chapitres ; Loysel, Inst. coat. 1.1, 
t. 2, 617. 

(3) Il ne faut pas confondre cette saisine avec la saisine pleine, 
entière, vraie d’an et jour, v. ci-dessus ch. 94, 138 et 153, 

ainsi que notes sur ces chapitres et sur les ch. 193 et suivants; 
la mise en possession dont il est question dans notre chapitre 
rappelle le vindicias dicere de l'action sacramenti du droit romain, 
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che comparerà lei con lui deueno esser vditi, 

et fattoli rason , cioè, se la corte puol conos- 

cer che Ioanne è dretto herede di quel the di- 

manda, gli deue dar il possesso, ma è poi 

tenuto responder è Michel, et à sua moglie, 
à le rason et action che mostreranno in meri- 

tis; per che non è di rason, che alcun spo- 
gliato dal possesso responda in li meriti è co- 
lui ch'el tiene, | 

possession sur laquelle Gaius e’exprime ainsi : Postes prœter secun- 
dum alterum eorum vindicias dicebat , id est, interim aliquem pos- 

ssssorem constituebat , eumque jubebat prœdes adversario dare litis 

et vindiciarum, id ost, roi ct fructuum : alios autem prades ipss 

prœtor ab utroque accipiobat sacramenti, quod id publicum cedebat , 

Inst. com. 4 $ 16, v. aussi ff. de awhibendum; - le ch. 65 du 
1. 4 des établissements de Saint-Louis veut que fe demandeur 

donne caution pour la dessaisine opérée par le juge sur le dé- 
fendeur pendant le litige, et dans ce cas c'est le juge qui reste 
saisi conformément aux principes du nouveau droit romain (v. 
les textes cités dans le chapitre), et le ch. 6 du 1. 2 veut que 

nus no doit on nulls cort ploder desssis. V. aussi lois des Wisigotbs 

L5,t 4,c. 2. 
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Ci ores de seluy qui presta, et son detour est 
mort, et si n'a mie mostré sa dete à sa 

mort, ja soit se que il devisa toute sa autre 

dete que il devoit. 

CXCIL Bernart vint en court, et se clama et 

dit : Sire, je me clains de dame Johane de xx 
bezans que son baron me devoit, et faite me 
le paier, et se dame Jobane veut se néer que 
son baron ne me devoit ses xx bezans, je suis 

prest de mostrer ci com mostrer le doie, ou 

de veue que il me virent que je li prestay, ou de 

recounoissance que il li oyrent recounostre que 

je li prestay; et dame Johane respont : Sire, 

de la clamour que Bernart a faite sur moy je 
ne veull respondre, se la court ne l'esguarde, 

et si vous dira pour quoy; il avint que mes 

sires fu malade, et manda querre ses amis que 
il venissent è luy, et il vindrent, et devant 

eaus tous fist sa devisse mon seignour, et nou- 

ma à teus seaus à quy il devoit, et me cou- 
manda que je les paiasse; et je pris puis sur 
ce mon seignour que il n'obliast rien de ce 
que il devoit à nulluy, et il me dist que riens 

plus ne devoit fors se que il avoit dit, et pour 

ce que mes sire fist sa devize ensi com.je vous 
ais dit, en la présence de sire Bernart, et il 

riens ne demanda à mon seignour, ne mon 
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Del debito” che more, et non fà mention 
nel suo testamento del debito che deue. 

CXCII. Bernardo compare in corte, et dice; 
io dimando che dona Zuana mi paghi vinti 
bisanti che suo marito mi doueua dare, et 

se vol negare il debito, son pronto à prou- 
arlo, come si deue, à per quelli che me 
hanno visto imprestarglieli , ò per quelli che 
li hanno inteso confessar il debito; et la 
donna responde; io non voglio responder al- 
tro, se non che mio marito siando amalato, 

mandò per li suoi amici in presentia di qua- 
li ha fatto il suo testamento, nel quale ha 
nominato tutti i suoi creditori, imponendomi 

che li debba pagare, et io lo pregai che mi 
dicesse, se ad alcun altro doueua dare, es 

esso mi respose de non; et per che a questa 
fu presente Bernardo, nè disse cosa alcuna 

del suo credito, io debbo esser assolta; et 

se Bernardo responde ; è il vero, che io son 
stato presente al testamento di suo marito, 

ma gliera tanto mio amico che m'ho dubita- 
to ch'el non si corozasse meco, se li doman- 
daua i mei vinti bisanti; et poi non credeua 
ch'el morisse si presto, et però taqui; per il 
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seignour me dist que il riens li devoit, je pour 

tant en veull estre quite, ce la court l'esguarde: 
et Bernart respons : Vors est, sire, que je fus 
à la devisse de son baron, mais il estoit tant 

mon amy que je me -doutoie que il ne se cou- 
rousast à moy, et pour ce ne li vos-je de- 
mander les xx bezans; et d'autre part je ne cui- 
doie que il morust si tost, et pour ce je me 
taizé, dont je ne veull mie perdre ses xx bezans; 

et dame Johaine respont : Et je en veull a- 
tant estre quite, se la cour l'esguarde; et pour 

ce que Bernart se clama. et la dame respondy 
ensy, la dame en doit estre quite par droit, pour 
ce que Bernart taisé de son preu. 

Ci ores où l'on doit plaidéer de la raizon de 
la bourgesie. 

CXCIIL Piere vint en la court de Japhe et 
dist : Sire, je me clains de sire Johan quy est 
à Acre, des maîizons que il tient à Japhe quy 
me sont escheus de par mon oncle, et mandés 

li, sire, que il veigae isy tenir droit de ses 

maizoins ; le Visconte et les jurés doivent man- 
der de pour seluy par ii) fois, et que ceste 
requeste que hom li a faite soit par la guaren- 
tie de la court d'Acre; et puis se il ne veut 

venir à la tierse fois, la court doit saisir Piere 

des maizoins que il demande, et les doit’ tenir 
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che non voglio perder li mei vinti bisanti; 
et dona Zuana responde; et io voglio esser 
assolta, se la corte el terminarà; per quan- 
to. ha dimandato Rertnado, et resposto la don- 
na, la donna deue esser assolta de iure, per 
che Bernardo tasete del suo bene. 

Doue si deue littigar di stabili. 

CXCITT. Piero compare in corte di Iaphe, et 
dice ; io dimando a Ioanne d'Acre le case che 

tien quì a Iaphe peruenutomi dal mio awo, 
il Visconte, et li giurati deueno citar Ioanne 
per tre fiate, chiamando a testimonio de ques- 
ta dimanda, che si fa, lacorte d'Acre, et sel 

non vien a la terza fiata, la corte deue metter 

Piero in possesso de le case che dimanda per 

fina tanto che loanne venga in la corte de la- 
phe à mostrar le sue rason : ma s’el non vien 
nel termine d'un anno et d'un giorno, dapoi 
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jusque atant que Johan veigne avant pour 
fournir en la court de Japhe raison dedens l'an 

et le jour que la court avera saisy Piere. car ce 
il ne venoit dedens l'an et le jour, il ne doit pais 
estre oïs de se; et ce Johan vient en la court de- 

dens l'an et le jour pour fournir droit , la cour le 

doit saisir des héritages, et il est puis tenus de 
fournir droit à Piere de seaus maizons que il li 

demande , par droit; carl'asisse et la raisson cou- 

mande que nus houm ne doit plaidéer en autre 
court de bourgesie, ce non en celle terre 

meismes où les maisons sont ou les vignes, car 

ce est droit et raizon par l’asisse de Jérusalem (1). 

(1) Les ch. 193 et 195 doivent étre conférés. 

Ces chspitres consacrent la règle encore en vigueur que c'est 
le juge du lieu de la sitnation de l'immeuble qui est compétent 
pour statuer en matière réelle; les ch. 38 et 39 du livre du 

playdoier donnent la forme de procéder en matière d’héritages 
devant la cour des bourgeois , et confirment les dispositions de 
notre chapitre. Le demandeur devait se présenter devant la 
cour , former ss demande , son articulement et requérir que son 
adversaire fut semoncé de comparaître. Le délai de la semonce 
était de la quinzaine et cette semonce se faisait par un ser- 
gent; si le défendeur ne comparaissait pes, une seconde se- 
monce était faite à quinzaine par le vicomte et deux jurés ( Cest- 
à-dire par la cour) au domicile du défendeur ; sil n’y était 
pas trouvé, on le semonçait de nouveau par trois fois dans la 
quinzaine suivante, et si à l’expiration de ce délai il ne se 
présentait pas, la cour rendait esgart ( jugement) portant qu'elle 

se transporterait sur Phéritage pour le semoncer une dernière 
fois. Au jour indiqué, le vicomte, deux.jurés au moins { nom- 

bre strictement nécessaire pour composer la cour) et le grefier 

se rendaient sur l'héritage avec le demandeur et là: Le clamant 
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el sopraditto possesso, non puol, ne deue 

esser più vdito de cio; ma s'el vien in ditto 
termine, la corte gli dene restituir le case, 
dummodo el stia è rasone con Piero per quel- 
le case che li dimanda; perche l’assisa, et la 
rason commanda ch'el non si debba littigar de 
stabili in altra corte, che in quella medesima 
doue sonno essi stabili, et cosi è de iure, 

et consuetudine de Hierusalem. 

br doit mostrer l'éritage de quei colui c'ost clamë ot on colui 
héritage , voit son aversaire, présent ou non, le Visconte fera tou- 

cher l’aniau de la porte ou la porte doudit héritage et dira enci : 

e Jo et par court semons le tel et Péritage destre en la court de 

» hay d cv jours celonc l’ussage d respondre à teil qui est clamés de 

» lai de costui héritage celone l'osgart de la court.» Si à l’expira- 

tion de ce dernier délai le défendeur ne comparaissait pas, la 
cour mettait le demandeur en possession , mais si le défendeur 
se représentait avant l’an et jour, il recouvrait la possession. V. 
aussi ci-dessas ch. 105 et notes sur ce chapitre, p. 186 et suiv. 
— Cette prescription contre le défendeur défaillant vient à Vap- 
pui de l'opinion si controversée qui voulait que la saisine par 
an et jour courut même contre les absents, bier que des 
termes par lesquels se termine le ch. 98 de la haute cour et 
qui se troavent littéralement rapportés an ch. 60 du livre du 
playdoier, nous avons tiré la conséquence que l’exception por- 

tée en faveur des mineurs par le ch. 37, sétendait aux abeents 
(vw. ci-dessus notes sur les ch. 29 et 94, p. 50 et 162), voici 
ces termes : Et so colui qui est fors paisé en veaut requerre recort 

ou conoissanes de court, avoir le peut. — Les établissements de 
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Ci ores des maizons que l'on met en guage, 
et a demouré la guagière plus de .j. an et 
.j. jour, et quel raizon en doit estre par 
droit. 

CXCIV. Ce il avient que .j. home ou une 
feme ait misse j.° sou mairon en guage, et 

selluy ou selle quy la maizon tient en guage 
dit : Seste maisson est moie, car je l'ais tenue 
plus de .j. an et .j. jour sans chalonge, et 
pour ce la veull-je avoir, par l'asisse de la 

terre; tout ce ne li doit riens valoir, pour ce 

que choze qui est en guage ne se peut peidre 
ne pour an ne pour jour, se le sire ou la 

dame de la maizon peut mostrer par i). gua- 
rens coment il ly mist en guage la maisson (1). 

Saint-Louis veulent également qu'après la montrée, le deman- 

deur soit mis en saisine si le défendeur fait encore défaut. V. 
c. 10 du 1.2; v. anesi c. 65 et 119 dal. 4 et 6 du 1. 2. — 

En transférant la propriété par la saisine donnée par sentence 
de cour et conservée pendant an et jour. notre chapitre fait 

encore ressortir la différence qui existe entre cette mise en pos- 
session et la simple saisine accordée par je ch. 191 pendant le 
litige : voici la définition que donne de la vraie saisine un cou- 
tumier manuscrit du 14° siècle, le livre de justice et de plet 
(Bib. roy. MSS. Lane. 70, £° 32) : « Nos apelons veraie sesine quant 
aucun remaint ses an et jor comme sires et par jostice à Pen 
eue (à la veue) et à La seue de celui qui demander puet et ne 
veaut demander et se test»; v: sur les divers caractères de la 

saisine Beaumanoir sur Beauv. ch. 8, 30, 32, 34, 44; Grand 
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La rason de le case impegnate quando passa 
vn'anno , et vno giorno. 

CXCIV. S'el auien che vn'homo , à femina 

mette vna sua casa in pegno , et chi tuol la 

casa in peguo de li à qualche tempo dice; 

questa casa è mia , per che l'ho tenuta senza 
zalonzo, ouero calumnia , piu d'un anno et 
d'un giorno; iuxta la consuetudine de la ter- 

ra, non li deue questo valer, per che cosa 

impegnata non si puol perdere nè per anno, 

nè per giorno ; et questo intendi sel patron 

de la casa pol mostrar per do testimoni) d’hau- 
erla data in peguo. 

Coutumier de Charles VI, 1. 1, ch. 21 et 22, et un excellent 

travail de Klimrath, Rev. de légis. t. 2, p. 356 et suiv. 

(1) Un pareil possesseur n’a ni bunne foi, ni juste cause, il 
n’a donc pas les conditions nécessaires pour prescrire , Inst. 1.2, 

t. 6, pr.; de là cette sentence de Paul, pignori rem acceptam 

msu non capimus quia pro alieno possidemus, et cette décision du 

concile de Latran : Oportet ut qui prœæseribit, in nulla temporis 

parte habeat conscientiam rei alieno. Le ch. 24 du livre du 
plédéant dit également qu'on ne peut acquérir la saisine par 
an et jour d’une propriété qu’on ne possède que par louage ou 

censive, et le ch. 28 déclare que la donation faite d’un héritage 
engagé est valable pourvu que le donataire paie la somme pour 
laquelle il est donné en gage, parce que le possesseur n’en a pas 
la propriété. 

29 
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Ci ores de la bourgesie meismes, et où l'on 
doit pladéer. 

CXCV. Simon vint en la court de Jérusa- 
lem et dist : Sire, je me clains de sire Es- 

tiene, qui est de Iblin, d'une maizon qu'il tient 
qui m'est escheue de par mon frère, et tenés 
moy droture en ceste ville, car je me veull 
aler en Bethléem plaidéer, mais. puis que il est 

venus 6y, je veull que sy me tenés droiture; 
et Estiene réspont : Non place Dieu que ja 

droiture vous teigne en ceste ville de maisson 
que je ais à Yblin, ce la court ne l'esgarde; 

et Simon dit : Je veull que vos me respondés 
sy, ce la court l’esguarde; la court deit es- 

guarder par droit que Estiene ne doit plaidéer 
de l'éritage, ce non en la ville où l'érytage est 

de bourgessie (1). 

(4) V. note sur le ch 193 
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Del stabile medemo , et doue si deue litigar. 

CXCV. Simon compare in corte de Hierusa- 

lem, et dice; io dimando à ser Estien che 

è da Ibelin vna casa che tien, peruenutami 
dal mio fratello; et ministratemi rasone in 

questa terra, per ch'io voleua andar in Be- 
thlem à litigar, ma già che lui è quì, do- 
mando mi sia fatta rason in questa terra; 

et Estiene responde; non piaccia à Dio, ch'io 

sia iudicato in questa terra de case, ch'io 

hò à Ibelin, se la corte non lo termina; et 
Simon dice; et io voglio che voi mi respon- 
dete quì, se la corte el termina; la corte 

deue terminar de iure, ch'Estien non debba 

littigar del stabile, se non à la cità doue si 

troua el stabile 
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Puis que nous avons oy la razon des testa- 

mens et devises que l'on fait à la mort, 

et des sers et des serves, drois est que vous 

oiés des dons que l'un home fait à l'autre, 

et quel don vaut, et quel don ne doit va- 

loir par droit, et se la choze est donnée 

que om la doit rendre, ja soit se que se- 

luy soit en saisine à cuy le don est fait. 

CXCVI. Ce il avient que aucun home ou au- 

cune feme fait don au autre, bien doit estre 

tenus selui don, ce la saizine de la choze vient 

après le don, par ensi que la choze soit tel 

que l'on puisse donner, et se que donné est 
soit sien propre (1), car mout de chozes sont 

(1) Ainsi la donation comme la vente n’était parfaite que par 

Venssisinement ; le ch. 25 du plédéant en donne la formale: Ze 
sachés que j. borgois peut donner son héritage en cesie ma- 
niére, Robert doune son héritage le teil ou ces héritages que 
il avoit de son achet ou de don ou descheete ou d'autre part 
( et) à sa feme ou à ses enfans ou à autre persone et les doit 
noumer si com l'on peut dire à Gérart, et puis ce doit dessai- 

zir par verge et saizir le visconte, lequel visconte doit saizir 

présentement le dit Gérard qui a heu le don ou à pluisours 
ce il sont plus d'un qui orent le don... Quand ie donataire 
était absent, le donateur ne devait pas moins se dessaisir: i 
ce il avenoit que celle persoune qui doit aver le don n’en est 
présent ci a-il esté uzé et je entens que ce est droit : le vis- 

| conte , puis que il a heu la saizine par verge dou doneour 

peut bien saizir aucune persoune pour celui a qui le don a 
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De li doni che fanno li homini l'un a l'al. 
tro, et qual deue valer, et qual non , 

et quando si deue restituir la cosa donata 
ancor che sia possessa. 

CXCVI. S'el auien che vna persona fa qual- 

-che dono ad vn'altra, el don vale, se dapoi 

è seguito il possesso, et s'el è di cosa propria; 

et de la quale si habbi possuto disponer, che 
molte cose sonno, le quale li. homini non le 

ponno donare ,, nè le donne, cioè, le cose 

esté fait et dira encì. : « Je vous ensaizis à vous Simon don 
don que Robert a fait à Gérari de son héritage pour ce que 
Gérart n'est présent et pour le dit Gérart. » Et puis le vis- 

conte est tenu à la requeste de celle persone qui a heu le 
«don, de coumander è celles persounes qui ont et tienent celai 

héritage que il respondent dès lors en avant au dit Gerari 
come à celui qui est seignor dou dit héritage. — La loi ro- 

maine antérieure à Justinien exigeait également, pour que la 

donation fut parfaite, qu’elle eût liea par mancipation ou par 

tradition , suivant la nature de la chose donnée : Donatio pra- 
dii quod mancipi est, inter non exceptas personas traditione 
atque mancipatione perficitur; ejus vero quod nec mancipi 
est, traditione sola. Vatic. fragm. de donat. ad leg. Cinc. (an 
550 de Rome) $ 313, v. aussi $ 50. — La simple promesse ne 

produisait aucun effet, ainsi que cela résulte d’urc constitution 
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que les homes ne pevent donner ne les femes 

ausy, ci come est chose sacriée, ne sainte, ne 

religiouse è aucun home lai, ne à aucune feme, 

fors à sainte yglize; mais les homes lais pevent 

bien donner ci com est chose meuble, or ou 

argent, et chozes estables, ci com est ma)zons, 

ou terres, ou vignes, ou jardins, et les ‘homes 

pevent bien donner toutes chozes corporels, ci 

com est .j. cheval, cu une mulle, ou autre 

beste, et les homes pevent donner ci com est 

de Pempereur Alexandre : Professio donationis apud acta fac- 
tæ , quum neque mancipationem neque tralitionem subsecu- 

tam esse dicas, destinationem potius liberalitatis quam effec- 

tum rei acte continet ; ea propter quod non habuit filius tuus 
dominium, si quo: affirmas vera sunt obligare pacto suo cre- 
ditori non potuit nec quod sine effectu gestum est, vindicatio- 

nem fui juris impedit; Vatic. frag. $ 266. — Or la mancipa- 

tion romaine, comme la cessio in jure, dont la double existence 

est constatée par la loi des douze tables, ont la plas grande 
analogie avec le mode d’ensaisinement de notre assise ( V. Gaius 

com. 4, $ 119 et suiv., com. 2, $ 22 et saiv.). — Ce fat 
Justinien qui rendit la donation parfaite par le seul consente-, 
ment des parties, Inst. 1 2, t.7,$2. — D’après le titre 48 

de affatomie de la loi salique, la donation devait avoir lien dans 

le mallum avec des formes symboliques et une mise en pomes- 
sion effective; pour devenir définitive elle devait avoir duré 
douze mois et être alors l’objet d’une nouvelle saisine symbo- 
lique , qui, suivant quelques-uns , serait l’origine de l’insinua- 

tion : Projicere festucam in sinum ( laisum ) donatanii. V. Lin- 

denbrog. glos. v° traditio. — On voit par les tit. 50 et 51 de 

la loi ripuaire que l’affatomie était un des modes de doration 

reconnus chez ce peuple, sel in adfatimi, per scripturarum 

seriem, seu per traditionem et testibus adhibitis, qui le dis- 
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sacre, sancie, et religiose, ad alcun homo 

laico, à donna, se non à la sancta Chiesia; 

ponno ben donar cose mobile, com'è oro, et 

argento , et case, terreni, giardini, et altri 

stabili, et etiam cose corporale, com'è caual- 

li, mulle, et altre bestie à cui li piace, et sn 

militer le action che ha l’uno da l'altro, com'è, 

se tu mi dei dar diece bisanti, io posso quel- 
la mia action donar, ancor che tu non voglia; 

similiter se hauesse tolto in prestido vn man- 

tingue même de la simple tradition en présence de témoins, et 

lui donne une force toute spéciale de quacumque causa festuca 
intercesserit, lacina interdicatur se cum sacramento idoneare, 

t. 78; il est certain que la donation par acte écrit ( scripturarum 

seriem, epistolam donationis } était également connue des Francs 
Saliens. (V. Marculf, 1. 2, f. 7 à 13; Bignon, £. 9, 16, et 

ci-dessus note sur le ch. 128, p. 240.) — Le ch. 51 de l’édit 
de Théodoric est ainsi concu : Donationes sub hac solennitate 

precipimus celebrari. Quod si cujuslibet pretii res mobilis 
fortasse donetur, vel certe mancipium, sola traditione largien- 
tis sit perfecta donatio; qua tamen scripiuræ fide possit os- 

tendi, cui testium subscriptio adjecia mostretur; — le ch. 53 
n'est pas moins important: De traditione vero quam semper in 

locis secundum leges fieri necesse est, si magistratus , defensor, 
duumwiri aut quinquennales forte defuerint, ad conficienda 
introducltionum gesta , tres sufficiani curiales : dummodo vicinis 

scientibus impleatur corporalis introductionis effectus. V. aussi 

ch, 52.-V. encore loi des Lombarda, 1. 2, t. 15, lex 5; t. 35, 

lex 6.— La loi Bourguignone exige pour la validité des dona- 
tions, qut romanam consuetudinem aut barbaricam, que l’on 

se serve du témoignage de cinq ingéous (ingenuorum testimonio ) 
t 60, c. 1. V. aussi c. 2, 3 et4ett. 63. - Pour les ventes, v. 

ci-dessus ch. 26 et note sur ce chapitre, ainsi que lex Burg. t. 12. 
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accion, ce est le droit que l'un home a sur 

l'autre, cr com est se vous me devés x besans, 

de quelque part que vous me les deviez, je 
les peut bien donner, encores ne veulliés vous; 

ensement se je enpruntay .j. mantel; je le puis 
bien donner, par se que je vous soie tenu de 
rendre .j. autre tel mantel con le vostre fu, ou 
le vaillant; mais il y a mout de autres chozes 
que homes ou femes ne pevent donner, ci com 
est chose sainte, ou sacrée, ou relygiouse, car 

les décrès coumandent que les chozes saintes, 

et religiouses, et sacrées ne doivent estre au 

pooir des houmes lais, mais se l'oume lay 

veut donner ytels choses, il ne les doit donner 

se à sainte iglize non, car les chozes saintes, 

et sacrées, et religiouses doivent estre de sainte 

iglize, et en leur pooir, et se l'on l'avoit dou- 

née autre part que è sainte yglise, celuy ou 

selle quy l’averoit reseue est tenus de rendre la 
à sainte yglise (2); ensement nul home ne nulle 

(2) V. ci-dessus ch. 13, 96 et 173, et notes sur ces chapitres. 
Nullius autem sunt res sacra et religiosæ et sanctæ : quod 

enim divini juris est, id nullius in bonis est. - Sacros res 

sunt quos rite et per pontifices Deo consecratæ sunt, veluti 

œdes sacre et donaria quos rite ad ministerium Dei dedicata 

sunt. Inst. 1. 2, t. 1, $ 7 ot 8. Gaius, com.2, 64. — San- 

cimus , nemini licere, sacratissima atque arcana vasa, vel 
vestes, costeraque donaria, quo: ad divinam religionem ne- 
cessaria sunt (cum etiam vetores leges ea, quos juris divini 
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tello, lo posso donare, per che posso, et 
debbo render vn'altro simile, à l’amontar di 

quello ; ma eom'è ditto, non si può donar le 

cose sancte, sacre, et religiose ad altri che à 

la sancta Chiesia, de la quale deueno esser 
tutte esse, et non apresso laici, et se qualche 

dono fusse di quelle fatto ad altri che à la 

sancta Chiesia, il donatario che li hauesse re- 

cepute, le deue restituir à la Chiesia ; similiter 

non si può donar ad alcuno homo , à femina 

libera, per che chi dona ad altri, bisogna che 

l’habbia de che lo possa fare, et non sì può 

donar la robba d'altri, per che non si può 
dar il possesso, et chi dona vna cosa che sia 

d'un altro, la donation non vale, per che co- 

m'è preditto non li può dar el possesso, ma 

ben può donar la valuta di quella cosa, che 
non è sua, et vale il don, se il donatore dà 

il possesso de la cosa donata al donatario ; in 

altro modo ancora può donare l'homo vna co- 

sunt humanis nexibus non illigari sanxerint ) vel ad vendi- 
tionem vel hypothecam, vel pignus trahere : sed ab his, qui 
hoec suscipere ausi fuerint, mModis omnibus vindicari tam per 
religiosissimos episcopos, quam per œconomos, nec non ei 
sacrorum vasorum custodes, etc. C. de sacro. eccl. const. 24; 

v. aussi Nov. 120, c. 10.—La loi des Wisigoths contient une probi- 

bition semblable à celle de notre chapitre : Si quis.... aliquid 
de rebus ecclesiæ vendiderit vel donaverit hoc firmum non esse 
proscipimus , 1. 5, t. 1, c. 3; - ne quamvis longa possessio 

-. 
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feme ne peut donner à nul feur nul franc 

home, car quy veut faire don à autruy, mes- 
tier est que il ait choze dont il puisse faire 
don, car houme ne feme ne peut faire don 

de choze qui n'est pas soue, et pour ce que 
il ne pevent donner la saisine de la chore, 

car se l'on viaut donner la: choze que il a 
dounée à un autre home, ne vaut riens seluy 
don pour ce que donner ne peut la saisine de la 
choze qui soue n'en est; mais le vaillant de la 

choze qui n'en est soue hom peut bien don- 
ner, et seluy don vaut se seluy quy le don 
donna bhaille autres la saisine de la chose à 

celuy au cuy il a donnée (3); et encore autre 
manière peut bien hom faire don, et recouvrer 
le, ci com est se je donnai sinq bezans au .j. 
home que il alast en Jérusalem pour faire la- 
bourer mes vignes, et il n'en ala pas, si ne 
furent pas mes vignes labourées, je dois re- 

couvrer les v. bezans que je dounais (4), et 

dominium ecclesiæ a rebus sibi debitis quandoque secludat , 

quia et canonum auctoritas ita commendat... c. 4. — Qui vero 

emerit, aut perceperit aliquid ex praedictis cimeliis, vel sa- 
lariis et non restituerit ecclesiæ iterum, quœ ecclesiæ sunt, 

vel non dederit ad incidendum chartam venditionis, vel em- 

phyteuseos , sit anathema usque dum fecerit, quod ad hac 

sancita et universali synodo confirmatum est... Grat. p.2, caus. 
12, q. 2, c. 13, v. tous les canons de ce chapitre ainsi que: 

extra , de reb. eccles. alienand special. c. 5.— Il n’y avait d’ex- 
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sa, et poi recuperarla, comè sio ti dono 

cinque bisanti per andar à Hierusalem, per 

farmi lauorar le mie vigne, et tu. non vai, 

per il che non sonno lauorate le mie vigne, 

io debbo rehauer i mei cinque bisanti, et mi 

dei restorar etiam d'ogni danno che patisse, 

per che tu non lauorassi, è facessi lauorar 

a tempo le vigne; ma se iò donasse qual co- 

sa ad vno per far qualche mancamento , non 
posso più rehauer quel che li hauesse per ciò 
donato, et dato, ancora che lui non facesse 

quel male ; et s'el facesse il male per promessa 
mia, io non sarei obligato à pagarli, nè man- 
tenirli alcuna promessa , per esser stà contra 

Idio , et contra li buoni costumi (*) ; ancora in 

questo modo si può donare, io ti dono la tal 
casa , à zardin, à campo, dapoi la mia mor- 

te, à dapoi la morte de mia moglie, à del tal 

mio parente, questo dono vale, se te hauero 
dato la sasina iuxta l'ordine in corte, ò in 

ception à la prohibition de l’aliénation des vases et objets ca- 

crés que pour le rachat des captifs. 

(8) Si is qui alienam rem donaverit, revocare constituerit 

donationem, etiam si judicium ediderit , remque cœperit vin- 

dicare , curret usucapio. ff. pro donato, f. 2, v. aussi f. 3. 

(4) Conforme aux principes du droit romain, C. de condict. 

ob caus. dat. const. 2, 6; de rur. permut. etc. const. 8; de donat. 

quos sub modo, etc. const. 1. 

(*) La traduction italienne s’écarte ici de la lettre de la ver- 

sion franzaise, mais en précise le sens. 
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de plus il doit me payer tout le dommage que 
j'ai souffert, parce qu'il n'a pas labouré ou 

fait labourer à temps les vignes; car la loy dit : 

Se je vous dis que je vous dourais v. bezans 
pour ce que vous failes j. avotire, et vos ne 

le faites, je ne puis mais recovrer seaus v. 

bezans, mais se je vous proumis de donner 
v. bezans pour faire j.° desleauté, ou murtre, 

ou autre malefaite, et je ne vous saisi des 
v. bezans, vous ne me les poiés puis de- 

mander, encor soit se que vos aiés faite la 

desloiauté, pour ce que ce est contre Dieu, 

et ce est droit et raizon par l'asisse (5). Encore 

de cette manière se peut donner, je ’vous 
donne telle maison, jardin ou champ, après 
ma mort ou après la mort de ma femme ou 
d'un tel mon parent; ce don vaut, si je vdus 

_ai donné la saisine suivant la coutume en 
cour, ou en présence de bons témoins; et si 
vous mourez avant moi ou avant celui mon 

parent, après la mort duquel vous deviez 
avoir la chose donnée, la doivent avoir vos 

héritiers; mais la raison juge que si vous 
n'avez pas d'héritiers, que vous ne pouvez 
donner cette chose à autres, étant vivant ce- 

lui, après la mort duquel vous deviez avoir 

(5) V. ci-dessus ch. 102 et note sur ce chapitre : Quod pro- 
missum fuisse constiterit, ut fur comprehendatur, merito de- 
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presentia di buoni testimoni) ; et se tu mori 

auanti di me, à di quel mio parente, dapoi 
la morte del quale doueui hauer la cosa dona- 
taui, la deueno hauer li toi heredi; ma iudica 

la rason che se tu non hai heredi, che tu non 

possi donar quella cosa ad altri, siando viuo 

colui, apresso la morte del quale deuete hauer 
il dono; ma morendo lui, tu poi far quanto 
ti piace de iure, et se tu non hauessi tenuto 
il loco donato , nè ti fusse dato il possesso vt 

supra, li tuoi heredi non hanno action alcuna 

in quello. 

betür, et oportet exsoboi. Edit Théod. ad leg. Ustrog. à 
130, 
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le don; mais lui étant mort, vous pouvez 

faire tout ce qu'il vous plaît de droit; et st 

vous n'avez détenu le lieu donné, ni eu la 

possession come il est dit ci-dessus, vos hé- 

ritiers n'ont aucun ‘droit sur ce (*). 

Ci ores la raizon où l'on doit plaidéer de la 
raizon de la bourgesie (**)}. 

CXCVII. Bernart devoit à Piere x. besans, 

et Piere donna ses x. besans à Gérart que Ber- 

nart (***) lì devoit, par devant i) guarens, en la 

présence de l'un et de l'autre, par tel couve- 

nant que, se Piere ne ne venist en la ville de 

si à Pasque, que Bernart dounast à Gerart 
seaus x bezans; et puis tantost au terme vint 

Gérart et demanda les x bezans à Bernart, et 

Bernart dist que seluy don ne li vaut riens, 

et que il ne paiera riens, se la court ne l’es- 

guarde, ou se vous ne me donnés pléges que 

(*) Nous croyons devoir restituer cette dernière disposition, 

parce qu’elle est importante , qu’elle se trouve indiquée en ces 
termes dans le manuscrit de Munich : « Mais l’on peut bien dou- 

ner as gens dou ciecle et or et argent et maisons et chans et 
vignes et tous autres choses que soues seent, et bien det estre 
ferm par dreit celuy don, se la saisine vient après le don si 

come est dit desus, quia in pari causa turpitudinis melior est 

conditio possidentis quam petentis juxta legum clamorem » ; parce 
qu’enfin alle est conforme à l’opinion de lautour du plédéant, 
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De altra donatione conditionata. 

CXCVIH. Bernardo die dar à Piero bisanti 
diese, et Piero li dona à Girardo in presentia 

de le parte, et de do testimonij, con questa 
condition, che se Piero venisse à la terra de 

qui a pascha, che Bernardo non li desse à 

Gerardo ; et poi al termine vien Girardo , et 

domanda li diese bisanti 4 Bernardo , et lui 

dice, che quella ‘donation non vale, et non 

li vol dar niente, se la corte non terminarà, 

ò se non li darà piezi, che fusseno obligati 

restituirli quelli diese bisanti , se Piero venisse 

ch. 27. — V. ci-dessus ch. 175, 192 et 198, et notes sur ces 
chapitres. 

(**) Ce titre, qui rappelle ceux des ch. 193 et 195, n’est pas 
en rapport avec les dispositions du chapitre qui a trait à la 

cessioh conditionnelle d’une créance. 
(*°*) Dans le manuscrit le nom de Bernard se trouve remplacé 

jusqu’à la fin du chapitre par celui de Renaut, ce qui est une 

erreur évidente. 
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se Piere venist et demandast seaus x. berans, 

que vous me délivrerés; la court doit esguarder 

que puisque Piere dona à Gérart les x. berans 
que Bernart li devoit par devant guarens, et en 

la présence de l'un et de l'autre, Bernart ne 

doit demander nuls pléges de se à Gérart, ains 
li doit paier quitement les x. bezans, par droit 
et par l'asisse de Jérusalem (1). 

Ci vous dirons des chozes perdues et des sers 
qui s'enfoient, et premièrement de seluy 
home qui a perdu sa chevacheure, que 
droit en doit estre. 

CXCVII. Bien sachés que se il avient que 
.} home ait perdu une soue beste ou aucun 
autre avoir meuble, et il treve sa beste ou l'a- 

voir aveucq j. autre home, il doit recouvrer la 
heste ou l'avoir par droit, par .j. tel seirement 
que il doit jurer sur Sans que il sele beste 
ou seluy avoir ne vendi, ne donna, ne en- 
guaga, ne presta, ains que ensi l'a perdue 
com il a dit, et atant si doit recouvrer sa 

beste ou son avoir; mais il doit mostrer par 

ì) guarens qui jurent sur Sains qui le virent 

(1) V. ff. de donat. £. 2,62, f.33, 6 3. - C. demand. vel 

cont., const. 22 et 23, si autem per donationem cessio facia 
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à domandarli; la corte deue terminar, già che 

Piero ha donato a Gerardo quelli diese bisan- 

ti, che Bernardo lì doueua dare in presentia 

de le parte, et de testimoni), che Bernardo 
non debba dimandar piezi per questo a Girar- 
do, ma pagarli quietamente li bisanti diese de 

iore, et per l'assisa de Hierusalem. 

De colui che perde la sua canalcatura. 

CXCVIII. Se vn homo perde vna sua bestia , 

à alcun'altra cosa mobile, et la troua apresso 

qualche persona, la deue recuperar per rasone, 

dummodo giuri hauerla veramente perduta, et 
non donaia, nè impresteta, nè venduta, à 

impegnata , et proui per do testimoni; che 
l'hanno visto haner quella bestia , ò altro mo- 

bile, et per tanto deue recuperarla de iure, et 

consuetudine. 

est. — V. aussi ch. 25, 26, W, 28 et 29 do plédéant, sur 

les diverses donations conditionnelles. | 

30 
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avoir selle beste ou selui avoir, et atant doit- 

il tout recouvrer par droit et par l'asisse (1). 

Ci ores la raizon de l'avoir qui est emblé, 

et mené ou porté à Sarazins et lor terre. 

CXCIX. Sachés que se il avient que .j. avoir 

est emblée, ou une beste ou quelque autre 

avoir que se soit en toute la terre de Jérusa- 

lem, et l'avoir est porté ou la beste menée en 

terre de Sarazins, et puis avient que la beste 

est retournée en la tere des Frans, celuy qui 

perdy la beste ou l’avoir n'a puis nul droit en 
l'avoir ne en la beste, puis que elle a esté 

menée en terre de Sarazins, par ensi que seluy 

sur cuy hom a trové la choze doit mostrer 
par ij guarens que il l'ait amené ou porté la 

chose que hom demande de tere de Sarazins, 
ci en doit estre quite par droit; mais tant y a 
de seignourie seluy qui perdy l'avoir, que il 
doit recouvrer l'avoir ou la beste pour atant 
com selui l'acheta en terre de Sarasins, et 

(4) Les dispositions de ce chapitre sont basées sur les prin- 
cipes du droit romain en matière de revendication (rei windi- 
catio). Pour que cette action procédàt, il fallait que le deman- 
deur prouvât qu'il était le véritable propriétaire de la chose, ff. 
de rei vindic. f, 23 et 20; l’action en revendication était admise 

contre tout pomesseur : Vindicatio quidem adversus pgssessorem 
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De la robba robbata , portata, ò menata a 
Saraceni. 

CXCIX. S’el vien robbata vna bestia, o qual- 

che altra cosa in la terra di Hierusalem, et 

portata in la terra de Saraceni, et poi sarà — 

ritornata in Hierusalem, il patron che l'ha 

perduta non ha alcuna action in quella, se 

colui apresso de chi la se troua, puol mos- 
trar per do leal- testimoni}, che l'ha menata, 
ò portata da lochi di Saraceni, il quale fatto 
questo , deue romagnir assolto ; ben ha tanta 
actione il primo patron che l’ha perduta, che 

la puol recuperare, exborsando à colui apresso 
di chi la troua, el precio che gli ha costato, 

prouando però per do testimonij esso patron, 

come l'hanno visto hauer tal bestia, è cosa, 
LI 

‘è casa sua, et giurando etiam, non l'hauer 

donata, nè alienata, ma esserli stà robata, 

est, sive fur ipse possidet, sive alius quilibet, Inst. 1. 4, t. 
4, 6 49. — On trouve dans les formules de Brisson les forma- 

lités usitées en matière de revendication sous le droit antejus- 

tinien ; v. aussi Pothier ad pandect. 1. 6, t. 1, $ 21, et Ci- 

ceron, pro Murena, 6 12. 
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puis doit-il jurer sur Sans que selle beste ou 

seluy avoir li fu emblé si com il a dit, et 

après doit mostrer par 1) guarens quy l'aient 

‘veu avoir celle beste ou celuy avoir en son 

ostel (1). 

Ci ores la raizon que doit estre dou laressin. 

CC. Ce it avient que .j. home a esté emblé 

. une soue beste, et seluy sur cuy on treve la 

beste demandé à seluy quy l'a perdue : Site, 

combien a-il que vous perdistes vostre beste; 

et seluÿ respott : Je la perdis à Pasques; ce 

seluy qui est saisi de la beste peut mostrer par 

i guatens que il eust selle beste .j. mois 

avant Pasques, et que il l'eussent veu saisi de 

la beste devant seluy terme, celuy qui demande 

la beste fa puis nul droit, ne il ne la doit 

(4) Ge chapitre, en autorisant le propriétaire à recouvfer sa 

chose sur le possesseur qui l’a ramenée ou rapportée du pays des 

Sarazins, sauf paiement de son prix, si le possesseur est de 

bohne foi, se conforme, en principe, aux prescriptions de la 

loi romaine sur le droit de postliminium, dont elle reconnais- 

sait deux espèces : Duc species postliminii sunt, at aut nos 

revertamur, aut aliquid recipiamus. ff. de cap. et posti, f. 14 

— La première s'appliquait à certaines choses tombées au pou- 

voir de l'ennemi, qui, si elles étaient recouvrées, devaient re- 

venir à leur maître; tels étaient les chevaux, les esclaves, les 

navires, mais jamais les armes, parce qu'on ne pouvait les perdre 

que honteusement. $ 1. Equus item aut equa freni patiens 
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come ha preditto. 

De la cosa robbata. 

CC. Se ad vn'homo vien robbata vna bestia, 

et colui apresso de chi se ritroua, gli do- 

manda quanto tempo è che l'ha perduta, et 
egli risponde, da pascha; se colui chie ha la 

bestia proua per do testimoni) hauerla possessa 
wn mese auanti quel termine, l'actor non può 

più recuperar, nè ha in quella action alcuna; 

el simel intendi de ogni altro mobile, che se 

colui che ha perso nomina il tempo, et l’altro 

puol mostrar per do testimoni} d’hauerlo pos- 

recipilur posiliminio, nam sine culpa equitis proripere se potue- 
runt. $ 2. Non idem ih armis juris est, quippe nec sine flagitio 

\aniiumur, arma enim postliminio averti neggiur, quod 
turpiter amittaniur; eod. tit. f. 2. La deuxième espèce de post- 
liminiam sappliquait aux personnes libres. — On trouve dans 

les lois des Bavarois le texte suivant : Ut nullus furtivam rem 

tam in equis et aliis quadrupedibus, quam in reliqua su- 

pellectili, extra finem Bajoariorum venumdare, vel machinis 
diabalicis extra minandi, insidiis tegi : ut si quis hoc præ- 

sumpserit, XL solidis compongt in publicum, Conc. Thassi]on 

de 772, c. 4; v. ci-après ch. 207 et note sur ce clupitre. 
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recouvrer par droit; ensement tout autel raizon 

est de l'avoir meuble, que ce il est emblé, que 
ce l’oume nouma le jour que il perdist l'avoir, 
et seluy au cuy il demande l'avoir peut mos- 
trer par ij guarens que il le virent de l'avoir 
saisy .j mois avant que le terme, il n'en a 
puis droit de recauvrer le par droit, car bien 

est fol home qui nome le jour que il a per- 
due la soue chose, car l'on ne li peut faire 

force de noumer le jour par droit (1). 

Ci ores la raizon coment nul home ne doit 
resever damage qui est en autruy hostel 
herbergié. 

CCI. Bien sachés que se il avient que .j. 
home ou une feme soit herbergée ep l'ostel de 

.}. home ou de une feme, la raizon coumande 
que pour choze que le sire de la maizon ou la 

dame fase, ne pour dete que il doit à nulle 

personne, ne pour le luer de la maisson, 

celuy ou selle qui est herbergé en la masson 
ne doit riens perdre; mais s’il doit nulle chose 

à son hoste, il li doit rendre par droit. 

(1) La loi romaine exige seulement que celui qui revendique 
désigne la chose d’une manière certaine : Si in rem aliquis 
agat, debet designare rem, et utrum totam an partem et 
quotam petat, appellatio enim res non genus, sed speciem si- 
gnificat , etc. ff. de rei vend. f. 6. — La loi des Wisigoths porte : 
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sesso vn mese auanti quel termine, non ha 

action più de recuperarla de iure; et è ben 

da poco chi nomina il tempo che perse la sua 

robba , perche de iure non si può sforzar nes- 

suno de nominar il tempo. | 

Che alcun homo stando alozato in casa d'al- 
tri non deue receuer alcun danno. 

CCL S'el auien che vna persona sia alozata 
in casa de vn'homo, à duna femina, la ra- 

son vole, che per mancamento , à debito ch'el 

patron de la casa, ò la patrona faccia, ò per 

el fitto de la casa, l’homo , à donna alozata 
in la casa non deue perder niente; ma se diè 

dar alcuna cosa à l'hoste glie la deue restituir 

de iure. 

Qui rem furtivam requirit, quid quærat judici occulte debet ex- 
ponere, ut ostendat per manifesta signa, quid perdidit:1re 
veritas ignoretur , si non evidentia signa monstraverit. 1.7, 

t. 2, lex 1. — V. ci-dessus note sur le ch. 198, et ci-après- 

ch. 207 et suivants. 

SR TS 
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Ci ares la raizorn des choses emblées. 

CCII. Bien sachés que nous apelons laresin 

des choses qui sont faites à repost, car là où 

l'on ne les voit, ja soit se que laresin soloit 

estre fait par nuit, ensement peut-il estre fait 

par jour, car tout ensy com nous avons dit desus, 

laresin si sont pour ce que il sont fait laresi- 

nousement, ausi com hom dit laron de laresin ; 

laresin est trecheresse detraccions de autruy 

choze movant, meuble ou autre, le seignour 

n'emble mie volentiers la soue chose : trois 

choses sont que eoument soit se que laresin se 
fase, ce est que la chose soit d'autruy, car de 
la soue chose ne peut l'on faire laresin, car 

la toue. chose ne peut plus estre toue que elle 
est; et ensi convient que la chose soit prise 
contre Ja volent de seluy de qui elle est, car 

ee da chose est prise par la volenté dou seignour 

de quy elle est, ce n'est mie laresin; et se la 
chose de autruy est prise non mie par la vo- 

lenté de laresin, encor soit se que le sire de 

la choze ne sache néent, ce n'est pas laresin, 

car laresin n'est pas fait sans la volenté de em- 

bler (1); la paume dou laresin qpert ci est au qua. 

(*) Le traducteur italien a rendu l’expression gprés qui se lit 
dans le manuscrit sans faire attention que c'est une fante da 
copiste et qu’il faut lire apert. 
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De li ladronezi. 

CCII. Ben sapete che noi chiamiamo furto 
quelle cose, che si fa ascosamente, il che si 

suol fare di notte, et tamen si fa ancor di 

giorno , et come predissi, furto si chiama 

per che si fa furtivamente ; furto è di trahere 
la robba d'altri, mobile, à altra, el patron 

non robba mai voluntiera la sua robba; et tre 
cose fanno el furto, cioè che la robba sia 
d'altri, perche de la sua mon può far furto, 
non la potendo far più di quel che è sua, 

che la robba sia tolta tontra la voluntà del 

patron di quella, perche chi tuol vna robba 
de ordine del suo patron non. fa Jadrosezzo; 
et similter se la tuol, mori con' vaglia di 
robharla, ancor ch'el patron de la robbg nan 
Sappi niente, questo non è furto, quia fur- 

tum sine ‘affectu furandi non ‘committitur ; 

et Ja -pena del furto manifesto è peuple 
perche el furto manifesto è doppio furto:; 

appresso {*) diremo de li ladri the scampano» 

ei de quelli. che son presi... 

(4) Cette défipition du vol est tirée du droit romain : Fartum 

unt sentreotatio rei fraudulosa , lucri faciendi gratia, vel ipsins rei; 

vel etiam usus ejus possessionisve', quod loge naturali prohibitum esi 
admittere. Inst. 1. 4, t. 4, $ 1; ff. de furtis ,f.1; - quia fur- 
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druple, car laresin apert ci est double laresin, 
et doit estre apert quant li lières s'enfuit, et 
quant il est pris (2). 

Ci ores que hom dois faire dou laron que 
l'on treut ou prent emblant en son ostel ou 
sur la soue choze. 

CCIIL Bien doivent tous homes savoir que 

se .j home prent .j. laron emblant sur ses 
choses ou en quelque part que il preigne sur 
ses biens, la raizon juge et coumande que il 

est tenus de amener le en la court, ce est que 

il doit Ze rendre à la justise et tout ce que il 
a emblé, et se il avenoit que seluy laron qui 

entra en la maison de aucun home fu senti, 

et seluy ou selle qui averoit senty et pris le 

tam sino affectu furandi non committatur, Inst. 1. 4,t.1,$7; 

ff. de furtis ,f.46,67;f. 48, $ 3... Si ego me, invito domino, facere 
putarem, quum dominus vellet, an furti actio? ot ait Pomponius 

furtaum me facore.. fl. de furtis , f. 46, 68; les établissements de 
Saint-Louis empruntent également au droit romain la définition 

du vol, et dans des termes qui rappellent ceux de notre cha- 
pitre : Car larrecin si est une chose que l'on ne fot pas en aport 
et est une chose qui est ostés contre la voulenté au seignour et 

sans son sou selon droit escrit en inst., etc. 1. 2, c. 12; le ch. 

26 du liv. 4 commence ainsi: Hons quand Pen li tot (tollet) le sien, 
en chemin, ou en boss, soit de jour , soit de nait, c'est apolé csche- 

peleris ( escharpiller, enlever Pécharpe comme dérober , enlever 
la robe). 

he, ha ue a rain tre n = 
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Che si deue far del ladro che vn'homo troua, 
o prende robbando a casa sua. 

CCII. Ben deuc tutt'homo sapere, che se 
vn'homo prende vn ladro con le sue cose 

robbate in qual parte che esser si voglia, la 
rason iudica, et commanda che lè tenuto de 

menarlo in corte, et renderlo è la iustitia 

con le cose robbate; et se non lo rende à 

la iustitia, ma dapoi preso lo lassa andar via, 

la rason commanda che colui che ciò hauerà 

fatto , sia sottoposto à la pena che meritaria 

(2) Cette indication de la peine da quadruple n’est sans 
doute donnée ici que comme complément de la citation de la 
loi romaine, et définition du vol manifeste : Pæna manifesti 

furti quadrupli cet, tam em sefvi quam ew liberi persona. Gaius, 

com. 3, 6 189 et 190. Inst. 1. 4, t.1,65, v. ci-après ch. 

203 et 204; car il résulte des ch. 210, 216, 258 et 259 com- 

binés avec le 313, de la haute cour, que les peines étaient 

corporelles. — Saint Isidore, dans son livre des étimologies, 

après ayoir également défini le vol : Furtum est rei alieno clan- 

destina contreetatio , ajoute : Furtum autem capitale crimen apud 

majores fuit ante panam quadrupli , 1. 5, c. 26. 
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laron ne le rendy à la justise, mais le laisast 

aler puis que il l'averont pris, la raizon juge et 
coumande que selui ou selle- qui averoit se fait 

est tenus de douner autel justise com deust 
donner seluy ou selle laron en la court, se la 

court l'eust (1); mais selle raïon esi que se 
le laron lì eschapa maugré sien, et s'enfuy, et 
il aloit après criant, pernés le laron, et il avient 

que il soit pris à seluy cry, et les vosins 

veullent jurer sur Sans que il virent seluy la- 
ron issir de la maizon de selui home ou de 

selle feme, celuy laron doit estre ataint come 

lière sans baitalle par droit, encor fust ce que 

les voisins ne veissent isir le laron de la mai- 

son, mais que il oïssent le cri après le laron, 

ou que il veissent le laron saisi de la robe que 
il avoit emblée, et que il le veissent geter la robe 
et fouir, ci com est dit desus, le laron doit estre 

prové et ataint sans baitalle par droit (2); et se 

(1) Parce que la loi suppose qu'il y a conhivence et que le 
vo? est ‘un crime public sur lequel on ne peut composer( v. 

ci-aprés ch. 211 et note sur se chapitre). - Fur si captas fue- 
rit pérducatur ad judicom... Lois des Wisigoths, 1. 7, t. 2, 
loi 44; la loi 22 du même titre est ainsi concue : Si quis furem 
aut quemcanque roum aomprehenderit statim perducat ad judicom. Ce- 

terum suo domui amplius quam una die ae nocte cum retinero non 

audeat. Si quis contra hoc fecerit , v. solidos pro sola præsamptions 

judici cogatar oxsolvere. Et si cervus hoc sine domini sui conselen- 

tia fecerit , c. flagotla suscipiat. Si vero sorvus cam domini voluntate 
id commissrit, compositio redundet ad dominum, ita ut si hones- 

tiorte loci persona est, x. solidos judici cogatur exsolvere, etc. — 
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esso ladro, se la corte l'hauesse hauuto ; et 

s'el ladro gli scampasse à suo mal grado, et 
mon fusse preso, la rason iudica, et com- 

manda , che non sia tenuto el patron de la 

casa a cosa alcuna de iure, et consuetudine 

del Reame de Hierusalem. 

Sì quis a fure mercedem accipit @ alterius jus pervertit, capiti 
sud wstimationis sit reas, leg, Æthelstani ( Atheltiant ou Aldestar, 
roi de Kent en 924), c. 17 ad leg. Anglie, v. aussi c. 1; les 
lois anglaises disent encore : Si nox fota preteriit , postquam fur- 

tum est commissum, solvant muletam illam qui eum comprehen- 
derunt , sicut cum rega ot profectis ejus convenire possunt, leg. Ina 

( Ina, roi de Westsex en 639), c. 73; v. aussi c. 72. — De 

furtis unusquisque judew in civitate sua faciat carcerem sub terra, 

ot com inventam fuerit ipsum furtum comprehendat cum et mittat 
in ipso carcere , ele. Leg. Long. 1.4, t. 25, tex 64. V, ci-après 
c. 2412 sur les complices, 

(2) V. note sur le chapitre suivant. 
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i} avenoit que le laron eschapast maugré sien 
et n'en fust pris, la raizon juge et coumande 
que il n'en est de riens tenus pour le laron, 
par droit ne par l'asisse dou roiaume de Jéru- 
salem. 

Ci ores que l'on doit faire dou laron que 

l'on a pris au cry que l'on fait après luy, 
et fuit. 

CCIV. Ce il avient que .j. laron entre en la 
maison de aucun home ou de aucune feme, et 

seluy au cuy maison il est entrés, centy le laron 
et le vost prendre, mais il ne post, car seluy 
s'enfouy, et il aloit après criant, pernés le la- 

ron, et avient que seluy laron soit pris à se- 

luy cry, et les voisins veullent jurer loiaument 
que il virent celuy laron issir de la maison de 

seluy home ou de selle feme qui criot, pernés 
le laron, la raizon juge et coumande que seluy 
laron est ataint sans baitalle comme lières pro- 
vés, encore fust ce que les voisins ne le veis- 
sent isir de la maison de seluy home ou de 
selle feme, mais que il oïssent les cris après 
le laron, ou veissent saisy le laron de la robe 

que il avoit embiée, ou que il le veissent geter 
le laresin et fouir, et sur ce seluy laron soit 
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Che si diè far del ladro che sarà preso per 
il cridor de alcuno. 

CCIV. S'el auien che un ladro intra in casa 

d'alcuna persona, et colui in casa de chi è 

intrato el sente, et lo vol prender, et non 

puole, perche el se ne fuge, ma crida; 

prendete el ladro; et per tal cridor vien 
preso, giurando li vicini hauer veduto il ditto 

ladro vscire de la casa di quel homo, à fe- 
mina che ha cridato; prendete el ladro; la 

rason commanda che tal ladro sia conuinto 

senza battaglia , come ladro prouato , ancora 

che li vicini non l’hauesseno veduto vscire de 

la casa di quel homo, à femina, ma haues- 
seno vdito il cridore; prendete il ladro; ouero 

hauesseno veduto il ladro portar la robba fu- 

rata, ouero lo vedesseno buttar il furto, et 

fugire ; et se ben il ladro preso lo denega, 
giurando li vicini, che hanno veduto il ladro 
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pris et il née le laresin, et les voisins en 

veullent jurer sur Sains que il ont veu seluy 

laron, ausi com est dit dessus, le laron doit 

estre ataint sans bataille, par droit et par l'a- 

sisse (1). 

Ci ores la raison de qui doit estre se que 
hom treut sur. le laron que l'on a ataint 

en l’ostel ou dehors ostel. 

CCV. Bien sachés que se il avient que .j. 
home ou une feme prent .j. laron en son os- 

tel ou en aucune part, et seluy laron ait sur 

luy aucun avoir, et celui qui a pris le laron 

veut prendre l'avoir ou la robe que il a trovée 

sur luy, la raison juge et coumande que il ne 
doit point avoir, pour ce que il na nul droit 
en sel avoir; mais se le laron lì a fait nul la- 

(1) Ce chapitre est conforme aux principes posés par le droit 
romain en matière de vol manifeste qui ont servi depuis aux 

docteurs pour définir le flagrant délit : Non solum is qui in ipso 

furto deprehenditur , sod otiam is qui in c0 loco deprehenditar quo 
furtum fit : veluti qui in domo furtum fecit, et nondum egressus 

januam deprehensus fuerit , vel qui in oliveto olivarum aut in vineto 

uvarum fartam fecit, quandiu in 00 oliveto aut vineto far depre- 
hensus sit. Imo ulterius, furtum ifestum , avtendendum est, 

quamdiu cam rem fur tenons visus vel deprehensus fuerit sive in 

publico sive in privato vel a domino vel ab alio, anteguam co per- 

venerit quo perferro as deponsre rem destinasset. Inst. 1. 4,t.1, $ 

3.- Rst autem furtum manifestum ot secretum, furtum enim ma- 
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vt suptà, el ladro è conuinto senza battaglia 
de iure, et consuetadine. 

De li beni trouati adosso al ladro preso. 

CCV. Ben sapete che se vna persona prende 
vn ladro in casa sua, è altroue, et il ladro 

ha seco qualche cosa, danaro, à robba, et 
quella persona gîe li vol tuoré, li rason com- 

manda ch'el non possa hauer alcuna action 

in quella ; tha 60 quel ladro li khawesse robbato 
qualche cosà, è fitto danno, là corte el deue 

far reintegrare di beni. del ladro, et li res- 

nifestum est, ubi aliquis latto deprehensus seisitus do aliquo latro- 

cinio hand habbinde et Kacberinde (en sa main ou sur l’épaule), 
et insecutus fuérit per aliguem cujus res illa fuerit, que dicitur 
sacborgh{garant, la chose trouvée sur lc voleur étant la preuve 
de sof vol) : et furie licet insecutori rem suam petere crimi- 

nalifer ut faratam; et quo casu, præsents coronatore qui recordum 

habst, cum furtum dedicere non polerit, morti debet condemp- 

nari, ‘nisè inde possit warrantisare ( se disculper ) : secus vero si 

ste sectà et latrocinio, vel sino corum allero non fuerit depre- 
hensus... Fleta, Î. 1, c. 36, $1.- V, aussi ci-après ch. 208 et 

258 et notes sur ces chapitres. oi, 

31 
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resin. ou damage, le bailli et la court est tenu 

de faire li amender des choses dou laron par 

droit, et le remanant des choses dou laron si 

doivent estre dou seignour de la tere, par droit 

et par l'asisse (1). 

Ci ores larayson dou laron Sarazin qui vient 

as vignes, ou as jardins, ou en la maison 

de aucun home. 

CCVI. Bien sachés que se il avient par au- 

cune aventure que .j. Sarasin vient en l'ostel de 

(1) Il ne sagit dans-ce chapitre, comme dans celui qui suit, 

que des choses trouvées sur le-laron autres que celles volées à 

la personne qui les retient, c'est ce qui résulte de ces mots. 

Que il ne doit point avoir, pour ce que il n'a nul droit on sel avoir 

combinés avec les dispositions des . ch. 198, 200, 207 et 209. 

V. notes sur ces chapitres. Aussi la loi ripuaire veut que lon 
punisse comme voleur celui qui enlève quelque chose au voleur, 
latroni aliquid tulerit. t. 77 , art. 3. — Le droit du seigneur sur 

les choses du voleur, sauf à indemniser du tort fait par lui, 

est une conséquence du principe que le seigneur acquiert la 

propriété de tous les biens du malfaiteur condamné pour vol, 

comme complément de la peine ( v. ci-après ch. 258 et 259, 
ainsi que le ch. 253 ). — Une loi d’/Ethelberht, roi de Kent 

(560 ), porte : Si fiber. homo a libero quid fureur, tripliceter 
emendet , et rex habeat mulciam ot omnia ejus bona, art. 9 ed 
leges Anglia. — Les établissements de Saint-Louis sont encore 
plas explicites que notre chapitre : Se aucans hons fot martre 

cu larrecin où autre meffet par quoy il doit perdre le cors,ct il ait 

héritage, cu mueble , en aucune chastellerie, et li sires ait justies on 

sa terre. haute ct basse, et li murtriers ait héritage on autre chas- 

«tellerio , ou en autre justice, li sires si aura les macbles et les 
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tanti beni de esso ladro deueno peruenire al 

Signor de la terra’ de iure, et consuetudine. 

Del ladro Sarasin che vien a le vigne, 0 

zardin, ò nella casa de alcun homo. 

CCVI. S'el auien che vn Saraceno ladro 

viene in casa, giardin, à vigna d’un homo, 
+ 

héritages qui sont sous luy, tot ne soit-il couchant ni lovant en sa 

justice , par la reson du murtre ot de lamends. Ginéraument tout 

seigneur qui ont la haute justice en leur terre, auront les choses 
que il trouveront en leur justice et en leur seignorie ; car murtrier 
et homicide n'ont point de suite selonc Pusaige de la cort laie..…… 

I. 2, c. 99; v. aussi Cout. sicil. 1. 2, t. 6, art. 4, et ci-dessus 

note sur le ch. 167, p. 363.— Cependant la loi ripuaire avait 
bien antérieurement reconnu un principe plus équitable lorsque le 

voleur était pendu : Si quis homo propter furtum comprehensus 

fuorit ot logitime super juratus et judicio principis pendutus fuerit, 

vel in quocunque libet patibulo vitam finierit, omnes res ejus he- 

redes possideant; exceptis capitali et dilatura quae restituant, t. 81. 

— On lit également dans la loi des Wisigoths: Si quis furi mor- 

tuo in hereditatem, aut eco testamento, aut ew sanguinis propin- 

quitate successerit, quia crimen cum fure dofecit, pænam quidem 

non sustineat , sed dammi satisfactionem orsolvat , quod fur si vimis- 

set fuerat soluturus, Si autem majus est dampnum quam hereditas , 

faciat cessionom. 1, 7, t. 1, lex. 19. — Hereditas tamen liberi ho- 

minis qui propter tale facinus ( bomicidium in ecclesia ) ad mortem 
fuerit judicatus , ad logitimos heredes illius perveniat. Cap. I. 5, 

c. 230. 
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.}. home, ou en sa vygne, ou en son jardin, 
et avient chose que seluy laron est senty par 
le sire de la maison ou par la dame, et seluy 
laron s'enfuit, et l’on li court après pour 

prendre, et l'on ne le peut prendre, et avient 

que l'on retient aucune chose des choses dou 

laron, la raizon juge et coumande que tout 

doit estre dou seignour de la tere quanque il 

ont trové, par ensi que le seignour de la tere 

est tenus de amender ly tout le damage que le 

laron li averoit fait en sa chose, ce est vérité 

de tant com vaudra se que l'on aver4 retenu 
dou laron et non de plus, et se ce que l’on 

avera retenus dou laton vaut plus que le da- 
mage, ci doit estre dou seignour de la tere, 
car ce est doint droit et raizon (1). 

Ci ores la raison de l'avoir qui est emblé , 
et hom le treut puis sur aucune personne, 
ce que l'on doit faire. 

CCVII. Ce aucune home ou aucune feme ait 
esté emblé un avoir, et il avient puis que l'on 
treve sel avoir sur aucun home ou aucune feme, 
et l'on demande à seluy sur cuy l'on treve l'a- 
voir, dont avés-vous pris ceste chese; et selay 

{1) V. note sur le chapitre précédent. 
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a vien sentito, et fuge, se li corre drieto 

per prenderlo, et non si può, ma accade che 
lì piglia, et tuole qual cosa di quelle del la- 
dro, la rason commanda chel tutto debba 

esser del Signor de la terra, dummsodo esso 

Signor. satisfaci quanto fusse robbato con ve- 
rità, se quella cosa del ladro ascende al valor 

del furto , et se dapoi pagato il furto sopra- 
uanza robba, eue esser del Signor de la 

terra de iure, et consuetudine. 

Che se diè far de la robba persa, et poi 
trouata apresso alcuna persona. 

CCVII. Se ad vna persona vien robbato qual 
cosa, et poi la trova apresso qualche homo, 
ò femmina, et li dimanda, donde l'ha habuto 

tal cosa, et colui, à colei responde; io l'hò 

comprata ; et gli vien dimandato, onde, et 
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respont, je l’achetai, et hom li demande de 
quy, et seluy dit, je ne le counois pas, la 

raizon juge et coumande que si seluy de qui 
la chose est emblée peut mostrer par ij loiaus 

guarens qui jurent sur Sans que il l'aient veu 
saisi et tenant de selu avoir, et que il li ait 

esté emblé, il le doit recouvrer, par ensy que 

celuy qui demande l'avoir doit jurer sur Sains 
que celui avoir lì ait esté emblé, et que il ne 

le vendy, ne donna en guage, ne presta, mais 

que ensy l'avoit perdu par laresin, si come il 

a dit, et ataint doitil recouvrer lavoir que il 

demant; et puis est tenus seluy sur cui hom 

a trové l'avoir de jurer sur Sains que il seluy 

avoir ne embla, ne ne fu à embler, ne que de 

laron ne l'acheta à son enssient; et que c'il peut 
ne oïr ne counostre seluy qui li vendy la chose, 

que il l'amera à court à son pooir, et ce est 

droit et raison par la court de Jérusalem, et 
doit perdre tout se que il avoit donné à au- 
truy laressin à l'acheter; mais se il counoist 

seluy qui vendy la chose, la raison juge et 
coumande de faire li ce que il li a vendu bon 
et loiau, et rendre li le pris que il li donna, 
car ce est droit et raison par l'asisse (1). 

(1) En droit romain le seul fait du tiers détenteur de nier 
la possession (ff. de rei vind. f. 80 et Nov. 18, c. 10), cu de ne 
pas désigner la personne de laquelle il possède ( nominatio aucto- 
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responde, non cognoscer il venditore, la ra- 

son commanda , che se colui a chi è sta rob- 

bata la cosa puol prouar per do legal testi- 

monij , che l’habbino visto posseder , et tenir 

tal cosa robbatali, la debba rehauere, dum- 

modo etiam lui à chi è sta robbato. giuri tal 

cosa non hauer donata, venduta, nè impe- 

gnala, nè imprestata, ma che li è sta robbata, 

come l'ha ditto.; et dapoi è obligato colui 

apresso il quale è sta trouato , giurare che tal 

cosa non ha robbata, ne fù al robar, ne l’ha 

comprata da ladro che sappia, et che se puol 
veder, ò cognoscer chi glie l’ha venduta, el 

menerà in corte sel potra, et deue perder 

quanto: hauesse dato: at- ladro, per comprar 
l'altrui robba; ma se tal comprador cognos- 

cesse, et trouasse chi glie l'ha venduta , quel 
venditor è obligato à refar, et restorarlo del 

valore di essa cosa de iure, et consuetudine. 

ris) C. ubi in rem act. etc., const. 2; ff. de rei vind., f. 25 

et 27 combinés, le faisaif condamner à la restitution de la 

chose. — Aux termes du ch. 39 de la lojisalique, si lanimat 
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Ci dit la raison de seluy que hom apele en 
court desloiau et lière. 

CCVIII. Se il avient que un home saut en la 
court à .j. autre home et dist : Sire, sest homes 
issi est lières provés et desloiaus, et je suis 

enlevé était retrouvé par son propriétaire dans les trois jours 
du vol, et que le possesseur soutint qu'il l'avait acheté ou 
échangé (se comparasse aut cambiasso dimerit ), le propriétaire avait 

fe droit de faire déposer l’animal en main tierce ; mais après 
trois nuits révolnes (jam tribus noctibus emactis ), le possesseur 
pouvait en rester dépositaire pourtu qu'il s’engagefit à prouver 
qu'il l'ayait acquis légitimement { licoat ci adramire ); le ch. 49 
veut que dans les 40 jours ou les 80 jours, selon que les par- 
ties demeurent en-decà ou en-delà de la Loire ( Ligerim ) et de 

la forêt Charbonnière (Carbonariam), elles citent reconven- 
tionnellement tous ceux qui ont vendu ou échangé, ou donné 

en paiement Pobjet séquestré (gui rem intertiatam vendiderint aut 
camblavsrint, aut fortasse in solutionem dederint ) devant le placite 

du domicile de son dernier possesseur , et là, celui qui dàment 

cité ne comparaissait pas, était déclaré le voleur après que la 
personne qui tenait la chose de l’absent eut prouvé par truis té- 
moins qu'elle l'avait assigné , et par trois autres qu'elle avait 

acquis publiquement objet revendiqué de cet absent. Et alors 
absent secundum logem ipsas componat , et insuper pretium illi red- 

dat qui cum eo megociavit; la loi ripuaire a des formes plus 

simboliques , bien que pleines d’analogie avec celles de la loi 

salique : Si quis rem suam cognoverit, mittat manum super cam ; 

et sic ille super quem intertiatur, torliam manum quærat, Tune, 

in præsentia, ambo conjurare debent; et cum dextera armata et 

cum sinistra, ipsam rem tencant. Unus juret. quod in propriam 

rem manum millat, et alius juret, quod ad cum manum trahat, 

qui ci ipsam rem dedit. Et si infra ducatum est, super qualuor- 

decim noctes auctorgm suum reprasentet; si foris ducatum, super 

guadraginta ; si autem extra regnum, super octuaginta, ad regis 
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LI 

De l'homo che vien imputato in corte per 
ladro, et disleale. 

CCVIII. Sel auien che ad vn homo exis- 

tente in corte vn'altro dice ; tu sei ladro, et 

disleasle, et te lo voglio prouare contra la 

staffotum , vel ed cum locum ubi mallus cet, auciorem suum in 

presantia babest. tit. 85, ant. 4. D'après Part. 2, sì de déten- 
teur w'avait py représenter son auteur , il devait jarer avec six 
cojarants sibi ssplmus in haraho conjuret, qu’ tegait l'objet 
revendiqué de l’abaent. Un nouveau délai semblable était encore 
donné pour amener le défaillant : Dé ainewerduniam ( composi- 
tionem ). «sam in presentia tastiun: recipint, ob ci qui rem sam 

intertiavit probabiliter ostendat. Et. tune ipso de furto securus est. Et 
ille qui intertiavit, furtum et dilaturam ab 60 reguirat qui soluere 

capit. Aux, termes de lart. 3, si l’assigné niait l’aliénation, 
alors le détenteur : Cupitala, et difaturam, aiqua furtum, soluera 
studsat ; enfin l'art. 4 dispose que sè le déteutaux ne pont dé- 
clarer qui lui a remais la chose, et que dans le délai da 14 smits 
il l’afficme après s'être engagé avec six. cojuranta à repnésenter 

l’objet revendiqué, ipiam sem sine damno restitunt. — Le ch. 49 
reproduit la disposition du «h. 59 de la lei saligue qui autories 
le propriétaire à revendiquer directement sa chose sans la faire 
séquestrer ,, sil la trouve dans les trois jours du val ; l'art 2 

est ainsi concu: Quod gi imdoma fuerit, at ai sorutinium cui a 
domus contradixerit, ut fur habeatar , et l'art. 8 ajoute : Quod si 

ibidem violanter ingressus fuerit , qu solidis mulctsiar, aut cum 

sex juret : l’art. 9 du t. 74 veut que si l'animal est mort pen 
dant l'instance ( infra placitum), le demandeur en établisse la 
valeur cum testibus (des cojurants ), et que le détenteur repré- 

sente au juge la tête et le cuir de l'animal, caro cam capite 
decorticato , et lui fasse counaîtne son auteur , et s’il Je retrouve : 

Tantum solidum unum de cinewerdunia pro corie restituat. L'art. 10 

porte: Quod si qnimal vivum fuerit, et dobilitatum vel macilentum , 
quantum 60 tempore adpreciatum fuerit sic de cinswerdunia restituat, 
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prest de prover le envers son cors, tout ensi 

com la court l'esguardera que je mostrer le 
doie, et tenés-ent mon guage; la raison cou- 

mande que si seluy se desfent que il fait que 

l'art. 11 veut que l'animal sain soit rendu à son maitre, et 
que le vendeur, restitue au possesseur dépouillé le prix entier, 

enfin suivant’ l’art. 12, si le possesseur est convaincu de l'avoir 

dérobé , capitali et dilatura, cum furto, culpabilis judicetur. — Le 

ch. 77 complète ces dispositions en obligeant celui qui a trouvé 
un objet quelconque à l’exposer pendant trois marchés et à le 
porter ensuite au palais du roi, per tres marcas ipsum ostendat , 

et sic postea ad regis stapplum ducat, sous peine d’être considéré 
comme voleur, sin autem alter egerit, fur judicandus est, art- 

4 et 2. L'art. 3 de ce chapitre prohibe de nouveau la violence, 

Quod si quis latroni aliguid tulerit , similiter faciat. — La loi des 

Bavarois consacre les mêmes principes : Si quis de fure nosciens 

comparavit , requirat accepio spatio venditorem , t. 8, ch. 7, lex 1. 
— Quem si non potuerit invenire, probet se cum sacramento et 

testibus innocentem , et quod'apud eum cognoscitur, ex medistate 

restituat, et furem querere non desistat, art. 2.(V. aussi Cap. 1. 

5, c.3544.)— Ut nullus prosumat fartivam rem comparare infra 

provinciam. (Quod comparare voluerit, prius inquirat si fartivum 

est an non, t..8, c.13, lex 1; si furtivum prasumpserit emere, 

et cœinde probatus fuerit , et scienter hoc fecit, tunc similem rem 

donet illi cujus pocuniam comparavit. Et in fisco pro fredo duodecim 
solidis sit culpabilis, art. 2.(V. aussi Cap. 1.5,c. 347.)- V. ci- 

après ch. 212 et note sur ce chapitre. — La loi des Lombards dit 
encore : Si res intertiata furto ablata fuerit, liceat ci, super quem 
res intertiata fuerit, cum sacramento se edcusare de furto, quod 
nec sum voluntatis, nec consentiens fuerit , quod ablatam est : ut 

tantum sine damno restituat. Si vero actor venerit , ot rem inter- 

siatam recipere voluerit, campo vel cruce contendat, 1. 2, t, 28, 

lex 3. V. aussi lex 2.— La loi des Frisons ( add.) est ainsi conçue : 
Sqservus , aut ancilla, aut equus, aut bos, aut quotlibet animal, 

fugiens dominum suum, ab alio fuerit receptum et quærenti domino 
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tua persona, così come la corte terminerà, 

che tel deba mostrare, et ecco el mio pegno; 
la rason vol che colui si diffenda; et se non 
si diffende, nè dà il suo pegno similmente 

negatum, et iterum depublicatum , reddat aut ipsum, quod suses- 

pit, aut aliud simile, vel pretium ejus, et pro furto weregildum 

suum ad partem regis componat , t. 8. — Les capitulaires ren- 

ferment des dispositions analogues : Universam rem nulli ingenuo 
liceat de incognito homine comparare, nisi certe fidejussorem adhi- 

beat cui credi possit, ut oxcusatio ignoranti auferatur, Quod si 
aliter fecerit qui comparaverit, a judice districtus, aut repræsen- 
tot infra tempus sufficienter a judice constitutum. Quam si non po- 
tusrit invenire , adprobet so ant sacramento aut testibus innocentem 

quod cum furem nesciorit; et quod apud eum agnoscitur, accepta 

pretii medistate restituat; atque ambo datis invicem sacramentis pro’ 
mittant quod furem fideliter quærant. Quod si omnino furem inve 

miro nequiverint, rem, quantum empta est, domino rei emptor ex 

infegritate reformet. Si vero dominus rei furem noverit , et cum 

publicare noluerit, rem ex toto amiffat , quam emptor quiete pos- 

sidobat. Hee ct de servis forma servabitur. 1. 6, c. 351. Ut nul- 
lus compare: caballum, bovem, aut jumentum, vel aliud 
animal, nisi illum hominem cognoscat qui eum vendidit , 

et de quo pago est, et ubi manet, et quis est ejus senior, 

1. 6, c. 29%. V. aussi Cap. 3 de 806, c. 3; 1.3, c. A; 
ainsi que Const. regni siculi, t. 37 de furtis et latro- 
ciniis. — La loi des Wisigoths fait cependant une distinction 
fort sage à l'égard de ceux qui acheteraient de marchands trans- 
marins soit de l'or. de Fargent, des vêtements ou autres or- 

nements : Si furtiva fuerint post modum approbata nullam 
emptor calumniam pertimescat, }. 11, t.3, 1. 1. — La loi 
ripuaire n’admet pas non plus action en revendication pour 
les vêtements et autres choses semblables : Vestimenia autem 

seu his similia , absque probabili signo, t. 74, art. 13. V. 

ci-après ch. 244 et notes sur ce chapitre. 
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sages, et se il ne se desfent, et ne donne ausi 

son guage de desfendre se, mais se taisi et ne 

dit moit, la raizon juge que seluy doit estre 
ataint de se que hom li met sus, et coumande 
la raison que il soit jugié selon le mesfait que 

hom li met sus, sains se que il se desfent, 

car se est droit et raison par l’asisse de Jérusalem , 

car il est ataint pour desloial, et a perda res- 
pons de court, pour ce que il se taist envers 

seluy qui l'appela lierre prové et desloian (1). 

(1) Il résulte de la combinaison des ch. 203, 204, 208 ct 259 
qu’en cas de flagrant délit dûment constaté par doux témoime, 
ou du silence du prévenn en face de son accusaienr, en cone 
sidérait Ja preuve comme faite et qu'il n'y evait pes lien à 
bataille ; mais dans les autres cas il en était différemment. En 
France depuis les établissements de Saint-Louis ( 4270, ve. 
12, 1. 2 à la fin de le note du chapitre snivant), cet dans les 
pays hors de l’obéissance du rai depuis Pédit de 4905, da val 
étant considéré comme de basse justice on amit adult samine 
maxime que : pour larcin n’échet gage de khataille, Loysel, 
Inst. cout. 1. 6, t 1, régl. 20, ce Beanmanoir avait déjà 

constaté dans les termes suivants : L'en doit scavair que tout 

cas de crieme quelque iù soient, dont l'en puet a doit pendre 
vie, qui en ess atteins et condampnés appartiennent à haute 
justiche , excepté le larron , car tout soit-il ainsint que Larres 

pour son larrecin perde la vie, et nepourquani larrecins n'est 
pas cas de haute justiche. Sur la cout. de Beauv. C. 58. — 

Si quis aliguem accuset, quod merces abstulerit vel ablatas 
protexerit, tunc sezaginta hydis purgare debet furtum carum. 
St juramento dignus sit : si autem Anglus furti accusatus sit, 
tunc procedat purgatie dupliciter. Si autem Wallus sit furti 

accusatus , juramentum ideo nan sit majus. Quilibet homo 
negare debet furum receptionem ei capitalem inimicitiam, si 
modo possit, vel audeat. Leg. Inæ c. 46, v. aussi leg. Hlot. 
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per deffendersi, ma tase, et non fa motto, 

la rason iudica, ch'el debba esser conuinto di 

quel delicto che li vien imputato, et deue 
esser iudicato, secondo el delicto imputatoli , 
del quale non si defende de iure, et consue- 

tudine di Hierusalem, per che è conuinto per 

disleal, et ha perso risposta di corte, per 

hauer taciuto verso colui, che lo chiamò la- 

dro prouato, et disleal. 

et ZEdric. c. 5 et 10. Si Anglicus homo compellet ‘ali- 
quem Francigenum , per bellum; de furto vel homicidio 

vel aliqua re pro qua bellum fieri debeat, vel judicium 
inter duos homines habeat plenam licentiam hoc faciendi, 
et si Anglicus bellum nolit Francigena, compellatus adlegiet 
se furejurando contra eum per suos testes, secundum legem 
Normanmnics. leg. Willemi Nothi (1066), c. 68. Un capitulaire 
de 819 ad legem salicam est ainsi coneu : Si liber homo de 
furto accusatus fuerit, et res proprias habuerit, in mallo ad 
prossentiam comitis se adhramtat. El si res non habet, fide- 

jussores donet qui eum adhramire et in placitum adduci fa- 
ciant. Et liceat ei prima vice per sacramentum se secundum 
legem idoneare, si potuerit. At si alia vice duo vel tres eum 
de furto accusaverint, liceat ei contra unum ex his cum 
scuto et fuste in campo contendere. Quod si servus de furto 

accusaius fuerit, dominus ejus pro co emendet, aut eum sa- 

cramento excuset, nisi tale furtum perpetratum habeat propter 

quod ad supplicium tradi debeat. c. 15, v. aussi I. 4, c. 29. 

Ce capitulaire se retrouve dans les lois lombardes, 1. 1, t. 25, 

lex 76.— Le ch. 12 du 1. 2 des établissements de Saint-Louis 

veut que l’accusatear ait veu en sesine puis le larcin, et le 

dois prouver par bons témoins. — V, ci-après note sur le ch. 

258 de l’assise, ainsi que sur le ch. 221 et le ch. 239, 
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Ci dit quel raison doit estre de seluy qui 

met laresin sur autre, et ne le peut ataindre 

et prover de se que il li met sus en la court. 

CCIX. Michel vint à court et dist : Sire, je 

me clains de sire Robert qui m'a emblé cest 

cheval que il a quy fu mien, et pour ce, 
sire, le veull-je avoir ataint come lierre, se la 
court l'esguarde; et Robert respont : Sire, ne 

plase Dieu que je soie lières, ne ja ne li em- 

blai ce que il dit, ne ja ne li veull respondre, 
se la court ne l'esguarde que je respondre li 
doie, et vous dirais pour coy, pour ce que 
cest cheval est mien, et je l'achetai de sire Jo- 
han de Jérusalem de mes bezans; la court doit 

sur se esguarder par droit jugement que si 
sire Johan de Jérusalem li porte guarentie que 
il lì ait vendu seluy chevaul, Robert doit estre 

quite de celui laresin par droit; et se peut 

puis clamer Robert de Michel qui tel honte et 

tel mesfait li avoit mis sus, et juge la raizon 

que Michel est encheus de avoir autel deserte 

com Robert deust avoir dou laresin que il 

li met sus, et ce est raizon de tous seaus qui 

metent fauseté sur autre, et n’en est voirs, et 

que la poine en tourne sur luy ou sur selle 

quy le mist sur autre; mais se le sire Johan 
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Del querelante de furto che non può prouar 
la sua querela. 

CCIX. Michel viene in corte, et dice : Si- 

gnor , io mi querelo de Ser Roberto, che 
m'ha robbato questo cauallo, che ha, el qual 
fò mio, et però voglio hauerlo conuinto per 
ladro, se la corte el termina; et Roberto 

risponde; non è vero Signor, che io sia 
ladro, nè ho robbato quel che dice, nè li 

voglio responder, se la corte non termina, 

che io li debba responder, imperò che questo 
cauallo è mio, et lo comprai da Ser Io- 
anne de Hierusalem, con mei danari; la 
corte circa ciò deue terminar , che se Ser 

Joanne de Hierusalem testifica hauerli venduto 

quel cauallo, Roberto deue esser quietato de 
quel furto de iure ; et si può querelarsi poi 

Roberto contra Michel per: hauerli imputato 
tal mancamento , et fatto tal ingiuria, et iu- 

dica la rason, che Michel sia incorso de 

hauer tal pena, come haueria meritato Ro- 

berto del furto impostoli, se stato fusse vero, 

et questo è de iure, per tutti quelli che acu- 

sano de falsità altri et non è vero, che la 

pena torni sopra d’esso acusatore ; ma se Ser 
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de Jérusalem li née que il ne ly vendy selui 

cheval à Robert, et Robert en a ij guarens 
qui fasent que guarens que sire Johan de Jé 

rusalem li vendi selui cheval, la raison juge 

et coumande à juger en tel plait que sire 

Johan est ataint come lierre, pour ce que 
il néa, et Robert ot guarentie sy com il 

dit (1); mais se Robert n'en avoit les guarens, 

(4) Le droit romain posait en principe que celui qui faisait 
une injure à quelqu’un était tenu à la réparation soit par la 
voie criminelle soit par la voie civile : In summa sciendum est, 

de omni injuria eum qui passus est, posse vel criminaliter 
agere vel civiliter. Et si quidem civiliter agatur, astimatione 
facia secundum quod dictum est poena imponitur. Sin autem 
criminaliter officio judicis extraordinaria peena reo irrogatur. 
Inst. 1. 4, t. 4 640; v. aussi $ 4 sur la définition de Fin- 
jure ; Paul, sent. IV, $ 12. En ce qui touche les accusations, 

Ulpien avait posé la règle même de notre chapitre : Si cui 

crimen objiciatur, preecedere debet in crimen subscriptio, quos 
res ad id inventa est, ne facile quis prosiliat ad accusatio- 
nem, cum sciat inuliam sibi accusationem non futuram. ff. 
de accusat. f. 7. V. aussi de priv. delict., f. 3. — La loi sa- 
lique punit de 2,500 deniers ou 62 solides et demi, IID de- 
nariis qui faciunt solidos lxii cum dimidio, celui qui accuse 
un homme innocent et absent d’une faute légère, et si le crime 
était capital, la composition était de 8,000 deniers ou 200 s0- 
lides ,t. 20, art. 1 et 2. — Le titre 40 de la loi ripuaire est 
ainsi conçu : Si quis hominem innoceniem, apud regem accu- 

saverit , lx solidis culpabilis judicetur. — La loi des Ostro- 

goths porte : Qui alterum quolibet crimine putaverit accusan- 
dum , non prius audiatur, nec de exhibitione aliquid jubea- 
tur, nisi se prosmissce inscriptionis vinculis obligarit, et istud 
caverit apud competentem judicem , se eam posnam subiturum, 
si non probaverit, quod intendit, quam possit reus convictus 
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Foanne de Hherusalem nega d'hauerlo venduto 
quel cauallo à Roberto , et ‘Roberto puol 

. prouat per do testimoni} , che Ser Ioanne de 
Hierusalem li ha venduto quel cauallo., la ra- 
son iudica, et commanda, che Ser Ioanne sia 
conuinto per ladro , per hauer negato, el 
Roberto gie l'ha prouato ; ma Ser Roberto 
non ha testimonij, deue esser conuinto come 

secundum leges excipere : et usque ad eventum judicii, tam 

reus, quam accusator, æqualicustodiæ sorte teneantur. Nisi 

forte aut minora sint crimina, in quibus fidejussor protberi 
debeat , aut reus adeo nobilis et splendidi honoris sit, ut sucs 

committi debeat dignitati. Edit. Théod., c. 13; v. aussi e. t4, 

— Les capitulaires renferment plusieurs dispositions ayant pour 
but le châtiment de laccusateur téméraire ou calomniateur : De 

vindicta et judicio justo in latrones facto testimonia epistoper 
rum absque peccato comitis esse dicuntur, ita tamen’ ut 
absque invidia aut occasione mala hoc fiat, nihil que ediud 
interponatur nisi vera justitia ad perficiendum. Ille vero qui 
per odium vel malum ingenium et nisi propter justitiam fa- 
ciendam hominem punierit, honorem suum perdat et legibus 

contra quem injuste fecit secundum -pœnam quam intulerit 
emendet. Cap. de 779, c. 2: L 5, c. 197, 898 ; add. 4, c. 130. 

Aceusatores calumniosos vel suspecios nemo suscipiat, nema 
audiat, 1 7, c. 107; v. aussi c. 108, 110, 111, 112. Pœ- 
nam quam rems passurus erat accusator excipiat si convin- 

cere eum non potuerit : nemo potest debitorem plus agnoscere 

quam ille qui injurios sustinuit nequitiam, 1. 7, c. 253. (V. 
aussi c. 865 et Grat. caus, 2, q. 3, c. 3.) Delatori aut lin- 

&ua capuletur, aus convicto caput amputetur. Delatores autem, 
sunt qui invidia produnt alios. Cap. 1.7, e. 360; v. aussi Grat. 
caus. 5, q. 6, c. 5. Le ch. 464 du 1. 7 des capitalaires con- 

sacre encore le principe que l’on ne peut condamner sur de 
simples soupçons : Placuit ut nullus quemquam clericorum vel 

32 
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il doit estre ataint come lières prouvés, pour ce 

que il dit que autre li avoit vendu, et pour 

ce que il estoit en court tenant dou laresin 

que l'on li demande, et atant doit recovrer 

Taicorum de suspicione aliqua judicare prœsumat. Similiter ne 
sine accusatore legitimo quispiam condemnetur : quia pessi- 
mum et periculosum est quempiam de suspicione judicare au, 
sine legitimo accusatore quemquam damnare, v. aumil. 5, 

c. 398; 1. 6, c. 381. — Edgart sexprime ainsi sur les accusa- 
tions fausses : Si quis aliurs injuste diffamare velit, ut sive 
vita sive fortunis pejor sit; - si alter refellere possit quod de 
eo quis affirmare velit, lingua suos reus sit, nisi cam oesti- 

matione capitis compensare voluerit , leg. Eadg., c.4, ad leg. 

ÆAngliæ. La loi des Bavarois dit également: Si quis contra ca- 
put alterius falsa sugesserit ,‘ vel pro quacunque invidia de 

injusia accusatione commoverit , ipse penam vel damnum, 

quod alteri intulit, excipiat. t. de furt c. 17; v. aussi Cap. 
1. 5, c. 350. — Le corps de droit canonique rappelle aussi, 

comme nous l’avons constaté par les citalions faites ci-dessus, 

quelques-unes des dispositions des capitulaires tirées elles-mêmes 
des canons de divers conciles, (v. Conc. Arelat. 4 (an 314), c 

14; Cone. Elibertin. ( vers 325), c. 73; Arelat. 3 (452), c. 4; 

Matiscons. 4 (582), c. 12) qui avaient pour but d'interdire la 
communion des fidèles ou de dégrader les accusateurs calomnia- 

teurs. Eos qui falsa fratribus capitalia objecisse convicti fue- 
rint, placuit eos usque ad exitum non communicare. Cap. 1. 

6, c. 314; v. aussi c. 317; Grat. caus. 3, q. 10, c. 2. C'est 

au pape Fabien (236 à 250) que Yon doit la consécration per 
Péglise du principe qui faisait encourir à l’accusateur ne faisant 
pas sa preuve , la peine du fait qu’il reprochait à accusé. V. Grat. 

caus. 3, q. 6,c. 1; v. aussi cod. Theod. de accusat. lex 14; sa 

surplus ce principe était basé sur celui de la peine du talion, 
consacrée par divers textes de la Bible. Ex. c. 21 n. 24 et 25, 
Deuter. c. 19 n. 24; parla loi des Douze Tables, si membrum rupit, 

nicum eo pacit talio, esto, t. 8, f. 2, ete.— Le cb. 8 dul. 1 des éta- 
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ladro prouato , per che ha ditto hauerglielo 
vendato altri, et per che è stato possessore 
del furto domandatoli, et ‘percio deue recu- 
perar Michel el cauallo , et colui che l’ha ro- 

blissements de Saint-Louis commence ainsi : Nous commandons 
que se nus homme veut appeller un autre de murtre, que 

il soit oïs ententivement. Et quand il vodra faire sa cla- 
meur, que l'en li die : Se tu veux icelui appeler de murtre 
tu seras oës, mais il convient que tu te lies à souffrir tele 
peine comme tes adversaires soufferoit, se il en estoit qtieins... 

Le ch. 12 du liv. 2, spécial au vol, ajoute : Be se il defaut 
de pruéves, il demourra è la justice è pugnir, si comme 
nous avons dit dessus, se ce est en l’obéissance le Roy, et n'a 

esté prouvés, ne pris en présent fet, ne n’a este trouvé sesis, ne 

vestus, car cognoissance fete en jugement vaut chose jugiée, se- 
lon droit escrit en code ve conrassis , en la loi unique qui com- 
mence cOBFEss0s; cette dernière disposition vient à l’appui de ce 

que nous avons dit ci-dessus à la note du chapitre précédent qu’il 
n’y avait pas lieu à bataille en cas de flagrant délit, même dans 

les pays non soumis à l’obéissance du roi. — La loi des Lom- 
bards renferme une disposition fort importante qui prouve que la 
preuve par combat ou par témoins n’était pas telle qu'elle acquit à 

la décision qu’elle motivait le caractère de l’irrévocabilité : Si quis 
alium de furto pulsaverit, et per pugnam eum vicerit, aut 
forte per districtionem a publico factam manifestaverit , ‘et 

compositio facta fuerat, et postea ipsum furium apud alium 

hominem inventum fuerit, et certa veritas apparuerit, quod 
ipse , qui prius composuerat, rem ipsam non furatus fuerit 

ab eo, omnia, quidquid ipse composuesat, recipiat ab co, 

cui composuerat ; et ipse componat, apud quem furium ipsum 

postea inventum fuerit. Nam si aliquid per sacramentum suum 

dederit , habeat, cui dederit. Nam si certa veritas non appa- 

ruerit, quod alter homo furtum ipsum fecisset, et per dis- 

trictionem manifestaverit et composuerit, habeat sibi ipsam 
compositionem , cui composuerit. À. 1, t. 25, lex 51. En voir 

le motif t. 9, lex 23, et 1. 2, t. 55, leg. 1, 2 et 3. 
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Michel le cheval que il avoit, et selui qui 
_ lembla doit estre pendus, par droit et par 

l'asisse (2). 

Ci ores la raizon de la guarentie dou laron, 

se elle doit estre reseue ne creue. 

CCX. Sachés que se il avient que aucun 
houme soit ataint de laresitt ou de aucun autre 

maufait, si que il soit jugié à pendre ou à 

ardoir, et le Visconte et les jurés ly deman- 
dent, ou sont tes conpaignons de cest maufait, 
et il avient que il nome acunes personnes, -la 
raizon juge et coumande ensi à juger que se- 
lui n'en doit estre creus de rien que il dient 
sus autre, ne nuls n'est tenus de respondre li 

de ryens que il dient, par droit; et pour ce 

coumande la raison et l’asisse que l’on li doit 

bendeler les zeaus quant l'on le fruste par la 
ville pour pendre, car se il veoit, il poroit 

dire de tous seaus et de selles que il haient 

ou li eussent mesfait, que tous fussent larons 

et maufautours com luy, et ensy poroit-il faire 

grant honte à la gent, et donner mauvais los, 

dont mout de maus poroient sourdre par se; 

pour quoy nul laron ne doit veir, ne il ne doit 

(2) Pour le mode de réclamer ia chose volée possédée par 

un tiers. V. ci-dessus ch. 207 et ci-après ch, 213, et notes sur 
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bato deue esser impicato de iure, et consue- 
tudine de Hierusalem. 

S'el si deue dar fede a la testimonianza del’ 
ladro. 

"CCX. S'el auien che alcun homo sia co- 

nuinto per ladro, à per alcun’altro delicto et 

condennato à impicarlo, o à brusarlo, et el 

Visconte, et li Iurati lo dimandano doue sono 

i suoi compagni de quel delicto, se lui nomina 

alcune persone, la rason iudica , et commanda 

che non debba esser creduto niente, per 

quanto dirà d'altri, nè è obligato alcuno de 

responderli niente de iure; et però commanda 

la rason che li siano ligati con la binda gli 

occhi, quando lo menano ad impicarlo , per 

che sel vede, potrà dire per tutti quelli, et 
quelle che li facesseno vergogna , d manea- 

mento , che tutti sono ladri, et compagni 

suoi delinquenti et potrà fare è questo modo 

gran vergogna à le persone, dilche ponno 

mascer molti mali; però non deue alcun ladro 

veder, nè deue esser creduto de alcuna cosa 

che dica de iure, et per l'assisa. 

ces chapitres; et pour la peine du vol, conférer notre chapitre 

avec les ch. 258 et 259 de l'assise. 
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estre creus de riens que il die, par droit ne 

par l'asisse (1). 

Ci dit la raizon de selui qui laisse eschaper 
le laron. 

CCXI. Bien sachés que se il avient que au- 
cun treve .j. laron en son hostel emblant, et 
puis que il a pris, si sacorde o le laron pour 

mounoîe que il en prent de lui ou pour amour, 

et le laisse aler tout délivré, la raizon juge et 

coumande que selui ou selle qui se fera, de 

laisser le laron aler par sa volenté, peut bien 

demander le sire de la terre le laron, et peut 

(1) Ce chapitre est une nouvelle consécration du principe 

déjà exprimé deux fois dans l’assise qu'on ne doit pas recevoir 

le témoignage d’un malfaiteur , et qu’on ne peut admettre l’ac- 
cusation d’une personne ayant perdu respons en court. ( V. ci- 

dessus c.'122 et 135, ainsi que notes sur ces chapitres ), ce 
qui est aussi conforme à l’opinion d’Ulpien : Is, qui judicio 

publico damnatus est, jus accusandi non habet, nisi libe- 

rorum vel patronorum suorum mortem eo judicio, vel rem 

suam exequatur. ff. de accusat. ft. 4; v. aussi f. 8. — Les 
capitulaires et la loi des Lombards font une juste applica- 

tion de cette exceptiou pour le cas où, après sa condamnation, 

la vie est concédée au voleur, et où il éprouve un dommage 

dont il demande la réparation : Si alicui post judicium Sca- 

binorum fuerit vita concessa, et ipse in postmodum aliqua 

mala perpetraverit, et justitiam reddere noluerit , dicendo quod 
mortuus sit et ideo justitiam reddere non debeat, statutum 

est ut superius judicium sustineat quod antea sustinere de- 
buit. Et si aliquis adversus eum aliqua mala fecerit, secun- 
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De colui che lassa scampar el ladro. 

DA 

CCXI. Ben sapete che se alcun troua à casa 
sua robbando vn ladro, et dopo che l’hauerà. 

preso s'accorda con!esso “per danari, à per 
amore , et lo lassa andar, la rason iudica, 

et commanda chel Signor de la terra possa 

dimandarli el ladro, et retenir la sua persona 

in loco del ladro, et deue incorrer la persona 

sua in la pena, che doueua hauer quel ladro, 

dum cequitatis ordinem licentiam hubeat suam justitiam re- 
quirendf de causis perpetratis postquam ad mortem dijudica- 

tus est; de preeteritis maneat sicut supra judicatum fuit. 

Cap. de 809, c. 31; v. aussi’c. 380; L 8 , c. 27 et 28; 
leg. Longob. 1, 1, t. 35, leg. 4.et 2. — Quant à la dé- 
nonciation des complices, les capitulaires en font au contraire 
une obligation : Apud quem scelus agnoscitur et pars rapine: 
fuerit inventa , statim socios suos nominare cogatur. Quod si 

nominare noluerit, teneatur ad vendictam, 1. 6, c. 197 et 

355; le ch. 898 du 1. 6 permet même d’asseoir Ia condamna- 

tion sur leur témoignage : Judex criminosum discutiens non 

ante sententiam proferat capitalem quam aut reus ipse con- 

fiteatur, aut convictus per innocentes testes vel socios crimi- 

nis sui manifestius convincatur. Les établissements de Saint- 

Louis ne vont pas si loin : Se aucuns lierres, ou murtriere dit 

que aucuns soient ses compainz, il n’est pas pour ce prouvé, 

més la justice le doit bien prendre pour savoir se il porroit 

recognoistre. L. À, c. 33. 



504. 

bien son cors arester en leuc dou laron, et 

doit coure son cors en la peine que devoit 
avoir selui laron se il fust rendu en la main 

de la court, et doit estre dou seignour tout 

quanque il a, par droit et par l'asize; mais 

se le laron li eschappa, et la justise le mes- 

creist, et deist que il le laissa par son gré 

aler, le droit coumande que it en doit estre 

quite, par se que il jure sur Sains que il ne 
le laissa aler par son gré, mais que il li es- 
chapa maugré sien, ci com il a dit dou pre- 

mier (f). 

(4) Ici l’assice s’écarte entièrement des principes du droit re- 
main, qui, considérant le vol comme un délit privé, permet- 
tait la transaction avec la partie lésée, quædam actiones per pac- 
tum ipso jure tolluntur : ut injuriarum item furti. ff. de pactis, 

f. 17... Transigere vel pacisci de crimine capitali, excepto adal- 

terio, prohibitum non est : in aliis autem publicis criminibus, quo 

sanguinis pænam non ingerunt, transigere non licet, citra falsi ac- 

cusationem. C. de transact. f. 18. La rédaction de notre chapitre, 

comme celle du ch. 203, doit être celle faite en vertu des 

ordres de Henry, fils de Hugues de Lusignau, en 1303, car on 

voit par le dernier chapitre du livre du plaidoyer que ce prince, 
justement effrayé de l'augmentation des crimes qui avaient lieu 

par suite des transactions que faisaient les parents des personnes 
assassinées, ou les personnes lésées avec les coupables, pour ne 
Pas suivre leur plainte, ou pour donner leur désistement, ou ne 

pas fournir leurs preuves, prescrivit au Vicomte et aux jurés 

de Nicosie de poursuivre, indépendamment de ces manœuvres ; 

l’auteur de ce livre raconte même que le Roi, ayant revcontré 

de l'obstacle de la part de ces magistrats, parce qu'ils soute- 

paient que les nouvelles ordonnances étaient contraires aux cou- 
tumes et assises, les fit venir devant lui et chassa le Vicomte, 



505 

se veniua ne le man de la corte, et la facultà 

sua deue esser del Signor de iure, et per l’as- 

sisa; ma s'el ladro li scampasse, et la iustitia 

nol credesse, et dicesse che lui là lassato di 

sua voluntà andare, la rason vole che iurando 

non l'hauer lassato de voluntà andar via, ma 

a suo malgrado esserli scampato , ch el deue 

esser quietato. 

sur son refus d’ohéir : Alés-vous-ent , car nous ne ‘volons. que vous 

soyés Visconte; cc qui intimida le premier juré, qui consentit 
alors, ainsi que plusieurs de ses collèégues.: néammoins le Roi 
changea la forme du serment, et le fit tel qu'il est au com- 

mencement du livre du laidant : Par lequel ordenement il cou- 
vient ‘è la court de user, et faire ataindre murtres et ‘homessides ct 
forces. ei brizoures et toutes males faites. — La résistance de la 
cour et du Vicomie s'explique en présence du texte du ch. 242 
de l’assise, puisqu'il prouve que Ja ‘transaction était admise entre 

le coupable et la partie lésée, non seulement en présence de 

témoins, mais aussi devant la cour elle-méme. (V. ci-après ce 
chapitre ) — La recherche et la punition des’ voleurs est égale- 

ment recommandée pat un grand nombre des lois des différents, 

peuples. Leg. Burgund. t. 47, c. 4; 0 v. leg. Langob. 1, 41, t. 44, 
lex 7, t. 25, lex 64; leg. Bajuv. conc. ducis Tassilonis, c. 

15 (texte curieux ) ; Cap. 1 7, c. 257; loia d’Edmond (roi de 
Keut, 940 à 946), c. 5, ad leg. Anglia , etc. — La loi ripuaire 
punit de 60 solides celui qui donne la liberté à un voleur : 

. Sc quis ingenuus Ripuarius furem ligaverit, et cum abique judicio 

principis solvero præsumpserit, ln solidis culpabilis judicetur (1. 75, 

art. 4), à moins qu'il ne prouve avec six côjurants que la fuite 
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Ci ores la raison des conpaignons larons qui 
se conpaignent ensemble. 

CCXII. Ce il avient que i} conpaignons fasent 
conpaignie ensemble, et il metent en covenant 

‘en leur conpaignie que quanque il guaaigne- 

ront, en quelque manière que se soit, que il 

sera tout coumunal, et puis avient que l'un 
des conpaignons emble aucun avoir, et de se- 

a eu lieu sans sa participation, art. 3. — Les lois des Bavarois, 
des Wisigoths, anglaises et canoniques, renferment des probibi- 

tions conformes à celles de notre chapitre : Ut nemo de probate 

furto compositionem a latrone ausus sit accipere, nisi ante judicem 

suum judicetar ,, lex Bajuv., t. 8, c. 15, lex 1; si auiem pre- 

sumpserit hoc facere ot celaverit judici suo, tune latronis culpæ sub- 

jacebit, 1. 2. — Si quis furem captum aut reum alicui excusse- 

rit, si majoris loci persona est, cxtensus coram judice pro sola præ- 

sumptione c. flagella suscipiat, et quem excussit repræsentare coga- 

tur. Quod si alter eum prendiderit, cujus causa non est, de ca 

compositione quam fur facere potuerat , pro labore suo quariam par- 

tem accipiat. Si autem fur inventus non fueril, jam tune ot panam 

furis, qui hunc excussit, perferat, et tantum desuo ipse componat, 

quantum fur quem ewcusserat, convictus satisfacere potuerat. Si 

corte minor persona fuerit, et furem prassentaverit, pro presumplione 

sola ct ipse c. flagella suscipiat. Si autem furem invenire non po- 

tuorit, ct pænam furis ct dampna ipse sustineat. Nam si pretor 

furem alterius criminis quicungue reum excusserit, similiter c. fla- 
gella extensus accipiat : et si cum invenire vel praseniare nequiverit, 

eidem continuæ vindictæ subjaceat , quam reum illum, qui excussus 

est, legalis sgmctir pati demonstrat. Lex Wisig. 1. 7, t. 4, lex 

20. — Qui furem prehenderit , vel si ei captivus reddatur, et ille 

ipsum evadere psrmittat, vel furtum illud dissimulet, compenset 

astimationem capitis furis illius. Si senator sit, perdat prorinciam 



507 

De li compagni ladri che s’accompagnano 
insieme. | 

CCXIL: S'el auien che doi fanno compagnia 
insieme, et patlizano che tutto quel che vada- 
gnaranno per qualunche via sia commune a 
tutti doi, et auien che uno de li compagni 

robba alcuna cosa, de la qual dà la mità al 

suo compagno, et quel compagno sà che 

suam, nisi rex ei condonare velit. Leg. Ine, c. 36, ad leg. An- 
glio. — Qui cum fure patitur, occidit animam suam. Non fur solum, 

sed illo rous tenetur, qui furti conscius quærente possessore non indi- 

cat. Extra. de furtis, c. 4. — Les établissements de Saint-Louis 

rejettent aussi la transaction pour tout crime emportant peine 

de sang: Recreance ne siet mio en chose jugiée , ne enmurtre, ne 

en traison, ne en rat, ne encis, ne en aquet de chemin, ne en 

roberio, ne en larrecin, ne en trieve frainte, ne en arson selone la 

cort laie: car li pleiges n’en perdroient ne vie ne membres. Et se 

aucuns est appelés de aucun des quas dessus dits, qui requierrent 

paine de sanc, procurateur pour noient i est establis, selon droit es- 

crt en la digesto, el titre des communs jugemens, en la penultième 

loy (v. ff. de public. judic., f. 13, 6 1), car tieæ maufeteurs 

sont au seigneur des avoirs et des eors. Des autres quas puet l'en 
foro pès et transaction.... L. 2, c. 7. — Les peines portées contre 

celui qui laisse échapper un voleur ont aussi pour motif la pré- 

somption de la culpabilité de celui dont on favorise ainsi la 
fuite : aussi les établissements de Saint-Louis considèrent la fuite 
du prévenu comme la preuve de la culpabilité : Se aucans es- 

toit en prison pour soupecon de murtre, ou de larrecin, ou d’aucan 

grand meffet, dont Pen doutast que il deust prendre mort, et se 
il s'en aloit de prison, il seroit aussi coupable du fet, comme se 

il l'avoit fet, tout ne leust pas fait, si en ssroitil pendus.L. 1, 

c. 83 
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luy avoir donne la motié à son conpaignon, 
et seluy conpaignon qui prist la motié de se- 
lui avoir, soit que il fu emblé, il est ausi 
herre con l'autre est, encore ne fust-il à l'avoir 

embler ; mais si selui ne sot que selui avoir eu 

esté embler, quant son conpaignon ly donna 
la motié, il west mie lière, pour ce n'en 
doit riens perdre; ensement est-il ausi de selui 

home quy donne conseill et aide au laron Sa- 

razin qui enchantoit mon esclaf et le -four- 
traioit, ou qui resevoit en son hostel le lare- 

sin que mon esclaf me fazoit, ou m'esclave, 

et je l'en puis prover par i} guarens que il a 
aucune de ses choses faites ou cousenties, il 

doit estre ataint come lierre prové, per droit 

et par flasisse (1). 

(1) Si vero ope et consilio alterius furium facium fuerit, 
quia utique furtum committitur, convenienter ille furii te- 
neiur, quia verum est ope es consilio ejus furtum factum 

esse. Etat. 1 4, t.1,6 12; ff. de furt. 6 36; Paul, sent. 1.2, 
t. 31, $ 10. Cum manifestissimum est quod omnes qui scien- 

tes rem furtivam susceperint et celaverini, furti nec manifesti 

obnoxii sunt. Inst. 1. 4, t. 1,6 4. Zos qui a servo furtim 
ablata scientes susceperint, non tantum de susceptis conve- 
nire, sed etiam pœnali furti actions potes. C. de furti. $ 14. 

Qui ferramania sciens commodaverit ad effringendum ostium, 

vel armarium , vel scalam sciens commedaverit ad ascenden- 

dum : licet nullum cjus consilium principaliter ad furtum 

faciendum intervenerit, tamen fusti actione tenetur. fl. de fart. 

f. 54, $ 4.— La Joi salique penit de la composition de 2,500 

deniers non seulement celui qui #’introduit dans une maisou 
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quella mità che tuole è robbata, egli è simil- 

mente ladro, come l'altro, ancor che lui non 

fosse nel robarla; ma sel non sà che quella 
cosa sia stà robbata, quando il suo compagno 
li dà la mità, non è miga ladro, et però non 
deue perder niente; parimente colui che dà 

consiglio, et aiutp al ladro Saracino che in- 
ganna el mio schiauo, et lo fa scampar, à 
che receue à casa sua el furto che fa el mio 
schiauo , à schiaua , et io posso prouar per 
do testimonij, che habbi fatto, à consentito 
alcuna de le ditte cose, deue esser conuinto 
come ladro prouato de iure, et per l'assisa. 

par force (si quis villam alisnam adsalierit (assaillit) ), mais 
encore tous ceux qui l’assistent, t. 46, art. 4, et bien qu’elle 
prononce la composition: de 8,000 deniers lorsqu'il y a violence 
et vol, art. 2, elle n'inflige que la composition de 2,500 contre 

les complices de ce dernier crime, et quanticumque in ejus 
contubernio fuisse convicti fuerint, etc. Art. 8. — On voit par les 
dispositions du t. 66 de la loi ripuaire que les complices étaient 
punis d’une peine moins forte que les auteurs principaux; cependant 

le tit. 80 est ainsi concu : Si quis furem in domo receperit, vel 
ei hospitium , vel victum, prosetiterit, dum res alienas fura- 

tus fuerit, ipse similis furi culpabilis judiceiur. Aut cum 
sex juret, quod eum nec celassei, nec in domo pavisses. — Si 
l'art. 2 du tit. 18 punit de la même peine tous ceux convain- 
cus du vol des troupeaux, c'est que la loi les considère tous 
comme auteurs principaux. — L'art. 116 de l’édit de Théodoric, 
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Ci dit dou serf ou de la serve qui s'enfuient 
en painime et puis-revienent en tere des 
Crestiens, quel droit y a celuy de cui il 
fu le serf ou la serve. 

CCXIINI. Ce il avient que aucun esclaf ou es- 

clave s'enfuie de son seignour où de sa dame, 

ad leg. Ostrogot., prononce la même peine contre le receleur 
que contre le voleur: Qui sciens ex rapinis aliqua a rapitore, 

id est fure, servanda susceperit, eadem qua raptor pœna te- 

neatur, — Gondebaud dans le but d’intimider les voleurs : Ta- 
men quia sceleratorum atrocitas nec suppliciis hactenus , ne- 
que dispendiis ad integrum potuit submoveri, rendit la loi sui- 
vante : Ut quicunque ingenuus, tam barbarus, quam ro- 

manus, vel cujuslibet nationis persona, intra regni nostrs 
provincias constituta , caballos aut boves furto abstulerit, et 
uxor ejus commissum crimen non statim prodiderit, ut oc- 
ciso marito suo, ipsa quoque libertate privetur , et in servi- 

tium ejus, cui furtum factum fuerit, sine dilatione trada- 

tur: quia dubitari non potest, et sœpe compertum est, cas 

maritorum suorum criminibus esse participes. Leg. Burgund., 

t. 47, c. 1; pour les enfants, v. c. 2 et 3, et pour les es- 

claves des voleurs, c. 4. — La loi des Bavarois s’exprime ainsi 
sur les veceleurs : Similiter ille qui de manu furis furivam 
rem ad cusiodiendum acceperit, quasi consentiens fari, ita 
componat sicut superius diximus. t. 8, c.14,lexr 1;(v. aussi 

t. 8, c. 13, loi 2 rapportée ci-dessus à la note du ch. 207, 

et Cap. 1. 5, c. 348); la loi 4 du même titre ajoute : Si as- 

tem ille qui furtivam rem commendatam suscepit, et quorrente 
domino negaverit, ille fur est, sicut ille qui furavit, ita 

componat sicut lex habet. — La loi des Wisigoths met sur la 

même ligne le complice et l'auteur : Non solum ille qui fur- 
tum fecerit, sed etiam quicunque conscius fuerit, vel furtim 

# 
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Che rason deue hauer el patron del seruo 
che fuze in pagania, et poi ritorna in 

terra di Christiani. ul 

CCXIHI. S'el auien che vn schiauo, ò schi- 

aua fuze dal suo patron, è patrona, à sia 

ablata sciens susceperit, in numero furantium habeatur, et 
simili vindictæ subjaceat. \. 7, t. 1, lex 7; v. aussi Cap. 
1. 6, c 460 et1. 7, c. 429. — La loi des Saxons au contraire 
punit moins sévèrement le complice que l’auteur principal en 

ne pronongant contre lui que le fred du lete, si Litus qua- 
tuor , et conscius similiter, t. 4, c. 8, in fine (ces derniers 

mots ne se trouvent pas dans la version donnée par Linden- 
brog ). — Les lois lombardes punissent aussi d'une peine moins 

forte celui qui conseille le crime que celui qui l’exécute : Si 

quis liber homo ad alium liberum consilium dederit deper- 
jurare, aut casam alienam incendere, ubi homo cum rebus 

suis inhabitat , aut mulierem alienam, aut puellam tollere, 

aut rapere, et caussa approbata fuerit , componat pro illicito 

consilio, quod contra rationem ministravit, solid. c. Ita sane 

ut inter ista capitula quos dicimus, unde compositio per ip- 
sum datur, qui ipsum malum fecit, solid. deccc., ipse 

conciliator componat sol. c. Et unde compositio fit de solidis 
ecc , consiliator componat solidos IL. Et si minus de solidis ccc 

fuerit ipsà compositio, consiliator componat solidos xl, mi- 
nus non. Medium ex istis capiat palatium regis, medium is, 

cujus caussa fuerit. Et si ipse de quo dicitur, quod ista mala 
consiliatus fuerit , vetare voluerit, quod tale consilium non 

dedisset, prosbeat sacramentum cum legitimis sacramentalibus 
suis, juzta qualis caussa fuerit , et sit solutus a culpa; nam 
per pugnam non fatigetur. Nam si rei veritas manifesta 
fuerit, componat ut supra, 1. 1,t.4,lex 4. — Le ch, 293 
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soit Juif ou Crestien ou Surien, puis que il 
avera esté en painime, et il veut revenir arières 

en la terre des Crestiens pour estre crestien, 

la raison juge et comande que le seignour ne 
la dame de cui il fu n'a puis nulle seignourie 

en luy, puis que il a heu tant de recounois- 
sance que il a laissé la mavaisse loy por la 

bone, ains doit estre puis seignour de son 

cors de faire sa volenté là où fl vodra, car ce 

est droit et raison par l'asisse, car pour ce a 

à non la tere de Crestiens, terre de Trans, 

que toutes franchises . i doivent estre de tous 

du livre 6 des capitulaires interdit de donner sciemment asile à 
un voleur , sous peine d'être condamné d’une manière semblable, 
ut similiter damnetur; licet pater ejus sit aut frater vel ali- 
quis propinquus. v. aussi c. 297 ; le c. 340 du 1. 7 rappelle la 
disposition ci-dessus citée des sentences de Paul sur les com- 
plices. Le ch. 344 est encore composé d’une disposition tirée de 
ces sentences : Receptores adgressorum , itemque latronum, ea- 

dem pœna afficiuntur quæ ipsi latrones. Sublatis enim sus- 

ceptoribus, crassantium cupido conquiscit. — La loi anglaise 

permettait de donner asile pendant neuf jours ou trois jours, 
suivant le lieu et la personne où on se refugiait, au voleur 

poursuivi sur un autre territoire : ajoutant Et quodcunque refugium 

quesiverit, non sit vita sua dignus nisi per tot dies quod hic supre 

dicimus. Et si quis eum ulira hoc spatium hospitio excipiat , omnium 

illorum reus sit ac fur ipse, nisi scipsum excusare possit, guod 

nullam fraudem ct nullum furtum in co sciverit. Leg. Æthelst. I. 2, 
c. 3 ad leges Angliæ, Ce droit d’asile est surtout développé dans 
les lois galloises. - V. sur le patrocinium Recueil des lois de 
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ludeo , à Christian. à Sorian, et dapoi an- 
dato in pagania vol ritornar in terra de Chris- 

tiani, per esser christian, la rason commanda 

che il suo patron, à patrona non ha alcuna 
action più sopra di lui, già che lui hebbe si 
bona recognitione , che volse lassar la ria per 

la bona leze, ma deue esser Signor de la sua 

persona, de far la sua voluntà doue vorrà de 

iure, et per l'assisa; però che per questo si 

chiama la terra de christiani, la terra di fran- 

chi, per che tutte le franchisie deueno esser 

de tutti i*lochi; ma se quel seruo , à serua 

Hywel-Dda, c. 4, 5, 7, 9, art. 12;c.14, 12, art. 4 ; c. 138, 

art. 6; c 44, art. 14, etc. — On trouve encore la disposition sui- 
vante dans les lois d’Ina sur les associations de voleurs : Fures 

appellamus societatem septem hominum a septem usque ad 85 

turmam et deinde osto eccercitus, c. 12. — Le ch. 14 ajonte : Si 
quis turmæ (interfuisso ) accusatus sil, remittatur ei hoc pro centum 

viginti hydis, vel hoc modo compenset. — Le ch. 32 du 1. 1 

des établissements de Saint-Louis cest ainsi conçu : Fames qui 
sont avec murtricrs et avec larrons, ot les consentent, si sont à 

ardoir { v. ci-dessus c. 190 ih fine). Et se aucuns où aucunes 

leur tenoit conpaignie , qui les consentissent et ne emblassent riens, 

si leur feroit l'en autrement de peine, comme se cus l’cussent em- 

blé. Et se li murtriers qui tuent les gens apportent aucune 

chose qui soit d cous que il auront tués, et il l’apportent chics 

aucun ame, soit hons > ou fame, et il sachent bien que cus sont 

larron , ou murtriers;et il les reçoivent , ils sont pendables, ainsi 

come li murtriers... Car li consentcour, si sont aussi bien pugnu 

comme li maufeteur. 

33 
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biens (1); mais se selui serf ou serve s'enfuit 

en tere de Crestiens, encore soit-il que il se 

face crestiéner, si juge et coumande la raison 

que, sitost com son seignour ou sa dame le 

pora avoir, que il retourne son corps en ser- 

vage tout aus! come au premier, car ce est 

droit et raison, et revendre le peut as Crestiens 

se il veut, mais non à autre loy; car ce est 

droit et raison pour ce ‘que il fist se par male 

foy, pour estre délivré de servage et non pour 

autre (2). 

(4) 11 était de principe que les esclaves des hérétiques qui se 
faisaient chrétiens devenaient libres par le senl fait du baptême, 
quand même ils auraient abjuré malgré la volonté de leur 

maîtres , et l’assice assimile à ce cas celui où Pesclave revenant du 

pays de paganisme se fait chrétien; Ervigies, rei des Wisigoths 

(680), s'exprime ainsi sur la conversion des esclaves des Juifs, 

dans une de ses lois sanctionnées par l'Eglise : Cum ves ossciio 

nis Paulus apostolus predicot dicons, sive por occasionem, sive ve- 

ritatem, dummodo Christus adnuntistur : salubre satis est votam, 

si siout fideles Kbertatis provesamus ad gratiam, ita infidelibus 

probeamas occasionem veniendi ad vitaem. Et idee si quis Judeoram 

senvus, ot servitati coram implicatus et moribus, ad Christi gratiam 

convolare desiderat, nullius sum servitutis catena retincat : nalfus 

huie tall vesistat. Nullum a quolibot fidei offendiculinm habeat : sod 

mecs at so ei professione, et jusjerandi altestetions Christianæm os: 

tenderit: et dominorum suorum prœvaricationes manifeste prodiderit, 

ab omni servitutis catena illico solutas, cum ommi etiam peculio a 

domino suo dimissus, libertatis erit effectibus contrahendus. Sicqus 

proveniet, ut in omnibus omnino rebus ordo ille omnis in cum ün- 

pleatur, qui de Christianis mancipiis est conslitutus. Lex 18; v. 
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fugge in terra de christiani, ancor che si fac- 

cia christiani, commanda et iudica la rason 

che subito ch'el suo patron, à patrona lo 
potrà hauer che la sua persona retorni à la 

seruità, come fù prima de iure, et lo può 
vender à Christian: s'el vole, ma non ad altra 

leze ; et questo è di Iustitia, per che lui fece 
questo con mala intentione per esser liberato 
dal seruitio, et non per altro. 

aussi conc. Matiscons. de 582, — C'est par le même mo- 

tif que les, hérétiques ne pouvaient avoir d’esclaves chrétiens : 
Si quis Judæorum christianum servum vel cujuslibet allerius sect 

emerit et circumciderit, a Judai ipsius potestate sublatus in liber- 

date pormancat. Cap. 1: 7, c. 286. Ce capitulaire est tiné du 13° 
cancile de Tolède (681), c. 9. V. aussi cod. Theod. ne christ. 

mancip. Jud. habeat, lex 1. —'Mais si l’esclave ne se faisait pas 
Chrétien à son retour, i) devait être rendu à son maître. Servi 

ent coloni ad hostibus capti et reversi, domino restituantur : si nos 

sunt anto ab altero, vendentibus hostibus, in commercio comparati. 

Edit Theod. c. 148, ad leg. Ostrog. 

(2) La eonversion de l’esclave bérétique, du consentement da 
. maître, le rendait libre, comme cela résulte des chap. 181, 

182, 183, 185 et 198 de l’assise, ainsi que des notes sur ces 
chapitres; et, en cela, l’assise se conforme aux prescriptions de 

Féglise. V. Grat. 1 pars, dist. 54, c. 15, 16 et suiv. — Mais 

le défaut de consentement du maître chrétien annulait l’effet 

de la conversion comme de l’ordination. V. Grat. eod. tit., c. 19. 

et 20, et ci-dessus note sur le ch. 199, p. 468. 
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Ci ores la raison de l'avoir qui est emblé, 

et hom le treut o le vendor vendant. 

CCXIV. Quant il avient par aventure que 
aucun est emblé com avoir ou autre chose, 

et ‘est baillé à vendre a vendoar de la ville, 

et l’avoir est aresté pour emblé, et le Visconte 

demande au vendour : Où preistes-vous sel avoir 

qui fu emblé? Et il respont : Itel home, sire 

Martin, me le bailla au vendre ; la court doit 

demander à sire Martin, et si sire Martin res- 

pont et dit devant la court : Non plase Dieu 

que je li baillai à vendre selui avoir? Et le 
Visconte dit a vendour : As-tu guarens que 

Martin te bailla se à vendre? Et le vendour 

respont : Sire, non; le Visconte doit dire : 

Donc te veull-je avoir ataint ‘coume lière; et 
le vendour respont : Sire, je averoie trop à 

faire, ce à chascune chose que l'om me baille 

à vendre me convendroit traire guarens, ne je 

pour yse ne veull estre ataint, se la court ne 

l'esguarde que je por sc ataint en soie, pour 

ce que je suis vendour de la ville, et suis 
prest de faire se que la court esguardera que 

je en doie faire, que je ne suis lierres, ne 
consentant à laresin; la raison coumande que 
l'on doit juger sur se, par droit, que le ven- 
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De la cosa robbata trouata a vender.. 

CCXIV. Quando auien che à vn'homo vien 
robata vna cosa, et poi sarà data è l'incanta- 

dor per venderla, et sarà sequestrata per ro- 

bata, et el Visconte domanda l'incantador che 

li dette quella cosa robbata , et lui responde; 
Ser Martin me l'hà data per venderla; la 
corte deue domandar Ser Martin, et se Martin 

dirà non esser vero, che lui habbi data quella 
cosa à vender, el Visconte deue domandar l'in- 

cantator sel ha testimonij, come Martin li dete 
quella cosa, et s’el risponde de non, el Vis- 

conte deue dire; aduncha, io voglio hauerte 
conuinto per ladro; et l'incantador dirà; Si- 
gnor , haueraue troppo da fare, se per ogni 
cosa che mi vien data per vender chiamasse 
testimonij , nè debbo per questo esser conu- 

into, se la corte non lo termina, per che io 
son incantador de la città, et pronto à far 

quel che la corte terminarà per che non son 
ladro, nè conscio di furti; la rason com- 

manda che si debba sententiar circa ciò ch'el 

incantator non sia conuinto per ladro , però 

che non ha trouato alcun indicio sopra quella 

cosa de furto, et perche etiam l'incantador 
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dour ne doit ya pour ce estre ataint de lare- 
sin, pour ce que il ne virent avoir mavais 

blahme sur ytel chose de laresin, et pour ce 

meismes que le vendour ne peut pas de tout 
se que il vende traire guarens, quant hom lor 

baille à vendre, mais juge le droit et la raison 

que le vendour doit jurer sur Sains que il 
n’embla selui avoir, ne consentant ne fu dou 

laresin, ains li bailla selui à vendre, si com 

il au dit, et atant doit estre quite; et seluy de 

cui fu l'avoir le doit recouvrer quitement con 
la soue chose, car c'est droit et raisson (1). 

Ci ores la raizon des abeilles , et de qui doit 

estre le miel que elles font en autruy arbre, 
ou en autrui champ, ou en autrui vaissel, 

sans se que l'on les y meine par sa force, 

de là ou elles estoient. 

CCXV. Ce il avient par aucune aventure que 
les abeilles qui sont en mes vaissaus s’en vont 
dehors , et deumerent en autrui vaissaus par lor 

(1) V. ci-dessus ch. 198, 200 et 207, ainsi que notes sur 

ces chapitres. — Le ch. 208 des coutames de l'empire de Ro- 
manie est ainsi conçu : Quando alguna cosa se vends a lo in- 

canto, o mercado publico et dapuo se troua quella esser furtiva, 

lo signor, de chi fo la cosa, la puo recovrar, fato in prima lo 
pagamento a gaello , che la compra in li lnogi predieti; salvo ss le 
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non può chiamar testimoni) de tutte le cose 
che li vien date à vender, ma ben iudica la 

rason ch'el debba iurar de non hauer robbata 

quella cosa, ne fù consenciente al robbar di 

quella, ma che glie l’ha data à vender colui 

che ha preditto ; et per tanto deue esser quie- 
tato, et el patron de la robba deue recuperar 
el suo de iure. 

De chi deue esser el miel che le ape fanno 
in altrui campo, è arboro, ò cassa, senza 

menarle per forza de tà doue eranno. 

CCXV. S'el auien che per auentura le ape 
che sonno nelle mie casse vanno fora, et res- 

tano in altrui casse di voluntà di esse, la ra- 

laro fosse piado, perche in quella fiada quello che havesse comprado , 

haverave regresso sovra lo laro; et se lo laro non havesse da pagar, 
el sera imputado al comprador. Et si in altre parte che in li dieti 

luogi la cosa fosse venduda, et fosse puo trovada esser furtiva, la 

dieta cosa torna al primo signor, et lo comprador non recovra niente 

del pagamento che l'havesse facto. 



520 

volenté, la raison juge et coumande è juger 

que jamais nul droit n'en a d'aler les prendre 

par force de autruy vaissau , pour ce que se 

sont oysiaus savages ; car si tost com elles 

issont de mon vaissau , je en pers la seignou- 

rie, jusque atant que elles soient recloses en 
mon vaissau, car tant com elles sont dedens, 

elles sont moies et nient plus, car ce est la 

raison de ylels oisiaus que chascun jour vont 

vivre dou bien de fors, et pour ce tous seaus 

qui les ont encloses en lor vaissaus si en sont 

seignours tant soulement com il les tienent de- 

dens , et tant com elles veullent revenir ; mais 

se aucun vient en mon abeiller aveuq .j. vais- 
sau nut, oignant par dedens de aucune ointure, 
par quoy les abeilles entrent ens, et ensi font- 

elles, et ensi enporte toutes mes abeilles, ou 

la motié ou partie, la raizon juge et coumande 

à juger que seluy qui se fait est tenus tout 

premier de mener les abeilles arières “ en mon 

abeiller o tout se que elles averont puis labouré, 
et après coumaude Ja raizon que seluy doit 

estre condampné de son cors de tant com les 

jurés poront priser que vaudront selles abeilles 

que il averont emblées poroient labourer fin de- 
dens selui jour que il les embla, et de tant 

doit rendre à la justise par droit et par l’asisse; 

ensement se mes abeilles font miel en-autruy 
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son vol ch'io non habbia action alcuna de an- 

dar à prenderle per forza da le casse d'altri, 
per che sonno vcelli saluatichi , per che tosto 

che le vsciranno da le mie casse, io non hò 

piu signoria in quelle, se non tornano iterum 

ne le mie casse, et sonno mie mentre sonno 

in ditte mie casse, et non più, la rason de 

simil vccelli è che vanno ogni zorno fora per 

viuer de li beni de fora , et però quelli che 
li hanno chiusi in le sue casse sonno sui 

patroni, mentre voranno stare, à ritornare ; 

ma se alcun vien al mio loco doue tegno le 

ape, et porta vna cassa onta di dentro di 

qualche odore, per el quale intrano dentro 

tutte, à parte de le mie ape, et le porta via, 

la rason commanda che quel che farà questo 
sia tenuto di tornar indrieto le mie ape con 
tutto el frutto che hauerà fatto, et poi esser 

condanato personalmente secondo che li iudici 

stimaranno che valeuan quelle ape, et che po- 

teuan lanorar per quel anno , et restituir altro 

tanto à la iustitia de iure ; et similmente se le 

mie ape fanno miel in altrui arboro, la 

rason iudica ch'io non habbia alcuna rason , 

nè alcun altro del qual fosseno le ape, ma 

quello deue esser del patron del arboro; et 

questo è di iustitia, perche nessun non può 

segnar le sue ape che non somegliono è le 
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arbre , la raïon coumande et juge que je n'ais 
nul droit, ne je, ne autruy de qui fussent les 
abeilles , ains doit estre se que elles labourent 
dou seignour de l'arbre , et ce est raizon, pour 

ce que nus hom ne peut metre droite recou- 

noissance en ses abeilles que elles ne resem- 
blent les autres abeilles; et pour ce ordene rai- 

son que, tout ausy com les abeilles vivent 

d'autrui flour et d’autrui biens, ci doit estre 

tout de seluy en cuy terre ou en cui maison 

elles feront lor miel par lor gré; ensement se 

il avient que mes abeilles sont là fors à .j. 

arbre savage qui n'a point de seignour, et les 
abeilles font lor miel dessus , la raison cou- 

mande que chascun peut prendre de selui miel 
sans mesfaire à nullui, pour ce que ce est leuc 
coumunal, et de qui coumande la raison que 
l'on peut bien prendre des abeilles, et porter 

là où l'on vodra sans mesfaire, pour ce que 

se est leuc coumunal, et ce est .droit et raison 

par l'asisse de Jérusalem (1). 

(1) Ces dispositions ont encore leur base dans le principe posé 
par la loi romaine sur la propriété des abeilles : Apium quogue 

natura fera est. Itaque qua in arbore tua consederint anteguam a 

te alveo includantur , non magis lu® intelliguntur esse, quam vo- 

lucres qua in arbore tua nidum fecerint: ideoque si alius cas inolu- 
serit, is carum dominus erit. Favos quoque si quos effecerint , 
quilibet eximere potest. Plane, integra re, si provideris ingredientem 

fandum tuum, poteris cum jure prohibere ns ingrodiatur. Enamm 
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altre, et così come le ape viueno da li fiori, 

et beni d'altri, così deue esser il miel di colui, 

nell'arbor, à terreni del quale voluntariamente 
vanno à farlo; parimente se le mie ape vanno 

a far el suo miel è qualche arboro saluatico 

che non ha patron, la rason vole che cadauno 

possa prender di quel miel senza errare verso 

alcuno , perche è loco commune , dal quale 
de rason ogni homo può pigliar, etiam le 

ape , et portarle, doue li piace senza errare, 

de iure, et per l’assisa de Hierusalem. 

guoque quod eco alveo tuo evolaverit , eousque intelligitur esse tuunr 

donec in conspectu tuo est, nec difficilis ejus persecutio; alioquia 
occupantis fit. Inst. 1. 3, t. 4, $ 14. Cependant notre chapitre 
ne donne même pas le droit de suite accordé par la loi ro- 
maine , à laquelle au contraire les établissements de Saint-Louis 
se conforment en tous points, 1. 1, c. 165. — La loi salique 
punit le vol de ruche d’abeilles en graduant la peine selon que 
la ruche est seule ou avec plusieurs autres, dans un lieu clos 
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Ci devise la raizon des eus et des jelines que 
l'on emble, quey l'on doit faire dou laron 
qui les emble. 

CCXVI. Ce il avient par aventure que aucun 

home ou aucune feme prent ou emble gelines 

ou les eus, encores soit se que elles aient elles 

de voler, ci juge la raison que selui ou selle 

qui vende mes eus ou gelines, sans rendre le 

moi, fait laresin apert, et si est tenus de ren- 

ou hors de l’habitation, ou qu’on en.vole une ou plusieurs, v. 
t. 9; mais il faut remarquer que cette loi ne punit le vol 
d’abeilles qu'autant qu’elles sont dans leurs ruches. — La loi 
des Lombards ne considère également comme vol que l'enlèvement 

d’abeilles sur un arbre marqué : Si quis de arbore sianata in silva 

altorius apes tulerit, componat solidos vj. Nam si signata non fus- 
rit, tune quicumque invenerit jure naturali habeat sibi , excepto de 

gajo ( sylva densissima ) regis. Et si contingerit, ut dominas, 

cujus tilva est, supervenerit , tollat mel, et amplius non regairatur 

ei calumnia. }.1, t. 25, lex 37; pour le vol d’une ruche cam 

apibus la composition était de 12 solides. — La loi des Bour- 

guignons punissait le vol d’abeilles d’un solide pro ape, sol. 1, 

t. 4, lex 3. — La loi saxonne prononcait la peine capitale: Qui 

alvearium apum infra sepiem (enclos) alterius furaverit capite 

puniatur, t. 4, art. 2; mais si le vol avait eu lieu en dehors 

de Penclos, novies componendum est, art. 3. — D'après la loi 
des Bavarois, lorsqu'un essaim d’abeilles quittait un arbre pour 
aller se poser sur celui d’un autre personne, et que le premier 

propriétaire pouvait les suivre, il avait le droit, en présence 

de ce second propriétaire , de ticher de les faire revenir, cem 

famo et percussionibus ternis, sans cependant endommager l'arbre, 

et celles qui y restaient ‘appartenaient au propriétaire de cet 
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Che si deue far del ladro che robba Lis 

line, et oche. 

CCXVI. S'el auien che vn'homo prende, à 

robba le mie galline, ouer oche, ancor che 

le hauesse tolte volando, la rason vole che 

colui che retien le mie galline, ‘et non me 

le restituisse, commette furto manifesto , et è 

tenuto de restituirmi le galline, à le oche, 

arbre, t. 21, lex 8; on employait un moyen analogue pour 

les faire sortir de la ruche où elles s’étaient refugiées, cum 

pugillo ternis vicibus porcutiatur vasculum, ct non amplius, lex 9 ; 

mais le premier propriétaire:ine pouvait agir ainsi sans avoir 

appelé le propriétaire de l’arbre ou de la ruche. — Les lois des 

Wisigoths consacrent tout un titre aux abeilles ( t. 6dul.8 ); 

la loi 4 de ce titre est curieuse parce qu'elle indique la ma- 

nière de marquer l’arbre : Si quis apes in silva sua, aut in ru- 

pibus vel in saxo , aut în arboribus invenerit , faciat tres decurias (*) 

qua vocantur caracteres : undo potius non per unum caracierem fraus 

nescatur. Et si quis contra hoc]fecerit, atque alienum signatum 

invenerit et irruperit, duplum restituat illi cui fraus illata est et 

praterea ww flagella suscipiat; la loi 2 s'occupe du dommage 

qu'on peut faire aux abeilles, et la loi 8 de leur vol : Si quis 

ingenuus in apiario furti caussa fuerit comprehensus : si nihil exinde 

abstalerit, propter hoc quod ibidem comprehensus est, tres  solidos 

solvat st |. flagella suscipiat. Costerum si abstulerit novecuplum co- 

gatar ocsolvere, et prædictum numerum flagellorum excipiat si 

servus. 

(@) Ces marques servaient aussi à délimiter les terrains à défaut de pierres : 

Si hæc signa defuerint, tune in arboribus notas , quas decurias vocant, cone 

venit observari , 1. 10, t. 3, lex 3. 
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dre la geline ou l'euf ou le coulonp que il 

avera pris; et se la geline ou l'euf ou le cou- 

lonp valoit xij diniers en amont, ci juge la 

raison que il doit estre mis au pilirin dès le 

matin fin à mi-jour, et doit estre pendu o 

lui se que il avera pris; et se l'on savoit ou 

counoisoit que selui ou selle qui avera fait se 
laresin soit acoustumé de se mau faire, ci juge 

la raison que il doit estre frusté batant par la 

ville (1), car ce est raison; ja soit se que les 

oisiaus devant dis aient elles volant, ci ne pers- 
je mie la seignourie pour aler que elles fassent 

dehors, pour ce que ce est chose maniable et 

de saisine et recounoissance de noureture de 
maisons, acoustuméement les nourit-hom par 

toutes teres (2). 

Ci ores la raison des estoirs, et des fausons, 

et des espreviers , et de tous oisiaus de proie 
que barrons , chevaliers, bourgois et mar- 

chans sont acoustumés de nourir pour oi- 
seller, et il les perdent. 

CCXVII. Quant il avient que aucun baron, 

| (4) Si quis gallum aut gallinam furaverit, vel cygnum aut 

gruem domesticam, cxx. denariis, qui faciunt solidos üij., 

culpabilis judicetur, excepto capitali ei dilatura. L. S. t. 7, 
art. 6. — La méme peine était encourue pour le vol du canard 
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ò li colombi, che hauerà tolto; et se la 

gallina, à l'occha, à il colombo vale dodise 

danari, ò più, la rason iudica che sia posto 

in berlina da matina fin à mezo giorno, et 

li deue esser apiccato quel che hauerà rob- 
bato ; et sapendosi, ò cognoscendosi che quel 

tale è vso di far questo mal afare, deue esser 
frustato per la terra de iure; ancor che li 

preditti vcelli andasseno volando , per questo 

non debbo perder la mia action da quelli per 
landata sua di fora , per che son cose mani- 
zale, et cognosciute per domestiche di casa, 

le quale si nutriscono per tulte le terre. 

De li astori, falconi, sparauieri, et altri 
ucelli da preda, che li Baroni, Cauaglie- 
ri, et altri usano nutrire per vcellare 
che si perdeno. 

CCXVII. Quando auien che qualche Baron, 

ou de Poie domestique, art. 5. — ( V. note sur le chapitre sui- 

vant. ) 

(2) Conforme à ce texte des Institutes : Gallinarum et anserum 

non est fera natura : idque en co possumus inidlligere quod alia 
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ou chevalier, ou bourgois, ou aucune autre 

queque il soit, ait son estoir , ou son faucon, 

Psi 

ou son esprevier, .ou autre oisel quelque il 

soit, et il gete son oisel à aucune chose pren- 

dre, et avient que selui oisel faut ou prent, 

mais que il s'enfuit, ci que son seignour ne 

le peut avoir, ains s'en tourne en son ostel, ci 

que bien le cuide avoir perdu; et il avient 

puis que selui oiïsel se fière en aucuns rès de 

aucun oiselour , et il le prent , ou aucun home 

le treve pendant en aucun arbre ou attaché 

par les gés, et selui qui l'a ensi pris ou tro- 

vé, si com est dessus dit, le viaut vendre 

privéement au acun, ou le fait porter hors 

de la ville à vendre, pour ce que couneu ne 

soit, la raison coumande et juge selui pour 

laron, et que il fait se en laresin, et le peut 
recovrer selui de cuy il fu de tous seaus o cui 

il le trovera, dedens l'an et le jour que il le 

perdi et fu vendu par laresin, ci come est de- 

vant dit, et selui qui le vendi ‘est tenus de 

rendre le pris que il avoit pris de la vente de 

l'oisel, et coumande la raison que selui doit 

estre condampné de son cors en tant com fu 

le vaillant dou pris que il vendi l'oisel, pour 

sunt gallina quas feras vocamus, item alii sunt anseres tui aut 
galline tue aliquo case turbati turbatæve cevolaverint, licet cons- 

peclum taum cffugerint, quocumque tarmen loco sint, fui tumve esse 
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ò Cauaglier ,. à Borgese, ò qualche vn altro 
lassa il suo astor, falcon, sparauie, à altro 

veello per prender alcuna .cosa, et quel suo 
vcello falla, à si sdegna, et fagge, et il suo 
patron non. lo puol haner, et torna à casa 
sua credendo hauetlo perso ; et auien poi che 

quel vcello va à le rete- de alcun veellatore, 
et lo prende , ouer alcun homo lo troua peh- 
dente è qualche arboro , à atachato per li 
getti, et colui che lo prende in questo modo 
lo vol vender ad alcuno, ò lo porta for de 
la terra, acciò non sia coguosciuto, per ven- 

derlo, la rason commande, et iudica colui 

per ladro, et che questo sia furto, et il pa- 

tron di quel vcello lo puol recuperar da chi 
lo trouerà hauer infra l’anno et giorno che l'ha 
perso , et se intende esser venduto per furto, et 

colui che l’ha venduto è obligato restituir el pre» 
cio tolto da la vendita del vcello , et dene esser 

condennato personalmente secondo la valuta del 
precio che vendete l'ucello, perche fu ben co- 
gnosciuto ch'era d'altri da li getti, et dalle cam» 
panelle trouatelli adosso , à per él becco trouato 
altramente fatto chè à li vcelli saluatichi ; ma se 

dapoi preso quel vcello fu portato là doue era 

intelliguntur ; et qui lucrandi animo ea animalia relinet, furtum 

commiltere intelligitur. L. 2, 1.1, 6 16. 

34 
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ce que bien estoit couneus que il fust d'autrui 
par les gés et par les canpaneles que il tro- 

vèrent sur lui, ou par le bec que il trovèrent 

afaite autrement que oisiau savage; mais -se 

selui, quant il ot pris selui estoir cu faucon 

ou autre cisiau, le porta là ou estoit acous- 

tumée chose de porter le, là cù l'on vende 

oisiaus, et le tient iqui, véant la gent, ij 

jours pour vendre le tout à palles, et il avient 

que le seignour de l'oisau vint et le demanda, 
la raison dit et coumande ensi è juger que selui 

est tenus de rendre li son oisel , pour ce que 

il mostre par guarens que selui oisel fu sien, 
ou par son sairement , ou par selui qui li vendi , 

et puis est tenus le seignor de l'oisel de rendre à 
seluy qui l'avera trové son vin, et tant com il 
avera despendu à donner li à mangier è selui 
oisel, ou en autre chose que mestier li fu, car 
ce est raison; mais se nul ne vint dedens ses 

li} jours que il le tint au palais à vendre que 
selui oisel li demandast, la raison juge et cou- 
mande que selui le peut bien vendre de qui en 
avant au cui il vodra, et doit estre selui pris 
sien, par droit, ‘sans mesfaire è nullui ; mais 

se le seignour de sel oisel n'en estoit en la ville 
dedens ses ii) jours, ains estoit dehors pour 
sercher selui oisel, la raison juge et coumande 
que puis que il vint , et le treve, et le demande, 
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solito portarsi à vender li vcellì, et lo tenne 
quiui tre giorni per venderlo , vedendolo te 
persone manifestamente , et lo patron del vcello 
vien, et dimanda l'vcello, la rason dice, che 

lui sia obligato restituirge il suo vcello, dum- 
modo el mostri per testimoni), che quel vcello 
fù suo, à per suo iuramento, à per colui 

che glie l’ha venduto, et el patron del vcello 

è tenuto de darli el suo beuerazo, et quanto 

hauerà speso al manzar di quel vcello, à in 
altro che li fù bisogno de iure; ma se non 
venisse alcuno à domandarlo in questi tre dì 

che lui tenne al publico l'vcello per venderlo, 
la rason vole che lui possa dapoi venderlo à 
chi li piace, et quel precio deue esser suo 
de iure, senza mensfare ; ma s'el patron del 

vcello non fusse a la terra in quelli tre dì, 
et fosse di fora a la cercha di quel vcello, 
la rason commanda, che dapoi venuto, quando 
l'hauerà trouato, et dimandato, deue hauer, 

et recuperarlo de iure, ma è tenuto di pagar 

a coluì che l'hauerà trouato tanto quanto 
hauerà speso in quello li dì ch'el tenne a la 

sua custodia , et quanto hauerà patito di danno 

al vcellare per causa di quello, et etiam il 
suo beuerazo ; et questo è de iure per l'as- 

sisa de Hierusalem, però che il Re Fulco il 

quale morite drieto un lieuro cazzando , si 
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avoir le doit et recovrer, par dioit; mais il 

est tenus de paier à selui qui l'avera trové tant 
com il avera despendu sur lui en ses jours que 
il avera tenu et guardé, et de tant com il l'avera 

esté oissous pour selui oizel que il n'avera 
gaaigné, et son vin de se que il avera trové, 
et ce est droit et raison par l'asisse de Jéru- 

salem, car ce establi li rois Fouque qui 

puis morut(*) au fierge après .j. lièvre que il 

chassoit, ci com est devisé aù livre dou con- 

quest dou roiame de Jérusalem (1). 

(*) 1} résulte de cette citation que les dispositions de ce cha- 
pitre remontent au moins à 1144; le roi Foulques mourut le 
48 novembre 1144 et non pas en 1142 comme le dit Guillaume 
de Tyr (v. art de vérifier les dates). Voici au surplus le pes- 
sage de Guillaume de Tyr que rappelle notre chapitre : Dumges 
inter cundum esset, accidit casu ut qui agmina et comilatum præi- 

bant pueri , leporem in suleis jacentem encliarent, quem fugientem 

clamor proseculus est universorum. Rom autem arrepta lancoa ut 

cundem leporem insectaretur, sinistro actus casu, equum ad illas 

cæpit urgero partes et cursui vchementor instaro. Tandem inconsulte 

fesiipans, equusin proesps agituri corruensguo in terram, rogom dedit 

precipitem. Jacentique pra casus dolore attonito, sella caput obtri: 
vit. ita ut cerebrum tam per aures, quam per nares otiam emit- 

terotur. lib. 15 in fine. 

(1) Le ch. 310 de la version de la haute cour, donnée par 

La Thaumassière, se compose d’une assise rendue le 15 mars 

1350 par le roi Hugues et ses hommes; ce chapitre est inti- 
tulé : Assise des oiseaus et des chiens et des chevaucheures 
perdués. Elle ordonne à ceux qui trouvent de semblables ani- 
maux de les conduire en la cité la plus voisine dans les quinze 
jours où on les aura trouvés, sauf au propriétaire à payer por 
la treveure d'estoir ou de faucon 2 besans, le fleau un be- 
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come si leze nell'aquisto de Hierusalem, ha 
statuito questo. 

sani, et pour lespervier un desant.... Quant aux chevaliers 
convaincos de retenir un oiseau de cette nature, l’assise les 
eondamne À payer, outre la valeur de Poiseau, une amende 
de 100 besans pour un faucon, 50 besans pour Le treteau 
(tiercelet), 10 besans pour un esmerlion; s’ils ont nié le fait 
sous serment, alors ile doivent payer une valeur double au 
propriétaire, et une amende de mille besans; si le coupable 
n'est pas nn chevalier, l'assise déclare qu’il sera à la merci 
dou Roy de paier la valüe au double, et la paine devant 
dite, ou destre justicié come d'autre larecin; enfin, si Je 
coupable est fils ou frère ou proche parent d’un chevalier, 
il paiera la valiie de la paine, et ci aura la honte. — 
Comme on le voit, ce chapitre règle le temps dans lequel l’oi- 

seau devait être rapporté, l'indemnité due à celui qui avait 
trouvé Poïseau, et pour la peine distinguc entre le chevalier et 
le bourgeois, et la modifie en conséquence. — La loi salique 
gradue la peme selon l'espèce d'oiseau et le lieu où il est pris; 
le vol de Paccipiter (autour, v. note de Canciani, t. 2, p.126; 
suivant Houard, ce serait l’épervier femelle. Cout. angl. norm., 

t.4,p. 222 ), pris sur un arbre, est puni de trois solides ; sil est 

dérobé sur la perche du maître, la peine s’élève à 15 solide , et à 
45 solides, s’il est enlevé d’un lieu où il était enfermé sous clef, 

etospto capitali et ditatura. Le vol de l'épervier est puni de 5 
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Ci ores la raizon des mieges fisiziens qui 

dounent medesynes ou- serobs ou autres 

chozes à aucun malade dont sil meurt par 

sa male guarde. I 

CCXVIIE Se il avient que .j. esclaf ou une 

esclave soit malade de couranse, et .). miege 

solides, sans distinction, t. 7, art. 4 à 4. — V. pour le vol du 
cerf dressé à la chasse le tit. 35, etla loi ripuaire, t. 44. — Le 
droit romain posait la règle suivante : Zn is autem animali- 

bus, qua ex consuetudine abire et redire solent, talis regula 
comprobata est, ut eousque tua esse intelligantur, donec ani- 
mum revertendi habeant; nam si revertendi animum habere 

desierint, etiam tua esse desinunt, ei fiunt occupantium. Ro- 

vertendi autem animum videntur desinere habere tunc, quam 

reveriendi consuetudinem deseruerint. Inst. 1. 2, t. 4, 6 15; 
Gaius, com. 2, $ 68; ff. de acqui. rer. dom. f. 5,66. — 

La loi des Bourguignons condamne le voleur dun Gccipiter à 
payer six solides, cu è se voir manger dix onces de chair sur 
la poitrine : Si quis acceptorem (accipitrem) alienum involare 
Prœsumpserit, aut sex uncias carnis acceptor ipse super tes- 
tones comedat, aut cerie si noluerit, sex solidos illi, cujus 
acceptor est, cogatur exsolvere : mulctæ autem nomine soli- 

dos duos. Lex Burgund. add. t. 44. — La loi 44 dut. 19 dul. 1 
de la loi des Lombards porte : Si quis accipitrem, gruam aut 

cignum domesticum alienum intricaverit, componat solidos vi, 

Nam si furatus fuerit, reddat in octogilt; mais lorsque les 
oiseaux de proie sont pris dans une forêt, voici ce que dispose 
la loi 38 du t. 25 du 1. 1. Si quis accipitres de silva alie- 
rius tulerit, excepto de gajo regis, habeat sibi : nam si do- 

minus silvoe supervenerit, tollat accipitres, et amplius culpa 
adversus eum non requiratur. Et hoc idem jubemus, ut si 
quis de gajo regis accipitrem tulerit, sit culpabilis regi solid. 
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De fi fisici che medicano li amalati, dan- 

. doli, medecine, siropi, et altre cose, 
li quali morino per la mala cura. 

CCXVIII. S'el auien che un schiauo, ò schi 

aua sia amalato, et vno medica vien al sua. 

xii. — La loi 33 du t. 9, du même liyre n’est pas mains cur. 

rieuse : In compositione Widrigill volumus, ut ea dentur, 

qua in lege continentur, excepto accipitre et spatha ; quia 

propter illa duo aliquotiens perjurium. committitur, quando 
majoris. pretii quam illa sint, esse jurantur. Cette der- 

nière disposition est empruntée à un capitulaire de Louis- 

le-Pieux, de 919, intitulé additum ad legem salicam, c. 8. 

Le tit. 29 de la loi des.Bavarois, de accipitribys vel avibus, 

réprime le fait de tuer des faucona, éperviers : le ch. 5., relatif 
au vol de ces ciseaux, est ainsi conçu : Si vero furto ablati 
fucrint, per omnia furtivum ocogantur solvere ut lex com- 
pellit. Et le ch. 6 porte : De his quidem avibus qua de 

silvaticis per documenta humana domesticantyr industria, et 

per curtes nopilium mansuescunt volitare atque cantare, cum 
solido uno et simile componat, atque insuper ad sacramentum. 
— Si acceptor qui aucam mordet, tres solidos solvat; si gruem 

mordet, sex solidos campanat. Leg. Alam. t. 99, art. 20. — 

Ces textes suffisent pour démontrer l'importance attachée au 
moyen-âge à la possession des oiscaux de chasse. Nous. nous 

permettrons d’ajouter ici l'analyse que donne Houard des fonc. 

tions du faucqnnier, d'après les recueils de lois de Hywel-Dda 

et d’Hincmar : « Le fauconnier, outre son vêtement, avait sa 

chambre dans les. greniers du. roi, de peur que la fumée, que 
Fou ne pouvait éviter dans les autres appartements, ne fit mal 

à ses oiseaux. Il était obligé d'aller faire remplir le vase des- 
tiné pour sa boisson de chaque repas au milieu de la cour da 



536 

vint à son seignour ou à sa dame, et li dit 

que bien la guarira, et sacorde o le seignour 

o pris fait, et avient puis que selui miege li 

donne chozes chaudes par quey le fiege li est 

tout poury, et vait desus à chambres, et il est 

di lui donner choses restraignans et froides, 

et ne le fist pas ci com il dit, et por ce est 

mort, la raizon coumande à juger que selui 

est tenus de rendre .j. autel autre serf è son 

seignour , ou dou pris de tant tom il cousta 

jusque à jour que il morut, et ce est droit et 
raison par l'asisse. : 

Ensement ce il avient que .J. serf soit ma- 

lade de chalour que il ait. grani dedens le cors, 

et le miege le fist signer avant le droit terme 

que il devoit estre signé, ef traist trop sanc, 
ci que selui malade, pour la foibleté que il ot 
de la signée, fi monta la chalour en la teste 

et morut, la raizon coumande et juge que se- 

palais, afin qu'on ne lui en donnit pas au-delà de la mesure 

fixée, car, en wénivrant, ses ciseanx auraient pu être négligés. 

Le roi lui tenait Pétriér lorsqu'il tichait le faucon; on lui don- 

mait, pour nourrir ses oiseaux, tous les cœurs et les poumons 

des animaux -sauvages tués dans la cuisine du roi. Dans l’au- 

tomne, les peaux des cerfs, et dans le printemps, celle des 
biches lai étaient does; il en faisait des conrroies pour retenir 
Posseau , et des gants pour le porter. Si le faucon tuoit un hé- 

ron blanc cu crete, ou une grue, le fanconnier était régalé par 
le roi pendant toute la nuit. Quand cette heureuse chasse s'é- 
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patron , à patrona, et li dice volerlo guarire, 

accordandosi con esso per nominato precio , 

et accade poi che quel medico li dà cose 
calde , et molificatiue, et ‘egli li doueua dar 

cose frede, et restretiue, et nol fece, per 
il che more; la rason commanda, et iudica, 

che lui sia obligato restituir vn servo simile 
al suo patrone , à 1l precio che h costò fina 
quel giorno che morite de iure. 

Similmente s’el auien che vno seruo ‘sia 

amalato da caldo che ha di dentro grande, 

et 1 medico lì fa trar sangue auanti el ter- 

mine conueniente , et li traze troppo sangue, 

si che per la gran debifità il calore li dà so- 

pra la testa, et more, la rason vole che 
quel medico deba refar al patron del seruo 

tait faite en l’absence du roi, aussitôt que le fauconnier se 
présentait devant lai, le roi devait se lever; autrement cet of- 

ficie avoit, à son profit, l’habit dont le prince était alors 
vêtu, etd. » Houard, cout. anglo-norm. t. 4, p. 66 et 67. — 
Les capitulaires défendaient aux ecclésiastiques de chasser et d’a- 
voir des faucons et des autours (accipitres) : Omnibus servis 

Dei senationes et silvaticas vagationes cum canibus, et ut 

ipitres et falcones non habeant, interdicimus. Cap. de 769, 
c. 3; 1. 7, c. 425 et 446. — Ces dispositions sont passées dans 

té droit canon. V. Grat. dis:. 34, c. 3. 
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luy mieges est tenus de l'amender, par droit 

et par l’asisse, tant com selui serf ou serve 

valoit au jour que il morut, ou tant com il 

cousta dou premier achet, car ce est droit et 

raison par l'asisse. 

Ausi s'il avient que .j. mien serf soit refrody, 

et .j. miege si vient à moi et dist que il le 
gara bien, et s'acorde o moy, et le prent en 

cure de guarir, et avient que il le fait signer 

sur selui refroidement, et se fait-il pour son 

mavais sens que il ne soit bien counoistre l'o- 

rigne de juger, par coy selui malade tourne 

por ce à tous sèche ou perde la parole, ci li 

sèche le pis pour le refroidement que il avoit 
et par le seigner dou miege, et por ce meurt- 

il, la raizon juge et coumande que celui est 
teous de amender me selui mien esclaf, tant 

com il me cousta, car ce est droit et raison 

par l'asisse. 

= Ensement se je avoie .j. serf ou une serve 

idropique, ce est que il ou elle eust le ventre 

grois, et .j. miege le prent à guarir par co- 

venant fait, et selui miege li fent le venire là 

où selui mal estoit, et puis ne sot-il traire 

l'aigue qui dedens estoit à raisons, ains laisse 

tant issir à la première fois ou à la segonde, 

ci que par se celui afeiblit que il perde le flait 

et morut, la raison juge et coumande que se- 
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il valor di quello, cioè quanto valeua il di 
che morite, ouero quanto l'hauerà comprato 
de prima comprita de iure. 

Parimente s’el auien che vno mio seruo sta 

amalato da fredo, et vn medico me vien a dire 

di volerlo guarire , et s'accorda meco , et tuol la 

cura de guarirlo , et lì fa trazer sangue sopra 

quel fredo , il che fa per la sua poca cognition 

de vrina, et però secca l’orina, et perde la 

fauella per causa del sangue trattoli, et con 

quesio more, la rason vole che mi debba far 
restoro di tanto quanto mi costaua quel mio 
seruo de iure. 

Similiter sio ho vn seruo , è serua dropica, 

etvn medico si mette a guarirlo , et li taglia il 

ventre là doue è il male, et poi non sa trarge 

li humori di dentro con rasone, anzi lassa in- 

sir tanto la prima , ò la seconda volta , che se 

indebilisse , et perde il fiato, et more, la rason 

vole che mi deba pagar el mio seruo. Similmente 

se vn seruo, à serua è amalato con la febre 

quotidiana , ‘et vn medico prende di guarirlo con 
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lui myege est tenus de paier et rendre l’esclaf 
ou l'esclave par dreit et par l'asisse. Ensement 
se .j. esclaf ou une esclave est malade de coti- 
diene, ce est de chaut et de froit, et .j. miege 

vint à son seignour ou à la dame, et dit que 

il la gara par espurgement de médesine, et 
sacorde dou faire, et prent l'esclaf en cure, 

et puis avient que il li donnela médesine è pri- 

meser ou à mie-nuit, et selle ot tant d'esca- 

mounie qu'ele fu sy forte que selle personne 
morut quant il ot beue tantost, ou tant ala à 

chambres que, avant que il fu jour, il ot geté 
quanque il avoit av cors, fiege et ploumon, et 

morut, ou pour ce que le miege not mie 

atemprée la matière com il deust, quant il h 

douna la médesine, et ne post aler fors, la 

raizon juge que se il morut par isses signes et 
dessus devigés, que seluy miege est tenus de 

lui aumender, par droit et par l'asisse, selui 

esclaf ou esclave. Ensement se .j. mien serf 
ou serve est malade, et .j. miege vient, et dit 

que il le guara bien, etisacorde à son sei- 
gnour cu à sa dame, et.le prent en cure de 

guarir, et il avient que il li donne aucune 
poudre ou herbe fert à bovre, et selui la beut 

et meurt, la raison juge que il doit amender 
par droit l'esclaf ou l'esclave. 

Ensement se .j. serf ou une serve a mal au 
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purge de medicine , .et li dà poi la medicina a 

strashora, et mette tania schamonea in quella 

medicina , .et la farà si forte che more il seruo 

beuendola , ouero andarà del corpo tanto che 

suodi il ventre, el figato, et il pulmone, et 

more, oueramente non tempera il medico la 

medicina bene , sì che non lo menarà, et per 

questo more, la rason vole ch’el medico sia 

tenuto de pagar al patron del seruo il valor 

di quello. 

Così se vn seruo ha male al fondamento, 
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fondement, et .j. miege la prent à guarir, et 

avient que il prent .j. fer bien chaut, et li 
vent cuire les fix dont selui mal vint, et il ne 

le sot faire, et il cuist et art le chief dou bue 

cullier, ci que selui buel se retraist et sécha 
par l’arsure, ci que puis n'en post aler à 
chambres, et meurt, la raison juge et cou- 
mande que selui miege est tenus de amender 
selui serf ou serve à son seignour , par droit, 

tant com il li cousta au premier. 

Ensement se .j. esclaf ou esclave est malade 

de mezelgrie, ou de roigne sèche, ou de au- 

cune autre maladie, et avient que .j. miege fait 
covenant de lui guarir, par ensi que la moitié 
de se que il sera vendu soit dou miege, et 
l’autre motié dou seignour qui l'acheta, et selui 

. miege qui le prent en cure de guarir si fait si 
que il set, mais ne vaut riens, que selui meurt, 
la raizon juge que sest fait que le miege n'est 

pas tenuz de amender le serf ou la serve, pour 

se que il pert tout premièrement son travaill, et 
tout se que il devoit avoir; ce est droit et 

raison par l'asisse. | 

Ensement se aucun miege avoit ensi ‘ megé 

aucun franc home ou aucune franche feme, 

la raison juge et coumande que selui miege si 
doit estre pendu , et quanque il a doit estre dou 

seignour de la tere, et avant que l'on le pende, 
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et vn medico tuol in si de guarirlo, et piglia 

vn ferro ben caldo , et li vol curare, del qual 

vene quel male, et lui non sauerà farlo, 
et brusa el budello talmente che si retira, 

et non potrà piu andare del corpo, et more, 

la rason iudica, che il medico sia tenuto pa- 

gar al patron del seruo il precio che l'ha 

comprato , à quanto valeva. 

Parimente se vn schiauo, è schiaua ha mal 

di san Lazaro, à rogna secha, è alcun'altra 

malatia, et vn medico s’accorda de guarirlo con 

condition che la mità del precio che sarà ven- 

duto sia del medico, et l’altra mità del patron 

del schiauo, et il medico li fa quanto sà, ma 
non lo gioua, et more, la rason iudica che in 

questo caso el medico non è obligato de resto- 
rar el schiauo, à schiaua, per che lui perde 

prima le sue fatiche, et poi quanto douena 
hauer ; et questo è de iure per l’assisa. 

“ 

Similiter se vn medico medicarà à questo 
modo alcun homo libero, à donna libera, 

la rason iudica ch’esso medico debba esser im- 
picato, et tutta la sua facultà deue esser del 

Siguor de la terra, et auanti ch'el sia impicato, 
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doit-il estre mené frustant par la ville o .j. 

orinal en sa main, pour espaventer les autres 
de se maufaire , car ce est droit et raison par 

l'asisse. - 

Bien sachés que en tous ses maufais doit 
avoir par droit 1). guarens , ains que le miege 
soit ataint, ce il née que il n'ait ensi megé 

com est dit dessus, et doivent les guarens ju- 
rer sur Sains que il le virent devant eaus ensi 

meger de tels médesines et de surobs, et pour 

ce est mort selui malade, et que a malade 

oirent-il dire que pour ce que il li avoit donné 

tels choses, il sentoit bien dedens son cors que 
il moroit; atant doit estre selui miege ataint 

par raison de selui murtre, ou dou serf que il 

doit amender, ou dou crestien que il doit estre 
pendu, car autrement n'en doit-il mie estre ataint 

de gens ou de malade, sans plus (1). 

Ensement nul miege estrange, ce est que il 

venist d'outremer ou des painime, n'en doit 

(4) Le principe de la responsabilité des médecins est ainsi 

posé par la législation romaine : Imperitia quogue culpa adnume- 

ratur ; veluti si medicus ideo servum tuum occiderit, quia cam 

male secuerit , aut perperam ci medicamentum dederit , Inet. 1. 4, 

t.3, 6 7; proterca si medicus qui servum tuum secuit, dereb- 

querit curationem , atque ob id mortuus fuerit servus, culpa reus 

est. Eod. tit. $ 6.— La loi des Wisigoths ne permettait pas aux 
médecins de saigner ( fiebotomare ) une ingénue sans la pré- 

sence d'un parent ou d’un voisin : Quia difficillimum non est, ut 
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deue esser menato frustandolo per la terra, 

con vno vrinal in man, per spaurir li altri 
da simel caso, de iure. 

Ben douete sapere ch'è di rason che vi siano 

do testimoni), avanti ch'el medico sia con- 

uinto , s'el denega d'hauer medicato nel sopra- 

ditto modo, et deueno iurar li testimonij, 

come in presentia loro ha medicato con tal 

medecine, et siropi, per li quali morite quella 
amalato , et come intesono dir à l’amalato che 

per le cose datali ha sentito dentro al cor sua 

ch'era per morire; et con questo deve esser 
conuinto el medico de iure , per quello homi- 

cidio del seruo che diè restorar, è del Chris- 

fan , per el qual deue esser impicato , et non 
altramente. 

Similmente nessun medico extraneo , che ve- 

nisse d'oltra mar, à da li infideli non deue 

sub tali occasione ludibrium interdum adhærescat. 1. 41, t. 1, lex 

4. — La loi 4 du même titre exige du médecin qu’il fournisse 
caution pour sa cure et convienne de prix en cas de guérison, 

car il n’y a pas droit en cas de mort. La loi 6 est ainsi concue: 
Si guis medicus dum ficbotomum exerect, ingenuum debilitaverit , 
c. solidos coactus essolvat. Si vero mortuus fuerit, continuo propin- 

quis tradendus est ut quod de co facere voluerint, habsant potesta- 

tem. Si vero servum debilitaverit aut occiderit , hujus modi servum 

restituat, — Après que les canons eurent défendu l’exercice de la 

35 
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meger de orine nullui, tant que il soit espro- 

vés par autres mieges les meillours de la terre, 

en la présence de l'Evesque de la tere devant 

cui il se doit faire; et se l'on counoit que il 

soit soufisant de meger, coumander li doit-hom 

de qui en avant de meger par la ville là ou il 
vodra, et par lestres de selui Evesque, et que 

meger doit , par droit, d'orine, et ce est droit 

et raison par l'asisse de Jérusalem; et se il 

. avient que il ne soit pas tel miege, que l'Evesque 

et la court doivent desfendre et coumander que 

il vaide la sité, ou se non que il soit de la 

terre sans nul meger. 

Et se il avenoit que acun miege meguasta 
eu la ville sans congé de la court et de l'Eves- 

que , la court le doit prendre et faire le frus- 
ter foirs de la ville, par droit et par lasisse 
dou roiaume de Jérusalem (2). 

médecine aux ecclésiastiques (*), il tomba aux mains des esclaves, 
des payens ou des hérétiques par suite de la grande influence 

qu’exerca pendant toute cette époque l’école arabe, composée 
spécialement de Sarrazins et de Nestoriens. ( V. Barhebr. chron. 

(*) Voir spécialement -pour l’orient une défense de Luc, patriarche de 

Constantinople ( de 1156 À 1169) rappelée dans le droit de Peraptre 

d’orient de Bonefoy ( Bonefidii jus orientale , in-8°, Paris 1573, p.73, ea 
grec ). « Il ne souffrait point que les diacres et ies prêtres devinssent mé- 

decins, trouvant inconvenant que ceux qui touchalent aux choses sa- 

crées portassent des habits mondains et frayassent avec des personnes 

laïques, tels que des médecins. » Pour l'occident, v. Concil. de Latran de 

1139 et 1215, de Montpellier de 1163, de Tours de 1163, de Paris de 1313. 
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medicar de vrina nessun, fin che non sia pro- 

uato da .li meglior medici de la terra, in pre- 

sentia del Vescouo de la terra ; et cognoscen- 

dolo sufficiente à medicar li deue esser data 

licentia de medicar per la terra, doue vol per 
la città di quel Vescouo, et deue medicar per 

vrina, et questo è di rason per l'assisa de Hie- 
rusalem. Et se non sarà bon medico, el Ves- 

covo , et la corte deueno commandarlo che 

debba suodar la cità, à stando a la cità ch'el 

non debba medicar alcuno. 

Et s’el auien che alcun medico medicarà in 

la cità senza licentia de la corte, et del Ves- 

couo, la corte deue prenderlo , et farlo frus- 

trar per la terra, de iure, et per l'assisa del 

Reame de Hierusalem. 

syr., p. 130, 139, 164, 166). C’est aussi ce que nous apprend 
Guillaume de Tyr dans des termes qui sont le meilleur com- 
mentaire de notre chapitre : Nostri enim orientales principes, 
maxime id efficientibus mulieribus, spreta nostrorum latinorum 

physica et medendi modo, iolis Judæis, Samaritanis, Syris et Sa. 

racenis: fidem habenies, corum cura se subjiciunt imprudenter et cis 

se commendant physicarum rationum prorsus ignaris. 1. 18, c. 54. 

(2) Les médecins furent soumis de bonne heure à une disci- 

pline spéciale ainsi que l’atteste un grand nombre de dispositions 

du droit romain. On voit des Archiatres ( médecins du prince ) 

dès le temps de Néron, divisés depuis en Archiatres du palais 
( Archiatri palatini ) et en Archiatres du peuple( Archiatri popu- 
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Ci ores la raizon pour quantes choses pevent 
° le père et la mère désériter leur enfans de 

‘ tous leur biens. 

CCXIX. Ce il avient par mésaventure que le 

fils ou la fille met main sur son père ou sur 

lares ) qui avaient à Rome chacun leur arrondissement. Code 
Theod. 1. 13, f. de med. et prof. , 1. 8. — Dans les autres villes 

le nombre en fut déterminé par Autonin-le-Pienx selon leur 
importance : Minores quidem civilates possunt quinque medicos im - 

manes habere... Majores autem civitatas, septem qui curent... Maxime 

auiem civilates, decem medicos. Supra hunc autem numerum ne maxima 

quidem civitas immumitatem prastat. ff, de exeus., f. 6, 6 2; v. 

aussi $ 3. Les médecins des villes étaient nommés par les mu- 

nicipes et les propriétaires : Medicorum intra numeram prafinitam 

constituendoram arbitrium non presidi provintim commissem est, 

sed ordini et possessoribus cujusque civitatis : ut certi de probitate 

morum , et peritia artis cligant ipsi, quibus se liberosque sues 
in ægritudine corporum committant. #. de décret. ab ord. facien- 

dis, f. 4. — V. pour les élections à Rome une const. de Va- 
Jens et Valent. C. ds profess. et med. const, 10, et cod. Theod. 

1. 13, t. de med. et profes., 1. 8 et 9; pour leurs priviléges, 

v. les titres ci-dessus cités. — Quant à la surveillance à laquelle 
les médecins étaient soumis, aux termes de notre chapitre, de 
la part de l’évêque, nous en trouvons encore le principe dans 
la disposition suivante de la loi romaine, due à Théodose : 

Parabolanos qui ad curanda debilium æœgra corpora deputantur sex- 

centos conslitui præcipimus : ila ut per arbitrium viri reverendissimi 

antistitis Alexandrinæ urbis de his, qui antea fuerant, ci qui pro 

consuetudine curandi gerunt .rperientiam , séxcenti parabolani ad 

hujusmodi solicitudinem eligantur;. exceptis videlicet honoratis et 

curialibus (restaient donc les esclaves, les affranchis, les étran- 

gers,etc.). Si quis autem ex his naturali sorte fucrit absumptas, 
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Per quante cause ponno i parenti exheredare. 
li suoi figlioli da tutti li suoi beni. 

CCXIX. Quando accade ch'el figliolo, à la. 
figlia mette mano sopra suo padre, à madre, 

alter in, ejus locum pro voluntate cjusdem sacerdotis (exceptis hono- 
ratis et cstriaibus) subrogetur, ita ut hi sexcenti viri reverendissimi 

sacerdolis præceptis ac dispositionibus obsecundent, et sub ejus cura 

consistant : reliquis, que dudum lato legis forma complectitur, su- 

per his Parabolanis, vol de spectaculis vel de judiciis, cæterisque 

(sicut jam statutum est) custodiendis. ©. de epis. et cler. const. 

18; v. aussi cod. Theod. eod. tit. 1. 42 et 43. — Il est vrai que 

tes Parabolani étaient généralement des moines faisant de la mé- 
decine mystique; mais le principe de juridiction ne sen main- 

tint pas moins à Constantinople, et dùt naturellement s’étepdre 
lorsqu'on sait que, suivant Procope, Justinien s’était tronvé guéri 
d’une grave maladie par les reliques de l'un des quarante martyrs, 

‘1. 100, c. 7, et surtout avec la création des hôpitaux, en Orient, 

par les corporations religieuses ; ainsi, nous avons eu déjà occasion 

de rappeler que, dès le vn° siècle, les Amalfitains avaient établi à 

Jérusalem le célèbre hôpital de Saint Jean l'aumônier, desservi per 

la congrégation des Johanites (v. ci-dessus note sur le ch. 131, p. 

250); vinrent ensuite les ordres de Sainte-Marie et de Saint- 

Lazare, des Templiers, de Saint-Jean de Jérusalem, que Pem- 

pereur Gustave 3 voulut plus tard rappeler à leur destination 
première, en les chargeant de la surveillance des médecins et 
des hôpitaux (vw. vie de Gustave 3 (en allemand), par Posselt). 

— L'école de Salerme, que les croisades placèrent au premier 
rang, dôt aussi exercer une grande influence sur la discipline 
des colléges des médecins daws Fempire des Croisés ; or, en 1140, 

le roi Roger défendit l'exercice de la médecine à quiconque ne 
serait pas autorisé : Quisquis amodo mederi volucrit , officialibus 
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sa mère, et la bat, la raizon juge et coumande 

que selui enfant, que se fera ou avera fait, 

doit estre déshérités par droit, ce le père ou 
la mère veullent. 

La segonde raison pour quoi le père et la 

mère pevent déshériter leur enfans, car ce est 

raison et droit, se les enfans font grant honte 

à lor père ou à lor mère. ° 

La tierse raison pour coy il sont déshérités, 

ci est, se il metent mensonge de aucun crime 

de mauvaisté sur leur père ou sur leur mère, 

et les acusent en court, si que par eaus il ne re- 

màint que le père ou la mère n'aient grant 
honte et grant mal. 

La quarte raison si est, se le fis ou la fille 
fist aucun chose par laquel vost osire son père 

ou sa mère. 

La quinte raizon si est, ce le fis git o sa 
marastre, ou se la fille gist o son parastre 

charnelment. | 
La siste raison si est, se le fis ou la fille 

nostris et judicibus se prossentet, vorum discutiendum judicio; quod 
si sua temerilate præsumpserit, carceri constringaiur, bonis suis om- 
nibus publicatis; hoc enim prospectum est, ne in ragno nostro sub- 
Jocti periclitentur ex imperitia medicorum. Const. rogni seculi, |. 
3, t 84 L'empereur Frédéric ajouta à cette première disposi- 
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et li batte, la rason commanda che tal figliolo-, 

ò figliola sia disheredata de iure, sel padre, 

et la madre voleno. 

La seconda rasone, per la quale il padre, 
à la madre ponno dishereditar loro figlioli, è 

questa , sel padre, et Ja madre hanno hauuto 

grande honta che gli habbino fatto i suoi fi- 
glioli, et questo è de iure, et consuetudine. 

La terza è, sincolpano, et accusano il suo 

padre, ò la sua madre in corte di qualchie 

mancamento , si che da lor figlioli non sia 

mancato ch'el padre, à la madre non habia 

hauto gran onta, et gran male. 

La quarta, sel figholo , à la figliola fa 
qualche cosa per la quale habbia voluto occider 
il suo padre, © madre. 

La quinta causa, sel filiò iace con la sua 
madregna , ò se la filiola iace con il suo pa- 

dregno carnalmente. 
La sexta, s'el figliolo, à la figliola, sapendo 

tion, en spécifiant le mode d’examen et en ordounant qu'aucun 

ne pourrait exercer nisi Salerni primitus, et in conventu publico ma- 

gistrorum judicio comprobatus, s’il n’avait vingt-et-un ans, et sil 
n’avait étudié pendant sept ans, etc. Const. reg. secul. l. 3, 

t. 34, c. 2, 3 et 4; - v. aussi Cap. 1 de 805, c. 5. 
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met en plait son père cu sa mère de aucun 

question à tort. à son essient, et par la es- 
loigne que le fis ou la fille font de selui plait 

ou fait, le père ou la mère resoit grant da- 

mage. 

La septime raison si est, ce le père ou la 

mére sont en prison pour dete d'avoir, et l'on 

les veut prendre en guagière pour la delivranse 

dou père ou de la mère, jusque au tant que 
il aient prouchasié la raenson, etle fis ne veut 

entrer pour lui. 

La huitime raison ci est porquoi il pevent 

estre déshérités des biens de leur père et de 

lor mère, ci est, se le père ou la mère sont 

en prison des Sarasins, et les enfans ont de 

quoi racheter les, et ne les veullent racheter, 
ne traire de prison. 

La novime raison est, se il deffendi à son 

père ou à sa mère à sa mort que il ne feis- 
sent testament, ne ne laisast riens pour Deus. 

La dizime raison si est, ce le fis ou la fille 

maugré dou père ou de la mère huse jugleors, 

et devienent jugleors, et la fille coumunal, et 

ses pères la veut marier, et il ne veut. 

La onzime raison est, ce le père ou la mère 
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hauer torto, mette in lite suo padre, à sua 

madre, de qualche cosa, onde il padre et la 

madre receueno gran danno per il figliolo, è 
per la figliola. 

La septima causa è, sel padre, à la madre 

è in preson de saraceni per debito , et il cre- 

ditor vol tor in pegno il figliolo , à la figliola — 

per il padre, ò madre, fin che tanto proca- 

cino , che sì possano recuperare, et lì figlioli 

non voleno intrar per il padre, ò per la 

madre. 

La octaua rasone per la quale ponno esser 

deshereditati de li beni de lor padre, à de lor 
madre, è, sel padre, à la madre è in preson 

de saraceni, et li figlioli hanno de che recu- 

perarli, et non voleno recuperar, et trazerlì 
de presone. 

La nona rason è, se prohibisseno à suo 

padre, à madre a la loro morte de non far 
testamento , nè lasciare cosa alcuna per amor 

de Dio. | 

La decima rasone è, sel figliolo, à la fi- 

gliola al dispetto del padre, à de la madre 

vsa far putanismi, et diuene puttanier, à la 
figlia del commun, et suo padre vol mari- 

tarla, et ella non volle. 

* La vndecima rasone è, sel padre, à la ma- 
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est hors dou sen, et ses enfans ne le guardent, 

ne ne li font se que faire li doivent, et pour 
ce selui vaut, et chiet, et se brise le col, ou 

‘ se fait aucun autre mal, la raison juge et cou- 
mande que selles choses qui sont del père ou 
de la mère, qui deusent estre des enfans, s’il 

eussent fait vers eaus ce que il deussent, doi- 

vent estre dou seignour par droit. 

La douzime raizon se le père ou la mère 

sont de droite foy, et le fis et la fille sont 
herrèges ou patelins (1). 

(4) Les ch. 219 et 220 sont tirés de la Novelle 115. — Jus- 
tinien, qui déjà dans ses institutes avait effacé toutes les dis- 
tinctions de l’ancien droit romain sur les divers modes d’exhé- 
réder par la disposition suivante : Ideo simplex ac simile jus et 
in filiis et in filiabus et in cœteris descendentibus per virilem 

‘ serum personis, non solum jam natis sed etiam posthumis, 

introduxit, ut omnes sive sui sive emancipati sunt, vel here- 

des instituantur vel nominatim exherendentur, et eundem 

habeant effectum circa testamenta parentum suorum infirmanda 

et, hereditatem auferendam, quem filii sui vel emancipati ha- 
bent, sive jam nati sint sive adhuc in utero constituti pos- 
tea nati sunt. 1. 2, t. 13, 5 5.(V. cependant pour les biens 
provenant de la mére cu de l’aieul maternel, $ 7), détermina 

encore les canses d’exhérédation : Causas autem jusias ingrati- 
tudinis has esse decernimus :1° Si quis parentibus suis ma- 

nus intulerit; 2° si gravem et inhonestam injuriam eis ingesse- 
rit; 3° si eos in criminalibus causis accusaverit, quos non sunt 

adversus principem sive rempublicam ; 4° si cum tis homi- 
nibus ui maleficus conversatur ; 5° vel vito parentum suorum 

per venenum, aut alio modo insidiari tentaverit ; 6° si noverca 

suce aut concubinæ patris filius sese immiscuerit; 7° si delaior 
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dre è fora del suo senno et li suoi figlioli 
non li custodisseno, nè fanno quel che far 
deueno , et però si buttano per terra, et si 
rompeno el collo, à se fanno qualche altro 
male, la rason commanda che li beni del pa- 

dre , et de la madre che doueriano esser’ de 

lor figlioli, se non haueranno i figlioli fatto 

il debito verso de quelli, debano peruenire al 

Signor de iure. 

La duodecima rasone è, s'el padre è de fede 

recta , et il figliolo, à la figliola è heretico, 

ò pagano. 

contra parentes filius extiterit, et per suam delationem gravia 
cos dispendia fecerit sustinere; 8° si queralibet de proedictis 
parentibus inclusum esse contigerit et liberi, qui possunt ab 
intestato ad ejus successionem venire, petiti ab eo vel unus ex 
his in sua eum noluerit fidejussione suscipere, vel pro per- 

sona, vel pro debito, in quantum esse, qui petitur, probatur 
idoneus..., 9° si convictus fuerit aliquis liberorum ex eo, quia 

prohibuerit parentes suos condere testamentum ,... sit eis pro 

tali causa filium exheredandi licentia...; 10° si prœter vo- 
luntatem parentum inter arenarios vel mimos sese filius s0- 
ciaverit, et in. hac professione permanserit: nisi forsitan etiam 
parentes ejusdem professionis fuerint ; 11° si alicui ex pros- 

dictis parentibus volenti suos filios vel nepti maritum dare, 
et dotem secundum vires substantios suœ pro ea preestare ,. illa 

non consenserit, sed luxuriosam degere vitam elegerit...; 12° 

si quis de proedictis parentibus furiosus fuerit et ejus liberi 
vel quidam ex his, aut liberis ei non existentibus alii ejus 
cognati, qui ab intestato ad ejus hereditatem vocantur, ob- 
sequium ei et curam competentem non prabuerint... ; 13° si 

unum de proedictis parentibus in captivitate detineri contigeris 
et ejus liberi, sive omnes, sive unus, non festinaverint eum 
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Ci orez la raison pour guantes choses les 
enfans pevent désériter le père ou la mère 

de quanque il ont par droit. 

CCXX. Celes raizons pour coy les enfans 

redimere...; 14° si quie de prœdictis parentibus orthodozus 
constitutus senserit suum filium per liberos nan esse cetho- 
Licos fidei. — Ces causes d’ingratitude étaient les seules pour 
lesquelles l’exhérédation pouvait être prononcée : Ut proster ip- 
sas nulli liceat ex alia lege ingratitudinis opponere , nisi qua 
in hujus constitutionis serie continentur. V. Nov. 115 , const. 3. 

Quant au point de savoir si la réconciliation faisait cesser les 

effets de l’un de ces motifs ainsi que cela paraît résulter d’un 
argument tiré des Inst. 1.4 ,t. 4, 6 12; ff. de inj. et fam. lib. f. 
11, $ 1, v. Mablenbrech, doctrina pandectarum , n° 683 in 

fine. - Rotharis, roi des Lombarde, posa les mémes principes per 
ces textes : Nulli liceas sine certa culpa filium suum exhere- 
dare, nec qued ei debeiur per legem, alii thingare. - Justas 

autem culpas dicimus exherandi filios eas esse; si filius con- 

tra animam pairis aut sanguinem insidiaius aut consiliatas 

faerit : aut si percusserit patrem voluntarie : aut si cum ma- 

trinia sua, id est noverca peccaverit, juste a patre exhere- 
datur. 1. 2, t. 14, lex 12. — La loi des Wisigoths, après un 
préambule fort remarquable sur la nécessité de régler la part 
que les parents doivent laisser à leurs enfents, refuse aux 

parents la faculté derhéréder leurs enfants pour faute lé- 
gère, pro levi culpa, et détermine ainsi celles pour lesquelles 
ils peuvent le faire: Nam si filius filiave, nepos vel neptis, 
tam prœsumpiuosi extiterint, ui avum suum aut aviam, 

sive etiam patrem aut matrem , tam gravibus injurits conen- 

tur afficere, hoc est, si alapa, aut pugno, vel calce, vel 

lapide, aut fuste, vel flagello percutiant, sive per pedem, 
vel per capillos, ac manum etiam, vel quocunque inhonesto 

casu abetrahere contumeliose prœsumpserint aut publice quod- 
cunque crimen avo vel avice seu genitoribus suis objiciant, 
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Le cause per le quale li figlioli ponno dis- 
hereditare el suo padre , et madre da li 
suoi beni. 

CCXX. Le rasone per le quale li figlioli 

tales siquidem manifeste convicti, et verberandi sunt ante 

judicem quinquagenis flagellis ; et ab hereditate supradicto- 
rum, si idem avus aut avia, pater vel mater voluerint, re- 

pellendi. Tamen si resipiscentes a suo excessu, veniam a 

supra scriptis, quos offenderint, imploraverint, eosque in 
gratiam receperint paterna pietate, aut rerum suarum suc- 

cessores instituerint : neque prohiberi ab eorum hereditate, 

neque propier disciplinam qua correpii sunt, infamiam po- 

terint ullatenus sustinere. 1. 4, t. 5, lex 1. — Charlemagne, 

dans un capitulaire de 805, dit aussi : Ideo hæœc et supra et 

hic de liberis hominibus diximus ne forte parentes contra 

justitiam fiant exhereditati, et regale obsequium minuatur 
et ipsi heredes propter indigentiam mendici vel latrones seu 

malefactores efficiantur. Cap. 2, c. 16; v. aussi Cap. 3 de 

805, c. 18 et 1. 4, c. 415. Mais cette recommandation pourrait 

bien se rapporter aux dons faits aux églises, v. ci-dessus c. 173 

et note sur ce chapitre, p. 376. Le ch. 374 du 1. 7 des capi- 
ulaires frappe d’infamie les fils qui s’arment contre leurs pa- 
rents. Sie odit Deus eos qui adversus patres armantur ut pa- 
trum invasores, qui in omni mundo infamia notantur. — 
Quant au droit du seigneur sur la part de la succession affé- 

rente à lenfant exhérédé , il n’est sans doute qu’une consé- 

quence forcée du principe qui le faisait également hériter, au 
préjudice des héritiers naturels, du fief dont le propriétaire 

s'était fait hérétique ou schismatique, avait porté la main ou 

les armes contre son seigneur, avait été convaincu de trahison, 
V. H. C., ec. 201, 202, 203 et 204. — C'est qu'alors il y 

avait crime, et par suite confiscation des biens du coupable au 
profit du seigneur. ( V. ci-dessus ch. 167 et note sur ce chapitre, 

p. 362, ci-après ch. 232, 258, etc. ) 
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pevent déshériter lor père ou lor mère sont 

vij. La première si est, ce le père ou la mère 

viaut osire son enfant sans nul forfait. 

La segonde raizon ci est, se le père ou la 
mère viaut enpoisouner ses enfans, sans nul 

forfait, pour prendre le leur. 

La tierse raison si est, se Île père viant osire 

la mère de ses enfans, ou se la mère viaut 

osire Je père de ses enfans. 

La carte raison si est, ce le père ou la mère 

desfendi à son enfant que il ne se acoume- 
niast, pour ce que testament ne feist dou sien 

propre, et pour ce morut desconfès, et sans 

resevoir son Créatour à la mort. 

La quinte raison si est, ce le fis ou Ja fille 
est en prison des Sarasins pour père ou pour 

mère, et il ne le veullent racheter de chativité. 

La siste raizon si est, se les enfans sont de 

droite foy, et la mère et le père sont patelins 
ou herèges. 

La septime raizon ci est, se le père ou la 

mère vont renoier en tere de Sarasins, où il 

devienent Juif ou Samaritans. 

Et de tous ses raisons qui sont dites desus 
est droit et raison dou faire, par la loy et par 

l'asisse dou roiaume de Jérusalem, car se es- 
LS 
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ponno dishereditare lor padre, è madre sonno 

sette; la prima è, sel padre, à la madre vo- 

lesse occider il figliolo senza colpa. 

La seconda rasone è, s'el padre, à la ma- 

dre volesse impregionare suo figliolo senza 
causa per tuorgli il suo. 

La terza è, sel padre volesse occidere la ma- . 

dre di soi figlioli, à se la madre volesse occi- 
der il padre di suoì figlioli. 

La quarta rasone è, sel padre, à la madre 
prohibisse a suo figliolo de non si communi- 

care , per che non hà fatto testamento di suoi 

proprij beni, et però morisse disconfesso , et 

senza receuer il suo Creatore a la sua morte. 

La quinta rason è s'el padre, à la madre 
non volesse recuperare suo figliolo, è figliola, 

qual fusse in preson de saraceni per il padre, 

ò per la madre. 

La sexta rason è, se li figlioli sonno de 

recta fede, et il padre, ò la madre pagani. 

La septima rasone è, s'el padre, à la madre 

volesse renegar la fede, à deuenisseno Iudei, 

ò Samaritani. 

"Et quanto è sopradetto de iure, et consue- 
tudine de Hierusalem si deue obseruare , per 

che così è stà statuito dal Re Baldoin de Boro, 
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tabli le Roy Baudouin dou Bourc à cuy Dieu 

pardoint (1). 

Puis que vous avés oy les autres raisons, droit 

est que l'on vous die les establissemens que 
doivent estre en la court de la fonde, et 

de quel chose hom y doit donner jugement, 

et de que non, et la raison que l'om i 

doit prendre de tous les avoir qui par terre 
et par mer .vienent. 

CCXXI, Bien devés savoir que en la fonde, 
doit avoir .j. bailli, loial home et de bonne 

renoumée , et qui aime totes manières des gens 
à droit mantenir , et est tenus par droit de 

mener par raison, ci com est establi , li Sara- 

zin come le Crestien, et le Juif come le Surien, 

et le Grifon come le Samaritan, et toutes au- 

(4) V. note sur le chapitre précédent. — Les causes dexhé- 
rédation des parents sont aussi énumérées dans le chapitre 4 de 
la novelle 115 : 4° Si parentes ad interitum vitæ liberos suos 

tradiderint : citra causam tamen, qua ad majestatem pertinere 

cognoscitur; 2° si venenis aut maleficiis, aut alio modo pa- 
rentes filiorum vita insidiati probabuniur; 9° si pater nurui 
sue, aut concubinos filii sui sese immiscuerit; 4° si parentes 
filios suos testamenium condere prohibuerint in rebus, in qui- 

bus habent testandi licentiam : omnibus videlicet in hujus- 
modi tesiamentorum prohibitione servandis, qua in parentum 

persona distinzimus; 5° si contigerit autem virum uxori sua 

ad interitum aut alienationem mentis dare venenum, aut 
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a cui Idio perdoni li suoi peccati. 

Li statuti che deueno esser a la corte del 

fontego, et qual cose se dieno iudicar, 
et qual non. 

CCXXI. Ben douete saper, che al fontego 
deue esser vn Balio homo leal, et di bona 

farna , il qual ami di mantenir è rason tutte 

le persone, et è tenuto de iure menar per Ius- 
tita, com'è statuito al Saracin, com'el Chris- 

tian , el Iudeo, com'el Sorian, et el Græco 

com'el Samaritan, et così tutti li altri, come 

uxores marito, vel alio modo alterum vite alterius insidiari; 
6° si liberis, vel uno ex his in furore constituto, parentes 
eos curare neglexerint;.... 7° his casibus etiam cladem capti- 
vitatis adjungimus, in qua si liberos detineri el per paren- 
tum contemptum vel negligentiam non redempios ab hac luce 
transire contigerit nullatenus eorum parentes ad facultates 

perveniant liberorum de quibus filii testari potuerant;.... 8° 
si quis de proedictis liberis orihodoxus constitutus senterit 
suum parentem vel parentes non esse catholicos fidei hoc in 
eorum persona tenere, quos supra de parentibus jussimus. k 

aussi le ch. 170 des lois de Rotharis, ad leg. Lang,, |. 2, 

44, lex 12. . ? 

36 
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tres manières de gens ausi come les Crestiens, 

car ce est droit et raison par l'asisse, et par 

la seurté dou seignour, et pour ce que il 

est maintenus, et de mantenir les gens, il 

y vienent tuit li marchant en son pooir ven- 

dre et acheter : bien sachés que en la fonde 

doit avoir vi homes loïaus jurés, ce est à sa- 
voir ij Frans et liij Souriens, et seaus sont 

tenus de oïr les clains qui vienent devant le 

bailli, et juger, ci come de dete, ou de 

guages qui sont perdu ou enpiré, ou si come 

de luemens de maisons ou de autre chose, 

que ait fait .j. Surien ou .j. Juif ou .j. Sara- 

zin ou .j. Crestien ou .j. Griffon ou .j. Jacou- 
bin où .j. Hermin; et bien sachés que la 
raizon juge et coumande à juger que nul de ses 
lois qui sont dites dessus ne doivent plaidéer 
en nulle court de nulle clain que l'on fase sur 

heaus fors en la court de la fonde, fors tant 

que raizon coumande que si le clain est de 

murtre ou de traison ou de sanc ou de lare- 

sin, celle quarelle n’ataint riens à la fonde, 

mais doit venir à la court des bourgois , car 

ce est droit et raizon par l'asize; bien sachés 

que le bailli de la fonde qui que il soit, ou 
chevalier ou bourgois, ne les jurés ne doivent 

resevoir en guarentie nus des ‘sergens de la 

ville, en nul plait que soit, mais caumande 
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li Christiani, et questo è di rason per l’assisa 
del Signor, acciò sia mantenuto lui, et le 

gente a rason, per che tutti lì marchadanti 

passano per le sue man vendando , et com- 

prando : ben sapete che nel fontego deueno 
esser se giurati homini leali, cioè do Franchi, 

et quatto Soriani, 1 quali son tenuti aldir le 
differentie che vengono auanti al Balio, et iu- 

dicarle , cioè de debiti, de pegni perduti, à 

pezorati, de fitti de casa, à d'altra cosa che 

facesse vn Sorian, è vn Giudeo, Sarasin, 

Christian, Grifon, lacobito, à Erminio; et 

sapiate bene che la rason iudica, et commanda 

che alcuno de le predite leze non deue litigar 
in altra corte per alcuna differentia che li fusse 
mossa , che nella corte del fontego , eccetto 

se la ditferentia sarà de sassinamento, à tra- 

dimento , à de sangue, à de furto, tal que- 
rele non pertengono niente al fontego, ma 

deueno venir a la corte di Borgesi de iure : 

et sapiate ch'el Balio del fontego che si sia, à 

Cauaglier, à Borgese, nè li giurati non deu- 

eno receuer per testimonio alcun fante del fon- 

tego in alcuna lite, ma la rason vole che li 

testimoni) siano in questo modo riceuti ; se 
vn Griton si dole al Balio del fontego de va 

Iudeo per alcuna cosa, et el ludeo nega quel’ 
che li domanda, la rason commanda ch'el 
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la raison que l'on doit en tel guisse receroir 

garentie ; ce il avient que .j. Griffon se claint 

a bailli de la fonde de .j. Jude de aucune 

chose, et le Jude li née se que il demande, 

da raizon comande que il doit avoir Judes pour 
guarens, et se il les a, que il faissent que 
guarens de jurer sur lor loi que se que selai 
demande, et que il li virent bailler , ou livrer, 

ou li virent prester, ou luier, ou donner, 

ou que il li virent vendre l'avoir, ou que il l 

oïrent recounoistre ce que il démande, ou que 
sì furent au marché faire, ou que il virent les 

herres donner ou paier, où farent au leuc où il 
virent selay mau faire , ou dire selle villeinie, ou 

li virent livrer selui avoir, et se sont les ga- 

tenties que en la court de la fonde ont mes- 
ter; et bien coumande la rairon que toutes les 

autres lois dont l’un se clame de Fautre en la 

fonde est mestier que il aient guarens de selle 
meisme loy dont selui est de cui il se clame, 
car autres guarens ne li doivent vailoir par 
droit ; et seiln'ales guarens, cil doit jurer sur 
Sans de son la loy de cuy hom se clame, que 

riens ne li doit, et doit estre atant quites : le sai 

rement que doivent faire isels garens en la court 

de la fonde si doit estre ensi, ce est que li 

‘ Jude doivent jurer sur la Thore de sa loy, et 
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debba hauer jestimoni) Iudei, ét hauendoli, de 
veno iurar sopra la sua lez , che quel'che di- 

manda colui, l'hanno visto darlo, è conse- 

gnarlo, è l'hanno visto Imprestir, è affitar, 

à deuar, à che l'hanno visto vender la robha, 

à che li hanro inteso confedsar que] che li 
vien domandato, à che vi furone al. far del 

marcato , à che haunò visto der le cappare, 

d pagar, © vi furono al loco doue hanno 
visip quel delicio , è inteso quella vilania, à 
videno consignar quelle robba , et questi: son 
li ‘testimonij che bisognano a la corte del fon- 

tego ; et commanda la rason che uitie le - altre 
lese che l’un si lamenta de l’altro al fontego, 
è di bisogno che vi habhino testimoni} dé la 
lee del reo, et altri testwnoni) non li' deuena 

valer de rason, et non hauendo testimonij , 
deue- giures sopra la sua leze el reo, che non 
li diè dar niente, et easer liberato : el sacrà- 

mento che deueno fare quelli testimoni) a la 
corte del fontego deue esser così videlicet, li 

Giudei deueno-giurar sopra la tuorre de la sus 
leze, el Sarasin sopra- el corame de la sua 
lex ; li Herminïij, Soriani, et Grifoni sopra 

la Saneta Croce, et sopra li libri de li Euan- 
gelij scritti in sne lettere, tutte le altre leze 
insieme sopra i libri de la loro leze, ma gl 
Samaritan dene iurar sopra li cinque libri de 
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le Sarazin si doit jurer sur le Coram de sa 
loy , l'Ermin ‘et le Surien et le Griffon doivent 

jurer sur la sainte Crois et sur les livres des 

Evangiles escrites de lor letres, les autres lois 

toutes ensemble doivent jurer sur les livres de 

lor loy, mais le Samaritan doit jurer sur les 
v. livres de Moïses que il tient : de toutes 

yselles choses qui apartienent à la court de la 
fonde qui sont faites et dites en la court devant 

le bailly et devant les jurés, si peut porter la 
court gusrentie, et doit estre ferme contre claim 

en la court, car ce est droit et raizon par l'a- 
sisse; et bien sachés que de nulle guarentie que 
l'on porte en la court de la fonde, n'y a point 

de bataille, pour ce que les raisons qui mon- 
tent à baitalle si doivent venir à la court des 

bourgois, ci com est dit dessus , car ce est 

droit et raison par l’asisse : sachés que les ju- 
rés de la fonde doivent juger siaus qui mes- 
feront l'un à l'autre, ci com est de vente ou 

de achet ou de louement. ou de autres choses, 

ci les doivent ensi juger com est establi en 

cest livre, or doivent faire les jurés de la court 

des bourgois et non autrement, car encor soit- 

il Suriens ou Griffon ou Jude ou Samaritan ou 

Sarazin ou Nestourin ou Jacoubin, ci sont-il 

ausi come les Frans, et sont tenus de paier 

et de rendre se que jugié lor sera, tout ausi 
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Moises ch’el tiene : de tutte le cose, che apar- 

tengono a la corte del fontego che son fatte,. 

et ditte a la corte in presentia del Balio, et 

de li giurati, la corte puol attestarle, et deue 
esser valido contra differentia in corte de iure, 

et per l’assisa ; et sapiate che in alcuna testi- 
montanza che sì faci in la corte del fontego, 

non hà battaglia, per che le cause che mon- 

tano a battaglia, deueno venir a la corte di 

Borgesi, com'è preditto, et questo è de iure 

per l'essisa : sapi, che li giurati del fontego 

deueno iudicar quelli che errarano l'un verso 

l'altro, cioè de vendite, de comprite, de af- 

fitti, ò de altre cose, si com'è statuito in 

questo libro, che deueno far li giurati di 

Borgesi, et non altramente, per che ancor 

che sian quelli: Soriani, à Grifon, à Giudeo, 

ò Satnaritan , è Sarasim, ò Nestorin, à laco- 

bita, sonno ancor loro come li Franchi, et 

sonno tenuti de pagar, et restituir quel che 
saranno sententiati per la corte : hanno vera- 

mente questo solo, che se do Iudei, à do 

Soriani, è do altri de vna lese hanno diffcren- 

lia insieme, non se diè far diuision in li tes- 

timonij , à siano de la sua leze, à. ‘d'altra, et 

questo per l’assisa de Hierusalem, ma se vn 

Sarasin batte vn Christian , © Christiana; et 

li fa sangue, cioè colpo apparente ,. à piaga, 
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come est establi en la court, droiture pour toutes 
gens ; voirement tant y a que la raizon cou- 
mande que se ij Judes ou ij Suriens ou ij av- 
tres d'une lay ont contrast ensemble dont il se 
clament, ne doit avoir devision ès guarens , 
ou soit que il soient de lor loy ou de autre 
loy, car ce est droit et raison par l'assize ; 
mais si .). Sarazin bat Crestien ou Crestiene, et 
li fait sanc, ce est cop aparant ow plaie, la 
raison juge et coumande que selui Sarazin doit 
estre de la court , et la court est tenue de faire 
meger selui ou selle que le Sarazin bati ou féri, 
et li doit donner son vivre tant com il pour 
selui mal ne pora gaaigner, et se se ne veut 

faire, Ja court si doit condampner le Sarazia 

dou poing de qui il féri le Crestien, et doit 

estre frustés par la ville, et chasiés fors de la 

terre ; et se selui est mais través puis en fai- 

sant outrage à Crestien ou à Crestiene , ci doit 

estre taotost pendus, par droit et par l'asisse 
dou raiame de Jérusalem (1). 

(1) Voici la définition que Ducange donne de la fonde : Le 
cum publicum, in quem mercatores de robus suis et commercüs in- 

vicem acturi, quod in eo deponatur communis corum thesaurus vel 

pecunia ad cadem commercia, atque adso mers ipes,. Gloss., v° 

funda. Ce. qui est conforme à ce que rapporte Breydenbach : 
Est fonticus domus grandis, in qua et negotiatores et merces 

corum conservantur, ubi et forum venalium habent. Peregrin. hyero- 
solem. — De Breves, dans son itinéraire turc, dit également : 
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la rasan iudica, et commanda che quel Sara- 
sin debba esser de la corte, et la carte è te- 

‘ nula de far medicare colui, è colei che il Sa- 

rasin hè battato, è ferrito, ‘et darli el suo 

vitto , mentre che per quel male non potrà 
guadagnar , et non volendo far questo, la 
corte deue condennar el Sarasin del pugno che 
ferite el Christian, et deue esser frustato per 
la' terra, et excluso fuor de la cità, et siando 
mai piu trouato à far oltraggio à Christian, à 

Christiana , deue esser ‘subito impicato , de 
iure, et per l’assisa de Hierusalem. 

« Les fondics sont magazinsTou se serrent les marchandises qui 
sont apportées des Indes et de Perse par la voie d’Alep;.... les 
marchands y logentatissi», p.84. — On lit encore dans Joinville, 

à Poccasion da siège de Damiete : « Mais par autre vuie ilz nous 

firent trez grant mal et dommaige, de ce qu’ilz boutèrent le feu par 
tous les endroiz de la soulde ( fonde), là où toutes les marchandises 

et leur avoir de pris estoient; qu'ilz firent brusler à cautelle, de 
paeurs que nous en fussions aulcunement avances. Et fust une mesme 
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chouse, comme qui bouteroit demain le feu au petit pont à Paris(*), 

dont Dieu nous gard de tel dangier. » P. 70 de l’édit. de Du- 

cange. — Les ch. 222 et 223 confirment ces definitions, et 

apprennent en outre que la fonde était le bureau de douanes, 

même d’octrois, puisqu'on y percevait les droits imposés sur les 

marchandises étrangères et sur celles qui entraient dans la ville. 

Aussi voyons-nous que les souverains des croisés déléguaient 

souvent à leurs alliés une somme à prendre sur le produit de 

leur fonde; ainsi Amauri, roi de Jérusalem, donna aux Pisans, 

dans une charte de 1169, une délégation de cette espèce : Con- 
cedeo prœierea ci mille bisancios in funda mea, sive in Babilonia 
sive in Caharia, singulis annis sine servitio , queusque de omnimode 

jure negociationis ipsum commune acquietavero in Alexandria ct 
Damiata et Tamnis; Murat., Ant. med. æv., t.2, p. 907; ainsi, 

en 1123, Baudouin 2 en avait concédé une de même nature 

aux Vénitiens : Unde ipse rex Hierusalem et nos omnes, duci 

Veneticorum de funda Tyri, ex parte regis, in festo apostolorum 

Petri et Pauli 300 in unoquoque anno byzantios saracenatos ex de- 

biti conditione persolvere debemus. — De même, les rois exemp- 

taient par charte des droits de fondes : Libertatem dedit in porta, 

funda, cathena, pondere et mensura, ut possent emere, vendere, 

et intrare et exire per totum regnum jerosolymitanum, Charte de 

Baudouin 4, de 1184. — Les nations auxquelles ces souverains 

concédaient des portions de territoires établissaient également des 
fondes pour leurs domaines : Donamus, concedimus et confirmamas 

communi Pisanorum omnes dationes et concessiones Pisanis factas a 

domino Raymundo bono memoria Tripolitano comite in Tyro et in 

partibus Tyri, undo habent privilegia et de quibus privilegia non 

habent; ut sunt domus gua fuerunt templi cum terris et omni sua 

pertinentia, et plateam coram ipsis usque ad mure et carum perti- 

nentia, ot sunt positæ et fundgtæ prope Funpacum Pisanonta su- 

(*) Le petit pont dont il est question ici est celui qui lait l'tle Notre-Dame 

au quartier Saint-Jacques ( v. le plan de M. Lenoir à la suite du livre de la 

taille de Paris, en 1292, publiée par M. Geraud , collect. des documents iné- 

vifts sur l’histoire de France ). On y passait pour se rendre au marché, et on 

y payaît un droit dont le détail s’est conservé dans le livre des mestiers de 

Boyleau, 2° partie, t. 2, del paage du petit pont, publié par M. Depping 

( Cokleet. ci-dessus citée ). 
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per murum civitatis ; et domus, gue fuerant filiorum Balduini Pi. 
sani cum platea coram ipsis domibus üsque ad mare; et sunt posite 

et fundate janta Fuwpacus Prsawonveæ, ete. Charte de Baudoin 2 

de 1439, accordée aux Pisans pour la ville de Tyr. — Le ch. 
47 du 1. 4 des statuts de Marseille, de 1253, commence ainsi: 
Constituimus ut amodo quandocmque aliqui consulos fient vel cons- 
tituontur in viagiis Surie aut Alewandrie vel Cepte, vel Bogie, etc... 
ut dieti consules omnes qui ad partes presdictas ire debebunt vel sunt 
ituri jurent ad sancita Doi cuvangelia quod nullatenus meretrices 
mittant vel mitti paciantur ab aliquo ‘n ronpico illius terre cui 
precrant, stagiam ibi a dietis meretricibus faciendo, Et quod vinum 

aliquorum non Massiliencium non facient vel permittent vendi vel 
mitti in metis runpicis guandiu erit ibi vinum Massiliencium ad ven- 
dendum , et quod non conducent vel conduci permitent aut alias qua- 

titercungque haberi sustinebunt botigas (boutiques ) aliguas extraneis, 
scilicet non Massiliencibus, aliquibus, sine voluntato eapressa et li- 

contia habita DICTI FUNDRGARII FURDICI SUPRADICTI. Et quod DICTO 

FUNDSGARIO non impedient vel imbrigabunt vel fieri facient aliquid 

vel aliguague contraria sint hiisque npieto runprGARIO a reciore Mas- 

silio sunt vel erunt concessa vel convenia. Et similiter guod non 

compellent Dicrum runpreAzITN, a se vel aliis quibuseunque. emera 

vinum aut res alias aliquas maiori precio quam valerent in ca 

terra vinum ant res ille aut res similes. V. Pardessus, lois marit., 

t. 4, p. 256 et 257. 1] y avait également des fondesà Venise; 
on y distinguait celles des Maures, des Allemands, etc. ete., 

( v. Marin, Storia del com. 22, c. 87 ); il y en avait une de 
Génois à Séville, Alfondiga (v. Charte de 1254, rapportée par 
de Navarrete , Coleccion de los viages, descubrimientos; Madrid, 

4825 , t. 2. ) Ainsi, la fonde était non seulement le marché ou 

comptoir (sieut apud christianos dieitur el mercado ct apud Sare- 

vence ei alfondiga, v. aussi ci-après ch. 223); mais encore le 

bureau de douanes et d’octrois, et souvent le quartier occupé 
par les marchands. — D’après notre chapitre, on voit qu'il y 

avait une juridiction spéciale qui connaissait des contestations 
civiles ou commerciales nées entre les marchands qui y trafi- 

quaient ou y habitaient, mais qu'il y avait exception pour 
toutes les causes criminelles dent la nature donnait lieu à ba- 

taille, à moins que le coupable ne fùt un Sarazin, parce qu’a- 
lors it n’y avait pas lieu à bataille. ( V. ci-après chap. 
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239 de l'assise.}; 11 résulte aussi des citations que nous veuons 
de faire, que chez les nations qui avaient une fonde, il y avait 

un fonctigonaire spécial (fundagarius vel nabetinus ) chargé de la 
police du comptoir, et que méme le consul de la nation, comme 

dans les fondes des Marsillais, avait an droit de surveillance 

sur les fondes, où scans deute il résidait lui-wéme. Mais c'est 

là une prérogative spéciale aux consula sur les fondes pertica- 
lières de leurs nations, qui ne pouvait s'étendre sur la fonde 

même de chaque ville de l'empire des croisés, et laisenit à calle- 
cà sa juridiction sui generis, indépendante des juridictions des 
consuls, comme de celle des cours de mer. En effet, de L 
cembimaison des ch. 40, 128, 134, 221, 222 et 223 de la cour 
des bourgeois et 4 de la hante aour, il résulte, 1° que la cour 

de mer connaissait des contestations nées des contrats maritimes 
(v. note sur le ch. 40, p. 67 et 68); 2° que la juridiction 
consulsire statuàit sor les litiges formés ontre les patiamanx da 

peuple que représentait le consul, ainsi que sur ceus estse les 

personnes habitant ou commerçant dans les fondes particulières 
de ce peuple ( v. ci-deæus note sur le ch. #29, p. 243, et èh. 
494, ainsi que note sur ce chapitre, p. 248 à 254); Se que 

la cour de la fonde connaissait: de toute action commerciale « 
civile, seuf les setious immobälisires, eutre commercanis d'uñe 

même ou de diverses nations, cu de toute plainte eriminelle, 

pourvu qu'il n'y eut pes lieu à bataille, de plas de tout. pro- 
cès entre les Siriens, sauf toujours ceux concernant les immes- 

bles ca les poursuites criminelles, donnant lieu à bataille : Ri 

après co le peuple des Suriens vindrent devant ls roy deudit royaumes, 

et li prièrent et roquistrent qu'il vosist qu'il fassent menés par l'a- 

sage des Suriens, et qu'il y oust diaus chouctaines ol jurés ds court, 

ot que par collo court il fusesnt menés selon les usages des querviss 

qui viendroient des uns as antres, ot il otreia ladite eoart sana 

querele de sane , ct de querele de quarn perdist via at membres , ot 

querole de borgesie, lesqusis il vost que il fussent ploidics at di 
termindes devant lui, cu dsvant sem Visconta; oi lo chevetaine d’icelle 

court csì apelò Rais en lor langage arabic, et les anires jurés. Et 

en aucun liou dou royaume a jurés de la court des Suriens, ct n'i : 

a point de Reis, mais le bailli de la fonde de ce lieu est com 

Rais, et les plais des Suriens des quercies devant dites viennent de 

rent lui, et sont déterminées par les voies de collo court cenci com 
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devant fo Rais, qui vaut autant à tlire en ce cas com Visconte, ot 

dez lors on ca ont eslé usés à mener les Surions eldit royaumo ci 

com est devant dit. C. 4 de la haute cour. - Ces priviléges ex- 
pliquent la composition de la cour de la fonde telle que la 
donne notre chapitre. — La distinction entre Ja cour de mer et 
la cour de la fonde, dont les attributions diverses sont suffi- 
samment indiquées par l'assise ellé-même, résulte encore du 
rapprochement qu’on doit nécessairement faire des institutions 

commerciales et maritimes des croisés avec celles des peuples 
italiens qui avaient presque monopolisé le commerce de l’empire 
des premiers , par suite du concours actif qu’ils leur prétaient tant 
en hommes qu’en moyens de transport, car voici ce qu'on lit 
dans un mémoire de M. Ponqueville, sur ie commerce et 

les établissements au Levant depuis Pan 500 de J.-C. jusqu’à 
la fin du 17e siècle : « Giannone prétend à ce sujet que c’est 
du code d'Amalfi que dérivent toutes nos lois sur la navigation ; 
nous persons que cette assertion est exagérée : on puurrait même 
affrmer que les lois amalfitaines dérivent des Pandectes, qui 
ont leur origine dans la législation grecque ou rhodienne ; les 
fragmens da code dont il est question avaient été proclamés et 
jurés dans l'église de Saint-Jean-de-Latran le ie mars 1075, 
quand ils furent adoptés en 1102 par les seigneurs francais de 
la Palestine, rassemblés dans la cathédrale de Saint-Jean-d’Acre, 

et bomologués ensuite par Louis 6; ces mêmes lois furent reçues 

en 1112 par les Majorcaîns; les Pisans les acceptèrent en 1118, 
et les Marseillais en 1162. Elles devinrent le réglement maritime 
des Génois en 1186, et celui des princes de Rhodes et de la 
Morée en 1207 ; les Vénitiens les firent enregistrer en 1215, les 
Allemands de la ligue hanséatique en 1224, les Messéniens en 
4225; enfin, Saint-Louis les ayant confirmées en 1250, les dé 
clara lois du royaume; elles furent, à cette occasion, solen- 

nellement publiées, en présence des chevaliers templiers et hos- 
pitaliers, et de l’amiral du Levant, par Jean de Beaurhont, 
agissant pour Je roi, qui était alors malade. n V. Mémoires de 
l’académie des inscript. et belles lettres, t. 10, p. 534 et 535 (*); 

‘(*) Ces détalis sont emprutités en grande partie à un manuserit qui se 
trouve aux archives des affaires étiéngères sous le n° 118. 
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v. anssi Sismondi, hist. des répub. ital., t. 1, p. 103 et 242; 

nous ajouterons qu’on trouve à Pise deux cours correspondant à 
la cour de mer et à la cour de la fonde; la cour de mer 

(curia maris) et la cour des marchands ( curia mercatorum ), ayant 

chacune leur compétence spéciale. ( V. sur les Breves qui for- 

maient leurs réglements, Pardessus, lois marit., t. 4, p. 561 

et suivantes. ) La cour de mer doit d’autant moins étre con- 

fondue avec la cour de la fonde, que les chapitres qui suivent 

nous apprennent qu'il y avait pour les provenances de mer 

Ci ores la raizon de se que l'om doit prendre 
de droiture des avors de mer et de terre, 

car se sont les droites droitures establies 

ensienement par les Rois et par les prou- 
doumes dou pais sur toutes avoires (1). 

CCXXII. Les droitures ansienes si coumandent 

que l’on doit prendre en la fonde de la vende 

(1) Les commissaires vénitiens n’ont pas cru devoir faire en- 
trer les ch. 222 et 223 dans leur traduction italienne, parce 
que les droits dont ils font mention étaient remplacés par des 
tarifs nouveaux détaillés au livre des droits à percevoir dans l'tle 
de Chypre . Et perche in el libro de tutti li datij del isola son speci- 
ficati piu distintamente dicti pagamenti, et quelli che si usano al pre- 
sente , non essendo più questi in construction, non mi parse di copiarli. 
Aussi la version italienne pe contient-elle, outre cette explica- 
tion, que la rubrique de ces deux chapitres. Celle du ch. 222 
est ainsi rendue : 1! pagamento de le robbe portate per mar et per 
terra , statuito antiguamente per li Re, et providi homini del paese. 
Placés aujourd’hui à un autre point de vue, les dispositions de 
ces deux chapitres nous ont paru au contraire d’une véritable 
importance sous le rapport du commerce, de l'impôt et même de 
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un bureau de douanes appelé la chane, et qu'il est probable 
que la cour de mer était le tribunal chargé de statuer sur 
les contestations que la perception de ces droits faisait naître, 

par suite sur les litiges qui s’élevaient à l’occasion de l’inter- 

prétation des contrats maritimes; en même temps qu’elle devait 
punir les délits commis dans l’intérieur du port, pourvu qu'ils 
ne donnasent pas lieu à bataille. ( V. ci-après les ch. 222, 
223 et 251 de Passise, et spécial. la note 11 du ch. 222.) 

Des droits que doivent paier les marchandises 
de mer et de terre, tels qu’ils ont été éta- 

blis anciennement par les rois et les pru- 

dhommes du pays. 

CCXXII. Les droits anciens que la soie doit 

payer è la fonde sont de 8 besans, 10 ca- 

l’état des personnes dans l’empire des croisés, puisqu’ils donnent 
l'énumération des objets qui faisaient plus spécialement l’objet 

du commerce, puisqu'ils précisent non-seulement le mode selon 
lequel la perception des droits était faite, mais encore la pro- 
portion dans laquelle ils étaient fixés sur chaque espèce de mar- 

chandises ; puisqu’en troisième lieu , ils sont une nouvelle preuve 
de ce que nous avons déjà rappelé d’après les divers historiens 

des croisades, qu’un quartier distinct était affecté dans les villes 
à chaque secte religieuse, et que pour celles soumises aux droits 
de la fonde, on les obligeait de résider en deçà de son enceinte. 

Nous avons donc cru devoir remplacer la traduction italienne 

par une traduction en français moderne, tout en ne nous dis- 

siraulant pes la difficulté de traduire certains mots d’origine 
arabe, et évidemment mal rendus dans la version française. 
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la soie dou c. de bezans, (2) vii. bezans et x 

karoubles (3) de droiture. 

(2) Le manuscrit de Munich porte 8 besans et 19 karoubles. 
(3) Lorsque les croisés semparèrent de la Palestine, ils y 

trouvèrent en cours non seulement les monnaies impériales by- 

zantines, mais aussi les monnaies musulmanes, qui durent né- 
cessairement continuer de circuler d’après un tarif d'évaluation, 
pour ne pas interrompre tous les rapports commerciaux. D’une 
autre part, les croisés eux-mêmes avaient apporté avec eux une 
immense quantité de numéraire fabriqué dans les états chré- 
tiens. Les monnaies qu’ils frappèrent ensuite dans leurs noo- 
veaux établissements, durent done Fêtre d’aptès cette double 
origine; or, pour se faire une juste idée de la dénomination 
et de la valeur des monnaies des croisés, il faut rappeler quelles 
étaient les monnaies francques et arabes qui avaient cours à 
cette époque en Palestine; les pièces d’or ne pouvaient être 
que des monnaies francques de coin royal, des aureus bysantini 

(numi scyphati) et des dynars arabes; les pièces d’argent pur 
étaient des gros tourhois (depuis Louis 1X), des dirhems arabes 

et des milliaresions, argenteus grecs; puis postérieurement des 
gros et demi-gros d'argent à Tripoli et dans le royaume de 

Chypre, ainsi que des deniers à Antioche; les pièces de caivre 
(on n’en fabriquait pas dans la chrétienté) ne devaient être 
que des felous arabes, des chalcos ou division des chalcos grecs 
que piles tard les princes troisés, souverains d’Antioche, de 

Tripoli, de Sidon, frappèrent sar le pied des monnaies bysan- 
tines ("). Ces courtes explications données, voici les noms des mon- 
noies employées dans l’assise : le matc d'argent, le besant, le 

sou, le denier, le carouble, le drachme, le rabouin. 

On voit, par plusieurs chapitres da plédéant, que le mare 

d'argent valait vingt-cinq besants de Chypre (v. ch. 21 et 33), 
que le besant valait quatre sous, puisque ces mots de la version 
francaise, i) besans et ij sols sont traduits ainsi en italien : &i- 

santi tre et mezo {v. ch. 15, 18, 19, 2%, 3 du plédéant). En 
confrontant le manuscrit de Venise et le manuscrit de Munich, 

(*) V. sur les monnaies byzantines le très-remarquable ouvrage de M. de 

Sauley, de Metz. 
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roubles pour 100 besans. - 

on reconnaît que le besant fait 24 caroubles (v. ci-après note 
7,9, 12, 13), par conséquent le sou 6 caroubles. — Le marc 
d'argent n'était point évidemment une monnaie effective pour 
tout paiement où Je métal se donnait au poids, le marc pou- 

vait servir seulement dans les stipulations. — Le besant a pour 
origine l’aureus bysantin qui lui a donné son nom ; sa valeur 
intrinsèque se rapprochait beaucoup de celle des francs d’or 
royaux frappés en France (*). Le dynar arabe avait la même 

valeur que le besant , ce qui fit que les croisés durent dési- 

gner les pièces d’or grecques et arabes sous le nom générique de 

besant (leur valeur intrinsèque de nos jours est d’environ 12 
francs); mais le besant dont parle l’assise n’est pas celui-là, 

puisqu'on voit qu’il forme la 25° partie du marc d’argent; aussi 
le qualifie-t-on de besant de Chypre, cétait une monnaie d’ar- 

gent de la valeur de 2 f. 25 c. environ. Or puisqu'il valait 4 sous 
ou 48 deniers ( le sou étant d’origine franque et divisé en 12 
deniers ), il en résulte que le sou représentait environ 57 c., 

ce qui se trouve concorder avec la valeur donnée au denier, 

pièce de billon qui valait intrinséquement en monnaie de nos 

jours un peu moins de 5 centimes ( Villehardouin parle de de- 

niers frappés par madame de Sscrx). — Le karoube ou carouble 
est la traduction défigurée des mots arabes Kharotb, Kherarib 
qui désignent la fève de la caroube, ceratonia siliqua, fève 
dont on consomme beaucoup en Orient. Le poids de cette 

fève fut pris pour type par les Grecs comme par les Arabes ; 

les premiers appelèrent ce poids xspærioy, de là notre mot 
Aarat; les Arabes lui donnèrent le nom de qirath, mais 
ils conservèrent aussi le nom de kharoub, et à Tunis par 
exemple les petites pièces de cuivre portent le nom de Aharoub 
ethein ( deux kharoub ); la valeur intrinsèque de cette monnaie 
est d’un peu plus d’un de nos liards. Quant au Aharoub indiqué 

(*) 11 faut observer qu'en France les monnaies d’or ne commencèrent 

guéres à se produire que sous Louts IX, encore celles de ce prince sont- 

elles rares; aussi, dans toute stipulation ‘antérieure à Philippe-le-Bel, on ne 

mentionnaît généralement que le besant. 97 
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Les droitures dou couton, ci coumande la 

raison que l'on doit prendre des c. bezans, x. 
bezans et xii) karoubles (4) de droiture. 

Dou poivre si coumande la raizon que l'on 

doit prendre dou c. bezans, xj. et v. karoubles 

de droiture. 

De la canelle si coumande la raxon que l'on 
doit prendre dou c. bezans, x. et xviij. karou- 
bles de droiture (5). | 

De la laine si coumande la raison que l'on 
doit prendre dou c. bezans, xj. bezans et x. 

karoubles de droture (6). 

Des nois mouscates et des feulles mouscates 
si coumande la raizon que l'on doit prendre 
dou c., ix. bezans et vii). karoubles de draiture(7). 

Dou lin si coumande la raison que l'on doit 

dans les assises, il devait désigner le même poids d'un métal 
plus précieux que le caivre, — Le drachme tire sans doute son 
nem du dirhem des Arabes, c'était leur pièce d'argent dont ils 
avaient emprunté le nom à la langue grecque, ici c'est une 
mennaie de cuivre qui avait la valeur du denier (v. ci-après 

notes 3 et 4, p. 596 et 599); de dpaypm ils firent dirhem, 
comme de dinarias ib firent dyner, et de phoftis, fuls et au 

phumiel felous. — Le rabouin a également une origine arabe, 

i doit venir de rada qui veut dire en francais quart. S'il en 

est ninsi , le rabonin devrait être le quart du dirhem, et en 

effet on sait que quelques khalifes, entr'autres les fatimites 

d'Egypte ont frappé des quasts de dirhem ; ces données sont au 
surplus conformes à la valeur attribuée au rabouin dans les deux 
passages suivants : Si vero prœdicti quatuor selecti, qui ad hoc deputati 

sunt, cognoverint pro certo, quod alicujus substantia non  valoat 

contum byzantios, accipiant super cum foagium, id est, pro fo 



579 

Le coton, 10 besans, 13 raroubles pour 

400 besans. 

Le poivre, 11 besans, 5 caroubles pour 

100 besans. 

La cannelle, 10 besans, 18 caroubles pour 

100 besans. 

La laine, 11 besans, 10 caroubles pour 100 

besans. 

Les noix et les feuilles du muscadier , 9 be- 
sans et 8 caroubles pour 400 besans. 

Le lin, 8 besans et 8 caroubles pour 100 besans 

Syzantium unum : quod si non poterint integrum, accipient dimidium ; 

et si dimidium non poterint, accipient rabuinum. Will. Tyr. 1. 22, c. 
23. — Item pro sponsalibus contrahentis exiguntur a prælatis qui- 

busdam tres solidi, sive raboinus unus, vel aliud pretium. Const. 

Odon. legat. contra Simoniacos lata in concil. Syriæ an. 1254 ; 
fl en résulte que le rabouin valait moins de trois sous. 

(4) Le Ms. de Munich dit 10 besans et 18 karoubles, 
(5) Le Ms. de Munich ne parle pas de la cannelle. 

(6) Le Ms. de Munich dit l'alam et fixe le droit à 11 besans 
5 caroubles. La vetsion de ce manuscrit nous parait préférable 
à celle de celui de Venise, car autrement ce paragraphe ferait 
double emploi avec l'alinéa qui fixe à 10 besans et 48 caroubles 
ln laine, de quelque côté qu’elle vienne, et aucun article ne fixe- 
rait le droit sur l’alun, qui était un des principaux produits 
de la Syrie, 

(7) Le Ms. de Munich dit : 8 besans et tiers de droit. 
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prendre dou c., vii}. bezans et viìj. karoubles de 
droiture (8). 

Des clos de girofle coumande la raizon que 
l'on doit prendre dou c., ix. bezans et vii). ka- 
roubles de droiture (9). 

Des belines (10) d'Inde doit-l'on prendre disme. 

Des marchandizes que l'on aporte par mer 
de la rivière, et l'on ne les peut mie bien 

vendre, bien coumande la raizon que l'on les 
peut bien traire arière, et porter fors; mais se 
l'on trait la marchandise que l'on ne peut ven- 
dre par la chaiène (11), l'on doit paier dou c., de 

(8) Cet article ne se trouve pas dans le Ms. de Munich; mais on 

en lit un ainsi concu : La droiture de la laque si comande la 

raison c’on dee prendre dou c., co. besans et aviij haroubles par drei- 
ture. Or, la laque était un objet considérable d’importation 
de l’Inde et de la Chine. 

(9) Les mots 8 caroubles du Ms. de Venise sont remplacé 
par ceux et tiers dans le Ms. de Munich. 

(40) Le Ms. de Munich dit gelines , C'est-à-dire gallina , poules, 
mais nous croyons que cest une erreur, parce que rien n’ap- 

prend qu’on tira dès-lors des poules des Indes, et qu’un des alinéa 
qui suit s'occupe du droit à prendre sur les poules et leurs 
poussins. Il faut lire velines, de velum, voile; ce soni les mous- 

selines fabriquées depuis à Moussul (Virey). — Les velours, veluti- 

nus, quasi villosus. V. aussi la savante histoire du commerce entre 
le Levant et l'Europe au moyen-âge, par M. Depping, t. 1, p. 93. 

(41) Chaène : Carpentier, dans son supplément à du Cange, 

donne à ce mot la même signification qu’à celui de fonde, et 
en fait le lieu où se réunissaient les marchands; il y a confu- 
sion de deux espèces de droits et d’entrepòts bien distincts; la 
chaîne était le nom donné au bureau des droits à percevoir sur 
les marchandises venant par mer; sa dénomination lui vient de 
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Les clous de girofle, 9 besans et 8 caroubles 

pour 100 besans. 

Les velines de l'Inde, le dixième. 

Quant aux marchandises que l’on apporte par 
mer et qui ne peuvent étre bien vendues, il 

est permis de les retirer et de les. faire sortir ; 

mais si on les fait sortir par la chaîne, on 

doit payer 3 besans pour 100 sur le prix qui 

pourrait en étre retiré dans le pays. Les mar- 

ce que le port d’Acre, comme la plupart des ports de l’orient, 
était fermé par une chaîne qu’on levait pour laisser entrer les 

provenances de mer; ainsi lors de la collision qui eut lieu entre 

les Génois et les Vénitiens pour la possession de Féglise ds 
Saint-Sabba à Acre, en 1258, 'les Vénitiens forcèrent la chaîne 

pour entrer dans le port ( V. ci-dessus note p. 253 ). Ainsi Ville- 
hardouin rapporte que lorsque .les chrétiens se- présentérent 

‘ devant Constantinople , ils en trouvèrent le port fermé par une 
chaîne, et qu’ils durent d’abord s'emparer de la tour qui en 

était la clé pour pouvoir pénétrer dans le port ( v. 688). Albéric 

apprend même que cette chaîne fut transportée à Acre comme 
trophée : Et ipsam cathenam ruperunt, qua postea apud Acram fuit 

missa. P. 427. — Une chaîne fermait également le port de Da- 
miette, et à Alexandrie lun des ports (celui destiné aux pro- 
venances de l’Inde:) s'appelait port de la chaîne( v. Léon , descript. 

de PAfrique, ch. 8. ). — Il y avait à Marseille, à Aiguesmortes, 

à Venise, un bureau de douanes maritimes correspondant à celui 
de la chaine, qui était appelé table de mer ; dans les deux pre- 
miers ports, les officiers qui y étaient attachés portaient le nom 
de claviaires, et lc droit perçu claverie, expressions qui ont 
évidemment une analogie complète avec celui de chaîne (v. 

” 
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tant com l’on poura avoir en la terre, vi). 

bezans (12), et de ce que il avera vendus doit don- 

ner la droiture è la fonde, celonc se que est es- 
tabli de chascun avoir que l'on doit paier; et 

se doit-hom entendre que ceste droiture doivent 

paier Sarazins 0 toutes manières de Suriens qui 
vienent o marchandisse en la terre dou roiaume. 

Dou mousqueliet coumande la raison que 
l'on doit paier dou c., vii). bezans et vii). ka- 
roubles de droiture (43). 
Dou leign alouè coumande la raison que l'on 

doit prendre dou c., ix. bezans et vii}. karou- 
bles de droiture(14). 

Dou sucre que l'on trait et porte par mer 

et par terre, si caumande la raizon que l'on 
doit prendre dou c., vii). bezans de droiture (15). 

De la soume dou chamiau dou sucre cou- 
.nande la raizon que l'on doit prendre iii). be- 
zans de droiture. 

statuts Mss. de Marseille de 4228 cités par M. Depping dans son 
histoire du commerce du levant, t. 1, p. 287 et p. 298); à 

Venise les employés de ce bureau s’appelaient visdomini (v. 

Marin, storia del commercio de Veneziani, 1. 2, c.2; Depping, 

t.2, p.5et6). Il est à remarquer qu’à Venise comme à Acre 
il y avait un bureau de douanes séparé pour les provenances de 
terre ou de mer; aussi le ch. 251 de notre assise distingue-t-il 

les écrivains de la fonde et les écrivains de la chaîne pour les 

crimes de concussion cu de vol dont ils peuvent se rendre cou- 
pables dans l’exercice de leurs fonctions : la même distinction est 

encore faite dans une charte de 1188 par laquelle Conrad assigne 
sux Pisans un revenu de deux mille besans sur la fonde et la 
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chandises vendues doivent payer à la fonde le 

droit imposé sur chaque espèce, et ce droit doit 

être payé par les Sarasins comme par les Sy- 

riens qui font entrer des marchandises dans le 

royaume. 

Le mousqueliet (*) doit payer 8 besans et 8 

caroubles pour 100 besans. 

Le bois d'aloés, 9 besans et 8 caroubles pour 

100 besans. 

Le sucre qu'on tire par mer ou par terre, 8 

besans pour 400 besans. 

Le sucre , par charge de chameau , 4 besans. 

chatne de Saint-Jean-d'Acre : Concessi eis ( Pisanis) duo millia 

bisantioram ad fandam et catenam Acconis, singufis annis perci- 

piendum. Cod. diplom. t.1, col. 1059. 
(42) Le Ms. de Munich dit 8 besans. 

(43) Le Ms. de Munich remplace encore les mots 8 Aaroubles 

par ceux et tiers, donc le besant valait 24 karoubles. 

(14) Ms. de Munich , et tiers. 

(15) Ms. de Munich, 5 besans. 

(*) J'ai mis en italique les mots du texte sur le sens desquels 

j'avais des doutes. 
Cd 
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‘ Dou suseman de quei porte .j. soumer, si 

coumande la raizon que l'on doit prendre .j. 
rabouin de droiture (16). 

Des toutes les choses que l’on trait par tere pour 
porter en painime, cicoumande la raizon doit- 

l'on prendre de droiture de .j. bezan .j. karouble. 
Dou pisson sallé que l’on aporte de Babiloine, 

si doit-l'om prendre le cart, ce est de ili). 
bezans l’un de droture. 

Dou lin que l’on porte de Babiloine à Do- 

mas, sy coumande la raison que l'on doit 
prendre de pasage de chascune chamelée .j. 

bezan et ij. karoubles de droiture. 

| De l'encane coumande la raison que l'on doit 

donner de chascune chamelée xviij. karoubles 

et demi de droiture (17). 

De toutes espises des estasouniers (18) cou- 
mande la raizon que l'on doit prendre de droi- 

ture de chascun bezan .j. karouble. 

Dou suseman, si coumande la raizon que 

l'on doit prendre de droiture de l'entrée dou c., 

ce est à entendre la droiture de l’uille de selui 

suseman , xj. karoubles de droiture (19). 

(16) V. ci-dessus note 3, p. 578. 
(17) V. ci-dessus note 8. L’encane peut aussi se traduire par 

garance, pent être faut-il lire encausium, émail. | 
(18) Estasouniers. - Estaliers et estagiers, dit Boileau dans son 

livre des métiers, t. 55, des chauciers de Paris, et 2° partie, 

k: 
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Le sesame entier en graine, par charge de 
cheval, 1 rabouin. 

Toutes les marchandises exportées chez les 
infidèles, 1 carouble par besant. 

Le poisson salé apporté de .Babylone, le 
quart, c'est-à-dire 1 besani pour 4 besans. 

Le droit de passage sur le lin qu'on porte de 
Babylone à Damas, est de 4 besant et 2 caroubles 

par charge de chameau. 

L'orcanette pour teinture, 18 caroubles et demi 

par charge de chameau. 

Toutes les épices vendues par les personnes 
tenant étaux , À carouble par besant. 

L'huile de sesame , 11 caroubles par 100 be- 

t. 2, t. 24, p. 139 et 286, 331 de la public. de M. Depping, 
coll.‘ des doc. inéd. publiés par le ministre de l’instruction pu- 
blique. 

(19) Le Ms. de Munich ne fait pas la distinction du Ms. de 

Venise, et porte le droit à 10 besans. 
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De l'ensens coumande la raison que l'on doit 
prendre dou c., xj. bezans de droiture et v. 

karoubles de droiture. 

De cardemoine coumande la raizon que l'on 
doit prendre dou c., x. bezans et v. karoubles 

de droiture (20). 

De l'ivoire coumande la raizon que l’on doit 
prendre dou bezan, i). karoubles de droture. 

De l'anzerouth (21) coumande la rairon que 

l'om doit prendre dou c., .j. bezan et .j. ka- 
rouble de droiture (22). 

Dou galengual (23) coumande la raison que 
hom doit prendre dou c., iii). bezans et ilif. 
karoubles de droiture. 

De la raizon des festus et de la feulle de 

cabal coumande la raizon que hom doit pren- 

dre dou c. , ïij. bezans et iti). karoubles de droi- 
ture. 

Dou renbarbe coumande la raizon.que hom 
doit prendre dou c., iii}. bezans et iti). karoubles 
de droiture (24). 

Dou bhalilech (25) coumande la raizon que 
hom doit prendre dou c., ili). bezans et ii. ka- 
roubles de droture. 

(20) Ms. de Munich, 41 besans et 3 karoubles; il ya peut- 

être ici erreur du copiste dans le Ms. de Venise. 
(21) Le sandarous des Arabes. 
(22) Ms. de Munich 11 besans et 5 caroubles. 
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L'encens, 14 besans et 5 caroubles pour 400 
besans. | 

La cardamome, 40 besans et 5 caroubles 

pour 100 besans. 

L'ivoire, 2 caroubles par besant. 

La sandaraque, 1 besant et 1 carouble pour 

100 besans. 

Le galanga, 4 besans et 4 caroubles pour 

100 besans. 

La squénanthe pour la thériaque et les feuilles 
du malabathrum, # besans et 4 caroubles pour 

100 besans. 

La rhubarbe, 4 besans et 4 caroubles pour 
100 besans. 

Les myrobolans, 4 besans et 4 caroubles pour 

100 besans. 

(23) Racine du marente galanga; Moïse, disent les Arabes, 

s'en servit pour adoucir les eaux de Manech. 

(24) Ms. de Munich” 4 besans et 3 caroubles. 

(25) Ms. de Munich, helileth. 
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De la canelle coumande la raizon que hom 
doit prendre dou c., ii. bezans et ii). karoubles 
de droiture. 

De la droiture de ginginbre coumande la rai- 
zon que hom doit prendre dou c., iii). bezans 
et ili). karoubles de droiture. 

Dou caffour coumande la raizon que hom 
doit prendre dou c., ix. bezans et x. karoubles 

de droiture-(26). 

Bien sachés que la raizon coumande que 
l'on doit prendre dou barach dou c., xj. bezans 
et x. karoubles de droiture. 

De l'espic (27) coumande la raizon que l'on doit 
prendre dou c., iii). bezans et iii}. karoubles de 
droiture, 

De la quefire (28) doit-l’on prendre selonc raizon 
dou c., ili), bezans et uij. karoubles de droi- 

ture. 
De l'armoniach si est droture enterine, ce 

est à savoir dou c. bezans , xj. et v. caroubles. 
Dou sucre nabet (29) coumande la raizon que 

l'on doit prendre dou c., xj. bezans et v. karou- 

bles de droiture. 

(26) Ms. de Munich, 9 besans et 8 caroubles. 

(27) Aspic, spicanard, espèce de lavande. 

(28) Espèce de poix. 
(29) Sucre venant de chez les Nabethéens, peuples anciens de 

PArabie-Pétrée, qui habitaient Patra, dont le territoire était 
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La cannelle, 4 besans et ‘4 caroubles pour 
100 besans. 

Le gingembre, 4 besans et 4 caroubles pour 
100 besans. | 

Le campbre, 9 besans et 10 caroubles pour 
100 besans. 

Le borax, 11 besans et 5 caroubles pour 
100 besans. 

L'aspic, 4 besans et 4 caroubles pour 100 

besans. 

La queffire, 4 besans et 4 caroubles pour 
100 besans. | 

Le sel ammoniac, le droit entier , c’est-à-dire, 

41 besans et 5 caroubles pour .100 besans. 
Le sucre nabethéen, 11 besans et 5 caroubles 

pour 100 besans. 

borné au levant par l’Arabie déserte, au couchant par la Pa- 
lestine, au midi par l'Arabie heureuse, et au septentrion par 

la Syrie. Pline appelle leur contrée Nabathea. L. 6, c. 28; v. 

aussi Josèphe, Ant. jud. 1. 14, et Strabon, 1. 16. 
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Des datles doit:l’on prendre dou c., xj. be- 
zans et v. karoubles de droiture. 

De l’esmeril doit-l'on prendre dou c., x. be- 

sans de droiture. 

De la requelisse dou Sarazin et dou Surien 

coumande la raizon que l'on doit prendre le 
disme et demi-disme , mais dou Franc ne doit- 

l'on prendre fors dou c., xi) bezans de droiture. 
De l'orpiment doit-l'on prendre dou c., xj. 

bezans et v. karoubles de droiture. 

De la rasine dou cafour doit-l'on prendre 
dou c. , xj. bezans et v. karoubles de droiture. 

Des sencles que l'on trait fors de la ville, 
et des selles doit-l'on prendre dou bezan , .j. 
karouble de droiture. 

De l'orpiment jaune doitl’on prendre droi- 
ture enterine. 

De libanus (30) doit-l'on prendre dou c. , x. 

bezans et xvii}. karoubles de droiture. 

Des tables (31) et des cheverons que l'on trait 
par terre doit-l'on prendre le cart de droyture de 

se que il coustent, et des tables que l'on hate 

les heires doit-l'on prendre le disme de se que 
elles coustent , de droiture (32). 

(90) L’olibanum de l'Inde, benjoin mélé à l’encens. 

(31) Tables nous le traduisons par pièces de bois, parce qu’en effet 
les Vénitiens, spécialement, transportaient en Orient une grande 
quantité de bois préparés, tels que des planches de fréne, de 
peuplier, etc. (V. Depping, t. 1, p. 58, et surtout t. 2, p. 



591 

Les dattes, 11 besans et 5 caroubles pour 
100 besans. 

L'émeri, 10 besans pour 100 besans. 

La réglisse des Sarrazins et des Syriens, le 
dixième et demi (15 pour cent); la réglisse des 
Francs, 12 besans pour 100 besans. 

L'orpiment, 11 besans et. 5 caroubles pour 
400 besans. : 

La résine de camphre, 11 besans et 5 ca- 

roubles pour 100 besans. 
Les sangles et les selles qu'on fait sortir de 

la ville, 4 carouble par besant. 

L'orpiment jaune , droit entier. 

L'ohbanum , 40 besans et 18 caroubles pour 
100 besans. 

Les pièces de bois et les chevrons qu'on tire 
par terre, le quart da prix d'achat: les pièces 
de bois à bâtir des celliers, le dixième de leur 

prix d'achat. 

298.) Grégoire, de Tours, dit également, en parlant des édifices 
construits en bois : #4 basilicam sancti Martini, que: super mu- 

res civitatis LIGNRIS TABULIS fabricata est, etc. Hist. franc. |. 5. 
(32) Heires, Ms. de Munich, serres, C'est-à-dire celliers, dé- 

siguant ici les dépendances des maisons comme hangars, heires 
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Dou pisson sallé que l'on trait de la ville 

doit-l'om prendre le quart de se que il coustent 

de droiture. | 

Dou fruit de sentenar doit-l'’om prendre xx]. 

bezans de droiture (33). 

Des jelines que l'on trait de la ville et dou 

vere (34) doit-l'om prendre droiture :enterine. 

Des goubles (35) doit-hom prendre de droiture 

dou' bezan , ij. karoubles. 

Des holives doit-hom prendre dou c., xx. 

bezans. | 

Dou vin que l'on porte de Nazareth et de 

Saphourie (36) et dou safran coumande la raizon 

que l'on doit prendre de chamelée , xij. drahans 

de droiture. 

Dou fil de Doumas si doit-l'on prendre droi- 

ture enterines. 

Dou ssinèn (37) doit-hom prendre dou c., xx. 

bezans de droiture. | 

à battre, celliers à vin, écuries, et ce qu’on appellerait au- 
jourd’hui communs. V. Ducange, v° cellari. On concoit alors 
que le bois destiné à les construire devait moins payer, parce 

qu'il était d’une moindre valeur. 
(83) Le Ms. de Munich dit : Bien saches que la raison 

coumande c'on dee prendre dou C. dou fruit, XIV bezans de 

dreiture, et résout la difficulté que fait naître le mot sentenar, 
du Ms. de Venise. 

(84) Vere. Est-il ici question des verreries dont Venise inon- 
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Le poisson salé qu'on fait sortir de la ville , 

le quart de ce qu'il coûte. 

Le fruit, 23 besans pour 100 besans. 

Les poules qu'on tire de la ville et le svere , 

droit entier. 

La gomme laque, 2 caroubles par besant. 

Les olives, 20 besans pour 400 besans. 

Le vin qu'on apporte de Nazareth et de Sa- 
phouri; ainsi que le safran, 12 drachmes par 
charge de chameau. 

Le fil de Damas, droit entier. 

Le séné, 20 besans pour 100 besans. 

dait POrient (v. Depping, t. 4, p. 59 et 1%; t. 2, p. 323), 

de la pelleterie appelée le vaire, ou des vérats, appelés aussi 

verres? V. Dacange à ce mot. 
(35) Sérapéon et Rhazès appellent gubera et gubela un sorbier 

qui donne la gomme laque. 
(36) Saphouri, ville de la Terre-Sainte, dans fa tribu de 

Zabulan, qui fut le siège d’un évéché aussi long-temps que les 

chrétiens possedèrent ce pays. 
(87) Le Ms. de Munich dit : Ssenen, qui peut encore se tra- 

duire par dattes de Médine. | 

38 
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_ Dou ribes (38) doit-l'on prendre dou c., viij. 
bezans et vii). karoubles de droiture. 

Dou vin que l'om porte d'Antioche et de la 
Liche (39) en-sà doit-l'om prendre dou bezan, .j. 

karouble de droiture. 

Des, soliers que les Sarazins achètent doit- 
l’om prendre le disme de droiture. 

De la vente dou blé et des heus doit-l'om 
prendre le disme de droiture (40). 

Des gelines et des pousins doit-hom prendre 
le disme , dou c., x. bezans. 

Des bouquines que l'on porte de painime 
doit-hom prendre dou c. , xi). bezans de droi- 
ture (41). 

Des aus que l’om porte dedens la ville doit- 
l'om prendre le disme de droiture. 

De l’uille doit-hom prendre, quant hom le 
porte à la fonde, dou c., vii). bezans et xüij. 
karoubles de droiture (492). 

De la laine que l'on porte de toutes pars 

doit-l'om prendre dou c., x. bezans et xviij. 

karoubles de droiture 

(38) Ms. de Munich, Rebeth, sorte de rhubarbe des Arabes. 
(39) On ne trouve, dans la description de la Terre-Sainte 

par le moine Brocard, que deux localités auxquelles peut sap- 
pliquer la dénomination de la Liche; Neapolis, au nord d’Ac- 
con, appelé alors sinazm, et LAcHIS, una co urbibus Gabeonitarem, 
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Le rheum ribes, 8 besans et 8 caroubles pour 

100 besans. 

Le vin qu'on apporte d'Antioche ou de 

Lachis, 1. carouble par besant. 

Les souliers qu'achètent les Sarasins, le di- 
xième. 

Le blé ct les œufs, le dixième. 

Les poules et les poussins , le dixième, c’est- 
à-dire 10 besans pour 100. 

Les bouguines qu'on tire de chez les infidèles , 
12 besans pour 100. 

L'ail qu'on apporte dans la ville, le dixième. 

L'huile qu'on apporte dans la fonde , 8 be- 

sans et 34 caroubles pour 100 besans. 

La laine qu'on apporte de toutes parts, 10 
besans et 18 caroubles pour 100 besans. 

quam obsedit Sennacherib, tempore Ezachia, ville éloignée de quel- 

ques lieues seulement de Jérusalem. 

(40) Ce paragraphe en fait deux dans le Ms. de Munich. 
(41) Ms. de Munich, 12 besans et demi. 

(42) Ms. de Munich, 8 besans et 14 caroubles. 
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De la galle doit-hom prendre v. bezans et 

xvi). karoubles de droiture(43). 
De la sirre doit-hom prendre dou c., xj. 

bezans et v. karoubles de droiture (44). 
Des pennes coumande la raizon que l’on doit 

prendre droiture enterine, ce est xj. bezans et 
v. karoubles de droiture , dou c. des bezans. 

Ci ores la raizon coument fu establi et or- 

denés par coumun assent des rois et des 

chevaliers et des borgois et des coumunes, 
où devoient manoir en la sité li Griffon, 

l'Jacoubin, li Nestourin, li Mouselin, li 

Ermin et toutez autres lengues suriens(4). 

‘ ‘CCXXIIT. Bien sachés que les rois et les 

(43) Ms. de Munich, 5 besans et 17 caroubles. 
(44) Ms. de Munich, 2 besans, 5 caroubles; peut-être erreur 

de copiste. 

(4) Voici ce que le moine Brocard dit des peuples qui habi- 
taient la Terre-Sainte : Sunt in terra promissionis homines ex 
omni natione qua sub coelo est, et vivit quoelibet gens juxta 

ritum suum.... Sunt preeterea in hac terra Syriani, qui qui- 

dem Christiani sunt, verum latinis nullam servant fidem, mi- 

sere et pauperrime vivunt : avaritia studentes, nemini elee- 

mosynam largiuntur. Ditissimus inter eos non delicatius vi- 

vit quam pauperior. Inter Saracenos habitant, et ut plurimum 

officiis eorum mancipantur. In habitu a Saracenis fero nihil 

disserunt, nisi quod per cingulum laneum ab eis aliquid dis- 

criminis habent. Graci similiter Christiani sunt, sed schis- 

matici, et a romana ecclesia obedientia aleni : sunt et aliis 

multis implicati erroribus, faxit Deus ne ei latinis mule 
arrepserint stultitie. Apud Groscos omnes fere prelati sunt 
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Les noix de galle, 5 besans et 17 caroubles 

pour 100 besans. 

La cire, 41 besans et 5 caroubles pour 100 

besans. 

Les plumes, droit entier, c'est-à-dire, 14 

besans et 5 caroubles pour 100 besans. 

Comment les rois, les chevaliers , les bourgeois 
et les gens de communes établirent et ordonnè- 
rent où devaient habiter en la cité d'Acre@), 
les Grecs, les Jacobites, les Nestoriens, 

les Mouselins, les Arméniens et toutes les 

autres sectes de la Syrie. 

CCXXIII. Sachez que les rois, les chevaliers 

monachi, magnaque abstinentiæ et habentur a plebeis ho- 

minibus in magna reverentia et honore. Sunt quoque in hac 
serra Armeni, Georgiani, Nestoriani, Nubiani, Iabeani, 

. Chaldei, Maronita, Æthiopes, Egyptii, et multo alia gen- 
tes, quos quidem omnes confitentur Chrisium et habent suas 
patriarchos, Quidam sunt hoeretici et a suo hoeresiarcha no- 
men sunt sortiti, ut sunt Nestoriani, Jacobito et similes..... 

Nestoriani habitant circa Berut et Biblium in planicie Libani 
contra Ituream ; Maronitæ vero occuparunt regionem quæ est 
circa fontem horiorum a Libano descendentem contra Tripo- 

lim, dicunturque habere quadraginta millia pugnaiorum.., 

Terre sanctæ descriptio. 

(*) Accon ou Saint-Jean d’Acre ( l’ancienne Ptolemais ) où les 

croisés avaient établi une cour de fonde et sans doute une cour de 

mer, était leur principal port en Syrie; ils le possédaient dès 
1100 , époque à laquelle Baudoin sen empara, et le: perdirent 

définitivement en 1291. 
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chevaliers et toutes autres gens ordenèrent o 

devoient manoir en la sité les diverses lengues 

qui estoient, qui raizon doivent fournir en la 

court de la fonde , ci come sont Suriens, Grif- 

fons, Jacoubins, Nestonns, Samaritans, et 

Judes , et Mouserins, devoient manoir de la 

fonde en amont en Acre, et de la fonde d’Acre 

en aval ne doit nul estre par droit ne par l'a- 

sisse, pour ce que le seignour ne poiroit ja 

bien prendre autrement sa raizon de se que 

establi est de prendre sur eaus, ci com vous 

‘orés sì après (2): 

De tous les Suriens, soient estasouniers ou 

non, et Griffons, ausi coumande la raison que 

l'om doit prendre de tout se que l'om achète 
ou font acheter de la fonde aval, ci doivent 

paier vj diniers (3) dou bezan de pasage au can- 

ton de la fonde, par droit. 
Dou blé que aucune de ses gens achètent 

des Suriens de la fonde en aval, ou soit pour 

lor vivre ou pour lor enfans ou pour autre, 

ci coumande la raizon que il doivent donner 

dou passage à la fonde, dou bezan ij). diniers (4) 
- de tant com il averai acheté. | 

Des trestous les vilans qui sont manans en 

(2) V. note sur lech. 224, 
(8) Ms. de Munich, 6 drachmes, 
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et tous autres gens ont ordonné que les diverses 
sectes qui doivent payer des droits en la cour 
de la fonde, tels que les Syriens , les Grecs , 

les Jacobites , les Nestoriens , les Samaritains , 

les Juifs et les Mouserins, habiteraient la ville 

d'Acre en amont de la fonde et non en aval, 

parce qu'autrement le seigneur ne pourrait per- 
cevoir les droits qu'ils doivent acquitter , ainsé 
qu'il va être dit: 

Tous les Syriens ou Grecs, estassouniers on 
non, doivent payer sur tout ce qu'ils achèteront 
ou feront acheter en aval de la fonde , 4 de- 

niers par besant pour droit de passage à la fonde. 

Le blé qu'ils achètent des Syriens en aval. de 
la fonde pour leur nourriture, ou pour leurs 

enfants ou pour d'autres, paiera pour droit de 
passage à la fonde 2 deniers par besant. 

Tous les vilains qui habitent la seigneurie , 

(4) Ms. de Munich, 2 drachmes. 
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la seignourie, ce est del duose de l’'Evesque 

d'Acre, de tout quanque il achèteront de la 
fonde en aval, et de robe et de toutes autres 

choses, coumande la raizon que il doivent 

donner de droiture le dibme. 

_ Dou vin que les Suriens ou les Griffons, qui 

sont rendouables, achètent de la fonde en 

aval, soit pour lor vivre ou pour revendre, 

ci coumande la raizon que il doit donner de 
pasage de chascune boutiselle, v drahans (5). 

Dou sel que les vilains Sarazins achètent et 

traient hors de la ville, si coumande la raizon 

que il doivent donner de droiture dou muy, 

li). drahans. © 

De tous les labours de poterie, ci coum est 

escuelles, pignates , pos, jares, coumande la 
raizon que il doivent donner à l’isir le quart de 
se que il coustent. 

De labour de terre de poiterie que l’on aporte 

de painime à Acre, coumande la raizon que 
l'on doit donner de droiture dou besant, ij. 
karoubles. | 

De la robe que aportent les marchans, ci 
com est guimples et mesares et autrez heuvres 

qui sont labourées de soie et de fil, ci cou- 

(5) Ms. de Munich, 6 drachmes. . 
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c'est-à-dire le diocèse de l'Evéque. d'Acre , paie- 
ront le dixième sur tout ce qu'ils achèteront en 
aval de la fonde, soit vétements, soit toute 

autre chose. | 

Le vin que les Syriens ou les Grecs appar- 
tenant à la seigneurie achètent en aval de la 

fonde, soit pour leur nourriture, soit pour 

revendre , doit payer au passage 5 drachmes 
par bouteille. 

Le sel que les vilains Sarrazins achètent et 
font sortir de la ville doit paier 4 drachmes par 
muid. 

. La poterie de terre, telles que les écuelles, 

vases à boire , pots, jarres , paieront à la sortie 

le quart du prix, d'achat. 

La poterie qu'on apporte à Acre de la terre 
des Infidèles doit payer 2 caroubles par. besant. 

Les vêtements qu'apportent les man: tels 

que guimpes , merceries et autres” choses ou- 

vragées de soie et de fil, paieront 5 besans 

pour 100. 
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mande la raizon que l’on doit prendre de droi- 
ture dou c., v besans(6). 

De la robe que l'on aporte couzue, cou- 
mande la raison que l'on doit prendre de droi- 
ture dou c., vi) besans. 

Des bouquerans et des telles de couton, si 

coumande la raizon que l’on doit prendre dou 

c., vii} bezans et tiers de droiture. 
De tous seaus qui vendent fourment en la 

ville en la fonde, soient Franc ou Surien , la 

raizon coumande que l'on doit prendre le disme 
de la vente de droiture; mais se il avient que 

aucun home rendable ait aporté ou fourment 

ou orge, et ne le viaut vendre iqui, pour ce 

que il dit que il l'a aporté pour son manger 
ou pour sa maihnée, lai raizon coumande et 
juge que selui si doit jurer sur Sans que il ne 
l'a aporté pour revendre, mais pour son vivre, 
et atant en doitestre quites, et le doit-om lais- 
ser porter, mais la raizon coumande par droite 

assise que il doit donner dou muy, vij drehans 

de passage (7). 

Dou mui des nozilles que l’on trait hors de 

la ville, coumande la raizon que l’on doit pren- 

dre le quart (8). 

(6) Ms. de Munich, 5 caroubles; il doit y avoir erreur. 

(7) Ms. de Munich, 6 drachmes. 
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Les vêtements tout faits paieront 7 besans 

pour 100. 

Le bougran et la toile de coton paieront 8 

besans et un tiers pour 100. 

Tout Franc ou Syrien qui vend du froment 
dans la fonde, paiera le dixième du prix de 
vente, mais si un homme appartenant à la 

seigneurie a apporté du froment ou de l'orge, 

non pour le vendre dans la fonde, mais seule- 

ment pour sa nourriture ou celle de sa famille, 

il devra jurer sur les reliques des Saints qu'il ne 
l'a pas introduit pour revendre, mais pour sa 

nourriture , et alors il paiera seulement pour droit 

de passage 7 drachmes par muid. 

Le muid de noisettes qu'on fait sortir de la 

ville paiera le quart. 

(8) Ms. de Munich, 3 caroubles par muid, 
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Dou vin (9) que l'on aporte de painime par 

terre doit-hom prendre des chascun l'outre, ii). 
karoubles et demi de droiture. | 

Des escuelles de marbre paintes et debourniez 

que l'om aporte de painime, coumande la rai- 

zon que hom doit prendre dou bezan, ij. ka- 

roubles de droiture. 

Dou razin que l'on aporte doit-l'om prendre 

de la soume dou chamiau, ij. sos de droiture, 

et de l'asne chargé de raizin doit-l'om prendre 
ix karoubles de droiture (10). 

Hom doit prendre del'ahne chargé de busche (11) 

le quart de se que la soume vaudra, de droiture. 

Des karoubles de la chamelée doit-l'on prendre 

iv. drahans de droiture (12). 

De. la chamelée de buche doit-l'om prendre 

drahans i). de droiture. 

Des amandles et des nois se doit prendre 

dou bezan, ij. karoubles de droiture. 

Des siboles et de aus que l'on trait hors de 

la ville, comande la raizon que l’on doit prendre 

le disme de droiture. 

(9) Entre ce paragraphe et celui qui précède, le manuscrit de 

Munich en contient un ainsi concu : De Za plante des siboles 

(ciboules) con trait hors de la ville, si coumande la raison 
con dee prendre le quart. Mais jusqu’à un certain point il fait 
peut-être double emploi avec un des paragraphes qui suivent. 

(40) Ms. de Munich, 18 drachmes. Ce second membre de 
Phrase y fait un paragraphe séparé. 
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Le vin quon apporte par terre du pays des 
Infidèles 3 caroubles et demi par outre. 

Les vases de marbre peints et vases à con- 

serves qu'on apporte des terres des Infidèles , 
2 caroubles par besant. 

Le raisin, 2 sous par charge de chameau, 
et 9 caroubles par charge d'âne. 

Les bûches, par charge d'âne, le quart de 
la valeur de cette charge. 

Les caroubles, 4 drachmes par charge de 
chameau. 

Les büûches, par charge de chameau, 2 

drachmes. 

Les amandes et les noix, 2 caroubles par 

besant. 

Les ciboules et l'ail qu'on fait sortir de la 
ville, le dixième. 

(44) Avant ce paragraphe, le manuscrit de Munich en con- 
tient un ainsi concu : De la some des fies (figues ) si comande 

la raison con dee prendre iij drahans de dreiture. 
(12) Dans un deuxième paragraphe, le Ms. de Munich fixe à 

3 drachmies la charge d’âne, 
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Des karoubles que l'om trait de fors la ville 
doit-l'om prendre dou bezan ij. karoubles de 
droiture. 

Des fies sèches doit-l'om prendre dou bezan, 
j. karouble de droiture (13). 

Dou cuir de cheval (14) doit-l'om prendre dou 
bezan , .j. de droiture. 

De la thahine doit-lom prendre de la cha- 
melée, .j. bezan et iii}. karoubles de droiture (15). 

, De la chamelée dou vin que l'om porte à 
Cazal-Imbert (16) ou à Caifas (17) doit-l'on prendre 
de i). boutisseles , xiïij. drahans. 

Des aires (18) et des pilles (19) doit-l'om prendre 

. dou bezan, ij. karoubles de droiture. 
Dou cabar coumande la raizon de prendre 

le cart de droiture, et la besté qui le porte si 
est franche. 

Des esparaies doit-l'om prendre le cart de 

droiture. 

(43) Ms. de Munich , le dixième. 
(44) Ms. de Munich, le dixième sans distinction de charge. 
(45) Avant ce paragraphe, le Ms. de Munich contient celui-ci : 

Dou burre, ou vieill ou fresc, si comande la raison con en 
dee prendre de dreiture le disme. 

(46) Cazal-Imbert, sans doute clos particulier tirant son uom 

de celui du propriétaire. 
(47) Caïfas : Quatuor sunt leucæ ab Aconensi civitate ad 

oppidum Caïaphæœ, in pede montis Carmeli ad Aquilonem 

situm. Brocard, descrip. terr. sanct, — Le Ms. de Munich ajoute 
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Les caroubles qu'on fait sortir de la ville, 2 
caroubles par besant. 

Les figues sèches, 1 carouble par besant. 

Le cuir de cheval, 1 carouble par besant. 

La thahine, 1 besant et 4 caroubles par 
charge de chameau. | 

Le vin qu'on porte à dos de chameau à Ca- 
zal-Imbert ou à Caifas, 14 drachmes par deux 
bouteilles. 

L'airelle et le pilat ou pilaw, 2 caroubles par 
besant. 

Le cabar(*), le quart, et la béte de somme 
est franche. 

Les esparaies (*), le quart. 

la ville de Nazareth, qui était éloignée de 7 lieues d’Acre , distat 
ab Acone septem leucis. Brocard , id. 

(18) L'airelle ( vaccinium myrtillus ) servait à faire du vin. - Ce 
pourrait étre airen, nom que porte en Tartarie le lait de vaches 
fermenté, qui est une liqueur vineuse. 

(49) Le pilat est une variété d’orge , et le pilaw, chez les Turcs, 
une préparation alimentaire faite avec du riz. 

(*) Est-ce caboche, clous à tête? 

(**) Est-ce asperges ? 
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Des olives doit-l'om prendre le quart de 
droiture (20). 

Des poumes et des peres doit-l'em prendre 

le cart de droiture. 

Des zarours (21) doit-l'’om prendre le cart de 

droiture. 

Des fourmages que l’om aporte des. cazaus 

des Sarasins et sont vendus en la fonde, la 

raizon coumande que l’on doit prendre le disme 

de droiture. 

De la paillie que l'on porte por faire les 

cofins, coumande la raizon que l’om doit prendre 

le quart de droiture. | 

Ci sont compliez toutes les droitures dou fait 
de la fonde issant et entrant, et dès ores 
dissons et devons dire les raizons qui sont 

establies. Ci dit la raizon de celui qui au- 
paute autrui terre pour faire maizons , et 
quant il les au faites, si les veut desfaire 
ou vendre. 

CCXXIV. Se il avient que acune personne 
aupaute une moie maison ou terre pour faire 

une maison ou aucune autre hédefice dessus, 

pour douner moy chacun an sert pris noumé, 

(20) Le Ms. de Munich a ici un alinéa ainsi consu : Des coins 

(21) Je n'ai pu savoir ce que veut dire sarours. 

1 

de 
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Les olives, le quart. 

Les pommes et les poires, le quart. 

Les zarours, le quart. 

Les fromages qu'on apporte des habitations 
des Sarasins et qui sont vendus dans la fonde, 
le dixième. | 

La paille pour faire des corbeilles et des 
mannes, le quart. 

De colui che appalta vn terren, et sopra 
quello fabrica , et poi vorrà vender, Ô 
ruinar la sua fabrica. 

CCXXIV. S'el auien che vna persona appalta 
vn mio terren per far vna casa, à altro edifi- 

cio sopra, et darmi vn tanto à l’anno, et 

auien poi che quella persona non mi paga el 

si coumande la raison t'on en des prendre de dreiture le cart. 

39 
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et il avient puis que selui ow selle ne paie mon 
sens ci com il doit, pour ce que il ne peut, 
ou pour ce que il veut vendre se que il a la- 
bouré, que tenir ne veaut plus selui sens, la 

raizon coumande, puis que il ne lì plaist de 

tenir selui sens, que il peut bien oster tot se 

que il a mis sur ma terre ou vendre, se il viaut : 

mais si selui ou selle de cuì est la terre È viaut 

donner autant com ses choses vaudront quant 

elles seront ostées de desus sa terre, la rai- 

zon juge et coumande que selui est tenus de 
laisser selui hédefice pour selui pris sans abbatre 

le; etsi selui seignour de la terre ne veut tout 

se faire, mais li veut à vente faite autant dou- 

ner com nul autre, la raizon si juge que il 
le doit avoir avant que nul autre, car ce est 

droit, car ausi ne poroit nus acheter le héde- 

fice estayant sur autrui terre, sans la volenté 

de selui ou de selle de cuy seroit la tere, et 

pour ce la doit-il avoir, se il viaut, avant que 

nulle personne autre, par droit et par l'asize (1). 

(4) Les principes de ce chapitre rappellent ceux de la législation | 
romaine sur le droit de superficie {jure superficiario) : M est, qui in 

alieno solo superficiem ita habet, ut certam pensionam præstet. ff. ds 
rei vind. 1. 74, v. aussi f. 73, Ÿ 1; superficiarias ædes appellamus, 

quæ in conducto solo pocite sint, quarum proprietas, et civili, et naturali 

Jure ejus est, cujus et solum. ff de superficiebus, f. 2, v. aussi f.1; la 

loi Romaine dit encore en ce qui concerne le droit de préférence 

du propriétaire : Ét si quidem dominus hoc dare maluerit et tantam 
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mio censo, perche non hà, à per che vorrà 
vender quella sua fabrica, la rason commanda, 

che se non li piace de tenir quel censo, possa 
leuar quel che hà messo sopra el mio terren, 
à venderlo s'el vole; ma io el patron del ter- 

ren, se li vorrò dar tanto quanto valeno le 

sue cose, quando le vol leuar dal mio terren, 
la rason vole ch'el sia tenuto de lassar quelto 

edificio per quel precio senza ruinarlo ; et s’el 
patron del terren non vorrà far questo, ma. 

vorrà à vendita fatta darli tanto quanto li voran 

dar altri, la rason iudica ch'el debba hauer lui 
più tosto che alcun'altro de iure, per che a 

questo modo non puol alcun comprar l'edifi- 

cio che stà sul terren de altri, contra la vo» 

luntà del patron del terreno, et però el deue 
hauer lui più tosto, che alcun’altra persona, 
per l'assisa. 

- 

prestare quantitatom , quantam ipes revera emphyteuta ab alio racipers 

potest, ipsum dominum omnimado hec comparare. C. de jure emphit. 

const. 8.— Aux termes du ch. 32 du livre du plédéant, le censitaire 

devait être ensaisiné par le vicomte, il avait sur l'héritage droit 

de propriété jusqu'au pouvoir de l’aliéner sauf l'encensive ; le sei- 
gueur de censive pouvait de son côté, à défaut de paiement au 
terme voulu, la première année faire enlever les portes, la 

deuxième année faire enlever la toiture, et la troisième il ren- 
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Ci ores la raizon de selui ou de selle qui 

viaut alargir sa maison sur son mur, sur 

| le chemin dou seignour, de conbien il le 

peut faire. 

CCXXV. Bien sachés que se il avient que 

aucun home ou aucune feme veulle alargir sa 

trait dans la possession de l’héritage, mais seulement per saisie 
et jusqu'à ce qu’il fut paié soit par le censitaire soit par les 

héritiers; c'est une question de savoir si, d’après la loi romaine, 

le droit de superficie s'éteignait par le non-paiement da cens, 

bien que cette loi admit en principe que ce droit cessait par 

les mêmes causes' que celui d’emphytéose, et que parmi ces 

causes se remarque celle du non-paiement du cens pendant trois 
ou deux ans, selon que les biens étaient laïques et ecclésiasti- 

ques (C. de jure omphit. const. 2; nov. 7, c. 3, $ 2), bien 
qu'en outre va puisse appuyer la décision affirmative du texte 

suivant : ÆEtiam superficies in alieno solo posita, pignori dari po- 

fest; ita tamon, ut prior causa sit domini soli, si non solvatur at 

solarium. ff. qui potior. in pign. etc. f. 15. — D'après le plé- 

déant, la prescription “d’an et jour ne coursit pas entre le 

seigneur de censive et le censitaire : C’est assaver le seignor de 
Péritage pour son héritage, et celui qui a l’encensive pour ladite 

encensive; le seigneur de censive pouvait imposer la condition 
au censitaire de fenir le leuc en bon point et amendant le st non 

amermant le pour garantir le paiement de sa censive. — Le ch. 

33 du plédéant admet le principe de la cession du cens à un 

tiers, et deslors sera celui héritage qui estoit franc aserris de cole 

encensive, tont en accordant un droit de préférence au parent 

da vendeur ou au plus proche voisin de l’héritage; ce chapitre 
fixe en ces termes le droit à payer au seigneur de la censive 

en ces de vente de l'héritage par le censitaire : « Et tant plas 
» que le æignor de l’encensive quant le seignor de l’éritage qui 
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Come puol chi vol slargar la sua casa per 
el suo muro edificando a la strada del 
Signor. 

CCXXV. Sel auien che vn'homo, à donna 
vorrà slargar la sua casa sopra el suo muro 

» doit encensive vende celuy héritage, ci doit avoir pour chas- 

» cune vente de celui qui le vent j marc d’argent de quei il 
» est ordené xxv bezans, et tant pins que le seignor de l’eu- 
» censive le viaut avoir ledit héritage, ci le doit avoir avant 

» de l’achetour por mains dou marché qui ce peut faire xxv 
» bezans, et ce a esté enci uzé longiens. » (C’est le principe 
du droit connu sous le nom de laudemium, d’où lods; v. aussi 

Ducange, v° venda.) Le droit romain admettait ce même droit 
dans le contrat d'emphythéose : Et ne avaritia tenti demini magnam 
molem pecuniarum propter hac efflagitent (quod usque ad præsens 

tempus perpetrari cognovimus) non amplius cis liceat pro subscrip- 

tions sua vel depositions, nisi quinquagesimam partem pretii, vel 

mstimalionis loci, qui ad. aliam personam. tranefertur, accipere. C. 

de jure emph. const, 3; v. aussi Voet ad pandect., L 6, t. 3, 

6 26 à 35. — Quant au droit de lods et ventes dù, au seigneur 
de la terre, v. ci-après ch. 262 de l’assise et note sur ce cha- 
pitre. — Les ch. 34 et 35 da plédéant s'occupent de la division 
du cens et de l’héritage censuel , et le ch. 21 déclare que le 
cens est aliénable dans .la même forme que la propriété du 

fonds. — La cession de la propriété, moyennant une redevance 

(origine du bail à cens), se retrouve chez la plupart des peuples 

barbares. Ainsi, la loi 11 du t. 4 du 1. 10 des lois des Wisi- 

gots est ainsi conçue : Terras, que ad placitum canonis (sive cen- 

sum, v.-Ducange, v° canon) date sunt, quicunzuo suscepit, ipse 

possideat, et canonem domino singulis annis, qui fucrit defunctus 

exsolvat : quia placitum non oporiet interrumpi. Quod si canonom 
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maison sur son mur meismes , faire le peut, 

par ensi que l'envant que il fera sur son mur 
ne doit entrer sur le chemin dou seignour, ce 

non el tiers de la tere et non de plus; et se 
il avenoit que aucun ou aucune feist faire au- 
cun avant sur son mur, et selui envant en- 

traist el chemin royau plus dou tiers de la rue, 

la raizon juge et comande que il fait tort au 
seignour de la tere de prendre son chemin, 

sonifitalam singulis annis implere neglexertt , terras dominus pro 

suo jure defendat, quia cua culpa beneficium quod fuerat consecutus, 

amittat; quia placitum non implesse convincitur. La loi 45 du même 

titre ‘est intitulée : Qui ad colendam terram accepit, sieut illo 

qui ferram dedit, ita et censum texsolvat, et s'exprime en ces 

termes : Qui accolam in terram suum sasceperit, et postmodam 

contîngat, ut ille qui sasceperat, cuicungus torliam reddat, sicat 

et patroni eorum, qualiter unamguemque contigerit. — Li dix- 
neuvième des formules recueillies par Lindenbrog porte : Moe 
fuit potitio... ut ipsam rem, dum advizero, per vesttrum beneficium 

usu fructuario mihi præstilisselis ad habere : quod ita ct fecistis... et 

pro ipso usu censivi vobis annie singulis denarios seu solides tan- 

tos, etc. La formute 20 : Vestra fuit petitio.... ut ipsas res, dum 
advixeritis, usu fructuario jure præstistemus ad habere : quod ita è 

fecimus, et pro ipso usu censiziis nobis, singulis annis, denarios 
tantos, etc. La formule 26 : Taa fait petitio vel suppficalio... ut 

quandiù advixeris, aut ad quinque nat decem, aut quindecim en- 

nos, illas res usualiter habere et possidere vel excolere debeas.... st 

consuimus de annis singulis... teram aut argentum, etc... V. Balure, 

t, 2, p. 516 à 519. - De nombreux capitulaires partent da cens dà 
pour concession de propriétés faites soit par l’église, soit par des 
particuliers, en faveur de serfs on même en faveur d’ingénus : Si 

quis terram censalem habuerit, quam antecessores sui vel ad 
aliquam ecclesiam vel ad villam nostram dederuni, nullatenus 

eam secundum legem tenere potest nisi ille voluerit ad cujus po- 
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medesimo , lo puol ;fare, dummodo quel più 

che farà sopra el suo muro, non intri sopra 

la via del Signor , se non al terzo de la riua, 
et non più; et se alcun passarà el terzo de la 
riua , Ja rason iudica, et commanda chel sia 

ruinato tutto , per che fa torto al Signor de 
la terra, prendendo la sua via, et questo è 
di rason, per che già chel Re, à il Signor 
de la terra comporta che lui habbia el terzo de 

testatem vel illa ecclesia vel illa villa pertinet, nisi forie 
filius aut nepos «jus sit qui cam iradidlit et ei vadem terra 
ad tenendum placitata sit. Sed in hac re considerandum est 
utrum ille qui hanc tenet dives an pauper sit, et utrum. 
aliud beneficium habeat, vel etiam proprium. Bi qui horum 
neutrum habel, erga hunc misericorditer agendum est, ne ex 
toto dispoliatus in egestatem incidat; ut aut talem censum 
inde persolvat qualis ei fuerit constitutus, vel portionem -ali- 
quam inde jn bonefisium accipiat unde se susteniare valeat. 
Cap. 4 de 819, c. 4; v. aussi l. 4, c. 39. — Unusquisque 
Episcopus qui habet abbatiam.... aut comes qui æque habet 

abbatiam, de suo manso indorminicato, similiterque et de vas- 
salorum, accipiat de manse indominicato denarios duedecim 
de menso ingenuili, quatuor denarios de censu dominicato 
et quatuor de sua facultate; de servili vero duos denarios de 
censu ei de sua facultaie duos. Cap. de Charles-le-Chauve 
de 877. Le ch. 90 de l’add. 3 des capitulaires dit encore : Nan 
liceat christianis Judoeorum neque paganorum vel bæretico- 

rum res emphyteosos vel conductionis titulo habere, neque 

suorum similiier eis accomedare. — V. encore leg. Alamm., t. 

22; leg. Bajuv. t. 4, lex 14; établis. de Saint-Louis, l. 1, c. 
162; Beaumanoir, sur le ch. 24 de la cout. de Beauvoisis, Du- 

cange, gloss. vhis consus, dare ad censam, censum, censalis; 

Hervé, théorie des lois féod., t. 5, ci-dessus ch. 93, et ci- 

après ch. 262 de l’assise. 
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et si doit estre selui avant, pour selui tort, 

abatus , si que il ne doit riens avoir fors de 

son mur en eus, et se est raizon, car puis 

que le roy ou le seignour li seufre à avoir sur 

son chemin le tiers de la rue, et selui ou selle 

ne se tient pour apaié, ains fait tort au roy 

et li prentson chemin, ci doit tot perdre, par 

raizon et par l’asisse (1), 

Ci ores la raizon de selui home qui bate 

autre , quel droit en doit estre. 

CCXXVI. Ensement se il avient que une per- 

sonne se clame de .j°. autre par l’asisse dou 
roy Baudouin, de bateure que il li ait fait, et 

mostre que il li ait dissirés des dras, ou ses 

cheviaus arachiés, ou sa barbe pelée, ou mos- 

tre le sanc que il dit que selui li ait fait issir 

de ses dens ou de son nés, la raizon juge et 

coumande que jà pour nulle de ses choses 
devant dites, ne fera jà asisse par droit; et se 

selui qui est clamés li née se que il È met 
sus, il n'est pas tenus de faire li asise pour 

itels choses, ce le char n'estoit pas brisée, ou 

n'eust cop apparant, pour ce que mantes fois 

Pia 

(1) Application rigoureuse de ce principe du droit romain :si 
quis in alieno solo sua materia domam adificaverit, illius fit domus 
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la riua, et lui non si contenta, ma far torto 

al Re prendendo la sua via, deue perder il 

tutto de rason, et per l'assisa. 

Che deue esser de colui che batte vn'altro. 

CCXXVI. Sel auien che vna persona si que- 
rela d'un altra per l’assisa del Re Baldoin, de 

battitura che li habbi fatto , et mostra li drappi 

che li hà straciati, ò li suoi cauelli tratti, à 

la sua barba pelata, ò mostra il sarigue che 

li fece vscire per li denti, à per il naso, la 

rason iudica, et commanda che per nessuna 

de le preditte cose, negando il querelato, non 
deue esser condennato de tal cose, se la carne 

non fusse incisa, à non hauesse colpo eui- 

dente, per che molte fiate auien che il naso 

sanguina , ò la bocca, à li denti, senza 

alcun colpo, et li cauelli de la testa, et peli 

cujus et solum est. Inst. 1. 2, t. 1, $ 30. 
Cd 
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avient que le nés seigne, on la bouche cu les 
dens, sans nul cop, et cheviaus de teste et 

pel de barbe chèent sans aracher, et par cou- 
rous se desire-l’on bien, sans se que autre 
met la man; et pour ce coumande la raizon 

et le droit à Visconte et as jurés, que il ne 

doivent soufrir que selui fase asisse pour itel 

clain, ce est à savoir que il li jure sur la sainte 
Etvangille que il ne le fist, car se ne doit-il 

faire, se il ni a cop apparant, et selui qui 

se clamoit n’eust point de guarentie de se doint 

il se clamoit de lui; mais se selui qui se claime 

a guarentie que selui li ait dit vilainie, ce bien 

buffeté ou foullé desous ses piés, la ramon 

coumande que le Visconte doit faire venir de- 

vant lui selui qui avera se fait, et le doit faire 

mout bien batre à ij sergens de ners de beuf, 
et après ruer en la prison, et estre là tant 
que il face: pais è selui que il bati sans cop 
apparant ; et ce est raizon, car tout ausi com 

il baty et foula l'oume, que il soit batu dou 

cors et non de la mounoie, car par le cors 

vient le mal et le bien ({). 

(4) Les ch. 140, 226, 227, 228, 229, 230, 252, 233, 259, 

240, 241, 242, 247, 255, 256 et 257 forment l'ensemble des 

dispositions de l’assise des ‘bourgeois relatives aux violences exer- 

cées sur les personnes; ces chapitres doivent donc être conti 

ensemble. 
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de barba cadeno îsenza esser tirati, et molti el 
fanno aposta senza che altri li mettano la man 

adosso; et però commanda la rason al Visconte, 
et à li giurati che non debbano comportare 

che tal cose facino assisa in ditta querela, ma 

ch’el querelato debba giurar sopra li Sancti E- 
uangelij, de non li hauer dato, se non hà 

colpo apparente, à s'el querelante non hauesse 
testimoni) per quel che si querela di lui; et 

hauendo testimoni che li hà ditto villania, à 

dato pugni à calzi, la rason commanda ch'el 

Visconte facia venir in presentia sua el reo, 

et farlo batter molto ben per do seruitori, con 

el neruo del boue, et poi metterlo in preson, 
et lassarlo fin che habbi fatto pace con quel 
che hà battuto, senza farli colpo apparente ; 

et questo è di rason, che così come lui hà 
battuto, et dato di calzi è l'homo, ch'el sia 

battuto in la persona, et non in la borsa, 

per che da la persona vien el bene, et il 

male. . o 

A la premiére lecture, les ch. 226 et 232 pourraient paraître 

contenir des dispositions contradictoires, paisque d’après le pre- 

mier, le coupable de coups non apparents devrait être punf 

de coupe de nerf de bœuf, et que d’après le second, le cou- 

pable encourait des peines pécuniaires. Mais à l'examen on fe- 



620 

Ce est la raizon de selui home qui assaut .j. 

autre houme pour batre ou pour ossire, 

quel droit en doit de se estre. 

CCXXVII. Ce il avient par aventure que un 

connaît que si, dans les deux cas, la preuve peut être faite 

par témoins sans qu’il y ait lieu à bataille, dans le premier 
il s’agit d’une rixe dans laquelle des injures ont été dites, 

ou des coups de poing ou de pied ont été portés sans avoir 
aucune suite , et alors a lieu la punition corporelle; dans la 

seconde espèce, il sagit de violences exercées sans querelle, 
alors le coupable encourt la double peine pécuniaire envers le 
plaignant et le Roi, avec contrainte par corps jusqu'à ce qu’il 

se soit acquitté. — Aux termes du ch. 115 de la haute cour sur 
la plainte en coups apparents , le seigneur doit les faire consta- 

ter par trois hommes de la court, l'an en son leuc, et les deus 
com court, et c'est sur leur rapport qu’on décide sil y a lieu 

à admettre la plainte. D’après le ch. 116, le chevalier qui en 
bat un autre de cop aparant doit être condamné à payer an 

seigneur l’amende de colui meffait mil becans dé la mones de celzi 

pais, et au clamant harneis (un harnais) de chevalier tel et si 

convenable que il ne puisse estre refusé par raison d’estre en restor ds 

celui d qui il paie veaut demorer au seignor cu d autres;. ... sile 

coupable n’est pas chevalier et bat ou feri, ou fait cop aparant 

a chevalier ,... il doit perdre le poing destre pour honor et la hau- 

tesso que le chevalier a et doit avoir sur toutes autres manières de 

gens. Le ch, 117 qui, comme les deux autres, est une assise 

du roi Baudoin, est ainsi conçu : Et se chevalier ou autre que che- 

valier bat ou feri autre que chevalier et li fait cop aparant, se celui 

so clame par l'assise dou roi Bauduin, se l'autre ne le noie et ne fait 

le serement dessus devisé, il doit paier au seignor pour l'amende dou 

meffait cons besans, et au clamant cent besans, ci se le clamant est 

d'autre nation que de la loy de Rome, et l'autre noie que il ne lia 

colui cop fait, et ne fait lo dit serement, le scignor en aura de lui 
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Che si dene far a colui che assalta ad vn'al- 
tro per batter, ò per occiderlo. 

CCXXVII. S'el auien per auentura che vn' 

en amende |. besans, et le clamant I. cos. Bt se home bat ou fiert 

sa feme, ou sa femme lui, ou se aucun de eaus le fait à son fis ou 
d sa fille tant com il soit familians ce est que il les ait émancipés et 

est partis de lui, ou d son serf, ou à sa serve, ou à ‘la chambriere, 

ot oc il se clament par la dite assise, il ne elle ne est pas tenus de 

paier la peine dessusdite porce que tels manidres de gens ne se peuvent 
clamer par ladite assise, car il sont exceptés. D’après la version 
du manuscrit de Munich, le chevalier frappé par un bourgeois 
pouvait réclamer du coupable 100 sols pour le-‘rachat de sa 
main : Bt ce tant est choze que le chevalier qui fu batu et li 
Roi veullent avoir merci de celuy borgeis qui se fist: si re- 
juge la raison que le chevalier qui est batu deit aver dou 

borgeis c. besans, et la court deit aver m. besans. En cas de 

non-paiement des cent sols au chevalier, le coupable devait 

avoir le poing coupé, mais pour l’amende de mille besans il 
n’en n’était tenu que par corps (ch. 814). Ces chapitres et les 

suivants confirment le principe que la preuve devait étre géné- 
ralement faite par deux témoins de la classe de l’accusé , et le 

ch. 8415 dit que lorsqu'il n’y avait pas de coup aparent, le che- 
valier accusé par un bourgeois était déchargé sur son simple 

serment. Le ch, 316 ajoute à l’amende de cent sols encourue par 
le chevalier la perte de son harnais au profit du seigneur, ce 
qui explique la disposition correspondante du ch. 115 ci-dessus 
transcrite de la version du Vatican. D’après le ch. 337 de la 

version de Munich, si c'était un chevalier soldé qui eût frappé 

un homme lige, sil n’y avait pas cop aparant, il perdait son 
harnais ct était banni pendant un an et jour, en cas de cop 
aparassant, si com est plaie d'armes molues, il avoit le 

poing droit coupé, perdoit son harnois et étoit chassé du 
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home assaut .j. autre, pour batre ou pour 

osire, et il avient que selui que l'on assaut se 

L - 

royaume. Le chapitre suivant dispose que si le bourgeois frappé 
par un chevalier perd un de ses membres, si que a ious iors 
mais en est mahaigne, le chevalier convaincu par le témoi- 
guage de deux chevaliers, ou même de deux loyaux bourgeois, 

aura le poing droit coupé, et son harnais confisqué au profit 
du seigneur. — Le ch. 177 de la coutume de Romanie est ainsi 

conçu : Se do villani de fendati fazando ad insembre briga, 

et uno ferira l’altro, la pena metuda a quella che ferira, 

si die convertir a lo signor, salvo se in prima la acuaglion 

proponuda fosse stada per quello che havesse habudo la in- 
zuria acuxada in la corte de miser lo principo, over de 
quello che adovra in quel paixe la raxon, ei la justitia, 
de uxanza de lo imperio de Romania; over # lo delicio se 

cometesse in luogo là che lo signor havesse capitania per far 
justitia, como è Clarenza, e Adruze, 

Le droit romain renferme les principes suivants en matière 

de coups et blessures envers les personnes : Znjuria auiem com- 
mittitur, non solum quum quis pugno, puta, out fustibus 
coesus vel etiam verberatus erit, sed... Inst. 1 4, t 4,61; 

Gaius, com.3, $ 220; l’injure n’existe pas sans intention : cam 

enim injuria ex affeciu facientis consistat... ff. de inj. et fam. 

libellis, £.3, 64, ni sans qu'on en ait la conscience : nisi gui 

scit se injuriam facere. id. f. 3, $ 2. Le plaignant a deux actions : 
l'action en iojures et l’action née de la loi Cornélia; vaici comme 
Justinien résume l’histoire de la première dans ses institutes : 
Posna autem injuriarum , ex lege duodecim tabularum , prep- 
ter membrum quidem ruptum , talio erat; propter os vero frac- 
tum nUummario porno erani conslitui@, quasi in magna 

veterum paupertate. Sed postea pra-tores permütebans ipsis qui 
injuriam passi sunt, cam cestimare:ui judex vel tanis reum 
condemnet , quanti injuriam passus cestimaverit , vel minoris 
prout ei visum fuerit. Sed pœna quidem injuriarum qua ex 
lege duodecim tabularum introducta est, in desuetudinem 
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homo assalta ad vn'altro per batter, à per 
occiderlo , et l’assaltato se deffende talmente che 

abiit : quam antem prostores introduxerunt, quos etiam hono- 
raria appellatur, in judiciis frequentatur. Nam secundum 
gradum dignitatis vitosque honestatem crescit aut minuitur 

œstimatio injurice : qui gradus condemnationis et in servili 
persona non immerito servarur, ut aliud in servo actore, 

aliud in medii actus homine, aliudin vilissimo vel compediio 
constituatur. L. 4, t.4, 67; v. aussi Paul rec. sent. 1.5,t.4, 

$ 6; Gaius com. 8, $ 223 et 224; #. de inj. et fam. lib, f. 

15, $ 44; v. tout ce fragment en grande partie composé de 

l’édit du préteur. — Ainsi sous la loi des Uoute tables, la peine 

était pécuniaire ou corporelle selon la gravité de la blessure cu 
du coup; sons le droit honoraire elle était pécuniaire, et la 
composition variait selon la personne affensée et la personne 
coupable : mais vint la loi Cornelia, qu'on croit être celle de 
Sicariis (an 687 de Rome, 87 av. J.-C.), qui donna une action 
criminelle pour trois cas, quod quis pulsatum, verberatumve, 
domumoe suam vi introitam sit. ff. de inj ei fam. lib. £.5; Inst. 
eod tit. $ 8 , et prononce de nouveau des peines corporelles , celle 

de l'exil contre les eoupables de coups et de meurtres. Lex Cor- 
nelia penam deportationis infligit eis qui hominem occiderint… 

Quod si in rixa percussus homo fuerit, quoniam ictus quoque 
ipsos contra unamquemque contemplari oportet , ideo humiliores 
in ludum aut in metallum damnantur, honestiores dimidia 

parte bonorum multati relegantur. Paul. rec. sent. 1.5, t. 23, 

ad leg. Corn. Justinien en constate l'existence dans ses institutes 
eod. tit. 68, comme aussi il distingue selon la gravité et la na- 
ture de l'injure : Ætrox injuria cestimatur vel ex facto, veluti 
sé quis ab aliquo vulneratus fuerit, vel fustibus cœsus , vel ex 

loco, veluti si cui in theatro, vel în foro, vel in conspectu 

prœioris injuria facta sit, velex persona, veluti si magistra- 

tus injuriam passus fuerit, vel si senatori ab humili per- 

sona injuria facta sit, aut parenti patronove fiat a liberis 

vel libertis... 69, et dans le paragraphe suivant s’exprime ainsi 
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desfent si bien que il osit, ou mahaine, ou 

bat bien, ou naffre à mort selui qui l'asailli, 

sur la nature de la réparation : In summa sciendum est, de 

omni injuria cum qui passus est, posse vel criminaliter agere 

vel civiliter. Et si quidem civiliter agatur, æstimatione facia 

secundum quod dictum est, posna imponitur. Sin autem cri- 

minaliter, officio judicis extraordinaria pena reo irrogatur .. 

V. aussi Paul rec. sent, 1. 5,t.4, 69,410, 11et 13; Gaius 

com. 3,225, ff. de inj. et fam. lib £. 5. 

Les compositions forment la base des législations barbares. 

C'est d’abord ce qu'atteste Tacite dans deux passages de ses 

mœurs des Germains : À l’exception des traitres et des transfages 

qui étaient pendus , des liches et des personnes de mœurs infames 

( corpore infames ) qui étaient plongées dans la fange d'un bour- 

bier ou noyées sous une claie, tous les autres délits se rache- 

taient par la composition (c.12), même le meurtre(c. 21) , et 

l'amende était paiée partie au roi, partie à l’offemé; pars 

mulioe regi vel civitati, pars ipsi qui vindicatur vel propin- 

quis ejus exsolvatur, c. 12. — La composition donnée en na- 

ture, c’est-à-dire en bestiaux chez quelques peuples, avait une 

appréciation légale en numéraire. V. cap. de 797 ad Saxones , c. 

41 , leg. Sax. La composition était généralement différente selon 

la nation à laquelle appartenait l’offensé et son état social ( v. 

ci-après la note du chapitre 232 ). Les Goths et les Bour- 

guignons faisaient seuls peut-être une exception à la règle du 

droit à payer selon la nation; chez les Frisons, loffeneé et sa 

famille avaient le droit de repousser la composition pour cer- 

tains crimes, spécialement pour l’homicide : Si sero homicide 

non fugeru , nihil solvat, sed tantum inimicitias propinquo- 

rum hominis occisi patiatur, donec quomodo potuerit, eorum 
amicitiam adipiscatur, t 2, lex 2; il -paraît qu’il en fut da- 
bord de même dans l’empire des Francs, car nous trouvons un 
capituluire de Charlemagne de 779 qui prononce la peine de 
Vezil contre celui qui refuse de recevoir le faidum comme de 
le payer: Si quis pro faida pretium recipere non vuli, tunc ad 

nos sit transmissus, et nos eum dirigemus ubi damnum mi- 
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occide, à guasta, è batte ben, è ferisse mor 

talmente l’asssaltatore, et lui, à altro per lui 

nime possit facere. Simili modo et qui pro faida pretium sol- 

vere noluerit, nec justitiam exinde facere, in tali loco eum 

mittere volumus ut pro codem majus damnum non crescat. c,24. 

V. aussi ci-après à la note du ch. 227, p. 632, Cependant à cette 
époque les voleurs étaient déjà punis corporellement (v. même cap. 
c 22, et note sur le ch. 258), et après avoir réglé les 
compositions on cherchait à les restreindre à certains délits. Ainsi 
le décret de Childebert II, de 595, porte, c. 5 : De homicidiis vero 
ita jussimus observari, ut quicunque ausu temerario alium sine causa 
occiderit, vita periculo feriatur , et nullo pretio redemptionis se re- 
dimat aut componat. Et si forsitan convenerit ut ad solutionem quisque 
descendat, nullus de parentibus aut de amicis oi quicquam adjuvet. 

Nisi qui prœæsumpserit ei aliquid adjuvare, suum widrigildum om- 

nino componat. Quia justum est ut qui injuste novit occidere, dis- 

cat juste morire. ( V. aussi c. 7. ) Antérienrement Gondebaud avait 
également substitué les peines corporelles aux composilions pour 
l’assassinat de J’homme libre. V. lex Burgund. t. 2, c. 1, rap- 
portée à Ja note du ch. 232. — En ce qui touche spécialement 

‘les coups et blessures, la loi salique distingue suivant que la 
blessure a été faite à la tête, et selon la gravité ( v. t. 19, art. 

2, 3, 4), au milieu des côtes et a pénétré dans l’intérieur 
du corps ( eod, tit. art. 5 ), si clle est incurable par suite de 
gangrène ( art. 6 ) ; Jorsque des coups ont seulement été 

portés par un ingéou à un autre ingénu, elle distingue s'ils 
l'ont été avec le poing ou avec un instrument, si le sang a 

coulé ou n’a pas coulé, et, dans ce dernier cas, la composition 

est de trois solides pour chaque coup (art. 7, 8 et 9); elle 
distingue encore les simples blessures des mutilations, et la 
composition pour celles-ci varie selon que la mutilation est celle 
de la main, du pied, de l'œil, de loreille, du nez (t. 31, 

art. 1, 2, 3, 11, 12, 43, 14, 15); d’un ou plusieurs doigts 
du pied ou de la main, et selon les doigts abattus (art. 4, 5, 
6, 7, 8,9, 10); de Ja langue (art. 16), d’une dent (art. 17); 

40 
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et selui qui l'asailli si vient avant et se clame, 

o autre pour lui, la raizon juge et coumande 

des parties naturelles en tout ou en partie (art. 18 et 19). — 

La loi Ripuaire fait des distinctions semblables, en les spécia- 

lisant encore davantage. La simple voie de fait d’un ingéna en- 
vers un ingénu est punie d’un solide, la deuxième fois de deux 

solides, la troisième fois de trois solides (t. 1). S'il y a effasion 

de sang ayant coulé jusqu’à terre, la composition est de dix-huit 

solides (t. 2); sil y a fracture d’os, trente-six solides (t. 3), 
sil y a blessure ayant traversé les côtes, trente -six solides 

(t. 4). Let. 5 traite des mutilations, et la composition varie 

selon la partie mutilée et l’usage ou le non usage que le blessé 

en conserve; le tit. 6 punit la castration de deux cents solides; 
le tit. 70 soccupe des fractures qui ont lieu sans effusion de 
sang. (Pour les coups portés par un esclave, v. ci-dessus ch. 
190 et note sur ce chapitre, et pour les violences exercées sur 

un esclave, ci-après ch. 233.) La loi des Alamans gradue les 

peines selon la nature, la gravité et le nombre des blessures; 

ainsi le simple coup est puni d’un solide de composition, t. 59, 
art. #; la peine est graduée selon qu’il y a effusion de sang 
(art. 2), qu'il y a une ou plusieurs esquilles enlevées, que la 
cervelle est mise à nu ou même sort de la tête, et qu'il y 
a ou non guérison (art. 3, 4, 5, 6 et 7). — La mutilation 
complète ou partielle de l'oreille fait l’objet du tit. 60, celle 
des paupières supérieure ou inférieure du t. 61, celle de nez 
du tit. 62; la mutilation des lèvres supérieure ou inférieure , en 
distinguant suivant qu’elle met les dents à découvert, qu'elle 
laisse répandre la salive, qu’on casse une ou plusieurs dents, 
est réprimée par le tit. 63; celle de la langue, par le tit. 64; le 
titre 65 s’ouvre par la double disposition suivante . Si quis e&- 

cui contra legem tunderit caput liberum non volentis, cum duodecim so- 

lidis componat (art. 1), si barbam alicujus tunderit non volentis, 

cum sex solidis componat ( art. 2; v. aussi art. 3 dut. 64). Viennent 

ensuite les blessures faites aux bras, aux mains, aux doigts, 

puis aux membres inférieurs, en faisant des distinctions encore 

plus minutieuses que celles des lois salique et ripuaire (art. 3 
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vien avanti, et si querella, la rason iudica, 

et commanda che se l'assaltato potrà mostrar 

à 37 dut. 65 et t. 30, -ainai que le t. 95 pour les coups .en- 
vers une femme ingénue). — La loi des Angles et des Werins 
gradue la peine non seulement suivant la nature, la gravité et 
le nombre des blessures, mais suivant que la personne blessée 

est adalingus { lithingi; sic enim apud eos quædam nobilis prosapia 

vocabatur. Paul. Diac. t. 4, c. 21) ou simple homme libre; et 

la composition est triple pour les violences exercées sur un ada- 
lingus. Pour les simples voies de fait; v. t. 2, art. 1 et 2; s'il 
y a effusion de sang, t. 3, art. 1 et 2; sil ya fracture d'os, 

art. 4 et 2; si un membre est transpercé, un œil ou les yeux, 

le nez, la main, le pied, une articulation du pied, Poreille 

ou les oreilles, un ou les deux testicules, veciem, pollicem cou- 

pés, v tit. 5, art. 4 à 11; si ce sont l’estomac, le ventre et les 

intestins, les parties, qui sont transpersés, v. art. 12 à 47; si 
c'est la face, de manière à déplacer un œil ou’un os (at ocu- 

lus vel os torqueatur), v. art. 18; si c’est le bras ou les doigts, 

v. art. 19; Part. 20 punit plus sévèrement la mutilation de la 
main du joueur de harpe, ainsi que des orfèvres (awrifices) ou 

des femmes facientes fresum. — La loi des Saxons fait des dis- 
tinctions analogues aux lois précédemment analisées; ainsi le 

simple coup est puni d’une composition de trente solides, 1. 1, 

art. 4; s’il y a eubymose ou contusion (livor et timor), la composition 

est de soixante solides (art. 2); #il y a effusion de sang, la composi- 
tion s'élève à cent vingt solides (art. 3 ); si los parait, cent 

quatre-vingts solides (art. 4); si los est fracturé, le corps ou 

un bras transpercé, deux cent quarante solides (art. 5). L'art. 

7 porte : Si per capillos alium comprehenderit, CXX solidos com- 

ponat vel undecima manu juret. L'art. 9 est relatif à celui qui en 

pousse un autre dans un fleuve; l'art. 10 à celui qui le saisit et 

Vy jette; les autres articles s'occupent des blessures et des mu- 

tilations des yeux, des oreilles, du nez, des mains, des doigts 

des pieds, des parties, etc. (art. 6, 8, 11, 12, 43, 14, 15, 

46, 17, 18, 19 et 20.) — La loi des Bourguignons distingue 

selon que la violence est exercée envers un ingénu, un affranchi 
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à juger que si selui qui fu asailli peut mostrer 

par ij. loiaus guarens, que fassent que gua- 

, 

cu un esclave, place le Romain et le Burgunde sur la même 
ligne, et distingue la composition due è la partie lésée de l'a- 

mende ; ei quis ingenuam hominem tali præsumptione percusserit , 

per singulos ictus singulos solido solvat; et mulctam domino infe- 

rat, sol. VI., t 5, art. 1. — L'art. 4 porte: Si quais ingenaum 

hominem per capillos arripuerit , si una manu, Il solidos inforat : 

si æiraque, IV. Mulciæ autem nomine (domino) solides FT... Le 

tit. 11 est ainsi concu : Qui homini sex ingenuo sea servo bra- 

chium ictu excusserit, sive oculum amiserit, medium pretium ex- 

solvat. Si non peroemcusserit, de vulnero judicctur. Art. 1. — Si 

quis cuicunque in faciem vulnusinflicerit, in triplum vatneris protium 
jubemas ewsolvere, quantum in simplum ea vulnera æstimantar, gue 

vestibas conteguntur, Art. 2. (V. aussi addit. 1 , t. 6.)En ce qui con- 

cerne les dents arrachées, le ch. 26 gradue la peine selon qu'elles 
le sont à an moble (burgundiopi vel romano nobili), art. 1; à 

des personnes de classe intermédiaire { de modiocribus personis in- 

genuis), art, 2; et à des personnes de basse classe (ale inferio- 

ribus personis), art. 3. Le tit. 37 réprime ainsi la tentative de 
blessures : Quicungue spatham, aut semispathium eduverit ad per- 

cutiendum alierum, et non percusserit, inferat malcia nomine sel. 

XII, si percusserit, inferat similiter sol. XII, et de inflicio vuinerë 

judicetur, Le tit. 5 du premier complément (regnante Sigismando, 
546 } punit ceux qui se permettent de couper où d'arracher 

les cheveux à une femme libre dans son domicile (in sea carte), 
art. 1; mais si cela arrive dans une rixe hors de son habi- 

tation (feras dommn suam), il n’y a paslieu à réparation; im- 

patet sibi, guia foras domum suam egressa est, art. 2. — La 

loi des Wisigoths, la plus avancée en morale de toutes les 
lois barbares, après avoir posé le principe de la composition 
selon la nature des coups : Si ingenuus ingenuum quolibet ictu 

in capito percusterit, pro livore det solides V; pro cute rupia 

solidos X; pro plaga usque ad vesum solidos XX, pro osso fracte 

solidce C. L. 6, t. 4, lex 1. — La loi 3 sexprime en ces 
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per do testimoni) leali, che il ferito lo haueua 

prima assaltato, ch'el debba esser quietato de 

termes : Quorumdam sœva iemerilas sævioribus pomnis est legaliter 
ulciscenda : ut dum metuit quisque pati quod fecerit, saltom ab il- 

licitis invilus abstineat. Quicunque ergo ingenuus ingenuum pertine- 

citer ausus decalnare aliquem, aut turpibus maculis in facie vel 
cetero corpore, flagello, fuste, seu quocunque ictu feriendo aut tre- 

hendo maliliose fœdare vel maculare, sive quamcunque partem mem- 

brorum tracidare prasumpserit, aut etiam ligavorit, vel in custodia 

aut in quocunque vinculo detinuentt, seu ligari ab aliquo aut euste- 

dia vel vinculo mancipari præceperit, juxta quod alii‘intulerit, vel 

inferendum praceperit, correptus a judice in se recipiat talionem. 

Tia ut is qui male portulsrit, aut corporis contumeliam sustinuerit, 

si componi sibi a prasumptore voluerit, tantum compositionis acci- 
piat, quantum ipss tamaverit, qui læsionem noscitur pertulisse. Pro 

alapa vero, pugno vel calce, aut percussione in capite, prohibemus 

reddero talionem : ne dum falio rependitur, aut imsio major aut 
periculum ingeratar. Sed si quis hæc sine periculo membrorum aut 

aliqua lesione presumptuosus intulerit, pro alapa X flagella, pro 

pugno vel calce XX, pro percussions vero in capita, si sine sanguine 

fuerit, eb co quem percusserit, XXX flagella suscipiat... Vient 

après la graduation des dispositions pénales selon la nature 

et la gravité des coups et blessures. ( Tout ce titre et le sui- 

vant doivent être étudiés avec soin. ) — Les lois d’/Ethelbert 

font des distinctions tout-à-fait analogues à celles des lois des. 

Alamaps. (V. lois 33 à 72.) Nous y retrouvons toujours le délit 

de couper les cheveux contre la*volonté de celui qui les porte, 

1. 34. —Ilen est de même dans les lois de Rotharis : Si quis 

hominem liberum impinæerit, ut cadat, componat ei solidos VI, si 

tamen aliquam læsionem in corpore ipsius non fecerit. Si autem 

fecerit, componat, sicut subter in hoc edicto legiter. Si autem sic 

impinæerit, ut nan cadat, componat sol. INI, cap. 885 ; leg. Langob., 
1.41, t.6,lex 5. — Si quis hominem liberum subito surgente rixa 

per berbam aut per capillos traxérit, componat solidos WI, c. 306, 
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rens, que selui qui est maibaignés l'eust pre- 
mier asailli, seluy en doit estre quites par 

droit et par l'asisse, sans bataille; mais se se- 

lui est mors, et selui a guarens qui fassent 

que loiaus guarens, que il ait selui osis sur 

son cors desfendant, la raizon coumande que 

il doit estre quites de selui martre par droit, 

mais il y a baitaille, ce est que les parens dou 
mort pevent faire lever .j. des guarens par 
baitaille, et selui qui sera vencu si doit estre 

pendu par droit; mais se selui eust reconeu, 

qui mors estoit, devant le Visconte et les ju- 

rés, ou autre pour eaus, que il l'eust premier 

asalli selui qui li a doné la mort, et selui 

ausi eust les guarens, com est dit dessus, il 

en doit pour atant estre quites sans nulle bai- 
taille faire, ne il, ne ses guarens, par droit 

et par l'asisse (4). 

leg. Langob. 1.4,t. 6, lex 4. — Si quis homini libero unum ocalum 
habenti, ipsum éxcusserit, duas partes pretii ipsius, quo appretiatus 

fuerit, ac si cum occidisset, componat, c. 380; leg. Lang. 1.1, t. 

Z , lex 17; v. le ch. 387 des lois de Rotharis pour la mutilation des 

membres, leg. Langob. 1. 1, t. 6, lex 6; v. aussi lex 7 pour les 

simples coups de poing, et les tit. 7 et 8 du liv. 1. — Un capitulaire 

de 819 réprime les voies de fait dans les termes suivants: Sanguinis 

effusio in ecclesia facia cum fusto, si presbyter fuerit, triplo compo- 

natur, duas partes cidem presbytero, terlia pro fredo ad ecclesiam , et 

super bannus noster. Similiter de diacono juxta compositionem ejes 

in triplo cum banno nostro componatur. De subdiacono similiter in 

triplo secundum suam compositionem, et de uniuscujusquo ordinis cierico 

secundum suam compositionem in triplum persolvatur, et insuper ban- 
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iure, et per l'assisa senza battaglia; ma s’et 
fusse morto, et lassaltato hauesse per testimo- 

ni) leali à mostrar d'hauerlo. morto deffendendo 

la persona sua, la rason commanda ch'el sia 

liberato per quel homicidio , ma vi hà batta- 

glia, cioè, che li parenti del morto ponno 
leuar vno de li testimoni} per battaglia, et co» 
lui che sarà vinto, sarà impiccato de iure; 

ma s'e morto hauesse prima che morisse con- 
fessato al Visconte, et à li giurati, à ad'altri 

per loro ,. che lu» haueua prima assaltato 

quello che li dette la morte, et l'homicida hau- 

esse testimoni} del medemo , deue esser quie- 
tato. senza far alcuna battaglia lui, à suoi tes. 

timonij de iure, et per l'assisa de- Hierusalem. 

mus nosior. Similiter ot de ictu sino sangiinie cffusione de uniuscujusgue 

erdinis clerico secundum suam compositionem in triplo, et bannus noster. 

Et qui non habet undo ad ecclesiam persolvat, tradat se in servitium 

cidem ecclesi® usque dum totum debitum persolvat. C.2; v. aussi l. 

4, c. 14; 1. 5, c. 231. —Le ch. 24 du 1. 2 des établissements de 

Saint-Louis est ainsi conçu : Se aucuns dit parole à autre sans 

fot, qui saié vilains, et sans sanc, lo plaintif en a cinq sole, se il 

est prouvé que il ait ainsi dit, et cinq sols à la justico; més la 

femme no paye que demie amende de trois sols; cette dernière dis- 

position est conforme au ch. 257 de notre assise; - v. aussi cir 
après note sur le ch. 232. | 

(4) Ainei en cas d’aveu de la victime d’avoir été le provoca- 

teur, il n’y avait pas lieu à lever les témoins de l’homicide 
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Ci ores la raizon de la guarentie des ij. 

houmes liges qui prenent .j. houme sur 
aucun murtre faisant, que doit vailloir. 

CCXXVIN. Ce il avient que aucun home as- 
saut .j. autre home cu .j°. feme, et l'osist, 

per bataille. -— Si guemcumque alium ferro se peteniem quis 
occiderit non videbitur injuria occidisse. ff. ad leg. Aquil. f. 5. 

Ce principe de toute justice se retrouve exprimé dans presque 
toates les législations : Théodorie, dans son édit ad Zeg. Ostrog. 

le rend en ces termes: Qui percussorem ad se venientem ferro 
‘repulerit, non habetur homicida : quia defensor propriæ sa- 
lutis videtur in nullo peécasse. c. 15. — Lo feudatorio, over chi 
che se sia, si defendando se oecidera algun, per quello non 

merita pena alguna. Consuet. imp. Rom. c. 161. — Cepen- 

dant chez les nations où le sang se rachetait par la composi- 
tion, elle devait être payée: Si quis liber homo se defendendo, 

liberum hominem occiderit , et st probatum fuerit, quod se 

defendendo liberum hominem occiderit, sic eum componat, sicut 

in anteriori ediclo continetur quod Rotharius gloriosissimus 

rex instituit. Nam qui super alium ambulaverit, ei sic eum 
pro quacumque caussa occiderit, omnem subsiansiam suam 
amitiat , et habeant cam heredes ipsius, qui eccisus fueni, in 
hoc ordine : ita sane ut si minus fuerit ipsa substantia ke- 
micidæ , quam antiqua composilio erat, aut non, risi tan- 
tum, tunc res suas perdat ipse homicida, et persona ejus tra- 

datur ad propinques defuncti. Nam si amplius habuerit subs- 

tantiæ, quara ipsa competitie anterier erat, amitiat omnes 

res suas, et accipiant heredes mortui in antica tantum, guan- 

tum antiqua compositio fuerat, et quod superfuerit, medium 

habeat curtis regia, et medium heredes defuncti; et ipse 

homicida animam suam liberet. Luitprand (712), 1. 4, art 

2; leg. Langob. , 1. 4, t. 9, lex 19. Voici sans doute le texte 
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Quanto vale la testimonianza de do homini 

ligij , che prendeno vn'homo commettendo 
sassinarnento. 

CCXXVII. S'el auien che vn'homo assalta 
vn'altro homo, à femina, et l'occide, et 

que rappelle Luitprand : Si guie hominem liberum casu faciente 
nolendo occiderit , componat sicut appreciatus fuerit, et faida 
non requiratur eo quod nolendo occiderit. Rotharis (636), c. 

389 , leg. Lang. 1. 1, t.9, c. 17. Cette disposition se retrouve 
dans les capitulaires de 819, ad /eg. Sal., c. 13, dont le 
chapitre 7 est ainsi concu : Quicunque hominem aut ex levi 
causa aut sine causa interfecerit, wirgildum ejus his ad 
quas ille pertinet componat. Ipse vero propter talem prossump- 

tionem in exiliam mittatur ad quantum tempus nobis pla- 
cuerit. Res tamen suas non amittat. V. aussi 1. 4, c. 20, et 

i. Sal, t 26, art.9; L Rip. t. 2, art. 4. — La famille de 

l’offensé ne pouvait refuser de recevoir la composition sous peine 
d'exil: Si quis aliqua necessitate cogente homicidium commise- 
rit, comes, in cujus minisierio res perpeiraiur, compositionem 
solvere, et faidam per sacramenturs pacificare faciat. Quod 
si una pars consentire ei ad hoc noluerit , aut ille qui homi- 
cidium commisit, aut is qui compositionem accipere debet: tunc 
comes illum, qui contumax fuerit, ad proesentiam nostram venire 
faciat, ut eum adiempus, quod nobis placuerit, in exilium mit- 
tamus, donec ibi castigetur; ut comili suo inobediens esse ulira 
non audeat, et majus damnum inde non accrescat. Leg. Langob. 

14, t.9,1.34. V. aussi 1. 4 ,t. 37, leg. 1 et 2., et eur la sureté 

à donner par la famille de la victime comme gage de la paix 

avec le coupable qui avait payé la composition, Liadebrog. formul. 
422, 428, 124 et 125. ( V. ci-dessus note sur le ch. 226, p. 624 
et 625, et ci-après sur les ch. 232 et 255. ) — La loi des Bourgui- 
gnons cerprime ainsi sur la provocation : Illud sane huic legi 
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et i), homes liges passent. par yqui, et le 
‘ virent faire selui mal, et il le prenent, coume 

seaus qui sont tenus de prendre et de arester 
tous les drois de leur seignour, et tous les 

tors que l’on li fait, et il livrent selui à la 

court ,.et dient loiaulement en la court, de- 

vant le Visconte et devant les jurés, par la 

fiance et l'homage que il ont fait è Roy, que 
il le virent faire selui murtre, la raizon juge 

et coumande à juger que selui est ataint sans 

baitalle, et ne li doit riens valoir le dire, nen 

rationabili censuimus provistone subjungi, ut si cui forte a 

quocunque inlata vis fuerit, ut aut ictibus verberum, aut vul- 
neribus urgueatur, et dum insequitur percutientem dolore aut 
indignations compulsus occiderit, atque ita factum re ipsa, 

aut idoneis, quibus credi possit, testibus fuerit comprobatum , 
medietatem pretii secundum qualitatem personas occisi paren- 
tibus cogatur exsolvere : hoc est, si optimatem nobilem occi- 
derit, in medietatem pretii cl. sol. Si aliquem in populo 

nostro medrocrem , c., pro minore persona Îxxv. solidos prœci- 
pimus numerare. t. 2, lex 2. — Les lois d Ælfred portent: St 
eum (hominem ) autem coactus occiderit , vel invitus , vel non 

sponte, quasi Deus eum ita in manum suam tradiderit, et illi 

nunquam sit insidiatus, sit dignus privilegio suo, et justa 

gentium compensatione , si asylum querat. lex 13, ad leg. 

Arnglice. Henri T dit encore : Si Aomicidium est occidere, 
potest aliquando accidere sine peccato. Nam miles hostem, et 
judex nocentem et cui forte invito, vel imprudenti telum ma- 

nufugit non mihi videniur peccare cum hominera occidunt. 
c. 72, ad leg. Angliæ, app. — Les lois assimilent aussi au cas 
de \ggitime défense celui de tuer un voleur de nait; et l'on 

twuve repété dans la plupart des législations da moyen-âge avec 
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doi homini ligij passando de lì el videno far 

questo delicto , et lo prendeno, come quelli 
che sonno tenuti de prender, et retenir tutte 
le rason del Signor suo , et tutti li torti che 

sì fanno è esso suo Signor, et lo conse- 
gnano à la corte, et diceno lealmente à la 

corte in presentia del Visconte , et de li giu- 

rati per la ‘fideltà, et homagio che hanno fatto 

al Re, chel hanno visto far quello sassina- 
mento , la rason iudica, et commanda che lui 

sia conuinto senza battaglia, et non li debba 

plus ou moins de variantes ce texte des institutes. Znjuria au- 
tem occidere intelligitur, qui nullo jure occidit. Itaque qui 
latronem occidit, non tenetur: utique si aliter periculum ef- 
fugere non potest. 1.4, t. 3, $ 2.- Fur nocturno tempore 

captus in furto, dum res furtivas secum porta, si fuerit 

occisus , nulla ex hoc homicidii querela nascatur. Leg. Bajuv. 

t.8, 0.5; v. aussi cap. 1, 5, c. 343. — La loi des Wisigoths 

fait les distinctions suivantes : Fur qui per diem se gladio de- 
fensare voluerit, si fuerit occisus, mors ejus nullatenus re- 

quiratur. 1. 7, t. 1, leg. 15; fur nocturnus captus in furto, 
dum res furtivas secum portare conatur, si fuerit occisus, 
mors ejus nullo modo vindicetur. c. 16. — Ina dit: Qui furem 
occidit, juramento confirmare debet, quod eum fugientem 
pro fure occiderit, et moriui parentes ipsi juramentum impo- 

nant non selectum ;... lex 35 ad leg. Anglioe. — Voici la dis- 

position des établissements de Saint-Louis qui correspond à celle 

de notre chapitre : Hons qui occit autre en meslée et puisse 
monstrer plaie que cil li ait faite avant quil Pait occis, il 
ne sera pas pendu par droit, fors en une manière que se 
auçuns du lignage lapelle de la mort de celuy et li meist 

“sus, sans ce que cil l'eust feru, ne navré, et li deist en 
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plaise Dieu que il ne le fist, ains doit estre 

tantost pendus, car autant doit valoir la gua- 

rentie de ij. homes liges come de ij). jurés en 
tel fait; et ce est drot par l'asisse, mais que 
le mort ou la morte n'en aparteigne as homes 
liges, car se il lor apartenoit, la raizon juge 
que sil ne doit pas estre pendus por tant, 
ce il ne le counut, mais bien juge la razon 

que il doit estre mis en gehine (f), et doit estre 
tant abeuvré, que il counoisse la vérité, et si- 
tost com il l'avera couneue, ci doit estre pen- 

dus; mais se il riens ne counoissoit pour des- 

telle maniére que le mort li eust donné commandement et 

avouerie, et atant porroit l'en jugier une bataille d'aus deus, 
et se li quiex que soit avoit quarante ans, il porroit bien 

mettre autre pour luy , et cil qui seroit vaincus si seroit pen- 
dus. 1. 4, c. 27. 

(1) Ce chapitre apporte une nouvelle exception à l’admission 

de la justification par bataille, et il en résulte qu’en cas de 
flagrant délit de meurtre attesté par deux hommes liges, la 
preuve du crime était faite sans que laccusé pùt se purger de 

accusation en offrant la bataille. Quant à l’exception introduite 
pour le cas où la victime appartiendrait à la classe des hommes 

liges, elle est sans doute fondée sur ce que dans ce cas le témoi- 
gnage des hommes liges ne saurait emporter la conviction de la cal- 
pabilité, et alors leur déclaration ne forme plus qu’un commence- 
ment de preuve suffisant pour emprisonner l’inculpé et le soumettre 
à la torture. (V. la note suivante.) Le ch. 9% de la haute 

cour contient une disposition qui prouve qu’il fallait le témoi- 
gnage de deux témoins loyaux pour faire preuve de l’homicide, 
à la différence du cas de meurtre, et fait ainsi, entre la plainte 

en homicide et en meurtre, une distinction importante : « Car 

murire ct homecide ne peut estre en un cors, pourguoi la clamor 
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valer niente il denegar tal delicto , anzi deue 

esser immediate impiccato, per che tanto vale 

la testimonianza de do homini ligij, quanto 
de do giurati in tal caso; et questo è di rason 
per l'assisa, dummodo el morto, à la morta 
non apartenga a li homini ligij, per che se li 

apartenisse, non vol la rason ch'el sia impic- 

cato per questo solamente, se non lo conuin- 
cesseno, ma ben iudica la rason ch'el sia messo 

in preson, doue resti fin ch'el confessila ve- 

rità, et poi subito chel hauerà confessato, 

deue esser impiccato ; ma se per alcun tor- 

est fausse; et quant il dit que il avoit murtri et doné les cos dont 

il est mort, il ajoute murtre et homecide ensemble, car murtre © 

est fait en repos, et pour co est l’assise faite tel que l'on peut 

prover par son cors, car en cest cas le cors murtri porte partie de 

la garantie et lapeloir Pautre; et celui d qui l'on done cos de 

quoi il receut mort est homecide, ne homecide ne peut on prover 

par lusage ou l'assise dou royaume de Jérusalem que par deux 

loyaus garens de la loi de Rome qui jurent que loyaus garens que 
il virent les cos doner de quoi il est mort. — Le ch. 85 donne la 

même définition du meurtre : Murtre ost quant home est tué de 

nuit ou en repos dehors ou dedans vile. (V. aussi ch. 90 sur 

la double accusation de meurtre et de coups apparents.) — La 
loi des Alamans interdit la compurgation à laccusé dont la cul- 
pabilité est démontrée par le témoignage de trois ou quatre 
témoins dignes de foi : Si quis interpellatus ante ducem de qua. 
licunque caussa, quod jam manifestum ost tribus vel quatuor testi- 

bus, aut de homicidio, aut de furto, aut de aliquo neglectu, 

quod illi testantur qui boni testimonit sunt in plebe, non perjura- 

tores, nec fallaces, nec pecuniarum acceptores, scd veritatem volunt 

dicere, cognoscat hoc judex quod tunc licentiam ille homo qui mal- 
latur ante cum, de caussa illa potestatem jurandi non habeat, sed 
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tresse que hom li feist par ii). jours (2), ci 

doit estre puis mis en prizon .j. an et .). jour, 

sicut lex habet, in hoc judicio persolvat, xt propter suam negui- 

tiam alii gui volant Dei esse, ‘non se perjurent , nec propter cal- 

pam alicnam semetipsos perdant, t. 42, lex 1. — C'est animé des 

mêmes sentiments que Childebert II avait rendu le décret sui- 

vant : De furibus et malefactoribus ita decrevimus observare, ut si 

quinque aut seplem bona fidei homines absgue inimicilia interposita 

criminosum cum sacramenti inierpositione esse dixerint, quomode 

sine lege involavit, sine lege morialur. Décret de 595 (circa), c. 7; 

v. ci-après ch. 247 et note sur ce chapitre. 

(2) Notre chapitre constate ici un fait important, Fexistence 

de la question comme mode de preuve emprunté à la législation 

romaine, qui elle-même l'avait recu de la Grèce. (V. Rerramzna 

de origine et rations quæstionis per Tormenta apud Gracos et Ro- 

manos ; Pasroner, histoire de la législation, tom. 7; revue de lé- 

| gislation, t. 4, p. 401; t. 5, p. 275; articles de M. l’avocat- 

général Gaillard, et ci-après ch. 246 de Fassise pour l'épreuve 

par leau.) — A Rome on y soumettait non seulement les ac- 

cusés, mais aussi les témoins, spécialement les esclaves ; cepen- 
dant certaines règles, certaines exceptions étaient admises dans 

application. Ainsi, sauf le crime de lèse- majesté (sans véri- 

tables limites, v. ff, ad leg. jul. majest.), on n'y mettait pas 

les accusés militaires ni leurs enfants, c. de guest., const. 8, 

ni les personnes illustres ni leurs enfants, c. de disnit., const. 

41, ni les decurions et leurs enfants, c. de quæst., const. fi; 

mais on pouvait les soumettre aux coups de balles de plomb 

( plumbatarum ictibas ) dans trois cas : Quilibet principalium vel deca- 

rionam, si vel decoctor pecunia publico, vel fraudulentus in adscrip- 

tionib&s illicitis, vel immoderatus in exactione fusrit inventus, etc., 

c. de decur., const. 40. — On ne mettait généralement à la 
question qu’autant qu'il y avait un commencement de preuves 

in ea causa, in qua nullis reus argumentis urgebatar, tormenta non 

facile adkibenda sunt, sed instandum accasatori, ut id, quod inten- 

dat, comprobet atzue convincat. ff. do quæst., f. 18, $ 2; v. auss 

Paul Sent., I. 5, t. 14, $ 1; c. de guæst., const. 3. - On ne 
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mento in spacio di tre giorni non confessarà 
niente, deue esser posto in preson vn'anno et 

pouvait non plus y mettre sur la déposition d’un seul témoin... 
Cum ew appellatione cognovisset imperator, pronunciavit, quæstione 

illicite habita, unius testimonio non esse credendum. ff. de quæst., 

f. 20. — Les coups de balles de plomb, et surtout le chevalet, 

étaient les principaux moyens de torture. V. pour les coups de 
balles de plomb c. de decur., const. 40; cod. Theod. de fudicil. 
lex 2. Voici la description que Sigonius donne du chevalet 

(equuleus) : Eculeus catasta fuit lignea, cochleata, ad intendendum 

ac remitiendum apta, atque ad torquendos homines, ut facti veritas 

eliceretur, instituta. Tormenti vero genus erat hujusmodi. Ubi ca- 
tasto huic brachia, pedesque ejus, qui torquendus erat, nervis qui- 

busdam, qua fidiculæ dicebantur, alligaverant, tum catasta in- 

tenta, atque in altum erocta, ut ew co quasi ex cruce quadam miser 

ille penderet, primum compagem ipsam ossium illius divellebant, 

deinde candentibus ejusdem corpori laminis admotis, atque bisulcis 

ungulis ferreis latcribus laniatis doloris acerbitatem qugebant. De 

judi. À. 3, c. 18, de tormentis in eculeo; v. aussi l. 2, c. 14, 

de quastionibus, et c. 15, de testibus. — La loi salique ne parle 

de la question que pour les esclaves accusés de vol,:t. 42; ce- 

pendant il est certain qu’elle était également appliquée aux per- 

sonnes libres et aux clercs pour certains crimes, principalement 

pour celui de sorcellerie, ainsi que cela résulte de plusieurs 

passages de Grégoire de Tours, d’autant plus curieux, qu'ils 

prouvent combien on était ingénieux dans les supplices auxquels 
on soumettait les patients : .... Nuntiatis his regina, majore fu- 

rore succenditur. Interea adprehensas mulieres urbis Parisiacæ tor- 

mentis applicat, ac verberibus cogit fateri qua noverant. At illa 

confitentur se maleficas esse ..... Tunc regina tormentis gravioribus 

mulicribus adfectis, alias enecat, alias incendio tradit, alias rotis 

ossibus confractis, innectit..... 1. 6, c. 35; v. aussi 1. 7, c. 20; 

L 8, c. 11, et surtout les tortures auxquelles fut soumis le sous- 

diacre Riculf, 1. 5, c. 50. — Les hommes chargés d'appliquer la ques- 

tion s’appelaient Quæsrionantt (sunt in sæcularibns quæstionarii , qui 

rcos examinant; sunt in ecclesia exorcite Damonum exclusores : 
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pour veir se dedens selui terme il en vodra 

porter nul juise (3), ou se nul vera avant qui le 

veulle prover de selui murtre, et se nul ne 

vient dedens l’an et le jour, ne il ne vost traire 

juise, ci doit estre forstrait dou prison, et 

doit estre autant quites de selui murtre, sans 

mais respondre à nullui que apeler le vost, 

pour ce que il a fait se que faire doit (4) ; et ce 

formula antigua alsaticæ, 3e form.), ou encore plus énergique- 
ment : CaARNIPEx, qui reos cruciat, examinat, ut ab cis veritatem 

exlorqueat. V. Ducange, v° questionarius. La torture devait sur- 

tout se retrouver chez les Wisigoths, La loi 2 du tit 1 du 
I. 6 fait connaître pour quelles causes les ingénus pouvaient 

y être soumis : Si in criminalibus caussis discretionis mo- 
dus amittatur, criminatorum malitia nequaquam frenatur. 
Ideoque si in caussis regia potestatis, vel gentis, aut patriæ, . 

seu homicidii vel aduliterii, cequalem sibi nobilitate vel digni- 

tate palatini officii, quicunque accusandum crediderit, habeat 

prius fiduciam comprobandi quod objicit, et sic alienum san- 
guinem temptet impetere. Quod si probare non poluerit coram 

principe, vel his quos sua princeps auctoritate proeceperit, 

trium testium subscriptione roborata inscriptio fiat, et sic quæs- 
tionis examen incipiat. Ita ut, qui subditur queestioni, si 

innbxius tormenta pertulerit, accusator ei confestim servitu- 

rus tradatur : ut salva tantum anima, quod in eo exercere 

voluerit, vel de statu ejus judicare elegerit, in arbitrio suo 
consistat: quod si componi sibi ab accusatore voluerit, tantum 

ei pars accusatoris componat, quantum ipse qui queestioni 

subjacuit, inlata sibi taxaverit suorum tormentorum supplicia... 

Voir tout ce chapitre. — Aux termes de la loi 4 du tit. 3 du 
L 2, titre relatif aux cas où on pouvait agir par mandataire, 
on ne pouvait faire subir la torture aux personnes nobles par 

mandat ( per mandatum), et les ingénus et autres personnes 
ne pouvaient y être mis que sous certaines conditions qui y sont 

spécifiées. — La coutume de Romanie constate également que les 
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vn giorno, per veder se in ditto termine votrà 
portar el iudicio, à s'alcuno vorrà venir avanti 

à prouarlo de quel sassinamento , et non ve- 
nendo alcuno infra l'anno et giorno, nè lui 
dirà altro, deue esser tratto de la preson, et 

deve esser liberato da quel sassiriamento , senza 
responder mai ad alcuno che lo volesse disfi- 

dar, per che hauerà fatto el debito suo; et 

hommes liges eux-mêmes pouvaient être soumis à la torture, 
et quando per alguno delicto se dieba tormentar alguno homo 

legio , lo non se die iormentar se non tre fiade, in presentia 

almen ds tre homeni ligii (ch.195). Ainsi on pouvait mettre 
l’homme lige trois fois à la question pour le même délit et la 
seule satisfaction que lui donnait la loi, Cétait que son sup- 

plice ne pouvait avoir lieu qu’en présence de trois de ses pairs. 
— L'église en reconnut la légalité par ses canons : Non frustra 

sunt instituta potestas regis ei cognitoris jus, UNGULE CARNI- 

tici, ariha militis, discipline domiriantis, severitas etiam 

boni patris : habent omnia ista modbs suos, causas, rationes 
utilitatis: hoec cum timentur; et mali coerceniur et quietius 

inter malos vivunt boni. Decret. caus. 23, quest. 5, c. 18. — 
La question wétait pas en usage chez les abglo-saxonè, ét en 

n'en trouvé aucune trace dans leurs lois, c'est ce dopt les fé- 
licite Fortescue dans son apologie des lois d’Angleterre, en 

même temps qu'il flétrit les lois françaises sons ce rapport. De 
daud. leg. Angliæ. c. 22. La torture s'est perpétuée en Orient 
jusqu'à nos jours, et la législation chinoise en constate l’existence 

dans des formes et avec des distinctions trop pleines d’analogie 
avec notre anciedne torture ordinaire. et extraordinané. V. T'é- 
tsing-leu-lée , 6* div., sect. 396, et pour les exceptiohs, sect. 

401. 

(3) Pour le jugement de Dieu, v. les chapitres 230, 246 et 247, 

et notes sur ces chapitres. 

(4) Sar la prescription en matière criminelle, v. ch. 229. 

41 
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est droit et raizon par l’asize dou roiaume de 
Jérusalem. 

Ci ores la raizon de selui qui est naffrés de 
pluissours plaies, et que l'on doit faire des 
siaus dont il se clame, se il meurt de selles 
nafres. 

CCXXIX. Quant il avient que .j. home est 
naffrés de pluissours plaies, bien coumande la 

raizon que il se peut claimer de tant de per- 

sounes com il a de cos, et non de plus; et 
puis que il s'en sera clamés, et les jurés averont 

veus les plaies, bien sachés que le Visconte 

doit tous seaus dont il s’est clamés de metre 

en prizon jusque à tant que l'on véera que 
avendra dou nafré (1) ; et sil avient que aucuns 
y eust qui vosist donner pleges pour non en- 

trer en prizon , et seaus pleges fussent tels que 
l'on peust être bien seurs d'eaus, la raizon 

coumande que l'om peut prendre les pleges par 

condission, que sc il ne rendoient l'oume à 

court toutes les houres que la court vodroit, 

que l’on feroit des pleges se que hom deust 
faire de selui, et autrement ne doit-hom pren- 

(1) Parce que, comme le dit le ch. 94 de la haute cour : Le 

<ors murtri porte partie de la garantie (v. à la note précé- 
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questo è de iure per l’assisa de Hierusalem. 

De colui che ha molte ferite, et che se diè 
far de quelli ch'el feriteno, sel more per 

quelle ferite. 

CCXXIX. Quando auien che vn'homo sia 

ferito de più ferite, la rason vole che si possa 

querelar de tante persone quante ferite hà , et 
non de più; et dapoi che sarà querelato, et li 
giurati haueranno visto le ferite, sapiate ch'el 

Visconte è tenuto de metter in preson tutti 
quelli de li quali s'ha querelato , fin che si 
veda quel che sarà del ferito; et se vi fusse 
alcun de quelli che volesse dar piezi per non 

intrar in preson , et li piezi fusseno seguri, la 

rason vole che si possa tuor la piezaria cum 

condition, che non venendo in corte el prin- 
cipal tutte le volte che la eorte el vorà, che 

sia fatto al piezo quel che sì haria fatto de 
lui, et altramente non si deue receuer piezi 

per alcuna persona, nè per alcuna cosa; et se 
colui more per le sue piage , la rason iudica, 

dente), c’est-à-dire fait un commencement de preuve. 
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dre pleges pour nulle persoune, ne pour nulle 
riens (2) : et se selui meurt de ses plaies , la raizon 

(2) L’assise admet ainsi la liberté sous caution pour le cas où 
les blessures n’entratvent pas la mort (v. ci-dessus c. 110 et 

note sur ce chapitre, p. 200). C’est Fapplication de ce rescrit 

d’Antonia : Divus Pius ad epistolam Antiochensium groece 
rescripsit, non esse in vincula conjicendum eum, qui fide- 

jussores dare paratus est : nisi si tam grave scelus admisisse 

eum constet, ut neque fidejussoribus, neque militibus com- 

mitti debeat : verum hanc ipsam carceris pœnam ante sup- 

plicium sustinere. ff., de cust. et exhib., f. 3. — Mais le ga- 

rant n’enchurait qu'ane amende en cas de non représentation 
de l'inculpé, à moins de connivence avec lui : Si quis renm 
criminis, pro quo satisdedit, non exhibuerit : pena pecu- 

niaria plectitur. Puto tamen, si dolo non exhibeat, etiam ex- 

tra ordinem esse damnandum. Eod. tit., f. 4. — Cher les peuples 

barbares la liberté de l’homme était sacrée, et Tacite disait des 
Germaios : Ceterum neque animadvertere, nzqua viscins, ne 

verberare quidem, nisi sacerdotibus permissum. c. 7. — Aussi 

généralement n’était-ce qu'autant que l’incelpé ne trouvait pas de 

répondants que la liberté lui était ravie; mais le principe de don- 
ner caution de se représenter à justice s’étendait à la plupart des 

causes, au demandeur comme au défendeur, à Paccusatear comme 

à l'accusé. Ainsi la loi salique, à Foccasion de Fexpropriation 
des biens du débiteur, contient la disposition suivante : Quod 
si ipsam strudem (expropriation) contradicere voluerit, et ad 
jenuam.suam cum spatha inacta æecesserit, el cam ia porta, 

sipe in poste, posuerit; tunc judex fidejusseres ei exigat, ut 
se ante regem reprasentet, et ibidem cum armis suis contra 

contrarium suum se studeat defensare. La loi anglo-sazone : Si 

quis alterum criminis postulet et tanc eum ed conventum vocet , 

vel citet, statum is alteri fidejussorem tradat, et ipsi rectam 

faciat, quod illi Cantuarii judices imponent;- si autem fide- 
jussores dare negligat, xii. s. luat regi, et lis su integra ati 

antea fuit. Leg. Loth. et Cedric., c.8 et 9. — La loi anglo- 

normande : Omnis homo qui voluerit se teneri pro libero, sit 
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che già che loro non hanno confessato quel 

delicto , anzi el denegano , che siano posti 

in plegio, ut plegius eum habeat ad justitiam si quid offen- 

derit, et quisquam evaserit, talium videant plegii ut solvant 

quod calumniatum est, el purgent se, quia in evaso nullam 
fraudem noverint. Requiratur hundredus et comitatus (sicut 
antecessores statuerunt) et qui juste venire debent et nolue- 

rint, summoneantur semel, et si secundo non venerint, ac- 

cipiatur unus boe; et si tertio ,-alius bos; et si quarto, red- 
__datur de rebus hujus hominis quod calumniaium est, quod 

dicitur ceapgyld, et ineuper regis forisfaciura. Leg. Willemi 

Nothi, c. 64. — Le livre quoniam attachiamenta, ou lois des 

barons (/eges baronum), renferme aumi les dispositions sui- 
vantes, qui sont bien remarquables : Nu/lus liber homo debet 
incarcerari pro querela alicujus, dummodo habeat sufficientes 
plegios ad standum juri, parti de se conquerenti. — Nisi sil 
in talibus casibus, in quibus non sit replegiandus, videlicet, 

cum quis capiatur cum rubra vel recenti manu, homicidii 

vel quod manualiter deprehendatur, cum furto, vel latroci. 
nio. In quibus, vel similibus casibus, hujusmodi malefacto- 

res siatim sunt damnandi per leges. — Sed si teneantur ultra 

unam noctem : possunt per suos dominos replegiari, ad stan» 

dum legi. — Exceptis majoribus transgressionibus, factis de- 
mino regi vel majoribus dominis de regno; pro quibus debent 
incarcerari, pro enormitale sui commissi, ei irreverentia suorum 

superiorum. c. 39, art. 4, 2,3, 4, apud Houard, coui. angl. 

norm., t. 2, p. 309 et 310. — On a vu, par un texte déjà 
deux fois cité des capitulaires (v. ci-dessus p. 200 et 493 aux 
notes), qu’ils admettaient la caution même pour fait de vol 
V. également leg. Longob., I. 1, t. 25, lex 76. — Un cap. de 
789 porte : Si quis homo fidejussorem invenire non potuerit, 
res illius in forbanno mitiantur usque dum fidejussorem 

preesentet..., Si vero fidejussor diem statutum non observave- 
rit, tunc ipse tantum damni incurrat quantum manus sua 

fidejussoris exstitit. Ille autem qui debitor fidejussori extitit, 
duplum restituai pro eo quod fidejussorem in damnum cadere 
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juge que , puis que il ne counoissoit celui mau- 

fait, ains dient que non plase Dieu , ci doivent 

estre tous en prizon .j. an et .). jour; et se 
dedens selui an et selui jour vient aucune per- 

soune de par le mort qui en veulle aucuns 

d’eaus lever par bataille , la raizon juge que il 

permisit, c. 27. — Un grand nombre de textes des capitulaires 

répète la disposition suivante * De illis qui legem servare con- 

tempserint, ut per fidejussores ad prœsentiam regis deducantur. 

cap. 3 de 803, c. 4; v. aussi I. 3, c. 34; leg. Lang... 3. t. 24, 

c. 4. — Le ch. 4 dutit. 45 des capitulaires de Charles-le-Chauve 

(870) porte encore : Et si de uno missatico vel comitatu in 
alium missaticum vel comitaium fugerit, missus vel comes in 

cujus missaticum fugerit( latronem vel aliquem malefactorem }, 

per fidejussores constringat ut velit nolit illuc reveniat, et ibi 

malum emendet ubi illud perpetravit. Et si fidejussores non 

habuerit, sub custodia illum habeai donec ad illum comitem 

in cujus comitatu forbannitus fuerii, illum revenire facia:. 
— Une ordonnance de Saint-Louis, de 1254, proclamait le prin- 
cipe de la liberté sous caution en ces termes : Porro quod pos- 
tularunt, ut nullus captus detineantur a curia, qui velit vel 
valeat idonee satisdare, ipsis benigne duximus indulgendum, 

nisi tamen enormitas criminis hoc requirat, quo casu jura 

scripta quibus utuntur ab antiquo, volumus observari. Ord. 

du Louv., t. 11, p. 331. Les établissements développent ainsi ce 

principe : au ch. 104 du I. 1, après avoir déclaré que l'accu- 
sateur comme l’accusé de meurtre ou de trahison doivent être 
mis en prison (v. ci-dessus note sur le ch. 410), la loi ajoute: 

Et se aucune fole justice estoit, qui blessast Puns aller hors 
de prison, par pleiges, et retenist lautre, et cil sen fouist 

qu'il auroit mis en prison par pleiges, et ne venisi mie au 

terme que Pen li auroit mis : adonques la justice doit dire 
aux pleges, Vous avez tel home plevi à estre à tel jour à 

droit pardevant nous (et le nommera) et si estoit appellez de 
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in preson vnanno et vn giorno; et se infra 

ditto tempo venirà alcuna persona per el morto 

che vorrà leuar per battaglia alcun de loro, la 

rason dispone ch'el possa leuar quel che li 

piace de quelli che furono al ferir del morto, 
et se colui sarà vinto deue esser impiccato, et 

si grand meffet, et il s'en est fouïs, et pour ce vüel-je que 
vous en soiez proués et atains de porter tele peine, comme 
cil qui sen est fouis, soffrist. Sire, ce dient cil, ce ne fe- 
rons nous mie, car se nous plevisons nostre ami, nous fe- 

sons ce que nous devrons. Et ainsi püet l'en esgarder aux 

pleges que eux en feront à c. sols et j. den. d'amande, et 

atant en seront quittes, Et icelle amende si est appelée re- 
lief d'home, et pour ce se doit bien garder la justice que il 
ne praigne pleiges de gent qui s'entre-appellent de si grand 

meffet comme de murtre ou de traison. Car il n'en püet por- 

ter autre amande que ce que nous avons dit ci-dessus. \. À , 

c. 404; pour l’assurement, v. ci-dessus note sur le ch. 105, 

p. 189. — Le ch. 89 de la haute cour a une disposition égale- 
ment fort remarquable, et que rappelle la belle maxime de 
notre droit : que l'accusé doit comparaître libre et sans fers 
devant ses juges : Celui de qui on se clame dou murtre en 

sa présence doit demander conseil au seignor, et se il est 

en fers ou en liens faire dire par son conseil au seignor : 

Sire, faites tel geter (et le nome) des fers et liens où il est, 

et metre en sa delivre pooste, et après ce il respondra et 

faira ce que il devra. Et se le seignor ne le fait, ou celui 

qui Papele le contredit, si die celui qui est en son conseil : 

Sire, il ne veaut respondre à rien que l'on li met sus tant 

com il soit en sa delivre pooste, se la court ne l'esgarde, 

et de ce se mei en l'esgard de la court sauf son retenail. 

Et la court doit esgarder se cuit, que l'on le doit geter des 

liens se il y est, et metre en sa delivre pooste, et mainte- 

nant le seignor le doit faire, et faire le si bien garder, que 

il ne gen puisse fuir ne destorner... 
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em peut lever lequel que il vodra de tout seaus qui 

furent an nafrer le mort, et se seluy est vencus, 

ci doit estre pendus, et tous seaus qui le na- 
frèrent o selui qui est pendus , si doivent avoir 

les poins coppés, et estre chasiés hors dou 
roïsume , car ce est droit etraizon (3); et se selui 

‘ qui apella pour le mort est vencus , si doivent 

estre tous délivrés de selui murtre, par droit 

et par l’asisse, et selui qui apela doit estre 

pendus; mais se nul ne vint avant qui les 

veulle apeller de selui murtre, dedens l'an et 

le jour que selui morut , et aucun d'eaus veaut 
porter juise en recounoissance de ce que il ne 

féri selui, et il est sauf de selui juise, ci le 
doit ausi estre envers la seignourie, et envers 

toutez gens qui li vosissent riens demander , car 

sur la guarentie de Dieu ne doit nuls riens 
dire ne faire, puis que il est nes dou juisse (4), 
et que nul ne vint avant dedens l’an et le jour 
qui apeler les vosist de murtre, et il doit étre 
délivré sans respondre mais à nullui qui les 
voisist apeler, car ce est drot et raîzon par l’a- 

sisse de Jérusalem (5). 

(3) V. ci-après note sur le ch. 232. 

(4) V. note sur le eh, 230, 
{ä) Prescription. Aux termes des constitutions romaines , l'’accusa- 

tour devait faire juger sa plainte dans l’année de son inscription , 
sous peine d’une amende du quart de tous ses biens ( quarts 
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à tutti li compagni, che lo feriteno, deue 
esser tagliato el pugno, et loro esser banditi 
dal Regno de iure, et siando vinto colui che vien 

à querelarsi per el morto, deue esser impic- 

cato, et liberati tutti li compagni che furono 

al ferir del morto; et non venendo alcuno che 

li voglia disfidar per quel sassinamento infra 
l'anno et giorno che colui morite, et alcun 
d'essi vorrà portar el iudicio per mostrar che 

non l’ha ferito , lui sarà saluo de Quello iudi- 

cio; et deue esser così verso la Signoria; 

come verso tutte le persone che li volesseno 
dimandar alcuna cosa, per che sopra la testi-. 

monianza de Dio non deue alcun dire, nè fare 

niente , poi ch'è nato in iudicio, et che alcun 
non comparse infra l'anno et giorno ch'el vo- 

lesse disfidar de sassinamento , et deue esser 

assolto senza responder mai à nessun che.lo 

volesse disfidar ; et questo è di rason per l'as- 

sisa de Hierusalem. 

bonoram omnium parte multatus ) ou d’infamie (scilicet manente infe 

mia. ) C. utint. cort. temp. crim., const. 1. - C. Theod. 1.9. t. 96, 

$ 1. — La peine était celle de Pezil si c'était une personne 

pour laquelle la perte de la réputation ne fot pas une injure, 
et si persona vilior fuerit, cui damnum fama non sit injuria , pe- 
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Ci ores la raizon dou juisse porter, et de quei 
la court ne doit faire porter nul juisse. 

CCXXX. Bien sachés que le Visconte ne les 

jurés ne doivent faire porter par force juisse à 

nul houme dou monde ne à feme, mais se 

l'ome ou la feme est apelée de aucun crime que 

l'on li met sus que il ait fait, et il-meismes par 

nam paliatur exilii. C. cod. tit. const. 2.- C. Theod. sod. tit. $ 2. 
— Cependant lorsque les deux parties y consentaient, l’instruc- 

tion pouvait se prulonger encore une deuxième année, mais ja- 

mais au-delà, et si, à l'expiration de ce terme, la preuve n'était 

pas faite, l’accusé était absous : Criminales causas omnimodo intra 

duos annos a contestatione litis connumerandos finiri censemns, nee 

ulla alia occasione ad ampliora produci tempora : sed post biennis 

excessum minime ullerius lite durante , accusatum absolvi. C. cod. tit. 

const. 3. — Lorsque le coupable était en prison , l’affaire devait 

être jugée dans l'année : Si vero accusator, qui se inscripsit, auctor 

fuit jus detentionis , detur rous sub fidejussione : vel si non reperiat 

fidejussores , mansat quidem in carcere : causa autem intra annam 

terminetur. C. de cust. reor. const. 6, 6 2.— Quant è la prescrip- 

tion de l’action contre le crime, elle était de vingt ans : Quersia 

falsi temporalibus prescriptionibus non excluditur, nisi viginti an- 

norum exceptions , sicut cœtera quogue fere crimina. C. ed leg. Cornel. 

de falsis , const. 12; sauf quelques exceptions telles que l'adultère 
dont Paction s'éteignait par cinq ans. C. ad leg. Jul. de adalteriis, 

const. 28. — Lorsque l’accusé avait été absous, il ne pouvait 
être repris pour le même fait: De his criminibas quibus quis ab- 

solutus est , ab co qui accasavit refricari aceusalio non potest. Paul 

sent. 1. 1, t. 6, $ 1. De même l’accusateur qui s'était désisté 

de la plainte ne pouvait la renouveler. C. de his qui accas. non 

pess. const. 6. — L'asise est muette sur la prescription da 



651 

De che la Iustitia deue hauer iustification , 
et de che non. 

CCXXX. Ben sapete che il Visconte, nè li 

giurati non deueno far che alcun porti per 

forza el iudicio, ma se alcun è imputato de 

alcun delicto , et lui medemo sponte si offe- 

rise portar el iudicio , la rason commanda, et 

crime en lui-méme, mais elle est conforme aux principes du 
droit romain en pronongant labsolution irrévocable du coupable 
si la preuve n’est pas faite dans l’an et jour de sa détention. — 
Sous Saint-Louis, la première ordonnance qui se présente est la 
charte d’Aiguesmortes de 1246 dont Part. 19 est ainsi concu : Mec 
post decennium inquirum poterit se crimine publico vel privato, con- 

tra illum qui per dictum decennium vel majorem partem, presens 

fuerit ; nec de injuria post annum, nec ds banno fracto post men-. 

sem, nisi aliguis habet denunciet bannum dampnum passus; en ce 

qui touche le temps dans lequel l’instance devait se terminer 

dès qu’elle était commencée, l’art. 21 fixe comme l’assise le 

délai d’un an: Omnis inquisicio ew quo incepta fuerit, infra annum 
terminetur ; nisi fuerit appellatum : et tunc infra sem menses ap- - 

pellacio terminetur. Post annum vero, appellacione cessanis, non 

possit in causa procedi , nec etiam de novo interim suscitari. — Les 

établissements devaient admettre les mêmes principes que notre 
chapitre sur la prescription des poursuites, car le ch. 26 du 1. 
4 se termine ainsi : et' feront sémondre le lignage du mort, pour 
savoir se culx le voudroient appeller et dire au monstier, et crier 

au marchié, ot se nus ne venoient avant pour lui appeller, la justice 

le devroit lessier aller par pieges, se il lés pust avoir, ot se il ns 

les puet avoir, si li face fiancier que il ne s'enfuira dedans l'an, 

ne ne se destornera, et qu’il rendroit adroit qui l'en voudreit ap- 

peller. 
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sa volenté se eufre à porter juisse, la, raizon 

coumande et juge que il ne se peut mais retraire 

que il ne le porte, puis que il-meismes s'est 

offert, ains est tenus de porter le maugré sien, 

se selui veut qui l'a apelé de selui crime, et 

de se est.tenus le Visconte et les jurés de faire 

à selui porter le juisse maugré sien; et se il, 

puis que il s'est offert, ne le veut porter, ne 
riens ne veut faire de se que la court li dit, 

la raizon juge que l'on doit prendre de selui, 

puis que il ne veut porter le juisse , que il se 

prove bien que il ait fait se que hom li met 

sus, car se il ne l’eust fait, il ne se doutast 

mie dou juise qui est droiturière chose à toutes 

gens qui droit quieront; et pour ce li doivent 

les jurés tantost jugier en la déserte que il doit 

avoir pour selui crime que hom li Met suz, que 
il ait fait ou fait faire, car bien est provés, 

puis que il refusse à faire se que il offri à faire; 

et ce est droit et raisson par l'asisse de Jéru- 
salem (1). 

(1) A la fin de la traduction italienne du plédéant se trouve 

un chspitre ajouté par les traducteurs, qui doune le mode selon 
lequel on portait le jugement. Ce chapitre est ainsi concu : Note 

come in piu lechi de l'assisa dice portar el judicio; questo judicio 

antiguamente si usaua et ancor si usa da li Stradioti Albanesi fare, 

à portare in questo modo, videlicet, so fà schaldar una verga de 

ferro tanto che si faci foco, et poi colui che dice csser innocente di 

quel che in vien imputato, metto una carta ugnola nella palma des- 
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iudica ch'el non possa recusare de portarlo, 

gia che lui istesso si offerse, anzi è tenuto de 

portarlo à suo mal grado, sel querelante vole, 

et di ciò el Visconte, et li giurati sono te- 

nuti de farlo portar à suo dispetto; et se da- 
poi offertosi non la vorà portar, ne vorà 

far quel che la corte li dice, la rason iu- 

dica, che si debba prender colui, già che non 

vol portar el iudicio, per che si proua ben 

che lui fece quel delicto che li fù imputato , 

che se non lhauesse fatto non dubbitaraue 

miga de il iudicio, et è chiara cosa à tutte 

le persone che cercano la rason; et però li 

iurati deueno subito sententiarlo è la condana- 

son che merita hauer per quel delicto che li 
fù imputato , à fafto fare, per che è ben pro- 

uato , poi che recusa di far quel che si offerse 

à fare, de iure, et per l'assisa de Hierusalem. 

tra, et sopra la carte mette el ferro caldo et con quello camina qua. 

ranta passi; s'el sara salvo , idest, se non si brusa la mano, di- 
ceno esser innocente, et s'el si brusa vien condannato, come con- 

vinto di quel delicto; et questo vol dir portar el judicio (*). — Donc 

(*) En volet la traduction francaise : « L’assise ne sert en plusieurs 
» endroits de ces expressions, porter le fagement; cette épreuve, ancten- 

» nement en usage, et qui Pest encore cher les Stradiotes Albanais, avait 

e 
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Ci ores la raisson de selui qui fausse les 
jujements de la court de se que les jurés 
averont jugé, et de combien il est encheus 
de donner à la justize. 

CCXXXI. Se il avient que aucune home par 
aventure soit si herdi que il fausse les juge- 

au XVIe siècle Pépreuve par le fer rouge n’était plus en viguear 

parmi les peuples soumis encore à la loi de lassise, et lorsqu'elle 
était en vigueur on placait entre la main et le fer un 

papier enduit qui devait diminuer singulièrement le danger 
de l e. — (Cette épreuve tient au système des Or- 
dalies qu’on trouve en germe dans les lois des Juifs, et qui 
se sont perpétuées jusqu'à nos jours. Ainsi west-ce pas une vé- 
ritable ordalie que ces eaux amères que doit boire la femme 
soupconnée d’adultère d’après la loi juive : Quas cum biberit, si 

polluta est, et contempto viro adulterü rea , pertransibunt cam aquo 

malodictionis , et inflato ventre computrescst femur : critique mulier 

in maledictionem et in ememplum omni populo. Numeri, cap. 5, 

v. 13 à 31; v. aussi Daniel, c. 3, v. 12 à 23. — Ainsi en 

Grèce l'épreuve du fer rouge devait être nécessairement admise 
comme compurgation, car Sophocle dans son Antigone fait dire 

| aux gardiens du corps de Polynice soupconnés de l’avajr couvert 
de terre pour empêcher les vautours de le dévorer, qu'ils sont 

prêts, pour prouver leur innocence, à prendre des fers rouges 

» lieu de cette manière : on faisait chauffer une barre de fer jusqu'à ce qu'elle 

» fut rouge, puis après celui qui se prétendait innocent du fait qui lui était 

» imputé, plaçait une carte enduite dans sa main droite, posait dessus le 

» fer rouge, et devait marcher quarante pas en le portant; s’il sortait sauf 

» de l'épreuve, c’est-à-dire s’il ne se brûlait pas, il était déclaré innocent, 

» et si sa main était brûlée, fl était condamné comme convaincu du délit 
» qui lui était imputé; voilà ce que veut dire porter le jugement. » 

|] 
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A che pena incorre colui che vorà imputar 
de falsità li fatti de la corte. 

CCXXXI. S'el auien che alcun homo per 

auentura sarà così ardito che chiami per falsi 

dans leurs mains, et à marcher au milieu des flammes; vers 

264 à 268. — Ainsi dans l’Inde, les lois de Manou dont l'origine 
se perd dans la nuit des temps, contiennent les deux disposi- 

tions suivantes : « Ou bien , suivant la gravité du cas, qu'il fasse 
» prendre du feu avec la main à celui qu'il veut éprouver, ou 

» qu’il ordonne de le plonger dans l’eau , cu lui fasse toucher 
» séparément la tête de chacun de ses enfants et de sa femme.» 

— « Celui que la flamme ne brûle pas, que Veau ne fait pas 
» surnager, auquel il ne survient pas de malheur promptement, 
» doit être reconnu comme véridique dans son serment. L. 8, 
» art. 1{4et 115. » — Tacite disait des Germains: Auspicia sor- 

tesque, ut qui maxime, observant. Sortium consuetudo simplex : vir- 

gam, frugiferæ arbori decisam, in surculos amputant, cosque, 

notis quibusdam discretos , super candidam vestem temere ac fortuito 

spargunt : mom, si publico consulatur , sacerdos civitatis, sin pri- 

vatim , ipso paterfamilie, precatus Deos cœlumque suspiciens, ter 

singulos tollit, sublatos secundum impressam ante notam interpre- 

tatur. De mor. Germ., c. 10. Or cette divination de Pavenir 

était également appliquée à la recherche de la vérité dans les 

affaires criminelles, et l’ordalie de la baguette se retrouve dans 
plusieurs textes. — La loi salique permet à celui qui est assigné 

pour fournir l’épreuve de l’eau bouillante , de racheter sa main 
si son adversaire y consent, et alors il paie une composition du 
fe au 5. de celle qu'iltaurait paiée sil eùt été convaincu du dé- 

lit, et s’il paie une somme plus forte , la loi le considère comme 
coupable et le condamne à paier en outre le fred au graphion. 
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mens de la court, puis que il sont fais, ce 

est quant il dit que sest jugement qui est fait 

v. t. 55, art. 1 à 8. — Aux termes des tit. 90 et 31 de la loi 

Ripuaire, le maître était obligé de représenter son esclave pour 

qu’il subit l’épreuve, et ce second titre est ainsi concu : Prop- 

terea , cum , secundum legem ripuariam, super guatuordecim noctes, 

ad ignom reprasento. Et sic de ejus præsentia, cum festucu fidem 

faciat. Quod si servus in ignem manum miserit , et lesam taulorit, 

dominus ejus, sicut lex continet de furto servi, culpabilis judicstur. 

L'art. 5 du t. 33 ajoute : Quod si in provincia Ripuaria juratores 

invenire non polorit, ad ignem , sou ad sortem, exensare stadoat. 

Un capitalairo des reis Childebert et Chiotaire de 593 porte 

encore : Si homo ingenuus in furto incalpatus, ad æneum provo- 

catus, manum incendorit , quantam inculpatur, furten componat , 

art. 4.- Ainsi Pépreute da fea s'appliquait nen-seulement aux 
esclaves, mais encore aux ingdaus qui ne pouvaient trouver de 

cojurateurs. Un capitulaire de 609 ad ler salicem veut ansei 
que l'accusé d’homicide qui voudra racheter sa liberté, se sou- 

mette à l'épreuve de marcher sur meuf s0es de charrues : Ft si 
negaverit se illum occidisse, ad novem vomeres ignitos judicio Doi 
eraminandue accodat. e. 5; v. aussi Ì. 4, ep. 2, c. 3. — Un 

capit. de 819 soumet à l’épreuve de Peau bouillante l’esclave 

qui, tuant une personne dans une église, déciare qu'il l'a fait 

en se défendant : Si proprius ssrous hoc commiserit , judicio ague 

ferventis examinetur utrum hoc spento an se defendende fecimot. c. 

4. Le ch. 34 des l'app. 2 du liv. 4 des cap. est ainsi conce: 
Si aliguis Saxo hominem comprehenderit aboguo furto aut abegno 

sua propria aligua re, dicens quod illi habeat damnam faziam , ot 

hoc contendere voluorit in juilicio ant in campo aut ad crucom, &- 

centiam habeat. Si vero ho noluorit, cum suis juratoribat ipa 

liber homo se ideniare faciat. Et si servum cujuslibet absque aligut 

comprobations comprehenderit , ipse sorvus ant ad aquam ferveniom 

ant ad alium judicium se idoniare faciat. L'épreuve de la croix 

se retrouve dans plusieurs autres endroits de» espitulaires. V. 
cap. de 779, c. 10 de perjuris; cap. 4 de 803 de lege ripes- 

rense, dont le c. 4 est important peur Fhistoire des preaves : 
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lì iudici de la corte dapoi che saran fatti, vi 
delicet: digando ; questa sententia. ch'è fatta è 

Home ingenuus Qui mullam quamdibot solvere non patuorit , et fi- 

dejussores non habusrit , licent ei -semetipram in wuadism vi cui de- 
‘bitor ast mittero vequo dum mullam guam debuit persotvat. Hem 

in codam capitulo, de soniste. Aut senconice solidos componat , ant 
cum duedecim juret. Aut si ille qui cancam quarit, duodecim ho- 

minum anqramenta rocipere nolusrit, aut cruco, aut scato et faste 

contra eum docertet, — Le ch. 14 du cap. 1 de 806 commence ainsi : 
Si causa vol intentio sive controversia talis inter partes propter ter- 
mines aut confinia rognorum orta fuerit qum heminam testimonio 

declarari vel definiri non possit, tuno volumus aut ad declarationem 
rei dubi@, judicio erucis, Dei voluntas ot rerum veritas inguiratur, 

nec unquam pro tali causa cujuolibet goùcris pugna vel campus ad 

ercaminalionem judicetur. — Dans ce cas, cette épreuve avait lieu 
en placant les deux patients devant la croix, et celui qui tom- 
bait le premier était condamné. V. une formule curieuse dot 
née par Ughelli, Zialia sacra, t.5, p. 610. Dans d'autres es- 
pèces elle avait lieu en étendant les bras. V. ci-après textes des 

lois lombardes et bavaroises , et Mabill. de re dipl., 1.6, p. 498. 
Quant à la force de ces jugements , Charlemagne décida par un 
cœpit. de 909 : Ut omnes judicio Dei credant absque dubitations, c. 

20. V. aussi le c. 3 du t. 45 des cap. de Charleb.le-Chauve. — Lés 
épreuves confondues souvent avec la bataille sous le nom de ja- 
gement de Dieu, ont été également admises par toutes le légle- 

lations barbares. Ainsi ia loi des Lombards reproduit la dispo- 
sition du cap. de 849 relative au meurtre commis par l’sselave 
dans une égheæ, 1. 1, t.‘9, lex 85, et celle du cap. de 908, 
qui ordonne l’éprenve des neuf socs de charrmes à l’accusé d'ho- 

micide qui veut racheter sa liberté, 1.4 ,t. 40, lex 8. Mais le 
roi Lothaire interdit les épreuves de Yeku froide et'de la eroix : 
Ut enamen age frigidæ, que Nactenus fiebat, a missis nostris 

emmibus modis interdiratur, at non ufterins frat,1.2, t. 55, 31. — 

Samcitam est, at nullus doinceps quamlibet eraminatichem crucis 

fasero provumat; ne Christi passio, que giorificatà est, eujusfibet 

temeritate contorntui Nabeatat ,1.Ì, t.-55, 92, — La loi des Bava- 

42 
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est fausement fais, et dit, et establi, la raizon 

juge et coumande que selui est encheus de don- 

rois donne une origine payeune aux épreuves : De so quod Bajoerii 

stafenhen ( causam) dicunt, in verbis quibus ex vetusta consueta 

dine pagunoram idololatriam reperimus, ut deinceps non aliter nisi 

indica qui quærit debitum ; hoc mihi injuste abetulisti que reddore 

debet : reus vero coniradicat : nec hoo abstuli , nec componere debeo, 

iterata voce requisito debito dicat : ectendamas decstras nostras ad jus- 

tum judiciam Dei : ct tune manus dezieras atergue ad cœlum ex- 

tendat. Lois du duc Tassilon de 772 , art. 5. — La loi des Frisons 

soumet à l'épreuve de l’eau-bouillante l’inculpé de vol, à moins 

qu’il ne rachète sa main par une composition qu'elle fixe ; elle 

.y soumet aussi esclave pour vol grave, t. 3, leg. 6 à 9. — 

Aux termes du t. 44, lorsqu'un meurtre avait été commis dans 

une foule, et que le coupable ne pouvait être découvert, on 

avait recours à l'épreuve des baguettes pour y arriver, c'est-à- 

dire qu'on choisissait sept des témoins du fait, qu'on plaçait 

sur un autel deux baguettes dont l’une était marquée d’une 

croix, et que, si le prêtre ou un enfant choisi retirait celle 

non marquée , c'était une preuve que le coupable était parmi 

les sept personnes ; alors on replacait sept baguettes qui repré- 

sentaient les inculpés par le sort, et celui d’entreux à qui 

tombait la dernière était déclaré coupable, fem 4. — Mais c'est 
surtout dans les lois anglo-saxonnes que les Ordalies se retrouvent 

dans tout leur luxe. Introduites par les lois dina, elles sy 
maintinrent long-temps : suivant les statats de ce roi, l'accusé avait 

le choix du fer chaud ou de l'épreuve de Peau, ac optionan 

habeat accusatus, quodcungue ordalium ipsi gratius sit, an ordalinm 

agum , an ferri. Statut 77. Quant au mode de subir l'épreuve, 

voici ce que ce roi ordonne : et de ordalio præcipimus Dei men- 

datum et archiepiseopi et omnium episcoporum, ut nomo ecclssiam 

illam ingrediatur postquam ignis accensus est, quo ordalium calo- 

ficri debet, præter sacerdotom , et qui illud subire debet , ct inve- 

niat illum novem pedes ab illp stipite ad ilerminum cum junia men- 

suram pedum ejus qui illuc (ad ordalium ) abit. Et si tunc agua 

sit, calefiat usque dum ebulliat furiose, et caculum sit forroum rel 
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falsamente fatta, ditta, et statuita; la rason 
iudica, et commanda che colui sia incorso ‘per 

ereum, plumbeum vel fictile. Et si sit simplex accusatio, inrmér- 

get manum post lapidem usque ad pugnum, et si sit triplen usque 

ad cubitum, et cum ordalium paratum est, tune duo viri intrent 

ad utramque latus, et sint unanimes, quod adeo câlidum sit ac su: 

pra diwimus; et intrent totidem viri ab ulroque latere, et stent 
in duas partes ordalii in longum Ecclesiæ, ct tune omnes jejunent , 

ac ab ucxoribus suis abstineant illa nocie, ct spargat presbyter 

«quam sanciam super e06 omnes, ac quilibet corum gustet aquam 

sanctam et dot illis omnibus libram osculandim, et sipnet cos cruce 

Christi, nec omendetur ignis amplius , quum salutatio incipit , sed 

jaccat ferrum super prunas usque ad ultimam collectam. Deinde po- 

natur super stipites , et nullus ibidem sermo sit, quam ut Deum 

omnipotentom  diligenter supplicent, ut verilatem manifestet ; ac 

adeat ei manum obsignet, et videatur post tertium illem diem quo- 

modo an impura an pura sit intra sigillum illud , et si quis le- 

gem hane violet, sit ordalium in co præjuramentum , et compenset 

regi cxw solidos pone "loco. V. aussi lois d'Æthelstan, 1. 23, 

d’Edouard, 1. 9, et les formules insérées à la suite des lois 

lombardes et bavaroises dans Canciani, /eges barbar. t.4, p. 

282 et suiv., et t.'2, p. 453 et suiv. Plus tard Pépreuve par 
le fer chaud fat reservée pour l'homme libre, et celle de l’eau 

pour le colonaire ou Pesclave : Pro diversitate conditione homi- 
mem, scilicet per ferrum callidum si fuerit homo liber, per 

aquam si fucrit rustieus, Glanville, 1. 44, c. 4. — Les Orda- 

lies ne pouvaient avoir lieu les jôurs de fêtes et de jeune : 
Ordalium et juramenta sunt prohibita diebus festis et le- 
gitimis jejunii diebus. Bt si quis illud dissolvat, solpat 
legis violate pœnam apud Danos, et multam apud Anglos. 

(Fedus Ædweardi et Guthrundi, c. 5; v. aussi concil. /Enha- 

mense (1006 on 4013) ad leges Anglia, et leges Edvardi , lex 3.) — 

Le roi Æthelstan régla ainsi la composition pour POrdalie : Si quis 
pro Ordalio componat, componat pro facti pretio, quod potest, 

ne quicquam pro mulcta, nisi ille ad quem pertinet permit- 
tere vult, lex 21. — L'église toléra et même sanctionna long- 

= 
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à la justime, ce est de donner à -chascun 

juré lxxvwij. bezans cet .j*., et au seignour de la 
terre i). ytans que as jurés, car ce est droit 
et raizon par fasisse: et se il n'a dont il puisse 

paier , ci coumande la raizon que l'on li doit 

coper le tiers de la lengue, ci que mais ne 
puisse apeller fa court fausè qui pour droiture 

temps ces épreuves : frappés des miracles opérés dans les pre- 

miers siècles chrétiens (v. surtout les miracles de saint Simplice 
et de saint Brice, rapportés par Guigoire de Tours, de glen 

confess., c. 76; hist. frang., |. 2, c.1); elle sen servit pour 

reconnaitre les véritables relignes; v. Grég. glor. confes, 1. 1, c. 

81, et concile de Sarragosse de 592. — Tous les auteurs 
qui ont écrit sur les croisades, ont parlé de l'épeeuve à la- 
quelle se soumit un prêtre de Provence, Pierre Barthélemy, 

en 1098, à l’occasion de la lance trouvée dans l'église des saints 

apôtres d’Autjoche, v. Rarmonn d'Acuss, his. Zier., p. 168; 

Guesuazzi Traans, Æist., l 7;. Arsenri, ist. hiero., L 5; 

Foccuzaius Canzor. gesta peregrin. franc., p. 392, épreuves 

qu'ou appliqua même fort tard à la découverte des hérésis, 
comme Je témoignent celle subie à Florence an 15° siècle per 
le dominicain Savenarok et l'institution de l’inguisition — Le 

canon 22 du concile de Tribur (Tivoli), de 895, perte: & 
quis fidelis libertate notabilis aliquo crimine aus infamia de- 
putatur, utalur fare, juramento se excusare. Si vero tanto 

talique crimine publicatar, ut criminosus, a populo suspice- 

tur, ei propierea super jursiur : ant confiteatur ci ponitsal, 

aut cpiscapo vel suo misso discutiente per ignem candenti 

ferro caute examinetur. Cependant, dans le mêssæ siècle, le 
pape Etiense V (epiat. 74, 205 et,252) défendait ces épreuves, 
comme fruit de la superstition : ferri candentis, vel agua fer 

ventis ezaminatione confessionem extorqueri a quolibet sacri 
non censeni canonesy et quod sarciorum palrum doca- 
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Iustitia de dar è cadaun de li giurati biseniti 
settantasette è mezo , et al Signor de la terra 

il doppio de li giurati, et così è di rason per 

l'assisa : et non hauendo da ‘pagar, la vason 

commanda che li sia tagliato via el terzo della 

lingua, talmente che non possa mai chiamar 
falsaria la corte ch'é statuita per dir, et man- 

od ‘1 

menlo sancitum hon est, superstitiosa advintantiane Ron gs 
prœsumendum. Spontanea enim confessione vel testium, apr 
probatione publicata delicta, habito pros oculis Dei simere, 

commissa sunt regimini nostro judicare : occulta vero ei inceg- 

nita illius sunt judicio relinquenda, qui solus novit corda filia- 
rum hominum. Grat. c. 2,.q. 5, c. 20. — Et les papes Cé- 

lestin III (an 1195), Innocent III (an 1212) et Honorius 1] 

(an 1225), réitérèrent successivement ces défenses, v.- ext. 1. 5, 
de purgat. vulg., c. 1 à 3. — Mais ce qui fit surtout que leg 

papes eurent tant de peine à déraciner ces superstitiona, ge 
furent les produits que ces épreuves procuraient aux églises et 
aux abbayes qui en copservaient les instruments, ou daps les- 

quelles elles avaient lieu; Jes priviléges dont ces droits étaient 

Vobjet furent souvent l’occasion de procès qu’elles se suscitaient 

entre elles. Qn sait que les rois eux-mêmes se soumirent à ces 

sortes de jugements, et l'histoire nous révèle ce fait curieux 

de la succession de la Germanie, presque remise à une épreuye 
de ce genre en 876, lors du débat entre Louis et Charleg- 
le-Chauve; dans ce débat, Louis essaya de prouver son droit 
eu faisant subir l’épreuve de J’eau froide à dix hommes, celle 

de l’eau chaude à dix autres, et du fer rouge à dix autres 
encore. Duchesne, t. 3, p. 249; — v. aussi ci-après ch. 246 

de l’assise; Montesquieu, Esprit des Lois, l. 28, c. 17 et 18; 

Beaumanoir sur Beauvoisis, c. 39 et 40. ( V pour le combat 
jadiciaire ch. 236, 237 et 238, ainsi que les règles de la ba 

taille pour meurtre à la syite de l’assise ). 
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dire et mantenir est establie ; et ce est droit et 

raizon par l’asisse dou roïaume de Jérusalem (1). 

(1) N résulte de ce chapitre que l’appel n’était pas admis contre 

les décisions de la cour des bourgeois, et qu’on ne pouvait en 

fausser les jugements. Il y en avait plusieurs raisons : d’abord 

il était de principe qu'il n'y avait lieu à bataille sur toutes 

choses attestées par deux jurés (v. ci-dessus ch. 40, 125, 128, 

443, 224 et notes sur ces chapitres); ensuite, à cette épuque, 

régnait la maxime que les vilains ne pouvaient fausser le juge- 

ment de leur seigneur : aussi n'y a-t-il entre toi seigneur et 

ton vilain autre juge fors Dieu; (Desfontaines, ch. 22, art. 7 

et 8; v. aussi établiss, de Saint-Louis, l. 4, c. 188, rapporté 

à la fin de cette note). Or, si la classe des bourgeois avait, 

dans l’empire des croisés, un état et des droits tout-à-fait dif- 

férents de ceux que leur aurait assigné leur origine roturière 
dans PEurope féodale, cependant ils ne jouissaient pas de tous 

les priviléges des chevaliers, et parmi ceux-ci on comptait le 
droit de fausser le jugement de leurs pairs; ce privilége sub- 

futait pour les décisions de la haute cour, mais entouré de 
formalités et de conditions si dures et si sévères, qu’évidem- 

ment l’usage devait en être fort rare; ainsi, à la différence de 

ce qui se pratiquait en France, où on pouvait ne provoquer 
que le juge qui avait exprimé une opinion contraire, et avant 

que tous les pairs ne se fussent prononcés (v. Béaumanoir sur 

Beauv., ch. 61, p. 313 et 314; Desfontaines, ch. 24, art. 1, 

10 et 11), l’assise de la haute cour vent : Que il se combate 

à tous les homes de celle court l'un après Pautre, et auci 
ceaus qui n'auront esté à la conoissance, ou à Fesgard, ou 
à recort faire, com ceaus qui l’auront fait, car se il fausse 
la court, il ne fausse pas seulement ceaus qui l'esgard, ou 
la conoissance, ou le recort auront fait, mais tous ceaus qui 
sont homes de celle court, et pour ce que le honour ou la 
honte est à tous comune, ceaus qui sont de celle court def- 
fendre et aleanter la doivent de lor cors contre celui qui la 
veaut fausser, car court qui est faussée ne peut puis faire 
esgard ou conoissance ou recort qui soit vaillable se aucun 

Pri 
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tenir la rason; et questo per l'assisa del Re- 

ame de Hierusalem. 

veaut dire alencontre (v. ch. 111). — L'assise exige en outre 

qu'il les combatte tous le méme jour un à up, sous peine d’étre 
pendu, et se il ne les vainque tous en un jour il doit estre 

pendu; enfin, que la cour fût ou non faussée, sa décision, 

comme cela était de coutume, u’en restait pas moins estable, 

alors même que le pair vaincu eût confessé le faux jugement ; 
mais celui-ci était pendu; et voici comment se termine le ch. 

412 : Pourquoi me semble que nul ne doit dire contre Pes- 
gard ou la conoissance ou le recort de la court, car se il lo 
fait et veaut la court fausser s convient que il se deffende 
et que il se combate à tous ceaus de la court se com est de- 
vant dit, cu que il ait la teste coupée se il ne s'en veaut à 

tous combatre l’un aprez l'autre, et se il s'en combat, et il 
ne les vainque tous, il sera pendu par la goule, si me sem- 

ble que nul home si Dieu ne faisoit apertes miracles pour 
lui qui la faussast en dit la faussast en fait, et se il sen 

assayast que il peut eschaper d'avoir le chief copé, ou destre 
pendu par la goule, si ne le doit nul home qui aime son 
honor et sa vie emprendre à faire le, que qui s’en assayera 

au faire, il mora de vile mort et de honteuse et vergogneuse. 
— A de semblables exigences ct à ces conseils, on reconnait fa- 

cilement que l'influence religieuse sous laquelle l'assise est rédi- 
gée , avait cherché a annihiler cette dangereuse coutume. 

L'appel de la décision du juge inférieur au juge supérieur 

que la loi de Rome avait, sous les empereurs , établi sur des 

principes qui aujourd’hui encore se reirouvent dans notre légis- 
lation ( v. ff. de appel. et relat. ; C. ds appell.; Paul. sent. 1. 5, 

t. 32 et 37), s'était perdu dans les abimes du droit féodal des 

Xe, XIe et XIIe siècles, pour se conserver seulement devant 

les juridictions ecclésiastiques ( v. cap. Angil. c. 32, 34, 45; cap, 
1. 5,c.404 ;1.6,c. 300 ; 1, 7, c. 29, 103,121; ap. 4, oc. 45 et 18; 

extra. de appellat.; Grat, caus. 2, q. 6, etc.), bien qu’on en retrouve 
évidemment les traces dans la législation écrite des siècles pré- 
cédents, par suite de Vinfluence qu’eut le droit romain aur ces 
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Ci ores la raizon de selui qui' est batu, et 
que doit douner à la justise et au batu ou 

à da ‘batne selui ou selle quy le bat ou le 
fist batre. 

CCXXXII. Bien sachés que se il avient par 

aventure, par aucune musardie, que aucun home 

luis qui le réflètent sous tant de rapports. ‘Mais on put tou- 
jours attaquer le juge lui-même pour déni de justice, et le 
faire condamner en conséquence : ainsi la loi salique punissait d’une 

amende, sur Passignation qui leur était donnée, vole exicato, les 
Hachimbourgs qui refusaient de juget selon cette loi, ou avaient 
jugé selon une loi autre que celle des parties (t. 60, art. 1, 2 et 3); 

si l'accusation était téméraire , C'était la partie qui payait l'amende 
À chacun des sept Rachimbourg (art. 4). De même la partie 
qui avait gagné son procès ayait le droit de traduire devant le 
roi celui qui se refusait à exécuter la sentence des Rachimbourgs, 
et le roi l’y forçait par la confiscation de ses biens et la mise 

hors la loi, c. 59. ( Nous regrettons que la longucur de ce cu- 
tieux chapitre nous empêche de le rapporter ici. ) La loi ripuaire 

contient une disposition semblable à celle du tit. 60 de la loi 
salique : Si quis causam suame prosequitur et Rachimburgü inter cos 

secundum legem ripuariam’ dicere nolucrint, tune illo, in quem 

ténientiam contrariam dixerint, dicat : ego vos tangano, ut mihi 

fegem dicatis. Quod si dicere nolucrint, et postea convieti faerint , 

“husquisque ebrum œv selidis muletetur, t. 57, art. 1. L'art. 2 de 
te titre prononce a même amende contre celui qui se refuse à 
exééuter la sentence légale des Rachimbourgs — Un capitulaire 
de 756 qui a évidemment la.mérbe origine et tend au même bat 
porte : Ut omnes jastitias faciant, fam pablici quam ecclesiastici , et 
# wfiguis homo ed palatinm venerit pro causa sua, et ante ill co- 

miti non innotagrit in mallo ante Rachinburgios, ant si cassa sas 

ele comiten in metlo fuit tate Rachinburgior, et hoc sustinere 
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Che deue pagar a la Iustitia colui che batte, 
ò fà batter vn'homo, 6 femmina, et che al 

. battuto. 
+ 

CCXXXII. Ben sapete che se per auentura 
aujen che vnhomo batte vn'aliro, et la querela 

noluerit quod ipsi ei legitime judicaverint, si pro istis causis ad’ 

palatium venerit, vapuletur. Et si major persona fuerit, regis ar- 

bitrium erit. Et si reclamaverit quod legem ei non judicassent , tunc 
licentiam habeat ad palatium venire pro ipsa causa. Et si ipsos con- 

vincere potuerit quod legem ei non ‘judicassent secundum legem 

contra ipsum emendare faciat. Et si comes et Rachimburgii cum 

convincere potuerint quod legem ei judicassent , et ipse hoc re- 

éipere noluerit , hoc contra ipsos emendare faciat. c. 9. — Le 
chapitre suivant sexprime ainsi sur les juges ecclésiastiques : 

Similiter de ecclesiasticis , st ad palatium venerint de eorum 

tansa se reclamare super eorum seniore, vapulentur , nisi senior 

suus pro sua causa fransmiserit. V. aussi concil. Verm. de 755, ©, 
29 et 30. — Des capitulaires reconnaissent également le droit 
d'évocation pour cause de suspicion légitime : Si quis judicem. pro 
quibuscumque causis adversum sibi senserit aut habuerit forte sus 

pecturmm , vocem appellationis exhibeat; ut, cum ci concessum fue 

rit, integro negotio apud alium judicem amotis dilationibus possit 

audiri. Cap. Angil. c. 32 et 34 ; 1. 7, c. 240, 323, ad. 3, c. 25. — 

Dé même ‘on pouvait refuser de se défendre devant un juge 

qui n’était pas le sien, Pulsatus ante suum judicem , causam di- 

cat. Et non ante suum judicem pulsatus, si noluerit, taceat. Et ut 

pulsato, quotiens appellaverit, induciæ dentur. Cap. 1. 7, c. 367. 

Le ch. 181 du 1. 7 des capitulaires est ainsi concu : /n civili. 
bus causis vel levioribus criminibus legibus dilatio præstanda est. 
Homicide, «dulteri , malefici > penofici, convieti, si appellare vo. 

luerînt , non audiantur. Ce. texte emprunté au code Théodosien 
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bat .j. autre, et le claim vient en la court, et 
seluy est ataint par bones guarenties que il ait 

(1.1, guor. appell. non recip.), ne suflrait sans doute pas pour 
démontrer que Pappel était admis sous les rois de la première 
et de la seconde races devant les juridictions séculières , surtout 
lorsqu’on réfléchit qu’il est tiré des lois ecclésiastiques, si on 

n’y joignait pas, indépendamment des dispositions déjà citées, 
celles qui suivent : Sabibarones in singulis mallobergiis, id est, 

plebe qua ad unum mallum convenire solet, plus quam tres esse non 

debent : et si causa aliqua ante illos sucuupux LEGEN FuERIT definita, 

ante Grafionem removere eam non licet. L. Sal. t. 56, art. 4. — 

De clamatoribus vel causidicis qui nec judicium Scabiniorum adguiss- 

cere nec blasphemare volunt', antigua consuetudo servetur, id est, 

ut in custodia reclaudantur donec unum 6 duobus faciant. Et si ad 

palatium pro hac re reclamaverint, et litteras detulerint, non qui- 

dem eis credatur, nec tamen in carcere ponantur , sed cum custodia ot 

cum ipsis litteris pariter ad palatium nostrum romittantur , et ibi discu- 

tiantur sicut dignum est. Cap. 2 de 805, c. 8. — Ce même texte se 
retrouve dans les lois Jombardes attribuées au roi Lhotaire , c. 64; 
v. aussi ], 2, t. 52, lex 23, et cap. de 800, c. 29; 3, de 805, c. 10. 
— Le ch. 19 du t. 2 de la loi des Bavarois porte: Si vero nec 
per gratiam nec per cupiditatem , sed per errorem injuste jadicaverit, 
Judicium ipsius , in quo errasse cognoscitur, non habeat firmitatem ; 
Jjudex non vocatur ad culpam. Un capitulaire dit encore : Injastem 
Jjudicium et definitio injusta , regio metu vel jussu a judicibus ordi- 
nata , non valeat, 1 5, c. 405. Un aut:c: Judices observare ds- 

bent ut liceat litigatori vitiatiam causam appellationis remedio su- 

blevare et appellatores nec in carcerom redigantur, nec a militibus 

faciant custodire; sed agendum negotium suum liberi observent : 

nec eliam in supplicium destinatis appellandi vox denegstar, 1. 7, 
c. 251, 323; add. 3, c. 105, — D’un autre côté, plusieurs a- 

pitulaires, conformément à la règle non bis in idem, punissent 
ceux qui veulent faire de nouveau juger les litiges déjà terminés par 

la décision des Scabins : Si quis causam judicatam nxrzrzar pro- 

sumpserit in mallo, ibique testibus convictus fusrit aut quindecim 

solidos componat, aut guindecim ictus ab scabincis qui causam prius 

judicaverunt accipiat , 1.3, c. 31; 1. 5, © 183. — Ce faut Saint- 
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vien in corte, et sarà conuinto per boni testi- 

monij d'hauerlo -battato, la rason iudica, et 

Louis qui, sappuyant d'une part sur le droit canon et le droit 

romain dont l’étude était alors en grande faveur { V. Bernardi, 

origine et progrès de la législation francaise, et Robertson, e 

view of the state of Europe. sect. 4, note 23), de l'autre sur la 

coutume qu’avaient les seigneurs d'emprunter à leur suzerain 
les pairs qui leur manquaient pour compléter leur cour ( V. 

Meyer, inst. judic. t. 4, p. 425; t. 2, p. 462et suiv.), et 
sans doute aussi sur le droit même qu'avait le vassal de fausser 
le jugement du seigneur, ce fut Saint-Louis, disons-nous, qui 

s'appuyant sur cet état de.choses, rétablit le système de l'appel 
même comme mode de fausser le jugement de linférieur, et le 
substitua à la bataille : Se aucun veut fausser jugement en paîs, 
là où faussement de jugement afiert, il n’i aura point de 
bataille, mais li cleim, li respons et li autre errement du 
plet seront rapportés en nostre court, et selon les erremens 
du plet, Pen fera tenir, ou depiécer le jugement, et cil qui 
sera treuvé en son tort Damendera par la coustume du païs et 

de la terre. Etab. 1. 4, c. 6. Nus gentishons ne püet deman- 

der amandement de jugement que l'en li face, ains convient 

que il le fausse tout oultre, ou que il le tienne pour bon, 
se ce n'est en la cort le roi: car illuec püeent toute gent de- 

mander amandement de jugement par droit selon droit escrit en 
code... Et pour ce ne Pen püet fausser , car l'en ne trouveroit mie 

qui droit en frist, car li rois ne tient de nului fora de Dieu 

et de luy. L. 1, c. 78. — Aux termes du ch. 80, l'appel devait 
avoir lieu le jour même du jugement. (V. aussi ci-dessus le c. 

8 du cap. de 805, cap. 4 de 806, c. 7 ; Grat. caus. 2, q. 6, c. 22, 28 

et 29.) Il était successif et allant jusqu'au roi ; il avait liea par voie 
de supplication : c’est ce que rappelle encore le ch. 15 du 1. 2 : Et se 

aucune des parties se sent du jugement grevée , et que Pen leur 
ait fet tort, et grief , qui soit apert, il en doit tantost appeller 

sans demorer, au chief seigneur, ou à la cori de celuy, de 

qui il tiendra de degré en degré .. — Dans les pays hors l’obéis- 

sance du roi, où on pouvait fausser le jugement ( v.1.1c.81), 
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hatu, la raizon juge et coumande que il est 

tenus de danner au bautu c. sos, et au sei- 

gnour c. bezans, mais que en selle bateure 
n'en ait cop apparant ne sanc , mais se sila sane 

ou cop aparant, celui doit perdre le poing, 

par droit ; et se seluy qui est ataint dou batre 

ce fut sous le même nom que le roi autorisa à recourir vers sa 
justice : Bt se ce est hors de l'obéissance du roy, ei il vicgne 

en la cort le roy par resort, par apel, ou par defaute de 

droit, cu par faus jugement ou par recreance née, ou par 
grief, ou par véer le droit de sa cort , il convient, que il die, 
que le jugement est raue, ou autrement il ne seroit pas cis.., 
1. 2, c. 15. Quant à l’homme contumier, les établissements rap. 
pellent le principe que nus hons cousiumier ne piet jugement 
fere froissier , ne contredire. Et se ses sires li avoit fet bon 
jugement, et loial, et demandast amendement de jugement , il 

feroit au seigneur amende de sa loy v. 3. ou vi. s, et demy , 

selon la coustume de la chastelerie. Et se il avoit dit à son 
seigneur , vous m'avez fet faus jugement , et le jugement fusi 
bons ct loiaus, il feroit au seigneur lx. sols d'amende, et à 
tous ceux qui auroient esté au jugement , qui seroient gentilhons 
ou qui auroient fic. Et si feroit à la justice Pamende de sa 

loy ,L 4, c. 138. — Tout en substituant Fappel à la bataille, 

Saint-Louis continua à rendre les juges responsables de leur 
sentence; Et se li jugement ne fut bien faict, Li rois li doit 
fére rendre ses cousts et ses dommages au baillif qui fist le 
jugement, 1. 1, c. 80 (*). Mais pour encourager les appels, le 
roi déclare : Sachiés que mus juge ne doit tenir à injure, se 

l'en appelle de sa sentence et de son jugement, ne en grani 
querele, ne en petite, selon droit escrit en code, de appell. , etc., 
1. 4, c. 81. Cependant il motive le mode de saisir la cour du 

(*) V. sur les deoirs et La responsabilité des juges ch. 5, 6, %, 153 

et 243 de l'assise, et notes sur ces chapitres. 
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commanda ch'el sia tenuto dar al battuto. cento 
soldi, et al Signor cento bisanti, non ha- 
vendo però in quello batter colpo apparente , d 
sangue ; ma hauendo colpo apparente, à 

sangue, el deue perder el pugno dé iure; et 
se colai che sarà convinto d’hauerlo battuto, 

roi par voie de supplique et non par appel en ces termes : Car 
souplications doit estre faite en court de Roy, et non pas 

appel, car appel contieni felonnie et iniquité selon droit 
escrit en code, etc, 1. 2, c. 15. — L’assise des bourgeois n’ad- 
mettant pas l’appel wa pas à soccuper de son délai; mais 
voici ce que porte l’assise de Romanie : Chi vuol, se puo ap- 
pellar de agravamento , over ‘sententia , plu tosto chel puo, 
infina x zorni, e viva voxe, et saguir la soa appellatione, 
infra xl zorni, se quello , a chi el s'è appellato, è in do 
Principado. Ma si lo sera de fuora, lo havera termene 
uno anno. Et la appellation non ha luogo, se quello a chi 
se appellado e fuora del Principado, salvo si fosse miser lo 
Principo , o como è lo Imperador de Constantinopoli, o Re 
( ch. 196). Cette disposition est très-importante , car elle prouve 

que l'appel s'était introduit chez les Francs d'Orient, au 
moins en Romanie , cinquante ans environ 0) avant que Saint- 
Louis ne le fit admettre en France. Il est vrai que la législation 

italienne, alors tont entière sous l’influence du droit romain 
dont l'étude commencait à y refleurir , dut naturellement servir 

à modifier la loi de conquête que les vainqueurs de la Ro- 
manie empruntèrent aux croisés de la Terre-Sainte. 

(*) Les coutumes de Romane portent la date de 1199 et non de 11%, 

comme une faute de typographie de Canciapi nous la fait dire ci-dessus 

p- 353 et 391; mais cette date elle-même ‘est Ingxacte, car la conquête de la 

Romanie” s'est effectuée de 1204 à 1206, et Constantinople ne fut prise que 

te 19 avrft 1204; aussi Camciami @it-A dans sen avertissement qu'il faut 

be tenir bn garde contre le prologue qui se trouve en tite de ces cou- 

tumes. è . 
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n'en peut paier les c. bezans a seignour , et a 
batu les c. sois, la raïon juge que selui qui 

est batu le peut tenir en sa prison, come cres- 
tien, jusques à tant que il ait paié, et puis 
que il sera paié, si le doit rendre à la court 

pour avoir ausi sa raizon; mais se selui meurt 

de selle bateure, la raizon juge que, puis que 

il est ataint dou batre, que il doit estre pendus 
tantost que selui est mors, car ce est droit et 

raizon (4) ; et se aucun home ou aucune feme fist 

(1) V. notes sur les ch. 226 et 227. — En ce qui concerne la 

composition pour le meurtre chez les peuples barbares, je re- 
produis le tableau qu'en a dressé M. Guizot dans ses essais sur 
l’histoire de France, en le complétant par des dispositions dont 

Pillustre écrivain n’avait pas besoin pour la démonstration de 
sa thèse : « Le wehrgeld (composition) était de 1,800 sol. pour 
le meurtre du barbare libre, antrustion (in truste regia), 

attaqué et tné dans sa maison par une bande armée, chez les 

Francs Saliens (lex sal. t. 44, art. 2); — de 960 sol. pour le 
meurtre du duc, chez les Bavarois (lex Baiuv. t. 2, c. 20, 

lex 4); de lévêque, chez les Allemands (lex Alam. t. 12, lex 
2); — de 900 sol. pour le meurtre de l’évêque, chez les Francs 
Ripuaires (lex Rip.t. 38, art. 9), du Romain, in trusie regia, 

attaqué et tué dans sa maison par une bande armée, chez les 
Francs Saliens (lex sal. t. 44, art 4); — de 640 sol. pour le 

meurtre des parents du duc, chez les Bavarois (lex Baiuv. tit. 
2, c. 20, lex 4); — de 600 sol. pour le meurtre de tout homme 

in truste regis, chez les Ripuaires (lex Rip. t 11, art. 1), 

chez les Francs Saliens (lex Sal. t. 43, art. 4), da comte, cher 
les Ripuaires (t. 55, art.4), du prêtre, né libre, chez les mémes(t. 

38, art. 8), du prêtre, chez les Allemands (tit. 12, lex 2), da 
comte, chez les Francs Saliens (t. 56, art. 1), du ssgibaros 

libre, chez les mêmes (t. 56, art. 3), du prêtre, chez les mêmes 
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non hà da pagar li cento bisanti al Signor, 
et al battuto li cento soldi, la rason iudica 

ch'el battuto lo possa tenir in la sua pregion. 
come Christian, fin ch’el paghi, et dapoi ch'el 

sarà pagato, deue restituirlo in corte per hauer 

similmente la sua porcion ; ma sel more da 
quelle battiture, la rason iudica, che già ch'e- 

gli è conuinto d'hauerlo battuto, ch'el debba 

esser impicato subito che fui sarà morto , et 

questo è di rason, et lIustitia; et s’alcuno 

(t. 58, art. 3), de l'homme libre, attagné et tué dans sa 
maison par une bande armée, chez les mêmes (t.°44, art. 1);. 
— de 500 sol. pour le meurtre du diacre, chez les Ripuaires (t. 
38, art, 7), — de 400 sol. pour le meurtre du sous-diacre, chez 

les Ripuaires (t. 36, art. 6), du diacre, chez les Allemands 
(t. 14) et chez les Francs Saliens (t. 58, art. 2); — de 300 
sol. pour le meurtre du Romain convive du Roi, chez les Francs 
Saliens (t. 43, art. 6), du jeune homme élevé au service du 

roi et de l’affranchi du roi qui a été fait comte, chez les Ri- 

puaires (t. 55, art. 2), du prétre, chez les Bavarois (t. 10, 

art. 2), du sagibaron élevé à la cour du roi, chez les Francs 

Saliens (t. 56, art. 2), du Romain tué par une bande armée 
dans sa maison, chez les mêmes (t. 44, art. 4); — de 200 sol. 

pour le meurtre da clerc né libre, chez les Ripuaires (t. 38, 

art. 5), du diacre, chez les Bavarois (t. 10, art. 3), du Franc 
Ripuaire libre (t.8), de l’Allemand de condition moyenne (t. 

68, lex 4}, du Franc ou du Barbare vivant sous la loi salique 
(t. 43, art, 4), du Franc voyageant chez les Ripuaires (t. 36, 
art. 1), de l’homme affranchi par le denier, chez les mêmes 
(t. 64, art. 2); — de 160 sol. pour le meurtre de l'homme libre, 
en général, chez les Allemands (t. 68, lex 1), chez les Bava- 

rois (t. 13, lex 1), du Bourguignon, de l'Allemand, du Bava- 
rois, du Frison et du Saxon, chez les Ripuaires (t. 38, art. 2 
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selui batre par autre, et selui est mors, 

la raizon juge que selui qui le fist Batre doit 

et 4), de. l'homme libre, colon d’une église, chez les Alle- 

mands (t. 9); — de 150 sol. pour l’Optimas ou grand Bour- 

© güignon tué par l’homme qu'il avait attaqué (lex Burg. t. 2, 
lex 2) (*)y de lintesdant dan domaine da roi, chez les Bour- 
guignons ( t. 50, lex 1), de l’esclave bon ouvrier en or, ches le 
mêmes (t. 10); — de 100 sol. pour le meurtre de l’homme libre de 
condition moyenne ( mediocris homo), chez les Bourguignons, tué 

per celui qu'il avait attaqué (t. 2, lex 2), da Romain qui pomède 
des biens propres, chez les Francs Saliens (t. 43, art. 7), de 

Romain voyageant, chez les Ripuaires (t. 38, art. 3), de l’homme 
du roi vu d’une église, chez les mêmes (t. 40 , art. 1), du lite (cap. 

de 803 et 813), de l’intendant (actor) du domaine d’an autre que le 

roi, chez les Bourguignons (t. 50, lex 2), de l'esclave ouvrier 

en argent, chez les mêmes (t. 10); — de 80 sol. pour le meurtre 
des affranohis en présence de l’église où par une charte formelle, 

chez les Allemands it. 47); — de 75 sol. pour le meurtre de 
Yhomme de condition inférieure (minor persona), chez les Bour- 

guignons (t. 2, lez 2); — de 55 sol. pour le meurtre de les- 

clave barbare employé au service personnel du maître ou à des 

messages , chez les Bourguignons (t. 10); — de 50 sol. pour le 
meurtre du forgeron esclave, chez les Bourguignons (t. 10); — 

de 45 sol. pour le serf d'église et le serf du roi, chez les Alle- 

mands (t. 8), du Romain tribataîre, chez les Francs Saliens (t. 

43, art. 8); — de 40 sol. pour le meurtre du simple affranchi, 

chez les Bavarois (t. 4, lex 11), du pitre qui garde quarante 
cochons , ches les Allemands ( t. 79), du berger de quatre-vingts 

mouton, chez les mêmes (t. 79); da sénéchal de l’homme qui 
a doute compagnons {sassi) dans sa maison, chez les mêmes (t. 
79), da maréchal qui soigne douze chevaux, du cuisinier qui 
a uu aide (junior), de l’orfèvre, de l'armurier, du forgeron 

(ibid. ), «da charron esclave, chez les Bburguignons (t. 79 

et 10); — de 36 coì. poar le meurtre de l’esclave, cher 

‘#) Cette loi est rapportée en entier à la note du ch. 227, p. 633 et 634. 
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homo , à femina el farà batter per terza per- 

sona, et lui more, la rason iudica che colui 

les Ripuaires (t. 8), de lesclave devenu colon tributaire ou lète, 
chez les mêmes (t. 64, art. 1), de l'esclave gardeur de cochons, 

chez les Bourguigoons (t. 10), de l'esclave, chez les Bavarois (t.5, 

lex 18); quatrième essai, ch. 2, $ 2: — Ce tableau prouve, 
ainsi que nous l'avons dit, que les Bourguignons ne distingnaient 
pas selon la nation à laquelle appartenait la victime (v. ci-des- 
sus note du ch. 226, p. 624), mais seulement selon la classe; 

il faut encore remarquer que cette Joi n’admettait à composer: 

que pour le meurtre des diverses espèces d'esclaves (v. t. 10, 

50 et 2, lex 2); mais que pour celui des personnes libres et 
des esclaves du roi d’origine barbare, la composition n’était 
admise qu’autant qu'il y avait provocation; l’assassinat de ces 

personnes était puni de mort : Si quis hominem ingenuum ex 
populo nostro cujuslibet nationis, aut servum regis natione 

duntaxat barbarum, occidere damnabili ausu aut temeritate 

prœsumpserit, non aliter admissum crimen, quam sangui- 

nis sui effusione componat, t. 2, lex 1. — La loi anglo» 
sazone est ainsi conçue : Si quis sponte hominem occi- 
derit, moriatur morte. Si eum autem coactus occiderit, 
vel invitus, vel non sponte, quasi Deus eum ita in ma- 

num suam tradiderit, et illi nunquam sit insidiatus, sit 
dignus privilegio suo, etjusia gentium compensatione, si asy- 
lum quœrat. Si quis autem de industria et sponte occidat 
proximum suum per insidias, abstrahas eum ab ara mea ad 
morie moriendum. Leges Ælfredi, c. 13. — La même loi pu- 
nit de mort celui qui frappe son père ou sa mère : Qui patrem 

suum vel matrem suam percusserit, morte moriatur, c. 14 — 

Le roi Edmond, par deux dispositions corrélatives, règle ainsi 
le mode de la composition et les conséquences qu’entratnait son 
non-paiement : Si quis psot hac aliquem occidat, ui solus 
poriet inimicitiam, nisi ope amicornm intra XII menses eum 

compenset plenaria capitis csstimalione , cujuscunque sit con- 

ditionis. Si cum iunc cognatio deserat, et compensare nolit, 

tunc volo, ut tota cognatio sit ab inimicitia immunis prœter 

43 
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estre pendus , et chascun de siaus qui le bati- 

rent doit perdre le point destre, par droit : et 

homicidam, et illa ei postea nec victum prabeat nec pacem. 

Si quiem deinde aliquis cognaiorum ipsum hospitio excipiat , 

tunc reus sis apud regem omnium qua habet, et portet ini- 
micitiam cum cognatis, quoriam antea eum dereliguit. Si quis 

autsm in alia cognatione ultionem faciat in aliquo allo ho- 

mina prœter homicidam, sit inimicus regis et omnium ejus 

amicorum, et perdait omnia quo habet. €. 1, de homicidio. — 

Significo etiam quod nolim refugium haberi ci qui cangui- 

new humanum fundit ad mears familiam priusquam eccle- 

sigsticam compensationem susocsperit, et cognatis compensaverit 

abundanter, et ad quodlibei jus inclinaverit, sicut episcopus 

ei denotet in cujus provincia ille sit, e. 4. — La loi salique 

adettait celui qui ne pouveit payer la composition à prouver 
son insolvabilité et celle des siens par le serment de doute té- 

moins cojurataurs et selon une forme symbolique que spécifie 
son titre 64. {V. amasi ci-dessus ch. 74, mote, p. 128 et 

429, et pour le mode de la répartition de la compssition, 1. 
sal. tit. 65). — Le ch 5 de hemicidio des lois d Æthelred 
(9791 fise la composition, et jnsqu'à quel degré elle peut être 
admise : Si Anglus Danum occidai, Liber liberum, compen- 

set cum XXV libris, nisi se dedat homicida. Et Danus idem 

faciat Angla, «i eum oocidas. Si Anglus seroum Danum ec- 
cidat companset cum libra, et Danus Anglum codem modo, 
si ipsum aocidat. $i ocio viri oceidantur, tunc pax est vio- 
lata intra curiam, vel extra; minus ocio viri compensentur 

insegra osstimatione capitis. + Plus tard Guillaeme le conqué- 

rant modifja le chiffre de la composition de la manière sui- 
vante : Si quis alium occideris, et sit reus confiens, et 

emendare negaverit, det de suo manbote domine pro libero 

hemine X solidos e pro servo XX solido. Wera ( Wergeld, 

camposition, ) Than: est XX bre in Merchenelega et in 

West-Sexenelega. Et PPora villani C solidi in Merchenelega, 
aigue ctiam in Woesit-Sexenelega, ©. 8; comparer ces disposi- 
tiene avec celles des lois d'Henri, c. 76, et d'Aihcelstan; v. 
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ch'el fece batter debba esser impiccato , et cadaun 
de quelli che batte, deue perdet el pugno des- 

aussi pour le meurtre des clercs, cap. 1.3,c. 25; 1. 4, c. 43, 

1 5, c. 264; 1. 6, c. 291. — Le droit canonique prononçait 
les peines suivantes contre l’homicide : Qui occiderit ho- 
minem juxta canonicam posniteat sanctionem, et ab ec- 

clesia prius proiciatur; ubi prostratus in terram, in ci- 
nere el cilicio, in introitum et exitum populi semper jaceat, 

humiliter postulans ut pro se orare non dedignentur. Bi hoc 
usque ad satisfactionem ecclesia et sacerdotum agat, pane 

ianium et aqua fruens, nisi humanius erga eum episcopo 

agere placuerit cujus ditioni subsistit. Cap. ad. 4, c. 83; v. aussi 
conc. par, — Le pape Nicolas Ier (858), conformément aux dis- 
positions de plusieurs conciles, écrivit une lettre décrétale où 
on lit : Si quis voluntarie" homicidium fecerit ad januam ec- 
clesioe catholicas semper subjaceat, et communionem in exitu 
vitæ suc recipiat. Si autem non voluntarie, sed casu aliquod 

homicidium fecerit; prior canon sepiem annis agere pœniten- 
tiam jussit; secundus canon quinque mandavit, Grat. dist. 

50, c. 44. — Un autre canon porté : $i quis homicidium fe- 
cerit, si episcopus est, xv annos paniteat et deponatur, 
cuhcios quoque dies vita sua peregrinando finiat. Presbyter 
xij annis posniteat, tres ex his in pane et aqua, et depona- 
tur superioris sententia. Diaconus x annis pœniteat, tres ex 

his in pane et aqua. Clericus et laicus septem annis posni- 
teat, tres in pane et aqua; et ad gradum cujuslibet sacerdotii 

accedere non prœsumat. Id., id., c. 41; v. aussi conc. Vorms. 

de 868, c. 27. — Ce dernier concile contient la disposition sui- 
vante pour le meurtre des payens et des juifs : Qui vero odii 
meditatione vel propter cupiditatem, Judœum vel paganum oc- 
ciderit, quia imaginem Dei et spem futuros conversibnis ex- 
terminati, quadraginta dies in pane et aqua posniteat. V. 
aussi Grat. dist. 50, c. 40. — Lorsque le coupable ne se sou- 
mettait pas aux censures et peines canoniques, alors l’église le 
livrait au bras seculier. /ncestuosi, parricide, homicidæ multi 
apud nos reperiuniur : sed aliqui ex illis sacerdotum nolunt 
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se selui n'est mors pour selui batre , la raizon 

juge que selui qui le fist batre est tenus de paier 
l'esguart de la court au bautu et au seignour , 

et siaus qui le batirent doit être frustés, et bien 

admonitionibus aurem accommodare , volentes in pristinis per- 
durare criminibus : quos oportel per secularis potentiæ disci- 

plinam a tam prava consuetudine coerceri, qui per salutifera 
sacerdotum monita noluerunt revocari. Grat. caus. 23, q. 5, 

c. 22. — Une chose digne de remarque, c'est qu’en 779 Char- 

lemagne défendit que les coupables de crimes capitaux trou- 

vassent un asile dans les églises : Ut homicidæ vel cœteri rei 

qui legibus mori debent, si ad ecclesiam confugerint non ex- 
cusentur neque eis ibidem victus detur, c. 8; v. aussi leg. 

Langob , l. 2, t. 39, c. 2. — Le droit canon refusait et refuse 

encore les prières de l’église à l’homme qui s’est suicidé : Ple- 
cuit, ut qui sibi ipsis volunlarie aut per ferrum, ant per vene- 

num, aut per præœcipilium, aut per suspendium, vel quolhibet 

modo violentam inferunt mortem ; nulla prorsus pro illis in 

oblatione commemoratio fiat; neque cum psalmis ad sepulturam es- 

rum cadavera deducantar. Multi enim sibi hoc per ignorantiam usur- 

pant. Similiter et de his placuit fieri, qui pro sais scolsribus pa- 

niuntur. Grat. caus. 23, q. 5, c 12, v. aussic. 10 et 11. — 
Les établissements de Saint-Louis prononcaient la confiscation 
des meubles contre ce crime : Se il avenoit que aucuns hons se 
pendist, ou noiast, ou s'occist en aucuns maniere, si mücbles seroient 

au baron et aussi de la fame. \. 1 , c. 88. Le même livre s’exprime 

ainsi sur la tentative : Se aucuus gens avoient enpensé à aler tuer 

un hons, cu une femme, ct fussent pris en la voie, de jours cu de 

nuits, et l'en les amenast à la justice, et la justice lor demandast 

que il aloient querant, et il deissent que eus allassent tuer un hons, 

ou une femme, et il n’en cussent plus fet, jd pour ce ne perdroient 

ne vie ne membre, c. 36. (11 faut observer qu'ici il n'y a pas com- 

mencement d’exécution. ) La loi salique avait dit : Si quis vo/merit 

alterum occidere, et colpus ci fallierit, vel cum sagilla toxicaie 
eum perculere voluerit, et ci ictus fallierit, JID denariis qui fa- 
ciunt solidos LXII cum dimidio, culpabilis judicetur. t. 19, art. 1. 
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tro de iure; et sel non more, la rason iudica 

che colui che fece batter è tenuto de pagar la 

termination de la corte al battato, et al Si- 

gnor, et quelli ch'el battetero , deuen esser frus- 

— La loi lombarde ne punissait l’empoisonnement n’ayant pas pro- 
duit la mort que de la moitié de la peine eneourue dans ce dernier 

cas. Leg. Rotharis, c. 90.—- Pour la tentative de blessures, v. ci-des- 

sus à la note du ch. 226, p. 628. Les capitulaires posaient en principe 
que la tentative devait être punie de la même peine que le crime 
consommé : Qui hominem voluntarie occidere voluerit, et perpetrare 

non potuerit, ut liomicidà punietur, 1. 7 , c. 212. — L’infanticide fait 

l’objet du ch. 35 des étab. de S.-Louis : Se il meschiet à fame que 

elle tue par meschéance ( malheur, dit Ducange ) son enfant ou es- 
trangle de jours ou de nuits , elle ne sera pas arse du premier, ains la 

doit len rendre d sainte yglise , més se elle en tuoit un autre , el en 

seroit arse (v. ci -dessns c. 90 et note sur le ch. 213, p. 486 et 5148), 
pour ce que ce seroit accoustumé , selon droit escrit en code, de Episcop. 

audient. |. nemo , en la fine concordance. Les capitulaires avaient déjà 
prévu ce crime : Malier qua dormiens filium suum oppresserit ot mor. 

tuus fuerit, sex annis panileat. Vir ejus, si in domo illius fuit, qua- 

tuor. Si vero in ano lecto, simili modo pæniteat, duos in pane et aqua, 

religuos quatuor secundum quod sacerdos illos viderit posse, absti: 

nentiam imponat ciborum , |. 7, c. 382. On trouve encore les 

textes suivants dans les lois salique et ripuaire : Si quis infantem 

in ventre matris sue, aut nalum anlequam nomen habeat , infra 

viti noctos , occiderit , iv denariis , qui faciunt solidos c., culpabilis 

judicetur, 1. Sal. , t. 26, art. 5. — Si quis puellam ingenuam infra 

annos antequam infantes possit habere, occiderit, vit denariis, qui 

faciunt solidos cc , culpabilis judicetur, avt. 6.— Si quis partum in 

famina interfecerit , seu natum priusquam nomen habeat , c solidis 

culpabilis judicstur, 1. R. t. 38, art. 40; quod si matrem cum 

partu interfecerit dec solidis mulctetur, art. 11. V. aussi ad leg. Angl. 

Conc. ed. Edgart. c. 12 et 43. — Pour la procédure en matière 

de meurtre, lorsqu'il y a lieu à bataille, v. ci-après les seize 

chapitres sur les règles de la bataille pour meurtre, ainsi que 

les ch. 296, 287 et 238 de l’assise et notes sur ces chapitres. 
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batus, nus à baraies, par la ville, car ensi 

est drois et raizon que chascun se sente dou 
maufaire (2). 

Ci ores la raizon dou Franc qui bate aucun 

esclaf ou esclave, quel droit en doit estre. 

CCXXXIH. Quant il avient que aucuns hom, 

que que il soit, ou bourgois ou autre per- 

soune , bate .j. esclaf ou esclave, et son sei 
gnour vient en la cort, et se claint de selui 

par l'asisse que il a son esclaf an s'esclave 
batue , la raison juge et coumande ensi à juger 

que ja nus frans hom ne nulle franche feme 

ne fera ja pour ce asisse à serf ne à serve » 
car il n'est droit ne raison que il li fase, ne 

la loi ne l'asisse ne le coumande mie; mais 
se sehar esclaf où esclave meurt de selui bat, 

la raizon juge et coumande que selui est tenus 

de amender à son seignour ou à sa dame de 

cut fu selui esclaf ou esclave, tant com il vo- 

dra dire par sa loiauté qui li avoit cousté, de 

(2) Sur le degré de culpabilité de celui qui a, commandé le 
crime, v. Ch. 102, 103, 196, 226, et notes sur ces chapitres, 
et pour les complices, ch. 242 et note sur ce chapitre, p. 506. 
— Non solmm quiem is injuriarum tenotur, qui fecit injw- 
riam, id est, qui percussit; verum illa quoque tensinr, qui 
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tati, et. ben battuti hudi con le braghe per la 
terra ; pet che così è di rason che cadauno si 
resenta del mal fare. 

Del franco, idest libero, che batte el schi- 
auo , Ò schiaua. 

CCXXXIIL Quando auien che alcun homo 
chi si sia, à Borgese, d altra persona, bette 

vn schiauo, à vna schiava, et il suo patron 
vien in corte, et si dole per l’assisa de colui 

che hà battuto el suo schiauo, à schiaua, la 

rason commanda, che alcun homo libero, è 

donna libera, non è obligato far assisa è nes- 

sun seruo , à serua , per che non è di Iustitia ch'el 

facci, et la leze, nè l'assisa non lo comman- 

dano; ma se quel schiauo, à schiaua more 
per quel batter, la rason rudica ch'el sia tenuto 

refar al suo patron, à à la sua patrona tanto 

quarto vorà dire per la sua lealtà che li hà 
cestato dal di che Pha comprato fino af dì de 

Ja sua morte, de iure, et per l'assisa, 

dolo fecit vel curavit ut cui mala pugno percuteretur, lnst. 

I. 4, t. 4, 6 11; Paul Sent. 5, t. 23. — Pour la préférence 

donnée par l’assise au paiement de la réparation civile sur .l’a- 

mende, v. ci-après ch. 255 et note sur ce chapitre. 
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selui jour que il l'acheta jusque au jour de sa 

mort , et se est droit et raizon par l'asisse (f). 

Ci orez la raizon de tous seaus qui ne sont 

d'aage et l'on se clame d'eaus , quel droit 

en doit estre. 

CCXXXIV. Se aucun houme ou aucune feme 

vient avant, et se plaint d'aucun enfant qui ne 

soit d'aage, de bateure ou de honte ou d'assaut 

que il li ait fait, la raizon juge et coumande 

que il n'en est tenus de fournir droit, ne de 

rendre droit de nul clain que l’on fase de lui, 

jusque à tant que il ait compli aage de xv ains ; 

voirement coumande la raizon que se il i a au- 

cun enfant qui n'a qui le chastie, et selui soit 
# 

(4) Damni injariæ actio conslituitur per legem aquikam, cajas 

primo capito cautum cest ut, si quis alienum hominem , alimamve 

quadrupedom qua pecudum numero sit, injuria occiderit ; guanti ca 

res in co anno plurimi fuerit, tanium domino dare damnetur. Inst. 

I. 4, t. 8, proemium. V. aussi t.4, 683; Gaius com.3, $ 210. 

— L'empereur Antonin avait ordonné que le maître qui tuerait 
son esclave sans motif légitime, serait puni des mêmes peines 
que sil avait tué Pesclave d'autrui. Sed Aoc tempore nullis homi- 
mibus qui sub imperio nostro sunt, licet sino causa lezibus cognita 

in servos suos supra modum sævire. Nam ex constitutione divi più 

Anionini , qui sine causa servum suum occiderit , non minus paniri 

Jjubetur, quam si alionum servum occiderit. Inst. 1. 1, t. 8, 6 

2. — Qui servum alienam percusserit, per singalos ictas singulos 

tremissss solvat : malctæ autem nomine solidos üj, lex Burgand. t. 5, 
lex 3. — Si quis servum alienum flagellaverit et in guadraginia nec- 
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Che si deue far de li putti contra i quali si 
querela alcuno. 

CCXXXIV. S'el auien che alcun homo, ò 

donna si lamenta de qualche putto, che non 

è di ætà, per battiture, à dispiacer, à as- 

salto che lì habbi fatto, la rason iudica, et 

commanda ch'el non sia obligato star à la Ius- 

titia, nè di responder ad alcuna querela che 

si faccia de lui, fin che non habbi compiuti 

xv. anni; commanda veramente la rason, che 

siando alcun putto che non habbi chi lo cas- 

tibus operare non potuerit xl denariis, qui faciunt solidum unum, 

ot triente uno, quod est tertia pars solidi, culpabilis judicetur. L. 

Sal. t. 37, art. 4. Si quis ingenuus ictu percusserit servum, ut san- 

guis non exeat, usque ad ternos colpos, singulos solidos componat. 

Aut si negaverit, cum sex juret. L'Rip. t.19, art. 1. La compo- 
sition était de trois solides si les violences avaient été exercées 
par un homme attaché à l’église ou aux domaines du roi (eccle- 
siasticus aut regius), art, 2. — S'il y avait eu effusion de sang, 
la composition était élevée à quatre solides et demi , t. 20, art. 

2; elle était de9 solides sil y avaiteu fracture, t. 24. — Pour 
le meurtre des esclaves, v. notes sur les ch. 226 et 232; -- 

pour les crimes commis par les esclaves contre les personnes, 
v. ch. 190 et note sur ce chapitre, p. 436; contre les choses, 
ch. 189 et note sur ce chapitre, p. 434. 
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acoustumé de maufaire , et de arocher les gens, 

et le clain en vient de luy en la court, le Vis- 

conte le doit faire prendre, et bien batre , et dire 

lì que plus ne li aveigne ceste folie ne autre, 

et se il plus le faisoit, il li feroit asés plus de 

maus, et c'est raizon que ensi doit-l'on chas- 
tier , ‘et espésiaument les mavais enfans (1). 

Ci orez la raizon de selui enffant qui n'est 
d'aage de quy hom se claint. 

CCXXXV. Ce il avient que un home ou une 

feme fourfait à .j. enfant qui n'est d'aage, et 
selui enfant se claint de heaus de bateurre, ou de 

aucune chose que sil ou sele li ait fait, la 

(1) Conférer ce chapitre avec les ch. 20 et 235 de Fasise, 
— In summa sciendum est quasitum esse, an impubes, rem 

alienam amovendo, furtum faciat. Ei placet, quia furtum 

ex affectu. consistit, ita demum obligari eo crimine impube- 

rem si proximus pubertati sit, et ob id intelligat se delin- 
quere. Inst. 1. 4, t. 1, $ 18. — Furiosus, itemque infans, 
affeciu doli et capiu contumeliæ carent : idcirco injuriarurs 
agi cum his non potest. Paul Sent... 1. 5, t. 4, $ 2. Sane 
sunt quidam, qui facere non possunt : ut puta furiosus et 
impubes , qui doli capax non est : namque hi pati injuriam 
solent, non facere. ff., de injur. et fam. libellis, f. 3, $ 1; 

v. aussi Inst. 1. 4, t 8, $ 7. — La loi salique dit : Si quis 

puer infra duodecim annos, aliquam culpam commiserit, 
fredus ei non requiratur. t. 26, art. 9. — Mais en ce qui 
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tigi, et quello sia acostumato de far male, et 

inquietar le persone, di che vien la querela 
in corte, el Visconte lo deue far prender, et 

batter bene, et dirge che non incerra più in 

queste maierie, nè altre, et s'el farà piu, che 

li farà assai pezo, et questo è de iure, che 

così si deuen castigar, et maxime li cattivi 

putti. 

De li putti menori de quindese anni che 
st querelaro. 

CCXXXV. S'el auien che vn'homa, à vna 

femina fa qualche dispiacer à vn putto che 
non è di età, el qual putto si querela d'esso 

de le bote, à d'altro, che dice hauerli fatto, 

concerne la composition , un capitulaire de 819, ad leg. Sal., 
ajoute : De hoc capitulo judicatum est ut si infans infra duo- 
decim annos res altsrius injuste sibi usurpaverit, cas, ex- 
cepto fredo, cum lege sua componat et ita manniatur sicut 
ille manniri cui contra legem fecit, et ita a comite ad mal- 
lum suum adducatur sicut ille adduci potest cui contra legem 
fecit. De hereditate vero paterna vel matarna, si aliguis eum 
interpellare voluerià,. usque. ad. spatium duedecim annerum 

expeciare judicatum est, ©. 5. V. aussi loi ripuaire, t. 76, 

art. 3 et 83, art. 1 et 2 qui, aissi que vovs:l’avons rappelé 
à la note page 84, fixe à 15 ans l’âge auquel le Ripusire peut 
intenter une action on. y. répendre en juetico: — Adversus ab. 
sentes vel minores santentia judicata non valebis. Cap. 1. 7, 

ce. 246. 
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raizon juge et coumande à juger que ja home 

ne feme ne li en doit respondre de riens , de 

bateure ou d'assaut ne de honte, jusque que 

il soit d'aage de xv ans, car nul enfant merme 

d'age ne prent droit, ne ne doune droit , 

tant que il ait xv ans d'aage, car ce est droit 

et raizon par l'asisse de Jérusalem (1). 

Ci ores la raizon dou champion qui est apellés 

de murtre, ou de selui qui l'apelle, et de 

coy est tenus le seignour de donner as 

champions, par droit et par raizon. 

CCXXXVI. Tout ensi come le seignour et li 

rois de la terre est drois heirs de selui ou de 

selle qui meurt sans devise faire et que il na 

pul parent, et doit avoir tout, tout autresi 

coumande la raizon et l'asisse que li rois est 

tenus de donner tos ses estoviers au champion 

qui est apelés à bataille de murtre, ou de la- 

ressin, ou pour aucune autre quarelle , et selui 

(4) V. ch. 20 et 29% ainsi que notes sur ces chapitres ; Inet. 

I, 4, t. 10 Prosm. — La loi salique fixe à 600 solides la compo- 
sition du meurtre d’an enfant au-dessous de douze ans. t. 26, 

art. 1; celle pour ic meurtre d’une jeune fille libre impubère 

est de 200 solides. art. 6.(V. aussi 1. Rip. t. 13.) — La com- 

position était de 45 solides contre celui qui avait coupé la che- 

velure d’an jeune garçon, art. 2, et de 62 solides et demi si 

Cétait la chevelure d’une jeune fille, art. 3.— V. aussi te t. 83 
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la rason commanda che l'homo, è la donna 

non li deue responder niente de battitura , ò 

de assalto, ne de dispiacer, fin che non sia 
de quindese anni, per che alcun putto menor 

di ætà non prende, nè rende rason , se non 

è de xv. anni, de iure per l’assisa de Hieru- 

salera. 

Ch'è tenuto el Signor de dar al campion 
disfidato disfidante per rason. 

CCXXXVI, Così com'el Signor, et li Re de 

la terra son drettì heredi di colui, è colei 

che more abintestato senza lassar heredi, et 

deue hauer tutta la sua facultà, così etiam 

commanda la rason, et l’assisa che li Re sonno 

tenuti de dar à li campioni disfidati per sassi- 

namento , à furto, à per altra querela, le sue 

spese, et non hauendo il modo di sopra è di 

de la loi ripuaire. Pour Pinfanticide, v. ci-dessus note du ch. 
252 in fine, p.677.— Si les enfants n'étaient pas admis à se 
plaindre , la loi anglo-saxonne recevait cependant leur. témoi- 
gnage au-dessus de dix ans en cas de vol : Decem annorum 

puer de furto testari potest, leg. Inæ, c. 7. — V. poor l'âge 

auquel les enfants peuvent généralement porter témoignage et 
ester en justice, c. 122, p. 226 et suivantes, et ci-après ch. 
55 du plaidoyer. 
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n'a nulle riens dont il se puisse fournir de- 

sous terre ne desus tere, ci li doit la court 

donner à manger jusques à rl jours, ce tant est 
respités de selui appel, mais de xl jours en avant () 
ne li est ta court puis tenue de riens donner ; 
et pour ce coumande la ramon que la baitalle 

doit estre en toutes guisses , puis que elle est 
guagée, dedens les xl jours après le guagement , 
et li doit la court douner le vestiment vermeills, 

et les chauses vermeills, et le tanevaus, et le 

baston , tout se doit la court prester (2); et se se 

est feme veve, ou orphenin qui met le chan- 

pion, et fait l’autre apeler, et: il n'en ont de 

quey fournir le champion, la raison juge et 
coumande que le seignour est tenus de fourni 

le tot ensi com est escrit dessus (3), et se est 

(1) A moins qu'il ne s'agit de meurtre, par ce que damce 

cas le délai n’était que de trois jours. V. note sur le chapitre 
suivant, c. 103, 109 de la haute cour, et 4 des règles de la 

bataille poor meurtre devant la basse cour. 
(2) Ce chapitre est une conséquence du principe du droit 

féodal qui mettait à la charge des seigneurs les frais de justice, 
de gedle, etc., comme condition et prix des droits que leur 

donnait leur titre de seigneur; de là In maxime: Tbus sieurs 

jusiiciers doivent la justice à leurs dépens. Inst. de Loysel, 
1.2, t 2, 6 43.- V. aussi Bacquet, des droits de jestice, c. 93. 
Hervé, théorie des matières féodales, t. 4, p. 271 et suivantes 
Henrion de Pansey, des hiens communaux. — Nous trouvons 

sur les gages de bataille, dans une ordonmance de 1290 pour la 
vile de Cembray, une disposition analogue à celle de notre 
chapitre : E: se Zi une des parties u toutes deux deman- 
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sotto terra de satisfar, la corte li deue dar da 

‘mangiar fino è quaranta giorni, se tanto sarà 
suspeso quel disfido, ma da li quaranta gi- 
orni in là non è piu obligata la corte niente; 
et però commanda la rason che la battaglia 

debba esser ad ogni modo infra quaranta gi- 

orni, dapoi che sarà impegnata , et la corte 

li deue dar li vestimenti vermigli, et le calce 

rosse, et le targe, et bastoni; et se donna 

vedoa, à orphano mette el campion, et fa dis- 

fidar l’altro , et non hanno il modo de guarnir 

el campion , la rason iudica ch'el Signor è te- 

nuto de guarnirlo così com'è ditto di sopra, de 

iure, et per l’asseisa del Reame de Hierusa- 

lem. 

dent a avoir le despens de le ville souffisamment, par devant 
le prouvost et les eskievins, anchois ke li apiaus soit jugiés , 
li prouvos leur doit livrer souffisammeni tel comme il est es- 
taulis et leurs armures, selonc chou kil est ordené, se il 
sont tel Vil n'aient pooir de finer ne del avoir par iaus (*). — 

Le ch. 5 des rêgies de la bataille pour meurtre devant la basse 
cour veut que le seigneur donne à boire et à manger aux deux 
champions pendant les trois jours de retraite qui précèdent la 
bataille , et au besoin des maîtres pour apprendre à se battre. 
V. aussi note sur le ch. 238 de l’assise. 

(8) V. ci-dessus c. 12 et note sur ce chapitre, p. 20, ci-après 
ch. 243, et ch. 2 du plédéant. 

(*) Cette ordonnance fort curiense a été dennée par le docteur Legiay, 

de Douay, :lans ses analectes historiques, p. 101 et suiv. 
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droit et raizon par l'asisse dou roiaume de Jé- 
rusalem. 

Ci ores la raizon de selui ou de selle qui est 
osis, et n'en a nul parrent ne parente qui 
sa mort demande à selui qui l'a osis, et 
qui est puis tenus de demander la mort de 
selui. 

CCXXXVIL Bien sachés que se il avient par 

aucun aventure que .j. home soit osis on une 
feme , et l'on met selui murtre sur aucun home, 

et selui qui est mort n'a nul parent ne pa- 

rente ne autres amis quy sa mort demande de 
selui osis, la raizon juge et coumande que le 
roy ou le seignour de la tere ou la dame de 

la ville ci est è selui son droit beir, et est 

tenus de demander sa mort par droit et par 
l'asisse, et de metre champion, se mestier est, 
ce selui née celui mesfait, car nostre seignour 

Jesu-Crist dit en l'évangille que le sane dou 

povre li aloit adès après criant justize, et dis- 

soit : Beau sire Dieu, venge le sanc dou povre; 

et puis que il dit ensi è nostre seignour Dieu 
le perre au siel, il doit estre entendu en terre, 

par droit, que au cors mort doit donner le 

seignour la venjeance de tere , tel com est 
establie par tout le monde coumunaument, et 



Chi è tenuto de domandar la morte de colui 
che vien amazato, et ‘non hà alcuno de 
cercar le sue rason contra l'homicida. 

CCXXXVII. Quando vien per alcuna ventura 

che vn'honro , à donna rich occiso , et vien 

imputato tal homicidio sopra alcuno homo, et 

el morto non hà alcuno, à alcuna parente, 
nè amico che domandi la sua rason da colui 
che l'hà amazato , la rason iudica,.et com- 

manda ch'el Re, ò 3: Signor, à la dama de 

la terra sia dretto herede di colui, et è tenuto 

de dimandar la sua morte de iure, et per l’as- 

sisa, et metter campion bisognando , negando 

il delicto quell'altro , per che il nostro Signor 

‘ Iesu Christo nel Euangelio dice, che il sangue 

del pouero li è andato inanzi cridando lIustitia , 

et dicendo, Signor Idio vedi el sangue del po- 
uero ; et già che quello dice così al nostro Si- 

gnor Idio Padre al Cielo, deue esser inteso in 

terra de iure, che al corpo morto deue dar el 
Signor l’aiuto terrestre al modo ch'è statuito 

per tuito el mondo communamente, et però è 
44 
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pour ce est-il establi son heir à prendre ses 

choses , et en vengier sa mort; et ce est droit 

et raizon par l'asisse dou roïaume de Jérusa- 

lem (1). 

(4) Le ch. 82 de la haute cour spécifie les personnes qui pou- 

vaient faire apeau de'meurtre (v. cette énumération à la note du 

ch. 40 ci-dessus, p. 68); quant à la femme elle ne le pouvait que 

du consentement de son mari, à moins d’absence (v. ch. 116, p. 211 

et 212); aux termes du ch. 106 de la haute cour , le mari pouvait 

tombattre pour elle ou la faire défendre par champion ; dans ce 

dernier cas, si le champion était vaincu , elle était ares, et.sen cham- 

pion pendu de quelque querele que ce soit. — Cancieni donne à lu suite 

des lois lombardes des avis des anciens jurisconsultes de ce peuple 

i lesquels se remarque celui-ci sur les cas où À y avait 

lien à bataille d’après ces lois; c’est lénumération la plus com- 

plette que nous en connaissions : Prima est, si alicui fuerit missem 

crimen , quod ipse infidelis regi sit. Secunda ; si homo clamaverit 

fornicari a muliers , que in alterius mandio est, ‘et perseveraverit 

in ipso malo. Tertia, si homo miserit crimen su® uxoris , quod trac- 

tassot in morte sua. 4 Si homo miserit crimen alii de sua uxore, 

quod: fornicasset cum va. 5 Si quiz miserit crimen suo malieris, 

gaod fornicasset cum alio. 6 Si guisa in alium miserit crimen ds sun 

umore, quod conversasset cum..... 7 Si home appellaverit alinm 

argam el perseveraverit in ipso malo. B Si quis appellaverit filinm, 

quod pater cjus fuisset dobilor saus. 9 Si surremerit intentio inter 

creditorem et debitorem, atque fidejussorem. 10 Si quis mallaverit 

alium de incendio, quasi ipse fecisset. 11 Si homo mallaverit alium, 

quod ipse occidisset suum proprium Aldium per venenum. 12 Si 

homo nolusrit recipcre rem. intertiatam. 13 Si duo testimonia ad 

geamlibet rem dant testimonium , et discordant inter se. 14 De 

charta falsa appellata, si voluerit ipse , qui appellavit falsam cam. 

45 Si quis appellaverit alium, quod doposuisset ci aut ipse, ast 
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statuito lui suo herede per tuor le sue robbe, 
et vendicar la sua morte de iure, et per l’as- 

sisa del Reame de Hierusalem. 

per suum nuntium , valentem 2 solidos, aut amplius. 16 Si ali- 
quis appellaverit alium, quod ipse devestisset eumdem re immobile, 
17 Si homo venerit in judicium, et dixerit : habco et teneo ad 
meam propriaiatem peliam unam ‘de terra in ico tali et tati. Homo 
similiter dicat : Ipsa terra, quam ta dicis, ego habeo cam, et teneo 

ad meam propristatem. 18 Si quis dixerit de charta facta de pre- 

tio , quod fecit cam per virtatem. 19 Si homo miserit crimen alii, 

quod tulisset si furto valentia'plus aliquid de vi solidis. ( Vigesimam 

omittit. ) 21 Si homo appellaverit alium de scacho valente ultra 
vi solidos. 23 Si homo mallaverit alium, quod ipse fuisset collega 
furis de aligua re furata. 23 Si homo mallaverit, quod in sa 

potestate venisset aliqua res furtiva » +6 sciento, quod ca faisset 

furata. 2A Si quis mallaverit alium, quod suum servum fecisset a 

et oi furatus uæorem sit, vel filium ipsius, qui in ejus potestato 

est, t. 4, p. 222; v. aussi Houard, anc. lois frane. , t. 4, p. 
264 ; Glanville, 1. 2, c. 3. — Indépendamment du motif donné 

par notre chapitre pour obliger le seigneur à poursuivre le 

meurtre de l'homme tué, il faut ajouter qu’au commencement 
du XIVe siècle le roi Henri interdit la faculté de transiger avec 
le meurtrier(v. ci-dessus note du ch. 241, p. 504 et 505), tout 

autant sans doute per l'influence de plus en plus prépondérante 
de la législation romaine qui admettait l’action publique dans 
ce cas (v. Inst. 1. 4, t. 18), qu'à cause de l'augmentation des 
crimes de cette nature. Les établissements proclamèrent la même 

restriction pour tout crime emportant peine de sang: Car lies 

maufoieurs sont au seigneur des avoirs et des cors, }. 2, c. 7, — 

V. ci-dessus note p. 507. 
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Ci ores la raisson de ij. chanpions, que l'on 

lor doit faire, puis que il sont au champ 

entrés, auvant que hom les ait asemblés et 
mis pour combatre. 

CCXXXVIII. Bien sachés que puis que les 
champions sont venus el champ, et l'on voit 

que pas ne peut estre, les jurés et le Visconte, 
qui adès doivent estre yqui jusque que la bai- 

taille soit finée, doivent venir premièrement au 
champion qui a apelé l'autre de murtre, et faire 
le jurer ensi sur l'Evangille : Tu jures que, ensi 
si t'ait Dieus et ses santes Etvangilles hui en 
se jor, que selui cui contre tu dois combatre a 
fait celui murtre que tu li met sus; et puis 
doivent venir à selui qui se desfent, et dire li 

ensi : Tu jures sur ses saintes Etvangilles que, 

ensi tait Dieus et ses saintes Etvangilles hui 
en se jour, que tu ne feis selui murtre que 

l'on te met sus; et puis si doivent les jurés 
donner à chascun champion son canevas et 
son baston, et puis doivent i} jurés prendre 

l'un des champions, et autres ij jurés l'autre 
champion, et les doivent metre el champ tont 
droit demi-jour l’un contre l'autre, ci que tout 
coumunaument soit l'un champion come l'autre 
de la viste dou soulaill, car se l’on metoit l'un 
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Che si deue far de li campioni, dapoi che 
saran intrati al campo, et uniti insi- 
eme per combatter. 

CCXXXVIII. Ben sapete che dapoi che li 
campioni saran venuti al campo, et si vede 
che pace tra loro non pol esser, li giurati, 
et il Visconte, che deueno esser dal principio 
fin che la battaglia sia finita, deueno venir 
prima al campion che hà disfidato l’altro de 

sassinamento , et farlo iurar in questo modo 

sopra li Sancti Euangelij ; tu giuri che così 

ti aiuti Idio, et li suoi Sancti Euangelij 
hogi, come colui, contra il quale tu debbi 
combatter, hà fatto quel sassinamento che tu 
li imputi; et poi deueno andar à colui che si 

diffende , et dirge; tu giuri sopra questi 

Sancti Euangelij , che cosi ti aiuti Idio, et 
li suoi Sancti Euangelij questo giorno, come : 
tu non hai fatto quel sassinamento che te 
vien imputato ; et poi deueno dar li giurati à 
cadaun campion la sua targa, et baston, et 

poi. deueno doi giurati prender l'uno campion, 

et altri do l’altro, et li deueno metter al campo 
dretto à mezo giorno l'un contra l'altro, si 

che egualmente habbino così l’un come l'altro 
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au levant dou seulaill, et l'autre au couchant 

dou soulaill, se seroit tort, pour ce que la 

viste dou soulaill poroit à l’un grever et l’au- 

tre ayder , et pour ce coumande le droit que il 

ne doivent estre mis el champ, senon en l'en- 

droit de demi-jour, et si juge la raizon que 

l'on ne les doit laisser aler ensemble pour com- 

batre jusque que tierse soit passée, et le soulaill 
soit levé en haut que il ne lor puisse enuire, 
car se est droit et raizon, et ensi doivent estre 

les canevas vermeills et de .j. grant, et de .j. 

pois, et de .j*. longour, et de .j°. grosesse doivent 
estre les bastons, et de .j. long; et puis doit 

crier le criour le ban de par le seignour par 

üj fois, que il n'ait si herdi, sous peine dou 

cors et de l'avoir, que il face nul signe as 
champions, et atant se doivent les jurés tous 
traire à .j*. part hors dou champ, pour oùïr 

les mos que le vencu doit dire, et puis les 
doivent laisser aler ensemble , et selui qui sera 

vencu, la raisson coumande et juge que il doit 
estre tantost pendus ou mort ou vif, par droit 

et par Fasisse (1), et’ par tel manières, et o 

de Vi 

(1) V. H. C, c. 109, et ci-après les seize chapitres sur les 
règles de la bataille pour menrtre, où elles sont beaucoup plus 

détaillées que dans notre chapitre. — Nous avons déjà eu occa- 
sion de nous occuper des diverses législations qui ont successive- 
ment admis ja bataille ou le duel judiciaire comme mode de 
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campion la vista del sole , per che chi mettesse 
l'uno à l’incontro al leuante , et l’altro è 

l'incontro del ponente , faria torto, per che 

la vista del sole potria aiutar l'uno, et no- 
ser l'altro, et però vol la ragione che sianno 
posti al campo ïusto per mezo giorno, et 

non si deueno lassar andar insieme à com- 

batter fin che non sia passata fa terza lora, 

et leuato il Sol in alto, et similmente deueno. 

esser le targe rosse, et de una grandezza, et de 

vno pezo, et de vna longheza, et de vna 

grosseza deueno esser li bastoni, et de vna lon- 

geza , et poi si deue per l'incantador publicar 
il bando del Signor tre volte, che non sia al- 

cun. così ardito solto pena de la persona, eù 
facultà, che faci alcun segno à li campioni, et 

poi se dieno retirar li giurati tutti in -vna parte 

for. del campo per aldir le parole ch'el vinto. 

deue dire, et poi li deueno lassar andar insi- 

eme , et colui che sarà vinto, la rason com- 

manda ch'el sia subito impiccato , à viuo', à 

morto , de iure, et per l'assisa, et à simel 

modo, et sacramento deueno. ordinar le batta- 

preuve (v. ci-dessus ch. 40, p. 69; v. aussi Grég. Tur. L 7, 
$ 14; Fredegaire, c. 25 et 54), de rappeler les divers cas dans 
lesquels il y avait lieu ou, au contraire, exception à la bataille 
( v. ci-dessus c. 40, p. 69; c. 50, p. 90; c. 62, p. 441 ; c. 116, p.212 ; 
c. 128, à la note, p. 240 ; c. 132, p.254; c. 136, p. 260 ; c. 463, p. 
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tels sairemens doivent étre ordenés les baitailles 

350 ; c. 208, p. 498; c. 209, p. 499; c. 221, p. 566 et 572; c. 26, 

p. 619, 620 et 621, c. 227, p.630, c. 228, p. 634 et 640, et ci-après 
c. DI, 242, 245; - v. aussi c. 308 de la haute cour et c 40 du 
plédéant ); ceux où on pouvait combattre par champion {v. ch. 425, 
p. 294 et 235; c. 133, p. 256 ; v. aussi regiam maÿjest.,1. 4, c.3; 
étab. de Saint-Louis, 1.1, c. 91, 167, 168 et 1. 2, c. 38). Pour 
compléter l'historique de ce mode de preuve, nous sjouterces : 
Charlensagne chercha à en arrêter Pesor, comme le preuve cette 
clause de son acte de partage du royaume entre ses enfants : Si 
causa vel intentio sive controversia talis inter partes propter ter- 

minos aui confinia regnorum orta fuerit, quos hominum testi- 

monio declarari vel definiri non possit, tunc volumus ut ad 
declarationem rei dubia, judicio crucis (v. ci-dessus note da 

ch, 290, p 657) , Deivoluntas et rerum veritas inquiratur, nec 

unquam pro tali cause cujuslibet generis pugna vel campus 
ad examinationem judicetur (806, c. 14); bien qu'il wait pa 
en faire admettre l'abolition dans les lois : Mentio etenim 

facta est a nonnullis in placitis quœ habuimus in anne 

preterito, et dictum est ibi, ut palam apparet, quod ant 
ille qui crimen ingerit, aut ille qui vult se defendere, per- 

jurare se debeat. Melius visum est ut in campo cum fustibus 
parier contendant quam perjurium ebsconsé perpetrent. Cap. 
de 801, c. 34; v. aussi Leg. Langob., 1. 2, t. 55, lez 23.— 

La loi des Bourguignons avait déjà dit : Quod si ei sacramen- 
tum de manu is, cui jurandum est, tollere voluerit, ante- 

quam ecclesiam ingrediatur, illi qui sacramentum audire 

jussi sunt..., contestentur se nolle sacramenta percipere : et 

non permiliatur fs, qui juraturus erat, post hanc vocem sa- 

cramenta prœsiare : sed sini per nos illi, qui deliquerunt, 
Dei judicio committendi. Si autem permissus juraverit, et post 

sacramentum poluerit forte convinci, in novigildo se noverit 
redditurum, t. 8, lex 2; v. aussi t. 80, leg. 2 et 3. — Char- 

lemagne et Louis-le- Déboumaire dans leurs capitulaires, ainsi que 
les lois des Lombards, ne parlent que du béton comme arme pour 
la bataille judiciaire ( v. ci-dessus cap. de 801, c. 34 ) : Quod si 
embe partes iestium ita inier se dissenserini, ut nullatenus 
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glie i Cauaglieri, com'è ditto questo de li Borgesi. 

una pars alteri cedere velit, eligantur duo ex ipsis, id est, ex 

utraque parte unus, qui cum scutis et fustibus in campo 

decertent utra pare falsifitatem, uira veritatem suo testimonio 

sequatur. Bt campioni qui victus fuerit, propter perjurium 

quod ante pugnam commisit, dextera manus amputetur. Eœteri 
vero ejusdem partis testes, qui falsi apparuerint, manus suas 
redimant, etc. Cap. de 849, c. 10; v. aussi ]. 4, c. 23; leg. Langob. 
1.23, t. 54, lex 10; 1.4, c.25, lex 76; v. encore ci-dessus p. 493 
è la note. — Lothaire confirme ces dispositions dans les termes 
suivants : Quiduscumque per legem, propter aliquam conten- 
tionem, pugna fuerit judicata, proster de infidelitate, cum 

fustibus et scutis pugnent, sicut in capitulare dominico prius 

constitutum est, Lhot. lex 31; }. 2, t. 55, lex 29.— Ce ne fut donc 

‘que plas tard que les chevaliers se servirent de l’arme blanche. V. 
Houard, anc, lois des Francais, t. 4, p. 265 ; Henault, abrégé chron. 
t. 4, p. 6, édit. de 1761; v. cependant Montesquieu, Esprit des Lois, 

L 28, c. 20. — Vint sous Henri Ier, roi de France, la trève de 

Dieu (treuga Dei), dont les stipulations furent arrêtées dans un 
concile tena à Tulujes en Roussillon en 1041, qui interdit le 
duel depuis le mercredi soir jusqu’au lundi matin et aux grandes 
fêtes de l’année, sous peine d’excommunication : Arma quisque 
non ferret; direpia non repeteret : sui sanguinis vel cujuslibet proximi 

minime ullor existens percussoribus cogeretur indulgere.... Quod qui 

nollet christianitate privaretur, et oxeuntem de seculo nullus visitaret, 

nec sepulturæ traderet, v. D. Vaissette, hist. du Lang. t. 2, preuve 
p. 206. (V. aussi concile de Latran de 1179, c. 24, et ext. de treuga 

et pace, c. 1.) Ce fut Louis-le-Jeune qui le premier restreignit la 

bataille aux actions excédant cinq sols (ordonnance de 1167); saint 

Louis maintint cette restriction pour les pays hors l’obéissance du roi, 
en abolissant le duel pour ses domaines (V. ordonnance de 1260, 
établ. 1. 1, c. 118, 1. 2, c. 38, et ci-dessus p. 69.) — En 1303, 

Philippe-le-Bel voulut l’interdire entièrement ; mais il fut obligé de 

revenir sur cette première décision, et il se contenta, par sa cé- 

lèbre ordonvance de 1306 , de les restreindre aux crimes emportant 

peine de mort, exceptant toutefois le vol ( v. ci-dessus note 4 du 

ch. 208, p. 492). Si que celuy qui Pauroit fait n'en peut estre 
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des chevaliers com est devisée ceste des bour- 

gois (2). ° 

convaincu par tesmoin ou autre manière souffisant; aussi Desfon- 

taine, dans ses conscils, dit-il : bataille n'a pas lisu où justice a 

mesure. Cette ordonnance règle la procédure et le cérémonial 
qui devaient précéder la bataille ou être observés pendant qu'elle 
avait lieu. Les gages de bataille donnés, et le jour du combat 

arrivé, l'ordonnance autorise les combattants à sortir tout armés 

de leur hôtel : Et tant plus pour avoir cognoissancs de vrais chres- 

tiens, partans de leurs hostels de pas en pas, de leurs mains droites 

se signeront, ou porteront le crucifio ou bannerettes petites où ss- 

ront pourtraits nostro Seigneur et nostre Dame, les anges, saints cu 

saincles, où ils auront leurs desveu ei dévotions, desquelles croix 

où bannerettes ainsi que dict est, jusques à ce qu'ils descendront ds. 
dans leurs pavillons se signeront. L'ordonnance traite successive- 

ment des criées des héraults d'armes, des défenses de porter 

armes, d’être à cheval, etc., etc., de la part des spectateurs, 

de l'heure à laquelle et de la manière dont les combattants doivent 

entrer en lice, des requêtes et des protestations qu’ils doivent 

faire à l'entrée du champ, de la longueur et de la largeur des 

lices, des divers serments de l'appelant et du défenilenr, de la 
sortie des combattants de leurs pavillons : Et aprés css paroks 

incontineni aux deux lez de la lisse à l'endroit de leurs pavillons, 

leur seront mises leurs bouteilleties et leur pain et fonailisttos, et 

alors les combatans incontinent sailliront sur leurs escabeaur pour 

monter qui voudra sur leurs destriers, qui seront là lous preiz ct 

devant eux ct leurs conseillers ious en tour; alors subitement leurs 

pavillons seront par sus les lices gettez dehors, espérant notre or- 

donnance de la balaills par Le cry du mareschal. En ce qui con- 

cerne le vaincu, l’ordonnance porte : Encres vdulons et ordon- 

nons que se le vaincu est vif, qu’il soit en estant levò, et luy 

soient les esguillottes coupées et tout son harnois çà et là par camp 

jetté, «i puis à terre couché, et se il est mort, soit ainsi disarmo, 

et là laissé jusques à nostre ordonnance, qui sera de pardonner ca 

faire justice tout ainsi que bon nous semblera; mais ses pleges se- 

ront arresiez jusques à satisfaction do partie; c'est à sçaroir sur la 
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doffense, ct le surpluside ses biens à notre court confisquez. ( V. cette 
ordonnance dans Ducange, vbo duellum. — Beaumanoir trace des 

solennités pleines d’analogie avec celles de l’ordonnance sur le 

ch. 61 de la coutume de Beauvoisis, p. 308 et suivantes. — 
Dès la fin da 12° siècle, l’empereur Frédéric avait cherché à 

abolir la bataille en Sicile : Prædictum igitur probationis modum, 

per pugnam videlicet, quo jure Francorum viventes hacienus ute- 

bantar, tam circa principales personas, sam sibi invicem offerendo, 

quam circa personas testium invicem productorum tam in civilibus 

quam in criminalibus causis, de cetero volumus esse sublatum. Sed 

si Francus aliquis Franco, vel etiam Langobardo, super aliqua quæs- 

tione civili vel etiam criminali extiteril impetilus, per probationes 

testium, vel instrumentorum, et similium, per quos possst pleno 

probari veritas convincatur; et, en conséquence , ce prince déter- 

mina le nombre de témoins nécessaire pour faire preuve, selon 
qu’elle devait être faite contre un comte, un baron, un che- 
valier, un bourgeois : ainsi, pour un comte, il fallait le té- 
moignage de deux comtes ou de quatre barons, ou de huit che- 

valiers cu de seize bourgeois, etc. V. Const. regni siculi, 1. 2» 

t. 92, lex 1; v. aussi t. 23. — Nous avons aussi déjà eu oc- 
casion de constater que les rois lombards , considérant la bataille 

comme loi impie,: n’accordaient pas à cette preuve le caractère 
de l’irrévocabilité ( v. ci-dessus note du ch. 209, p. 499); Liut- 

prand en donnait cette raison : Quia incerti sumus de judicio 
Dei, et multos audivimus per pugnam sine justa caussa suam cau- 

sam perdere, sed propter consuctudinem gentis nostra longobardorum 
logem impiam votare non possumus, leg. Long. 1. 1, t. 9, lex 25. 

— En géuéral, les chartes d’affranchissement des communes en 

France exemptèrent les membres de la communauté de se jus- 

tifier et de se défendre par le combat judiciaire. V. autorités 

citées par Robertson, « view, etc., etc., sect. 1, note 17. 

L'église protesta constamment contre ce mode de preuve, bien 

qu’elle-même y ait été soumise : ainsi le capitulaire déjà rap- 

pelé de 819, sur les faux témoins, veut qu’il recoive son ap- 
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Ci ores la raizon dou Griffon, et dou Sarazin, 

et dou Surien, coment il ne pevent lever 
nul Crestien franc par baitalle, par droit 
et par raizon. 

CCXXXIX. Bien sachés que nul Surien, ne 

plication : In ecclesiasticis autem causis, ubi de una parte 

seculare, de altera vero ecclesiasiicum negotium est, idem 

modus observetur. Allant encore plus loin, l’empereur Othon II, 

et Conrad, roi de Bourgogne, après un premier concile tenu 

à Ravenne en 967, et une réunion des grands (proceribus) en 

968, ordonnèrent qu’il y aurait lieu è bataille pour charte 
fausse, pour vol et rapine d’une valoar de plus de 6 solides, 
et y soumirent Péglise elle-même : Ut ecclesi®, sen comites 
et viduæ, lites suas de his, quœ in supra scriptis capitulis 

continentur, per consimiles adyocatores per pugnam dirimanit. 

V. leg. Lang. I. 2, t. 55, leg. 94 à 40. (Canc. leg. Barb., t. 
1, p. 228 à 293.) — Quelques auteurs veulent même que les 

champions des églises soient le sujet de l’institation des vidames 
et des advoués des abbayes (v. mem. de Castelnau, 1. 7), bien 
que tous les textes repoussent cette assertion. — Quedam eccle- 
sios haben! monomachias et indicant monomachiam debere fieri 
quandoque inter rusticos suos, et faciunt eos pugnare în curia 
ecelesios, in atrio episcopi vel archidiaconi, sicut fit Parisiis. 

{Mas. de Pierre Lechantre de 1180 ). En effet, l’abbaye de S -Méry, 
de Paris, possédait un tableau représentant un combat judiciaire, ce 
qui était signe de haute justice. (V. Laurière, gloss., vbo champion. } 

Malgré ces actes et ces faits qui prouvent toute la prépondé- 

rance des mœurs sur les principes, dès que la bataille fot ins- 
crite au nombre des preuves Gans la législation, c’est-à-dire 
dès le Ge siècle, on voit Avitas, archevéque de Vienne, s’éle- 
ver contre elle et en écrire à Gondeband (apud Agobard, t. 

4, p. 120). Au % siècle, Agoberd, archevêque de Lyon, écrit 



701 

Che alcun Grison, Sarasin, ò Sorian, non 

può levar a battaglia alcun Christian franco. 

CCXXXIX. Ben sapete che nessun Sorian, ò 

son livre, adversus legem Gundobaldi, et impia certaminaque 
per cam geruntur, qu'il adresse à l’empereur Louis-le-Pieux; 
dans le même siècle, le troisième concile de Valence (855) dé- 
clara la bataille impie, prononca l’excommunication contre les 
combattants : Quia impia et Deo inimica.... quarumdam se- 

cularium legum consuetudo invaluit, ut in forensi judicio, 
litigantes ex utraque parte contendentium aqualiter juramen- 

tum dare cogantur, ubi sine dubio, duobus contra se juran- 

tibus, unus perjurus efficitur.... siatutmus, ut quicumque uno 
juramento legitime dato quod secundum legem divinam omnis 
humano controversia finis esse debet, alterum e contrario 

juramentum opponere præsumpserit, ab ipsis liminibus eccle- 

sioe..... exclusus, omnium christianorum consortio atque con- 

vivio reddatur extraneus, c. 11; et quia ex hujus modi ju- 
ramentorum, imo perjuriorum , contentione, etiam usque ad 

armorum certamina solet prorumpi, et crudelissimo spectaculo 
effunditur cruor belli in pace, statuimus juxta antiquum 

ecclesiasticos observationis morem, ut quicumque tam iniqua 

et christiana paci inimica pugna alterum occiderit, seu vul- 

neribus debilem reddiderit, velut homicida nequissimus et la- 
tro cruentus, ab ecclesiæ et omnium fidelium cetu separatus, 

ad agendam legitimam poenitentiam modis omnibus compella- 

tur. Ille vero qui occisus fuerit, tamquam sui homicida et 

proprio mortis spontaneus appetitor, a dominica oblationis 

commemoratione habeatur alienus, nec cadaver, juxta sancto- 

rum canonum decretum, cum psalmis, vel orationibus, ad 

sepuliuram deducatur. Super quibus duobus titulis, propier 
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nul Grifon, ne nul Saraizin ne pevent estre chan- 

pions contre Crestien batié franc, ce est qu'il 
$ 

tam funesta et horrenda animarum vel etiam corporum exi- 
tia, christianissimi imperatoris pietas sacerdotali omnium nos- 

trorum supplicatione imploranda est, ut tantum malum «a 
populo fidelium suis publicis sanctionibus amoveat, et nos- 

trum super hoc tam necessarium ecclesiasticum decretum pro- 

pria auctoritate confirmet, c. 12. ( V. conc. ant. Gal, Sirmondi, 
t. 3, p. 102.) — Dans les 12e et 43% siècles, les papes Céles- 

tin III (1195), Innocent IIl (1212) et Honorius II ( 1225), 

prononcèrent les mêmes défenses contre la bataille (v. extra. de 
purgat. vulg., c. 1, 2, 3), et plus tard le concile de Trente fulmina 

contre le duel : Detestabilis duellorum usus fabricanie dia- 
bolo introductus, us cruenta corporum morte, animarum ekam 

perniciem lucretur, ex christiano orbe penitus exlerminetur, 

sess. 25, c. 19. — Sur les guerres privées, v. l’excellent résumé 
fait par Robertson à la note 21 de la sect. 4 de son introduct. 
à l’histoire de Charles-Quint. 

(2) Seulement les armes étaient différentes et ils combattaient 
à pied : Les chevaliers qui se combatent pour martre cu poar ho. 

mecide se doivent combatre à pié et sans coiffe, et estre roignés à 

la reonde, ct estre véstus de cottes vermeilles ou de chemises, 

oa des doubles de coude courtes jusqu’au genouil, et les manches 
coupées jusques dessus le coude, et avoir chausses vermoilles de 

drap à estrier sans plus, ot une targue que l'on appelle harasse 

qui soit plus grant de lui de demi pié, ou plain paume, en laguelle 

ait deux pertuis de commun au grant en tel endroit que il puisse 

son aversaire veir par ceaus pertuis , et doit avoir une lance et deus 

espées, lune ceinte et Pautre attachée en son escu, si que il la 

puisse avoir quant mestier li sera, et il n’i a que trois jours de 

respit de tel bataille puis que les gages sont donés et receus, H. C. c. 

102 ; ce chapitre se termine ainsi : E! qui veaut faire apeau de murtre 

et il n’est chevalier, il doit faire si com il est devant dit, de 

toutes choses fors tant que les champions doivent estre autrement ar- 

més, et enci et tels armeures com est devizé en cestui livre et après 

que les champions autres que chevaliers doivent avoir, car sergens à 

pié se combatent de toutes quereles d'unes armeuros. V. H. C., c. 



703 

Grifon, à Sarasin non puol esser campion 

contra Christian battizato franco, cioè non 

409. — Le ch. 103 de la haute cour spécifie comment doi- 

vent être armés les chevaliers pour toutes manières de batailles 

que de murtre ou d’homecide , et donne quarante jours de délai. 
Mais s'il était de principe que les chevaliers ne pouvaient être 

forcés de recevoir les gages de bataille des bourgeois, cepen- 

dant l’assise faisait exception toutes les fois que le chevalier 

acceptait qu’un bourgeois portât garantie contre lui, car dans 

ce cas il devait combattre avec le baton, et se home qui n'est 

chevalier porte garantie en la haute court contre chevalier , et le che- 

valier ne le veaut torner de la garantie et lever com esparjur, 

combattre s’en à lui, il se combatra à lui à pi com sergent, porcs 

que l’appelloir doit suivre le deffendoir en sa loy, en quoi le cheva- 

lier est en cest cas l’appelloir , c. 74. Aussi pour éviter qu'il en 

soit ainsi, l’assise engage le chevalier à refuser la garantie de 

lhoiume non chevalier , et dans ce cas la court doit esgarder et 

concistre que colui le doit prover par deux loyaus garens de la loy 

de Rome. — Le ch. 92 de la haute cour prescrit également à 
l'homme auquel on fait appel de meurtre de bien s’assurer si 

l'appelloir a qualité pour ce ( v. ci-dessus note sur le ch. 227, 
p 636), mais la preuve de la qualité devait être faite par té- 

moins sans qu'on pùt les tourner par bataille. ( V. ci-dessus ch, 

436 , 163 et 175 , et notes sur ces chapitres. )— Les établissements 

de Saint-Louis ont une disposition analogue à celle du ch. 74 de 

la haute cour : Se ainsine avenoit que uns hons coustumier appellast 

un chevalier, ou un autres gentilhons qui deust estre chevalier, de 

metro, ou. de larrecin, on de roberie de cheïnin, ou d'aucun grant 

meffet , dout li quiem que soit deust prendre mort, li gentishons ne 
se combatroit pas à pied més à cheval, se il voloit. Mes se li gen- 

tishons appelloit le vilain, droit donroit qu'il se combatist, pour ce 

que ce fast de si rund chose, comme nous avons dit dessus, ct 

cil qui seroit vaincus, seroit pendus, À 1, c. 82 — Pour les per- 

sonnes d'une autie religion que les Francs catholiques, v. le 

chapitre suivant ainsi que le ch. 124, p. 232. — En 1215 une 

ordonnance de Philippe- Auguste avait fixé la longueur des bâtons 

des champions à trois pieds. ‘ 
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ne peut lever nul Franc par bataille en. tout le 

roïaume de Jérusalem, mais se le Surien, ou le 

Griffon, ou le Sarazin estoit apellé de murtre, 

ou de traison, ou de hérésie, bien coumande 

la raizon que de se ce peat-il bien desfendre 
contre tous Frans qui de se apeler le vosisent, 

car ce est droit et raison par l'asisse (1). 

Ci ores la raizon des murtres et des homesi- 

des et des hérèges, et de la déserte de 
chascun devons-nos ores dire, par droit et 
par raisson. 

CCXL. Sachés que la loi et la raisson cou- 

mande que tous les mauvaus houmes doivent 

morir de laide mort, ci coume sont sil qui 

sont acoustumés de maufaire, et de consentir 

les maus, ci coume sont les sodomides, les 

larons, les patelins, les traitours, les home- 

sides, et toutes les mavaises femes ; tous seaus doi- 

vent morir, et ne les doit-hom laisser vivre la sei- 

gnorie par droit, despuis que hom les counoist, 

car se dit la loi et l'escripture : tous siaus qui 
l'enemi de Dieu ossiront, se sont les maufai- 

(1) V. ci-dessus c. 124 et 238 de l’assise, et notes sur ces 
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lessr nessun Franco per combatter in tutto 
el Reame de Hierusalem, ma s'el Sorian, à 

el Grifon, à el Sarasin sarà disfidato per 

sassinamento , tradisone, à heresia, la rason 

commanda che per questo si possa ben diffen- 
der contra tutti li franchi homini che di ciò el 

voranno disfidar , et questo è de iure, et rason 
per l'assisa de Hierusalem. 

De sassinamenti, de homicidij, de heresie, 
et de abandoni de cadaun. 

CCXL. Sapi che la leze vol che tutti li ma- 

luagi homini debbiano morir, come son quelli 

che son vsi à far male, et consentir el male, 

come sono li sodomiti, li ladri, li heretici, 
li traditori, li homicidi, et tutte le maluage 

femine ; tutti questi deueno morire, et non li 

deue lassar viuer il Signor, dapoi che saranno 

cognosciuti , però che le leze, et la scrittura 

cridano ; tutti quelli che amazaranno li ini- 

mici de Dio, cioè li malfattori, sonno amici 

de Dio; ma nessun homo di sua auctorità, 

chapitres 
45 
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tors, seront amy de Dieu (1), mais nul home 
par sa actorité n'en doit osire l'omeside , ne le 

traitour , ne le hérège, ne le laron (2), mais il 

le doit prezenter à la justise, et la justize est 
puis tenue de enquerre soutilment son maufait, 

ou par guarentie, ou par recounoissance que il 
ait fait selui maufait, ou de murtre , ou de aucun 

autre péché de seaus qui sont avant noumés ; 

les jurés ne le doivent laisser vivre, ains doit 

estre tantost jugiés à morir, car les jurés, 

quant il jugent aucun home à morir, il ne 
sont mie por ce achaison de sa mort, ains 

font se que la loi et l’asisse coumande, et 
pour ce doivent tous homes savoir que tuit 

sil qui feront houmeside ou aucun autre crime, 
sì com est dessus dit, sans nulle faille, les ju- 

rés le doivent jugier è morir, par droit et par 
l’asisse (3). 

(1) Les dispositions de ce chapitre ne rappellent les textes 
de la loi religieuse qui prononcent anathéme contre les crimi- 
nels , que pour arriver à la consécration des principes : que 
nul ne peut se faire justice à lui-même ( v. ci-dessus note 
sur le ch. 105, p. 189), ni tuer son semblable sans arrêt 
préalable de justice, et que le juge, n’étant que le ministre de 
la loi, n’est pas coupable du sang qu’il fait couler; d'où la 
règle de droit : Ze fait juge l'homme, Loysel, 1nst. 1. 6, t 2, 
$ 4 (v. aussi ci-dessus une loi de Henri le, d'Angleterre, qui 
consacre le même principe, p. 634); mais elles ne modifient 
nullement la pénalité prononcée pour chaque nature de crimes 
Par les articles qui les répriment d’une manière spéciale ; aussi 
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non deue occider l’homicida , nè el traditore , 
nè l'heretico, nè el ladro, ma el deue presen- 
tar à Ja Iustita, et la Iustitia ‘è poi obligata 
de inquerire sotilmente i suoi delicti, à per 
testimoni), à per confession, che lui hà fatto 
quel delicto de sassinamento , ò de alcun altro 
peccato de li preditti; li giurati non lo de- 

uenno lassar viuer, ma deueno subito condan- 
narlo à morte, per che li giurati quando con- 
danano alcun homo à morir, non sonno loro 

miga causa de la sua morte, ma fanno quello 
che la leze, et l'assisa commanda; et però de- 
ueno tutti li homini sauer che tutti quelli che 
commetteranno homicidio, à alcun'altro pec- 
cato, si com'è ditto di sopra, senza alcun 

fallo i giurati deueno condanarli à morte, de 
iure, et per l'assisa. 

trouvons-nous , en marge du manuscrit, la note suivante : 
Statutum generale non derogat statuti speciali quod certam 
et determinatam pœnam imponit. L. si quis procur. (sans doute 
f. 31, $ 2), ff, de procur.;et |. siquis duo (f. 51), ff, de 
admi. tut.; et |. sanctio legum (f. 41), ff., de pan; - ext. 

de rescriptis, c. 1; etl. doli clausuÿs, ff., de verbo oblig. 

(2) Cum minister judicis occidit eum, quem judex jussit oc- 
cidi, profecto, si id sponie facit, homicida est, etiamsi eum 

occidat, quem scit a judice debuisse occidi, Grat. cau. 23, q. 5, 

c. 14. i 

(3) Homicidas, et sacrilegios, et venerarios punire, non est 

effusio sanguinis, sed legum ministerium, Grat. can. 23, q.5, 
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Ci orez la raizon de selui qui est naffré de 

plaie mortal, et se clant en fa court, et 
selai de cui il se claime née et li fournit 

l'asisse, et puis avient que selui meurt de 
selle plaie, quel droit en doit estre de se 
claim (*). 

CCXLI. Ce il avient que aucun home vient 
en la court, et se clame de .j. autre houme 
qui l’at batu, ou fait batre, ou fait aucun autre 

mal, et selui de cui il s'est claimés prent jour, 

et puis avient que selui qui se claint ne vent 
à son jour, ne ne contremande son jour, si 

com il dut, et l'autre vint à son jour, et le 

guarda bien jusque as estoilles aparanz, et puis 
avient que selui batu meurt, et acun des pa- 
rens dou moirt vient avant, et viaut avoir 

raizon de selui qui le bati, pour coy il est 
moirt, la raison coumande et juge que se selui 
peut mostrer par la court que ait son jour 

guardé, si com il dut, jusque as estoilles apa- 
rans, il en doit estre quites sans bataille, par 

droit; et seil ne peut mostrer par la court, ce 

can. 34; v. tout le chapitre; an sit peccaium judici vel mi- 

nistro reos occidere. — Conférer notre chapitre avec les ch. 2, 

3, 4, 5,6, 7, 143, etc, etc. 
(*) Ce titre se rapporte à un chapitre qui a été omis dans 

notre lecon ainsi que le véritable titre de notre chapitre 241 qui 
est ainsi concu dans le manuscrit de Munich : ki orres {a raison 
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Che si deue fare quando au ferito de piaga 
mortale si querela in corte, et il querelato 
nega, et adimpisse l'assisa, et poî amien 

che colui more per quella piaga. 

CCXLI. S'el auien che alcun homo venga in 
corte, et si querela d'un altro homo che l'hà 
battuto , à fatto batter, à fatto alcun'altro 

male , et il querelato tuol termine, et poi 
accade che il querelante non vien al suo ter- 
mine, nè manda à dinotar el suo impedi- 
mento , come si deue, et l'altro vien al ter- 

mine, et lo guarda fin’all'apparir de le stelle ; 

et poi accade che quel battuto more, et alcuno 
de lì suoi parenti vien avanti, et vorrà hauer 
rason, da colui che l'hà battuto, per il che 
morite, la rason commanda, et iudica che se 

colui puol mostrar per la corte de hauer sa- 
luato il suo termine fino all'apparir del sole, 
chel sia quietato senza combatter de iure; et 
non potendo mostrar per corte, cioè per la 

de celuy qui se clame de bateura en la court c'on Pait batu, i it 

prent jor entre luy ct celuy qui le baty, et puis ne vient à son jor 

ou l’un ou l'autre, que det paier celuy d la cort qui ne vient au 
Jor qu’il estoit ajorné. Nous donnerons le chapitre amis et.qui a 

le chiffre 272 dans le Ms. de Munich à la suite de l’aggiae. ( V. 
note (*) à la page 711.) 
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est par la guarantie des jures, et il le peut 
mostrer par la guarantie de i). guarens , que il 

ait son jour guardé, si com il dut, il en doit 

estre quites par droit ausi, mais il ya en 

ceste guarentie bataille, car les parens dou 

mort pevent bien lever .j. des guarens par ba- 
taille, car ce est droit et raisson par l'asisse 

de Jérusalem (1). 

Ci .orez la raisson dou naffré qui s'acorde 

à selui qui le nafra pour mounoie, et 

puis avient que selui meurt de selle naffre, 
que raizon en doit estre de selui qui le naf- 
fra, et sacorda à selui avant que il ne 
morut. 

. CCXLH. (*) Ce il avient que un houme 
vient en la court, et se claime de un autre 

houme qui lait naffré, et puis avient que il 

sacorde o selui naffré, ou par la prière de ses 
‘ amis, ou par mounoie que il en prent, et 
puis avient que il en meurt de selle naffre, et 

(4) Ce chapitre est une nouvelle consécralion du principe qu'il 
n’y a pas lieu à bataille pour les faits prouvés par recort de 

cour ou par deux jurés, à la différence de ceux qui ne sont 
prouvés que par témoins ordinaires. V. cependant ch. 228 et 

note sur ce chapitre. — Quant à la disposition en elle-même, 
v. sur la choze desraignée par jour gardant, ci-dessus ch. 

105, 106, 107, 108, 109, 111, 113 de l’assise, et notes sur 
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testimonianza di giurati, et puol mostrar per 
la testimonianza de dui testimoni) d'hauer guar- 
dato il suo termine, come doueya, deue esser 

quietato de iure similmente, ma in questa tes- 

moniauza vi hà battaglia, per che li parenti 
del morto ponno leuar vno de li testimoni} à 
combatter , et questo è de iure per l'assisa: de 
Hierusalem. 

Che si deue fare de colui che ferisse vn’homo, 
et poi saccorda seco per danari, et da- 
poi l'acordio more el ferito per quella fe- 
rita. 

CCXLII. S'el auîen che vn'homo venga in 
.corte, et si querela d’un altro homo che l’hà 

ferito, et poi accade che si acorda con lui. 

ò per preghi de li suoi amici, à per danari 
che tole, et intrauien poî chel more per 

quella ferita, et alcuno ‘de li parenti del morto, 

ces chapitres; v. aussi ci-après ch. 24 du plédéant, et surtout 
le ch. 40 du livre du playdoyer. 

(*) Ce chepitre porte le n° 244 dans le manuscrit de Venise, 
au lieu du chiffre 243 qu'il devrait avoir. Cette lacune s’ex- 
plique par l’omission du chapitre 272 du Ms. de Munich ( v. 

note (*) à la page 709). 
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aucun des parents dou mort, ou sa feme, veut 

puis avoir droit de selay qui le naffra, la 
raisson juge et coumande ensi à juger que si 

selui qui fist- sa pas o le naffré peut mostrer 
que il s'acordast o luy de selui maufait , il ne 
li en doit riens respondre par droit, fors tant 

que se il firent la pais devant autre gent, et il 
s'acorda o le mort, il en est quites par droit, 

mais les parents pevent bien lever .j. des gua- 

rens par bataille, et selui qui sera vencus doit 

estre pendus, par droit; mais se selui qui le 
naffra peut mostrer par la court, devant cui il 

s'acorda au naffré, que il eust fait pais o lui, 

et que il en paia à la court les vi) sos j°. de 
la clamour qu'il avoit faite de lui, la raison juge 

et coumande que il est quite à tous jours 

mais sans bataille, par droit et par l’asisse (1). 

Ci ores la raisson de selui jurré qui ne 
viaut donner conseill à seaus ou à selles à 
qui il est tenuz de conseiller par droit et 
par raisson. 

CCXLHI. Se il avient que horfenin, on une 
orfenine , ou- une veve veigne avant en la 

(4) Les dispositions de ce chapitre furent modifiées en 1308 
par Henry, fils de Lusignan. V. ci-dessus note sur le ch. 2, 
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ò sua moglie vorà hauer rason da colui che | 

l'hà ferito, la rason vole che sia iudicato in 

questo modo , che se colui che fece .la pace 

col ferito puol mostrar de:-hauersi accordato 
con lui per quel mal fare, che non li debba 
responder de iure, eccetto se hanno fatta la 

pace in presentia d'altri, et saccordò col 

morto, lui deue esser quietato de iure, ma li 
parenti. ponno ben leuar.de li testimoni} à com- 

batter, et coluì che serà vinto, deue esser 

impiccato de iure; ma se colui che l'ha ferito 

potra mostrar per la corte, in presentia de la 
qual s'ha accordato col ferito , che lui hauesse 
fatta la pace seco, et ha pagato li sette soldi 

et mezo de la ‘querela fatta contra di Jui, la 
rason iudica ch'el sia quietato in perpetuo senza 
battaglia de iure, et per l'assisa de Hierusalem. 

Del giurato che non vol consigliar quelli, à 
quelle ch'è obligato consigliare de iure. 

CCXLUI. S'el auien che vn’orphano y Vn'or- 
phana, d vna vedoa venga in corte, et do- 

p. 504 et suiv. Pour le droit dù à la cour , v. ci-après ch. 253 

et note sur ce chapitre. 
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court, et demande par non à son conseill, ou 
fait demander aucun des jurés, la raison juge 

et coumande que selui juré est tenus de aler 
à selui ou à selle qui l'a demandé, et li doit 
donner conseill le meillour que il savera à son 
essient ; mais se il avient que selui jurré, qui 
fu demandé par non à conseill, ne vost aler 

à seill conseill, ains deist, oïant tous les au- 

tres jurés , que il n'en iroit jà au selui conseill 
dont l'orfenine, ou l'orfenin , ou la veve qui 

l'ait demandé, la raisson coumande ensi à ju- 

ger as autres jurés que tout premier soit selui 

jurré chasié de la conpaignie des autres jurés, 

et doit avoir perdu respons de court à tous 

jours, ci que nus mais n'en .doit estre oïs, ne 

creus de riens que il die, et si est escheus de 

donner tel droit au seignour come doit donner 

houme desloiau, car bien est provée chose par 

lui-meismes que il soit desloiaus, puis que 
il avoit refussé son conseill è selui ou è selle 

cui il est tenus de conseiller tous jours en la 
court, despuis que l'on le requiert; car bien 

sachés que 11 n'en y a null des xi) jurés que 
il ne sont tenus, ains que il sont assis en lor 

sièges pour retraire les jugemens, de donner 
conseill à toutes gens quy conseill li demande- 
ront à bqune foi et sans nul engin, le meillour 

conseill que il saveront, encor fust-se que se- 
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manda nominatamente al suo consiglio, ò fa 
domandar alcuno de li giurati, la rason iudica, 

et commanda che quel giurato sia tenuto d’an- 
dare à colui, à colei che l'hà dimandato, et li 
deue dar il meglior consiglio ch'el sauerà ; et s’el 

accade che quel giurato , che sia così rechiesto 

per nome, non volesse andar à quel consulto, 
anzi dicesse odendo li altri giurati, non voler 
andare à quel consiglio che l’orphano, à or- 
phana , ouer vedoa l'ha dimandato, la rason 

commanda li altri giurati che prima sia scac- — 

ciato quel giurato da la loro compagnia, et 

deue hauer persa risposta di corte per sempre, 
in modo che mai non debba esser aldito, nè 

creduto de cosa ch’el dica, et è incorso de dar 

al Signor tal pena, come. deueno dar li ho- 

mini disleali, per che è ben prouata cosa per 
lui medemo ch'el sia disleale , già ch'el ha re- 

cusato el suo consiglio à colui, à colei ch'è 
tenuto di consigliare in perpetuo in corte dapoi 

ch'el sarà rechiesto ; et sappi ben che non è 

alcuno de li dodese giurati, che non sia tenuto, 

avanti che siano sentati nelli suoi scanni per 
iudicare, de dar consiglio à tutte le persone 
che li domandano consiglio con bona fede, et 

senza alcun inganno al meglio che saueranno , 

ancor che colui, à colei che lì domanda con- 

siglio littigasse contra el padre, à la madre 
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lui ou selle qui conseill leur demande plaidéast 
contre le perre ou la merre de selui jurré, cì 

est-il tenus de conseilleir le à miaus que il pora 

et savera, car ce est droit et raisson ; et pour 

ce sont-il establis pour dire drait et faire droit, 

et pour donner loial conseill è toutes gens, 

car se est droit et raisson par l'assise (1). 

Ci ores la raisson de selui ou de selle qui 
treuve avoir dessous terre que aucun avoit 
mussié qui est mort, de cui doit estre se- 

lui avoir, ou dou seignour de la terre, ou 
de selui qui trové l'avera. 

CCXLIV. Ce il avient que aucuns hom treve 
avoir dessous terre, ce est que il sape, et 
treuve trésor , et le prent, et l’estue sans faire 

le assaver au seignour de la terre, la raisson 

coumande que selui ou selle qui avera se fait, 

(1) Ca chapitre est la reproduction, à quelques variantes de 
mots près, du ch. 12 de lassise. V. note sur ce chapitre et sur 
les ch. 7, 9, 10 et 14; v. aussi ch. 2 et 7 du plédéant. Les 
joré formaient une institution permanente; Fauteur du plsi- 

doyer dit qu’il en a exercé les fonctions pendant onze ans, et 
avoyo uzé on la court de la Visconté XL ans, c’est assavoir XI ans 

juré de la court, et XT ans escrivain, et le remanant de son ange 

estoit avanparber, ch. 60. — Qn voit aussi, par le même livre, 
que les jurés étaient à la nomivation du seigneur, puisque le 
roi Henri put leur dire, sur le refus qu’ils faisaient de prêter 

le serment qu'il voulait exiger d'eux, de ne plus permettre de 
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d'esso giurato , lui è tenuto de consigharlo al 

meglio che potrà , et sauerà , et così è de 

iure ; et per questo sonno statuiti per dire la 

rason, et fare rason, et per dar lear consiglio 

a tutte le persone, et questo è di lustitia per 

l'assisa. 

Del thesoro che si troua sotto terra, ch'alcun. 

hà messo, el quale è morto, de chi 

deue esser, ò del Signor de la terra, 0 

de colui che lhauerà trouato. 

CCXLIV. S'el auien che alcun homo troua 
thesoro sotto terra, cioè ch'el zappa, et troua 
thesoro , et lo prende, et asconde senza dino- 

tarlo al Signor de la terra, la rason iudica 

che colui, è colei che hauerà fatto questo, 

transaction pour le crime de meurtre : Alis-vous-ont st nous ne 
volons que, vous soiés jurés ne uzés de la jurerie. (V. ci-dessus 
notes p. 504 et 505 sur le ch. 211. ) — L’obligation de donner un 
conseil aux veuves et aux orphelins est également imposée au comte 

par les capitulaires : Quandocunque in mallum ante comitem viduæ, 

pupilli, et pauperes venerint, primo eorum causa audiatur et definia- 

tur. Et si testes per se ad causas suas quærendas habere non po- 

tuerint, vol legem nescierint, comes illos vel illas adjavet, dando cis 

talem hominém qui rationem corum tencat , vel pro eis loquatur, cap. 
4 de 819, c. 3; 1 4, c, 16. 
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si avera fait laressin proprement en la cham- 

bre dou seignour, et est encheu en la mersi 

de Dieu et dou seignour de sa persoune de 

avoir tel deserte, come doit avoir larron ataint 

en la chambre dou seignour, et tout quanque 

il a doit estre dou seignour de la terre au tous 

jours mais , et si doit estre pendus; mais se 
il le fait asavoir au Roy, ou à selui qui est 

au jour en son leu, et dist ensi: Sire, je ais 
trové en ma maisson si coume je sapoie tel 

chose, et mandés:3, sire, et faites prendre se 

qui est trovés, et dounés-moy ma raisson ; 

la raisson juge et coumande que selui qui avera 
trové doit avoir le tiers de l'avoir, et toutes 

les despenses que il avera faites de selui avoir 

saper, et les autres 1). pars doivent: estre dou 
seignour de la terre, par droit, et ne doit avoir 

nul mal celui qui avera se trové, par ensi que 

il ait toute sa treute mostré au seignor, et que 

il n'ait riens pris ne retenu: ce à .j. home ou 

à une feme a esté dit que en aucun leuc eust 

avoir ou trésoir, ou li venit par avision, et il 

alast là, et sapast sans demander congé au 

seignor de la terre, et sapast pour trover sel 

avoir ou trésor, et il avient que il le treve, 

la raison juge que seluy fait laresin, et quan- 

que il a si doit estre dou seignour, et sì est en- 

cheus de son cors en la mersi dou seignour 

ld 
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ch'el ha fatto furto proprio nella camera del Si- 

gnor, et è incorsa à la mercede del Signor la 

sua persona de hauer tal condanason , come 

deue hauer il ladro conuinto nella camera del 

Signor, et tutta la sua facultà deue esser del 

Signor in perpetuo , et deue esser impiccato : ma 

se lo fà sauer al Re, è à colui che alhora sarà 

in suo loco , dicendo cosi ; Signor, io hò trouato 

à casa mia zappando la tal cosa, et manda 

Signor , et fà tuor quel che s'hà trouato, et 
datemi la mia rason ; la rason iudica, et com- 

manda che colui che l’hauerà trouato debba 

hauer el terzo del thesoro, et tutte le spese che 

bauerà fatto per saper quel thesoro, et le altre 
do parte deueno esser del Signor de la terra 

de iure, et non deue hauer alcun male colui 

che l’'hauerà trouato , dummodo ch'el mostri 

tutto ciò ch'el troua al Signor, et che non to- 

glia, uè relegna niente; ma se fusse ditto ad 

vn'homo, à vna donna che in alcun loco _hau- 

esse hauer , à thesoro, à li venisse in vision, 

et lui andasse la, et zappasse senza dimandar 

licentia al Signor de la terra , et zappasse per 
irouar quell'hauer , à thesoro , et lo.trouasse, 

la rason iudica che colui fà furto, et tutta ja 

sua facultà deue esser del Signor, et la per- 

sona sua incorre à la mercede del Signor, 
d'esser disfata, per che alcun homo non ha 
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de la terre de estre desfait, pour ce que nus hom 
n'a pooir de saper pour trover trésor en autrui 

seignourie , sans le congé dou seignour de la 

terre, ni en sa maison, ne en autruy champ, 
ne en vigne, ne en causau, car tout ce qui 

est dessous terre, sans que son seignour soit 
vif, ci doit estre dou seignour de la terre par 
droit , car bien est à entendre que tout se qui 
est en la terre mis si est en la chanbre dou 

seignour , et pour ce doit estre dou seignour, 

car ce ne fust la chambre dou seignour, don- - 

que ne seroient pais tenus le Visconte et les 
jurés de faire raizon de toutes les maizons que 
hom fait en la ville et de fors, comestla sei- 

gnourie dou Roy; mais se aucun savoit è au- 
cune part trésor, et il vint au Roy, ou à 

Bailli, ou à Visconte qui estoit en son leuc, 
et le fist asavoir que il voloit saper en aucun 
leuc où il savoit où il avoit avoir, le seignour 

de la terre est tenus de douner li congé de sa 

part, et doit metre ses guarder dessus, et se 

il trevent selui avoir, la raisson coumande et 

juge que la moitié doit estre dou seignour de 
la terre, ce est dou Roy, et l'autre moitié de 

selui qui trova l'avoir, et de selui en cui terre 
ce avoir fu trové; et se la tere fust de selui 

meismes qui trova l'avoir, ci juge la raizon 
que les ij pars de selui avoir doivent estre dou 
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auctorità de zappar per trouar thesoro in al- 
trui Signoria, senza licentia del Signor de la 

terra, ne a casa sua, nè in campo daltri, nè 

in vigne, nè in casal, per che tutto ciò ch'è 
sotto terra, il patron de la qual cosa non sia 

viuo , deue esser del Signor de la terra de iure, 

che ben s'intende che tutto cio ch'é posto in 

terra è ne la camera del Signor, et però deue 

esser del Signor, per che se non fusse la ca- 
mera del Signor, non saraue obligato el Vis- 

conte, et li giurati de far rason de tutte le cose 

che se fanno nella terra, et fuora per tutta la 

Signoria del Signor; ma se alcun sà in alcuna 

parte thesoro , et vien al Re, à al Balio, à 

al Visconte ch'è in suo loco, et lì fà sauer, 

come vol zappar in alcun loco , che lui sà che 

vi sia thesoro, el Signor de la terra è tenuto 

de darli licentia de zappar, et deue metter li 
suoi soprastanti à guardar, et trouando quel 
thesoro, la rason commanda, et iudica che la 

mità deue esser del Signor de la terra, cioè del 

Re, et l’altra mità de colui che hà trouato il the- 

soro , et de colui nel terren del quale fù trouato ; 

et sel terren fusse d'esso medemo che troua el 

thesoro , iudica la rason, che le do parte de- 

bano esser del Re, et la terza parte de colui che 

l'hà trouato, dummodo che de tutte le speze che 
costarà quel thesoro per il zappar et cauar, 

46 
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Roy, et la tierse part de selui qui le trova, 
par ensi que toutes les despences que avera 

cousté sel avoir au saper et au traire doit 

paier li Rois des ij pars soues de l'avoir, et 

ce est droit et raisson par; l'asisse de Jérusa- 

Jem (1). 

(4) Justinien sexprime ainsi dans ses Institutes : Thesauros 

quos quisque in loco suo invenerit, divus Hadrianus, naturalem 
equiiatem secutus , ei concessit qui invenerit. Idemque staluit, 
si quis in sacro aut religioso loco fortuito casu invenerit. Ai 
si quis in alieno loco, non data ad hoc opera, sed fortuitu 
invenerit, dimidium inventori, dimidium domino soli conces- 

sit. Et convenienter , si quis in Cossaris loco invenerit, di- 
midium inventoris, dimidium Cossaris esse statuit. Cui con- 

veniens est ut, si quis in fiscali loco vel publico vel civi- 
satis invenerit, dimidium ipsius esse, et dimidium fisci vel 

civitatis, À. 2, t. 1, $ 39. — Paul donne du trésor cette 

définition : Thesaurus est vetus quadam depositio pecuria, 
cujus non extat memoria, ut jam dominum non habet. ff. 

de adg. rerum dom. f. 531, $ 1. — Le titre jure fisci au 

digeste renferme encore les textes suivants : Si in locis fiscalibus , 
vel publicis religiosisve, aut in monumentis thesauri reperti 

fuerini : divi fratres constituerunt, ut dimidia pars ex his 
fisco vindicaretur. Item si in Casaris possessione repertus 
fuerit, dimidiam @aque partem fisco vindicare. — Deferre 

auiem ve nemo cogitur, quod thesaurum invenerit , nisi 
ex eo thesauro pars fisco debeatur, f. 3, $ 10 et 11. — 
Aiosi Marc-Aurèle et Lucius Verius avaient décidé que la 
part revenant au propriétaire appartenait à César pour le sol 

des provinces, distinction que Justinien fit disparaître, et 

que les lois féodales s’approprièrent en considérant le sei- 

gueur comme propriétaire de tout ce qui se trouvait sous le 
sol. — Quant à celui qui cachait l'invention dun trésor 
dont une part appartenait au fisc, non-sculement le fisc 
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debba pagar el Re le do parte sue del hauer, 

et questo è de iure per l’assisa de Hierusalem. 

s’emparait de tout le trésor , mais le non déclarant de- 
vait payer en outre une valeur égale. fi. de jure fisci, f. 3, $ 

41 : Qui autem in loco fisci thesaurum invenerit, et partem 
ad fiscum pertineniem suppresserit, totum cum altero tanto 

cogitur. solvere. — On trouve à la suite d’un capitalaire de 789 
cette disposition : Jiem de thesauro quod subtus terram inve- 
nitur: si inventus fuerit in terra ecclesiarum, tertia ad partem 

Bpisconi revocetur. Bt si aliquod Langobardus aut qualibet 

homo propria expontanea voluniaie eavaverit, et aliquit ei 
dominus dederit in propria sua quarta portione, exinde tol- 

lantur, et ille vero tres portiones ad nos perveniat, et de 
verbo nostro ut nullus prossumat aliter facere, v. Baluze, t. 

‘4, p. 246.— La loi anglo-saxonne et normande pose nettement 

le principe : Thesauri de terra domini regis sunt, nisiin ec- 

clesia vel in cosmeterio inveniantur et licet ibi inveniantur, 
aurum regis est, et medietas argenti, et medietas ecclesiæ ubi 

inventum fuerit, quæcunque ipsa fuerit vel dives , vel pauper. 
(Lois attribuées à Edward le confesseur , et confirmées par Guil- 

laume-le-Bâtard, c. 14. - V. aussi l’art. 244 de la coutume de 

Normandie ). — Les coutumes de l'empire de Romanie portent : 

Quando tesauro vien trovado in algun luogo per homo libero, 
et in terra propria , quelui che trovera, ha la metade, et 

miser lo Principio l’altra mitade. Et se lo trova in terra 
d'altrui, lo signor del feo, over de la terra burgexiatica, et 
la terza parte colui che trova, et la terza parte miser lo Prin- 

cipio. Et se quello che troua sera villan, la raxon del villan 
si devien al suo signor, c. 155, parce que le vilain appartient 

lui-méme au seigneur. — Nus n'a fortune (trésor) d'or, se il 
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Ci ores la raisson de selui qui met feuc en 
ville, et fait aucun damage, quel deserte 
il doit avoir de sel maufait que il fait, 
par droit(*). 

CCXLV. Ce il avient que aucun home ou au- 

cune feme fait aucun damage de feuc que il 

mete en la ville, ce est que selui feuc s’esprent, 
et art aucune maison, et selui home ou selle 

feme qui mist selui feuc soit pris et provés sur 

seluy fait faizant, ou par bonnes guarenties que 
il lì virent selui maufait faire, ou par lui-meis- 

mes que il le recounut, la raisson juge et 
coumande ensi à juger que tout ensi coume 

n'est rois, et les fortunes d'argent sons aus barons et à ceux 

qui ont grand justice en leur terre. Et se il avenoit que 
aucuns hons qui n’eust voiere en sa terre, trouvast sous 

terre aucune trouvaille, elle seroit au vavasor, à qui la voiere 

de la terre seroit, ou la trouvaille fu trouvée; et se cil ve- 
noit avant qui l’auroit perdite , il l'auroit à son serement, 
se il estoit de bonne renommée; et se li hons de foy la rece- 
doit à son seigneur, et il li eust demandée, il en perdroit 

son miieble, et se il disoit, sire, je ne scavois mie que je 

la vous deusse rendre, il en seroit quittes par son serement, 
et si rendroit la trouvaille au baron. Fortune si est quand 

elle est trouvée dedans terre et terre en est effondrée, établ. 

de Saint-Louis , 1.1, c. 90. — Les institutes de Luysel ren- 

ferment ces trois aphorismes: Le roi applique à soi la fortune 
et treuve d'or. : Quant aux autres trésors mucés d'ancienneté, 
de tiers en doit appartenir au haut justicier, le tiers au sei- 
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Che pena de hauer colui che mette foco in 

la cità, et fa alcun danno. 

CCXLV. S'el auien che alcun homo, è fe- 

mina fa alcun danno de foco che metterà in la 

cità, cioè, che quel foco sattachi, et brusi 
qualche casa, et quel homo, à donna sara 

preso, et prouato facendo tal cosa, ò per boni 

testimoni} che l'habbino visto far quel male, à 
s'el confessarà egli medemo, la rason iudica, 

et commando che così come lui volse arder le 

case, et robbar le persone, che così debba 

# 

gneur trés-foncier at le tiers à celui qui les a trouvés. - Mais 

si le propriétaire du lieu les trouve en son fonds, il doit 

partir par moitié avec le haut justicier , À. 2,t. 2, art, 52, 

53 et 54. — C'est ce qui. est conforme à la disposition de la vieille 

coutume de Paris, v. Bacquet, des droits de justice, c. 82. - 

(*) En marge du manuscrit se trouve écrit d’une main plus 

récente le commentaire suivant : Nota quod suprascriptum 

statutum debeat interpretari infra scriptis rationibus : primo 

qualiter si deberemus tanquam Judœi inhosrere litiere sta- 

tuti, loquentis quid quicunque fecerit homicidium moriatur , 

jam infans vel furiosus, si homicidium commiserat, pêni- 

retur; quod esset iniquum : qualiter sensu caret, qualiter caret 

dolo, et voluntas et propositum distinguit maleficia, Et si- 

militer, in supradicto statuto, quicunque fecerit incendium 

scilicet dolo, puniatur, etc. 
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il vostardoir les ostels, et la gent rober , que 

il doit estre ars, puis que il avera esté menés 

par toute la ville, le tisson de feuc en sa man, 

frustant ensi jusque à feuc où il doit estre ars, 
et quanque selui maufaitour avera dou sien 

doit tout estre dou seignour de la tere, par 

droit et par l'asisse de Jérusalem (1). 

(4) Ainsi il y avait encore pour Fincendie exception à l'ad- 
mission de la bataille. — En droit romain l'incendie volontaire 
donnait naissancee à l’action de la loi Aquilia : a Tertio autem 

capite ait eadem lex Aquilia : cœterarum rerum, prœter 
hominem ei pecudem occisos, si quis alteri damnum faxit, 
quod vussenir, fregerit, ruperit injuria; quanti ea res ent 

in diebus triginta proximis, tantum as domino dare damnas 

esto. ff. ad leg. Aquil. f, 27, 65. V. aussi Inst. 1. 4, t 3, 

$ 13. — En cas de dénégation du fait, la condamnation était 

double. Contra negantem ex lege Aquilia, si damnur per 

injuriam dedisse probetur, dupli procedit condemnatio C. de 

leg. Aquil. Const. 4. — Nous croyons devoir en outre reproduire 
en son entier le titre 20 de incendiariis du livre 5 des sen- 

tences de Paul, tel que le donne M. Blondeau d’après Cujas, 

parce que évidemment la plupart des.législations des barbares 
Jui ont beaucoup emprunté pour les distinctions qui y sont 

faites: $ 1. Incendiarii qui quid in oppide predandi causa 
faciunt, capite puniuntur. $ 2. Qui casam aut villam ini- 

micitiarum gratia incenderunt, humiliores in metallum ant 

in opus publicum damnantur, honestiores in insulam rele- 
gantur. $ 3. Fortuita incendia que casu venti ferente, vel 

in@uria ignem supponentis, ad usque vicini agro: evadunt, 
si ex co seges vel vinea vel olivæ vel fructiferos arbores con- 

crementur, datum damnum cestimatione sarciatur. $ 4. Com- 

missum vero servorum, si domino videatur, noxc deditione 

sarciatur, $ 5. Messium sane per dolum incensores, vinearum 
olivarumve , aut in metallum humiliores damnantur, aut 
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esser arso lui, dapoi che sarà menato per tutta 
la cità tenendo in man el foco, et frustandolò 

infina al loco che deue esser arso, et tutta la 

facultà del ditto delinquente deue esser del Si- 
gnor de la terra, de iure, et per l'assisa del 

Reame de Hierusalem. 

honestiores in insulam releganiur. $ 6. Qui noctu fructiferas 
arbores manu facia ceciderint , ad tempus plerumque in opus 
publicum damnantur, aut honestiores damnum sarcire cogun- 

tur, vel curia submoventur, vel relegantur. — S'il y a meurtre 
v. note du ch. 226, p. 622 et 623. — La loi salique consacre 
son t. 18 à la répression de ce crime : Si quis casam quamlibet, 
intus hominibus dormientibus, incenderit, ei cujus casa fuit, 

n» denariis, qui faciunt solidos Ixii cum dimidio, culpa- 
bilis judicetur , excepto capitali et dilatura. Et quanticunque 
intus fuerint, et evaserint, mallars eum debent. Ei unicuique 

illorum ns denarios, qui faciunt solidos lxti cum dimidio, 
componat , et quidquid ibi perdiderint, in locum restituat. 
Et si aliquis intus arserit, ille qui incendium misit, paren- 
tibus defuncti, vm denariis, qui faciunt solidos ce, culpa- 
bilis judicetur, art. 1; les ari. 2 et 8 prononcent une cumpo- 
sition de 2500 deniers contre celui qui met le feu à une grange 

renfermant du blé ou une meule de grain, à une étable renfer- 
mant des pores, à une écurie renfermant du bétail ou à un 

grenier à foin. Aux termes de l’art. 4, la composition n'était 

que de 600 deniers pour la destruction ou l'incendie de la haie 

ou de la clôture d'autrui. La méme composition est prononcée 

contre le crime d'incendie de bois de construction ( materiam ) 

dans la forêt d’autrni, ou d’autres bois ( Zigna ) appartenant à 

autrui, t. 8, art. 4. — L'art. 4 du tit. 58 réprime l'incendie 

d’une église ou des objets consacré au culte dans les termes 

suivants : Si quis ecclesiam sanctificatam, vel ubi reliquios 

sanciorum reconditæ sunt, incenderit, vel de infra ecclesiam 
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Ci ores la raisson de selui ou de selle qui 

souterre aucun mori en sa maisson, de qui 

doit estre selle maisson par droit et par 
l'asisse. 

CCXLVI. Ce il avient que un home o une 
feme souterre en sa maison .j. houme mort 

aliguam expoliationem de altari, aut de infra illam ecclesiam 
aliquid tulerit, viii denariis, qui faciunt solidos cc, culpabilis 

judicetur, excepto capitali et dilatura. — La loi ripuaire est 
moins sévère que la loi salique : Si guis hominem, latenter per 
noctem, incenderit, pc solidis culpabilis judicetur ; et inss- 

per damnum et dilaturam restituat; aut si negaverit, cum 
sepiuaginta duobus juret, t. 17, art. 4. La composition n'est 

que de 36 solides si le crime a été commis par un esclave, art. 2 — 

La loi des Bourguignons paratt ne s'occuper que de l’incendie 
des moissons, et n’oblige l’incendiaire à la réparation du dom- 
mage qu’autant que la force du vent n’est pas la cause de lez- 
tension de l'incendie sur les moissons d'autrui (t. 41, leg. 1 et 

2). — Théodoric , roi des Ostrogoths , condamne au feu (incendio 
concremetur ) l’esclave, le colon ou la servante ou originarius 
qui, par inimitié, iocendie l’habitation ( casam), la maison 

ou la métairie( villam) d'autrui. Si le coupable est un iugéna 

il doit réparer le dommage causé par l'incendie, réédifier les 
bâtiments, et en outre il doit payer pour peine l'estimation 
des objets incendiés ; s’il ne peut payer et réparer le dommage, 
il est battu de verges et condamné à un exil perpétuel, c. 97. 
— L'incendie causé par simple négligence ( incaute ) n’oblige qu’à 
la réparation du dommage, c, 98. — Le t. 2 da 1. 8 de La loi 
des Wisigoths est consacré à la répression de l'incendie ; le lé- 
gislateur règle la réparation due aux personnes qui ont souffert 
de l'incendie, et pour qu'elles ne portent pas leur perte au- 
delà de la réalité , il exige d'elles un serment ct, en cas de ré- 
clamation exagérée, les condamne à rembourser le double de la 
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De chi deue esser quella casa, in la quale 
vien sepolto vn morto. 

CCXLVI. S'el auien che alcuna persona sot- 
tera à casa sua vnhomo, à donna morta, la 

composition due. Quant à la peine et à linsolvabilité, voici 

comme il s’exprime : Qui aliena domui in civitate ignem supposus- 

rit, correptus a judice ignibus deputetur... ct de bonis ejus domino do- 
mus, si tamen aliquid dampni pertulerit, componatur, ac precium do- 

mus reddatur incensæ. Si l’incendie est commis hors ville: Ita ut cor- 

reptione , qui domum incenderat, c. flagella suscipiai : ot quicunque tale 

dampnum admittens non habuerit unde componat, servituti subjaceat. Si 

certe cujuscunque ssrvus , sive in civilatem , seu extra civitatem incon- 

dium intulisso cognoscitar, dominus, si servum tam nocentis admissi vo- 

luerit liberare a supplicio , pro ejuscrimine non moretur componere. 

Ita ut ipse servus publics cc. ictus accipiat flagellorum : sed ille, 

cujus domus incensa est, jurare eogatur, se amplius non repetere, 

quam in domo ejus flamma consumpsit. Et si componere dominus 
pro servo noluerit , tradatur servus ad pænam , ut supplicio capitali 

admissa persolvat , lex 1. La loi suivante s'occupe du feu mis dans 
les bois : Si quis qualemcunque silvam incenderit alienam , sive 
piceas arbores vel caricas, hoc est ficus, aut cujuslibet generis ar- 

bores cremaverit, correptus a judice centum flagella suscipiat , et pro 

damno satisfaciat, sicut ah his qui inspeæerint fuerit æstimatum. 

Quod si servus hoc domino nesciente commiserit cl. flagellorum ver- 

beribus addicstur. Et si pro eo dominus componere noluerit, cum 
duplum aut triplum dampni focerit, quam quod eundem servum 

valere constiterit, ipsum servum pro facto tradere non moretur. — 

D’après la loi 3, lorsque le feu fait pour cuire ses aliments ou 
se chauffer s'est communiqué aux moissons, aux vignes, à la 
maison, etc., d'autrui, faute d’avoir été éteint, le coupable est 

condamné à réparer le dommage qu'a causé sa négligence. — 
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ou une feme en sa maisson, la loy et la rais- 

son coumande tout premièrement que selle mais- 

La loi des Alamans revient au système des compositions , si le fea 
a été mis la nuit à une maison cu à un palais (scam, v. Ducange, 

à ce mot) , le coupable doit réparer le dommage et payer une com- 

position de 40 solides , t. 81 , lex 4 ; si le feu a été mis à une cour, 

ou à un grenier , cu à une écurie, ou à un cellier , la composition 

est de 12 solides, lex 2. — La loi des Bavarois est une de celles 
qui présentent les dispositions les plus étendues sur cette ma- 
tière : elle distingue l’objet incendié et le temps où Ne crime a 
été commis ; ainsi l’incendie d’une maison commis la nuit est puni 

d’ane composition de 40 solides outre la réparation du dommage 
qui est déterminé selon les choses incendiées et le nombre 
d’esclaves dont Pincendie a entraîné la perte par la fuite ou an- 
trement , t. 9, c. 4. leg. 1, 2, 3, 4. Le ch. 2 de cetitre 

règle , suivant la même distinction, la composition due pour 

Pincendie des caves (scuria ) fermant cu non à clef, leg. 1 et 2, 

des greniers ou autres annexes, leg. 3, 4, 5; les ch. 3 et6 
s'occupent de l’incendie des parties de bâtiments de moindre 
importance que les maisons ou autres annexes, tels que tofts, 

colonnes extérieures on intérieures, etc. Le ch. 4 réprime la 

tentative; celle de l’incendie d’une maison entraîne une com- 

position égale à celle d’une blessure faite aux membres intérieurs 
( hreuvamunti), c’est-à-dire de 6 solides ( v. lex 5 ,t.4). En cas 

de dénégation du fait il y a lieu à bataille ou à serment avec 

douze cojurateurs, lex 4. La loi 5 porte : De servorum vero first- 

falli (.culminis (toit) ruine ) uniuscajusque , ut manum recisam 

componat. — Le titre de Brand ( incendium ) de la loi des Frisons 

est ainsi concu : Si quis domum alterius incenderit , ipsam domum, 

ct quicquid in ea concrematum est, in duplo componat , lex 1. — 

Si autem dominum domus flammis et ipsa domo egredi compaulit , et 

egressam occidit, componat eum novies, cujuscunque fuerit cond- 

tionis , sive nobilis , sive liber, sive litus fuit. Hac constitutio ex 

edicio regis processit, lex 2. — La loi des Angles et des Werins 

contient la disposition suivante : Qui domum alterius noctu in- 

cenderit, damnum triplo sarciat, et in fredo solid. lx, ant si negat 
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leze, et la rason commanda, prima che quella 
casa debba esser de la Chiesia, per esser man- 

cum andecim jurot , aut campo decernat, t. 8. — La loi des 

Saxons punit ce crime de mort: Qui domum alterius , vel noctu, 

vel interdiu, suo tantum consilio, volens incendsrit, capite pu- 

niatur, t. 5, lex 2. — Si quis ecclesiam per violentiam intraveri, 

ot in ca per vim vel furtum aliquid abstulerit, vel ipsam ecclosiam 

igne cremaverii , morte moriatur, cap. Car. Mag. ad Sax. , c. 3. — 

Un autre capitulaire de 797 fait une exception pour l’incendie 

des maisons des rebelles : Excepto , si talis fuerit rebellis qui jus- 
titiam facere noluerit , et aliter districtus esse non poterit , et ad 

nos, ut in prœsentia nostra Justitiam reddat, venire despemerit, con- 

dicto commune placito simul ipsi pagenses veniant, et si unani- 

miler consenserint, pro districtione illius casa incendatur, c. 8. — 

Ina, dans ses lois, s'exprime ainsi sur les incendiaires: Statui- 

mus de incendiariis et veneficis, ut ter juramentum illud immerga- 
tur, et augeatur ferrum ordalii, ut ponderettres libras, et homo ipse 

ad virum- illum abeat, ac optionem habeat aecusatus, quodcunque 

ordalium ipsi gralius sit, an ordalium aqua, an ferri. Si tunc ju- 

ramentum producere nequeat , et ille impurus sit, in potestate se- 

nioris, qui ad candem urbem pertinet, positum sit, an vitam ha- 

beat vel non habeat. Prehensio super omnia sive sit in re simplici 

sive in pluribus, quindecim denariorum sit pro qualibet parva re, 

denarii semper pro solido, lex 77. — Son successeur Alfred punit 

‘dune simple réparation l’incendie des moissons : Siignis immissus 

fuit ad conburendum segetem, compenset detrimentum illud, ille qui 

ignem immisit, lex 27. — La loi lombarde a des dispositions sur 

Pincendie qui se rapprochent sur certains points de celles des 
Wisigoths: Si quis casam alienam asto animo, quod est voluntaris, 
incenderit , in triplo cam, quod est sibi tertia sub cestimatione pre- 
ti cum omnibus, qua ibi cremata fuerint (secundum quod vicini 

homines bona fidei appretiaverint ) restauret. Et si aligua de hoc, 
quod intrinsecus concrematum est , orta fuerit intentio, tune ille qui 

damnum pertulit , juratus dicat, quantum in eadem casa perdidit, 

et omnia ut dictum est, in triplo restituentur ab illo, qui hoc ma- 

lum voluntarie perpetraverit, Y 1, t. 19, lex1(Leges Rhotaris, 
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son doit estre de l'Iglise, pour ce que sest mes- 

fait est de l'Iglise, car nus hom ne peut ne ne 

doit avoir sementire en son hostel fors à sante 

Iglise, et puis que il font sementire de loir 

maisson, ci doit estre désormais de l'Iglise 

de la sité, par droit; après juge la raison et 

l'asisse que tout canque selui ou selle persoune 

avoit qui fist selle malefaite de ensevelir selui 

murtre dedens sai maisson, ci doit estre dou 

seignour de la terre, save la maisson qui est 

de l'Iglize, et est encheus selui ou selle dou 

cors en la mersi de Dieu et dou seignour, 

coume selui qui a faite desloiauté, que l'on 

ne soit mie bien se il l'osistrent selui ou selle 

c. 146). Les lois suivantes s'occupent du feu mis par impru- 
dence en le transportant ou faute de l’avoir éteint (1.1,t.19, 

leg. 2et3). La loi 4 est ainsi concue: Si quis molinam alterius 
asto animo incenderit', id est voluntarie, in triplum eum restitaat, 

sub astimatione pretii, cum omnibus, gua intus cremata sunt. — 

Le ch. 78 des lois du roi Lothaire prévoit le cas de l’incendie 
dans les forêts : Volumus , ut si quælibet persona in finibus regni 

mostri ignem in silva comminare ausa facrit , diligenter inquiratar ; 

et si servus comprobatus fuerit hoc fecisse, dominus cjus ad flagel- 

landum , et caput tondendum, eum tradat , aut pro co quicquid dammi 

fecerit , emendare cogatur. Si aliqua libera persona hoc fecisse probata 

fuerit , emendare cogatur, et insuper bannum nostrum componat , ct si 

non habet unde componat, flagelletur. Quod si factum fuerit, per melio- 

res illius loci inquiratur , et si in qualibet persona suspectio fuent. Si 

servus est, aut dominus ejus mittat cum ad judicium, aut ipse pro eo sa- 

cramentum faciat : quod si libera persona fuerit, proprio sacramento se 

idoneam reddat. ! Leg. Long., 1. 1, t. 19, lex 27.)— Le ch. 351 



733 

camento de la Chiesia , per che alcun non pol 
hauer semiterio è casa sua, eccetto la Sancta 

Chiesia , et già che lor fanno semiterio la casa 
sua, deue esser de la Chiesia de la cità de iure: 

poi iudica la rason, et l'assisa, che tutta la fa- 

cultà di quella persona che commisse el delicto 
de sepelir el morto à casa sua, deue esser del 
Signor de la terra, eccetto la casa ch'è de la 

Chiesia , et la persona sua incorre à la mercede 
del Signor, come colui che fece dislealità , per 

che non si sà ben se l’hà occiso colui che l’hà 

sepolto a casa sua, à sel morite di sua morte, 

et però se die intender che per el suo delicto 

hanno quel morto sepolto li; et cognoscendo 

du 1. 5 des capitulaires reproduit la loi 1 dut. 9 des lois ba- 
varoises avec des modifications importantes : Si quis per aliguam 

invidiam vel dolum in nocto vel in die ignem imposuerit , ct incen- 

derit liberi vel servi domum, omnia ædificia restituat , et quicquid 

ibi arserit componat, et insuper sezaginta solidis sit culpabilis, et 

publica panitentia secundum judicium sacerdotum multetur , et quanti 

homines de ipso incendio evaserint , unicuique secundum legem com- 

ponat, et omnia qua ibi perdiderint restituat. — Le ch. 345 dul. 

7 est emprunté à la loi romaine (v. ci-dessus t. 20, 1. 5 , sent. 

Pauli }: Si aliguis malitia studio incendium miserit , de hoc crimine 

convictus, pamis gravissimis jubetur interfici. Quod si per negli- 

gentiam factum incendium comprobatur, damnum quod cuicunque 

inlatum fuerit, res qua incendio periorit , dupli satisfactione sarcia- 

tar. V. aussi ad. 4, c. 42. — Le ch. 29 dul. 1 des établisse- 

ments de Saint-Louis commence en ces termes: Li lierres est 

pendables qui emble cheval ou jument , et qui ART MBSON DE NUIZ... 
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que il ensevelirent en tel manière en l'ostel, ou 

se il morut de sa mort, et non pour tant 

hom doit entendre que pour Joir mallefaite ont 

selui mort iqui soutèré; et se lon counoit 

par le dit des guarens que il aient osis, ci cou- 
mande la raisson que l’on doit selui désentèrer 

por counoistre coument il fu mors, et se l'on 

voit et counoist que selui mort ait esté stran- 

glé ou osis par force, la court est puis tenue 

de selui ou de seaus tant destrandre par abeu- 

vrer (1) ou par martire que il recounoissent la vé- 

rité de selui maufait; et se il recounoissent que 

ensi soit, la raisson coumande et juge que 

tout sil qui averont esté à se maufait doivent 
estre plantés en terre tous vifs, la teste aval, 

et les piés haut contremont, hors du semen- 

tire, et ne doivent avoir nul autre mal, et tout 

quanque siaus averont qui à se murtre faire fu- 

rent, si doit estre dou seiguour, par droit et 

par l'asisse (2). 

(1) Si le mot abeuvrer est bien rendu dans Pitalien par ceux 

cum polione, il en résulte que l'épreuve par l'eau était consi- 

dérée comme moyen forcé de preuve, à la différence de celle du 

fer chaud que l’assise qualifie plus spécialement de jugement de 

Dieu, et à laquelle l'accusé ne pouvait être soumis que sur sa 
demande. V. ci-dessus ch. 230 et note sur ce chapitre, et le 
ch. 247. | 

(2) Les dispositions sévères de ce chapitre se comprennent 

parfaitement lorsqu'on pense que le fait qu'il réprime constitue 
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per ditto di testimoni) , che l'hanno occiso , 

la rason commanda che si debba disotterar per 

cognoscer come fù morto, et se cognosceranno 

che quel morto sia stà strangolato, ouer oc- 
ciso per forza, la corte è poi tenuta de astren- 

zer quello, à quelli con potione, à con tor- 
menti, tanto chie confessino la verità di quel 

delicto ; et se lo confessaranno, la rason com- 

manda che tutti quelli che saranno stati in 

questo delicto debbano esser piantati interri così 
viui, la testa sotto, et li piedi sopra, fuor del 
semiterio , et non deueno hauer altro male, 

et tutta la facultà de tutti quelli che intraueni- 

ranno à questo sassinamento deue esser del Si- 

gnor, de iure , et per l'assisa. 

tout-à-la-fois une violation de la loi religieuse sur les sépultures, 
une atteinte au respect dû aux morts, et une grave présomption 

du crime de meurtre. 
La violation des tombeaux a toujours été considérée par nos 

ancêtres comme un crime des plus graves. On peut consulter à 

cet égard les t. 17 et 57 de la loi salique , 56 et 87 de la loi 
ripuaire, le t. 50 de la loi des Alamans, les ch. 1 et 2 du t. 
18 de la loi des Bavarois, les art. 4 et 2 dut. 2 du 1. 14 de la loi 

des Wisigoths. — Les art. 27 et 28 du t. 99 de la loi des Alamans 
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Ci ores la raison des seaus qui ont trové J 

home mort à chemin, et .j. autre vif de 
costé que il ont aresté et menéz à court, 

quel droit en doit estre. 

CCXLVII. Ce il avient que ij houmes ou iij 

vienent devant la court, et aportent .j. houme 
mort, et menent l'autre vif lié, et dient à la 

justise : Sire, nous avons trové cest houme 

mort à chemin, tout chaut, coume selui qui 
tantost avoit été ossis, et .si trovàmes cest 

houme , que nous avons si amené, près dou 

ont plus spécialement trait au cas prévu par notre chapitre; ils 

sont ainsi conçus : Art. 27. Si quis mortuum suum in terra 

aliena posuerit, duodecim solidos solvat, aut cum duodecim 

juret, ut hoc pro malo non fecisset. Art. 28. Si quis inge- 

nuum aut ingenuam extraneam sine permissu cujus fuertt in 

terram miserit, quadraginta solidis sit culpabilis , si servus 

fuerit, duodecim solidos solva:. Cependant il n’était pas encore 

ordonné d’ensévelir les morts dans les cimetières des églises, 

ainsi que cela résulte spécialement des art. 1 et 2 du ch. 6 du 
tit. 18 de la loi des Bavarois, dont la première disposition est 

ainsi conçue : Et si a quolibet mortuus fuerit repertus et cum hu- 

manitatis causa humaverit, ut negue ea porcis inquinciur, nec a 

bestiis, seu canibus lacsretur, liber sit an servus, et postea repertum 

faerit, illo qui cum humaverit , si requirere voluerit , parentes illius 

solvant ci solidum unum, aut dominus servi, si servus fuit. Sin 

autem , a domino recipiat mercedem , quia scripium est : mortaos 

sspelire. — Les capitulaires s'expriment ainsi à Pégard de la vio- 

lation des sépultures : Qui sepulchra violaverint paniantur , tam 
ingenui quam servi. Si major persona in hoc scelere fuerit depre- 



737 

Che si deue far quando si troua un’homo 
morto per la strada, et vno viuo apresso 
di lui. 

CCXLVIL S'el auien che do, è tre homini 
vengono in corte, et portano vn'homo morto, 

et vn'altro viuo ligato, et diceno à la Iustitia : 

Signor, noi hauemo trouato questo homo morto 
à la strada tutto caldo, come colui che al- 
hora è stà occiso, et trouassemo questo 

homo che noi hauemo menato quì apresso al 

kensa , amissa medictate bonorum suorum, perpetua notetur infamia. 

Si clericus, depositus omni honore clericali, perenni exilio deputetur. 

Si judoæ hoc persequi aut implere distulerit, facultatibus et honore 

privetur. Et quicunque hoc scelus accusare voluerint, licentia tri- 
buatur , 1 7, c. 192. Ut nullus ossa mortuorum de sepulchris 

audacter ejiciat, ad. 4, c. 146 et 1.6, c. 198. — Ces disposi- 

tions sont empruntées au droit romain modifié par les Conciles- 
Rei sepulchrorum violatorum , si corpora ipsa extraxerint , vel ossa 

eruerint, humiliores quidem fortuna summo supplicio adficiuntur ; 

honestiores in insulam deportantur : alias autam relegantur, aut in 

metallum) damnantur : ff de sepulchro violato, { 11; si quis se- 

pulchrum violaturus attigerit, locorum judices , si hoc vindicare ne- 

glexerint : non minus quam viginti librarum auri sepulchrorum vio- 

latores statuta pana multentur : ut cam largitionibus nostris inferre 

cogantur. C. de sepul. viol. , const. 3. — La loi romaine con- 
damuait à 40 sols d’or ceux qui inhumaient les morts dans l’in- 

térieur de la ville ( ff. cod. tit. f. 3 65). V. aussi extra. de se- 

pultur., c. 3. | 

47 
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mort, qui sen aloit par le chemin; nous si 
venîmes à luy,' et li demandàmes qui avoit 

cestui home mort, et il nous respondi que se- 

lui home l’avoit asailli au chemin, et que sur 

cors desfendant il l'avait osis ; et la court demande 

à selui : Est voir se que il dient de toy que tu 

l'aies osis ensi sur ton cors desfendant? Et se- 
lui respont : bien est voir ce que il dient, et 
encores le dis-je, et en trais Dieu à guarent; 

la raison juge et coumande ensi à juger, que 
puis que il trait Dieu à guarent, il en doit por- 

ter le juise, et se il est sauf dou juise, doit 
estre quite, par droit, de selui murtre, sans 

mais respondre à nullui qui de se le vosist ape- 
ler; mais se il n'est sauf dou juise, la raisson 

juge que il doit estre tantost pendus sans de- 
lay : ensement se il avient que .j. clain veigne 

en la court de se que pluissours gens aient trové 
j. houme mort el chemin, lequel il ont porté 
en la court, et amené .j. autre vif home, et 
dient ensi en la justise : Sire, nous avons cest 

houme mort trovés el chemin , tout chaut, et 

cestui houme que nous avons si amené vif tro- 
vâmez près de lui qui s’en aloit fors dou che- 
min ; et nos venimes à lui, et li demandämez 

qui avoit cest houme mort, et il nous dit que 
il ne savoit; nous venîmes vers lui, et prîmes 

s'espée, et la trovàmes sanglantée, et li deman- 

Cd 
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morto che andava per la via; noi venimo à 

lui, et lo domandassemo chi haueua morto 

questo homo, et lui ne rispose, che quel 
homo lo haueua assaltato per la strada, et 
deffendendo la sua persona l'hà occiso ; et la 
corte el domanda, se lè vero quel che si dice, 
che lui che l'hà amazzato deffendendo il suo 

corpo , et lui responde esser il vero quel che 
diceno , et lo dice ancor lui, et chiama Idio à 

testimonio , la rason iudica, et commanda, poi 

che lui chiama Idio à testimonio ch'el debba 
portar el iudicio , et se lui sarà saluo del iudi- 
cio deue esser quietato de quel homicidio de 

iure , senza responder mai ad alcuno che lo 

volesse disfidare ; ma se lui non sarà saluo del 

iudicio , la rason iudica ch'el sia subito impic- 

cato senza dilaction : et similmente se vien in 

corte vna querela simile, che più persone 
hanno trouato vn'homo morto à la strada, et 

lo portano à la corte, et menano vn'altro viuo, 

et dicono à la Iustitia; Signor noi hauemo 
trouato questo homo morto à la strada tutto 

caldo, et questo homo, che hauemo menato 

viuo, l'hauemo trouato apresso di lui che an- 

daua for de la via; et noi andassemo da 
lui, et l'hauemo dimandato, chi hà morto 

questo homo, et lui n'hà ditto ch'el non sà; 

andassemo più apresso, et presa la sua spada 
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dâmes dont venoit selui sanc , et il nous dist 

de .j*. beste que il avoit osize; la raisson juge 
et coumande à juger que seluy ne doit mie por 

ce estre ataint de seluy murtre, parse que il aloit 
fors de chemin, ne pour ce que il trovèrent s'es- 

pée sanglantée, ce plus n’i a dit mais que se, 

mais bien coumande la raisson que pour tant 

come a esté dit, le Visconte: doit prendre, et 
metre en prison, et tenir le .j. an ‘et .j. jour, 

pour veir se dedens l'an et le jour venra nulle 
persoune avant, qui le veulle apeller ou faire 

apeler del murtre, ou se il dedens l’an et le 

jour voidroit porter juisse ; mais se nul ne ve- 
noit dedens l'an et le jour que de rien le vo- 
sist apeler, ne vost porter juisse entretant, la 

raisson juge et coumande que il doit estre dé- 
livré de prisson, coume selui qui est pour tant 
quites, par droit et par l’asisse (1). 

(1) Ce chapitre doit être spécialement conféré avec les ch. 227 
et 228 de l’assise, qui prévoient les cas de flagrant délit et de 

provocation. Il en résulte que le fait de provocation peut être 
prouvé non-seulement par témoins, mais aussi dans le cas de 
notre chapitre par le jugement de Dieu; de même que sil y 

a flagrant délit suffisamment prouvé par le témoignage de deux 

hommes liges lorsqu'ils surprennent l'assassin commettant le 

crime, il ny a plus qu'un commencement de preuve pouvant 
faire détenir l’incalpé pendant an et jour, dès Pinstant où il 
est surpris seulement sortant du chemin où git sa victime , bien 

qu'avec une épée ensanglantée. 
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la trouassimo sanguinata , et lo dimandassemo, 
de donde venne quel sangue, et lui n'hà ditto , 
da vna bestia che l'hà occiso; la rason com- 

manda che lui non deue però esser conuinto 
de quel sassinamento, per che andaua fuor del 

camin , nè per che hanno trouata la sua 
spada insanguinata , se non ha ditto più di 

questo , ma ben commanda la rason che per 

tanto quanto ha ditto el Visconte, el deue pren- 
der, cl metter in preson, et tenirlo vn’anno 
et vn giorno, per veder se in ditto termine ve- 

nirà alcuna persona auanti ch'el voglia disfidar, 

à far disfidar de sassinamento , ò se infra l’anno 

et giorno volesse portar el iudicio ; ma s'alcun 
non vien in ditto spatio è disfidarlo, nè vole 

portar el iudicio infra tanto, la rason com- 

manda ch'el sia liberato da le preson, come co- 
lui che per tanto è assolto, de iure, et per 

l'assisa. 

Aux textes; cités dans les notes des ch. 227 et 228, nous 
ajouterons le suivant tiré des établissements de Saint-Louis, 

parce qu’il trace des règles analogues à celles de notre chapitre : 
Se aucuns est mauvaisement renommex par cri ou par renom- 

mée, la justice le doit prendre, et si doit enquerre de son 
fet, et de sa vie, et là où il demeure: et se il le treuve par 

enqueste que il soit coupable de aucun fet, où il ait paine 
de sanc, il ne le doit mie condamner à mort, quand nus ne 
Paccuse, ne quand il n’a esté pris en aucun présent fet., 

ne en nule recognoissance. Més se il ne se volait mettre en 

l'enqueste, lors püet la justice bien fere, es doit forbannir 
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Ci ores la raisson de selui qui treve sa feme 

espouse aveuc .j. autre houme, et les osist 

andeus , quel raisson et quel droit en doit 

estre de se fait. 

CCXLVHI. Ce il avient par aucun atrait ou 

par aucune male destinée, par aucun home 

qui .ait feme espouse, et cuide que elle soit 

bonne feme , mais elle n'est pas, et il avient 

.}. jour ou une nuit, que le proudome, si com 

est acoustumé, vient en sa maisson, et treve 

.). home gisant o sa feme, et il met main è 

.j. coutiau ou à une armeure, et osit andeus 

emsenble , ce est la feme et son lichour, la 

raisson juge et coumande cel fait à juger, que 

selui n’en doit riens perdre, ne avoir nul da- 

mage de son cors, puis que il les a osis an- 

deus ensemble, mais en dbit estre atant quites, 

par droit et par l'asisse dou Roy Amaury (1), qui 
Dieu pardoint; mais se il avenist que le mary 

tuast sa feme sans son lichour, la raîzon cou- 

mande et juge que il doit estre ausi bien pendu 

com se il eust tué .j. estrange houme; et au- 

hors de son pooir, selonc ce que il semblera coupables par le 
fait, et comme il le srouvera par Pénqueste qu'il en aura 

faite de par son office..... Bt ce ilse mettoit en lenqueste, es 
l’onqueste trouvast .quiil fusi coupable, la justice le devroit 
condamner à mort, se ce esioit de cor que que nous avons 
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Che si deue fare quando vn'homo maridato 
troua la sua moglie iacer con un'altro, 
et li amaza tutti do. 

CCXLVIII. S'el auien per alcuna mala sorte, 
che vn'homo maridato che crede Ja sua moglie 

esser da bene, et lei non sia, vn giorno, 
ò una notte l'homo da ben com'è vso vien à 

casa sua, et troua vn'homo iacer con la sua 
moglie, et lui mette man à vno cortello , à 

vn'arma , et occide tutti do insieme, cioè la 

donna , et il suo amoroso, la rason iudica, et 

commanda che lui non debba perder niente , 

nè hauer alcun danno personale, gia che li hà 

occiso tutti do insieme, ma deue esser assolto 

de iure , et per l'assisa del Re Almerico, che 

Dio li perdoni; ma s'el venisse ch’el marido oc- 

cidesse sua moglie senza el suo amoroso, la 

rason iudica, et commanda ch'el sia impiccato, 

così come s'el hauesse amazato vn'homo extra- 

neo, et il simile deue esser s'el amaza l'homo, 

senza la donna ; et non li deue valer s'el dice 

dit dessus.... 1.2, c.16. V. aussi sur la recherche et la punition 

des hommes suspects, 1. 1, c. 26 et 34. 
(4) Ainsi cette assise remonte à la seconde partie du XIle siècle ; 

Amauri I régna de 1162 à 4173 , et Amauri II de 1197 à 1205. 
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tresi doit-il estre, ce il osist l'oume sans la 

feme (*), ne ne doit riens valoir s’il dit que sa 
feme estoit putaine , et que il l'a pour ce osise, 

ou que il deist que selui houme li faisoit 
honte de sa feme, et que pour ce l'avoitil 
osis , ains en doit estre pendus, ce il osist l’un 

sans l'autre, et ce est droit et raisson par l'a- 

sisse dou roïaume de Jérusalem (f). 

(*) Ms. Za feme sans l’oume , erreur évidente. 

(1) La différence que l’assise fait entre le cas où le mari tue 

sa ferame et son complice, et celui où il ne tue que Pur ou 

Pautre est basée sur la réflexion que suppose le second fait, 

lorsque le premier ne paraît être que la conséquence d'une juste 

indignation ( impatientia justi doloris ). — La loi Romaine n'allait 

pas si loin, et exigeait seulement que le mari répudiät sur-le- 

champ sa femme : Occiso adultero , dimittere statim maritus 

debet uxorem, alque ita triduo proximo profiteri cum quo 

adultero et in quo loco uxorem deprehenderit, Paul, sent. 
1. 2, t. 26, 66. — Quant au droit de tuer la femme adultère 

et son complice, la loi distinguait entre le père et le mari, 

et donnait, comme on sait, un pouvoir beaucoup plus étendu 

au premier. Paul résume parfaitement les droits de Pun et de 

l'autre : $ 1 Capito secundo legis Julia de adulteris permittitur pa- 

tri, tam adoplivo quam naturali , adullerium cum filia, cujuscunque 

dignitatis, domi sua vel generi sui deprehensum sua manu occidere. 

6 2. Filius familio pater, si filiam in adulterio deprehenderit*, ver- 

bia quidem levis prope est ut non possit occidere, permitli tamen ci 

debet ut occidat. $ 3. Rursusque capile quinto legis Julia cavetur, 

ut adulterum deprehensum viginti horis, attestando vicinos , retinere 

liceat. $ 4. Maritus in adulterio deprehensos, non alios quam in- 

fames et cos qui corpore quastum faciunt, servos etiam, et libertes, 

excepta usore quam prohibetur, occidere potest. ( Loco citato; +. 
aussi ff. ad leg. Jul. de adulioriis. ) Ainsi la loi romaine, ence 
qui concerne le mari, pousse l’inconséquence jasqu’à admettre 
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che sua moglie era puttana , et però l’hà ama- 

zata, ò che quel homo li feua dispiacer à la sua 

moglie, et però l'hà occiso, anzi deue esser 

impiccato, s'el occide l'uno senza l'altro, et 

questo è de iure per l'assisa del Reame di Hie- 

rusalem. 

ta réflexion dans son indignation , puisqu'il ne peut tuer impu- 

nément le complice qu’autant qu’il est d’une condition inférieure. 

La loi ripuaire n’excusait le meurtre du complice qu’autant que 
le mari n'avait pu l’enchafner et qu’il lui avait donné la mort en 

luttant avec lui: Si quis hominem super rebus suis comprehenderit , 

ei cum ligare voluerit, aut super uxorem , seu super filiam, vel his 

similibus , et non prævaluerit ligare, sed procolpus ei excesserit, et 

cum interfecerit ; coram testibus, in quadrivio , in clida cum levare 

debot, et sic quadraginta seu quatuordecim nocies custodire, et tunc 

anto judicem in haraho conjuret, quod cum de vita forfactum in- 

terfecisset , 1.79, art. 1. — Sin autem ista non adimpleverit , homicidii 

culpabilis judicetur , art. 2; v. aussi l'art 3. — La loi des Bour- 
guignons fait la même distinction que notre chapitre : Si adul- 

terantos inventi fuerint , et vir ille occidatur et fœmina ; — nam 

hoc observandum est, ut aut utrumque occidat , aut si unum occi- 

derit , pretium ipsius solvat, sub ea traditione pretii, que est prio- 

ribus legibus constituta, t. 68, leg. 1 et 2. — La loi lombarde 

semble admettre la même doctrine : Si quis liber vel servus cum 

uxore sua liberum, aut servum fornicaniem invenerit , potestatem 

haboat 605 ambos occidendi, et si eos occiderit, non requiratur, leg. 

Rothar., c. 213, v. 1. 4, t. 32, lex 2.— Le roi Lothaire ajouta 

la disposition suivante : Si aduller cum adultera comprehensus fue- 

rit, et secundum edictum legis Longobardorum marito adultera ambo 
ed vinditam traditi fuerint; si cos quispiam emerit, cosque con- 

Jumetos in eodem scelero habere repertus fuerit , ipsos fiscus acquirat » 

c. 86, v. 1. 1, t. 32, lex 8. 



746 

Ci ores la raisson de la feme qui se claint 

de l'home qui git o elle atrement que droit 
nen est, et en quel court doitse clain estre 
déterminé par droit. 

CCXLIX. Ce il avient que une feme se claint 
de .j. home de hérésie, ou .j. home de .j°. feme 

en la court roiau de desloiauté , la raisson juge 

et coumande que itel clain ne doit estre oïs ne ju- 
giés en la court roiau , mais en la court de sainte 
Iglise , qui est tenue de se enquerre soutilement 
par confession, et de metre se mauvais fait 

en bonne pais, et en bonne repentanse ; et là 

les doit mander le Visconte et les jurés à seaus 
qui de se se veullent clamer devant eaus, car 

ce est droit et raisson par l’asisse (1). 

(1) Ce chapitre attribue ces faits à la juridiction eccléeiastigue 
comme chargée de connaitre de tons les actes tendant à relè- 

cher les liens du mariage , et per suite tous ceux qui en éisient 
des abus criminels ( v. ci-dessus note sur le ch. 160, p. 338 et 
339 ). — Les casuites sont peu d'accord sur le degré de crimi- 

nalité du fait de deloyaxté dont il est question ici. Voiei es 
quels termes s’en exprime Saint Ambroise dans son livre des 

Patriarches, lib. 4, c. 4 (an 387 ) : Noe hos soinm est adalteriam, 

cum aliena peccare conjuge, sed omne, quod non habet poisstaten 

conjugii. Tamen locus iste docet gravius crimen asse , ubi celebrati 

conjugii jura lemarantur, et ucoris pudor scolvitur.... Et ide 

quia in Deum peccat , sacramenti cœlestis amittit esnssrtiom. Grat 

caus. 32, q. 4, c. 4. Saint Augustin dit encore (an 419): Usas 
naturalis et licitus est in conjagio, sicut illicitus in adulterio ; con- 
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A qual corte se diè terminar la querela de 

la donna che dice l’homo vsar con essa 

in altro che per il dretto modo. 

CCXLIX. Quando auien che vna donna si 
lamenta de vn'homo de heresia, ò de dislealtà , 

ouer vn'homo de vna donna in la corte Real, 

la rason iudica: che tal differentie non deueno 

esser aldite à la corte Real, ma nella corte de 

la sancta Chiesia, la qual è obligata de inquerir 
queste cose sotilmente in confession, et redur 

questo delicto in pace, et in bona contritione, 
et il Visconte li deue mandar là quelli che se 
voranno lamentar à lui de simel cose, et così 

vol la rason per l’assisa. 

tra naturam vero semper illicitus, et proculdubio flagitiosior atque ° 

turpior : quem sanctus apostolus et in feminis et in masculis argue- 

bat : damnabiliores volens intelligi, quam si în usa naturali vet 

adulierando, vel fornicandé peccarent, Grat. caus. 33, q. 7, c. 

44. V. aussi c. 11, 12 et 13; Cap. ad. 2, c. 21. V. encore 

Sanchez de sanct. matrim. sacram. $ de debito conjugali; Ovendus 
et Novarre consul. de penitentia et remissione, cons. 7 — 

La législation romaine tout en réprimant les attentats à la pu- 
deur commis envers des personnes des deux sexes, et en dé- 

nommant plus spécialement adulterium celui commis par des per- 

sonnes mariées, et steprum celui commis par ou sur des per- 
sonnes non mariées (v. ff. leg. Julia, do adulter., £. 6, 29, 54; 
C. cod. tit. const, 6 et 31 ; Paul sent. 1. 2, t. 26, 612et13), 
n’avait pas cependant préva Pattentat contre nature commis par 

un époux sut une épouse. 
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Ci ores la raisson que l'on doit faire des 

escrivans qui font les faus proveliges, ou 
fause chartre de notaire, et il en est ataint 

par la counoissance de la letre meismes dou 
chevalier. 

CCL. Bien sachés que se il avient par au- 
cune aventure, ou par aucune messaise, ou 
par force d'avoir que l'en li en donne, que .j. 

escrivain escrive et fase .j. faus provelige, 
ci que l’escrivain par son entendement counoist 

bien que il a fait fausetés, la raisson juge que 

selui escrivain doit avoir le poing destre co- 

pés, et doit estre chausiés fors dou roîaume; 

et selui qui donna de son avoir pour faire 
la fause chartre, et mostra selui provelige en 

court, et demanda se que il devisoit, il est 
encheus por faus si com il est, la raizon juge 

que il doit estre pendus , pour ce que il fist 

i) maus, l'un est de se que pour sa mounoie 
fist faire à l'escrivain la fauseté, l'autre si est 

que, il-meismes averoit usé à son heus de selle 
meismes fauseté que il bien savoit; et pour ce 

doit-il avoir tel deserte com est devant dit, et 

tout que il avoit si doit estre dou seignour de 
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| 

La pena de li scriuani che fanno privilegij 
falsi, ouer instrumenti, et sonno conuinti 

per la cognition de le littere medeme. 

CCL. S'el auien per alcun'auentura, à per 
alcun messagio , à per don di danari, che vn 

scriuan scriue , et fà vn priuilegio falso, et 
che il scriuan per suo intendimento confessa 

hauer fatto falsità, la rason iudica che si deba 

tagliar el pugno destro di quel scriuan, et es- 
ser bandito fuor del Reame ; et colui ch'el dete 

del suo per far la scrittura falsa, et mostra 
quel priuilegio in corte, et domanda quel che 
si contien in esso, et quello vien cognossuto ‘ 
per falso com'è, la rason iudica ch'el debba es- 

ser impiccato , per che hà commesso dui mali, 

l'uno è, che con li suoi danari fece far al 

scriuan la falsità ; l’altro è, che lui medemo 

ha operato quella falsità , la qual sapeua molto 

ben ; et però deue hauer questa pena, com'è 
preditto , et tutta la sua facultà deue esser del 

Signor de la terra, de iure, et per l'assisa de 

Hierusalem. | 



750 

la terre, par droit et par l'asisse de Jérusa- 
lem (1). 

(4) Pour la valeur et le mode de prouver la sincérité des 
actes, v. ci-dessus ch, 127 et 428, et notes sur ces chapitres, 

-p. 236 à 242. — La loi Cornelia de falsis est celle qui répri- 
mait spécialement les diverses espèces de faux en droit romain, 

bien que d’abord elle ne fut appliquée qu'aux faux en matière 

de testaments Pana legis Corneliæ irrogatur ci, qui quid aliad, 

quam in testamento, sciens dolo malo falsum signaverit, signarive 

earaverit , ff. de leg. Corn. de fals., f.9, 63. — Paul dit aussi : 

Sed et ceateros qui in rationibus, tabulis, litteris publicis, aliave 

qua re, sine consignalione falsum fecerunt; vel ut verum nou ap- 

pareat, quid celaverunt, subripuerunt, subjocorant, resignaverunt, 

cadem pana affici solere, dubiumnon esse , cod. tit. £.16, 6 2 ; v. 

encore f. 4 , $4. — La loi des Douze-Tables condamnait le faussaire 

à être précipité du haut de la roche tarpeïenne ( t. 7, c.10,$2), 
mais d’après la loi Cornelia, pana falsi vel quasi falsi dopor- 

tatio est, et omnium bonorum publicatio : ci si servus corum quid ad- 

miserit , ultimo supplicio adfici jubetur ( eod. tit. f.1, $13; v. aussi 
#. de pgmis, f. 88, 67). — L'art. 4dut. 61 de la loi Ripuaire 

réprime les faux en ces termes Si aulem testamentum falsetum 

fuerit, tune ille qui causam proseguitur, rem quam repetit, cam 

ta solidis , recipiat. Et insuper , cancellario pollen dexter auferatar; 

aut cum, cum |. solidis redimat; et umusquisgae de testibas soli- 

dis cv mulctetur. Les art. 5 et 6 du t. 69 portent : Si geis pro 
hereditate vel pro ingenuitate , chartam receperit pro malo ordine , 

cam sex in ecclesia conjuret ; et cum duodecim ad stapplum regis, 
in circulo et in hasla, hoc est, in ramo (sous un arbre!), cam 

verborum contemplatione conjurare studeat ; — si non adimpleverit, 

cum logis beneficio restituat. — Si la loi salique ne parle pas du 

crime de faux, on voit par un capitulaire renda en 819, en 

interprétation de cette loi, qu'on pouvait s'inscrire en faux 
contre les fausses chartes , et hoc judicaverunt , ut si servus char- 
tam ingenuitatis adiulerit, siservus cjusdem chartæ auctorem legi- 

timum habere non potuerit, domino servi ipsam chartam falsers 

liceat, c. 11; v. aussi pour le mode de preuve c. 12. — Théo- 
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doric , roi des Ostrogoths , prononça la peine capitale contre les 
faussaires : Qui falsum fecerit, vel scisns falso usus fuerit, aut 

alterum facere suaserit, aut coegerit, capitali pena feriatur, lex 

41. Edict. regum Ostrogot. La loi qui précède est ainsi conçue : 
Qui falsum nesciens allegavit, ad falsi pænam minime teneatur, 

lex 40. — Rotharis, roi des Lombards, punissait les faussaires 

de la perte de la main : Si quis cartam falsam scripserit, aut 

quodlibet membranum , manus ejus incidatur, ©. 2A7, 1.1,t.29, 

lex 1. — Luitprand confirma cette loi et traca ainsi les obligations 
des écrivains : De seribis hoc prospacimus , ut qui cartam scripserit, 

sive ad legem Longobardoram, qua aptissima et pene omnibus nota 

est, sive ad legem Romanorum, non aliter faciant, nisi quomodo 

in illis legibus continetur. Nam contra Longobardorum legem , aut 

Romanoram, non scribant; quod si nescivorint, interrogent alios. 

Et si non potuerint ipsas leges piene scire, non scribant ipsas cartas. 

Et qui aliter præsumpserit facere , componat widrigilt suum ; excepto 

si aliquid inter conlibertos convenorit. Et si unusquisque de lege sua 

descendere voluerit , et pactiones atque conventiones inter se fecerint, 

et ambæ partes eonsenserint, istud non reputetur contra legem, 

quod amba partes voluntarie faciunt : et illi, qui tales cartas scrip- 

serint , culpabiles non inveniantur esse. Nam quod ad hereditandam 

pertinet, per legem scribant : et quod de carta falsa in anteriori 

edicto anneœum est, sic permaneat , 1. 6, c. 37 ,1.41, t. 29,lex 1. — 

Guido maintint également la peine de la perte de la main contre 
le notaire qui faisait une fausse charte, et prononca la perte 
des biens indépendamment du peiement du fred contre celui 
qui en faisait usage : Si aufem notarius se subtrawertt et chartam 

suo nomine scriplam idoneam minime confirmare potuerit, nulla 

redemptio ei concedatur, sed manum propriam amittat, et ostensor 

ipsius chartalæ , post rerum amissionem, widrigild suum componat, 

c. 6,1. 2, t. 55, lex 83: — La loi des Lombards punit éga- 

lement de la perte de la mein fa fabrication de la fausse mon- 
nale , 1. 1, t. 28, lex1. Le roi Louis-le-Pieax prononca contre 

le complice une amende ou l'application de 60 conps selon que 
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Ci ores la raisson que l'on doit faire des es- 

crivains qui sont à la fonde, ou à la cha- 

iene, ou en autre leuc, et il emblent de la 

droiture et de la raisson dou seignour. 

CCLI. Quant il avient que aucun escrivain 

_le coupable était libre ou esclave : Et qui hoc consenserit, si liber 

est, to solid. componat; si servus est, lx icius accipiat , ©. 27, 

1. 1, t. 28, 1. 2; v. aussi cap. de 744, c. 2 et L 4, c. 33. — 

La loi des Wisigoths distingue la falsification des actes émarés 

de l'autorité royale, celle des actes privés, des commonitoires, 
des testaments, des noms ou du texte, ete., la falsification et 

l’altération des monnaies, Voici comme est conçue la première 
partie de la loi 1 du t. 5 da 1.7: Hi gui in auctoritatibus nos- 

tris vel præceptionibus aliguid mutaverint, demerint, substraxerint 

aut interposuerint, vel tempus aut diem mutaverint, sive designa- 

verint , et qui signum adulterinum sculpserint vel impresserint : por- 

sona honestior mediam partem facullatum snarum amittat, fisco 

modis omnibus profuturam. Minor vero persona manum perdat, per 

quam tantum crimen admisit .. La peine était de la confiscation 
du quart des biens si la falsification portait sur un acte privé 

( scriptaram falsam ), dont trois quarts pour la personne lésée 
et un quart pour le fisc, et pour les personnes de condition 

moindre ou vile : Humillores sane vilioresque persona qui talia de- 

tecti fuerint commisisse, et juxta superiorem ordinem conseribere 

debebunt professionem, et perpetuo cui fraudem focerint, addicantar 

ad servitutem. La loi ajoute : Insuper autem tam humiles , quam 

potentes persone, centenis flagellorum erunt verberibus cosrcendo , 

lex 2. — La même peine est prononcée dans les autres cas énu- 

mérés aux lois suivantes, puisqu'on se contente de déclarer que 
les coupables doivent être punis comme faussaires : ambo falsani 
tencantar, lex 3; ut falsarius judicetur, lex 4; ut falsarins con- 

demnetur, lex 5; reus falsitatis habeatur, lex 6, etc. La loi qui 

réprime la falsification des monnaies est ainsi conçue : Qui solide 
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La pena de li scriuani del fontego, Ô del co- 

merchio, Ô de altri lochi che robbano de 

li dretti del Signor. 

CCLI. Quando auien che sia vn scriuan al 

adulteraverit , circumeiderit sive raserit , ubi primum hoc judex agno- 
verit , siatim cum comprehendat , et si sérvus fuorit , cidem dextram 
manum abscindat. Qui si postea in talibus caussis fuerit inventus , 

regis prasentia destinetur , ut cjus arbitrio super eum senientia de- 

promatur. Quod si hoc judon facere distulsrit, ipse de rerum suarum 
bonis quartam partem amiitat, qua omnimodis fisco proficiat Quod 

si inzenuus sil qui hac faciat , bona ejus ex medietate fiscus ac- 

quirat : humilior vero slatum ingenuitatis sua perdat, cui rex jus- 

serit s seruilio deputandus. Qui autem falsam monetam sculpserit 

sive formaverit, quæcunque persona sit, simili senlentia et pane 

subjacebit , 1. 7,t. 6, lex 2. La loi première de ce titre autorise de 

mettre lesclave à la torture afin d'obtenir la preuve de la cul- 

pabilité du maître, et promet à celui d'autrui la liberté ou 
trois onces d'or pour récompense de sa dénonciation si elle est 

reconnue vraie. — Le ch. 196 du 1. 7 des capitulaires ne donne 
pas cette faculté, au moins pour les faux rescrits des princes : 
Qui falsa principum rescripta detulerint , ut falsarii puniantur. Qui 

falsum nesciens allegavit, falsi pœna non fencatur. In caput do- 

mini patronive nec servus nec libertus inierrogari potest. Ul pra- 

gnantem nemo lorqueat. Qui de se confessus est, super alium credi . 

non potest. Le ch. 254 du même livre porte : Statutum est ut 

scripluram prolator adfirmet : nam si is qui scripturam protulit, 

ejus non adstruxerit veritatem ul falsitatis reum esso detinendum , 

v. aussi À. 5, c.105; 1.6, c. 258. — Saint-Louis ordonna qu’on 
crevât les yeux aux faux monnoyeurs : Et cil pert les iex, qui 

emble riens en moustier, et qui fait fausse monnoye, Etab. 1.1, 

c. 29. — V, ci-après ch. 252 de l’assise, 

48 
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est à servise dou seignour sur la fonde, ou 

sur la chaienne (4), ou sur aucun causau , et se- 

lui escrivain emble le droit dou seignour , ou 

le consent à embler as marchans, ou as vi- 

lains , pour partir o eaus, ou il retient de l'a- 

voir que l'on paie à la fonde, ou à la chaiene, 

et se fait-il pour son faus conseill, ou pour 

son faus escrit, la raisson juge et coumande à 

juger que si selui escrivain peut estre autaint de 

selui Jaresin par ses livres, ou par le marchant 

qui li douna l'avoir pour lor marchandisse que 

il loir avoit laissé traire sans droit doner, ou 

que il avoit amermé la moitié de la droiture 

que il devoit doner à seignour, ou pour le 

tiers que il li paia en diniers sans le seu dou 

bailli ou dou seignour, ou en est ataint par 

aucune autre manière, ou pour ce que le sei- 

gnour ne trove pas ses rentes si com il doit, 

selui escrivains doit estre tantost bendellés par 

la sité frustant jusques as fourches, et pendus , 

et tout quanque il avoit doit estre dou seignour 
. de la terre, par droit et par l'asisse (2). 

(1) V. ci-dessus note 4 sur le ch. 221, p. 569, et note 11 

sur le ch. 222, p. 580 et 581. 
(2) Si quis fiscalem pecuniam adirectaverit , subripueri, 

mutaverit, seu in suos usus converterit, in quadruplum ejua pe- 

cunice quam sustulit condemnaiur. Paul. sent. |. 5, t. 27.— 
Plus tard la peine fut celle de la déportation et des mines pour 
le bas peuple : Peculaius pœna aqueæ et ignis interdictionem, 
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seruitio del Signor sopra el fontego, ò cumer- 

chio , à qualche casale, et quel scriuan robba 

la rason del suo Signor, è consente che sia 
robbata da li marcadanti, ò da li villani, per 

partir con quelli, à retien dal hauer che si dà 

al fontego , à al comerchio, et questo fa per 
il suo consiglio falso, à per sua scrittura falsa , 
la rason iudica che se quel scriuan si può 
conuincer di quel furto, per li suoi libri, à 

per li marcadanti che li detteno l'hauer per le 

sve mercadantie che li hà lassati trazer senza 
pagar el dretto, à che li hà sminuito la mità 

del pagamento che doueuan pagar al Signor, è 

per el terzo, che li hà pagato in danari senza 
la saputa del Balio , à del Signor, à vien con- 
vinto in alcun altro. modo, à ch'el Signor non 
hà trouato le sue rendite, come si deue, quel 

scriuan deue esser subito bindelato, et menato 

per la città frustando fino è le forche, et im- 
piccato , et tutta la sua facultà deve esser del 
Signor de la terra, de iure, et per l’assisa. 

in quam hodie successit deportatio continet. Porro qui in eum 
statum deducitur, sicut omnia pristina jura, ita et bona 

amittit, fi, ad leg. Jul. pecul. f. 8. — Théodoric emprunta à la 
loi romaine la peine du quadruple : Qui pecuniam fisco vel 

publicis rationibus competentem furandi studio tulerit, eam 

reddat in quadruplum. Edict. Ostrogoth. c. 115; v. aussi leg. 
Alam., t. 32; cap. 1.6, c. 404, 
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Ci ores la raisson des orfièvres qui entail 

dent fausses boulles ou faus coins, que l'on 

doit faire d'eaus. x 

CCLII. Ce il avient par aucuns orfièvres qui 

soit ci herdi que il entaille à quelque persoune 
que se soit, pour avoir que il en prent, les 
coins dou Roy qui est vif, ou de aucuns des 
Rois qui mors est, ou de aucuns des barons 

dou roiaume qui mors sont, et selui orfièvre 

est ataint, la raisson juge et coumande ensi è 

juger , que selui qui entaille les coins, et selui 

qui les fist entailler, si doivent estre andeus 
pendus, et tout quanque il avoient doit estre 
dou seignour de la tere, par droit et par l- 
sisse (1). 

Ci ores quel droit doit prendre le seignou 

par toute sa terre des mesfais que l'on fait. 

CCLIIL. Bien sachés que se il avient que un 

home se claint de .j. autre houme en la court, 

et selui qui se claime pert son plait, ci doit 

donner à la Justise vij sos et demi, ci doit 

avoir ses vij sois et demy en l'expase de ‘I 

(4) V. ci-dessus note sur le ch. 250. 
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Che si deue fare de li oreuesi che intagliano 
false bolle, ò false stampe. 

CCLII. S'el auien che alcun oreuese sia ardito 
che intagli è qualche persona che si sia roba 
che li toglia el sigillo del Re ch'è viuo, à de 
alcuno Re morto, à de alcuno de li Baroni 
del Reame che son morti, et quel oreuese sarà 
comuinto , la rason commanda, che colui che 
intaglia el sigillo , et colui-ch'el farà intagliare , 
debbano ‘esser ambi dui impiccati, et confis- 

‘ cata tutta la facultà lore, de iure, et per Fas- 
sisa. 

El pagamento ch'el Signor deue hauer da li 
delinquenti per tutta la sua terra. 

CCLIIT. Ben sapete che s’el auien che vn'homo : 

si dole d’un altro in corte, se l’actore perde la 
causa , deue pagar à la Iustitia sette soldi et 

mezo , et li deue dar in spatio de sette giorni, 

se non li potrà dar immediate; et s'el reo perde 
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jours, ce il ne les peut mantenant paier; et si 

selui de cui l'on se clame enchiet dou clain de 

se dont l’on l'a appellé, ci doit ausi donner 

à la court vij sos et demi , et si les doit avoir 

paiés au terme de vij jours, ce avant ne les 

peust paier, ci com est devant dit (1). 

Ci ores la raisson que l'on doit paier à seluy 
qui guaaigne en court son plait par ses 

garens. 

CCLIV. Ce ‘il avient que aucun home se 
clame de .j. autre houme en la court, et seluy 
dont il s'en est clamez li née quanque il lì 
demande , et selui qui se clama en a bons gua- 

rens qui vienent avant à la court, et li font 

guaaigner son clain, la raisson juge que il 

(1) L’ancien droit romain constate que celui qui succembalt 
dans un procès était tenu de payer à l’autre partie en certains 
cas une espèce d'amende appelée sponsio quand c'était le deman- 

deur qui perdait, et restipulatio lorsque c'était le défendeur. ( V. 
Gaïus, com.'4, $ 171 et suivants, V. aussi Inst. L 4, t. 16, 

de pana temere litigantium, $1 et 2.— On trouve dans la hi 

salique ces expressions souvent répétées, exrcspto capitali et di- 

latura, qui ajoutent à la composition les frais de poursuite 
qu'il ne faut pas confondre avec le fred. ( V. ci-dessus note sur 

les ch. 226, 227, 242, et ci-après sur le ch. 255.) — Voici 

comme Laurière, dans ses notes sur les établissements de Saint- ‘ 

Louis, résume les dispositions du ch. 92 du ì 4 : « On a va 
» trois choses pour lesquelles les coûts et dépens devaient être 

» rendus suivant ces établissements. La première de bataille vain- 
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la causa che li vien dimandata, deue similmente 

dar à la corte sette soldi et mezo, et deue hau- 

erli pagati in spatio di sette giorni , se non li 

può pagar auanti, si com'è preditto. 

Che deue pagar a colui che vadagna la sua 
lite in corte per testimonij. 

CCLIV. S'el auien che vn'homo se rechiama 
d'un altro' in corte, et il reo denega tutto quel 

che li vien dimandato , et l’actore hà boni testi- 

monij qual vengono in corte, et fanno vada- 

gnar la lite, la rason vole che l’altro debba dar 
à la corte per questi do testimoni} che distri- 

» cue; la seconde de deffautes, quand elles estoient prouvées 
» avant vue et non après; la troisiàme, quand celuy qui avoit 
» esté condamné, ou qui avoit acquiescé, en faisant paix avant 
» le jagement, revenoit contre le jugement qui Favoit condamné 
» ou contre sa transaction, et la quatrième quand il y avait 
» complainte de dessaisine. » — D’après la plupart de nos an- 
ciennes coutumes , l'amende simple encourue par le téméraire 
plaideur était également de sept sols et demi. V. Laurière , gloss. 

v° emende, Loysel, inst. cout. 1. 6, t. 2, $ 35. — Pour les 

divers droits à prélever tant par le vicomte que par les autres 
officiers de justice sur les actes judiciaires, v. plédéant, ch. 6, 
7, 8,9, 10, 17, 18, 19, 20, 21, 24, 31, 34, 35. — V. 
aussi ci-après ch. 264 de l’assise. 
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doit douner à la court pour ses i) guarens, 

quy desraigneront son plait, xv. sos, par droit 

et par l'asisse (1). 

Ci dit la raisson quel droit l'on doit prendre 
de selui qui a batus .j. autre. 

CCLV. Ce il avient que .j. houme soit batus, 
et il se clame à la justisse, et il peut mostrer 

par i) loiaus guarens que seluy de cui il est 

clamés l'ait batu, ou il le peut ataindre par 

baitaille ou sans bataille, la raisson juge que se- 
Jai qui est ataint qui a batu l'atre doit donner 

à la court e. bezans, et à selui qui est batu 

c. sos, mais il est tenus de paier tout premier 
les c. à batu. et puis doit donner à la jus- 

tisse les c. bezans, par droit (2). 

(1) V. note sur le chapitre précédent. 
(2) Ce chapitre en rappellant la disposition du ch. 232 pour 

déterminer l’ordre dans lequel doit avoir lieu le paiement de la 
somme due à la partie lésée et de l'amende à percevoir par le 
fisc, consacre de nouveau la distinction à faire entre la com- 

position et le fred ( v. ci-dessus note sur les ch. 226 et 227, 

pages 624, 632), dont Tacite indiquait l’existence chez les Ger- 

mains en ces termes : Sed et levioribus deliciis , pro modo, 

pena : equorum pecorumque numero convicti multantur ; pars 

multoe regi vel civitati, pars ipsi qui vindicatur vel propin- 
quis ejus exsolvitur, c. 12. — La loi ripuaire veut, comme 

notre chapitre, que la composition soit payée avant le fred: 
Hoc quoque jubemus , ut judices supra nominati, sive fisca- 
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gorono la lite, soldi quindese, de iure, et per 
l'assisa. | 

Che deue pagar colui che. batte vn’altro. 

CCLV. S’el auien che vn'homo battuto si que- 

rela à la Iustitia, et può mostrar per do leal 

testimoni), che l'hà battuto colui del quale si 
querela , à lo puol conuincer per battaglia, à 

senza battaglia, la rason iudica ch'el conuinto 

debba pagar à la corte cento bisanti, et al bat- 

tuto cento soldi, et è tenuto di pagar prima 

li cento soldi al battuto , et poi deue dar à la 

Iustitia li cento bisanti, de iure. 

4 

les , de quacunque libet causa freda non exigant, priusquam 
facinus componatur. Si quis autem per cupiditatem ista trans- 
gressus fuerit, legibus componatur. Fredum autem non illi 

Judici tribuat , cui culpam commisit, sed illi qui solutionem 

recipit, tertiam partem coram testibus fisco tribuat, ut pax 

perpetua stabilis permaneat, t. 91. Cette disposition se retrouve 

dans un capitulaire de 804, c. 32. Ce principe est conforme à 

cette prescription de la loi romaine: Non possunt ulla bona 
ad fiscum pertinere nisi quoe creditoribus superfutura sunt. Id 
enim bonorum cujusque esse intelligitur, quod ceri alieno su- 

perest. fl. de jure fisci, f. 11. — 11 en était de même sous lc 

droit coutumier, v. abrégé des cout. de Jacquet, t. 2, p. 561, 
n. 28. — Aux termes du ch. 314 du Ms. de Munich, lorsqu’un 
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Ci ores que doit paier à la court le Surien 
qui bate franc ou franche feme ou home. 

CCLVI. Puis que il avient que .j. franc 
houme ou une franche feme se claint en la 
court de .j. Surien que il ait batu, et le Franc 

et Ja Franche le peut ataindre ci com est esta- 
bli en cest livre, la raisson juge que la court 
doit avoir dou Surien l. bezans , et la Franche 

ou le Franc doit avoir ]. sos, pour ce que Su- 

rien par droit ne doit douner de bateure que 
demi loy, et si ne prent ausi que demi loy, 
par droit et par l’asisse (1). 

Ci dit la raisson de la feme qui bat .;. 

home. 

CCLVII. Bien sachés que se un home se 
claint de une feme qui l'ait batu, et il en pe- 
vent atendre la feme, ci com est establi, la 

raisson juge que elle doit donner à la justise 

bourgeois f battait: un chevalier et qu'il ne pouvait payer les 
400 sols, il devait avoir la main coupée, tandis qu’il m'était 
que contraignable par corps pour lamende envers le fisc | v 

ci-dessus note sur le ch. 226, p. 624, et ci-après le ch. 264; v. 
encore le ch. 24, 1. 2 des établimements de Saint-Louis, rep- ’ 
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Che deue pagar el Sorian che batte vn’homo, 
ò donna francha. 

CCLVI. Quando auien che vn'homo franco, 
ò donna, si querela in corte de vn Sorian che 

l'hà battuto, et el franco, à franca, lo puol 

conuincer , si com'è statuito in questo libro, la 

rason iudica che la corte debba hauer dal So- 

rian cinquanta bisanti , et el franco, è franca, 

deue hauer cinquanta soldi, per ch’el Sorian de 
iure non deue pagar se non la meza leze de bat- 

titura , et così non paga se non la mità de la 

leze, de iure, et per l'assisa. 

De la femina che batte vn'homo. 

CCLVIL Ben sapete che se vn'homo si que- 
rela de vna femina , che l'hà battuto, et puol 

conuincer la donna, si com'è statuito, la rason 

iudica che lei debba pagar è la Iustitia cinquanta 

porté à la note p. 631). — Sur la confiscation des biens des 

condammnée, v. c. 205, 253, 258, et notes sur ces chapitres. 

(1) Conférer ce chapitre avec les notes des ch. 131, p.250, 
221, p. 568, et le ch. 4 de la haute cour rapporté p. 572 à 
la note. 
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bezans |. , et au batu |. sos, pour ce que la 

feme ne prent que demy loy, par droit et par 
l'asisse (1). 

Ci ores la raison dou laron de son premier 
laressin. 

CCLVIII. Ce il avient que .j. laron soit ataint 

en court de .j. laresin, que onques mais n'ait 

fait autre laressin que hom sache , mais que 

cestui soit tout le premier, la raisson juge et 

coumande que bien doit estre frusté par la ville, 

et bien batus, et flastri, et puis chasiés hors 

de la ville par droit (2). 

(4) Nous avons eu déjà occasion de donner le texte da ch. 

24 du L. 2 des établissements de Saint-Louis , qui contient une 

disposition semblable à celle-ci ( v. ci-dessus p. 634 à la note ). 
(2) V. ci-dessus ch. 240 et 246 et le” chapitre suivant. 
Le ch. 315 de l’assise de la haute cour publiée par la Thaumas- 

sière ordonne qu'il sera établi en cing leus de Chipre, ce est as- 
savoir à Nicossie, à Baphe, à Limeson, au Chief et à Faivagust 
deux magistrats chargés spécialement de juger les voleurs de bes- 

tiaux. Les coupables du vol de bestes menues ou de porcs valant 
moins de 25 besans devaient avoir pour la première fois le nez 
coupé , à la seconde le pied et à la troisième ils devaient être pen- 
dus ; les voleurs de bœufs , de chevaucheures et d’ânes , ou de bêtes 

menues pour une valeur de 25 besans, avaient le pied coupé 
dés la première fois, et ils étaient pendus à la seconde. Ce 
même chapitre prononce diverses amendes contre le maître qui 
refuse d'envoyer devant le juge ses esclaves ou vilains , lorsqu'ils 
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bisanti, et al battuto cinquanta soldi, per che 

la donna non prende se non meza leze, et non 

paga se non meza leze, de iure, et per l'as- 

sisa. 

La pena del ladro in el primo furto. 

CCLVII. S'el auien che wn ladro sia con- 

uinto in corte de vn furto, et che mai non 

habbi fatto altro furto ‘che si sapia, ma che 
questo sia el primo , la rason iudica , et com- 

manda ch'el sia frustato , et ben battuto, et bol- 

lato, et poi bandito fuor de la cità de iure. 

sont cités comme prévenus de ces vols, cu qui ne présente pas 

des excuses valables. Ce chapitre ajoute : Et celui qui aura 
perdu le sien le doit recouvrer dou laron se il ont de quoi 
et se il ne n'a de quoi il doivent livrer le laron à celui qui 
aura perdu le sien, se il ne doit estre pendu, et doit estre 
en son pooir tant que son seignor le délivre et se li fener ou 

li bailli nee que il ne n’a receu les letres, se il ne veaut 
jurer il doit payer 500 besans. 

D’après le droit romain, la peine était du quadruple ou du 
double, selon que le vol était ou non manifeste, Inst. }. 4 ,: 

t. 1, $ 5. — Mais sous la législation des Douze-Tables il en 

était autrement au moins pour le vol manifeste, et le corps 

même du voleur répondait de la chose qu'il avait soustraite. 
Pana manifesti furti ex lege XII Tabularum capitalis erat; 
nam liber verberatus addicebatur ei, cui furtum fecerat; 

utrum autem servus efficeretur ex addictione, an adjudicati 
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Ci ores dou laron que l'on treut flastri. 

| CCLIX. Ce il avient que laron soit ataint ev 

loco constituerstur, veteres quosrebant; in cum autem, qui 
verberatus... Postea improbata est asperitas poena , et tamex 

servi persona, quam ex liberi quadrupli actio prostoris edicto 
constituta est. Nec manifesti furti pœna per legem XII Ta- 
bularum dupli irrogatur, quam etiam prostor conservat. Galus 
com.8, $ 189 et 190. — Gatus ajoute : Concepti et oblati pœna 

ex lege XII Tabularum tripli est, quos similiter a prosiore ser- 
vatur, $ 194; mais cette distinction était tombée en désuétude 

du temps de Justinien : Nam conceptum et oblatum species 
potius actionis sunt furto cohærentes, quam genera furtorum, 
Inst. 1. 4,t. 1, $ 3, — Sed h@ actiones, id est, concepti 

ei oblati ct furti prohibiti nec non furti non exhibiti, in 
desuciudinem abierunt, $ 4. 

Les compositions pour le vol variaient dans la loi salique 
4° Selon la chose et la valeur de la chose volée : cochons de lait, 

truies , cochons, verrats, porcs votifs , troupeaux de porcs ,t 2; 

veaux de lait, vaches, bœufs, taureaux, taureau chef de trou- 

peau ( taurum gregem regentem ) , taureaux du roi, troupeaux de 
bœufs , suivant leur importance ,t. 3; agneaux , moutons, t. 4; 

chèvres, chevraux, boucs, t. 5; chiens de chasse, chiens de 

base cour, chiens de berger, t. 6; cheval de charræ, de 

guerre d’un franc, cheval hongre, cheval de goerre du roi, 
cheval entier et ses cavales, poulain, cavale pleine, cavale et 
cheval, t. 40; v. aussi t. 12, art. 2,3, 4; t 29, art. 1, 3, 

3, 4,5, 8, 10, 12, 37; t. 37, art. 2, 8, 6, 7; 
2° Selon le lieu où le vol avait été commis, v. t, 19, art. 40 

etii1;t. 23; t. 29,art.7,9,11,13,44, 16, 23; t. 56 , art. 1 ; 
3° Selon les circonstances dans lesquelles le vol avait été commis, 

t. 42, art. 1, 2, 3, 5, 6; t. 29, art. 45, 24, 22, M, 8, 

28, 29, 30, 31, 32, 33, 84, 35; t. 64, art. 4 et 2; 
4° Selon la personne sur laquelle le vol avait été commis, f. 

37, art. 2, 5,6; t. 45, art. 4 à 5; 
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La pena del ladro trouato bollato. 

CCLIX. S'el auien che vn ladro sia conuinto 

5° Selon la personne qui avait commis le vol, par des es- 
claves, t. 18, art. 4 et2; t. 15, art. 1 à 5; t. 42. ( Pour le 

vol des oiseaux, v.ci-dessus ch. 247, p. 526 et suiv. 3 = poor 

le vol des abeilles, c. 215, p. 518 et suiv.) 

La loi ripuaire fait des distinctions sémblables : 
1° Selon la chose volée, t. 18, art. 4, t. 77; 
2° Selon la valeur, t. 48, art. 4; 

3° Selon le lieu, t. 65, art. 2; 

49 Selon les circonstances, t. 11, art. 4; t. 18, art. 2; t. 

78; t. 62, art. 9; 

5° Selon la condition de la personne volée, t. 18, art. 3, 
4, 5; 

6° selon la condition du voleur, t. 29. ( V. aussi pour les 
vols commis par des esclaves, ch. 489 et note sar ce chapitre.) 
— Cependant il résulte du t. 61, dont le texte a déjà été ci- 
dessus rapporté , qu’il était des cas où le vol emportait peine 
de mort chez les Ripuaires. 

L'édit de Théodoric rappelle la peine du quadruple pour le 
vol au préjudice da fisc : Qui pecuniam fisco vel publicis ra- 
tionibus competentem furandi studio tulerit, eam reddat in 

quadruplum , c. 115 ad leg. Ostrog. — D’après les lois des 
Lombards les compositions variaient comme dans les lois salique 
et ripuaire, v. 1.1, t. 19, 24, 25. La loi 2 de ce dernier 
titre est ainsi conçue : Si liber homo furtum fecerit et in ipso 
Furto tentus fuerit , id est fegangi, si furtum ipsum usque ad 
decem siliquas (20* partie d’un solide ) fuerit, sibi nonum reddat, 
et componat pro tali culpa Ixxx solidos aut anime: sua incurrat 
periculum. La loi 3 s'occupe de Fesciave conpable du même 
fait : Sibi nonum reddat, et componat pro tali culpa solidos 
xl. aut certe occidatur. Si le coupable est une femme libre 

( mulier libera fulfreal') : Sibi nonum reddat ; nam alia culpa 
non requiratur, pro eo quod injuriam suam passa est, sed 
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court de laresin , et l'on treut selui laron flas- 

vitium suum sibi reputet, quia operam indecentem facere ten- 

tavit , 1. 6. Si c'est une servante ou une lete : Componat do- 

minus ejus furtum ipsum nonum sibi, excepto pro culpa solid. 

xl, 1.7.— La loi des Bavarois admet également les composi- 

tions : Si quis liber aliquid furaverit , qualemcunque rem, niun- 

geldo componat, hoc est novem caplialia restituat , t. 8, art. {. 

Ce principe posé, elle distingue selon le lieu, la valeur, c.2, 

3; la personne volée, c. 4; Pobjet, c. 2, art. Get ch. 8, et 

la composition se modifié en couséquence , comme aussi le 

nombre des sacrameniores. Au-dessous de deux saiga cu six 

deniers il n’y en avait pas besoin. De deux saiza à an solide 

ou trois tremisses, cum sacramentali uno juret, €. 2 , art. 4; 

d’un à cinq solides, cum sacramentalibus sex jurei, art. 5. 

Si le vol était celui d’an bœuf dormitum, ou d'une vache 

mulsam (\sitière ), cum sex sacramentalibus juret, cel duo 
campiones pugnent, et sortiant de illis cui Deus fortiam de- 

derit, art. 6; au-dessus de 12 solides, cum duodecim sacra- 

mentalibus jurei de lite sua, vel duo campiones propter hoc 

pugnent , c. 3. Le vol d'une moisson mure se composait par six 
solides ou cum sex sacramentalibus juret secundum legem 

suam, t. 12, c. 7; pour le vol des choses confiées en garde, 

t. 44, c. 4; pour le vol ou la vente d’un homme libre, v. 

ci-dessus ch. 187 de l’assise et note sur ce chapitre, ainsi que 
le t.8 ch. 4, et t. 3, ch.15, si le vol était fait par un esclave 

qui, dans ce cas, perdait la main ct les yeux. Le ch. 8 dut. 8 

relatif au vol de l'or, de l'argent, des juments et des troupeaux 

se termine ainsi: Yerumiamen non prius damnetur ad mortem 

quam vel simplum de faculiatibus furis componatur, ce qui 

est une exception au principe posé aux art. 3 et 4duch. 1 
du t. 2 qui sont ainsi concus: Ut nullus Bajuvarius alodem 

aut vitam sine capitali crimine perdat, id est, si aut in 

necem ducis consiliatus fuerit, aut inimicos in provinciar 
invitaverit, aut civitatem capere ab extrancis machinaverit, 

et exinde probatus inventus fuerit, tunc in ducis sit potes- 
tate vila ipsius, et omnes res ejus et pairimonium , art.3. 
Contra vero quoscunque commiserit peccaia, quousque habet 
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in corte de furto, et si troua quel ladro bol- 

subsiantiam , componat secundum legem , art. 4. — La loi des 
Alamans admet également, en matière de vol , le principe de la 

composition et des témoins cojurateurs ou sacramentels, selon la 
valeur du litige, v. t. 6. Si le vol avait été commis au préjudite 
d’ane église, tres novigeldos solvat ( t. 7, art. 1), cu si autem 

negare voluerit, secundum qualitatem pecunia ita juret cum 
suis sacramentalibus in ipso altare , cui res furtivas abstulit, 
coram sacerdote vel ministro ejus quem pastor ecclesia jusse- 
serit audire sacramentum , art. 2. Si le vol avait été commis 

à l’armée : Novem vicibus novigeldos solvat quicquid involatum 
Juerit. Sin autem dux exercitum ordinaverit, et in illo fisco 

aliquid furaverit, tres novigeldos solvat ; et si jurare volue- 
rit, secundum qualitatem pecunios juret, t. 27. Si le vol avait 

éié commis à la cour du roi : Dupliciter componat, cui furtum 
fecerit et sexaginta solidos pro fredo in publico solvar, t. 91, 

art. 1. Si le vol était celui des choses da Duc : 7er novigeldos 
componat, et ibi fredum non reddai, quia res dominicæ 
sunt , et tripliciter componuniur, t. 82. — La loi des Saxons 
punissait de mort le vol d’un cheval, t. 4, art. 4; le vol 

d’abeilles dans l’enclos d’un autre, art. 2; le vol de nait dans 

la maison d'un autre et de la valeur de deux solides, es si ibi 

occisus fuerit, non solvatur, art. 4 ; le vol d’une chose quelle- 

conque dans la screona (*) , art. 5; le vol d’un bœuf guadrimum, 

valant deux solides et commis la nuit, art. 6; tout vol de jour 
cu de nuit de la valeur de trois solides, art. 7; Vart. 8 de 
ce titre est ainsi conçu : Quicquid vel uno denario minus tri- 

bus solidis, quilibet furto abstulerit, novies componat quod 

abstulerit : et pro fredo, si nobilis fuerit duodecim solidos, si 

liber sex, si litus quatuor et conscius simililer. — La loi des 

(*) Vol commis dans un appartement fermé, avec effraction. L’expression 

screona qu’on trouve dans plusieurs lois barbares a beaucoup exercé l’éru- 

dition des commentateurs de ces lois, et spécialement de Schmidt, de 

Lindenbrog, de Ducange, de Bignon, de Pithou , de VYendéline, d’Eccard, 

de Canciani. V. aussi Tacite, de ruorib. Germ.; Ducange, v° screo, Canciani, 

& 3, p. 46. 

49 
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tri, ou aucun menbre coppé, la raisson juge 

Wisigoths, tout eu admettant le principe de la composition, 

puuissait cependant certains vole de peines corporelles, peut-être 
même de mort: Si quis tistinnabulum involaverit de jument 
vel bove, solidum reddat, de vacca tremisses duos. De ber 
bicibus, vel quibuscunque pecoribus, tremisses singulos coga- 
sur exsolvere, 1.7,t.2, lex 11. — Si quis de molinis aliguid 
involaverit, quod furatum es restituat, ct insuper componat, 

sicut de aliis furtis lege tenetur, et extra hac centum flagelis 
suscipiat, © 12. Si quis ingenuus cur cervo alieno in cri 
mine inventus fuerit, ut furium forsitan faciant « aliguid 
rapiani, aut illicitum quedcunque committant, secundum sa- 

periorem legem medictatem ejusdem compositionis exselrant , 
sta ut ambo publice fustigentur. Et si noluerit dominus pro 
servo satisfacere ipsum servum pro compositione traders non 

moratur. Quod si capisadia forte commiserint simul servus 
cum ingenuo morte dampnetur, bex 4, v. aussi lex 5. — La loi 

des Bemrguignone admettait la composition cu punismit de mort, 
selon la valeur de l'objet volé: Quicungue mancipium alienum 

sollicitaverit , cahallum quoque, equam , bovem aut vaccen, 

tam Burgundio quam Romanus ingenuus furto auferre pra- 
sumpserit, occidatur: et de occisi faculiatibus, is qui perdidit 

superius comprehensa mancipia aique animalia , apud sellia- 
ssiorers ani furera , si non potuerit invenire, in simplum re 
cipiat: koc ast, pro mancipio sol. xxv, si tamen mancipium 

épsam, sicut dicium est, non potuerit invenire; pro caballe 

opiime , = solides : pro mediocri , vi solides : pro equa, solides 

dij , pro done, solides ii, pra vacca, sol. i, t 4,c. i. Qu 
cumque ingenuus , tam Burgunmdio quam Romanus, porcum, 
over , apera , capram furto abstulerit, in triplum solrat, secun- 
dum formam pretii constituti : et mulcta nomine sol. xii, id est, 
pro porca sol. i, pro ove, sol, i, pro ape, sol.i, pro capra, 
tremissem. Pretia vero hoec in triplum solvantur, c. 3. La 
ch. 2 et 4 s’occupent de vols commis par l’esclaye qui, selon 
leur nature, pouvaient être pnnis de mort: Si servus fasrizm 
facerit s ipse tradaiur ad mortera, c. 2, ou corporellement: 
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lato, è che Rabbia qualche membro mozzo, la 

Servus tradatur ad poenam, ut trecentos fustium ictus acci- 

piat, c. 4. V. aussi c. det 6, v. t. 20, 25 et 47. Le ch. 1 
du t. 70 est encore ainsi concu : Si ingenuus aut servus simul 

furtum fecerint, ingenuuo iriplum soluat quantum furatum 
est : si tamen capitale crimen non fuerit. Servus vero fustuario 
supplicio deputetur. Le ch. 3 rappelle les dispositions du méme 

chapitre du tit. 4 ci-dessus rapporté. V. aussi ch. 2 et 4. — Les 
lois anglo-saxones n’admettaient d’abord que la composition pour 
les personnes libres, laquelle variait selon la chose volée et la 
personne qui l'était : Si Ziber homo a libero quid furetur, tri- 
pliciter emendet et rex habeat mulciam, et omnia ejus bona. 
Leg. Zthelb. c. 9, v. c. 4. Pour le vol commis au préjudice 

de roi, v. anssi c. 19. Leg. Hlot. et Ædric, c. 5, 10; leg. 

Ælfred (871), c. 24, 26, 28, statuts, c, 46. En cas de fingrant 
délit, la peine pouvait même être celle de mart: Si quis 
haminen liberum manu furtum teneniem comprakendaris, tunc 
rex ex trihus unum eligat, vel illum interfigiat, vel trans mare 

vendat, uel selutionera mstimatienis capitis hoheet, Leg. Witred. 
(686); v. les paregraphes auivants. Cepandant plus tard la most 
ne fut encourue qu'autant que le vol avait une valeur de douze 

deniers. Het anim furium da re magua et de re parva, pro 
minimo tamen lotrocdnia duodecim derariorum et infra nullus 
morti corielempnatur; mais blors om y substituait les peines 
cerporelles : Pre Aujusmodi modicis delictis inventa fuerunt 
Judicilta pillaralia et dafonuilates corperum , ut scissio auri- 

culerum ci hujus modi; e» pluralitate tamen et cumulo mo- 
dicorum delietorum poterit capitalis sententia generari , Fleta. 
1. 1, c. 86, 6 40. V. notre chapitre. Les peines corporelles 
étaient également infligés aux voleurs de condition servile ou 
colonaire : Si sillanus homo sospe aceusatus , iandem depre- 

hensus fuerit, manus aut pes ci ampuietur, beg. ]næ e. 18 

V. ch. 37 pour les colons. — Chez les Lombardo, du temps de 
Rotharis (636 }, les peines du vol étaient pécuniaires » Si Aber 
homo furium fecerit, et in ipso furto lentus fueris, id ost 
fegangi (vol manifeste, flagrant délit ), si /urium ipsum usque 
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et coumande que autel laron , puis que l'on le 

prent à laresin apert, ci doit estre tantost pen- 

dus , par droit et par l'asisse (1). 

Ci ores la raisson dou ban dou seignour qui 
est crié par la ville. 

CCLX. Ce il avient que un ban soit crié par 

ad decem sitiguas fuerit, sibi nonum reddat, et componat pro teñ 

culpa lxxx solidos, aut animæ sum incurrat pericalam, c. 258, 
1. 1, t. 25, lex 2. Pour l’esclave, la composition n'était que de 

40 solides, aut certe occidatur, c. 259, 1L 1, t. 25, lex 3. 

Mais les peines corporelles étaient en pleine vigueur dés la fin 
du Ville siècle, et dans des conditions qui rappellent tout-à- 
fait les dispositions de notre chapitre. Si quis latro de uno furto 
probatus fuerit, perdat ocalum; set si duobus furtis probates fas 

rit nasus oi scapelletur ; ot si tribus furtis probalus fuerit, moria- 

tur, 1. 4, t. 25, c. 67.(V. aussi capit. de 801 ad leg. Langot. 

c. 8, ainsi que c. 4. — Déjà du temps de Luitprand (742), sous 
lequel les compositions étaient encore la peine ordinaire du vol. 
(V. ses lois, c. 25 et 27, 1. 41, t 25, lex 55, 1. 2, t. 28, 

lex 2.), on rasait et marquait les voleurs en récidive : Et ci 

postea ipse iterum in furto tentus fuerit , decalvet cum et cædat 

per disciplinam , sicut decst furem, et ponat in co signam in fronts 

et in facis, ©. 26,1.1, t. 25, lex 54. — C'était l'adoption de 

la loi du vainqueur, car un capitulaire de 779 porte : De 4- 
tronibus ita præcipimus observandum , ut pro prima culpa non me- 

riantur , sed oculum perdant; de secunda vero culpa nasus ipsias 

latronis capuletur; de tertia vero, si se non emendaverit , morialar, 

c. 23,(V. aussi 1.5 , c. 206, append. 4, c. 142.) — Cependant 

au livre 6 des capitulaireson trouve encore la disposition suivante : 

Quicunque ingenuus vel servus aliquid diripiendum indicaverit. at cajus 
cunque res cvertatar , aut pecora vel jumenta diripiantur, et ex hoc 

certis probationibus publice convicius inveniatur pro co qued indica 
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rason iudica, et commanda che tal ladro , da- 

poi che sia preso à furto manifesto, deue es- 
ser subito impiccato , de iure, et per l'assisa. 

De le cride del Signor publicate per la 
terra. 

CCLX. Ben sapete che se vna crida vien pu- 

| 

verit, centum viginti flagella publico asteneus accipiat, c. 188. V. 
aussi c. 356. . 7 

Voici comme sont concus les ch. 29 et 30 du 1. 1 des éta- 

. blissements de Saint-Louis : Li lierres est pendables qui emble che- 

val, où jument , ct qui art meson de nuiz, et cit perd les io, 

qui emble riens en monstier, ct qui fait fausse monoye. Et qui emble 

soc de charrue , et qui semble autres choses, robes ou deniers, ou 
autres menues choses, il doit perdre l'oreille de premier meffet , et de 

l'autre larrecin il perd le pied , et au tiers larrecin il est pendables : 

car l’on ns vient pas du gros au petit, més du petit au grand, 

ch. 29. Hons , quand il emble à son saignour, ot il est d son pain 

et à son vin, il est pendables, car c’est manière de traison. Et cil 

a qui il fet le meffet le doit pendre par droit, se il a justice en 
sa terre, c. 30, — Le droit canonique s’exprime ainsi lorsque le 
vol est causé par la nécessité: Si quis propter necessitatem famis 
aud nuditatis furatus fuerit cibaria , vestem , vel pecus, pæniteat 

hebdomadas tres, et si reddiderit, non cogatur jejunare, extra, 

de furtis, c. 2. 

(4) V. note sur le chapitre précédent, et, en ce qui concerne 

le flagrant délit, notes sur les ch. 204 et 208. — Pour éviter 
d’être pris pour voleurs, ceux qui avaient perdu naturellement 
un membre s'en faisaient donner un certificat : en voici un. as- 
sez curieux, extrait du livre des chartes de la chambr® des 

comptes, fol. 70 : Guillelmus Roquet aliter de la Plancha; de. tes: 

timonio amissionis auris suæ sinistra quam quœdam sus seu porcas 

in canis avulsit et comedit, non ex culpa vel delicto, sed violenier 

et fortuito casu. Datum mense julii 1354 in relat. hosp. E. Baudri, 
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la terre de par le seigmour, et il avient que 

houme ou feme l'enfraint, la raisson juge et 

coumande que selui qui enfraindra le ban dou 

seignour est encheus de douner à la justisse 

lxvij sos et demy , par droit et par l'asisse. 

Ci ores la raisson de la mesure ou dou faus 

pois que hom ne doit mie user ne faire. 

CGLXI. Ce il avient que ua home ou .je. feme 
soit ataint de fause mesure ou de faus pois, 

la ralsson juge que il est-encheus de donner à 
la. court ]x sos et demy, par droit et par Ta- 

sisse (1). 

(I) Si venditor mensuras publico probatas vini, frumenti, vel cu- 

juslibet rei, aut emptor corruperit, dolove malo fraudem fecerit, 

quartti où res est, ojus dupli condemnatar, decrelogue divi Hadriani 

preecepfum est, in ihsulam cos relegari, qui pondera aut mensures 

falsazsent, 1, de leg. com. de falsis, t. 32, $ 1. — Charlemagne 
avaît ordonné qu'on ne se servit que des mesures légales : de 
mensaris, ut secundum jussionsm nostram æquales fiant, leg. Lang. 

1. 3, t. 22, tex 1; cap. I. 6, c. 224. Le ch. 72 d’un capit. de 
v99, omnibus, porte uussi : Ut æquales mensuras et rectas , pondere 
gesta et eequalia omnes habeant, sive in civitalibus, sive in monaste- 

rüs, sive ad dandum in illis, sive ad accipiendum, sicut in lege Do- 

mini pracuptum habemus. Ttem In Salomone, Domino dicente : poa- 

dus ct pondus, mersuram et mensuram odit anima mes (ler. 19, 

prov. 20); v. aussi cap. 4 de ‘813, c. 13; 1. 3, c. 90; L 6, 
c. 378. — Le roi Cart prescrivit, en ces termes, qu'on ne se 
serviË que de poids et de mesures justes : Et dimensiones ac pen- 

derationes dilizentar judicentur, et quodlibei injustum in posteram 

cern, ©. 9. — Guüitisaume confirma les lois de ses prédécesseurs 
sur tette matière : ÉZt quod habeant per universum regnum mo- 
suras fidolizsimas, et signatas ; ot pondera fidelissima et signata, #- 
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blicata per la terra da parte del Signor et auien 

che va'homo, à donna el contrafà, la rason 

judica che colui che contrafàrà la crida del Si- 

gnor , sia incorso à pagar sessantasette soldi et 
mezo , de iure, et per l'assisa, 

La pena de le mesure, et pesi falsi. | 

CCLXL S'el auien che vn'homo, à donna sia 

conuinto de falsa mesura, à pezo, la rason iu- 

dica ch'el sia incorso à pagare in corte sessanta 
soldi et mezo , de iure, et per l'assisa. 

cut boni predecessores statuerunt, add. ad leg. Angliæ, c. 57. — 

D'après les établissements de Saint-Louis, il appartenait au va- 
vasseur de fixer et de garder les mesures, ct puis se eus truevent. 

seur leur home fausse mesure, li droits en est lour, et en puevent 

lever soixante sols d'amende. Et se li bers la trueve, ains 

que li vavassour, li droit en est siens. Et se K vavassour püet estre 
prouvés que il ait baillé fausse mesure, il en perdra ses muebles : 

et sc il voloit dire que il ne li eust baillé fausse, il s’en passeroit 

par son serement, et li vilains en paieroit soimante sols d’amends, 

c. 38,1. 4;v. aussi c. 50. — Le ch. 144 prononce la même amende 
contre lhomme coutumier qui possède de fausses mesures, soit 
qu’il vende, soit qu’il achète , et le ch. 146, en portant la même 

peine contre le marchand, ajoute : Et qui porte faus dras à vendre, ot 

il en est provés par les marcheans drapiers, qui bien auront cognu 

que li dras seront faus par leur serement, la justice doit faire les 

dras ardoir à vene ei à scue d'autres gens, et si paiora cil qui les 

aura apportés soimanto sols d'amende à la justice, et se il estoit 

prouvé que li meismes oust fet les dras qu’il auroit apportés, il en 

perdroit le poing par droit, pource qu'il aurait ouvré comme faus 

et comme lierres. 

.æ Ri … mme Su . CE nn. - La 
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Li 

Gi orez que doit donner à la court selui qui 

vent sa maison. 

CCLXII. Ce il avient que aucun houme ou 
aucune feme vent sai maisson, celui qui l'a- 
chat, qui que il soit, doit donner à la justisse 

j. bezan et .j. rabouin pour la vente, par 
droit et par l'asisse. (1) 

(1) V. ci-dessus ch. 28 de Vassise, p. 50. — Indépendamment 
de ce droit que payait le vendeur, Facheteur en payait un 

autre appelé droit de saisine. Ce droit était pour les ventes 
de trois besans et deux sous, dont (lesques ij bezans sont dou 

soignor et les ij sos l’un à Pescrivain et l'autre as sergans. V. ch. 

15 du plédéant ; v. aussi ch. 17 , 18, 19 du même livre. Le même 

droit était prélevé pour la saisine des ventes des censives ( v. 
ch. 21), ainsi que pour lachat fait par droit de préférence 
( chalonge ) donné au plus proche héritier ou plus proche riverain 

(ch. 24). Le droit de saisine était également dù pour les dona- 
tions ( ch. 25 et 27); celui pour le simple échange de propriété, 
sans soulte de retour en numéraire, était de cinq sols: De guai 
les iüij sos sont dou visconte et l'autre d lescrivain et as sergens. 

Mais s’il y avait une soulte, alors ou prélevait le droit entier 
sur celui qui la comptait : Et celui qui paye le mounois doit paier 

pour la saisine que il a heu par lachet queila fetiij bezans etij 

sos st l’autre qui a vendu payera [es v sq: (ch.31). — Le droit 

était encore dù pour le bail à cens ( ch. 32); le droit de saizine 
à payer par chaque cohéritier pour le partage d’un héritage in- 

divis était de v sols : Et metant les le visconte en saisine chascun 
de sa part doit paier v sols pour la saisine à la court (ch. 34); 

mais sil y avait soulte, alors celui qui la devait était obligé 
de paier le droit de saisine dû pour une vente, c’est-à-dire 
iij bezans et ij sos (ch. 35). 
Le droit de saizine représente ici pour la vente le droit plus 
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Che deue pagar in corte colui che vende la 
sua casa. 

CCLXII. Ren sapete che s'alcun homo, è 

donna vende, à la Iustitia vn bisante, et vn 

per la vendita, de iure, et per l’assisa. 

connu sous celui de /ds que devait paîer l’acquéreur pour se 
faire agréer. ( Laudare , approbare d’où laus, los , lods , laudes, lau- 

demium : v. Ducange à ces mots, et Galland, du franc alleu , p. 56 

etsuiv.(*) ) — C’est ainsi qu’on a appelé droit de lods et ventes et 
de west et de dovest ceux reçus primitivement tant du vendeur que 
de l’acheteur, et qui plus tard se confondirent pour ne former dans 
plusieurs coutumes qu’un seul droit à payer généralement par 

Pacquéreur. — De même on donnait plus particulièrement le nom 
de lods et ventes au droit prélevé sur les ventes de cens, et 
celui de quint au droit dà pour vente de fiefs. 

Lorsqu'on recherche Vorigine de ce droit, on la trouve dans 
les dispositiona de la loi romaine, qui accordaient au proprié- 
taire de la terre le droit de réclamer un prix pour son consen- 

tement à admettre un tiers anx lieu et place de l’emphytéote 

et du censitaire (v. ci-dessus note-sur le ch. 224, p. 613). Ces 
natures de contrats s’étaient, en effet, maintenues dans la légis- 

lation barbare (v. même note), et on conçoit dès-lors par quelle 

raison d’analogie, sous le régime féodal, le seigneur territorial, 

se considérant comme propriétaire de toute la terre comprise 

(*) Une chose digne de remarque , c’est que la composition de l'homieide 

que devatt payer le coupable à la famille de la victime pour appaiser sa 

vengeance et obtenir la paix, s’appelait originairement /code, leude, 

leudis, v. 1. Sal.t. 37, art. 8, ut leodem non solvat. T. 43, art. II, tota 

leode sua componatur. V. 1. Sax. t. 14, paragr. 3, V. aussi Houard, cout. 

angl. norm. t. I, p. 23; Ducange, v.bis {code et Jeudis. © 
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Ci ores la raison des escouveours de la ville 

et des rues, coument hom doit faire par 
raisson. | 

CCLXIM. Bien sachés que la justisse ne prent 
mie à droit les vi) sos et demi de escouver les 
rues pour ce que Roy Badouin mist cest esta- 

blisement sans le conseill de ses houmes et des 

bourgois de la sité, et pour ce coumande la 

raisson et l’asisse que puis que homa fait crier 
le ban par la ville que l'on dote nétoter les 

rues, et aucun houme ou aucune feme faut 

que rien ne fause riétoier devant son .hostel, 
la raison coumande et juge que le Visconte doit 

avoir pitié de cest mesfait, ci que prendre ne 
doit que au mains que il pora, et doit sovent 

pardouner ses vij sos et demy par pitié (1). 

dans ca seigneurie (d’où La maxime nulle terre sans seigneur ); 
s'attribua à ce titre un droit semblable à celui qu'avait le pro- 
priétaise réel de la terre, et, l’étendant à tous contrats trans- 
férant le domaine utile, en fit un de ses revenus les plus con- 

sidérables : de là le nom de placitam donné au droit de lods 
(voir Charpentier à ce mot) dans quelques chartes, et qui était 
celui sous lequel se désignait, dans plusieurs Lois des barbares, 
la terre cédée moyennant certaine redevance, qui ad placitum 

terres sussopit.... 1. Wisigot., i. 10, t 4, lex 43; v. aussi textes 
ci-dessus cités à le note, p. 613 et 614. — Aussi, loin que à 

droît des lods et ventes soit une invention da temps de Saint- 
Louis, comme le veut Mably (*), Ducange, aux mots #edis, 

(*) On imagina les droits d'achat des lods et ventes, obeerv. sur l'hist. de 
France, 1. 4, ch. I°". 
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De li scouattori de la terra, et de le riue, 
come si deue fare. 

CCLXIÏ. Ben sapete ch’el Visconte ‘non 
prende miga con rason li sette soldi et mezo 

da li scouatori de le riue, ch’el Re Badouin 

fece questo statuto senza el consiglio de li suoi 

homeni, et de li Borgesi de la cità; et però 

commanda la rason, et l'assisa, che poi che 

si fà questa crida per la terra che si debba net- 
tar. le riue, et alcun homo, è donna falla, et 

non fa nettar auanti la porta de la sua casa, la 
rason commanda ch'el Visconte deue hauer pietà 

di questo errore, si che non deue tuor, se non 

el mi » potrà , et deue spesso perdonar 

questi sefflsoldi et mezo, per pietà. 

aceaptare, retroaccapitum et venda, et surtout Galland, du Franc- 

Alleu (p. 55 et 56), citent des chartes qui prouvent que le 
droit de lods et ventes était percu en 1059, 1062, 1068, 41077 
et1073. — V. ausai Loysel, inst. cout., 1. 4 ,t.1,66à45, et pour 
le mode d’ensaisinement, ci-dessus notes sur les ch.194, p. 440, 
193, p. 446, et 195, p. 452. 

(4) Ce chapitre est fort important, parce qu'il est une nou- 
velle preuve qu'aucune peine pe pouvait être promoncéæ, ni 

même aucun impôt perçu si ce n’est du consentement des chevaliers 
et des bourgeois. (V. ci-dessus note sur le ch. 24, p. 42 et 

48; v. aussi H. C., c. 1, 3, 118, 283, 285 et suiv.; 314). 
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Ci ores la raisson dou sairement de mescre- 

ance , où la court ne doit riens prendre. 

CCLXIV. Ce il avient que .j. home ou une 
feme se herberge en l'ostel de aucun home ou 
de aucune feme, et pert aucune chose, et s'en 

vient clamer en la court, la raisson juge que 

le maître de la maisson o tous siaus qui 
laiens sont doivent jurer sur Sains que il n’en 

ont pris se que il demande, ne ne sevent qui 
l'a pris, et de ses seremens la court ne doit 

riens prendre de vi} sos et demy qui sont es- 

tablis à prendre en tous les faus clains , et pour 
ce que se n'est pas faus clain, ains doit ensi 

estre fait, ne doit la justise nulle rien avoir, 
par droit et par l’asisse dou roiaume de Jéru- 
salem (1). 

Ci ores la raisson de selui qui douna son 
guage pour bezans que il senprunta, et 
le prestour n'en veut rendre le guage. 

. CCLXV. Ce il avient que un houme se claint 
de .). autre à Visconte et à la court, et dit: 

je me clains de cest proudome qui en a un 

(1) V. ci-dessus c. 253 et notes sur ce chapitre. 
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Del sacramento che la corte non deue tuor 

niente. 

CCLXIV. S'el auien che w'homo, à vna 

donna perde alcuna cosa, et vien à dolersi in 

corte , la rason iudica ch'el patron de la casa, 
et tutti li suoi sottoposti, debbano iurare sopra 

lì Sancti, che non hanno preso quel che di- 
mands , ne sano chi là preso, et de questi sa- 

cramenti la corte non deue prender li sette 

soldi, et mezo, che sono statuiti è tuor in tutte 

le dimande false, per che questa non è dimanda 

falsa, anzi sì deue far così, et la Iustitia non 

deue hauer niente, de iure, et per l'assisa del 

Reame de Hierusalem. 

De colui che dette il suo pegno per danari 
che tolse imprestito , et el prestator non vol 
restituir el pegno. 

CCLXV. Sel auien che vn’homo si lamenta 

de vn'altro al Visconte, età la corte, et dice; 

io mi lamento del tal homo che hà nn mio 
| 
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mien guage que je le baillai, et me presta xxiv 

bezans , je, sire, li veull rendre ses bezans, et 
il ne me veut rendre le gage, et pour ce me 

clains-je, sire, à vous; et l'autre respont: 

sire, voirs est que je ais le guage, mais il me 
doit c. bezans sur le guage, et se il les me 

paie, je li renderais volentiers son guage; et 
l'autre respont : non fay; je ne vous dois que 
xxiv bezans , et le proveray par bons guarens; 
et l'autre respont : sire, je ne veull que il nulle 
preve fase sur cestui guagè, pour ce que il est 
en ma saine, ce la court ne l’esguarde, que 
je suis aparaillié de prover le tout ensi coume 
la court l'esguardera que prover le doie , que 
il me doit sur le guage c. bezans; le Visconte 
doit adons faire porter le guage devant la 
court, et la court doit veoir et savoir, se le 

guage vaut c. bezans, la court doit juger que 
selui qui est saissi dou guage doit jurer sur 

Sans que hom li doit c. bezans surle guage, 
et la court le doit lors faire paier, par droit 

et par l'asisse dou roïaume de Jérusalem (1). 

(1) Ce chapitre doit être conféré avec les ch. 19, 51 et 76 

de l’assise; v. en outre, sur les obligations nées du gage, Inst. 

1. 3, t. 14, 6 4; do Burguñd., t. 19; lex Wisigoth., 1. 5, t 

"= 
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pegno che io li deti, et m'hà imprestato 24 
bisanti ; io, Signor , li voglio restituir li suoi 

danari, et lui non mi vol restituir il pegno, 
et però mi doglio à voi Signore; et l'altro 
responde: Signor, è vero ch'io hò el pegno, 
mà el mi deue cento bisanti sopra il pegno, 
et se me li pagarà, io li darò el suo pegno; 
et l'altro risponde : io non vi debbo dar più de 
vintiquatro bisanti , et lo prouerò con buoni 
testimonij ; et l'altro dice : Signor, io non vo- 

glio ch'el faccia alcuna proua sopra questo 
pegno, perchè quello è à mio possesso , se la 
corte non lo termina, per che io son pronto 
à prouar , così come la corte terminerà , ch'io 
el debba prouar, che lui me dié dar sopra 
el pegno cento bisanti : el Visconte deue alhora 
far portar el pegno in presentia de la corte, 

et la corte deue veder, et saper sel pegno val 
cento bisanti, la corte deue iudicar che colui 

che possede el pegno , debba iurar sopra li 

sancti, che li deue dar cento bisanti sopra el 

pegno , et la corte deue farlo pagar de iure, 
et per l’assisa del Reame de Hierusalem. 

6; edict. Theod. Ostrog., Cc. 123 et 124; leg. Langob., 1. 2, te 

2, lex 1 et subs.; law Saxon., cap, I, 7, c. 299-340; extra, de 
jurejurando, c. 7. 

= 
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Ysi fine le livre des Asisses de la court des 

Bourgois dou roiaume de Jérusalem, et sont 

CCLXVI chapistres. (1) 

Qui Spiritus Sanctus credit, Trinitas com 
illo semper erit. Qui scripsit, scribat, semper 

cum Domino vivat. Amen. 

Cestui livre je a escrit moi Perrin Hemy par 
ma man, et compli l'an de M CCCC xxxviI de Crist, 

a xij jours dou mois de février, que Dieu le 
condue à boune fin; et est le premier livre 
que je ai escrit. Amen, amen, amen. 

JOHAN DE NOREZ, conte de Tripoli. 

FRANCISCUS ATTAR subs. 

DYONISIUS (2) CORNELIUS subs. (3) 

FLORINS BUSTRONO, notarius subs. 

(4) Pour la différence entre le numérotage des chapitres, v. les 

explications que je donne p. xviij de la lettre à mes lecteurs pla- 
cée en tête de la deuxième livraison , et notes p. 165,351, 463, 

708 , 711, 790 et 815. 
(2) D'après les divers documents publiés par Canciani , t. 5, p. 

128 et suiv., il faudrait lire: Aloysius. 
(3) Ces signatures sont celles des commissaires Vénitiens char- 

gés en 1531 de faire une tradaction italienne de la version fran- 

taise des assises du royaume de Jérusalem {v. les pièces publiées 
par Canciani en tête de l’assise de la haute cour,t.5, p. 128 
et suivantes). Nous publierons ces pièces. 
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Capitulo CXCV (*). 

Ci dit la rason de celui qui a mis en gage 
sa mason, ou sa tere, ou sa vigne, et ce- 

lui qui l'a engagé dit qu'elle est sée : 
quel droit en doit estre. 

Quant il avient chose que .j. cliem vient 
avant en la corte de ce que .j. hom ou .j°. 

feme ait mise .j. soe mason en gage, ou 

terre, ou vigne, et selui qui la chose a en- 
gagé deist : Ceste mason est. moie, et quelle 

m'est donée, ou je l'ais acheté, ou je l’ais te- 

nue an et jor sans chalonge; et por ce est 
. moie par droit et par l’us dou reiaume de Jé- 

rusalem, le droit et la raxon comande et juge 

que ce dit ne li doit valoir, por ce que vente 
ne se peut fair de borgesie sans cort ou sans 
garantie de bones gens, ne veaut, car autre- 

ment ne vaudroit riens; et por ce juge l'asisse 
droitemente que celui o celle qui mist la cossa 

peut mostrer par 3). guarens quell li virent 

metere en gage, che celui est tenus de rendere 

le gage, par droit, et doit perdre ce que il li 

(*) L'écriture de ce chapitre placé à la suite du Mss. de Ve- 

nise doit être du xvi° siècle, et l’altération de son style prouve 

qu’il a été écrit par un italien. 

50 
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avoit presté, por ce qu'il voloit prendère au- 

trui cosse par barat : et ce est le droit qui est 
establi en l'asisse. E ce qu'il avoit presté doit 

estre paié à la corte, de cui doit estre. E se 

celui ne n'ai nuls garens devant cui il eust mis 

celni gage, ains l'avait mis simplimente entre 
yaus i). le gage, la raxon juge que celui ne 

peut mostre, par corte, devant cui il ait la 

cose acheté, si la doit rendère par la rason 

qui est dite desus. E se celui lì veut mos- 

trer par garans, devant que il ait la mason 

donée ou vendue, la raxun juge et comande de 
que celui de cui fu lx mason ou la cose, en 

peut bien lever un des garans par bataille, se 
il-meime a tel machaigne qu'il-meisme ne le 

puisse lever ; et celui qui venquera la baltalge 

doit avoir gaigné la querele, par droit. Mais 

bien sachés qu'il ne doit avoir bataille, se la 

querele ne vaut d'un marc d’argente en amont ; 

car ce est droit et raison par l'asisse du riaume 

de Jérusalem (1). 

(4) Conférer ce chapitre avec le ch, 194, p. 448, dont celui- 

ci n'est guères qu’un commentaire. — Pour la validité des actes en 

général, v. ch. 128, 129 et 130. — Pour la validité et la preuve 
du gage, v. c. 47, 49, 50 ct suiv. de l’assise. Pour la preuve 
de la vente, v. c. 26, 29, note sur le ch. 196, et ci-après c. 
15, 18 et 21 du Plédéant. 
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C. (1 

Ici orres la raison de celes persounes qui do- 
nent leur maisons ou leur terres ou leur 

iardins a cens. 

Se I home done sa maison ou sa terre ou 

sa vigne ou son iardin a cens a un autre home 

par lasise de la terre : celui qui paie ] encens 

peut laisser | apaut toutes les oures que il veut, 
por ce que il paie de tant come il aura tenue 

la chose, ce autre couvenani il nen orent en- 

semble , et por ce quil ne preigne des choses 

se non tant come il deit. Ci com est se il tient 

une vigne a cens ou I iardin, et il si tost come 

il en aura cuilli Jes fruis tous , si vorra laisser 

l apaut:ce ne peut il mie faire, ains doit tout 

autant laisser de bien et plus el iardin ou en 

la vigne come il en aura pris entant de terme 

come il laura tenue, et asses plus, si com 

(*) Je reproduis ces chapitres, tels que les donne M. Kausler 

dans sa publication du Mss. de Munich, afin que le lecteur puisse 
juger en même temps de la différence du plan adopté par ce 

paléographe et par moi; j'y afoute seulement une note de rpn- 

voi aux divers chapitres de l’assise des bourgeois du Mss. de Ve- 
nise, qui contiennent des dispositions pouvant servir à l’éclaireis- 
sement de ceux-ci. Les notes appartenant à M. Kausler sont in- 
diquées par des lettres italiques. 
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est coustume que arbres vers deivent amender 
en tous” fruis, se autre couvent il nen orent 

entr eaus. Car bien saches que tous couvenans 

que les houmes font entreiaus deivent estre 

tenus, par ce que les couvenans ne soient contre 

lei ne contre bounes coustumes , car couvenant 

venque lei (1). 

CCXII. 
4 

Ici orres la raison de ce que I home det a 
un autre home ou a une feme, c il peut sele 
dette douner a autre qui la reseive por luy 

ou por ce que il li deit. 

Tel hore est que lon peut bien doner ce 
que autre li deit, si com est se uns hom ou 

une feme me devet X besanz ou C besanz, 1e 

les puis bien douner à un autre home, veille 
le celuy qui me les det ou non. Et si comande 

et iuge la raison que celuy est*tenus de douner 
li, puis qui[l] li a done devant II garens, en- 
cores soit ce que celuy qui fist le don fust mors 

(1) Ce chapitre devrait se trouver avant le ch. 93 de la ver-- 
sion de Venise, dont le titre #applique à ce chapitre, et dont 

le véritable titre, par une erreur du copiste, a été donné au 
ch. 95. V. ci-dessus note (*), p. 165. — Conférer avec ch. 30 
et 94 de l’assise. 

n re a © un 
° inner ne diete me n = 
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avant que celuy fust paies de celui don. Ence- 

ment et si peut on bien douner ensi , se ie te done 

itel maison ou itel iardin ou yiel champ apres ma 

mort ou apres la mort de ma feme ou de tel 

mien parent: bien vaut ce don par ce quillon[t] 

saisiéé erraument en la cort ou par devant bones 

garenties, et encores soit ce que celuy a cui fu 
fait le don meure avant que celuy apres la cui 

mort il devet aver celuy.don, si le devent 

aver ces heirs dou mort. Mais la raison iuge 

que ce celui n aveit nul heir, il nel peut douner 

celuy don a nul autre, por ce que celuy estoit 

encores vis apres la cui mort il devet ce aver, 

mais se celuy fust este mors avant de luy, bien 

coumande la raison quil cn poret puis faire sa 

volente. Mais se celui: ne fu saîsi et tenant, la 

raison iuge que ces heirs ni ont puis rien en 
celui don, cil ne li voleent douner par leur 

propre volente : quia idenorum testium allega- 

cione omnis donacionis obligatus (a) est so- 
pita (1). 

(a) Lege : quia idoneorum - obligatie. ° 

(4) Ce chapitre se retrouve en partie dans le 196° de la ver- ” 
sion de Venise; v. aussi ch. 197, notes sur ces chapitres, et 

ch 27 du plédéant. 
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CCXHI (a). 

Ici dit la raison de ce con proumet a autre 

de faire, quel ovre est, (b) que celuy est 

tenus de faire se quil proumet a faire. 

_Cil avient que aucuns hom proumet a autre 

quil] li fera aucune chose, et il en reset 

aucune chose por ce fait faire : la raison iuge 

et comande que celuy est puis tenus de faire 

ce que il li a proumis, si .com il est se 1l 
li dona X besans ou plus cu mains, por ce 
quil li feret une maison ou une sisterne ou 
aucune autre euvre, encores soit ce quil nen 

eust riens receu por ce faire, si comande la 
raison que celui-ci (c) est tenus dou faire, puis 
quil la proumis devant bones gens. Mais cil 
ne li a riens proumis de faire, ne celui ne li 

a rien promis de doner por faire seles euvres (d) 
si com est « ie ten donrai itant por ce 

faire : » si dit la raison que lun nest por pa 
roles riens tenus-a lautre, par dreit et par las- 

sise dou reaume de Jerusalem. Encement autel 

(a) Hoc quoque caput deest in recensione altera (Ass. renit.) 

(5) Codex : celui qui. 

(c) Utrum ovre, i. e. œuvre, on cure, i. e. heure legendum sit, ambigo. Qued 
si lectionem onre præferas, dele signum distinctionis post vocem est. 

(d) Codex : se le seure. 
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raison est se ie te proumet aucune chose a 

douner, por ce que ie le te cuidee dever, (e) 
et ne ten devee riens : ne men peus riens 
demander, et se ie te lavee ce done, la raison 
iuge et comande que celuy est tenus dou rendre, 
par dreit et par lassise. Et autel raison est te- 
nus me proumis a prester deniers ou autre 
aver, et tu nen pris nì gages ni pleges ni 
chartre saelee : la raison coumande que celuy, 
se il veut, il nen est tenus de rien prester 

mei, par dreit ne par lassise. Mais se celui 

resut le gage ou prist les pleges, la raison 

iuge que celny est puis tenus ‘de prester mei se 
que il ma promis de prester, par la seurte quil 

en a receue, et ce est dreit (1). 

CCXIV. (a) 

Iciorres la raison des baillis et des seneschaus: 

des seignors, de quei il sont tenus a leur 
seignors, et de quei sont tenus les seignors 
de ce que il sont. 

.Cil avient que aucun riche home ait I bailly 

(e) Codex : douner. 

. (a) Rtiam hoc onput deest recensioni alteri. 

(1) Le principe de ce chapitre est parfaitement indiqué dans 

les ch. 102 et 196 du Mss. de Venise. 
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ou Il seneschau ou une senescalesse en son 

hostel ou hors de son hostel, la raison iuge 

et comande que celuy est tenus a son seignor 

ou a sa dame, se il a (b} dame, menisirer 

et de garder bien ces choses et de non douner 

ni prester ni acrere ne vendre riens de se de 

son seignor sans son conge. Et ce il riens de 

ce prestet ou baillet riens a nulluy sans le 

conge de son seignor ou de sa dame : la rai- 

son iuge et comande que celuy est tenus de 

tout amender, se riens se perdet par sa de- 

faute, auci bien com se couvenant en eust este 

fait o son seignor et o sa dame, et est auci 

tenus damender tout le damage ni lamerme- 

ment que son seignor aura por son baillage ou 

por sa seneschalie. Et si comande et iuge la 

raison que tout auci come il est tenus d’amen- 

der se (c) que il gasteret ou damagereit a son 

seignor, tout ausi est tenus le seignor ou la 

dame de paier tout ce que celuy acreireit en 

la vile, tant come il sereit entour lui, sì com 

est de pain et de vin et de char et dautres 

viandes qui mestier sont et a seignor et a mais- 

nee, et de vestimens et de toutes yceles chozes 

quil acreireit por lostel est tenus le seignor 

ou la dame de paier se celuy ne lavet paie. 

(è) Codex : ce il la. 

(0) Codex : si. 
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Et se est raison; que tel chose acreit on au 
seneschau ou au bailly d aucun home por la 
seurte de son seignor, qui a celuy n acreireit 
I denier sans bon gage. Et por ce quil li 
acreit le sien por lenor et por la seurte de 
son seignor ou de sa dame ou cui celui est, 

et por ce que il le tient auci leal home que 
il nul gage ne prent de son bailly ou de son 
seneschau ou de sa seneschalesse, si luge la 

fei et lasise que le seignor est tenus de tout 
paier. Et bien se garde a quel home il baille 
la baillie de son hostel : car cil ì mette mau- 

vais home, les gens de la vile ne devent pas 

comparer sa mauvaistie quil ni ont colpe, Et 
encores fusse ce que le seignor preyst le senes- 
chal et le voisist livrer as acreors por mener a 
la iustise por fornir lor dreit : la raison iuge 
que tout ce ne det riens valer au seignor, ne 

ce ne devent pas faire les acreors c il ne veul- 

lent, ains est tenus le seignor de paier les 

creanciers, et cil seit riens que demander a 

son seneschau ou bailly, quei que il soit, si 
li peut demander se il veut, et ce est dreit et 

raison segon le bon us dou reaume de Jerusa- 

lem (1). 

(1) Le principe des dispositions de ce chapitre est déjà con- 
sacré par le ch. 83 du Mss. de Venise, au moins en ce qui 

concerne les obligations du serviteur vis-à-vis du maître. 
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CCXV. 

Ici orres la raison de ce que le fis enprunte, 
se le pere est tenus de paier se que il a 
enprunte et ce que il a perdu. 

Cil avient que le fis d'aucun home et qui est 

en son poier par (a) sa volente est en escole 

ales por aprendre aucune science : la raison 

iuge et coumande que le pere ou la mere de 

celuy sont tenus de paier ce que il a enprunte 
por son vivre ou por son maistre paier. Ence- 

ment se le pere fait son fis revendour de dras 

ou daucun autre aver, fa raison iuge et cou- 

mande que li peres est tenus de paier ce que 
il acreira et pora bien reseivre ce c on lì der. 
Et ce il faiseit nul mau ou nul larecin tant 

com il est desous son pere, la raison iuge, 

quil en est tenus le pere ou la mere auci bien 
com cil meismes leust fait, et de faire la- 

mende sur tous ses biens. Mais se ces fis nest 

soute sa subgession, mais est par luy hors 

des biens de son pere, ou il a devisee chose 

des biens dou pere a ceaus dou fis ou par cort 

ou sans cort, si com est ce il est daage € 

(4) Codex : ef per. 
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a pris feme et a anfans : bien tuge la raison 
que li peres ni la mere de celuy ne sont puis 
tenus de riens que celui fasse ia. Et ce est 
dreit et raison par lasise dou reaume de Je- 
rusalem, (1) 

CCXVI. 

Ici dirons quel dreit deit estre de ce con 
deit paier a autre a un terme noume et 

lon nel paie, et les choses senpirent des- 
puis, et sur qui det estre celuy enpire- 

ment, ou sur Celuy qui presta, ou sur ce- 

luy qui deit lautruy chose. 

C.il avient que uns hom deit a un autre au- 

cune chose corporel , si com est un cheval ou 

I beuf ou I ahne ou I chamiau ou aucune autre 

chose corporel, et couvenant fu de paier li a terme 

noume , et il avient puis que celuy nel paie a 

terme, ains en est en tardement et en de- 

mourance : la raison iuge et coumande a iuger 

que le detour est tenus damender le damage 

que celuy avera heu , por ce quil nel paia au 
terme que paier le dut, et est tenus d amender 

ce que la chose vaura de mains et ce elle est 

(1) V. sur l'incapacité des mineurs c. 20, 222, 234, 246 du 
Mes. de Venise, c. 16 du plédéant et 55 du plaidoyer; v. aussi 
ci-après c. 222 Mes. de Munich, p. 801 et suiv. 
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enpiree despuis quil li dut paier et fai (a) que 
il le paiera, car ce est raison et dreit, si 

com est ce tu me devees (b) vin ou eulle ou 

forment, et ne me vos paier a celuy terme que 
paier me dus, ains me tardas tant a paier que 
l uille valet adonques C besans .le quintar , et 

quant tu me paias ne valeit que L besans, ou le 

forment valeit a celuy terme IL besans le mui, 

et puis ne valeit mais que I besans le mui, 

ou la boutiselle valeit dou vin adonques V be- 

sans et or ne vaut que II besans, ou tel che- 

val ì aveit que ie poree adonques aver por C 

besans qui ores vaut D besans cu ne vaut que 
XX besans : en ce cas et en tous les autres 

semblant a ces est tenus celuy d amender tous 

les damages que celuy ou cele avera heu por ce 

que il ne fu paies au terme que il dut. Mais 

se terme ne fu noumes, la raison coumande 

que le detour nest tenus de tout ce riens amen- 

der se il ne veut. Et autel dreis est et autel 

raison cil ne le paia en cele meysme cite. ou il 

lì presta le sien ou vendy ou acrut, et ce est 

dreit et raison par lasise dou reaume de Je- 

rusalem (1). D 

(a) Locus manifeste corruptus est, forte legendum et ne fait, vel est droit. 

(5) Codex male : doneces. 

(1) Conférer avec le ch, 25, 26, 27, 31, 37 de l’assise. 
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CCXVII. 

Ici dirons la raison de la feme pecheresse, 
et de ce c on li done, ce mais le peut recou- 

vrer ou non, et la raison de ce con done 

a autre par pavor de ce quil le trova 
faisant mauvaise euvre, s il det recouvre[r] 

ce que il douna por cele pavour. 

S il avient par aucune mesaventure que des- 
tine soit que aucune feme soit pecheresse por 
ce con si done, et il avient que aucun che- 
valier o (a) terier ou borgeis ou qui que il 

soit sacorde o cele feme, ou par sei et par 

luy ou par mesage damors, et il avient quil 

li baille dou cien ou fait bailler, par ce qu elle 

dee gesir o luy, et cele le resoit et ne veut 

puis gesir o luy : la raison iuge et coumande 
a iuger que la feme ne deit estre destrei[n]te 
de pecher o luy ne de rendre li ce que elle a 

pris dou sien, por ce Quil li dona ce por 
peche et por maufaire, et por ce n'en est te- 
nue de riens rendre, ce elle ne veut, par dreit 

ne par lasise. Mais ce il avient que aucuns 
hon soit pris en aucun vilein peche, si com 

(a) Codex : et o. 
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est en avoultire, et sur cele pavor li tot aucune 
chose dou sien : la raison iuge et comande a 
iuger que encores li donast il dou sien por 

laide chose, si est il tenus dou rendre par 

dreit, por ce que par pavor li douna. Mais ci 

li dona por vergoigne de ce qu il lavet veu en 

celuy peche faire, nen est tenus de ce rendre 

par dreit. Encement et cil avet eu conpaignie 
o la pecheresse plusors fois ou aucune fois, 
et il avet tout despendu le sien en bevre et 

en manger et en vesteures et en chaucier lui et 
la pecheresse, et puis avient que celuy se cou- 

rouce o la pecheresse et vent qui li rende se 
quil a despendu sur luy : la raison iuge et co- 
mande que celuy nen deït mais rien recouvrer 
de ce qu'il a mis en luy, se non en une (d) 
vileine raison, ce est : se il veut recouvrer ce 

que 11 a baille a la feme pecheresse, si deit on 

faire venir I Sarazin en une maison qui gise 
© luy o une cheville de fust dou gros de la : 

verge dun houme ou de celuy tantes fois come 
la feme dira par sa leaute quil ait peche o 
luy, et puis que se li avera este fait, la feme 
pecheresse est tenue de rendre li tout ce qui 
se trouvera que il li ait fait, et ce qui nese 
trouvera, qui sera gaste et use, si ne deit mie 

(6) Codex : une une. 



801 

la feme amender, ains det estre conte por les 

autres servises quelle li aura fait, et ce est 

dreit et raison par dreit et par lasise dou reaume 
de Jerusalem. (1). | 

CCXXII. 

Ici dirons la raison de II freres et des II 
serors qui nen ont parti encemble se que 

il ont gaaigne ou amasse, si que lun seit 
plus riches de l autre, sans ce que son pere 
ni sa mere li ait done par partison , et de 

quei est tenus lun frere a lautre par la 
raison. 

Cil avient que uns hom ait ces enfans, si come 

sont II fis ou III cu IV ou V, ou filles , et 

celuy lor pere meurt sans se quil ait departi 

Jun de lautre par frerage, cil avient que ceaus 

freres seient daage et lun ait aces plus que 
l'autre gaaigne ou amasse, ou li a este done, 

ou la trove par saventure : la raison iuge et 

coumande a juger que, puis que il nen ont 

parti en cort ne le pere ne les parti, que lun 

frere est tenus a lautre de partir o luy tout 

can que il avera , par my, sitost coume il le 

(1) Ce chapitre consacre de nouveau le principe posé aux art. 

102, 103 et 196 de Passise. 

51 

Sa 
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semondra , ce est raison quil est tenus de dou- 
ner lì la mite lun frere a lautre de tout can 

que il avera gaaigne des yceluy ior que il fu 

nes iusque au ior que il partiront par cort ou 
par devant bones gens, for tant que ce seluy 
sien frere avet prise feme, la raison iuge que 

de nule rien quil eust prise ou sa feme, il nen 

est tenus de douner nule part a son frere, par 

dreit ne par l'assise. Et se celuy sien frere avoit 

emble aucun aver et en dounet sa part a son 

frere, et lautre savoit bien quil avet enable 

se don il li donet sa part : le dreit conumande 

quil est auci tenus daver sa part de la paine 
de celuy maufait com cil meysmes eust este o 
luy embler. Mais ce il riens ne sot que. emble 
fust ce don il li dounet sa part, la raison iuge 

quil nen est tenus fors soulement de rendre' 

se quil en avet receu a sa part, sans autre 

paine aver de son cors, par dreit ne par las- 

sise dou reaume de Jerusalem. Et tout autele 

raison com est dite desus des freres si est des 

serors , porce que les freres et les serors seient 

germaines dun pere et dune mere et non au- 
trement : car cil esteient freres tout dun pere 

et de plusors meres, ou cil esteient tous dune 

[mere] et de plusors peres, il ne sont mie 

tenus lun a l'autre dou partir tout, se non la 

mite sì com est dit desus. Mais ce il y a nul 
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frere ou nule seror qui ne soit de leal ma- 

riage , il ne sont pas de ce tenus a celuy ou 

a cele, mais bien iuge la raison et lasise que 

ceaus anfans qui ne sont de mariage ne sont 

tenus de partir lun ou lautre si com est dit 
desus , par dreit et par lassise (1). 

CCXXIV. 

Ici dit la raison quel dreit deit estre de celuy 
qui demande ce que il ne deit ou plus que 
ce que il det aver. 

Cil avient que aucuns hom sen claime 
daucuns hom ou d aucune feme qui li deit au- 
cune chose, si com est se celuy li devet (a) 
XX besans, et il li en demande C besans, et 

ce faiset il par son mal engin, ou ail li devet 
1 cheval ou aucune autre beste, et il li en de- 

(a) Codex perperam habet : demande. 

(1) Ce chapitre parait vouloir constituer l’état d’indivisior 

pour le gain fait par tous les enfants du vivant du père, à moins 

de partage fait en justice ou par le père : de iù le principe du 
rapport à la succession qu'il établit, à moins de mariage, qui 

rendait le pécule’ pro suo. — En ce qui touche les avantages que 
les parents pouvaient faire à leurs enfants, v. ci-dessus ce. 170 

de l’assise. — Pour la solidarité résultant de la complicité, v. 
ch. 103 et 212 de l’assise. — Pour les droits des enfants natu- 
rels à la succession, v. ch. 158 de l’assise. 
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‘mrandet Il por I : la raison iuge et coumande a 

iuger que celuy deit aver tel damage que il det 

perdre se que il demande par tort et tout ce 

que il devet aver par dreit, car ce est dreit et 

raison par lassise, quia domus uel frondus 

uel alii apoterare. Nulla in hoc regno ami- 

tuntur prescripsione (b) (4). 

CCXXIX. (a) 

Ici orres la raison de celuy qui tient aucune 

chose par tort, et por ce que il bien le 
sait la mete en gage a autre, ou la vent 

couvertement, ou la done en mariage a au- 

cun de ces anfans ou de ces parens, por 
ce quil set quite de celui maufait. 

Cil avient que uns hom ou une feme teigne 

aucune chose a tort, de la quelle chose il sait 
bien con le det metre en plait, et il done 

cele chose a autre en gage, ou la recomande, 

ou done en mariage, por achaison de muer ce- 
luy enging par autres persounes, ou por ce 

quil ne veut con en plaidie o luy mais o ce- 

(6) Lege : quia domus vel fundus vel alia proprietas nulla in hoc regno 

amittuntur præscriptione. ipse locus non ad hoc caput attinet. 

(a) Hoc caput deest in altera recensione. 

(4) Conférer ce chapitre avec les ch. 47, 49 et 51 de l'assise. 



805 

luy qui tenreit la chose : la raison iuge et 

coumande a iuger enci que celuy ou cele qui 
aura dreit en la chose la peut demander a qui que 
il vora des II, ce est ou a celuy qui la bailla , ou 

a celuy qui la tenra a qui celuy l'aura vendue ou 
baillee en mariage ou recomandee. Et se il se claime 
premierement de celuy qui a la chose baillee par 
son mal engin, et il le venque son dreit par 

l esgart des iures : la raison iuge que celuy sera 

tenus de rendre li ce que il auront iuge, par 
dreit, encores soit ce quil ait la chose baillee 

a autre. Et si iuge la raison que, puis que ce- 
luy avera ou lun conquis. son dreit ou perdu; 
quil nest puis tenus de plaidier ou lautre, 
par dreit ne par l’assise dou reaume de Jeru- 
salem (1). | 

CCXXX. (a) 

Ici orres la raison de celuy plait qui se ferme 
en poier de II homes ou de III ou de plus, 
que deit perdre celuy qui natent leur iu- 
gement. 

C il avient quefil aitfaucun contrest ou aucun 

(a) Hoo caput deest in altera recensione. 

(1) En ce qui concerne la validité de la vente de la chose 

tenue en gage, v. ci-dessus ch. 194 et note sur ce chapitre. — 

En ce qui touche le droit de révendication de la chose volée sur 

le tiers détenteur, v. ci-dessus c. 207 et note sur ce chapitre. 
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demant d aucun aver ou d aucune autre chose, 

et il avient que andeus les parties se veullent 
metre en poer de II homes ou de plus, et il 

en vien[en} a la cort et en demandent conge: 

la raison iuge que la cort est tenue de douner 
lor ent conge. Et iuge la raison que, ce seaus 

. II sur qui li plais est poses, sil ne se peve[n}t 

acorder, si pevent bien apeller a iaus I autre 
predoume ou I, et puis que il se sont acor- 

des a leur essient de la verite, la raison iuge 

quil sont tenus datendre leur iugement, et ce- 

Joy qui ne le tenret, et por qui il remaindreit 
lesgart, si iuge la raison, par dreit jugement, 

que celuy por qui il remaint deit aver perdue 
sa raison de la querelle, et lautre det aver 
guaigne, ia soit se que cil eucent iuge que ce —. 

lui eust guaignee la querelle. Et est encores te- 

nus de paier la peine, cele i fu mise par 

ceaus en qui poer est li plais, celuy por qui 
remaindret la raison, ce est quifl] nistret de 
leur poer et de quil en diront. Et ce ils sont 
plus de II ou V, cil en cui poer est li 

plais, et il ne se pevent tous acorder : la rai- 
son iuge et coumande que la ou le plus sa-- 

cordera si deit estre ferm ce que il diront, et 
ce il ne ce pevent acorder , bien peut li plais 
retorner el poer de la cort ou en poer dautres 
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homes, ce il veullent. Et ce est drei et raison 

par lasise dou reaume de Jerusalem (1). 

CCXXXI. (a) 

Ici orres la raison dè tous les mieges coumu- 

naument, de plais qui miegent ou qui tail- 
lent aucun naffre autrement qu il ne devent, 

et por ce meurt le naffre, quel dreit en 
deit estre de celuy miege. 

Cil avient par aucune mesaventure que ie 
naffre I mien serf ou serve, ou aucune autre 

persone le naffre, et ie i ameine I miege , et 

celui miege sacorde o mei a pris noume,, et 
me dit au tier ior puis. quil ot bien. ven la 
plaie, ci me dist que bien le garet sans faille, 

et il avient puis que il le taille malement, ou 
por ce que ne devet estre taille, et il le tailla , et 
por ce il morut, ou por ce que il devet tailler 

(4) td quogee capat deest recensioni alteri. 

(4) Ce chapitre est important, parce qu'il prouve la faculté 
quiavaient les parties de soumettre leur procès à la décision 

d'erbitres, qui pouvaient netremer un tiers arbitre pour les dé- 
partager. — A la différence de la loi romaine, qui ne faisait 
encourir que la peine stipulée par le compromis à celui qui ne 
sy soumettait pas, ainsi qu’à la décision des arbitres (ff. de re- 

coptis, qui erbit., etc., f. 2; c. de recspt. arbit., const. 1), l'as- 

sise lui faisait perdre en outre le procès. L’assise se conforme 

au surplus à la loi romaine sur la force de la sentence rendue 

par la majorité (ff. cod. tit,, f, 17, $ 7 et 18). 
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la plaie par la leveure ou la posteme dou lonc 
et il la tailla de travers, et por ce morut : la 
raison iuge et coumande enci a iuger que ce- 

luy miege deit amender le serf ou la serve, 

par dreit, tant come il valet au ior que il fa 

naffre, ou tant come il lacheta celay de cui 

il esteit, car ce est dreit et raison par lasise. 

Et ci (0) te deit encement la cort a celui miege 

congeer de la vile ou il fist cele mauvaise me- 
gerte. Encement ce selui mien serf avet la plaie 

en leuc chaut et en leuc ou il li couvenet metre 

choses chaudes, si com est sur le cervel ou 

sur les ners ou sur iointures qui sont de 
freide nature, et celui ci le metet tous iors 

freides choses, et celuy meurt par ce : la raison 

juge et coumande a juger quil est tenus da- 
mender celuy esclaf ou cele esclave, car ce est 

dreit et raison. Encement se a celuy mien serf 

avet posteme en aucun leuc perillons, et il li 

couveneit a metre choses molatives qui amo- 
lissent et ameurassent et trayssent celuy mau 

hors, et celuy miege y metet chaudes choses 
et seches par quei celuy man creva dedens, et 
morut : la raison iuge que tenus mest de la- 

mender , par dreit. Encement se celuy mien serf 
aveit la plaie en la teste, si quilotl'os brise, 

(3) Codex : ei. 

25, sof 
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et celay ne lì sot roisner, ains le tint enti tant 

que les os.brises becherent au cervel, et celuy 

por ce moruth : l[a]{[raison iuge que celuy 
mest (c) tenus dou serf amender, par dreit. 
Encement se celuy mien serf avet la plaie en 

la teste ou en la retelle dou bras ou en aucune 

autre leuc perillous , et celuy miege estaiset I 

ior ou II que ne le remuet ou quil li mist 

tant de choses chaudes par quel la retele dou 
bras ou de la cuisse de celuy est pourie, ou 
put la plaie, ou par sa demoure quil nel me- 
get chascun ior, et celui moret par ce : la rai- 

son fuge et coumande a iuger que celui miege 
est tenus damender me tant [com ] celuy serf 

me cousta : car ce est dreit et raison par la- 

sise de Jerusalem. Encement se celui ‘miege peut 
mostrer en la cort par bone garentie que celuy 

qu'il mepet gesi ou feme ou but vin ou manga 
aucune mauvaise viande, que celui li avoit 

defendu ,- ou fist aucune chose que ne . dut 

faire si tost : la raison iuge et coumande a 
iuger que, encores leust le miege autrement 

mege quil ne deust, si nen est il de riens. te- 
nus damender , por ce que plus. esperte :(d) rai- 
son est dentendre quil chiet mors parce qu il 

ne devet faire et que defendu li estet, que par 

(c) Codex : il nest. 

(d) Codex : est perte. 
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le mau meger, et ce est dreit et raison par las- 
sise. Mais se le miege ne li avet riens defendu 
de manger ne de bevre ne de feme toucher, 

et il la toucha, ou manga ou but se quil ne 
dat et il en moruth : la raison iuge que le 
miege est tenus de celuy amender, par dreit, 
por ce que le miege est tenus, par dreit, 
si tost come il veit le malade, de comander li 

se que il devra manger et ce que il ne devra 
ma , et ce 1 ne le fait et il megavient, si 

det stre sur le miege. Mais se celuy miege 
entant come il ot pris celuy en cure de meger 
li avint meschanee quil fu pris des Sarasins , 
ou quil li avint maladie ou aucune autre me- 
saventure par qui 11 ne le post venir veyr se- 
lay malade, et celuy meurt : la raison iuge 
que le miege n'est tenus de- riens amender, 

par dreit. [E]t (e) se celuy miege avet enci ma- 
lement mege, come est dit desus, aucun franc 

home ou aucune franche feme, et elle en moret: 

la raison iuge que celuy miege det estre pendus , 
et can que il a det estre dou seignor, par 
dreit. Mais ce il avet riens recen dou mort, si 

det estre rendu as parens dou mort des choses 
dou miege, car ce est raison et dreit. Ence- 

ment ce celuy miege mega I mien serf ou une 

(e) Initialiam loco litterarum, quas miniator adscribere debebat, passim 

in codice patent lacune. 
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mee serve qui aveit le bras ou la iambe brisee, 
et celuy dist qui bien le garret, si fust il, se 

celuy les eust aver dreit mege , (/) et il i mist 

la main par couvenant fait et le tira et mega 

si malement par ces enplastres que riens ne va- 
lurent que celui remest mahaignes a tos iors : 

la raison iuge {que] celuy miege est tenus de 

prendre celui serf et de paier a son seignor 
tant come il li a coste, et se le miege nen a 

le poer de paier le tout, la raison reiuge et 

est que celuy est tenus de laisser le serf o (g) 
son seignor ou o sa dame de qui il fu, par 

ce que le miege li det amender tant quant ce- 

lui serf ou cele serve vaurra de mains por 
ce que il est mahaignes par sa coulpe. Mais 
se il avet se mahaing fait a I Crestien ou a au- 

cune Crestiene : la raison iuge quil det perdre 
le poin destre, et ne det plus estre damages 

for tant que ce il avet riens pris de celuy por 

le meger, si est tenus doi rendre, par dreit (1) 

(1) Loces non utique sanus est. Fortasse emendandum : si Just il carri, ce 

celuy le soust aver dreit mese. 

(4) Codex : en. 

(4) Ce chapitre n'est que l'application aux cas de chirurgie du 

principe posé par le ch. 218. V. la note de ce dernier chapitre. 
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CCXXXII (a). 

Ici orres la raison des mareschaus de bestes 
qui par leur mau meger ou par leur mau 
ferrer mahaignent aucune beste, qui deit 
amender celuy mahaing au chevalier ou 
au borgeis de qui la beste est. 

Cil avient par aucune mesaventure qué au- 
cuns hons, qui que il soit ou chevalier ou 
borgeis, mande sa beste ferrer ou mareschau- 

cier a (5) aucun mareschau, et celui le mares- 

chaucist si malement qu i[l] la mabaigne ou 

qu elle meurt : la raison iuge que [se] celuy 
de qui fu la beste esteit home lige, si est te- 

nus le marechau damender ly por le chevau 
qu il i a mort X besans, et cele fut mule ou 

mul, si li det douner XXX besans, par ce que 
la beste ou mahaignee [ou morte], ou toute 
sa peau, deit estre dou mareschau, par dreit et 

par lasise. Mais se celuy de cui fu la beste 

qui fu morte ou mahaignee estet borgeis ou 

autre chevalier que home lige : la raison iuge 

que celuy mareschau est tenus de douner I au- 
tre beste con cele fu qui est morte ou autant 

(a) Nec hoc caput in recensione altera habetur. 

(8) Codex : on a. 
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de monee com elle valet au ior qui[l] la ma- 
reschausi, car ce est dreit. [Mjais se celui qui 

dut ferrer ma beste la encloa, si que par celuy 

encloement aigue i entra et la beste se mai- 
haigna : la raison iuge quil l'est tenus d amender 

tant quant la beste vaura de mains por celuy 
mahaing, car ce est dreit. [E]ncement si ie 

mandai une mee beste a I mareschau, por ce 

qu i[1] li ostast les ongles des zeaus , et celuy 
les li osta si malement qui[l] li osta les yaus, 
si quil ne vit puis goute : la raison iuge et 

coumande a iuger que celuy mareschau est te- 
nus de rendre li une autel beste come cele es- 

tet, par dreit et par raison. Se ie mande une 

mee beste a' I mareschau por cuisiner, et il 
avient que celuy le cuisine si malement quil 

[I] mahaigne, ou quelle en meurt por celuy 
encuisinement : la raison iuge et coumande a 

iuger que celuy mareschau est tenus de | amen- 

der, par dreit et par l’assise. De tous les maus 

fais que le mareschau me fera a ma beste, quel 

que elle soit, par sa male faite et par sa male 

science, que faire nel saveit et disseit que le 

feret mout bien, la raison iuge et coumande enci 

a juger que, de quelque mestier quil soit le 
menestran qui gaste lautrui chose ou lempire, 

si est tenus le menestrau d amender le damage, 
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par dreit et par lasise dou reaume de Jerusa- 

lem (1). 

CCLXXII. 

Ici orres la raison de celuy qui est naffre 

de plaie mortal et cen plaint en cort, et 

celuy de cui ilsest clames le nee et li fait 

l'asize, et puis avient que celuy si meurt de 
cele plaie, quel dreit en deit estre. 

Sil avient que uns hons qui soit naffre de 

plaie mortal veigne avant en la cort et se plant 

d'aucun home qui dit qui li a ce mau fait, et 

celuy de cui il cest clames vient avant et dit 

« que non place Des, » et celuy en demande 

lasize, et celui li fait lasize en la presence dou 

vesconte et des iures, ce est quil iure sur 

saintes Evangiles quil ce ne li fist de sa main, 

ne par autre ne li fist faire, nì ne concenti 

ni. ne sot qui ce lì fist : atant en est quite, 
puis que celuy receit le sairement de luy en la 

cort si com il a demande.. Ce il avient puis 

que celuy naffre meurt de cele plaie, et aucun 
de ces parens dou mort, ou son pere ou sa 

mere ou son frere ou sa seur veut puis de- 

(1) Application aux artistes vétérinaires du principe posé par 
le ch. 248. 
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mander sa mort a celuy : la raison iuge et co- 

mande enci a iuger que celuy n est puis tenus 
de respondre de la mort de celuy a nului, 

por ce que il li fist ce que lassise comande 
de faire et se que la cort en esgarda de faire, 
Mais nen eust[il] fait lasise si com est dit de- 
sus, bien comande la raison quil fust tenus 
de respondre de celuy maufait a tous ceaus qui 

raison li en demandereent. Car ce est dreit et 

raison par lassise. Quia res una bis iudicari 
non debet. Et duos nobis iudicat in Sion (1). 

(1) V. ci-dessus c. 241 et note (*) sur ce chapitre, p. 709, 
et sur le ch. 242, p. 711. 



CI COUMENSENT LES REBRICHES DOU 

LIVRE DES ASISSES ET DES HUSAGES 

DOU ROYAUME DE JERUSALEM DE LA 

COURT DES BOURGOIS. 

I. Tout premièrement nous coumenseronz à 

dire quel home doit estre le Visconte, et quels 
homes dovent estre les jurés de la court et les- 

quels ne doivent pas estre , et coument ils se doi- 

vent mantenir et jugier touz houmes et toutes 

femes , de toutes rasons de murtre, de laresin, 

de vente, de achat , de prest, de maisons, de ter- 

res, de vignes, de chevaliers, de sergents et de 
toutes iseles choses dont clamour en sera faite 
par devant eaus. 2 

II. Ci ores quel home doit estre le Visconte, et 
se que doit estre en soi pour faire droit et dire rai- 

zon à toutes gens. . 4 
III. Ci ores dou Bailly de la ville, qu'il est es- . 

tabli à leuq pour adresier tous seaus qui devant lui 
se venront clamer, et coment il se doit mantenir 

el servize dou Roy. 6 

IV. Ci ores quel houme doit li Rois faire Bailli ou 
Visconte, et par quel consel, et coment il doit faire 
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LE RUBRICHE DEL LIBRO DE LE ASSISE; 
ET DE LE USANZE DEL REAME DE 
HIFRUSALEM DE LA CORTE DE LI BOR- 
GESI, DITTO TESTI EXPRESSI. 

I. Quì comencia il Libro de Zustitia et lure. 

Qui tratta la rason, et equità. Et prima qual 
” homo deue esser il Visconte, et che homeni 

deueno esser li Iurati, et quali non ponno es- 

ser, et come se dieno gouernar, et iudicar tutti 
li homeni et donne, et tutte le cause de sassi- 

namenti, de latrocinij, de vendite, de comprite, 

de imprestiti, de case, terreni, et vigne, de 
Cauaglieri, et fanti, et tutte quelle cause, de le 
qual se chiameranno in la presentia ioro. 3 

II. Qual homo deue esser el: Visconte. 5 

IL. Qual deue esser el Visconte statuito al 

loco per far rason, et come si deue mantenir al 
®» 

seruitio del Signor. 7 

IV. El Re che homo deue far Balio, ouer 

Visconte, et con che consulto, et come deue far 

52 
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droit, et coumander as jurés de la court que il 
fasent le jujement selonq la clamour et le respons. 

V. Ci ores se que doit faire le Visconte , et que 

peut valoir s'aide, et que il pert quant il fait se 

que il ne doit faire: 
+ VI. Gi gres que doit faire le Visconte de males 

coystumes, et coument il doit esausier par sa foi 

toutes bonnes coustumes. 
VII. Ci ores ques homes dovent esîre li juré, 

et pour quoi il sont là establis. 

VIII. Ci ores la raison de cé que les jurés ne 

dovent faire , et se il le font, il dovent estre os- 

tés de la counpaignic des autres jurés. | 

IX. Ci ores que les jurés dovent faire puis que 

il sont asis en la court. 

X. Coment li juré n’ont pooir de donner con- 

sell ne de riens oïr puis que il sont asis en 

lor siège. | 

XI. Quel chose pevent faire li juré avant ju- 

gement. 

XII. Ci ores que l'on doit faire des jurés qui 

sont establi par droit faire, et pour conseiller 

veves, et orfenins , et tous seauz qui conseill leur 

demanderont, et puis n’en veullent donner conseil, 
quant l’on lor demande à la court. 

XIII. Coment doit estre sauvé et guardé se 

que apartient à sainte Iglize, et coment la court 
roiau et les jurés sont tenus à sante Iglise aler 

paix definir et jugier. 

XIV. Quel home peut contrepladéer , et quel 
non. . 

XV. Quel penne doit paier selui esclaf ou 

esclave qui met son seignour en plait. 

10 

12 

14 

14 

16 

18 

22 

386 

26 
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rason, et commandar li sui Ludici de far le nen 

tentie secondo le domande, et le resposta 

V. Cha deue far el. Viscante, in.she val:ladinto:.. 
quo, et che perde, quando fa quello che: ! non. 

deue. 

VI. Che deue fare el Visconte de le catine 

vsanze, et come diè exaltare per le sua fede. li 
boni costumi, et mantenirgli. 

VII. Qual homini deueno esser li giurati, ». 

per che ,sonna statuiti là, 
VIII. Quel che non deueno fare li giurati, et 

fazrandola deueno esser priuati da la compagnja : : 
de li altri. 

IX. Che deueno far li giurati, dapoi che, Fa 
ranno sentati in la torte. 

X. Che gli giurati uou ponno consigliar, nè 
aldir ad alcuno, dapoi sentato nelle sue segie. 

XI. Che ponno fare li giurati auanti la termi- 

nation. — | 

XII. Che si deug fare a li giurati statuiti a 

far rason, et consigliar le vidue, et orphani, et 
altri che li domandano consiglio, negando de 
consigliar quelli, 

. XIII. Come deue esser saluato , et guardato 

quel che.è de la sancta Chiesia, et come la corte 
secular deue andar a la Chiesia per diffinir la 
lite. 

| XIV, Qual homini ponno litigar contra altri, 

et quali non, 
XV. Che pena deue, pagar. quel schiavo » 0 

schiaua che mette il suo patron in lite. 

15 

47 

19 

23 

37 

27 
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XVI. Quels homes pevent en court plaidéer 

pour autres par droit, et quels non. 

XVII. Qui sont seaus qui ne pevent pladéer en 
court fors pour eaus tant solement. 

XVIII. Ci dit de selui qui peut plaidéer pour 
soy ou per serte persoune. 

XIX. Ci dit de la manière coment l’avant-parlier 
doit estre cies en la court et non atrement. 

XX. Ci dit la rason de selui qui n’est pas d’aage, 

et' de selui qui est prodigus, c'est gasteor dou 

sien, 

XXI. Desquels choses doit et peut estre plait 
en court, et desquels non. 

XXII. Ci ores desquels choses ne peut estre te- 
nu plait en court, ne cis. | 

XXIII. Puis que nous avons devizé quels doi- 
vent estre li jurés , et que il doivent faire , et cou- 

ment se doit contenir le Visconte , et quel doi- 

vent estre li avant-parlier, et que sont seaus qui 

pevent à autres plaidéer , et qui non, si dirons 
des jujemens, et premièrement dou Roy. 

XXIV. Quel poor le Roy a envers ces homes, 
et de quoy ses houmes sont tenuz à lui. 

‘ XXV. Ci ores la raisoù de vendre et de acheter, 
et laquele vente doit estre ferme, et laquelle 
non. 

XXVI. Ci dit la raison de celui vendor qui 
resut une partie de payement de ce que il a 

vendu, ou .j. soul denier. 

XXVII. Ci dit lay raison de seluy marchant qui 
est saisi de l'avoir, quel que il soit que il a 

acheté, et puis se veut repentir. 

38 

fo 

46 
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XVI. Quali ponno placitar per altri in corte, 
et quali non. 

XVII. Queli non ponno placitar in corte, se 
non per se stessi solamente. 

XVIII. De quelli che ponno littigar per se, 
et per certe persone. 

XIX. Come deue esser aldito l’aduocato, et 

non altramente. 

XX. De colui che non è di età, et del pro- 
digo. 

XXI. De qual cose si puo littigare in corte, 
et de qual non. 

XXII. Qual cose non se dieno placitare in 
corte, nè esser aldite. 

XXIII. Dapoi che hauemo dechiarito quali 
deueno esser li iudici, che deueno fare, come 

si deue gouernar el Visconte, quali deueno es- 
ser li advocati, et quali ponno littigar per altri, 
et quali non, diremo hora de li iudicij, et prima 

del Re. 

XXIV. Che potestà ha il Re verso li suoi ho- 
mini, et che son tenuti a lui li suoi homini 

XXV. De le vendite, et comprite, et qual 
vendita deue valer, et qual non. 

XXVI. Del venditore che receue una parte 

del pagamento di quel che a venduto, o uno 
solo danaro. 

XXVII. Del mercadente che e in possesso della 
robba comprata, et poi si vol pentir. 

33 

45 

47 
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XXVHI. De selui home qui vent son héritage 

à .j. autre, quel droit son parent doit avoir. 

XXIX. Ciores de selui qui a acheté un héritage, 

et le peut tenir .j. an et .j. jour, sanz chalonge, 

quel droit selui quy vent son héritage averoit , et 

que droit paier celui qui l'a acheté. 
XXX. Ci ores de celui qui prent une maison en 

guage pour avoir, et se il prent le luer , de qui il 

doit estre, ou se il demoutoit pour neent. 

XXXI. Ci dit la raison de seluy qui vent une 

beste ristive et selui quy l'a acheté, et coment 

il le peut puis rendre. 

XXXII. Ci dit la raizon de seluy qui vent et 

achète .j. esclaf on uneesclave qui chiet de mavaisma!. 
‘XXXIII. Ci dit la raison de selui qui achète 

esclaf ou esclave , merel ou merele, et se que hom 
doit faire. 
XXXIV. Ci dit lai rason de selui qui achète 

porc ou true mezel ou mezelle. 
XXXVW. Ci dit de selui vendour ou venderesse 

qui a vendu guage sans le congé de selui ou de 

selle de qui le gage est. 
XXXVI. Ci dit la raison de gelni qui vende 

eu achète choge de Iglize. 
XXXVII. Ci dit de selui qui vent un cheval à 

terme noumé è .j. autre houme, et selui n'a 

puis de quoi paier le pris dou cheval. 
XXXVIII. Ci ores la raison de celui qui preste 

son cheval ou sa mulle à selui qui est plége à atre, 
ou est endeté, et coment on li peut tolir la 
beste par droit et par rason. 
XXXIX. Ci ores de siaus regratiers qui mos- 

46 

54 

54 

58 

62 

64 
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XXVI. Che ‘action hà il parente di colui” 

che vende la sua heredita ad un'altro. 

XXIX. De colui che compra una heredità, et 

la tien un anno, et un giorno, senza zalunzare, 

et che deue pagare el compratore al Re, et ch'el 
venditore. 
XXX. De colui che tole una casa in pegno, 

sel scoderà: fitto da: quella, de chi deue esser. . 

XXXI. Del compratore, et venditore de la: : 

bestia restiva, .et come-si può restituire. 

XXXII. De colui che compra schiauo , è schiana 
che cade de la brutta. 

XXXIIL De colui che compra schiauò, Ô 

schiaua, lazarin, à lazarina. 

XXXIV. De colui che compra porco , è porca 

lazarino, à lazarina. 

XXXV. Del pogno. venduto sehta saputa. del ‘ 

suo patron, 

XXXVI. De colui che compra, è vende cose 
de la Chieaia. 

XXXVII. Del compratore che compra un ca- 
uallo a tempo specificato, et al termine poi non 

hà da pagarlo. 
XXXVII. Come si puol tuor la caualcatura 

del piezo, à del debitor, ancor che l'habbi in 

prestito, 

XXXIX. De li mercadanti che mostrano una 

47 

. 49 

51 

85 

55 

63 

65 . 
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trent bonne moustre de se que il veullent ven- 
dre, et puis vendent autre de se que il ont 

mostré. 
XL. Puis que nous avons dit desus des atres 

rasons, si nous dirons si après la rason des 
enpruns et de ceauz qui vont sur mer. 

XLI. Ci ores de selui qui baille son avoir à 

porter jusque à .j. leuq nomé, et s’on le porte 
à un atre leuq. 

XLII. Ci ores quel chose doit-l'on faire de 
laver qui est geté en mer pour le mal tens, pour 
aléger la nave ou le vaissau qui est en périll. 

XLITI. Ci ores la rason des mariniers qui se 
sont acordés de faire .j. viage, et puis que il ont 
les erres, si s'en veullent repentir. 

XLIV. Ci orres des mavaus Crestienz qui por- 
tent en terre de Sarazins avoir devée, quelle 
justise hom doit faire de luy. 

XLV. Ci ores de l'avoir que l’on baillie à apor- 
ter sur mer, et vient puis que coursaires le toilent 

à selui qui le prist à porter, ou le vaisau brise. 
XLVI. Ci ores des avoirs qui sont getés en 

la mer, et l'on les treve puis à fons de l’aigue à 

la mer, et quel part en doit avoir selui qui les. 
treve de desus l’aigue noant. 

XLVII. Ci ores de selui qui preste le sien 
n'est mie tenus de recovrer atre choze senon tout 
atel come selle que il presta. 
XLVII. Ci ores de selui qui a presté le sien 

à .j. atre, et quant il li demanda son avoir, et 
l'atre li respondi que il «doit asés plus à lui, 

et pour ce ne li viat-il paîer. 

XLIX. Ci ores lai raison de selui qui née se 

64 
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70 
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mostra, et vendeno le mercantie sue non simile 

a la mostra. 

XL. De li imprestiti che si mandano sopra 

mare. 

XLI. Chi dà lasua robba per portarla in uno 
loco, et vien portata in un'altro. 

XLII. Che si deue far de la robba gittata in 
mare per allegierir el nauiglio al tempo rio. 

XLUI. De li marinari che s'accordano per fare 
un viazo, et dapoi tolto capara si pentono. 

XLIV. Che deue far la Iustitia de quelli che 
portano cose vietate in terra de l’infideli. 

XLV. De le robbe che si manda sopra mare, 

et auien che li corsari le tuoleno, ò si rompe 
el nauiglio. 

XLVI. De le robbe gittate in mare, et truouate 
poi al fondi de l'acqua, à a la riua, et che 

parte deue hauer chi la troua. 

XLVI. Chi impresta una cosa, non deue re- 

ceuer un’altra. 

XLVII. Del debitore che dice al creditor do- 
uerli dare più di quel che diè dar egli a lui. 

XLIX. Del debitore che nega il debito, et poi 

65 
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que hom li preste, et puis le counut en la court 

sans force de guarens, et quel droit l'on doit 

faire de celui. 
L. Ci orres lai raison de celuì qui preste soa 

avoir à .j. atre, et il en a ij. guarens, et puis 

avient que l’un des guarens mort. 
LI. Ci ares dou detour qui counut l'une partie 

de sa dete, et l’autre non. 

LIT. Ci ores la raison de selui qui mist son 

cheval en guage. 
LIII. Ci ores lai raison de oeluy qui preste sur 

saintures d'argent, et puis le perd , quel droit cn 
doit estre. 
LIV. Ci dit la raison de selui qui ne na de 

quoi paier ce que il doit. 

LV. Gi oresla raison dou Frane et dou Sarien 
de dete que l’un doit à l'atre. 

LVI. Ci ores quel droit doit estre dou Franc et 

dou Sarasin de dete d’avoir. 
LVII. Gi ores dou Franc et dou Gnfon , 

et quel guarentie leur est mestier. 
LVIIL Ci dit la raison dou Grifon et de 

l’'Ermin, quel guarentie leur est mestier. 

LIX. Ci ores la razon dou Surien et dou Nestouris. 
LX. Ci ores la raison dou Jacoubin et dou Nes- 

tourin. 

LXI. Ci ores lai rason qui est livré en court 
pour dete que il doit à atre. 

LXII. Or vous deviserons de seaus qui entrent 
en plégerie pour autregent, ce est à savoir de la 

plégerie que l'on fait. 

_ LXIN. Ci ores dou plége qui née la piegare en 

court et puis la conut. 

86 
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lo confessa in in corte senza altri testimoni). 

L. De colui che impresta in presentia de doi 

testimonij, et uno de essi testimoni) more. 

LI. Del . debitore che confessa parte del suo 

debito, et parte non. 

LIT. Del cauallo dato in pegno. 

LUI. Chi perde il pegno sopra il quale hà 
imprestato danari. 

LIV. Del debitore che non hà da pagare. 

LV. Del Franco, et Sorian che die dare l’un 

a l’altro. 

LVI. La rason del Franco, et del Sarasin per 
debito. 

LVII. Del Franco, et del Grifou, et che tes- 
timonij li bisognano. 

LVII. Del Grifou, et del Armeno, et che tes- 
timonij li bisognano. 

LIX. Del Sorian, et Nestorin. 
LX. Del Iacobito, et Nestorino. 

LXI. Del retenuto in corte per debito. 

LXI. De li piezi. 

LXIN, Del pieso che nega la piezaria in corte, 
et poi la confessa. 

87 
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- LKIV. Ci ores la rason de seluy qui vent l’en- 

guage de son plége plus que hom ne li doit. 

LXV. Ci ores de selui qui racroit à son de- 

tour son guage puis que il l'a pris. 

LXVI. Ci ores des pléges qui veullent issir de 

la plégerie , et quant il pevent isir. 

LXVII. Ci ores de celui detour qui laisse ven- 

dre les guages de ses pléges, et ne n’a de coi 
amender les. 
LXVIN. Ci ores de celui qui met à .j. sien 

detour pléges. 
_ LXIX. Ci ores lai rason de celuy plége qui n'a 
de que faire que plége, ou qui ait forspacé le 
royaume. 

LXX. Ci ores des guages des pléges , et combien 
hom les doit tenir avant que hom les vent. 

LXXI. Ci ores dou guage qui se respite de la 
première vente sans le congé de sòn seignour, et 
puis le revende .j. atre jour à mans, et de qui 
doit estre la perte, ou de seignour, ou de vendor. 

LXXII. Ci ores des pléges qui sont mors avant 
se que sont paié celuy que il a plégé, et à qui 

le prestour se peut tourner dou sien. 
LXXTIL Ci ores de selui qui prent acune chose 

de son detour pour douner autre respit de payer 
le. 
LXXIV. Ci dit dou plége qui ne n’a pooir de 

paer, et dou detour que l'on peut arester et pren- 

dre. 

LXXV. Ci ores de selui qui est plége, et quant 

il peut issir de ia plégerie, et quant non. 
LXXVI. Ci ores de seluy qui ne recounost que 

la motié de la plégerie que il avera fate. 
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LXIV. De colui che vende el pegno del suo 
piero più di quel che li diè dar. 

LXV. Del creditore che rende el pegno del 
suo debitore, dapoi toltolo. 

LXVI. De li piesi che voleno insir de la pie- 
zaria, et quando ponno insire. 

LXVII. Del debitore che lassa vender li pegni 
de li suoi piezi, et non hà da pagare. 

LXVII. Del debitore che mette piezi. 

LXIX. Del piezo che non à de adimpir la 
piezaria, à che sia absentato gal paese. 

LXX. De li pegni di piezi, et come sì deueno 
tenir auanti che siano venduti. 

LXXI. Del pegno suspeso da la prima vendita, 
senza licentia del suo Signor, et poi venduto 
per manco, de chi deue esser il danno, ò del 
patron, è del incantandor. 

LXXII. De li piezi morti auanti chel credi- 
tor sia pagato, et a chi puo egli domandar el 

suo. ° 
LXXIN. De colui che tuol alcuna cosa dal suo 

debitor per darli altro terminé de pagarlo. 

LXXIV. Del pieso che non hà il modo de 
pagar, et del debitor che si può retenir, 

LXXV. Del piezo, et quando puol insir de la 

piezaria, et quando non. 
LXXVI. Del piezo che non confessa, se non 

la mità de la piezaria fatta. 
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LXXVII. Gi orres de la foree dou gage que le 
plège toit à celui qui le guagé par foroc. 

LXXVIN. Ci dit de celui qui peut vendte ia 
maizon dou detour ou le piége cs laertour, et 

laquele vente vaut. 

LXXIX. Ci ores des guages den phéges qui sont 

vendus, et que les doit ameñder. 
LXXX. Ci ores de celuy qui preste sa beste à 

j. houme, et celui qui est endetés a plége 

d'acun atre dete, coment petit prendrò se hesta 

par droit. 

LXXXI. Ci ores des*senue houmes qui de- 
mourent an sos o autresgens, et des:choses que 
lon loue pour avoir que li uns doit à l’atre, 
après ores quel pooîr a le seignoar vers ‘le ser- 

gent, et le sergent vers le seiguour. 

LXXXII. Ciores dou sergent ou de li chambeière 

que l’on retient, et il font actme treve, de 
cuy elle doit ou de seignour ou de sergent. 

LXXXIII. Ci ores dou sergent ou de la chan- 
brière, quant il perdent acune choze de leur -sei- 
guour. 
EXXXIV. Ci ores de selui qui bate son ser- 

gent ou sa cambritre. 

LXXXV. Ci ores des cousturiers ou d’atres 
menistrans quy enportent le labour, et foient. 

LXXXVI. Ci ores dez luers des maisons, : et 

quant il la peut laisser sil qui l’avera louée. 
LXXXVII. Ci ores de selui ou de selle qui n'en 

peut paier le luage de sa mairon, et à qui se 
peut prendre le sire ou la dame de Postel. 
LXXXVTIL Ci ores de'seluy qui toue autrui 

chevacheure, et la surmène, et elle meurt. 

t 
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LXXVIF. De la forza del pegno che si tuol al 

piezo. 

LXXVIII. Chi può vender la cosa del debitor, 

à il piezo, à il creditor, et qual vendita val. 

LXXIX. De li pegni di piezi che si vendeno, 
et chi li deue restorar. 

LXXX. Come può perder la sua caualcatura 

chi la impresta ad uno che sia debitor, à piezo. 

LXXXI. De queli che stano à salario con altri, 

et che autorità hà el Signor verso el suo serui- 

tor, et el seruitor verso el | Signor. 

LXXXIT. Del seruñore, à massera ehe tro- 

uano alcuna cosa, de chì deue esser quel che 

trouano , ò del patron, à del seruitor. 

LXXXIII. Del seruitore, à massera che per 

deno alcgna cosa del suo Signor. . 

LXXXIV. De colui che batte el suo 'seruitor, 

Ô massera. 
LXXXV. De hi sartori, et nktri manuali che 

fugono con li lauori de li homini. 
LXXXVI. De le location di case, et quando ke 

può laser un locatore. 

LXXXVII. Del pagainento del I fitto de te case. 
{ o 

e 

EXXXVIH. De quelli che danno caualcature à ‘ 

nolo. 

133 
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LXXXIX. Ci ores de seluy chamelier qui loue 
ses chamiauz, et le chamiau chiet et fait da- 

mage. 

XC. Ci dit de la beste loué qui recreit à 

chemin , et mort, sur qui doit estre le damage, 

ou sur selui qui l’a chevaché, ou sur selai 

qui l’a aulouée. 

XCI. Ci ores de selui qui loue autruy beste, 
et la fait mareschasier , et elle meurt, de qui 

doit estre le damagé. 
XCIL Ci ores de celui qui loue autrai beste, et 

puis la vende ou met en guage, ou elle li est 
prize pour dete que il doit acun. 

XCIII. Puis que nous avons dit des louemens , ci 
ores si-après dez pressounes quy dounent maisons 
ou teres ou jardins as sens. 

XCIV. Puis que nous avons devizé des louemens, 
ci dirons la raizon des siaus qui tienent leur mai- 
zons ou leur terres ou leurs jardins as sens. 

XCV. Ci ores lai raison de celuy qui prent autrui 
choze à sens, et ne peut paier le sens, età qui 
peut retorner le seignour de la choze. 

XCVI. Ci ores lai raison de celuy qui demande 
son gourle. 

XCVII. Ci ores la raison de l’oste à qui l’on de- 
mande la recoumandize que hom li -douna. 

XCVIM. Ci dit lai raison de ij. homes qui re- 
coumandent ensemble aver è l’oste, et coment 

l’oste doit rendre cele recoumandize. 

XCIX. Ci ores de la conpagnie que la gent font 
et pevent faire entre eaus, et lequel couvenant 
vaut , et lequel non. 
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LXXXIX. Del gambellaro che da a nolo li 
suoi gambelli, et quelli cascano, et fanno qual- 
che danno. 
XC. De la bestia data è nolo à ta qual rin-. 

cresse il camin, et more, de chi deue esser' il 
danno. 

XCI. De chi deue esser el danno de la bestia 
che more da può tolta à nolo, et fattala maris- 
calcar. | 

XCII. De colui che tuol à nolo vna bestia, et 
poi la vende, à impegna, à li vien tolta per. 
debito suo. 

XCHT. Delli terreni, case, et zardini dati à 
censo. 

XCIV. De quelli che tengono le sue case, ter: 

reni, à giardani, à censo, 

XCV. De colui che racommanda vna cosa, la 

qual se perde. | 

XCVI. De colui che racommanda una bolzetta 
serratta, et la troua aperta. 

XCVII. De l’hoste che vien dimandata la robba 
datali in recommandatione. | 

XCVIL. Come deue restituir l’hoste quella cosa 
che li vien raccommandata da doi. ° 

XCIX. De la compagnia, et conventione che 
fanno li homini tra loro. 
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C. Ci dit lai raison de celui conpaignon qui 
fait damage à la conpaignie, et des amendes. 

CI. Ci ores des couvenanses que les homes 

font entre eans, et lequek couvenant vaut, et 

lequel non. 

‘ CHI. Ci ores de seluy qui fait couvenant aveuq 

.. atre de mal faire. 

CIN. Ci ores de ce gue home doit faire de siaus 

qui font couvenant de mal faire et le font. 

CIV. Ci ores coment l’on doit faire saire- 

ment. 
. CV. Ci oresla raizon coment la court doit don- 

ner jours as clamans. 
CVI. Ci ores -de selui qui est ajournés et ne 

vienf à son jour, et de counbien il est escheus 

de donner à la court. 

CVII. Ci ores de selui qui n’en est pas de 

la vile, et est ajorné à jour noumé, et il ne 

vient à son jour. 

CVIII. Ci ores de celui qui ne peut venir à 
son jour, et le serement que fait le sergent 

de selui qui contremande son jour. 

CIX. Ci ores coument le clamant pert son plait, 
et le reu le gaine, 

CX. Ci ores la raizon dou cop aparant, et de se- 
lui qui l’a fait, et ce il doit avoir jour de cest 

clain, ou non. 

CXI. Ci ores de celui qui se claime de un 
autre, et prent jour sans noumer ce dont il se 

clame. 

CXII. Ci dit la raizon de seluy qui plége autre 
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C. Del compagno che fa danno a la compag- 
nia, et del ristoro. 

CI. De le conuention che li homini fanno tra 
loro, et qual valeno, et qual non. 

CII. De colui che fà patto de far male. 

CI. Che si deue fare de quelli che pattisano 
de far male, et lo fanno. 

CIV. Quando si deue giurare. 

CV. Perche dà la corte termini a li littiganti. 

CVI. In che pena incorre chi è a termine, 
et non vien in corte. 

CVII. De colui che è a termine, et non è 

homo de la città, il qual non vien al suo ter- 

mine. 

CVII. De colui che non può venir al suo ter- 

mine, et el sacramento che fà el seruitor di co- 

lui che manda à dinotar el suo impedimento del 
termine. 

CIX. Come perde l’actor la causa, et la gua- 

dagna el reo. 
CX. Del colpo apparente, et de colui ch'el dà. 

CXI. De Factor che non nomina de chi se re- 

chiama, et si metteno a termine le parte. 

CXII. Del pieza wn'homo de venir al suo ter- 
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eu court de venir à son jour, et selui que il 

plége ne vient à son jor, et quel est encouru le 
plége. 

CXIII. Ci ores la raison que toutes gens ont 

sur le Visconte dou clain que Von li fait à 

lui. 

CXIV. Ci ores des homes de religion qui pla- 
déent en court roial , et puis que il sont couvencu, 
lor maistre ne veut tenir ferme se que lor frères 
ont fais en court. 

CXV. Gi'ores lai raison del jugement qui est mis 

en respit, pour ce que les jurés ne cè pevent acorder. 

CXVI. Ci ores de selui qui se plait de feme-qui 

a baron , se elle ly doit respondre ou non. 
CXVII. Ci ores de selui qui prent feme en plégerie, 

et elle a baron, se le plégerie vaut ou non. 

CXVII. Ci ores de celuy qui prent feme veve, 
et elle doit, ou pour soi, ou pour son atre 
mari, quy doit paer la dete. 

CXIX. Ci ores la raizon de celui qui despuselle 
une guarce par force, ou par son gré, sans le seu 
dou perre du de la mère, ou de seaus qui l'out en 
garde. 

CXX. Éncores de ceste meisme dou despu- 
seler. 

CXXI. Ci ores des plais, et pour quoy il doit 
‘ avor avant-parlier, et pour coy non. 

CXXII. Or devons dire dez guarens : lez gua- 
rensont mestier ashoumes en tous leurs aufaires, et 

pour ce est razon que nous en parlons. 
CXXIII. Ci ores quel home peut porter guaren- 

tie en court par droit, et quel non. 
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mine, et l'homo non vien, in che incorre el 
piezo. 

CXIM. Le rason che hanno verso il Visconte 
le persone litigante. 

CXIV. De li Religiosi che litigano in Ja corte 
Real, et dapoi conuinti, el suo superiore non 
vol esequir quel che fece il suo frate, 

CXV. De la causa messa a termine per caysa 
de li preiurati discordanti di opinion. 

CXVI. Se la donna maridata cittata in iudicio 
deue responder, o non. | 

CXVII. De colui che tuol per piezo una. fe- 
mina che hà marito, se la piezaria val, o non. 

CXVHII. De colui che si marida can donna 
vedoua, la qual hà debiti suoi » è del primo 
suo marito, et chi deue pagar quel debito. 
CXIX La pena di colui che disponzella una 

vergine senza saputa de chi l’hà in gouerno. 

CXX. Ancora de la medema materia. 

CXXI. Per qual causa si deue hauer aduocato, 
et per qual non. 

CXXII. Che homini deueno esser li testimoni}. 

CXXIL Quali homini ponno esser testimonij 
in corte, et quali non. 
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CXXIV. Ci ores de selui qui peut porter gua- 

rentie , et qui non. 

CXXV. Ci ores de seluy qui veut porter guaren- 
tie contre feme, se bataille y a en selle guarentie, 
ou non. 

CXXVI. Ci ores dou Visconte et des sergens qui 

veullent porter guarentie en court, et n'en doit 

valoir. | 

CKXVII. Ci ores de la guarentie des chartres , et 

quel guarentie vaut , et quel non. | 

CXXVIII. Ci dit encores des chartres, et laqueZZ 
chartre vaut. 

CXXIX. Ci dit la rairon des chartres et des 
homes de court et de coumunes. 

CXXX. Ci dit lai raison de la chartre où il n'y 
a guarentie escrite, se elle doit valoir ou non. 

CXXXI. Ci dit de coy les coumunes ont court 
entre yaus , et de coy il ne dovent faire raizon. 

CXXXII. Ci ores de celuy qui veut porter gua- 
rentie en court, et il est mahainés ou pace 
aage de lx ans. 

CXXXII. Ci dit de seluy qui est mahainé, et 

hom l’apelle de murtre. 

CXXXIV. Ci ores de seluy houme qui est mort, 
et hom li dot acune dete, et hom la demande. 

CXXXV. Ci ores de seluy hom qui ne doit estre 

reseu pour guarent. 

CXXXVI. Ci ores la guarentie de l’ome de re- 
ligion, et dou prestre, et dou clerc , et quant elle 

vaut, et quant non. 

CXXXVII. Ci ores dou contrast que ont les 
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CXXIV. Chi può esser testimonio, et chi non, : 

. CXXV. Chi può testificar contra donna, ge 

in quella proua vi bà battaglia. - 

CXXVI. Del Visconte, et de li suoi bastonieri : 

che voleno esser testimoni}, et se vale. 

CXXVIL De li testimoni) de le scritture, et . 

qual testimonio de scrittura val, qual non. 

CXXVIN. Qual scrittura vale, et qual non. 

CXXIX. De le scritture de li homini del com- 

mune. 

CXXX. De la scrittura che non hà scritti tes- 

timonij, se diè valer, o non. 

CXXXI. Qual cose si ponno iudicar in le corte 
de, li communi, et qual deueno esser iudicate 
in la corte Regia. 

CXXXH. De colui che vol esser testimonio in 

corte, et lui è guasto, © hà passato la età di 

sesanta anni. . 

CXXXII, De colui eh'è amalato, et vien que- 
relato de sassinamento. 

CXXXIV. Del creditore morto, del qual vien 

dimandato poi il suo credito per lui suoi pa- 

venti. 

CXXXV. De colui che non deue esser accet- 

tato per testimonio. 

CXXXVI. De la testimonianza del homo reli- 
gioso, et prette, et clerico, et quanto vale. 

CXXXVIL Ch'el Visconte, et li giurati sonno 
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homes qui sout voisins de mur coumunal , cu de 

ij. bourgois qui ont contrast d'acunes maisons, 

dont le jurés et le Visconte sont tenus de là aler 

et veir celui contrast, par droit et par raison. 

CXXXVIN. Ci ores de celuy qui mete chevron 
en aufruy mur estrange. 

CXXXIX. Ci dit la raizon de celuy qui veut le- 
ver maizon en guastine , et hom li desfent de lever. 

CXL. Ci ores quel droit doit estre dou damage 
que resoit acmn ou acune dehors les murs de sa 
maizon. 

CXLI. Puis que vous avez oy des atres juje- 
mens, drois est que vous ciés de quoy la loi et 

l’asise coumande des mariages , et quel mariauge 
vaut, et quel mariage n'en vaut, ne ne doit estre 
tenus , ne des chevaliers , ne des homes liges ,- ne 

des bourgois , cas atel raison doit estre le mariage 
doa bourgois come de chevaliers , car atrement me 
fist la loi ne l’asise juste, et de quel aage esi l’ome 
et la feme, avant que il s'espousent , ne que espouser 

à sante Ylglise ce puisseet. 

CXLII. Ci dit pour coy raizon se peut pertr 
mariage quant il ne est fait si com il dei. 

CXLIII. Ci ores de celui qui espenne sa pa- 
rente, et dou prestre qui les mairie, et do seam 

qui farent à la messe, quel pese il dovent 
avoir. 

CXLIV. Ci ores lai raison coment l'om dei 
feme afier, et coment l’om la doit espouzer en 

sante Iglize. 

CXLV. Ci ores lai raison des afiailles et des 
repentailles que l’om y met. 
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| tenuti de transferirse al loco de le differentie 

tra vicini vertente. 

CXXXVIHL De eclui che mette trauo nel al- 

trui muro. 

CXXXIX. De colui che vol fabricar in la sua 
guastina, et alcun lì mette difficultà. 

CXL. La. rason che deue hauer chi receue al- 

cun danno fuor de li muri di casa sua. 

CXLI. De matrimonio, et qual matrimonio. 

vale, et qual non deue esser tenuto, nè de Ca- 

uaglieri, nè de homisij ligij, nè de Boigesi, 

che tal rason deue esser del Borgese, come del 
Cauaglier, per che altramente non saria iusia la 

Leze , nè l’asaisa , et de che setà deue bsser l’homo, 

et la donna auanti che si sposano, à che si 
possano sposare à la Sancta Chiesia. 

CXLIT. Come sì. può diuider el matrimonio 
quando non è fatto come si deue. 

CXLIIL De colui che si marida con la sua 

parente, del prete che li marida, et de li inter- 

uenienti al sposar, che pena deueno hauer. 

CXLIV. Come diè l’homo assigurar, è maridar 

la donna in la sancta Chiesia. 

CXLV. Delle pene che si mette in li patti nup- 
tiali a chi se pente. 
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CXLVI. Ci ores de celui qui a feme afiée, et 
ne la prent, et li au donné acune chose, ce il 

la peut puis recouvrer. 

CXLVII. Ci ores de l'oume et de la feme 
qui sont afiées, et l'un mort avant que il ce prei- 
gnent, que doit estre dou leur quy remant 

après eaus. 

CXLVIIL Ci ores de la feme veve qui prent 
baron dedens l’an que son atre baron est mort. 

De se meismes. 

CXLIX. Ci ores ce le fis do premier ma- 

ri peut riens laisser à sa mère, quant il vient à 

mort. | 

CL. Ci ores dit de seluy qui est tenu de paer 
le douaire pour la mort à sa feme. 

CLI. Ci ores pour coy la feme peut demander 
son duaire et le doit avoir a vivant de son 

mari. 

CLII. Ci dit de celuy qui n'a de coy paier 
le duaire de sa feme , se il doit avoir nul 

mal. 
CLHI. Ci dit des dons que le mary. fait à sa 

moulier puis que il l’a prisse, et quel don vaat 

et quel non. | 

CLIV. Quel don l’on peut faire au sa moullier, 

et doit et peut valleir. 

CLV. Pour coy rairons mariages se pevent des- 
partir puis que il a esté fait. 

CLVI. Ci dit la raison dou mariage qui ce parte 
pour acune ensoygne. 

CLVII. Ci dit dou mariage qui se parte, et, 
sil a enfans, qui les doit maintenir ce il sont 

petis. 
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CXLVI. De colui che promette, à tocca ‘la 

man è donna, et non la prende, il qual li hà 

dato alcuna cosa, se puol recuperar quella cosa. 
CXLVII. De l’homo, et de la donna che si 

toccano la man, et more l’vno auanti che la 

traducha , che deue esser de la faccultà sua. 

CXLVIN. De la donna vedoua che prende ma- 

rito infra l’anno che morse il suo primo marito. 

CXLIX. S'el figliolo del primo marito può 
lassar alcuna cosa a sua madre venendo a morte. 

CL. Chi è obligato pagar la dote a la moglie 
del morto. 

CLI. Come la donna viuente il marito puol 

dimandar, et hauer la sua dote. 

CLII. Se deue haner alcun male colui che non 

hà da pagar la dote di sua moglie. 

CLIMI. Qual dono vale, et qual non, de li 

doni ch’el marito fà a sua moglie dapoi toltola. 

CLIV. Che dono paò far l’homo a sua moglie, 
el qual possa, et debba valere. 

CLV. Per che si può diuider il matrimonio | 

dapoi fatto. 

CLVI. Del matrimonio che si separa per alcuno 
impedimento. 

CLVIL Chi deve nutrir li figlioli picoli del 

matrimonio che si diuide, 
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CLVII. Ci ores des enfans bastars, quel droit 
il dovent avoir en l’éritage de lor perre et de lor 
mère, et en lor chozes. 

CLIX. Ci ores coubien de tens hom doit lays- 

ser de non faire espousailles, mais afiailles oil. 

GLX. Ci dit en quel court la moglier ae doit 

claimer de son baron, se il la bait, ou se il 

mesfait. 

CLXI. Ci dit de selui qui prent une femme 

o tous ses droits en mariage. 

CLXII. Ci dit la raison de ce que la feme et 
le baron guaaignent ensemble. 

CLXII, Or vous dirons des testamens, et dou 

derain dit de l'omme et de la feme, quaat il sont 
près de la mort, et coment sont tenus de bien 

entendre la devize sil qui sont apellés, et comment 
les etxécutors sont tenus de faire à roort ce que 
coumandé lor est, car la loy dit que grant mau 

fait à mort cil qui a les souss choses, ei ne tes 
doune si com il a devisé, sachés qu’il y sereni 

requis à jour dou jugement. 

CLXIV. Ci ores lai raison de selui qui mort 
sans devise, et de qui doit estre ce que il a per 
droit, puis que il i a feme et enfans. 

CLXV. Ci ores lai raison de la feme qui sert 

avant de son baron, et que doit estre des hériteges 

que elle et le mari avoient conquis ensersble. 

CLXVI. Ci ores la razon de la choze qui est 
conquize par cout , et lon li à rendemande, quel 

droit on doit estre. 

CLXVIL Ci ores de celui qui mort sans devre; 

340 

350 

354 

358 

e ee CAL aff 



845 

CLVIHN. Che rason hanno K figlioli naturali in 

le heredità, et beni del padre, et de la madre 

sua. 

CLIX. In che tempo non si può far sponsa- 
litie, ma ben prometter, et toccar la mano. 

CLX. In che caso se die rechiamar la donna 

del marito suo, se la batte, è fa alcun mens- 

fatto. 

CLXI, De colui che si marida a una donna 

con tutti li suoi dretti. 

CLXIT. Quel che guadagna la moglie, et el 
marito insieme. 

CLXHI. De li testamenti, et ultime voluntà, 

de li testimoni}, come deneso intender ben, et 

li commissarij obligati ad esequir la voluntà del 

testatore, perche la Leze dice esser gran peccato 
in colui che hà le rohbe del morto, et non le 

dà doue ha ordinato fui. 

CLXIV. De chi deue esser la facultà del morto 
ab intestato hauendo moglie et figlioli. 

CLXV. De chi deueno esser li stabili acquistati 

per la moglie, et marito, quando more la mo- 

glie prima. 

CLXVI. Del stabile hauuto per sententia in 

corte, el qual vien poi dimandato per un altro 

CLXVII. De chi deue esser la facultà del morto 
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et n'en a feme, ne enfans, ne parens, de qui 
doit estre par droit se qu'il avoit. 

CLXVIII. Ci ores de celui qui donne sa 

devise acune choze des raisons de sa feme. 

CLXIX. Ci ores de celui qui est mort, et 
doit acun avoir, qui est tenus de paier celuy 
avoir , se sa feme est en vie. 

CLXX. Ci dit dou don que le perre cu la 

mère peut faire è ses enfans, à leur mort ou 
à leur vie. . | 

CLXXI. Ci ores la raizon de coi sont tenus lì 
parent qui recevent les chozes dou mort. 

CLXXII. Ci ores de celui qui avoit héritages, 

et prist puis feme aveuq étritages, et avient 
que il doit , liquels héritages doivent estre 
avant vendus pour la dete. 

CLXXIMN. Ci dit de celui qui est endeté, 

et fait devize à autruy avoir, se elle vaut ou 

non. 
CLXXIV. Ci ores de celui qui mort desconfès 

et sans devise, et ne n’a nul parent en la terre, 

nepère, ne mère, ne enfans, de qui doit estre 
le sien. — 

CLXXV. Ci dit de celui qui demande ce 
que hom li a laissé en acun testament, et 

coment il doit prover que selle lasse soit saue 
que il demande. 

CLXXVI. Ci ores quel droit doit estre de ce que 

la moulier laisse à son baron , quant elle vient 
à mort, pour ce que il ne pregne atre feme, 
et ce il l'a prent puis. 

CLXXVII. Ci ores la raizon dou don que l'on 
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ab intestato che non hà moglie, nè figlioli, nè 
parenti. 

CLKXVII. De colui che dona alcuna cosa per 
testamento de le rason di sua moglie. 

CLXIX. Chi è obligato pagar il debito del de- 
funto, se sua moglie è viua, 

CLXX. De le donation ch’el padre, à la ma- 

dre ponno fare a suoi figlioli in vita, et in morte 
sua. ° 

CLXXI. A che spnno tenuti li parenti del morto, 
che receueno li suoi beni. 

CLXXII. Qual stabile deue esser venduto prima 
per debito, à del marito, à de la moglie. 

CLXXIII. S'el testamento nel qual si lassa l’al- 
trui robba, vale, o non. 

CLXXIV. De chi deue esser la facultà del morto 

abintestato che non hà parenti, nè figlioli. 

I 

CLXXV. Come deue dimandar, et prouar il 
lasso colui al quale vien lassato. 

CLXXVI. Del legato che lassa la moglie al 
marito, acciò che non toglia altra moglie. 

CLXXVII. De li legati per li quali rimangono 
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fait à sa mort, dont tous les biens dou mort re- 

maignent en guage à selui tant que il soit paié. 

CLXXVIII. Ci dit dou don que fait le mary à 

sa feme à sa mort, lequel don vaut, et quel 

n'en vaut ne doit estre tenus. 

CLXXIX. Ci ores de selui qui ecrit testa- 
ment, que il doit estre. 
. CLXXX. Ci dit la raizon queles garenties dovent 
estre à testament, à se que il vaille. 
CLXXXI. Ci ores la razon dou batié cu de la ba- 

tiée qui est mort et fait testament, quel droit a 
en ses chozes celuy ou celle qui le franchi. 

CLXXXII. Ci ores lai razon don batié cu de k 
batiée qui muert sans devise et sans enfans, de 

cui doit estre ce que il avoit. 

CLXXXIII. Ci ores pour cantes chores retourne 
l'esclaf ou l’esciave ou servage , puis que il i a esté 

batié et franchi. 

CLXXXIV. Ci dit de celuy qui fait son heir 

de son serf, que doit puis faire selui serf, veblle 

il ou non. 

CLXXXV. Ci ores quant est le seignour tenus 
de donner franchice à son serf ou à sa serve 

par raison. 

CLXXXVI. Ci ores dou serf qui est à autre, 

se son seignour le peut franchir. 

CLXXXVHH. Cy dit de celuy qui est franc et se 
soufre à vendre pour Sarasin par sa volent, 
quel droit en doit estre. 

CLXXXVII. Ci ores de seluy qui tient en son 
ostel esclaf ou esclave enblé despuis que le banq est 
crié par la ville par le congé de la court, quel 
droit l'on doit fare de selui. 

39 
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obligati li beni del testatore per pagarli. 

_CLXXYHI. Del legato ch'el marito fà à la mo- 

glie, et qual donation val, et qual non. 

CLXXIX, Chi deue esser el scrittor del testa- 
mento. | 

CLXXX. Che testimonij deueno esser al tes- 

tamento, acciò ch'el vaglia. 
CLXXXI. Del battizatp, à battisata, che fà 

testamento, et che action hà in le sue robbe 

colui che l’hà franchito. 

CLXXXII. De li battizati che moregp senza 

testamento , et senza figliali, et de chi deue es- 
ser li suoi beni. 

CLXXXNI. Per quante cause torna in servitio 

el schiapo , © schiaua, dapoi battisaia, et libe- 
rato de jure, 

CLXXXIV. Del seruo constituito herede. 

CLXXXV, Quando è tenuto il patron dar la 

franchisja al suo seryo. 

CLXXXVI Del seruo existente in pegno se 
suo patron Jo puol franchire. 

CLXXXVH. Del homo libero che soporta es-. 

ser venduto per Sarasin di voluntà. 

CLXXXVIINI. Che si deue far di colui che tien 

scoso vu schiauo, à schiaua in casa sua, dapoi 
fatte le cride d’ordine de la corte. 

54 

397 

399 

403 

407 

fi 

413 

417 

49 

423 

427 



——P— —PT i _mi 

850 

CLXXXIX. Ci dit de l'esclave qui fist acun 
damage ou acun maufait quant il estoit serf, 

et puis devint franq, ce il est tenus de faire 
razon, OU non. 

CXC. Ci dit dou serf qui fiert ou bate acun 
Crestien ou à tort ou à droit, que droit en doit 

estre. 

CXCI. Ci dit la clamour que ce doit mostrer. 

CXCII. Ci ores de celui qui presta, .et son 
detour est mort, et si n'a mie mostré sa dete 
à sa mort, jà soit ce que il devisa toute sa 

atre dete que il devoit. 
CXCII. Ci ores où l’on doit pladéer de la 

raison de la bourgesie. 

CXCIV. Ci ores des maisons que l'on met 
guage, et a demouré la guagière plus de .j. an 
et .j. jour, ce que raizon en doit estre per 

droit. 

CXCV. Ci ores encores de la bourgesie , et 
où l’on doit plaidéer. 

CXCVI. Puis que nous avons dit la razons des 
devizes que l’on fait à la mort, et des sers et 
des serves, dros est que vous oïés des dons 
que l'on fait à l'atre, et le quel don vaut, et 
le quel non par droit, et se la chose est dounée, 

que hom la doit reprendre jà soit ce que seluy 
soit en saizine à cui le don est fait. | 

CXCVII. Ci dit la raison où l’on doit pladéer 
de la raison de ia bourgesie. 

CXCVIMI. Or vous dirons des choses perdues, 
et des sers qui s'enfoyent, et premièrement de 

celuy houme qui l’a perdu sa chevacheure. 
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CLXXXIX, Sel achiauo liberato è tenuto re- - 

far el danno, è delitto commesso in tempo 
ch’era schiauo, ò non. 

CXC. Che si deue far del seruo che batte, è 

ferisce alcun Christiano à dritto, à à torto. 

CXCI. Che l’actor deue mostrar col ditto quel . 
che domanda. | 

CXCI!. Del debitor che more, et non fà men- 

tion al suo testamento del debito che deue. 

CXCIII. Doue si deue littigar di stabili. 

CXCIV. La rason de le case impegnate quando 

passa vn'anno, et vno giorno. 

CXCV. Del stabile medemo, et doue si deue 

litigar. 

CXCVI. De li doni che fanno li homini l’un 

a l’altro, et qual deue valer et qual non, et 
quando si deue restituir la cosa donata ancor 

che sia possessa. 

CXCVII De altra donatione conditionata. 

 CXCVIIL. De colui che perde la sua caual- 

catura. 
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CXCIX. Ci ores de la raison de l'avorr qui est 

enblé, et porté en terre des Sarazins. 

CC. Or cy vous dirons des choses de larensin. 

CCI. Ciores coment nul ne doit resevoir da- 

mage qui est en autrui hostel herbergiée. 

CCI. Ci ores la raison que doit estre des 
chozes enblées. 

CCII. Ci ores que hom doit faire dou larron 

que l’on prent enblant en son ostel ou sur se 
choze, par droit. 

CCIV. Ci ores que hom doit faire dou larron 

que l’on a pris à cry que l’on fait après luy, 
et fuit. 

CCV. Ci orres de qui doit estre se que l’on 
treve sur le laron que hom a ataint en ostel 

ou dehors hostel. 

CCVI. Ci ores la razon dou larron Serarin 
qui vient as vignes, ou as jardins, hou en la 
maison d'acun home, 

CCVIL Ci ores que l’on doit faire de l'avoir qui 
est emblé, et hom le treve puis sur acune per- 
soune. 

CCVII. Ci dit de celui que hom epelle en 
court desloial et lière. 

CCIX. Ci dit que raison doit estre de celui 
qui met laresin sur atre, et ne le peut atendre 
de ce que il li met sus en la court. 

CCX. Ci ores de la guarentie dou laron, et 

se elle doit estre creue ne reseue. 

CCXI. Ci dit la rairon de celui qui laisse es- 

chaper le laron. 

CCXII. Ci ores lai raizon des conpaygnons la- 

rons qui se conpayguent. 
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CXCIX. De la robba roblmia, portata; O ma - 
nata a Saraceni. 

CC. De la cosa robbata. 

CCI. Che alcun homo siando alozato in casa 

d’aitri non deue receuer alcun danno. 

CCII, De li ladivnesi. 

CCIII. Che si deue fax del ledro che vo’homeo . 

troua, o prende robbando a casa sua. 

CCIV. Che si diè far del ladro che sarà preso 
per il cridar de alcuno. 

CCV. De li beni trouati adosso al ladro preso. 

CCVI. Del ladro Sarasis che vien a fe vigne, 
o sardin, è nella casa de alcun homo. 

CCVII. Che se diè far de la robba persa, et 
poi trouata apresso alcuna persona. 

CCVIII. De l’homo che vien imputato in corte 
per ladro, et disleale. 

CCIX. Del querelante de furto che non può 
prouar la sua querela. 

CCX. S'el si deue der fede a ta testimenianea 
del ladro. 

CCXI. De colui che lassa scampar el ladro. 

CCXII. De li compagni ladri che s’accompagnano 
insieme. 
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CCXIM. Ci dit dou serf on de la serve qui 
s'enfuit en painime et puis revienent en terre 
des Crestiens, quel droit y a selui de cuy il fu. 

CCXIV. Ci ores de laver qui est enblé, et 
on le treut ou le vendour vendant. 

CCXV. Ci ores la raizon des abeles, et de 

cui doit estre le miel que elles font en atrui 
arbre, ou en atrui champ, ou en atrui vasel, 

sans se que l'on les i mene par force de lai où 

elles estoient. 

CCXVI. Ci devize la raison de eus et de je 

lines que l'on emble, que l’on doit faire dou 

lairron quy les emble. 

CCXVII. Ci ores lai raizon des estoirs, et des 

fausons, et des espreviers, et de tous oisiaus de 

proie que barons, chevaliers, bourgois et mar- 

chaos sont acoustumés de: neurir pour oyseller, 

et il les perdent. 

CCXVIII. Ci ores des fisiziens qui dounent 
medesines, ou serope, ou atres medesines à acun 

malaide , doint il meurent pour sa male guarde. 

CCXIX. Ci ores pour cantes chozes peut dézsé- 

riter le perre et la mère lor enfans. 

CCXX. Ci ores pour quantes chozes les enfans 

pevent désériter le perre ou lor merre de canque 
il ont par droit. 

CCXXI. Puis que vous avés oy les atres ra- 

zons, drois est que l’on vous die les establise- 

mens que doivent estre en la court de la fonde, 

et de quel choze hom y doit dever jugement, et 
et de quel non, et lai raison que l'on y doit 
prendre de tous les avors que terre et par mer 
vienent. 
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CCXIII. Che rason deue; hauer el patron del 
seruo che fuze: in pagania, et poi ritorna’ in 
terra di Christiani. 

CCXIV. De la cosa rabbata trouata a vender. 

CCXV. De chi deue esser el miel che le ape 
fanno in altrui campo, à arboro, à cassa, senza 
menarle per forza de là doue eranno. 

CCXVI Che si deue far del ladro che robba 
galline; et oche. 

CCXVII. De li astori, falconi, sparauieri, et 

altri ucelli da preda, che li Baroni, Cauaglieri, 
et altri usano nutrire per vcellare che si per- 
deno. 

CCXVIII. De li fisici che medicano li ama- 
lati, dandoli medecine, siropi, et altre cose, li 
quali moreno per la mala cura. 

CCXIX. Per quante cause ponno i parenti ex- 
hereditare li suoi figlioli da tutti li suoi beni, 
CCXX. Le cause per le quale li figlioli ponno 

dishereditare el suo padre, et madre da li suoi 
beni. 

CCXXI. Li statuti che deueno esser a la corte 
del fontego, et qual cose se dieno iudicar, et 
qual non. 
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CCXXUI. Ci ares la reison de ce que f'và déit 

prendre de troture des avoirs de mer et dé terre, 

car se sont les drotures establies ansiennement 

par les rois et par les prottdez hotimes dot pais 
sur tous avoirs. 

CCXXIII. Ci ores dit coment fu establi et 

ordené par coumun'assent des rois et des che- 
valiers et des bourgois et des comunes où de- 
voient mavoir en la sité li Grifon, l'Jacoubin, 

li Nestourin, li Mousebn , li Ermin et toutes 

atres lengues soriens. 

CCXXIV. Ci sont conplies toutes le droitures 
dou fait de la fonde entrant et issant, et dès 

ores devons-nous dire les raizons qui sont esta- 

blies. Isi dit lai raizon de celuy qui apaute atrui 

terre pour faire maizons, et quant i les a faites, 
se il les peut desfaire ou vendre. 
CCXXV. Ci ores la raizon de celui ou de selle 

qui viaut alargir sai niaizon sur son mur, et 
faire envant sur le chemin dou seignour , de con- 
bien il le peut faire. 

CCXXVI. Ci dit fa raîzon de celui home qui 

bat autre, quel droit en doit estre faît. 

CCXXVII. Ci dit lai raizon de celui qui assut 
.j. autre home, pour batre où pour osire , quel 

droit en toit estre fait de ce. 
CCXXVII. Ci ores dit la guarentit de if. 

houmes liges qui prenent .j. home sur murtre 

fairant , que doit valoir. 

CCXXIX. Ci dit lai raison de celui qui est na- 
fré de pluzours plaies, et de qui l'on doit faire 

des siaus dont il ce clament, se il mort par 

celes nafres. 
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COX Dés decise déiveht paîet les maf- 
chandises dè Het @ de tutre, tels ‘quite dut ‘été 
établis anéferinentént par les rois: et Dia pru- 

dhommes du pays. 

CCXXIII. Comment les rois, les chevaliers, 

les bourgois et leé gets dé vormunes établiréat 
et ordonthèrent où dévaieñt habiter en M vité 

d'Acre les Grecs, les Jacobites, les Nestoriens, 

tes Mouselins, les Arméniens et toutes les autres 

sectes de ta Syrie. 

CCXXIV. De colui che appalté : van tetren, & 
sopra quello fabrica, et poi vorrà - vender, © È 

ruinar la sua fabrica. 

CCXXY, Côme puol thi vol slargar la sua casa 

per el sud muro edificando a la strada del Si- 

gnor. n 

CCXXVI. Che deuè Esser di colui che batte 
vn'altro. 

CCXXVIL Che si deué fir ‘a colui ché as- 

salta ad va'aîtto pet batte, à per octiderlo. 

CCXXVIM. Quinto vale la téstimohianta de 

doi honisi ligij, che prendeno vn’homo commet- 
tendo sasimamento.: 
CCXXIX. Dé colui che hà molte ferite, et 

che se dù far de quelli ch'el fériteno, s'él more 

per quelle ferite. 
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CCXXX. Ci ores dit don juime porter, et de 

quoy la court ne doit faire porter nul juysse. 

CCXXXI. Ci ores de selui qui fauce les juge- 

mens de la court de ce que les jurés averoient 

jugié, et de conbien il est etcheu de douner è 

la justize. 

CCXXXII. Ci ores de celui qui est batus , et 

que doit douner à la justise, ou à batu, ou à 

la batue selui ou cele qui le bati ou le fist 

batre. 

CCXXXIIT. Ci ores dou Franq qui bat acun 

esclaf on esclave , quelle droit en doit estre. 

CCXXXIV. Ci dit la raison de tous seaus qui 

ne sont d’aage, et l’on se clame de eaus, que 

droit en doit estre. 

CCXXXV. Ci dit la raison de celui enfant qui 

n’est d’aage, de qui hom se clame. 

CCXXXVI. Ci ores la raizon dou chanpion 

qui est apelés de murtre , ou de celui qui l’apelle , 

et de coy est tenus le seignour de douner as 

chanpions par droit et par razon. 
CCXXXVII. Ci ores de celui qu de celle qui 

est osis et n’en a nul parent ne autre persoune 

qui sa mort demande à celuy qui l'a osis, et 
qui n'est puis tenus de damander la mort de 

selui. 
CCXXXVIII. Ci ores des ij. chanpions : que l'on 

lor doit faire , puis que il sont au champ, avant 
que hom les ait asemblés et mis pour conbatre. 

CCXXXIX. Ci dit dou Grifon et dou Surien et 
dou Sarazineque il ne pevent lever nul Crestien 
en champ, pour que il soit Franq, pour baitaille, 

par droit et par raizom. 
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CCXXX. De che la Iustitia deue hauer lusti- 

fication , et de che non. 

CCXXXI. A che pena incorre colui che vorà 
imputar de falsità li atti de la corte. 

CCXXXII. Che deue pagar a la Iustitia colui 
che batte, ò fà batter vn’homo, à femina, et 
che al battuto. 

CCXXXIII. Del Franco, id est libero, che 
batte el schiauo, è schiaua. 
CCXXXIV. Che si deue fare de li putti contra 

ì quali si querela alcuno. 

CCXXXV. De li putti menori de quindese 
anni che si querelano. 
CCXXXVI. Ch'è tenuto el Signor de dar al 

campion disfidato disfidante per rason. 

CCXXXYII. Chi è tenuto de domandar la 
morte di colui che vien amazato, et non hà al- 
cuno de cercar le sue rason contra l’homicida. 

CCXXXVIIT. Che si deue far de li campioni, : 
dapoi che saran intrati al campo, et uniti in- 
sieme per combatter. 
CCXXXIX. Che alcun Grifon, Sarasin, à So- 

rian non può levar a battaglia alcun Christian 
Franco. 
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CCXL. Gi eres ter surtres et des hostsydeb 
et des héréges , et les devons mentenuat dire, et 
de la déserte de ehascun per droit. 

GCXLI, Ci ores ia raizon de celuy qui est 
nafré de plaie mortal, et se claint en la court, 

et selui de cui il se claint née, et li fournit 

l’asise, et puis oblui meurt de telè piaie, quel 
droit dest etre de se. 

CCXLII. Ci dit la raizon dou nafré qui t'etbtde 

à celui qui le nafra pour monoie, et puis meurt 
de celle nafre, que rairon doit éstré de telai 

qui le nafra, et s'acorda à selui, avant qu'il ne 
morût. 

GCXLAII. Ci ores lai raison de mit fufe 

qui ne veaut douner consell à seaus ou à celles 

à qui il st timus de vonselier per droit. 
CCXLIV. Ci ores lai raizon de celui du de seille 

qui treve avoir detsots terte ‘tre atun avoit 
mussié qui est mort, de cui doit este celui 

avoir ou selle treute , ou dou seignour dou la 
terre, ou de celui qui la trovés. 

CCXLV. Gi vous dirons dè teaus qûi thétènt 

feuc en ia ville, et fait evun damdige, quel 

deserte il doit avoir de cel mesfait. 

CCXLVI. Ci dit de celui ou de selle qui sou- 
terre acun mort en sai maizon, de qui doit 

estre selle maison. | 

CCXLVII. Ci otes lai reizoa de veus quei ont 
trové .j. home mort par le chemin, tt .j. eutre 

vif de cofté, quesl ont ehestt et mené à obaft, 
quel dreit en doit estre. 

CCXLVHI. Ci dit de celui qui treut sa feme 
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CCXL. De sassinamenti, de homieidij, de he- 
resie, et de abandeni de cadaun. 

‘ CCXLI, Ghe si deua fare quando va ferito 
de piaga mortale si querela in corte, .et il que- 
relato nega, et adimpisse l’assisa, et poi auien 
che colui more per quella piaga. 

CCXLII. Che si deue fare di colui che ferisse 
wn'homo, et poi s'accorda seco per danari, et 

dapoi l’acordio more el ferita per quella ferita. 

CCXLIII. Del giurato che non vol consigliar 
quelli, à quelle ch'è obligato consigliare de iure, 

CCXLIV. Del thesoro che si troua sotto terra, 

ch'alcun hà messa, el quale è morto, de chi 

deue esser, à del Signor de la terra, à de colui 
che l’hanerà trouato. 

CCXLV, Che pena deue hauer colui che mette 
foco in la cità, et fa alcun danno. 

CCXLVI. De chi deve esser quella casa, in 
la quale vien sepulto vn morto. 

CCXLVII. Che si deue far quando si trona 
un homo morto per la strada, et vno viuo apresso 
di lui. 

CCXLVIN. Che si deue fare quando vn’homo 
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aveuq .j. atre home, et les.osis andeus , quel 

raison et quel droit ce doit. faire de se. 742 

CCXLIX. Ci ores de la feme qui ce plaint de 

l'oume qu'il git o luy atrement que droit n'en 

est, et en quel coert doit se chain estre déte- © 

miné. 746 
CCL. Ci ores dit que l’ou doit faire des escri- 

vans qui font faus proveliges ou fauce chartre de 

notaire , et il en est atains par la counossance 
de la letre meismes. r48 

CCLI. Ci ores que l'on doit faire des escrivans 
qui sont à la fonde ou à la chaiene ou en atre 

leug, et il emblent la droiture et lai raison dou 
seignour. 759 

CCLII. Ci dit des orfieuvres qui entaillent 
fauses boulles ou faus coins, que l'on doit faire 

d'eaus. 756 

CCLIIMI. Ci ores quel droit doit prendre lei sei- 
gnour par toute sa terre des mesfaus que l’on fait. ‘756 

CCLIV. Ci ores que doit paier celui qui 

guaaigne en court son plait par ses guarens. 758 
CCLV. Ci ores quel droit hom dot prendre 

de celui home qui baite atre home. 760 
CCLVI. Ci ores que doit paier à la court le 

Surien qui bat franc home ou franche feme. 762 

CCLVII. Ci ores lai raizon de la feme qui bate 
home. 768 

CCLVIII. Ci ores dou laron de son premier 
larenssin. 764 

CCLIX. Ci ores dit lai raizon dou laron qui l’on 
treut flastri. 766 

CCLX. Ci parle dou banc que le seignour fait 
crier par la ville. 773 
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maridato troua la sua moglie iacer con vn'altro, 
et li amaza tutti do. 

CCXLIX. A qual corte se diè terminer la que- 

rela de la donna che dice l’homo vsar con essa 

in altro che per il dretto modo. 

CCL. La pena de li scriuani che fanno privi- 
legij falsi, ouer instrumenti, et sonno conuinti 

per la cognition de le lettore medeme. 

CCLI. La pena de li scriuani del fontego, ò 
del comerchio, à de altri lochi che robbano de 

li dretti del Signor. 

CCLII. Che si deue fare de li oreuesi che in- 

tagliano false bolle, à false stampe. 

CCLIIL El pagamento ch'el Signor deue hauer 
da li delinquenti per tutta la sua terra. 

CCLIV. Che deue pagar a colui che gvadagna 
sua lite in corte per testimonij. 

CCLV. Che deue pagar colui che batte vn’altro. 

CCLVI. Che deue pagar el Sorian che batte 

vn’homo, à donna francha. 

CCLVII. De la femina che baite vn’homo. 

 CCLVIIL. La pena del ladro in el primo furto. 

CCLIX. La pena del ladro trouato bollato. 

CCLX. De le cride del Signor publicate per la 

terra. 
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CCLXL Gi dit de la fausse mezurre ou dou faus 

peis, que hom en doit faire. 

CCLXII. Ci ores que dait donner à la court 

celuy qui vent sai maizon à atre. ° 
CCLXII. Ci ores lai raizon de l'escouver des 

rues, coment on doit faire. 

CCLXIV. Ciores le sairement des mescréances , 

et la court ne doit riens prendre. | 

CCLXV. Ci ores de celui qui douua son guage 

pour bezans que il s'enprunta , et le prestour ne 

vient rendre le guage, que raizon doit estre de luy. 

CXCV. Ci dit la rason de celui qui a mis en 
gage sa mason , ou sa tere, ou sa vigne, et 

celui qui l'a engagé dit qu'elle est sée , quel droit 

en doit estre. 785 
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CCLXI. La pena de le mesure, et pesi falsi. 

. CCLXII. Che deue pagar in corte colui che 
vende la sua ‘casa. 

+ CCLXIIMI, De li scouatori de la terra, et de le 

riue, come si deue fare. 

CCLXIV. Del sacramento che la corte non deue 

” tuor niente, 

 CCLXV. De colui che dette il quo pegno per 

danari che tolse imprestito, et el «prestatôr non 

vol restituir el pegno. 
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CHAPITRES DU MANUSCRIT DE MUNICH SERVANT DE COMPLÉ- 

MENT AU MANUSCRIT DE VENISE. 

C. Ici orres la raison de celes persounes qui 
donent leur maisons où leur terres du leur iar- 
dins a cens. 

CCXII. Ici orres la raison de ce que E home 
det a un autre home ou a une feme, c il peut 

sele dette douner a autre qui la reseive pour luy 

ou por ce que il li doit. 
CCXIM. Ici dit la raison de celui qui promet 

a autre de faire, quel ovre est, que celuy est 
tenus de faire ce quil proumet a faire. 

CCXIV. Ici orres la raison des baillis et des 
seneschaus des seignors, de quei il sont tenus 
a leur seignors et de quei sont tenus les sei- 

gnors de ce que il sont. 

CCXV. Ici orres la raison de ce que le fis 

enprunte, se le pere est tenus de paier se que 

il a enprunte, et ce que il a perdu. 

CCXVI. Ici dirons quel droit deit estre de ce 
con doit paier a autre a un terme nome, et 

lon nel paie, et les choses senpirent despuis, 
et sur qui det estre celui enpirement, ou sur 
celui qui presta, ou sur celui qui deit lautre 
chose. 
CCXVIL Ici dirons la raison de la feme pe- 

cheresse et de ce con li doune, ce mais le peut 

recouvrer ou non, et la raison de ce c on doune 
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a autre par pavor de ce quil le trova faissant 

mauvaise euvre, sil det recouvrer ce que il 
douva por ctle pavout. 

CCXXII. Ici dirrons la raison de II frères et 
des II serours qui nen ont parti ensemble se 
que il ont gaaigne ou amasse, si que lun seit 
plus riches de lautre, sans ce que son pere [ni] 

que sa mere li ait doune par partision, et de 
quei est tenus lun frere a lautre par la raison. 

CCXXIV. Ici dit la raison quel dreit en doit estre 

de celuy qui demande ce que il ne doit ou plus 
que ce que il det aver. 

CCXXIX. Ici orres la raison de celuy qui 

tient aucune chose par tort, et por ce que il 

bien le sait, ou la mete en gage a autre ou la vent 

couveroiement ou la doune en mariage a aucun 

de ces anfans ou de ces parens, porce quil 
set quite de celui maufait. 

CCXXX. Ici orres la raison de celuy plait 
qui se ferme en poier de Il homes ou de III 

cu de plus, que doit perdre celuy qui natent 

leur jugement. 

CCXXXI. Ici orres la raison de tous les mieges 
coumunaument de plais, qui miegent ou qui 
taillent aucun naffre autrement quil ne devent, 

| et por ce meurt le naffre, quel droit en deit 

estre de celuy miege. 
CCXXXII. Ici orres la raison des mareschaus 

de bestes qui par leur mau meger ou par leur 

mau ferrer mahaignent aucune besie, qui deit 

amender celuy mahaing au chevalier ou au bor- 

gois de qui la beste est. 

CCLXXI. Ici orres la raison de celui qui 
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est naffre de. plaie mortal et en plait en cort, 
et celui de cui il est clames le nee et li fait 

lasize, et puis avient que celuisi meurt de 

cele plaie , quel dreit en doit estre. 814 

FIN DE LA TABLE. 
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